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JOURNAL

DES AVOUÉS.

Art. 2001. — PARIS (3* ch.), U déc. 1871.

Obligation, absence de terme, engagement d'honneur, fixation

DE l'exigibilité.

L'engagement pris par un débiteur de se libérer le plus tôt

qu'il le pourra envers son créancier, qui, de son côté, promet
de ne lui faire aucuns frais et de s'en rapporter à son hon-
neur, n'est pas un simple engagement moral dont Vexécution
soit abandonnée à sa seule conscience; il appartient au juge
d'en déterminer l'époque d'exigibilité, selon les circonstanceSy

en conformité de l'art. 1901, C. civ.

(Arnout C. Pigeot).

Le sieur Pigeot, débiteur du sieur Arnout du montant de
diverses fournitures relatives à son commerce, avait souscrit
à son profit un engagement ainsi conçu : « Je reconnais de-
voir à M, Arnout, quincaillier, la somme de 1,800 fr., que je
m'engage à lui rembourser le plus tôt que je pourrai.
M. Arnout, de son côté, s'engage expressément de ne jamais,
pour arriver à ce paiement, former opposition sur mon sa-
laire ou même sur des travaux que je viendrais à entre-
prendre; en un mot, à ne me faire aucuns frais, déclarant
s'en rapporter à mon honneur. — Cette somme ne produira
pas intérêt. — Paris, le 15 sept. 1865. Pigeot. »

Quelfjues années après, le sieur Arnout, prétendant que
Pigeot était en état de se libérer, l'a actionné devant le Iri-

-bunal de commerce de la Seine en paiement de la somme sus-
énoncée de 1,800 fr. — Mais sa demande a été repoussée par
un jugement du U févr. 1870, statuant en ces termes :

« Attendu que la demande a pour objet le paiement de la somme
de 1800 fr., montant d'une reconnaissance de pareille somme sous-
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crite par Pigcot, aux termes de laquelle il a éU' formellement, stipulé

que Arnout ne ferait aucuns frais et s'en rapporterait entièrement à

rhonneur de son débiteur pour le paiement de cette créance;

« Attendu qu'il résulte des conventions qui viennent d'être relatées

que l'obligation prise par Pigeot ne constitue qu'un engagement moral

et dont l'exécution est abandonnée à sa seule conscience; qu'elle n'est

pas de nature à donner contre lui ouverture à une action en justice;

d'où il suit qu'Arnout est mal fondé en sa demande et doit en être

débouté ;

« Par ces motifs, déclare Arnout mal fondé en sa demande, l'en

déboute et le condamne par les voies de droit aux dépens. »

Appel par Arnout.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que la reconnaissance de Î800 fr., en date

du 15 sept. 1865, enregistrée, dont Arnout demande le paiement, est

conçue dans les termes formellement prévus par l'art. 1901, G. civ.,

et doit> dès lors, être régie par la disposition de cet article;

Considérant que, depuis six ans, Pigeot ne s'est libéré d'aucune

fraction, même minime, de sa dette
;
que s'il est certain qu'il n'est

pas aujourd'hui en situation de payer tout ou partie de sa dette autre-

ment qu'avec terme et délai, il paraît également certain qu'il a des

ressources suffisantes pour se libérer partiellement au moins et par

à-compte
;

Considérant qu'il appartient à la Cour, usant du droit qui lui est

conféré par l'art. 1901, C. civ., de fixer les termes et conditions de

cette libération, suivant les facultés du débiteur et l'intérêt légitime

du créancier;

Par ces motifs, met à néant l'appellation et le jugement dont est

appel; — Emendant, décharge l'appelant des dispositions et condam-

nations contre lui prononcées;

Et , statuant par décision nouvelle, condamne Pigeot à payer à

Arnout, à-compte sur la somme de 1800 fr. formant le montant eu

principal de la dette , et jusqu'à son entière libération de ladite

somme principale, la somme de 15 fr. par mois, le premier terme

exigible au 1 février 1872, etc.

Observations. — Celle décision n'échappe peut-êlre pas à

toute critique. A ne considérer que la première partie de l'en-

gagement, par laquelle le débiteur s'oblige à se libérer le plus

tôt qu'il le pourra, on aurait raison d'appliquer Tari. 1901,

C. civ., qui porte que s'il est stipulé que l'emprunteur paiera

quand il le pourra, le juge lui fixera un terme de paiement,
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suivant les circonstances. Mais le caractère de l'obligation

n'est-il pas modifié par les stipulations subséquentes qui ren-

ferment la promesse du créancier de ne pas faire de frais au
débiteur et sa déclaration de s'en rapporter à l'honneur de
celui-ci? Ces stipulations ne ramènent-elles pas l'obligation

aux termes d'un simple engagement d'honneur, échappant
par sa nature à toute intervention de la justice et ne relevant

que de la conscience de celui qui l'a souscrit?

La Cour de Bordeaux a jugé, par arrêt du 31 mai 18i8 (S.-

V. 48.2. 604), qu'il n'appartient pas aux tribunaux de fixer un
terme d'exigibilité ;i l'engagement d'honneur pris par un dé-
biteur envers son créancier, qui en même temps lui fait re-

mise du titre de créance, de rembourser la dette quand il en
aura les moyens, le créancier s'en rapportant entièrement à

sa loyauté pour ce remboursement. N'y a-t-il pas une étroite

analogie entre cette hypothèse et celle sur laquelle a statué

l'arrêt de la Cour de Paris que nous rapportons, et la solution
n'aurait-elle pas dû être la même dans les deux cas? Dans
l'espèce actuelle, à la vérité, il ne paraît pas que le créancier
eût fait remise du titre de créance au débiteur; mais la pro-
messe de ne lui faire aucuns frais n'équivalait-elle pas à cette

remise? Ne désarmait-elle pas complètement le créancier, et

ne faisait-elle pas dépendre absolument le sort de la créance
de la loyauté du débiteur? Ici, comme dans l'arrêt de la Cour
de Bordeaux, il eût été, selon nous, parfaitement juridique de
dire a que si l'engagement devait être considéré comme exi-
gible aux yeux de celui qui l'avait souscrit, il n'en pouvait
être de même aux yeux de la justice et de la loi «. — Compar.
Dalloz, Répert., v° Obiigat., n. 1262.

G. DUTRL'C.

Art. 2002. — TRIB. CIV. DE MARSEILLE, 12 sept. 1871.

\° Exploit, copie, signature de l'hlissier, omission, nullité.

2' Exception, commandement, saisie-gagerie, nullité couveute.

1" Est nul l'exploit dont la copie n'est pas revêtue de la

signature de Vhuissier instrumentaire.

2" La nullité d'un acte extrajndiciaire, tel. par exemple^
qu'un commandement à fin de saisie-gagerie. est couverte, dès

que la partie qui avait intérêt à l'opposer, a fait un acte du-
quel il ressort nécessairement quelle n'entendait pas s'en pré-
valoir-, comme si, spécialement, la partie à laquelle le com-
mandement a été signifié a laissé procéder à la saisie-gagerie

sans exciper de la nullité de ce commandement • ce n'est pas,
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en pareil cas, la défense au fond à l'audience ^ui a seule pour

effet de couvrir la nullité (C. proc. civ., 173).

(Deltrieu C. Jourdan, Bernard et C'*').

Une sentence du juge de paix du quatrième arrondissement

de Marseille, du 27 juin 1871, avait statué en ces termes :

Attendu qu'il n'est pas contesté que l'exploit de commandement et

congé signifié au nom de Jourdan Bernard et Comp, à la dame veuve

Deltrieu, le 10 mai 1871, par Julien Armand, huissier, ne portait pas

sur la copie remise à la dame Deltrieu, la signature dudit huissier; —
Attendu que la copie notifiée d'un exploit tient toujours lieu d'original

à la partie à laquelle elle est destinée ;
— Attendu qu'il est de prin-

cipe que tout acte doit être signé par le fonctionnaire ou officier public

duquel il émane; que sans cette formalité l'acte est imparfait et peut

n'être considéré que comme un projet ;
que par suite on peut en de-

mander la nullité;

Attendu que, bien qu'un acte puisse être argué de nullité, il ne s'en-

suit pas nécessairement que la nullité doive en être prononcée ;
—

Attendu qu'il faut distinguer entre les nullités d'ordre public, contre

lesquelles rien ne saurait prévaloir, et les nullités d'ordre privé, à

l'égard desquelles certaines circonstances peuvent être prises en con-

sidération; — Attendu que si, parmi ces dernières, celles qu'on peut

appeler absolues et intrinsèques vicient l'acte'au point de le rendre

incapable de produire aucun effet, il en est autrement de celles dites

extrinsèques et relatives qui, tout en rendant l'acte incomplet, laissent

cependant subsister toutes ses conditions essentielles et ne permettent

pas à la partie le moindre doute sur sa portée et sur sa signification
;

Attendu que, même dans ce cas, la partie a évidemment le droit de

refuser la copie non signée de l'acte et d'en poursuivre l'annulation, à

la condition toutefois de révéler son intention avant d'avoir agi à

l'égard de cet acte comme si la signature y avait été apposée, et avant

d'avoir procédé comme si on voulait en tenir compte;

Attendu que lorsque la copie litigieuse a été remise à la dame Del-

trieu, en la personne de sa fille Anna, représentant sa mère, aucune

objection n'a été faite quant au défaut de signature, qu'une discussion

s'est engagée, non sur l'absence de cette formalité, mais sur le fond

des choses, la demoiselle Deltrieu ayant répondu que sa mère était

sortie, mais qu'en son nom et d'après son ordre exprès elle s'opposait

~ formellement à toute saisie, par le motif que la totalité des sommes

commandées n'était pas due, et que le loyer devait être payé par mois

et non par semestre ;
— Attendu que sur le refus de l'huissier de se

retirer il n'y a pas eu de citation en référé, qu'une autre fille de la

dame Deltrieu a réclamé la distraction de quelques effets lui apparte-
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liant, et qu'enfin ladite demoiselle Anna Deltrieu s'est offerte et a

été acceptée en qualité de gardienne ou séquestre volontaire et gratuite

des objets saisis;

Attendu que de ces faits il résulte que le défaut de signature de la

copie n'a privé l'acte d'aucune de ses conditions substantielles, que la

partie a su le 10 mai que !a copie n'était pas signée, et que trois jours

plus tard, le 13 mai, lorsque l'huissier a commencé et accompli son

exécution, aucun giiei n'a été élevé contre l'omission de la formalité;

qu'ainsi la dame Deltrieu a connu le commandement précurseur de la

saisie et le congé annonçant le dégnerpissement à Saint- Michel, d'où il

faut conclure que l'infraction dénoncée tardivement n'a nullement

vicié l'acte, n'a causé à la partie aucun préjudice et que c'est le cas

d'appliquer l'ancienne maxime « Xuliilé sans grief n'opère. •

Attendu que l'omission reprochée à l'huissier n'est pas aussi grave

qu'elle paraît, et qu'on s'explique la distraction de l'officier ministé-

riel en examinant la copie dont il s'agit, laquelle ne contenait d'abord

que le commandement et avait été revêtue de la signature de l'huis-

sier précédée du coût de l'exploit, ainsi qu'il appert des ratures lais-

sant encore apercevoir le coût et la signature, ratures rendues néces-

saires par l'addition du congé à la suite du commandement, mais qui

exigeaient plus bas une autre signature et une autre mention du

coût; cette nouvelle mention existe, la nouvelle signature n'y est

pas;

Attendu que la nullité proposée au nom de la dame Deltrieu étant

couverte, est censée ne pas exister, et ne saurait entraîner l'annula-

tion de l'exploit du 10 mai 1871 et de la procédure qui s'en est suivie;

qu'il n'y a donc pas lieu d'accueillir l'exception delà défenderesse,

et qu'il faut au contraire admettre la demande et les conclusions des

demandeurs; — Par ces motifs, déclarons mal fondée l'exception de

nullité proposée par la dame Deltrieu et l'en déboutons, etc.

Appel par la dame Deltrieu. .

JUGEMENT.

Le tribunal. — Attendu que le principal moyen invoqué par la

veuve Deltrieu devant le premier juge, moyen qu'elle a reproduit et

développé devant le tribunal, est tiré de la nullité de l'exploit qui lui a

été signifié à la requête de Jourd;in Bernard et Comp., par l'huissier

.L'Armand, le 10 mai 1841, et contenant tout à la fois congé des ap-
partements loués pour le 29 septembre lors prochain et commande-
ment à fin de saisic-gngerie ; qu'il est constant en effet que sur la copie

remise à la personne de la dame Deltrieu ne se trouve pas la signature

de riiuissier; — Attendu que dans un acte authentique le défaut do
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signature do l'officier public est incontestablement Un vice substan-

tiel, puisque c'est seulement par sa signature que le rédacteur de l'acte

se l'approprie et lui imprime le caractère et les effets que la loi y

attache ;
— Attendu que le jugement frappé d'appel a reconnu for-

mellement ce principe, mais il s'appuie sur les faits intervenus entre

la remise de l'exploit et la comparution des parties en justice de paix

pour décider que la nullité a été couverte; qu'en effet la saisie-gagerie

annoncée par l'exploit a été pratiquée sans que l'appelante ait excipé

de la nullité, qu'elle n'a jamais mis en doute ni la qualité de l'ofTicier

ministériel rédacteur de l'exploit, ni le mandat à lui confié par les in-

timés, que la seule objection soulevée portait sur le quantum des

sommes dues, et la fdleDeltrieu, agissant d'après les instructions de sa

mère eu l'absence de celle-ci, a accepté la garde des ellets saisis dont

elle a été sur sa propre demande constituée séquestre
;

Attendu que la dame Deltrieu objecte que devant monsieur le juge

de paix, elle a soulevé le moyen de nullité avant tous autres et qu'il

ne lui était possible de présenter cette exception qu'une fois le débat

judiciaire engagé; — Attendu que l'art. J73,G. proc. civ., ne vise

textuellement que le cas le plus ordinaire, celui ou la nullité a été

commise, soit dans l'exploit introductif d'une instance, soit au cours de

l'instruction ;
que dans ce cas c'est m limine iitis, c'est-à-dire avant

d'aborder le fond du litige, que l'exception doit être proposée ; que

la pensée du législateur n'est pas douteuse, et lorsqu'il s'agit, comme

dans le cas actuel, d'une nullité résultant d'un acte extrajudiciaire,

la règle doit être généralisée conformément à son esprit, et il faut

l'entendre dans ce sens que la nullité est couverte dès que la partie

qui avait intérêt à s'en prévaloir, a fait un acte duquel il ressort né-

cessairement qu'elle ne s'y est pas arrêtée et qu'elle a- passé cuire ;

Attendu qu'en se fondant sur les faits et circonstances de la cause

pour inférer que la dame Deltrieu avait renoncé à faire valoir l'excep-

tion de nullité, monsieur le juge de paix du 4* canton, loin de violer

aucune loi, a fait une application juste et raisonnable des règles géné-

rales de la procédure; — Attendu que le tribunnl, ne devant pas s'ar-

rêter à l'appel dont il est saisi, ne peut valider l'offre faite par

l'exploit du 25 juillet dernier; —- Pour le surplus, adoptant les ap-

préciations du fait et les motifs du premier juge ;
— Reçoit la dame

veuve Deltrieu en son appel envers le jugement rendu le 27 juin 1871

par le juge de paix du 4° canton de Marseille, mais en la forme seule-

ment; — Au fond, déboute ladite dame Deltrieu de ses fins et conclu-

sions; confirme ledit jugement dans toutes ses dispositions, etc.

Observations.—La première solution n'est pas contestable.

Quoique nulle disposition du Code de procédure ne mentionne

la nécessité de la signature de l'huissier au bas de l'exploit



( ART. I'00i2. ^ Il

qu'il signifie, il est manifeste que cette signature, qui seule

donne à l'acte un caractère d'authenticité, en est un élément
essentiel, et que, dès lors, son omission emporte nullité. C'est

ce qu'ont d'ailleurs jugé divers arrêts mentionnés dans VEn-
cyclnp. des huiss., v^ Exploit, n. 225 et s., et dans le Réperl.

de Dalloz, eod. v'\ n. 160. V. aussi Conf., Chauveau sur

Carré, quest. 305 bis. La Cour de Paris a décidé cependant,

le 6 avr. 1830 (Dalloz, loc. cit., \^ Surenchère, n° 421 ), que
l'exploit de notification de surenchère est valable, bien que la

copie laissée à l'acquéreur ne soit pas revêtue de la signature

de l'huissier, mais alors qu'elle porte celle du surenchérisseur,

que l'acquéreur reconnaît l'avoir reçue, et que le 'parlant à
est écrit de la main de l'huissier. Et la€our suprême a, par ar-

rêt du 3 avr. 1832 {Ibid.). maintenu cette décision par le mo-
tif que les faits et circonstances sur lesquels s'était fondée

la Gourde Paris, ne présentaient qu'une appréciation rentrant

dans les attributions de cette Cour, Mais une semblable inler-

prélalion ne nous paraît pas admissible, et MM. Dalloz, ut su-

pra, n hésitent pas eux-mêmes à la repousser, — Compar.
Lyon, 12 janv. 1818 {J . Huiss., t. 29, p. 315); Trib. de Mar-
seille, 14 août 1862 {la., t. U, p. 139.)

La seconde solution consacrée par le jugement du tribunal

de Marseille ci-dessus recueilli n'est pas à l'abri de toute con-
testation. Il est généralement admis que l'art. 17."J,C. proc. eiv.,

d'après lequel toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure
est couverte, si elle n'est proposée avant toute défense, s'ap-

plique aux actes extrajudiciaires (Dalloz, \° Ejccepdons, n^

314, 315) et même aux actes d'exécution {Ibid., n.341 et s.).

Mais est-il vrai, comme le juge ici le tribunal de Marseille,

que l'art. 173 ne doive pas être pris, en ce cas, dans son sens
littéral, mais doive être interprété en ce sens plus général, que
la partie à laquelle a été signifié un acte extrajudiciaire ou
contre laquelle il a été procédé à un acte d'exécution couvre
la nullité dont cet acte peut se trouver entaché, si, même
avant toute contestation en justice, ellefaitelle-mème quelque
acte duquel il résulte nécessairement qu'elle n'entend pas se

prévaloir de cette nullité? El peut-on voir une semblable renon-
ciation dans cette seule circonstance, par exemple, que la par-
tie à laquelle a été signifié un commandement à lin de saisie-

gagerie, nul pour défaut de signature de l'huissier, a gardé le

silence sur cette nullité jusqu'après la saisie-gagcrie prati-

quée en vertu de ce commandement ?

Nous admettons bien que toute renonciation non équivoque
à l'exception de nullité doit avoir la même force que la défense
au fond dont il s'agit dans l'art. 173 cl qui n'est elle-même
qu'une renonciation de ce genre ; nous admettons aussi que
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cette renonciation n'a pas besoin d'être expresse , et peut ré-

sulter virtuellement d'actes qui la font nécessairement suppo-
ser. >lais il nous semble douteux que le seul silence de la

partie, prolongé même jusquaprès l'acte d'exécution fait en

vertu du commandement nul, ait ce caractère. Ce silence ne
peut-il pas s'expliquer par l'ignorance de la partie, qui n'a

pas eu encore le temps de consulter unbomrae de loi? Ne peut*

il pas se faire aussi que l'buissier n'ait point mentionné les pro-

testations qu'elle a élevées contre l'acte nul? Et ne suffit-il

pas d'une incertitude à cet égard pour exclure la fin de non-re-
cevoir, qui ne peut résulter que d'une renonciation manifeste?

C'est ce qu'onpeut induire dediverses décisionsqui ont déclaré

la nullité du commandement suivi de saisie couverte par la dé-

fense au fond devant le juge, sans attribuer nullement cet ef-

fet au silence gardé jusque-là par le saisi. V. Cass., 10 juill.

1817 et 3 avr. 1827 ; Toulouse, 10 mars i824j Rennes, 3janv.

1835, cités par Dalloz, v» Exceptions, n"^ 343 et 344. V. aussi

Pau, 3 sept. 1829 (eorf., no 345).

G, DUTROC.

Art. 2003.— CASSATION (ch. req.), 6 décembre 1870.

Saisie immobilière, fruits, adjudicataire, surenchère.

Dans le cas où les créanciers inscrits sur un immeuble saisi

se trouvent désintéressés, Vadjudicataire, même sur suren-

chère, ne saurait être admis à se prévaloir, à Vexclusion dit

débiteur saisi, des fruits produits par cet immeuble dans Vin-
tervalle qui s'est écoulé soit depuis la transcription de la sai-

sie, soit depuis la première adjudication, jusqu'à Vépoque de

son entrée en jouissance : l'immobilisation des fruits à partir

de la transcription est une fiction légale introduite dans l'in-

térêt exclusif des créanciers hypothécaires (C. proc. civ., 682
et 685).

(Sauzéa C. Bleu).

Un jugement du tribunal de Montbrison, du 3 juin 1869,
avait statué en ces termes .

« Attendu que l'adjuclication sur expropriation forcée et soumise à

la surenchère, a le caractère juridique d'une vente sous condition ré-

solutoire; que l'adjudicataire est propriétaire et légitime possesseur

jusqu'à la revente sur la surenchère; que l'événement résolutoire a

pour effet de remettre les choses en l'état où elles étaient avant la

première vente, qui, dès ce moment, est censée n'avoir jamais existé
;

qu'ainsi, les biens se sont trouvés, dans l'intervalle des deux adjudi-
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calions, sur la tète de débiteurs et sous l'empire de la saisie tran-

scrite; — Attendu, par application de ces principes, que si le premier

adjudicataire a perçu les fruits, il en doit compte de façon à rester

indemne, et que ce compte est dû d'abord aux créanciers et ensuite,

à défaut de créanciers, à l'exproprié lui-même et jamais à l'adjudica-

taire sur surenchère, dont les droits et ies obligations ne naissent que

de son adjudication; que, les intérêts du prix étant la représentation

dt's fruits, le deuxième adjudicataire ne peut pas plus prétendre aux

fruits qu'il n'est tenu des intérrts; — Attendu, en l'espèce, que si le

sieur de Marcilly avait récolté, il en serait responsable, non envers

Sauzéa, mais envers les mariés Bleu, dont les créanciers sont désin-

téressés; qu'ainsi, en dernière analyse, et dans tous les cas, le pro-

duit des vignes avant la seconde adjudication revient auxdits époux

Bleu, tout aussi légitimement que les autres fruits qu'ils ont cueillis

depuis la transcription de la saisie;— Attendu que la décision serait

dilïcrente s'il était démontré que la vendange a été faite par anticipa-

tion; que, dans cette hypothèse, il y aurait eu un délit ou quasi-

délit commis au préjudice de Sauzéa; mais que ce dernier, après avoir

allégué ce fait, n'a pas olfcrt d'en apporter une preuve quelconque ;

— Attendu donc que Sauzéa n'a droit qu'à la récolte faite après son

adjudication, et qu'il doit aux mariés Bleu, pour les frais de vendange

dont il prolite, une indemnité que les données de la cause permettent

de lixer à 20 fr., etc. »

Appel par le sieur Sauzéa; mais, le 27 janv. 1870, arrêt

confirmatif de la Cour de Lyon ainsi conçu :

« Attendu qu'aux termes du cahier des charges de la vente par

laquelle Sauzéa est devenu acquéreur, l'adjudicataire entre en jouis-

sance et possession au jour de son adjudication et paie les intérêts de

son prix à compter du même jour; que Sauzéa, adjudicataire depuis

le 19 sept. 1868, ne peut faire remonter son titre au jour d'une pré-

cédente adjudication que sa surenchère a mise à néant; — Attendu

qu'il est établi que la vendange faite par les mariés Bleu avant le

']{) septembre n'a pas eu lieu par anticipation, mais en temps conve-

niiblo; — Attendu, d'autre part, qu'en matière de vente forcée, aux

itriucs de l'art. GbU, C. proc, les fruits recueillis postérieurement à

la transcription sont immobilisés pour être distribués avec le prix de

l'immeuble par ordre d'hypothèques; qu'il suit de là que, jusqu'à la

vente de l'immeuble et sauf la mainmise des créanciers inscrits , ils

restent la propriété du saisi, et qu'après le paiement des créanciers,

ces fruits doivent lui être restitués, comme doit l'être, après le paie-

ment, l'excédant, s'il y en a un, du prix de l'imineuble lui-même
;

— Adoptant au surplus, sur ce point, les motifs des premiers

juges, etc. »
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Pourvoi en cassation pour violation et fausse application

des art. 1183, 1583, C. civ., 682 et C86, C. proc, en ce que
l'arrêt attaqué a attribué au débiteur une récolte perçue sur

l'immeuble saisi, au préjudice du surenchérisseur demeuré
adjudicataire.

ARRÊT.

La Cour; — En ce qui concerne la violation prétendue des

art. H8.3 el 1583, G. civ. : — Attendu que la surenchère formée dans

les termes de l'art. 708, C. proc. civ,, entraîne la résolution de l'adjudica-

tion, qui est censée n'avoir jamais existé; qu'en rappelant ce principe,

la décision attaquée a soin de réserver les effets produits par la tran-

scription de la saisie; — Attendu que, à moins de disposition contraire

du cahier des charges, l'adjudicataire sur surenchère n'a aucun titre qui

l'autorise à se prévaloir de l'adjudication résolue, pour soutenir que

le saisi n'a plus eu, à partir de cette adjudication, aucun droit sur

l'immeuble saisi ;

En ce qui concerne la violation prétendue des art. 686 et 682, C.

proc. civ., combinés : — Attendu que si, à partir de la transcription

de la saisie, le débiteur ne peut aliéner l'immeuble saisi il n'en ré-

sulte pas qu'il soit absolument déchu de tout droit aux fruits; que la

faculté de percevoir les fruits ne présente pas, en effet, les inconvé-

nients graves qu'aurait entraînés celle d'aliéner l'immeuble saisi ;
—

Attendu, d'autre part, que l'immobilisation des fruits, attachée à la

transcription de la saisie par les art. 682 et 683, est une fiction intro-

duite dans l'intérêt des créanciers hypothécaires qu'il n'y a aucune

raison d'étendre à l'adjudicataire sur surenchère;

Attendu, au surplus, qu'il est constaté par l'arrêt attaqué : 1° que

l'adjudicataire devait entrer en possession et jouissance le jour même
de l'adjudication, et que c'est de ce jour seulement qu'il devait l'in-

térêt de sou prix ;
2" que la vendange faite par les débiteurs saisis ne

l'a été qu'après maturité et en temps convenable; 3° enfin, que tous

les créanciers ont été désintéressés; — De tout quoi il résulte qu'en

attribuant aux défendeurs éventuels la récolte dont s'agit, 4'arrêt atta-

qué n'a violé aucun des textes visés au pourvoi ; — Rejette, etc.

Orseuvations. — En disposant que les fruits naturels et in-

dustriels recueillis postérieurement à la transcription de la

saisie, seront immobilisés pour être distribués avec le prix de

l'immeuble par ordre d'hypothèque, l'art. 68'2, C. proc, in-

dique bien clairement que cette fiction légale de l'immobili-

sation des fruits n'a été créée par le législateur qu'en vue
d'augmenter le gage des créanciers inscrits sur l'immeuble
saisi, el nullement pour tourner au profit de l'adjudicataire,
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qui ne peut, rationnellement el équitablemenl, prétendre
qu'aux fruits à percevoir à partir de son entrée en jouissance.

Peu importe, d'ailleurs, qu'il s'agisse d'une adjudication

sur surenchère. La surenchère ayant pour effet d'effacer la

première adjudication (Cass., 7 déc. 1868, S.-V. 69. 1.121), il

ne saurait être fait aucune distinction entre les fruits recueil-

lis dans rintervalle écoulé depuis la transcription de la saisie

jusqu'à cette première adjudication et ceux perçus dans l'in-

tervalle de la première adjudication à la seconde : tous ap-
partiennent également au débiteur seul, si ses créanciers hy-
pothécaires sont désintéressés. L'arrêt précité du 7 déc. 1868
dit très-bien qu'après la surenchère et jusqu'à l'adjudication

définitive, les droits du saisi, <( particulièrement en tant que
propriétaire non encore judiciairement dépossédé, restent

exactement les mêmes que ceux dont il était investi avant la

première adjudication ».

Art. 2004. — CASSATION (ch. req.), 40 mai 1870.

Saisie immobilière, dotalité, moyen de nullité, délai, dé-

chéance.

Le moyen de nullité tiré de la dotalité de l'immeuble saisi

est au nombre de ceux qui doivent, à peine de déchéance, être

proposés trois jours au plus lard avant la publication du
cahier des charges {Ça. proc, 728, 729j C. civ., 1554).

(Fréjaville C. Trébassac). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que les nouveaux art. 728, 729 et suiv.,

C. proc., voulant plus énergiquement encore que les anciens art. 733

et 735, accélérer la procédure des saisies iramobilières, prévenir lin-

certitude de la propriété et mettre l'adjudicataire à l'abri des réclama-

tions de nature à entraîner sa dépossession, prononcent la déchéance

lie tous moyens de nullité, tiiut eu la forme qu'au fond, qui ne seraient

pas proposés dans les délais qu'ils déterminent
; que les termes abso-

lus de la loi ne permettent aucune distinction quant à la nature de

ces moyens, el comprennent par conséquent le moyen tiré de la dota-

lité des immeubles saisis ;
— D'où il résulte qu'en déclarant non

recevable la demande en nullité que, postérieurement à la publica-

tion du cahier des charges, la dame Fréjaville avait formée contre la

saisie, sous prétexte du caractère dotal d'une partie des biens saisis,

l'arrêt attaqué n'a fait qu'une exacte application de la loi ;
—

ItejeltP, etc.
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]\^OTE. — La jurisprudence s'établit de plus en plus dans ce

sens. V. Cass., 21 janv. 1867 (7. Av., t. 93, p. 296) et 9 mars

1870 (S.-V.70.1.285), ainsi que les renvois joints au premier

de ces deux arrêts.

Art. 2003. — cassation [c.h. req.), 24 juillet 1871.

1° Expropriation forcée, action en résolution de vente, fin

de non-recevoir.

2* Société, liquidateur, expropriation forcée, qualité.

10 En admettant que l'acquéreur poursuivi par expropria
'

tion forcée à la requête du vendeur non payé, puisse opposer à

cette poursuite une fin denon-recevoir tirée de ce que le vendeur

a précédemment foi^mé contre lui une demande en résolution

de la vente, cette pi de non-recevoir ne peut, dans tous les cas,

être invoquée par un ancien vendeur (C. civ., 1184, 2204).

Elle ne peut Vêtre, spécialement, par un des membres d'une

société qui, après avoir vendu un immeuble et provoqué en-

suite la résolution de la vente, est venue à se dissoudre et à

faire place à un liquidateur judiciaire qui a poursuivi l'ac-

quéreur par expropriation forcée.

2° Le liquidateur d'une société auquel les pouvoirs les plu^

étendus ont été conférés par la décision qui l'a nommé, a

qualité pour poursuivre la vente par expropriation forcée

d'un immeuble social précédemment vendu, et dont le prix

n'a pas été payé par l'acquéreur.

(Loubet C du Clozel).

La société Bonnes, Loubet, Gaffard et comp., après avoir

acquis les mines de Champleix d'une autre compagnie qui en

était concessionnaire, les a revendues au sieur Durieu. — En
décembre 1857, celte société a formé contre celui-ci une de-

mande en résolution de vente pour défaut de paiement du
prix. Avant que l'instance eût été menée à fin, la société

Bonnes a été dissoute, et la mission de la liquider a été con-

fiée, par arrêt de la Cour de Toulouse du 6 mars 1862, au

sieur du Clozel. — Celui-ci a poursuivi contre le sieur Durieu

la vente par expropriation forcée des mines de Champleix,
dont l'adjudication a été prononcée, le 4 mars 1805, au prolit

du sieur Gaffard.

Le sieur Loubet, ancien membre de la société Bonnes, a
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demandé la nullité de cette adjudication, par le motif, notam-

ment, que le liquidateur de la société n'avait pas eu qualité

pour poursuivre l'expropriation des mines vendues à Duricu.

Le 16 mai 1868, jugement du tribunal civil de Mauriac qui

repousse celte demande par les motifs ci-après :

« — Attendu que du (ùlozel, liquidateur, et auquel l'arrêt de

la Cour de Toulouse de 1862 avait confié les pouvoirs les plus larges,

pouvait et devait, à ce titre, faire tous ses elforts pour atteindre le

l)Ut principal de sa mission, c'est-à-dire dégager l'actif du passif;

qu'il n'a fait dans ce but que ce qu'il devait faire et ce qu'il avait le

droit de ftiire ; — Attendu, en elfet, que le liquidateur, en présence

de l'inaction des associés, de ces spéculateurs éraérites qui compo-

saient la société Bonnes et comp., inaction constatée notamment par

un procès-verbal du 12 juin 1863, pouvait très-légitimement craindre

que le Gouvernement ne prononçât le retrait de la concession
;

qu'il

craignait aussi que Loubet, dont l'habileté est notoire, ne parvînt à

s'emparer de l'aftaire par la demande en concession d'exploitation de

schistes sur le périmètre de la mine, qu'il avait formée ; — Attendu,

d'ailleurs, que la poursuite en expropriation formée contre Durieu par

le liquidateur du Clozel était la seule voie qu'il pût suivre, et qu'on

ne peut lui reprocher de n'avoir pas 'îontinué l'action en résolution

qui était pendante devant fe tribunal de la Seine depuis le 4 déc. 1857,

action que les demandeurs eux-mêmes n'avaient pas menée à fin,

parce qu'ils ne voulaient ni ne pouvaient probablement pas s'exposer

H payer environ 10,UOO fr. de droits de rétrocession perçus sur la ré-

solution
;
que le liquidateur, qui n'avait pas une obole dans la caisse

de la liquidation, ainsi que cela a été établi à cette audience, ne pou-

vait être obligé de faire l'avance d'une somme aussi importante à des

gens dans la solvabilité desquels il n'avait sans doute pas une très-

grande confiance; — Attendu que, lors môme que le liquidateur

aurait eu la bonne complaisance de faire cette avance ei de poursuivre

la résolution, il aurait toujours fallu, en présence des créanciers qui

réclamaient leur paiement et de la liquidation à effectuer, qu'il fit

procéder à la vente publique de la mine, avec des moyens de publi-

cité et une concurrence identiques, ce qui n'eût pas produit d'autres

conséquences; — Attendu qu'il résulte des documents fournis au tri-

bunal que le liquidateur, pour parvenir i l'expropriation, a rempli

d'une manière scrupuleuse toutes les formalités légales et nécessaires...;

— Attendu que si l'on peut alléguer aujourd'hui que, dans un avenir

moins éloigné, plus ou moins probable, la mine de Champleix pourra

acquérir une plus grande valeur que celle qu'elle a eue lors de l'adjudi-

cation, ce n'est pas un motif pour critiquer ce qui a été accompli

avec tant de soins par le liquidateur, qui peut justement répondre à

T. xiii. — 3*s. 2
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ceux qui se plaignent : Justumpretium est id quod res venirepotuit ;

— Attendu que les demandeurs allèguent encore que le liquidateur

ne pouvait plus poursuivre l'expropriation dès que l'action en résolu-

tion avait été formée; que coite singulière thèse de droit n'est point

sérieuse; que Ton peut hien discuter la question de savoir si le ven-

deur, créancier du prix, peut, après avoir formé une action en résolu-

tion, se désister de cette action et former une demande en paiement

du prix ; mais que cette question, très-controversable, ne peut être

soulevée que par Tacquéreur ou son ayant cause, et non, comme dans

l'espèce, par les vendeurs eux-mêmes, vis-à-vis desquels l'acquéreur

seul pourrait, à tort ou à raison, invoquer la maxime : Electâ unâ

via, non datur alteram regressus ;
— Attendu, par conséquent, qu'en

droit comme en fait, la demande formée contre le liquidateur du Clo-

zel est mal fondée ; — Par ces motifs, etc. »

Pourvoi en cassation par le sieur Loubet. — l^"^ Moyen. Vio-

lation do l'art. 1184, C. civ,, et de l'art. 717, C. proc, en ce

que l'arrêt attaqué a admis que le vendeur peut user de la

voie de l'expropriation forcée, après avoir formé d'abord une
demande en résolution.

2^ Motjen. Violation de l'art. 1872, C. civ., et des art. 18 et

19, G. comm., en ce que ce même arrêt a déclaré valable l'a-

liénation de l'actif immobilier de la société faite par un sim-
ple liquidateur, qui n'avait à cet effet aucun mandat conven-
tionnel ou judiciaire.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'en admettant

qu'un acquéreur, poursuivi par expropriation forcée k la requête du

vendeur auquel il n'a pas payé son prix
,
puisse, dans certains cas,

écarter ce vendeur en l'obligeant à reprendre une demande en résolu-

tion précédemment formée, cette lin de non-recevoir n'appartient

qu'à Tacquéreur au profit duquel elle dérive du pacte commissoire

écrit dans le contrat de vente, et ne peut jamais être invoquée par le

vendeur ; que, dans la cause, l'acquéreur Durieu n'a point de-

mandé que l'on revînt à la demande en résolution de décembre 18S7;

que l'exception tirée de cette demande n'a été produite que par Lou-

bet, dans la bouche duquel elle était absolument non recevable,

puisque ce dernier était un ancien vendeur, qui n'avait plus qualité

pour agir au nom d'une société dissoute ni pour arrêter l'action de

celui qui avait été nommé par la justice pour liquider cette société ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'arrêt du 6 mars 1862

avait conféré à du Clozel les pouvoirs les plus étendus pour liquider

la société Bonnes et comp.; que le seul immeuble social était la
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mine de Champleix ;
que cet immeuble était évidemment imparta-

geable, et que, dès lors, aux termes des art. 827 et 1872, C. civ.j cet

immeuble devait être vendu; qu'il est constaté, d'ailleurs, par l'arrêt

attaqué que l'expropriation était indispensable, qu'elle a été pour-

suivie avec loyauté et que toutes les formalités de la loi ont été scru-

puleusement accomplies; — Rejette, etc.

Note. — Sur le premier point, nous devons rappeler que
c'est une question controversée que celle de savoir si le ven-
deur qui a commencé par demander la résolution de la vente,

peut encore ultérieurement en poursuivre l'exécution. V.,

pour l'allirmative, Duranlon, t. 16, p. 379, et pour la néga-
tive, Massé et Vergé sur Zachariœ, t. 4, p. 310, note 18.

Il y a aussi divergence d'opinions relativement à l'étendue

des pouvoirs du liquidateur d'une société en ce qui concerne
l'aliénation des immeubles sociaux. V., en sens divers, Par-
dessus, Dr. commerc, t. 3, n. 1074 bis; Bravard-Veyrières et

Démangeât, Ici., t. d, p. 434; Delangle, Soc. commerc, t. 2,

n. 691; Troplong, Soc, t. 2, n. i017; Bédarrides, Id., t. 2,

n. 497. — JMais il faut remarquer que, dans l'espèce ci-dessus,

il s'agissait de l'expropriation forcée d'un immeuble qui avait

cessé d'appartenir à la société par la vente qu'elle en avait

elle-même consentie avant sa dissolution.

Art. 2006.—paris (1« ch.), 24 novembre 1871.

1» et 2° Prescription, action en nullité, testament, faux. —
30 Meubles, possession, titre, hérédité. — i" Inscription de

FAUX, PREUVE, FAITS PERTINENTS.

1° La prescription de dix ans à laquelle Varl. 1304, C. civ.,

souynet Vaction en nullité ou en rescision des conventions

n'est pas applicable à l'action en nullité d'un testament.

1^ L'action en nullité d'un testamenl et en pétition d'hérédité

n'est pas soumise à la prescription de dix ans édictée par les

art. 2 et 637, C. instr. crim., pour l'action civile résultant

d'un crime, alors même que le testament serait argué de

faux;

3° La disposition de l'art. 2279, C civ., d'après laquelle, en

fait de meubles, la possession vaut titre, n'est point applicable

à une universalité de meubles, comme celle qui existe datis une
successio7i.

4° Les faits à admettre en preuve à l'appui d'une insçrip-
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tion de faux ne peuvent consister dans îine simple dénégation
de ceux énoncés dans Vacte attaqué-, ils doivent avoir une per-

tinence spéciale do7it Vappréciation est abandonnée au pouvoir
discrétionnaire du juge [Q.. proc, 214, 229).

(Trempé).

La Cour; — Considérant que Louis-Charles Trernpé oppose diver-

ses exceptions ou fins de non-recevoir à l'action exercée par les con-

sorts Bertault et Bora en nullité du testament de la dame Trempé
;

1° Sur l'exception tirée de ce que la prescription de dix ans, éta-

blie par l'art. 1304, Cod. civ., se serait accomplie : — Considérant

que cette prescription est inapplicable en matière de testdment; —
Que d'ailleurs elle ne courrait, contre les héritiers possesseurs de l'ac-

tion en nullité, que du jour où le vice de l'acte leur aurait été connu,

et que l'on ne prouve point que les consorts Bertault et Bora aient été

dans ce cas à une époque quelconque avant le commencement de

l'instance ;

2» Sur l'exception tirée de la prescription de dix ans résultant 'de

l'art. 226S, Cod. civ., et fondée sur la possession avec juste titre et

bonne foi : — Considérant que Louis-Charles Trempé invoque à cet

égard la possession de son oncle Césaire Trempé; qu'il l'aurait conti-

nuée comme successeur universel, et que dans l'hypothèse de la nul-

lité du testament de la dame Trempé, pour un faux que Césaire

Trempé aurait fait commettre, ou pour une captation frauduleuse

qu'il aurait pratiquée, la possession de celui-ci aurait manqué du ca-

ractère de la bonne foi
;

3° Sur l'exception tirée de ce que la prescription de dix ans, réglée

par les art. 2 et 637, Cod. instr. crim., serait acquise en matière de

crime de faux : — Considéraut que les articles invoqués ne concer-

nent que l'action publique en répression du crime, et l'action civile

en réparation du dommage que le crime a causé ; — Que, dans l'ins-

tance, il s'agit d'une action d'une nature toute différente en nullité de

testament et en revendication d'une hérédité, et que cette action de-

meure sous l'empire de la règle ordinaire delà prescription de trente ans;

4° Sur l'exception tirée de ce que, d'après l'art. 2279, Cod. civ.,

« en fait de meubles, possession vaut titre » :—Considérant que cet

article, dont on fait une application évidemment fausse, ne régit point

une universalité de meubles, comme celle qui existe dans une succes-

sion ;

Au principal : — Considérant que les consorts Bertault et Bora

ont, par acte au greffe en date du 26 janvier 1868, déclaré vouloir

s'inscrire en fanx contre le testament de la dame Trempé, reçu par

M' Bouchonnet, notaire à Fontainebleau, le 19 septembre 1837 ; qu'il
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s'agit, sur cet incident de faux, d'apprécier l'admissibilité en preuve

des faits posés dans leurs conclusions ;

Considérant qu'il résulte soit de l'esprit de la loi, soit de l'écono-

mie de la procédure en matière d'inscription de faux, que les faits à

admettre en preuve pour détruire le privilège de la foi due à l'acte

authentique, doivent avoir une pertinence spéciale ;

Qu'il ne suffirait pas que l'offre de preuve consistât dans une simple

dénégation des faits relatés par l'acte authentique et fît dépendre le

maintien ou la destruction de l'autlienticité de témoignages rer-us sur

la réalité ou la non-réalité de ces faits ;

Que ce serait là ramener entièrement les faits consignés dans l'acte

authentique aux conditions de la preuve ordinaire, c'est-à-dire priver

l'authenticité de l'effet que la loi a voulu y attacher;

Que, san« doute, en dernière analyse, l'attaque permise par la loi

contre l'acte authentique, au moyen de l'inscription de faux, doit

rentrer dans les conditions générales de la preuve et de l'appréciation

du témoignage des hommes, mais qu'il y a pour les juges à observer,

en pareil cas, des règles de droit et de prudence, afin que, tout à la

fois, les dangers de la preuve testimoniale soient le plus possible

évités, et que la présomption légale de vérité, attachée à l'acte authen-

tique, garde une juste partie de sa puissance
;

Qu'un pouvoir discrétionnaire appartient à cet égard aux magistrats,

à l'effet de décider si les faits allégués au soutien de l'inscription en

faux présentent, tant par leur vraisemblance que par la certitude de

la conclusion à en tirer, des caractères spéciaux d'admissibilité en

preuve, devant faire fléchir la présomption de vérité propre à l'acte

aulhentique;

Que tels sont notamment le sens et la portée des dispositions de

l'art. 214 et de l'art. 229, Cod. proc. civ., prescrivant qu'on sera reçu

à s'inscrire en faux, s'il y échet, et qu'il y aura obligation de poser

les moyens de faux, avec énonciations circonstanciées des faits et des

preuves
;

Considérant qu'il y a lieu d'examiner, pour l'application à faire de

ces principes, les faits de l'articulation; — Que, dans de pareilles

circonstances, c'est avec raison que les premiers juges ont refusé de
prononcer l'admission de l'inscription en faux;

Par ces motifs, faisant droit sur l'appel interjeté par les consorts

Bcrtault et Bora du jugement rendu entre les parties au Tribunal de
première instance de Fontainebleau sous la date du 18 mars 1869;
— Confirme dans toutes ses parties ledit jugement ; etc.

Note. — Le premier point ne peut faire difficulté en pré-
sence des termes mêmes de l'art. 1304, G. civ. ; aussi est-il



22 ( ART. 2007. )

constant en jurisprudence comme en doctrine. V. notam-
ment Bordeaux, U mars ISiS (S.-V.43.2.311) ; Cass.,27 nov.

1857 (D.p.57.1.425); Touiller, t. 7, n. 617; Duranton, t. 12,

n. 531; Aubry et Rau d'après Zachariœ, t, 2, p. 4i2 ; Massé
et Vergé sur Zachariœ, t. 3, p. 477; Larombière, Oblig., sur

l'art. 1304, n. 60; Dalioz, Répert., v» Oblig., n. 2884. Mais il

est certain aussi que la prescriplion de dix ans, édictée par

l'art. 1304, s'applique aux donations entre-vifs, qui consti-

tuent de véritables conventions. V. Bordeaux, 14 janv. 1857

(S.-V. 57. 2. 353); Dalioz, loc. cit., et les autres auteurs.

Sur le troisième point, il a été jugé dans le même sens que
la présomption établie par l'art. 2279, C. civ., n'est pas appli-

cable au cas oii la possession n'a été exercée que sur des meu-
bles indivis, et qu'ainsi, spécialement, l'héritier qui s'est mis
en possession de partie d'une succession au préjudice de ses

cohéritiers, même avec un titre apparent, tel qu'un testament

qui l'aurait institué légataire, ne peut, après l'annulation de

ce testament, et lorsque ses cohéritiers lui demandent le rap-

port de ce dont il s'est emparé, se refuser au rapport des meu-
bles, sous prétexte qu'en fait de meubles possession vaut titre,

et que celte possession lui en a fait acquérir la propriété :

Cass., 10 févT. 1840 (S.-V.46. 1.572).

La dernière solution est conforme à une jurisprudence con-

stante. V. Caen, 2 juill. 1859, Rouen, 17 juill. 1859, et Paris,

13 déc. 1861 {J.Av., t. 85, p. 382, et t. 87 p. 127), et les ob-

servations à la suite.

Art. 2007. — PARIS (r^ ch.), 21 novembre 1871.

Péremption d'instance, acte d'avoué a avoué, copie, date, omis-

sion, nullité, indivisibilité.

La demande en péremption d'une instance est nulle^ lorsque

la copie de l'acte d'avoué à avoué qui la renferme n'énonce ni
le mois, ni l'année de sa signification, encore bien qu'il y
soit dit qu'un délai de plus de trois ans s'est écoulé depuis le

dernier acte valablement signifié dans la cause et dont il men-
tionne la date (G. proc, 400).

Peu importe qu'une seconde copie ait été signifiée régulière^

ment au même avoué, comme occupant pour un autre deman-
deur , et que la demande jjrincipale soit indivisible.

(Comm, de Nerville et de Presles C. Ruty).
m

(unal civil de Pontoise avait déci

un jugement du 23 mars 1869 ainsi conçu

m
Le tribunal civil de Pontoise avait décidé le contraire par
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« En ce qui touche l'exception de nullité opposée par la commune
de NervJlle:— Attendu que, si la copie des conclusions signifiée à

M" Poulain, avoué de la commune de Nerville, partie intervenante,

n'est pas complètement datée, il n'est pas contesté que l'original des-

dites conclusions, de même que la copie signifiée audit M" Poulain

comme occupant également pour la commune de Presles, demande-

resse principale, et qui n"a dans l'instance qu'un seul et même intérêt

avec la commune de Nerville, sont complètement et régulièrement

datés ;

« Qu'il ne saurait dès lors exister aucune incertitude sur la date de

l'acte par lequel les consorts Ruty ont formé leur demande en pé-

remption
;

u Attendu, d'un autre cùté, que les énonciations dudit acte, en rap-

pelant qu'ils s'est écoulé au moment de la signification plus de trois

ans et six mois depuis le 29 juin 1863, date du dernier acte valable-

ment signifié par la commune de Nerville, permettaient déjà de sup-
pléer au défaut de date ;

que la date exacte de la signification dudit

acte se trouve d'ailleurs indiquée dans l'acte d'avoué à avoué signifié le

13 février 1809 tant à la commune de Presles qu'à celle de Nerville.

contenant avenir pour l'audience du 16 février, à l'effet de plaider sur

la demande en péremption
;

« Attendu, enfin, qu'il résulte de l'inspection de la copie signifiée à

la commune de Nerville le 2o janvier 1869, que ladite copie portait en

marge delà première page l'indication de cette date; que cette énon-
ciation, alors même qu'elle serait le fait de l'avoué de la commune de

Nerville lui-même, indique qu'il avait pu être suppléé à l'insuffisance

de la date ;

« Attendu que si, depuis, les mots « 2b janvier 1869» ont été ra-

turés, et si à l'aide d'une surcharge on s'est efforcé d'en dissimuler la

trace, ce fait, dont l'avoué de la commune de Presles déclare décliner

la responsabilité, n'a pu détruire les effets que la jurisprudence et la

doctrine attribuent aux circonstances, permettant de suppléer soit à
l'omission, soit à l'inexactitude de la date d'un exploit; que la com-
mune de Nerville ne saurait se prévaloir de semblables moyens pour
s'y soustraire ;

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu'alors môme que les

significations d'actes d'avoué à avoué seraient soumises aux formalités

prescrites par l'art. 61 du Code de procédure civile pour les exploits

d'ajournement dans les circonstances ci-dessus rappelées, le défaut de
date complète de la copie de l'acte de demande en péremption signifié

à la commune de Nerville ne pourrait entraîner la nullité dudit

acte;

« En ce qui louche la péremption , etc. »
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Appel par les communes de Nerville et de Presles.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui concerne la nullité de la demande en pé-

remption : — Considérant que cette demande, formée par conclusions

d'avoué^ contient la mention suivante : — « Signifié et laissé cette

« copie à JP Poulain, avoué de la commune de Nerville, en son étude,

« parlant à son clerc, par moi, huissier audiencier soussigné. — Pon-

« toise, ce 2o »
;

Considérant que cet acte, qui ne contient aucune autre date, quant

à sa signification, doit être considéré comme non daté, puisque ni le

mois, ni l'année n'y sont énoncés;

Qu'il ne saurait être suppléé à cette omission par la mention sui-

vante, contenue audit acte, à savoir que « depuis le 29 juin 186o, au-

« cune signification valable n'ayant été faite, et un délai de plus de

« trois années et six mois s'éiant écoulé , la péremption était ac-

« quise ; »

Qu'en effet, le rapprochement de cette énonciation et des mots « ce2o»

ne détermine pas d'une manière nette et précise la date du 25 jan-

vier 1869;

Considérant que, si l'original de la demande en péremption se

trouve, dans l'espèce, régulier quant à la date, cette circonstance ne

saurait être utilement invoquée, la copie tenant lieu d'original à la

partie à laquelle elle a été signifiée;

Considérant que, si une seconde copie régulière a été signifiée au

même avoué comme occupant également pour la commune de Presles,

cette circonstance étrangère à l'acte en question n'en saurait couvrir

l'irrégularité ;

Considérant, enfin, que la rigueur des principes doit surtout re-

cevoir &on application dans une espèce où il s'agit d'une demande en

péremption, c'est-à-dire d'une action qui aurait pour effet, si elle était

accueillie, de faire annuler une procédure comme non conforme à la

loi, alors que cette demande serait elle-même entachée d'une irrégu-

larité substantielle;

Qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer nulle la

demande en péremption dont il s'agit;

Considérant que la nullité de la demande vis-à-vis de la commune

de Nerville, profite à la commune des Presles, en raison de l'indivi-

sibilité de la demande principale
;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres

moyens et conclusions des parties, — met rappellation et le jugement

dont est appel au néant, etc.
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Note. — L'omission de la dale de la signification de l'acte

d'avoué à avoué qui contient la demande de péremption d'in-

stance, ne permettant pas de vérifier si le délai de la péremp-
tion était en effet expiré au moment oiî a été formée cette de-

mande, doit nécessairement être une cause de nullité. — Mais
il à été jugé que la seule omission du mois de la signification

n'empêche pas que l'acte contenant la demande en pcremp-
lion ne soit valable, et que cette péremption ne doive être

prononcée, s'il est constant que, avant le premier jour de
l'année dans laquelle la signification a eu lieu, il s'était écoulé
plus de trois ans sans qu'aucun acte de procédure eût été fait

dans l'instance par aucune des parties : Paris, 24 juill. 1869
(./. Av., t. 9i, p. 455).

Lorsque la péremption est demandée contre deux parties
entre lesquelles existe une indivisibilité d'intérêts, suflît-il

que la demande ait été régulièrement signifiée à l'une, pour
que celle à laquelle elle a été signifiée irrégulièrement ne
puisse pas l'arguer de nullité? L'arrêt que nous rapportons
consacre à bon droit la négative. Et la Cour de Toulouse a
statué dans le môme sens le l"fév. 1867 (/.Au., t. 92, p. 316).

AuT. 2008. — CASSATION (ch. civ.) , 26 juillet 1871.

Altorisation de femme mariée, concours ou consentement écrit

du mari, équivalent.

Pour constituer rautorisation maritale qui doit habiliter la

femme à contracter, il ne peut être suppléé au concours du
mari dans l'acte ouàson consentement écrit, qu'exige Vart. 2 17,

C. civ., par des équivalents tirés des circonstances qui ont pré-
cédé ou suivi l'engagement de la femme.

Ainsi, spécialement., l'engagement pris par une femme ma-
riée envers les créanciers de son mari, sayis le concours et sa7is

le consentement par écrit de ce dernier, ne saurait être con-
sidéré comme contracté avec l'autorisation maritale, par cela

seul que le mari aurait lui-même porté à un tiers, qui devait
en être dépositaire, l'acte contenant l'obligation souscrite par
sa femme.

(Pizon-Bâtard C. Viollel).

Le 11) févr. 1869, jugement du tribunal de commerce de la

Rochelle ainsi conçu :

« Attendu que l'engagement du 1" oct. 186" est formel et précis,

et que la femme Pizon reconnaît sa signature ; qu'elle ne vient pas

dire qu'elle lui a été surprise, et qu'elle cherche à échapper à l'obli-
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gation qu'elle a contractée par le motif qu'elle n'a pas été autorisée par

son mari à contracter semblable engagement ; — Attendu que, si l'au-

torisation du mari n'est pas stipulée, il résulte des diverses circons-

tances de la cause et des débats que Pizon a tacitement donné cette

autorisation; que le double du traité portant la signature de la femme
lui a été remis ; que la femme Pizon n'a pas contesté qu'elle s'est ren-

due chez l'huissier Berton demander l'acte et que cet acte a été re-

tourné à Berton par Pizon lui-même avec la signature de Clémentine

Bâtard ;
que tous ces faits et circonstances démontrent suffisamment

que Pizon a donné son approbation à l'engagement pris par sa femme,

et que cette approbation équivaut à une autorisation verbale de sa

part;— Attendu que la femme Pizon n'est venue dénier aucun de ces

faits; qu'elle s'est rendue caution solidaire de son mari de bonne foi,

de son libre consentement, au vu et au su de celui-ci; qu'elle n'est

pas dès lors recevable aujourd'hui à invoquer les moyens de droit

qu'elle a fait plaider pour se soustraire à un engagement librement

consenti; — Attendu que la non-comparution de Pizon doit faire sup-

poser qu'il n'a rien à opposer à la demande formée contre lui
; qu'il

résulte de la déclaration de M. le président du tribunal de commerce
de Niort, que les livres de Viollet lui ont été représentés et que le dé-

bit des époux Pizon-Bàtard s'élève bien à la somme de 743 fr. intérêts

compris; que, dès lors, la créance du demandeur est suffisamment

justifiée ; — Par ces motif, etc. »

Pourvoi en cassation pour la dame Pizon, pour violation de
l'art. 217, C. civ. , en ce que le jugement attaqué a admis,
comme valable, une obligation contractée par une femme que
son mari n'avait autorisée, ni par son concours dans l'acte

même d'obligation, ni par un acte spécial exprès et écrit.

ARKÊT.

La Cour ; — Vu l'art. 217, C. civ. ; — Attendu, en droit, que la

femme même non commune ou séparée de biens, ne peut donner ou

aliéner sans le concours du mari dans l'acte, ou son consentement

par écrit ;
— Attendu, en fait, qu'il résulte du jugement attaqué que,

le l*' octobre 1867, la femme Pizon-Bàtard s'est obligée, par un acte

distinct du traité d'atermoiement intervenu antérieurement entre son

mari et ses créanciers, à payer, le cas échéant, à ces derniers les

sommes qui leur étaient dues
;
qu'il est également constaté que le

sieur Pizon-Bàtard n'a pas concouru audit acte de cautionnement, et

ne l'avait pas autorisé par écrit ;
— Attendu que le concours du mari

dans l'acte, ou son consentement par écrit, sont formellement exigés

par la loi, et qu'il ne peut être suppléé à ces garanties par des équi-

valents tirés des circonstances qui ont précédé ou suivi l'engagement
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pris par la fetnme; — Attendu que le jugement attaqué, pour établir,

dans l'espèce, la réalité de l'autoris'ition martiale, s'est uniquement

fondé sur de simples agissements qui ne rentraient pas dans les dispo-

sitions de l'art. 217, C. civ., et a par suite violé ses prescriptions ; —
Casse, etc.

Observations. — Un précédent arrêt de la Cdur de cassa-

lion, du 26 juin 1839 (S.-V.39.1.S78), avait décidé déjà qu'il

ne peut être suppléé au concours du mari dans l'acte ou à son
consentement écrit, exigés par la loi pour constituer l'autori-

sation maritale destinée à habiliter la femme à contracter, par
des équivalents tirés de circonstances antérieures à l'acte.

L'arrêt actuel complète celte doctrine en plaçant les circon-

stances postérieures à l'engagement de la femme sur la môme
ligne que les circonstances antérieures. Cela revient à dire

que, sauf le cas où elle résulte du concours du mari dans
l'acte, l'autorisation maritale ne peut jamais être purement
tacite. C'est aussi l'opinion que professe M. Demolombe, Ma-
riage, t. 2, n. 197. Mais l'inlcrprélation contraire, enseignée
par iMM. Aubry et Rau d'après Zachariae, t. 4, p. 135 et ISG,

notes 55 et GO, découle aussi de diverses décisions de tribu-

naux ou de Cours d'appel. V,, notamment, trib. de la Seine,

24 avr. 1845 (S.-V.46.2.299) j Uiom, 31 mai 1852 (/./*. 52.2.

583); Paris, 23 août 1851 (S. -V. 5 1.2. 5 17). — En tout cas. le

principe posé par la Cour suprême reçoit exception à l'égard

de la femme commerçante. V. Cass., 27 mars 1831 (S.-V.32.1.

365) et 27 avr. 1841 (S.-V. 41.1. 385) ; trib. de comm. de la

Seine, 20 juin 1842 [J. Av., t. 62, p. 382).

Quant à l'autorisation de la femme par le mari à l'effet

d'ester en jugement, elle résulte suffisamment de ce que le

mari plaide conjointement avec sa femme ou contre elle; mais
elle ne saurait s'induire de la présence du mari dans une in-
stance introduite contre lui par sa femme. V. Cass., 21 janv.

1845 {J.Av.,i. 68, p. 111) et 19 mai 1858 (/rf., t. 83, p. 581),
ainsi que les indications accompagnant ce dernier arrêt.

Art. 2009. —paris (.j-= ch.), 2 décembre 1871.

Délai de grâce, jugement antérieur, chose jugée.

La dispositio^i de Vart. 1244, C. civ., qui reconnaît aux
juges la faculté d'accorder aux débiteurs des délais pour le

paiement des dettes par eux contractées, ne s'étend point au
cas où le créancier a obtenu un jugement pissé en force de
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chose jugée qui détermine l'échéance de la dette (G. proc. civ.,

122).

(Hardou C. Peut et autres).

Un jugement du tribunal civil de la Seine du 21 sept. 1871

avait décidé le contraire en ces termes :

« Attendu que Peutet consorts reconnaissent qu'ils sont débiteurs en-

vers Hardou de sommes qu'ils doivent, aux termes de leurs engage-

ments, lui payer le i'" octobre 1871 ;
— Qu'ils se bornent à demander

terme et délai pour le paiement ;
— Attendu que Hardou refuse de

consentir à cette demande : — 1" Parce que, suivant lui, le délai du

paiement a été irrévocablement fixé par une sentence arbitrale, en date

du 21 décembre 1868, et que, par conséquent, il y a chose jugée ;
—

2° Parce que les débiteurs ne justifient pas de motifs suffisants pour

obtenir la délai demandé ;

« Sur la fin de non-recevoir tirée de l'autorité de la chose jugée :
—

Attendu que l'art. 1244 donne aux tribunaux les pouvoirs d'accorder

aux débiteurs des délais pour le paiement des dettes par eux contrac-

tées, et que si, conformément aux dispositions de l'art. 122, Cod.

proc. civ., ce pouvoir doit cesser^ ce n'est que dans le cas où une dé-

cision judiciaire antérieure aurait accordé un délai de rigueur ;
—

Qu'il y a donc lieu de rechercher si, comme le prétend Hardou, la

sentence arbitrale a décidé que le délai du 1" octobre 1861 ne pouvait

pas être dépassé ;

« Attendu que, dans les conclusions prises par Hardou devant les juges

arbitres, il demandait que, vu les circonstances exceptionnelles, la dé-

chéance du délai du 1" oct. 1871 fût prononcée, et que la somme qui lui

était due devînt exigible immédiatement ou dans un délai trés-rap-

proché;—Que Peut etconsorts se sont contentés de conclure à ce que la

demande d'Hardou fût déclarée non recevable ;
— Que les arbitres

n'étaient donc saisis que d'une seule question : Devait-on admettre la

déchéance du délai ?

« Qu'ils n'avaient pas à fixer le terme dans lequel la somme serait

exigible, cette demande ne leur ayant été soumise par aucune des

parties ;
— Que les arbitres se sont bornés à rejeter ia demande de

déchéance, les motifs ne leur ayant pas paru suffisants, et que si,

dans la sentence arbitrale, après les mots « déclarons maintenu le

terme du mois d'octobre 1871 »; ce n'est que comme explication et

suite du rejet de la demande de Hardou; — Qu'ils ne pouvaient fixer

d'une manière définitive le délai du paiement, puisque cette question

ne leur était pàs soumise ;

« Que, par conséquent, il n'y avait pas chose jugée, et que le tribunal

est complètement libre de faire usage du droit qui lui est donné par

l'arl. 1244 Cod. civ.;
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« Statuant sur la demande au fond...—Par ces motifs, dit que le

délai fixé originairement pour le paiement de la créance Hardou sera

prorogé au 1'' octobre 1872, sauf à la société Peut à se libérer avant

cette époque, si elle le juge convenable; — Fait défense à Hardou

d'exercer de ce chef aucune poursuite avant le terme du l*"" oc-

tobre 1872, etc. »

Appel parle sicnr Hardou.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que Peut et consorts demandent terme et

délai pour le paiement de sommes dont ils se reconnaissent débtieurs

envers Hardou et dont l'échéance était fixée^ d'après les termes de

leurs engagements, au 1°"' octobre 1871 ;

Considérant que la disposition de l'art. 1244, Cod. civ., qui laisse

aux tribunaux la faculté d'accorder aux débiteurs des délais pour le

paiement des dettes par eux contractées, ne saurait être étendue au

cas où le créancier a obtenu un jugement qui détermine l'échéance de

la dette
;

Considérant que la sentence arbitrale rendue, le 21 décembre 1868,

entre Hardou, d'une part, et Peut et consorts, d'autre part, et qui est

aujourd'hui passée en force de chose jugée, a eu notamment pour objet

de fixer l'époque où les sommes dues à Hardou seraient payées, et que

l'art. 122, Cod. proc. civ., s'oppose à ce que les tribunaux accordent

aux débiteurs, par un deuxième jugement, un délai pour l'exécution

d'une condamnation antérieurement prononcée ;

Par ces motifs, reçoit Hardou appelant, et faisant droit sur l'appel,

met l'appellation et ce dont et appel au néant;

Emendant, décharge l'appelant des condamnations prononcées contre

lui, et, statuant à nouveau, déclare Peut et consorts non recevables en

leur demande;—Donne acte aux parties des conclusions déposées par

Hardou, etc.

Note. — Deux raisoDS péremptoires s'opposent, comme le

décide l'arrêt ci-dessus de la Cour de Paris, à ce qu'un délai

de grâce soit accordé par le juge au débilcur dont un précé-
dent jugement a déterminé l'échéance de la dette: d'une part,

l'autorité de la chose jugée, et, d'autre part, la défense faite

aux tribunaux par lart, 122, C, proc. civ., d'accorder un délai

par un jugement postérieur à celui qui a statué sur la contes-

tation. — Décidé dans le même sens ; 1" Qu'un tribunal ne
peut accorder de délai pour l'exécution d'un jugement par lui

précédemment rendu et passé en force de chose jugée : Bourges,

y mai 1812 (S.-V. 4.2.112); — 2'^ Que, lorsque les juges, eu
accordant un délai à une partie, ont déclaré qu'il était de ri-
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gueur, ils ne peuvent plus lui en accorder un nouveau sans

porter atteinte à la chose jugée (Nîmes, 14 therm. an xn, S.-

V. 1.2. 209). — Mais jugé aussi que la disposition de l'art. 122,

C. proc. civ., qui porte que, dans le cas où les tribunaux ac-

cordent des délais pour l'exécution de leurs jugements, ils doi-

vent le faire par le jugement même qui statue sur la contes-

tation, n'est pas tellement impérative que les juges ne puissent

accorder ces délais par un jugement postérieur, quand ils ne
lui ont pas été demandés lors du premier jugement : Dijon,

8 janv. 1817 (S.-Y.5.2.222). — Cont'., Carré, quest. 523; Tho-
mine Desmazures, t. j, n. 138.

Art. 2010.—paris, (4« ch.), 4 décembre 1871.

Expertise, mesure de vérification, décision' d'office, expert

UNIQUE.

L'expertise ou mesure de vérification ordonnée d'office, en
dehors des cas où elle est prescrite par la loi, peut, être confiée

à un seul expert (C. proc, 303).

(Ghéron et Duperrier C. Halphen et comp.).

Le 3 déc. 1869, jugement du tribunal civil de la Seine ainsi

conçu :

« Attendu que Halphen et C»^ revendiquent la propriété d'un cer-

tificat d'addition pris par Chéron et Duperrier à la date du 18 août 1862

à un brevet d'invention du 1" août 1861, ledit certificat ayant pour

objet l'ébarbage mécanique des couverts, et, subsidiairement, arguent

le certificat de nullité;

« Attendu que la question préalable consiste à savoir si ce système

d'ébauchoirs faisant l'objet du certificat d'addition est dans le domaine

public; que Halphen et C'* soutiennent qu'antérieurement au certificat

du 18 août 1862, alors que Duperrier, l'un des défendeurs, était em-
ployé dans leurs ateliers, ce perfectionnement était déjà connu et em-
ployé dans leur maison

;
que les parties sont contraires en fait ;

« Par ces motifs, avant faire droit, ordonne que par Paul Jousselin,

seul expert que le tribunal commet d'oflice, et qui prêtera serment

devant le président de cette chambre, et, en cas d'empêchement, par

tout autre expert qui .sera nommé par ordonnance du président de

cette chambre, sur simple requête, il sera procédé à l'examen et com-
paraison du système faisant l'objet du certificat d'addition du 1 8 août 1 8G2

et des procédés opposés comme antériorité; dira, notamment, si, avant
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le 18 août 1862, l'ébarbage mécaniqae des couverts avait été conçu

et réalisé par Halphen et C'', dans des conditions absolument identiques

à celles décrites au certificat d'addition dont la nullité est demandée;

dira, au contraire, si le système, objet du certificat, est nouveau, en

quoi il ressemble aux procédés antérieurs et en quoi il en diirère; donnera

son avis sur toutes les questions existant dans la mission qui lui est

confiée ; l'autorise à prendre auprès de toutes personnes les renseigne-

ments qu'il jugera utiles et à faire toutes les expériences propres à

l'éclairer: de tout quoi il dressera procès-verbal, etc., dépens ré-

servés. »

Appel par les sieurs Chéron et Duperrier, qui soutiennent

que l'expertise ordonnée par les premiers juges ne pouvait,

aux termes de l'art. 303, C. proc, être confiée qu'à trois ex-

perts, et non à un seul.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant qu'il ne s'agit point au procès d'une

expertise ordonnée en vertu de la loi ou demandée par les parties
;

que le premier juge a simplement et d'office ordonné une mesure de

vérification en vue de se procurer les renseignements qui lui manquent

encore
;
qu'il avait la faculté de régler le mode et les conditions de

cette vérification, et notamment de la confier à un seul expert
;

Considérant, en fait, que la recherche ordonnée n'a trait qu'à l'exa-

men d'un outil peu compliqué et à une question d'antériorité facile à

apprécier ;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

Note. — V. conf., Cass., 10 nov. 1868 [J. Av., t. 94, p. 264),

et la note. Adde Cass., 8 nov. 1869 (S.-V.70.1.80), décidant,

par application du même principe, qu'au cas d'une simple

vérification ordonnée d'office, les juges peuvent ne réserver

aux parties la faculté de choisir les experts que dans les trois

jours de la prononciation du jugement, tandis que ce délai

courrait seulement à partir de la signification, s'il s'agissait

^'une expertise demandée par les parties ou prescrite par la

loi.

Art. 2011. — PARIS (V ch.), 4 décembre 1871.

Domicile élu, lettre missive, indication d'un autre lieu, com-

pétence.

La partie qui^ après avoir indiqué un domicile dans un cou-
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trat, donne, dans une lettre écrite à la partie adverse au sujet
de difficultés su?'venues sur Vexécution de ce contrat, lindica"
îiond'un autre lieu où elle devra être avisée, est réputée faire
par là une nouvelle élection de domicile, attributive de juri-
diction {C. civ., Hl).

(Delhaye C. Lecreux).

Le tribunal civil delà Seine l'avait ainsi décidé par un ju-
gement du 19 août 1871 conçu en ces termes :

« Attendu que le sieur Delhaye, sur la demande dirigée contre lui

devant le tribunal de la Seine, à la requête de la dame veuve Lecreux,

à fin de diminution de loyers et de validité d'offres réelles, oppose l'ex-

ception d'incompétence résultant de ce que son domicile serait à Ca-

lais, département du Pas-de-Calais, son pays d'origine, où il habiterait

depuis quarante ans, où il serait inscrit au rôle de la contribution per-

sonnelle et mobilière, et où il avait exercé les fonctions de membre du

conseil général et ferait partie de la garde nationale;

« Attendu que, dans ses rapports d'affaires avec la dame veuve Le-
creux, le sieur Delhaye ne lui a pas fait connaître ce prétendu domi-
cile ;

— Que, lors de la location à l'occasion de laquelle le procès est

né, il a dit demeurer à Enghien
;

« Que, dans une correspondance récente, au sujet des diflBcultés éle-

vées entre les parties, il a donné son adresse à Paris ;
— Que c'est à

Paris et à sa personne que les offres réelles ont été faites, où il a cer-

tainement une résidence qui, si elle ne constitue pas son principal éta-

blissement, est devenue, faute par Delhaye d'avoir fait connaître sa

véritable demeure, son domicile litigieux ;

« Attendu, d'ailleurs, que le fait de payer dans ce pays des contri-

butions personnelles et mobilières, d'y avoir été nommé membre du

conseil général, d'y faire partie de la garde nationale, ne suffit pas

pour constituer sans conteste le lieu du domicile comme l'entend la

loi;

et Par ces motifs, déclare Delhaye mal fondé en son exception et l'en

déboute; — Se déclare compétent; — Condamne Delhaye aux dépens

de l'incident ;
— Renvoie la cause à l'une des premières audiences des

vacations, attendu l'urgence. »

Appel par le sieur Delhaye, qui a soutenu que l'adresse par

lui indiquée dans la lettre qu'il avait écrite à la dame Lecreux
ne pouvait constituer une élection de domicile, alors que dans

le contrat de bail il avait élu domicile à Enghien ; d'où la

conséquence que le tribunal de la Seine était incompétent.
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VliRÊT.

La Cour ; — Considérant qu'au moment où les oîTres réelles ont été

faites, Delhaye n'avait fait connaître à sa locataire son doraicrie qu'à

Enghien, que le contrat de bail indiquait seul ; et qu'au moment où
il s'est élevé des difficultés sur le paiement, il a indiqué dans une
lettre datée d'Enghien, du ^8 juill. 1871, laquelle sera enregistrée

avec le présent, la rue Baudin, n" 20, comme le lieu où il devait être

avisé;

Que cette indication était une véritable élection de domicile, qui

autorisait le débiteur à faire les offres rue Baudin, n" 20;
Que cette élection de domicile rendait le tribunal civil de la Seine

compétent;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, avec amende
et dépens.

Note. — Il est de principe que l'élection conventionnelle de
domicile ne peut être révoquée que du consentement com-
mun des parties contractantes. L'indication d'un nouveau do-
micile faite par lune de celles-ci dans une lettre écrite à
l'autre, ne saurait donc avoir pour efl'et de déroger à la stipu-
lation du contr.at, sans l'adhésion de celle dernière. Mais si

celle adhésion est donnée, l'indication du nouveau domicile
remplace l'élection de domicile primitive et devient elle-

même attributive de juridiction, sans que la parlie de qui elle

émane puisse èlre fondée à invoquer le principe de l'irrévo-

cabililé de l'éleclion de domicile conventionnelle. Compar.
Cass., 19 janv. 18U (S.-V.'i.l.515)j Duranlon, t. 1, n. 381;
Demolombe, t. 1, n. 375; Dalloz, Répert., \° Domicile élu,

n. 76 et suiv. ; Encyclop. des huiss., \° Domicile, n. 52.

Art. 2012.— TRIB. COMM. DE MARSEILLE, 7 novembre 1871.

Effets de commerce, lettre de chance, étranger, paiement,

BILLET DE LA BaNQLE DE FrANCK, REFIS, DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Le porteur d'une lettre de change tirée d'un pays étranger
sur une place française ne peut refuser le paiement que le tiré

lui offre en billets de la Banque de France ayant cours forcé,
alors même que la lettre de change porterait que le paiement
doit être fait en or ou en argent, si cette mention n'est pas le

résultat d'une coyivention intervenue entre le tiré et le preneur
^C. civ., 1238, 1243.)

A plus forte raison en est-il ainsi, lorsque la mention dont

T. xiii.—3" s. 3
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il s'agit se trouve, conformément, à l'usage du pays d'où l'effet

est tiré, imprimée sur des formules de lettres de change pour
n'être obligatoires que dans le pays même.

En pareil cas, le refus derecevoir lepaiement peut entraîner

contre le porteur une condamnation à des dommages-intérêts

(C. civ., 1382).

(Cumella et Gilly C. Vidal et comp.)- — Jugement.

Le ïriblxal; — Attendu que les sieurs Vidal frères et comp., por-

teurs d'une traite de G,(JOO francs tirée des îles Canaries sur les sieurs

Cumella et Gilly, ont refusé le paiement que ceux-ci ont offert en bil-

lets de la Banque de France, en se prévalant de la partie du texte im-

primé sur la traite qui mentionne un paiement à faire en or ou en

argent ;

Attendu que les sieurs Cumella et Gilly ont formé une demande en

dommages-intérêts contre les sieurs Vidal frères et comp., à raison de

ce refus ;

Attendu que renonciation contenue dans la traite, relativement au

paiement en or ou en argent, n'a été imprimée sur des formules de

lettres de change qu'en vue de l'état de commerce de banque d'Espagne,

et qu'elle n'est considérée comme obligatoire que dans le pays même

d'où ces traites sont fournies, ainsi que l'établit une attestation, versée

au procès, de banquiers et de négociants de la place en relation avec

l'Espagne ;

Attendu, d'une manière générale, que renonciation dont il s'agit ne

doit avoir d'effet que lorsqu'elle est le résultat d'un traité intervenu

entre le tireur et le preneur; que, dans ce cas seulement, les parties

au contrat de change ont débattu les conditions de paiements diffé-

rents ;
qu'autrement le preneur a entendu être payé dans la monnaie

du pays sur lequel la traite est fournie, et qu'en exigeant une monnaie

dont le cours serait plus élevé, il profiterait d'une différence de cours

sans avoir fourni l'équivalent de cet avantage ;
que la traite dont il

s'agit était donc payable en billets de banque
;

Attendu que les sieurs Vidal frères ont allégué qu'ils avaient ren-

voyé la traite au tireur, et que par suite les sieurs Cumella et Gilly

n'avaient pas d'action contre eux
;

Attendu que les sieurs Vidal frères ont fait protester la traite sous

leur nom; que l'endossement qui les a rendus porteurs de la traite,

causée valeur en compte, est régulier ;
que par cet endossement et par

le protêt, dont copie a dû être laissée avec celle de la traite, les sieurs

Vidal frères sont cessionnaires de la créance du tireur, et qu'en con-

séquence l'aclion des tirés est recevable contre eux;

Par ces motifs, déclare que c'est à tort que les sieurs Vidal frères et
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comp.ont refusé le paiement qui leur a été offert en billets de Banque

de France par Cumella et Gilly, de la traite tirée sur ceux-ci de^Las

Palinas le 8 août dernier ; ordonne que dans les quinze jours du pro-

noncé du présont jugement ils remetlront aux sieurs Cumella et Gilly

la traite acquittée contre lepaiemcnl en principal en billets de banque,

les déclare 'déchus de tous intérêts ù titre de dommages-intérêts; les

condamne en outre aux dépens, y compris les frais de protêt.

Art. 2013. — DECRPJT.

Greffiers et huissiers, papier timbré, remboursement.

Décret du Président de la République du 24 nov. 1871, con-
cernant len droits alloués aux greffiers et huissiers, comme
remboursement du jyapier timbré.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu l'art. 1042 du Code de procédure civile;

Vu le décret du 2i mai 18ri4, an. 3, li et 7 ;

Vu la loi du 2 mai 1853, art. 2 :

Vu le décret du 8 déc. 18(52, art. 1 et 2;

Vu la loi du 23 août 4871, art. 2 ;

Vu la loi du 24 aoiit 1871 , art. 2
;

La commission provisoire chargée de remplacer le Conseil d'Etaten-

tendue,

DÉCRÈTE :

Art. 1". Il est alloué aux greffiers des Cours d'appel et aux gref-

fiers des tribunaux civils de première instance, comme rembourse-

ment du papier timbré :

1° Pour chaque arrêt ou jugement rendu à la requête des parties,

ceux de simple remise exceptés, 1 fr. 20;
2° Pour chaque ;icle porlé sur un registre timbré, Ofr. GO c. ;

3" Pour cha(iue mention portée sur un registre timbré, fr. 2o c.

Art. 2. Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux

greffiers des tribunaux spi'ciaux de commerce et aux greffiers des tri-

bunaux civils qui exercent la juridiction commerciale; mais l'alloca-

tion à titre de remboursement du timbre employé aux feuilles d'au-

dience est fixée, pour chaque jugement, ceux desimpie remise excep-

t.^s, à G fr. 80 c.

Art. 3. Il est alloué aux greffiers de justice de paix, à titre de rem-

boursement du papier timbré : ,
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4° Pour chaque jugement porté sur la feuille d'audience, ceux de

simple remise exceptés, fr. 80
;

2" Pour chaque jugement de remise, fr. 25 ;

3" Pour procès-verbal de conciliation inscrit sur un registre timbré,

Ofr. 60 c.
;

4° Pour le procès-verbal sommaire constatant que les parties n'ont

pu être conciliées , îr. 30 c.
;

5° Pour chaque mention sur un registre timbré, fr. 23.

Art. 4. Il est alloué aux huissiers, comme remboursement du pa-

pier timbré du registre tenu en exécution de l'art. 176 du Code de

commerce :

1» Pour protêt simple et intervention, fr. 40 c.
;

2° Pour protêt de perquisition, fr. 00 c.

Art. 5. La rétribution due au greffier de la justice de paix, en vertu

de l'art. 2 de la loi du 2 mai 18S5, pour tout droit, par chaque billet

d'avertissemeni avant citation, est fixée à trente centimes, y compris

l'affranchissement, qui sera, dans tous les cas, de quinze centimes, et

sans préjudice du remboursement du coût de la feuille de papier tim-

bré exigée par l'art. 21 de la loi du 23 août dernier.

Art. 6. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de

l'exécution du présent décret.

Fait à Versailles, le 24 nov. 1871 .

A. THIERS.

Par le Président de la République :

Le garde des sceaux, ministre de la justice

,

J. DUFAURE.

Art. 2014. — PROPOSITION DE LOI.

Bail, industriel, commerçant, faillite, syndic, notification,

slspension de poursuites, action en résiliation, privilège,

étendue, continuation ou cession de location.

Dans sa séance du 5 janv. 1872, l'Assemblée nationale a

adopté en seconde délibération le projet de loi tendant à dé-

terminer la réduction du privilège des propriétaires d'immeu-
bles affectés à une destination industrielle ou commerciale,

lorsque l'industriel ou le commerçant qui les occupe tombe
en faillite

j projet de loi conçu en ces termes :

Art. 1". (Nouvelle rédaction du projet de la commission.) Les ar-

ticles 450 et 550 du Code de commerce sont modifiés et remplacés par

les dispositions suivantes :
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Art. 450 (nouveau). — Les syndics auront;, pour les baux des im-

fueubles affectés à l'industrie ou au commerce du failli, huit jours à

partir du délai accordé par Tart. 492, G. comm., aux créanciers domi-

ciliés en France, pour la vérification de leurs créances, pendant les-

quels ils pourront notifier au propriétaire leur intention de continuer

le bail, à la charge de satisfaire à toutes les obligations du locataire.

Cette notification ne pourra avoir lieu qu'avec l'autorisation du

juge-commissaire, et le failli entenlu.

Jusqu'à l'expiration de ces huit jours, toutes voies d'exécution sur

les effets mobiliers du failli et toutes actions en résiliation du bail se-

ront suspendues, sans préjudice de toutes mesures conservatoires et

du droit qui serait acquis au propriétaire de reprendre possession des

lieux loués. — Dans ce cas, la suspension des voies d'exécution éta-

blie au précédent article cessera de plein droit.

Le bailleur devra, dans les quinze jours qui suivront la notification

qui lui sera faite par les syndics, former sa demande en résiliation.

Faute par lui de l'avoir formée dans ledit délai, il sera réputé avoir

renoncé à se prévaloir des causes de résiliation déjà existantes à son

profit.

« Art. 5S0 (nouveau). L'art. 2102, G. civ., est ainsi modifié à l'é-

gard de la faillite :

« Si le bail est résilié, le propriétaire d'immeubles alTectés à l'in-

dustrie ou au commerce du failli aura privilège pour les deux dernières

années de location échues avant le jugement déclaratif de faillite, pour

l'année courante, pour tout ce qui concerne l'exécution du bail et les

dommages-intérêts qui pourront lui être alloués par les tribunaux.

« Au cas de non-résiliation, le bailleur, une fois payé de tous les

loyers échus, ne pourra pas exiger le paiement des loyers en cours ou

à échoir, si les sûretés qui lui ont été données lors du contrat sont

maintenues, ou si celles qui lui ont été fournies depuis la faillite sont

jugées suffisantes.

« Lorsqu'il y aura vente et enlèvement des meubles garnissant les

lieux loués, le bailleur pourra exercer son privilège comme au cas de

résiliation ci-dessus, et, en outre, pour une année à échoir à partir de

l'expiration de l'année courante, que le bail ait ou non date certaine.

« Les syndics pourront continuer ou céder le bail pour tout le

temps restant à courir, à la charge par eux ou leurs concessionnaires

de maintenir dans l'immeuble gage suffisant, et d'exécuter au fur et k

mesure des échéances toutes les obligations résultant du droit ou de

la convention, mais sans que la destination des lieux loués puisse être

changée.

« Dans le cas où le bail contiendrait interdiction de céder le bail ou

de sous-louer, les créanciers ne pourront faire leur profit de la loca-
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tioD que pour le temps à raison duquel le bailleur aurait touché ses

loyers par anticipation.

« Le privilège et le droit de revendication établis par le n" 4 de

l'art. 2102, C. civ., au profit du vendeur d'effets mobiliers, ne peu-

vent être exercés contre la faillite.

« Art. 2. La présente loi ne s'appliquera pas aux baux qui, avant

sa promulgation, auront acquis date certaine.

« Toutefois, le propriétaire qui, en vertu desdits ba,ux, apri^vilége

pour tout ce qui est échu et pour tout ce qui est à échoir, ne pourra

exiger par anticipation les loyers à échoir, s'il lui est donné des sû-

retés suffisantes peur en garantir le paiement. »

Les modifications contenues dans ce projet de loi ont été

expliquées de la manière suivante par M. Delsol, membre de

l'Assemblée :

(( Voici en deux mots l'économie :!a projet de loi sur lequel

vous êtes appelés à voter.

« Vous connaissez la jurisprudence de la Cour de cassation qui dé-

cidait, depuis plusieurs anné.>s, que, lorsqu'il y avait faillite du loca-

taire d'immeuliles affectés à un commerce ou à une industrie, le seul

fait de la faillite entraînait l'exigibilité de tous les loyers à échoir,

lors même que le bail devait avoir une très-longue durée. En même

temps, par application de l'art. 2102, C. civ., la jurisprudence accor-

dait au propriétaire bailleur un privilège sur l'intégralité des loyers à

échoir.

« La conséquence de cette jurisprudence, qui date de douze ans en-

viron, était désastreuse pour les liquidations des faillites.

« Ainsi, lorsque le bail devait durer dix ans, par exemple, et que

le loyer était de 10,000 fr. par an, le bailleur, armé de la jurispru-

dence, se présentait dans la faillite, et il était colloque pour l'intégra-

lité des loyers à échoir, c'est-à-dire pour 100,000 fr.

« Depuis longtemps le commerce avait élevé des plaintes très-vives

sur cette manière d'interpréter la loi civile, et avait demandé avec

instance une réforme législative. Cette réforme était réclamée par l'u-

nanimité des tribunaux de commerce ; elle était réclamée par les ju-

risconsultes; elle était reconnue nécessaire partout le monde. Cela est

tellement vrai, qu'avant la chute du dernier gouvernement, et en 1867^

un projet de loi avait été présenté au Corps législatif tendant à intro-

^duire dans la législation les changements qui vous sont aujourd'hui

proposés.

« Malheureusement, la commission nommée par le Corps législatif

ne put pas s'entendre avec le Conseil d'État sur la formule à donner

à ces changements, et lorsque l'Empire disparut, la législation n'était

pas encore modifiée.
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« L'honorable M. Courbet-Poulard a repris la proposition qui avait

été faite par le Gouvernement lui-même au Corps législatif, et il lui a

donné une certaine formule. Cette formule a été examinée avec le plus

grand soin par la commission que vous avez nommée, et nous présen-

tons à votre sanction le projet de loi dont vous êtes saisis.

« L'économie de ce projet peut se traduire en quelques mots seule-

ment.

« La commission, messieurs, vous propose de décider que le seul

fait de la faillite n'entraînera pas l'exigibilité de tous les loyers à

échoir, lorsque d'ailleurs le propriétaire trouvera dans les lieux loués

des sûretés suffisantes pour en garantir le paiement

« En conséquence, l'exécution du bail pourra continuer, les syndics

pourront exploiter par eus:-mêmes les lieux loués, les sous-louer ou

céder le bail, et ce bail continuera à recevoir son exécution dans les

termes mêmes du contrat intervenu entre le bailleur et le locataire

failli, à la condition, bien entendu, qu«? la faillite remplira toutes les

obligations à la charge du locataire.

« Une autre modification a été apportée à la législation actuelle dans

le projet dont vous êtes saisis. Cette modification ne s'applique plus à

l'exigibilité de la créance des loyers à échoir, elle s'applique au pri-

vilège lui-même qui est accordé au bailleur par l'art. 2102. C. civ.

« Aux termes de cet article, le bailleur a un privilège, ainsi que j'ai

eu l'honneur de vous le dire tout à l'heure, pour l'intégralité des

loyers à éclioir.

« Nous avons pensé que les intérêts du biilleur seraient suffisam-

ment sauvegardés par un privilège qui comprendrait les deux der-

nières années de location échues, l'année courante et une année à

échoir.

« Telles sont les dispositions qui vous sont soumises, et que je de-

mande à l'Assemblée de vouloir bien adopter en seconde délibération.

(Très-bien ! très-bien !) »

Les mots « pour tout ce qui concerne lexécution du bail »,

qui ne se trouvaient pas dans le deuxième alinéa de l'art. 550,
rédigé parla commission, y ont été introduits par Tadoption
d'un amendement de M. Ganivet, que celui-ci a justifié eu ces

termes :

« Il me suffira d'une très-courte observation qui, je le crois, ne sera

pas contestée par la commission, pour expliquer à l'Assemblée la dis-

position additionnelle que je propose.

Le nouvel art. IJ'ÔO, tel qu'il vient d'être voté, détermine l'étendue

du privilège du propriétaire en cas de faillite de son locataire.

En matière de privilège, tout est de droit étroit, et il n'est pas per-

mis d'étendre un texte par voie d'analogie.



40 ( ART. 2014.
)

Or, je remarque que dans les termes de cet art. î)50, le privilège

conservera seulement trois années de loyers, plus les dommages-inté-

rêts, c'est-à-dire l'indemnité qui pourra être accordée par les tribunaux

au propriétaire, à raison du préjudice qui lui serait causé par son lo-

cataire tombé en faillite.

Il ne serait pas possible d'étendre le privilège à une créance qui ne

rentrerait pas dans ces termes.

En matière de locaux alTectés à l'exercice d'une industrie^ il se pré-

sente fréquemment que le propriétaire est obligé, par la nature même
de son immeuble, de fournir un matériel industriel pour lequel il dé-

pense une somme considérable, au moment où le locataire enire en

jouissance.

D'habitude, on insère dans le bail une clause aux termes de laquelle,

à la fin du bail, il sera fait par le locataire au propriétaire compte de

la dépréciation résultant de l'usage de ce matériel industriel, d'une

somme déterminée; ou bien, il est convenu qu'il sera fait à ce mo-
ment une expertise entre le propriétaire et le locataire, à l'effet de dé-

terminer les indemnités de plus-value ou de moins-value dont ils au-

ront respectivement à se tenir raison.

La créance du propriétaire, ainsi fixée par le contrat lui même, ne

rentre pas dans les loyers ni dans les dommages-intérêts qui pour-

raient être alloués par les tribunaux; c'est une indemnité convention-

nelle qui toujours a été conservée par le privilège du locateur. Et je

crois qu'il y a utilité à la conserver aujourd'hui dans l'intérêt même
des locataires d'immeubles affectés à l'industrie; en effet, pour que les

industriels trouvent des locaux à affermer, il faut que les proprié-

taires qui possèdent ce genre d'immeubles trouvent quelques garan-

ties pour les avances qu'ils sont obligés de faire chaque fois qu'ils doi-

vent changer de locataires.

En outre, il y a les réparations locatives, qui aussi, aux termes de

l'art. 2102, formant actuellement le droit commun, sont garanties par

le privilège et qui ne se trouveraient pas comprises dans la nouvelle

rédaction de l'art. 530.

Je ne crois pas que de la part de la commission il y ait contestation

sur ce point, et je demanderai à l'Assemblée de vouloir bien ordonner

l'addition de ce membre de phrase, qui n'est que la reproduction de la

disposition de droit commun inscrite dans l'art. 2102, C. civ., et qui

comprend toutes les créances du propriétaire autres que celles énon-

cées dans l'art. 5o0. On donnerait ainsi satisfaction à tous les intérêts.

Après le vote de ces dispositions diverses, l'Assemblée a dé-
claré qu'elle passerait à une troisième délibération.
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AnT. 20iri.--TRIB. CIV. DE LA SEINE, 9 septembre 1871.

Scellés, inventaire, légataire universel, testament olographe.

Un testament olographe déposé chez un notaire et sanctionné
par une ordonnance d'envoi en possession, constitue, alors
que S071 existence légale et sa validité extérieure ne sont pas
contestées, un titre égal à un acte authentique, et dont l'exécu-

tion provisoire, en faveur du légataire universel qu'il institue,

ne saurait être arrêtée par les contestations que l'héritier du
sang non réservataire élève sur sa valeur intrinsèque (G. civ.,

1006 et s.).

En conséquence, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur ces con-
testations par un jugement défiriitif, le légataire universel a
qualité pour faire procéder à la levée des scellés apposés au
domicile du défunt et à la confection de l'inventaire des biens
dépendant de sa succession, sans que l'héritier du sang soit

fondé à prétendre que ces opérations ne peuvent être faites
qu'à sa propre requête (G. proc. civ., 928 et s., 941 et s.).

(Leuillier C. Hénon et Lassale). — Jugement.

Le Tribunal ; — Statuant en état de référé renvoyé à l'audience •

— Dit qu'il n'y a lieu de prononcer la jonction demandée par
Héinon ; toutefois donne acte audit Héraon de ce qu'il ne s'oppose pas
à ce que les époux Leuillier assistent, mais à leurs frais, à la suite des
opérations de levée de scellés et d'inventaire; et sur le surplus :

Attendu que Hémon a été institué légataire universel de Creton,

décédé à Paris le 13 mai dernier, suivant testament olographe en date

du 8 a\Til môme année, déposé à Aclocque, notaire à Paris, suivant
ordonnance de M. le président du 9 juin dernier;

Attenda que feu Grêlon n'ayant pas laissé d'héritiers auxquels une
quotité des biens fût réservée par la loi, Hémon, en sa qualité de lé-

'jataire universel, a obtenu son envoi en possession des valeurs de
l'hérédité, suivant ordonnance du 20 juin de la même année;

Attendu que Ilémon, saisi de plein droit par la mort du testateur

pourvu d'un titre devenu exécutoire par l'ordonnance d'envoi en pos-
session, usant d'un droit alors incontesté, a fait procéder par Aclocque

notaire susnommé, à la levée des scellés et aux opérations de l'inven-

taire
;

Attendu qu'au cours de ces opérations, la femme Leuillier, héritière

du sang, mais non réservataire, se fondant sur ce qu'elle a contesté

par une instance principale au sieur Ilémon la qualité de légataire

universel que lui donne le testament ; sur ce cutt', par une autre ins-

tance, elle a formé opposition à l'ordonnance a envoi en possession,

intervient et demande que ce soit ii ses requête, poursuites et dili-

t. XIII.— 3' s. 4
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gences qu'il soit procédé à la levée des scellés et à l'inventaire de tous

les biens pouvant dépendre de ladite succession
;

Attendu qu'un testament olographe déposé chez un notaire, sanc-

tionné par une ordonnance d'envoi en possession, dont l'existence

légale et la sincérité ne sont pas mises en doute, dont la validité exté-

rieure est incontestable et incontestée, constitue au profit du légataire

universel un titre à l'égal d'un titre authentique auquel la loi doit

protection, et que ce titre crée pour le légataire universel une pré-

somption de vérité qui ne peut être détruite que par un jugement dé-

finitif;

Que des contestations soulevées par la mauvaise volonté d'un héri-

tier, contestations qui ne peuvent être jugées qu'ultérieurement, sur la

valeur intrinsèque du testament, sur la qualité du légataire comme
légataire universel, sont impuissantes à arrêter l'exécution provisoire

de ce titre qui, quoique attaqué dans son interprétation, n'est pas dé-

truit, et à empêcher les effets de la saisine, dont la loi fait bénéficier

celui qui est institué légataire universel;

Par ces motifs, au principal^ renvoie les parties à se pourvoir; —
Et cependant, dès à présent, dit qu'il n'y a lieu à référé, ce qui sera

exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution, tous droits,

moyens et dépens réservés.

Observations. — Lorsque c'est la forme extérieure du tes-

tament olographe instituant un légataire universel qui est

l'objet des contestations de l'héritier du sang, lorsque notam-

ment celui-ci méconnaît l'écriture et la signature de cet acte,

nul doute que, l'existence même du testament se trouvant

mise en question, le légataire ne soit inadmissible à en pour-

suivre l'exécution provisoire. Mais quand la validité exté-

rieure du testament olographe est incontestable et incon-

testée, que le dépôt en a été régulièrement effectué chez un
notaire, et que le légataire a été envoyé en possession, la règle

que provision est due au titre ne doit-elle pas s'appliquer à ce

testament? La loi romaine et les principes de notre législation

s'accordent pour établir l'affirmative. V. L. 3, Cod., De edict.

div. Adr. tolL, lib. 6, lit. 33 j Merlin, Quest. de dr., v» Léga-

taire, § 25 TouUier, t. 5, n^ 499. — Un arrêt de la Cour de
Nîmes du 25 mars 1819 (S. -V. 6. 2. 51) est allé jusqu'à décider

que le testament olographe reconnu équivaut à un titre au-

thentique dans le sens de l'art. 135, C. proc. civ., qui veut

que l'exécution provisoire sans caution des jugements soit or-

donnée lorsqu'il existe un semblable titre. Sans consacrer une
telle assimilation^ui n'est pas à l'abri de toute espèce de

doute, la Cour de^aris a jugé, par arrêt du 30 déc. 1847

(S.V.48.2.286), qu'en prescrivant l'exécution provisoire sous

caution, notamment lorsqu'il y a promesse reconnue, le légis-
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laleur a évidemment entendu par la généralité de ces expres-

sions, désigner tous les actes sous seing privé, quelle que soit

la nature de l'engagement ou de la disposition qu'ils rcnfer-

incnl, et par conséquent même les lestamcnls olographes,

pourvu que l'existence n'en soit pas déniée; qu'en pareil cas,

ces testaments ont autant de force que l'acte authentique,

alors même que la valeur intrinsèque en serait attaquée.

— Knfin, il résulte d'autres arrêts de cette dernière Cour rap-

portés par iM. Debelleyme, Ordonn. sur req. et sur référ., l. 2,

p. 295, que les héritiers du sang non réservataires qui n'atta-

quent pas le testament instituant un légataire universel, non-

seulement ne peuvent point s'opposer à ce qu'il soit procédé à

l'inventaire à la requête de celui-ci, mais ne doivent même
pas être appelés à cet inventaire

;
qu'ils peuvent seulement

y être présents lorsqu'ils demandent la nullité du testament,

et que ce n'est qu'autant qu'ils méconnaissent l'existence du
testament que l'inventaire peut être fait exclusivement à leur

diligence.

Toutefois, une doctrine contraire a été admise par un arrêt

de la Cour de Liège du lU fév. 1810 (S. ¥.3.2.213;. Cet arrêt

décide, dans le cas, il est vrai, où l'héritier légitime a droit à

une réserve, que la loi n'ayant pas déterminé la nature des

\iccs qui peuvent faire suspendre l'exécution d'un testament

olographe, elle a laissé par cela même aux magistrats la fa-

culté d'apprécier, d'après les circonstances, s'il y a lieu d'en

ordonner ou d'en suspendre l'exécution; que cette exécution

peut être suspendue, encore que le testament soit revêtu de

toutes les formes prescrites par la loi et que l'écriture n'en

soit pas contestée, et qu'il suiiit que l'héritier le prétende en-

taché d'un vice intrinsèque. La Cour de Liège estime que la

règle rappelée plus haut, suivant laquelle provision est due
au titre doit ici recevoir une exception, puisque le vice allé-

gué attaque directement l'essence du testament. Mais cette in-

terprétation est manifestement erronée. Même lorsque le lé-

gataire universel n'est pas investi de plein droit de la saisie

des biens laissés par le défunt, la régularité extérieure de son

titre lui assure, jusqu'au jugement à intervenir sur les contes-

talions élevées par l'héritier légitime, une force exécutoire

devant laquelle celui-ci doit s'incliner. V. d'ailleurs en ce

sens les observations de M. Devilleneuve sur l'arrêt de la Cour
de Liège, loc. cit.

Il faut donc tenir pour certain que le légataire universel

institué par un testament olographe dont l'existence légale

n'est pas contestée, a parfaitement qualité, comme le pro-

clame le jugement du tribunal de la Seine recueilli ci-dessus,

pour requérir soit l'apposition ou la levée des scellés, soit la

confection d'un inventaire.
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Mais ce droit n'est pas exclusif de celui des héritiers légi-

times. La saisine légale ni l'envoi en possession n'ont point

pour effet d'assurer au légataire seul l'avantage d'empêcher
par des mesures conservatoires les fraudes et les détour-

nements dont les biens de la succession peuvent devenir

mainmise) ,^-„„ ^.. j^^

t-il pas son droit ? V. en ce sens, Nîmes, 27 déc. 181C (S.-V.

chron.) et 26 déc. 1847 (S.-V.48.2.746)
; Douai, 6 août 4838

(S.-V.45.2.544), 28 mai 1845 (S.-V.45.2.643) et 20 déc. \8kl
(S.-V.48.2.74S); Toulouse, 16 nov. 1839 (D.p.40.2.8i)j Toui-

ller, t. 5, n 504; Bàyle Mouillard sur Grenier, Donat. et test.,

t. 2, n° 292 quater, note a, et n° 293, note f; Troplong,
Donat. et test., t. 4,n° 1384; Aubry etRau, d'après Zachariae,

t. 6, p. 130; Demolombe, Do7iat. et test., t. 4, n» 512; notre

Traité du partage de succession, n" 55.

G, Ddtruc.

Art. 2016. — CHAMBRE DE DISCIPLINE DES HUISSIERS DE

TOULON, 18 novembre 1871.

Saisie-exécution, placards, annonces, noms du saisissant et du

SAISI.

Les placards et les annonces de journaux faisant connaître

la venté de meubles saisis, doivent contenir Vindication

des noms du saisissant et de la partie saisie (C. proc, 617,

618).

Ainsi décidé par la Chambre de discipline des huissiers de
l'arrondissement de Toulon dans la délibération ci-après :

Considérant que si la pratique, conforme, à la rigueur, à la lettre de

l'art. 618, Cod. proc. civ., a permis de taire les noms du saisissant et

du saisi dans les placards et les insertions aux journaux annonçant la

vente de meubles sur saisie-exécution, il faut au moins reconnaître que

cette pratique est vicieuse et que la loyauté de notre ministère nous

impose le devoir de la repousser. En elfet, chargés de surveiller les

intérêts de leurs clients, les huissiers, notamment, doivent puiser

dans les placards et les insertions aux journaux, les renseignements
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qui leur sont utiles et même indispensables pour former l'opposition

(jue prescrit l'art. G09 du même Code;

Considérant qu'il faudrait tirer de la lacune de l'art. 618 cette

fâcheuse conséquence, que le saisissant seul pourrait, au détriment

de tous autres créanciers, même privilégiés, recevoir le montant de sa

créance et rendre ainsi impossible l'exécution duditart. 609, alors que

l'art. 630 du môme Code, en matière de saisie-brandon, qui est aussi

une saisie-exécution, fait l'obligation de désigner, dans les placards,

les noms du saisissant et du saisi; que maintenir cette lacune de

l'art. 618 dans la pratique serait fausser la loi dans son esprit, sinon

dans la lettre ; le législateur, en ordonnant que la vente soit annoncée

au public, n'a pas eu seulement pour but de faire vendre les effets

saisis au plus haut prix possible, il a voulu aussi que tous les inté-

ressés fussent avisés et connussent les noms du saisissant et du saisi,

afm de sauvegarder leurs intérêts.

Par ces motifs,

La Chninhre de discipline des huissiers de l'arrondissement de Tou-
lon (Var) décide, qu'à l'avenir, en matière de vente sur saisie-exécu-

tion, les placards et les insertions aux journaux contiendront les noms
du saisissant et du saisi.

Observations. — Nous ne pouvons qu'approuver la déci-

sion prise par la Chambre de discipline des huissiers de
l'arrondissement de Toulon, en ce qu'elle tend à combler une
véritable lacune que présente le Code de procédure civile. II

est incontestable que le silence de l'art. 618 de ce Code, rela-

tivement à la mention des noms du saisissant et de la partie

saisie dans les placards et les annonces de journaux faisant

connaître la vente de meubles saisis, constitue une anoma-
lie inexplicable, en présence du soin que prend, au contraire,

l'art. G40 de dire que les placards annonçant une vente de
récolles après saisie-brandon doivent désigner les noms et de-

meures du saisi et du saisissant, désignation qui n'a pas moins
d'utilité dans le premier cas que dans le second. Il est d'un
bon exemple que les huissiers s'imposent, dans un intérêt gé-
néral, l'obligation de réparer dans la pratique l'omission du
législateur.

INIais il faut bien remarquer que c'est là une obligation

morale qui ne lie, aux yeux de la loi, ni les huissiers ayant
pris pari à la délibération dans laquelle elle a été stipulée, ni,

à i)lus forte raison, ceux qui sont restés étrangers à celle déli-

bération. Comment apparlicndrait-l-il à une Chambre de
discipline d'huissiers d attacher une sanction quelconque à

une telle obligation, lorsqu'il est constant que Tabscnce
même de placards ou d'annonces ucsl pas une cause de nul-
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lité de la procédure; el peut seulement soumettre le saisissant

à des dommages-intérêts envers le saisi et envers les autres

créanciers? V. sur ce point, Pigean, Comment., t. 2, p. 207
j

Thoraine-Desmazures, t. 2, p. 132 j Chauveau sur Carré, Lois

de la procéd., quest. 2086 j Bioche, Dict. de procéd., s° Saisie-

exécution, n" 302 ; Harel et Deffaut, Enycl. des huiss.yeody",

n<'422. Y. aussi Journ. des Huiss., t. 35, p. 228.

G. DUTRUC.

Art. 20 J 7.— bordeaux (2« ch.), 22 août 1871.

Avoué : — 1» Registre, forme; — 2° Frais , instances mul-

tiples, COMPTE UNIQUE, PRESCRIPTION; — 3" PROCÉDURE INUTILE,

frais, responsabilité.

4" Serment décisoire, conclusions subsidiaires.

\° Il n'est pas nécessaire que le registre à la possession et à

la représentation duquel Vart. 151 du décret du 16 fén. 1807
soumet les avoués, soit tenu jour par jour; il suffit qu'il se

trouve en règle au moment où la représentation en est

requise.

2° La prescription des frais de diverses instances succes-

sives dans lesquelles un avoué a occupé pour le même client et

qui ont été, d'un commun accord, au point de vue du règle-

ment de ces frais, confondues dans un seul et même compte,

court à partir, non point de la fin de chacune de ces instances,

mais seulement de la fin de la dernière (G. civ., 2273).

3° L'avoué qui, même à la prière et sur les sollicitations de

son client, a introduit au nom de celui-ci une instance inutile

et qu'il a été obligé d'abandonner, doit supporter seul la tota-

lité des frais qu'elle a nécessités.

4° Le serment qui n'est déféré que subsidiairement n'a pas

le caractère d'un serment décisoire, mais simplement celui d'un

serment supplétoire, dont il appartient aux juges d'apprécier

l'opportunité d'après les circonstances (G. civ., 1357, 1359).

(Trimoulet C. X.).

Le 15 juin. 1870, jugement ainsi conçu :

Sur la demande principale ; — Attendu que la demande de M* X...

a pour objet le paiement d'une somme de 932 fr. Al c. dont Trimoulet

serait son débiteur pour solde des frais de diverses instances dans

lesquelles il a occupé pour ce dernier ; qu'il a toutefois reconnu, dans

son assignation, qu'une somme de 8 fr. 35 c. était restée libre entre

ses mains à la suite d'un paiement par lui effectué à la décharge de
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Trimoulet, et a offert d"en tenir compte
; que le chiffre de sa récla-

mation se trouve ainsi réduit à la somme de 924 fr. j2 c;

Attendu que Trimoulet, après avoir reconnu, soit dans les écrits,

soit dans les explications verbales et écrites, qu'un compte général

était à faire efttre Ini et X..., oppose à celui-ci la prescription rela-

tivement aux frais des trois instances Manscncal, Saint-lièmi et de

Laville, et conclut au rejet pur et simple de la demande formée contre

lui; — Attendu que les conclusions dans lesquelles cette exception a

été produite ont été signifiées après la mise en délibéré de la cause;

qu'elles sont dès lors tardives et partant non recevables;

Attendu, au surplus, que Trimoulet ne saurnit être fondé à invo-

quer la prescription, après avoir déclaré lui-môme qu'il y avait lieu

de procéder, entre le demandeur et lui, à un compte général dans

lequel devaient se trouver compris les frais à raison desquels il op-

pose l'exception dont s'agit; qu'il n'y a donc lieu de s'y arrêter;

qu'ainsi la cause doit être prise et examinée «lans l'état où elle s'est

présentée devant le Tribunal avant la clôture des débats;

En ce qui concerne les frais réclamés par X... : — Attendu que
fous ces frais, qui s'élèvent, pour l'ensemble des affaires flans les-

quelles il a occupé, .î la somme de d,317 fr. HO c, ont été ré?ulière-

raent taxés, sauf deux articles non susceptibles de taxe, qui sont

justifiés et ne font au surplus l'objet d'aucune contestation ; que Tri-

moulet soutient en premier lieu qu'il ne doit pas les frais et hono-
raires afférents à la vente de l'église Saint-Rémi, et taxés à 579 fr, 99 c.;

qu'en second lieu il allègue avoir acquitté des frais d'huissier s'élevant

à la somme de 90 fr. et qui figurent dans les états de frais de X...;

Attendu, sur le premier point, que les frais qui y sont afférents ont

été faits dans l'intérêt de Trimoulet ; qu'il ne peut s'élever de difficulté

quant à ce, en présence des divers documents soumis à l'appréciation

du Tribunal ; qu'il est bien établi qu'en poursuivant la licitation de
l'église Saint-Rémi, X... servait les vœux de Trimoulet qui cherchait

à échapper à une poursuite en expropriation ; que ce fait a été reconnu

par Trimoulet dans diverses circonstances, si bien qu'il prétend avoir

donné un à-compte de 500 fr. sur les frais faits pour parvenir à ladite

licitation, ce qui serait inexplicable si elle n'avait pas été poursuivie

sur ses ordres ; qu'ainsi il ne saurait soutenir, pour se soustraire au
paiement desdits frais, qu'il est resté étranger à cette procédure ;

Attendu qu'il faut reconnaître toutefois que X... n'aurait pas dû
consentir à engager une instance qu'il a été contraint d'abandonner,
et qui n'a présenté aucune utilité pour Trimoulet: qu'en cédant aux
sollicitations de son client, il a commis une faute dont il doit subir la

responsabilité; qu'il y a lieu, h raison des circonstances de la cause»

de lui faire supporter la mon ié des frais relatifs à la vente de l'église
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Saint-Rtoii, soit 289 fr. 09 c; que cette somme doit donc être déduite

du chifl're des frais par lui réclamés;

Par ces motifs : — Sans s'arrêter à l'exception de prescription...,

dit que, déduction faite des à-compte reçus par X..., il reste créancier

de Trimoulet de la somme de 538 fr. 13 c; condamne en consé-

quence, etc.

Appel par Trimoulet, qui, en premier lieu, a soutenu que
le registre produit par M« X... ne remplissait pas les condi-
tions exigées par l'art. 151 du tarif

j
que sa contexture même

prouvait qu'il avait été mis au courant pour les besoins de la

cause; qu'il ne pouvait être suppléé à ce registre, le seul

légal, par un livre de caisse ordinaire, ni par des reçus de la

partie; et, en second lieu, que la prescription de l'art. 2273,
C. civ., était applicable.

Pour W X..., on a répondu qu'il ne faut pas ajouter aux
prescriptions de l'art. 151 du Tarif, lequel ne dit pas que le

registre des recettes doive être tenu jour par jour; qu'il en
doit être pour ce registre comme pour les livres de commerce;
que l'intimé n'avait fait que se conformer à un usage général
parmi les avoués; et qu'il suffisait que son livre fût en règle

lorsqu'il a été requis de le représenter; — que, quanta la pres-

cription, elle ne pouvait être invoquée, alors qu'il s'agissait

d'une série d'affaires pour lesquelles il n'y avait jamais eu de
règlements distincts ni de paiements à valoir spéciaux à telle

ou telle cause, et que, d'un commun accord, tout devait être

confondu dans un compte général.

ARRÊT.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir tirée de l'art. 151 du décret

du 16 février 1807 : — Attendu que X... produit un livre coté et pa-

raphé, régulier en la forme, sur lequel, suivant les dispositions de

l'art, de loi précité, il a inscrit par ordre de date et sans blanc les

sommes qu'il a reçues de ses clients ;
— Que, d'un autre côté, les

énonciations de ce registre sont conformes à celles que l'intimé a

consignées dans un livre de caisse, également tenu par lui, et men-

tionnant, non-seulement le mouvement des fonds relatifs à son office,

mais encore toutes les recettes et dépenses de sa maison; qu'enfin il

n'est ressorti ni des écrits du procès, ni des explications fournies au

cours des débats, que le livre réglementaire prescrit par le Tarif n'ait

pas été représenté par X... dès la première réquisition qui lui a été

faite à ce sujet; — Qu'en conséquence, la fin de non-recevoir sou-

1 fée par l'appelant contre la demande doit être écartée
;

Sur là prescription ; — Attendu que, depuis l'année 1866 jusqu'à
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l'année 1809, X... a occupé pour Trimoulel^ dans un certain nombre

d'instances ; que des documents produits il résulte qu'à l'occasion de

ces divers procès poursuivis soit simultanément, soit successivement,

les parties n'ont pas entendu procéder à des règlements spéciaux pour

chaque afl'aire distincte; que, par suite d'un accord tacite, elles ont, au

point de vue du solde des débours et honoraires dus à l'avoué, con-

fondu toutes ces procédures dans un seul et même compte, sans im-

putation particulière à l'une ou à plusieurs d'entre elles, des sommes

que Trimoulet payait à valoir sur l'ensemble de sa dette; que plus

tard, lorsque les instances ont été terminées, ce dernier a exigé la pro-

duction d'un compte général dont les éléments multiples sont devenus

l'objet des difficultés qui ont été soumises au Tribunal;

Que, dans cette situation librement acceptée par les parties,

l'exception de prescription soulevée par le défendeur devant les pre-

miers juges, en ce qui touche les affaires P. Mansencal, Saint-Rémi

et de Laville, n'était pas fondée, et que c'est à bon droit qu'elle a été

repoussée par le jugement dont est appel;

Sur la délation du serment : — Attendu que ce serment, n'étant dé-

féré à X... que par des conclusions subsidiaires, n'a pas le caractère

litis-décisoire; qu"il appartient dès lors à la Cour d'apprécier l'oppor-

tunité de la mesure réclamée par l'appelant
;

Attendu, à cet égard, que les faits allégués par Trimoulet, et sur

lesquels le serment devrait être prêté, sont contraires à la vraisem-

blance, et qu'au surplus, ils sont en opposition flagrante avec les

mentions du registre de l'étude de X...; que, dans ces circonstances, la

délation d'un serment purement suppléloire est inutile, et qu'il n'y a

lieu de l'ordonner;

Au fond : — En ce qui concerne l'état de frais relatif à la licitation

de l'immeuble Saint-Rémi : — Attendu qu'il a été déclaré par les

premiers juges que X... n'aurait pas dû consentir à engager une

instance qu'il a été contraint d'abandonner, et qui n'a présenté aucun

profit pour Trimoulet ; — Qu'en cédant aux sollicitations de son

client, il a commis une faute dont il doit subir la responsabilité
;

Attendu que celte appréciation du fait d'imprudence imputée àX...

est exacte, et qu'il convient de la maintenir; — Mais que le Tribunal,

estimant que la faute avait été commune à X... et à Trimoulet, a décidé

que les conséquences en devaient être supportées également par l'un

et l'autre; — Que sa décision sur ce point ne peut être confirmée

par la Cour; que dès qu'il est constant en fait qu'une instance inutile

a été engagée, même à la prière et sur l'instance de l'appelant, les

frais qu'elle a nécessités ne sauraient être réclamés par l'avoué, qui

aurait dîi éclairer son client sur les inconvénients que présentait ce

jnodcde procéder, et lui refuser absolument son concours; qu'il y a

donc lieu de réformer de ce chef la chose jugée, et de retrancher du
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compte général de X... non une somnie de 289 fr., mais celle de

579 fr. 99 c; — Adoptant, sur tous les autres chefs de l'appel, les

motifs qui ont déterminé les premiers juges;

Par ces motifs, ordonne qu'en sus des réductions opérées par le tri-

bunal sur le compte général de X...,il sera retranché de ce compte

une somme de 289 fr. 99 c; confirme pour le surplus, etc.

Note. — La première solution est incontestable, et la juris-

prudence va même jusqu'à décider que la fin de non-recevoir

résultant, contre la demande de l'avoué en paiement de frais,

du défaut de représentation du registre prescrit par l'art. 151

du Tarif n'est pas absolue, mais a seulement pour elfet d'o-

bliger l'avoué à établir sa créance en dehors des mentions des

registres facultatifs tenus en son étude. V. Colmar, 9 juin 1870

(7, Av., t. 95), et nos observations à la suite. — Compar.

Chambéry, 30 mars 1870 [Id., t. 96, p. 218).

Sur le second point, v. conf., Cass., 9 août 1848 (J. Av.,

t. 74, p. 88).

En ce qui'concerne la responsabilité des avoués à raison de

la nullité des procédures dont ils ont été chargés, V. Dijon,

23 avr. 1869 (/. Av., t. 94, p. 360).

La jurisprudence est conformée la dernière solution, qui

est toutefois repoussée par les auteurs. V. Lyon, 20 mai 1870

(/. Av., t. 96, p. 79). — Il a été d'ailleurs jugé que le ser-

ment décisoire ne peut-être déféré par un avoué à l'appui

d'une demande en paiement de frais, lorsqu'il ne produit pas

le registre prescrit par l'art. 151 du tarif. V. Cass., T' mai
1849 (/. Av., t. 35, p. 105), et Douai, 21 mars 1863 {Id.,

t. 88, p. 256).

Art. 2018. — JUSTICE DE PAIX DU 4« ARROND. DE PARIS,

17 janvier 1872.

Compétence des juges de paix, bail, réparations urgentes,

dommages-intérêts.

L'art. 4 de la loi du 25 mai 1838 qui attribue compétence

au juge de paix jusqu'à 1 500 fr. relativement aux indemnités

réclamées par le locataire ou fermier pour non-jouissance
provenant du fait du propriétaire, ne s'applique pas à la de-

mande du locataire contre le propriétaire à raison de non-
jouissance provenant de réparations urgentes, même lorsque

cette demande, au lieu de se produire sotis la forme d'une

action en diminution de loyer ou en résiliation de bail, a pour
objet des dommages-intérêts (G. civ., 1724).
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(Bonal C. Magdelein).

—

Jugement.

Le Tribunal,• — Attendu que la veuve Bonal a assigné le sieur

Magdelein nn paiement de la somme de 1,000 francs ;\ titre de dom-
mages-intérêts de non-jouissance, résultant de travaux de consolida-

lion exécutés par le sieur Magdelein en une maison à lui appartenant,

et dont la veuve Bonal occupe une partie en qualité de locataire;

Attendu que le caractère urgent des réparations n'est pas contesté
;

Qu'en cettfc situation, la demande formée par la dame veuve Bonal

ne saurait être considérée comme constituant, dans les termes de l'ar-

ticle 4, 1", de la loi du 25 mai 18.18, une indemnité réclamée par le

locataire pour non-jouissance provenant du fait du propriétaire, et

pour la connaissance de laquelle le taux de la compétence des tribu-

naux de paix est exceptionnellement élevé par cet article jusqu'au

taux de la compétence en dernier ressort des tribunaux de première

instance;

Que l'extension delà compétence ordinaire des jugesde paix, écrite

en cette disposition de la loi, n'a eu pour objet que d'assurer, en l'ab-

sence de contestation sérieuse sur le fait de non-jouissance, sur le sens

et l'inexécution de la convention, et sur le droit du locataire à une
indemnité, le règlement prompt et économique de cette indemnité;

qu'on ne doit pas supposer que le législateur ait entendu par là taci-

tement étendre la compétence des tribunaux de paix au cas de répa-

rations urgentes prévu par l'art. 1724, G. civ.; — Que les règles ordi-

naires de la compétence doivent, lorsqu'il s'agit de réparations

urgentes, s'applicjucr encore bien que la demande du locataire, au lieu

de se produire sous la forme d'une diminution de loyer ou d'une rési-

liation de bail, prendrait celle d'une demande en dommages- intérêts
;

que les dommages-intérêts auxquels les réparations urgentes peuvent,

en certains cas, donner lieu, se lient intimement avec les règles tracées

en l'art. 1724, C. civ.; que la juridiction appelée à apprécier ces règles

doit donc nécessairement connaître aussi des demandes en dommages-
intérêts;

Par ces motifs, doimc défaut contre Magdelein; — Se déclare

incompétent pour statuer sur ia demande, etc.

Note. — La jurisprudence ne s'est pas prononcée sur celle
question ; mais la doctrine des auteurs est conforme à l'inter-

prétation admise par la décision ci-dessus el qui semble, en
eiïct, incontestable, puisque les réparations urgentes à raison
desquelles le localairc réclame des dommages-intérêts, ainsi

que les circonstances peuvent l'y autoriser (V. Troplong,
Louage^ n. 252; Dalioz, lUperl., v" Louage, n. 182), n'entrai-

nent pas une non-jouissance qui provienne du fait du proprié-
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taire, comme l'exige l'art. 4 de la loi du 25 mai 1838. V. conf.,

Curasson, Compét. des juges de paix, t. 1, p. 33G; Carou,

juridict. civ. des juges de paix, t. 1, n. 249 j Bioche, Dicf.

de proc, v° Juge de paix, n. 162 ; Dalloz, Uépert., v» Compét.

civ. des trib. de paix, n. 221; Harrel et Deffaux, Encyclop.

des juges de paix, n. 92. — Compar. observai, sur un juge-

ment du tribunal de la Seine du 13 mars 1862 [J. Av., l. 90,

p. 12).

EArt. 2019. — PARIS (5* ch.), 26 décembre 1871.

Privilège, bailleur, dommages-intérêts, frais de justice.

Le privilège du bailleur sur le prix des récoltes du domaine
affermé embrasse les dommages-intérêts dus par le fermier à
raison des détériorations survenues par sa. faute et du préju^
dice résultant de sa mauvaise exploitation, ainsi que les frais

de procès et d'arbitrage occasionnés par l'inexécution du bail

(C. civ., 2102).

Ce privilège est primé par celui des frais de poursuites, lors-

que la créance du bailleur a été, dans la contribution, l'objet

de contestations sur son chiffre et sur son rang qui ont été re-

connues fondées; la disposition de Vart. 662, C. proc, qui at-

tribue aux loyers la préférence sur les frais de poursuites, ne
reçoit son application que lorsqu'il a été statué préliminaire-

ment sur le privilège du bailleur, conformément à l'art. 661,
ou que la créance du bailleur n'a pas été contestée dans la

contribution, ou même lorsque, ayant été l'objet de contesta-

tions déclarées mal fondées, elle obtient une collocation en
première ligne.

(Courcier et Gœtschy C. Bonneviot).

Le 20 janv. 1870, jugement du tribunal civil de Joigny
ainsi conçu :

Sur les coUocations relatives à la contribution Bonneviot : — En ce

qui touche les dommages-intérêts prononcés par la sentence arbitrale :

— Attendu que le privilège du propriétaire garantit, aux termes de

l'art. 2102, C. Nap., toute l'exécution du bail; qu'il existe, en con-

séquence, pour les détérioriations survenues par la faute du fermier et

pour le préjudice occasionné par sa mauvaise administration tout aussi

bien que pour les fermages eux-mêmes;

Attendu qu'il résulte des termes de la sentence que les dommages-

intérêts dont s'agit ont été alloués au propriétaire à titre de réparation

pour l'ensemble des pertes que lui a causées Bilbautj par défaut de
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remplir ses obligations comme fermier et pour ses fautes dans l'exploi-

tation; qu'ils ont donc leur origine dans le bail môme, et qu'ils sont

couverts par le même privilège
;

En ce qui touche les frais de procès et d'arbitrage : — Attendu que

les accessoires de la créance doivent passer au même rang qu'elle
;

x\ttendu que les différents procès dont les frais sont réclamés par

lionneviot sont nés et ont été la conséquence de l'inexécution du bail,

et qu'ils ont eu pour résultat de déterminer la créance privilégiée du

propriétaire; que le compromis et r;jrbitrage qui ont mis à fin l'une

des instances ont conduit au môme but, et qu'ainsi les frais exposés à

l'occasion de ces différentes instances et auxquels Bilbaut a été con-

danmé par les jugements cités en la sentence ont été justement consi-

dérés comme accessoires de la créance de Bonneviot;

Attendu que, d'autre part, l'arbitrage volontaire est une juridiction

légale, et que la jurisprudence est unanime à reconnaître la légitimité

des honoraires des arbitres;

Attendu que les honoraires dont s'agit doivent être compris dans les

frais de l'instance arbitrale et en suivre le sort;

En ce qui touche le rang du privilège de Bonneviot : — Attendu

que la créance du propriétaire est garantie par un privilège spécial,

aux termes de l'art. 2JU2,C. INup., sur les fruits de la récolte de l'année,

et qu'elle ne peut être primée que par les créances qui, par la volonté

de la loi ou leur nature et leur qualité, ont sur elle un droit de pré-

férence ;

Attendu que l'art. 602, G. proc. civ., déclare formellement que les

frais de poursuites de la contribution passent après la créance du pro-

priétaire
;
que si l'on peut dire que, dans le cas où celui-ci se trouve seul

privilégié et où les deniers de la vente sont absorbés par sa créance, il

est contraire à la saine raison, comme à son intérêt, de l'obliger à pro-

voquer, selon les prescriptions de l'art. GOl du Code précité, une con-

tribution parfaitement inutile à son égard, puisqu'il doit recevoir

l'intégralité de sa créance, il n'en est pas de même lorsqu'il se trouve

en présence de créanciers opposants légalement privilégiés, dont le

rang, par rapport ii lui, doit être déterminé; que le recours à la pro-

cédure de contribution n'étant plus alors volontaire, mais obligatoire,

l'art (102 reçoit incontestablement son application;

En ce qui touche la collocation de (Mievalier :....

Dit que la créance de Chevalier sera colloquée au premier rang;

Déclare les époux Bonneviot mal fondés sur ce chef ;

Dit que la créance des époux Bonneviot, en principal, dommages-
intérêts, frais et accessoires comprenant les dépens mis à la charge de

Bilbaut dans les instances, ceux du compromis et de l'arbitrage, sauf

déduction de 450 fr. pour les sombres, sera colloquée au second rang

par privilège et préférence à tous autres, même aux frais de pour-
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suite; — Sur les autres fins et contestations, met les parties hors

de cause ; etc.

Appel par les sieurs Courcier et Gœtschy.

ARRÊT.

La Cour ; — En ce qui touche les conclusions de Courcier et de

Gœtschy à fin de coUocalion des frais de poursuite par privilège et en

première ligne :

Considérant que les époux Bonneviot sont propriétaires du domaine

de Crouzille dont Bilbaut est fermier; — Que les récoltes de l'année

I8G8 ayant été vendues judiciairement sur Bilbaut, et une contribution

ayant été ouverte au greffe du tribuaal de Joigny sur le prix de cette

vente déposée à la (baisse des consignations^ Courcier, les époux Bon-

neviot et Chevallier ont demandé à être colloques par privilège en

première ligne, savoir: Courcier, créancier poursuivant pour les frais

de poursuite de contribution, les époux Bonneviot pour leurs loyers

et accessoires. Chevallier, ouvrier, pour ses salaires;

Considérant que le juge commissaire ayant colloque par privilège,

en premier rang, Courcier, pour les frais de poursuite; en deuxième

rang. Chevalier, Dumont, Breton, Binot, Arsène de Guyot et la dame

Fougeraux; en troisième rang, les époux Bonneviot, et ensuite tous

les créanciers chirographaires au marc le franc, ce règlement provisoire

fut contesté de part et d'autre, Courcier et Bilbaut prétendant 1° que

la créance des époux Bonneviot était exagérée dans son chitfre et devait

être réduite; 2° que n'étant pas une créance pour loyers, elle ne devait

jouir d'aucun privilège ; — Les époux Bonneviot soutenant, de leur

côté, que la créance du propriétaire devait être admise avant les frais

de poursuite de la contribution et avant toutes autres créances;

Considérant que les premiers juges, saisis de ces contestations, ayant

admis que la créance des époux Bonneviot était privilégiée et primait

les frais de poursuite, mais ayant reconnu en même temps qu'elle de-

vait subir une'réduction de 4o0 francs et être colloquée en deuxième

rang seulement après la créance de Chevallier, ont réformé le règlement

provisoire, colloque Chevallier en première ligne, les époux Bonne-

viot pour leur créance réduite de 450 francs en deuxième ligne, par

préférence à tous autres, même aux frais de poursuites;

Considérant que si, d'après l'art. 662, C. proc. civ., les frais de

poursuites doivent être prélevés par privilège avant toute créance autre

que celles pour loyers dus au propriétaire, le motif évident de l'excep-

tion en faveur du propriétaire est que les poursuites n'ont été d'aucune

utilité pour lui; que cette disposition ne saurait être étendue au delà

du cas pour lequel elle a été édiciée; qu'elle reçoit son application
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non-seulement lorsque le propriétaire use de la faculté ouverte par

l'art. 661, ou quand sa créance n'est pas contestée dans la contribution,

mais encore lorsque, ayant été l'objet de contestations reconnues mal

fondées, elle obtient une coUocation en première ligne, parce que,

dans ces diverses circonstances, le propriétaire, considéré comme nanti

d'un gage, n'a pas à supporter les frais d'une procédure qui lui est

inutile et à laquelle il devait rester étranger ; — Mais qu'il n'en saurait

être de même alors que le propriétaire, ayant produit à la contribution,

a vu sa créance justement contestée et dans son chiffre et dans son

rang, et qu'il n'est pas en défuiitive colloque en première ligne
; que

sa présence à la contribution étant alors indispensable pour que les

contestations soient vérifiées, la quotité et le rang de la créance déter-

minés par les juges compétents, il ne saurait se refuser, dans ce cas,

au prélèvement des frais d'une procédure qui lui profite et sans laquelle

il ne pourrait toucher le montant de sa créance;

Considérant que les premiers juges, en réduisant la collocation des

époux Bonneviot de ioO francs et en la plaçant en deuxième ligne, ne

pouvaient méconnaître que la procédure suivie pour arriver à celte

réduction avait été faite à bon droit, quelle avait été rendue néces-

saire par l'exagération même de la demande et que dès lors les époux

Bonneviot ne pouvaient être dispensés d'en supporter les frais
;

Sur les autres chefs de conclusions, adoptant les motifs des premiers

juges;

Met à néant l'appellation et ce dont est appel, en ce que les pre-

miers juges ont décidé que les époux Bonneviot seraient colloques par

préférence aux frais de poursuite; émendant quant à ce, décharge les

appelants des condamnations prononcées contre eux de ce chef, et sta-

tuant à nouveau, dit que Courcier etGoetschy seront colloques en pre-

mier ordre pour les frais de poursuite, par privilège et préférence à

tous autres, notamment aux époux Bonneviot, le jugement au résidu

sortissant etfet; etc.

Note. — En accordant au baiireur un privilège pour tout

ce qui concerne Vcxécution du 6ai/, l'art. 2102, C. civ., a suf-

fisamment indiqué que ce privilège doit embrasser tout ce qui

peut être dû par le preneur au bailleur à raison des obliga-

tions dérivant soit des stipulations même du bail, soit des dis-

positions de la loi. Cela ne fait aucune diÛicullé, V. en ce qui

concerne particulièrement, les dommages-intérêts résultant

de la mauvaise exploitation, Nimes, 7 vent, an XII (S.-V.l.

2.179); MM. Pont, Priv. et hyp., n. 123; Dallez, Répart., v'"

Priv. et hyp., n. 201.

Quant au rang du privilège du bailleur par rapport aux
frais de justice, il est aussi généralement admis que la solu-

tion dépend du point de savoir si ces frais ont été utiles ou
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inutiles au bailleur. Lorsqu'il s'agit de frais sans lesquels ce

dernier n'aurait pu obtenir la coUocation de sa créance dans

la distribution du prix des meubles ou fruits appartenant au

preneur, il serait manifestement contraire à l'esprit de la loi

d'appliquer l'art. 662, C. proc. V. en ce sens, Lyon, 1" avr.

1841 (S.-V.41.2.344) et 16 janv. 1851 (S. -V. 52.2.344); Trib.

de Boulogne-sur-Mer, 13 oct. 1860 (S. -V. 64. 1.60); Troplong,

Priv. et hyp., t. 1, n. 124; Favard, Report., \° Distribution,

n. 4; Carré et Ghauveau, Z.oi« de la procéd., quest. 2176;

Bioche, Dict. de procéd., \* Distribution, n. 113; Dallez,

loc. cit., n. 168.

Art. 2020. — ORLÉANS, 29 juillet 1871.

1° ET 2° Lettres missives, tiers, production en justice, fraude,

QUESTION PRÉJUDICIELLE.

3° ET 4» Enquête, avoué, notaire, reproches.

1° La preuve du dol et de la fraude dont un acte est argué

peut être recherchée dans les lettres écrites par Vune des par-

ties à des tiers.

2° La décision par laquelle les juges maintiennent au procès

cet élément de conviction, ne constitue qu/une mesure dHn-
struction qui n'a pas un caractère préjudiciel, mais peut être

jointe au fond.

3° L'avoué qui a occupé pour une partie en première i7is-

tance, et qui est appelé en témoignage par cette partie dans une
enquête ordonnée par la Cour sur Vappel du jugement, peut

être reproché par la partie adverse (C. proc. 283).

h." Il en est de même du notaire qui a été le conseil d'une

partie dans des circonstances et des agissements dont la preuve

serait un des éléments de décision du procès.

(Lemoine C. Lemoine et autres).

Un jugement du 24 avril 1871 avait statué en ces termes

Attendu que les conclusions des demandeurs tendent à établir que

le testament produit par le défendeur est l'œuvre du dol et de la

fraude ;

Que les cas de dol et de fraude font exception aux principes du droit

commun et permettent de rechercher dans les lettres écrites par le

défendeur à des tiers aussi bien que dans celles adressées par lui à l'une

des parties;

Que les présomptions résultant de la prorluclion (Jemandée ne peu-



(art. 2020. ) 57

vent être séparées des autres présomptions invoquées dans la cause et

ne peuvent faire l'objet d'une question préjudicielle;

Joint l'incident au fond et ordonne la continuation des débats.

Le 22 mai suivant, jugement au fond.—Appel des deux ju-

gements.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui touche le moyen tiré de la nullité du juge-

ment du 22 mai, résultant de l'appel interjeté par 'Lemoine du ju-

gement du 2i avril : — Attendu que, par ses conclusions, Sondé,

avoué de Lemoine, demandait à ce qu'il plût au tribunal de dire que

les lettres ne seraient pas employées dans la cause, avant que le tri-

bunal ait statué sur la question préjudicielle de savoir si ces lettres

pouvaient être communiquées et rester comme éléments de décision

du procès
;

Attendu qu'en statuant, le tribunal maintenait, à la vérité, au moins
provisoirement, dans la cause, un élément de décision que Lemoine
père soutenait devoir en être écarté; mais que celte décision n'était

qu'une mesure d'instruction qui ne préjugeait en rien le fond u procès

ni môme la question de l'usage des lettres, et bien moins encore son

inlJuence sur la solution du litige;

Attendu dès lors que ce jugement était purement préparatoire, et

que l'appel qui en a été interjeté n'a pas obligé le juge à surseoir;

Attendu que, lors de l'enquête à laquelle il a été procédé en vertu

de l'arrêt de la Cour du 27 janv. 1 870, trois témoins ont été repro-

<iiés
;

Sur le reproche élevé contre le témoin Barbedienne : — Attendu que

ce moyen est abandonné :

Sur le reproche élevé contre l'accusé Sondé : — Attendu que l'art.

283, C. proc. civ., n'est pas limitatif; que, en dehors de l'énumé-

ralion des causes de reproche que fait cet article, il en est d'autres où
la suspicion de partialité .-lutorise la partie adverse ii faire écarter le

témoignage
;

Attendu que l'accusé étant le mandataire et le conseil du plaideur,

si son témoignage est requis par la partie pour laquelle il occupe sur

des faits concernant l'instance môme, les rapports confidentiels qui ont

existé entre lui et son client le rendent justement reprochable par la

partie adverse;

Ou'il importe peu que, dans la cause, l'enquête ait été ordonnée par

la Cour et que l'avoué Sondé ait occupé en première instance, puisque,

aux termes des art. 496 et 1038, C. proc, le jugement définitif no met
pas fin aux pouvoirs dé l'avoué;

T. XIII. — ;î\s, 5
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Sur le reproche élevé contre le notaire Peltereau : — AifenJu que

les notaires, dépositaires du secret des familles, sont tenus pur état do

ne pas révéler les conlidences qui leur sont faites; — Qu'à la vérité,

cette défense doit être limitée au cas où elle est nécessaire à l'exercice

des fonctions notariales, et qu'en dehors de ces cas leur témoignage

peut être sollicité ; — Mais que si un notaire a été le conseil d'une

partie, s'il l'a éclairée, dirigée sur la conduite qu'elle avait à tenir

dans des circonstances et des agissements dont la preuve serait l'un

des éléments de décision d'un procès, la partie adverse est fondée à le

reprocher;

Attendu qu'il n'est pas contestable que le sieur Peltereau a été le

notaire habituel de Lemoine père, et qu'il l'a conseillé et dirigé dans

quelques-uns des faits qui ont précédé et suivi la confection du testa-

ment attaqué; qu'ainsi le reproche est admissible;

Attendu, dès lors, que les dépositions des sieurs Sondé et Peltereau

doivent être écartées;....^

En ce qui touche la production et l'usage des lettres versées au pro-

cès : — Adoptant les motifs des premiers juges;

Au fond ; — Confirme, etc.

Note. — Il est certain, en principe, que l'inviolabilité du
secret des lettres s'oppose à ce qu'on puisse se prévaloir en
justice de lettres écrites à des tiers. Mais ce principe ne reçoit-

il pas exception, lorsque celui qui produit les lettres cherche

à en tirer la preuve ; une fraude pratiquée à son préjudice ?

L'afïîrmative, qu'admet ici la Cour d'Orléans, avait été déjà

consacrée par un arrêt de la Cour de Riom du 8 janv. 1849

(S.-Y./I.9.2.460). Mais la Cour de cassation, par deux arrêts

des 5 mai 1858 (S.-V.58.1.5351 et 21 juill. 1862 (S.-V.62.1.

926), et la Cour de Nancy, par arrêt du 11 mars 1869 (S.-V. 69.

2.113), ont proclamé la doctrine contraire.

L'arrêt précité de la Cour de cassation du 5 mai 1858 décide

aussi en sens contraire à la seconde solution de la Cour
d'Orléans recueilli plus haut, que la question soulevée par la

partie qui s'oppose à la production des lettres, ayant pour
objet de faire fixer les bases et les éléments de la discussion

qui va s'ouvrir, constitue une question préjudicielle qu'il y a

lieu de résoudre avant que le débat soit engagé.

Sur le troisième point, il a été jugé également en sens op-

posé qu'une partie peut assigner en témoignage l'avoué de la

partie adverse sur des faits qu'il ne tient pas confidentielle-

ment de celle-ci : Grenoble. 15 fév. 1810 (S.-V.S. 2.208). —
V. aussi Cass., 6 janv. 1855 (S.-V.55. 1.155).

Quant au dernier point, il résulte d'un arrêt de la Cour de
Colmar du 14 juill. 1863 (S.-V.63. 2.224) et d'un arrêt de la
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Cour de Paris du ï nov- Î8G5 (S.-V.60.2.106), que la qualité

de conseil, salarié ou non, d'une des parties n'est pas une
cause de reproche contre un témoin.

Art. 2021. — TRIB. CIV. D'ORANGE, 29 décembre 1871.

Ordre, iiypotiikqle légale, svbrogation, production tardive,

opposition a la délivrance des bordereaux de collocation.

Le créancier non utilement colloque dans un ordre à raison

de la préférence obtenue par la femme du débiteur commun,
colloquée au ranrj de son hypothèque légale, ne peut, après
s'être fait subroger dans cette Itypothèque, demander, par voie

d'oppositio7i à la délivrance des bordereaux, que la collocation

de la femme, à qui il se trouve ainsi substitué, soit restreinte

de manière à assurer celle de sa propre créance. — Ce créan-
cier se trouve, à un tel moment, déchu du droit de faire une
production nouvelle; et l'opposition à l'ordonnance de clôture,

qui ne peut avoir d'autre but que d'assurer l'exécution soit du
règlement provisoire, soit du jugement sur les contredits, ne
saurait devenir pour lui un moyen d'obtenir un remaniement
du règlement définitif {C. proc, 755, 767).

(Vincenty C. créanc. Lusignan). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que le sieur Amédée Vincenty s'est opposé

à la délivrance des bordereaux dans l'ordre ouvert sur les immeubles

faisant partie de l'hoirie vacante de Lusignan fils, prétendant qu'il est

fondé à solliciter la révision du travail du juge commissaire pour di-

viser le bénéfice d'une hypothèque générale dont il dispose depuis peu

par voie de subrogation ;
— Qu'une prétention de cette nature, soulevée

à un pareil moment, nécessite l'examen de questions délicates se ratta-

chant à la valeur respective des dillérentes formalités constituant un

ordre et leur combinaison avec les principes qui régissent les subro-

gations soit conventionnelles soit légales
;

Attendu qu'après le décès du sieur Lusignan, survenu à Orange le

13 mars ISOG, sa succession fut déclarée vacante et pourvue d'un cura-

teur; qu'à la suite de la vente des immeubles qu'il possédait à ce mo-
ment, un ordre fut ouvert au mois de décembre 18G7 sur les oo,87^ fr,

en provenant; qu'il résulte de l'état hypothécaire et des productions

que Vincenty était créancier : i° d'une sounue de 1 0,000 fr. inscrite en

1 8 47 ;
2° d'une autre somme de 20,000 fr. remontant à 1 801

; que primé

pour cette dernière créance par l'hypothèque spéciale de la demoiselle

Guillaume, il avait, pour le tout, à subir l'effet de la préférence
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acquise à l'hypothèque légal' de la dame Lusignan qui dépassait

43,000 fr.
;
qu'il était par suite évident que la plus grande partie de sa

créance serait perdue, s'il ne parvenait pas à se rendre maître de l'hypo-

thèque légale et à la faire mouvoir à son gré
;

qu'il est certain que

dès cette époque il se mit en mesure défaire des offres à fin de subro-

gation ;
qu'il essayait en outre, par des difficultés et des contestations

multiples, d'entraver la marche de l'ordre, espérant delà sorte arriver

en temps opportun au but qu'il s'efforçait d'atteindre;

Attendu que la demande en subrogation rencontra des obstacles de

différente nature, d'une part, l'inertie de la dame Lusignan, et, d'autre

part, l'impossibilité d'offrir une somme déterminée; la dot. non encore

liquidée étant l'objet de contredits dans le partage delà succession de

Lusignan père en cours de liquidation au moment du décès de son fils.

Les offres débattues, en première instance et en appel ne furent admises

que par arrêt confirmatif de la Cour de iSlmes du 19 décembre i8G6

et réalisées au moyen d'un dépôt effectué à la caisse de consignation 1.;

-12 février 1869. Investi dès ce moment du droit découlant de l'hypo-

thèque légale, le demandeur s'empressa d'inscrire sur le registre de

l'ordre une réquisition qui, en modifiant profondément les bases de

la collocation Lusignan, entraînait comme conséquence un remaniement

complet du travail du juge commissaire;

Attendu qu'à celte époque l'ordre provisoire était depuis longtemps

clôturé (6 mai 1868) ; les nombreux contredits soulevés, et surtout

vivement discutés par Vincenty, avaient été réglés par jugement du
'12 octobre 1868, confirmé en appel le 7 juin 1869

;
qu'il ne restait

plus dès lors qu'à procéder au règlement définitif en tenant compte

des rectifications ordonnées
; que telle a été la marche suivie dans

l'ordonnance définitive du 15 novembre 1870 qui rejette les modifi-

cations réclamées par Je demandeur, lequel reproduit sous forme d'op-

position à la délivrance des bordereaux sa prétention première; —
Qu'il y a lieu de se demander, si, sous ce nouvel aspect qui entraîne

toujours un remaniement complet de l'ordre, cette demande est plus

acceptable
;

Attendu que la subrogation soit légale , soit conventionnelle a pour
effet de mettre le subrogé au lieu et place du créancier qu'il désin-

téresse, et de faire passer sur sa tète les droits, actions et privilèges

appartenant à ce dernier tant contre le débiteur direct que contre les

tiers personnellement obligés ; d'où il suit, que le subrogé prend les

choses dans l'état où il les trouve, sans pouvoir, sous aucun prétexte,
revendiquer des prérogatives plus étendues, par la raison fort simple
que nul ne peut conférer à autrui des droits ou des facultés qu'il ne
possède pas

;

Attendu qu'il suffit, ces principes une fois posés, de constater quelle
était la situation faite à la dame Lusignan au moment où la subro-
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galion est devenue définitive ; — Qu'il résulte du procès-verlial de

l'ordre qu'à cette époque tous les délais ponr produire et contredire

étaient expirés, et qu'un jugement plus lard confirmé, en vidant les

contredits, avait définitivement posé les bases de la répartition
; que

dans ces termes, la veuve Lusignan n'eût pas été admise à diviser son

hypothèque pour en reporter une portion sur les biens do son mari

invendus et non encore partagés ; etque rien n'autorise à croire que le

subrogé Vincenty puisse se prévaloir de droits plusélendus;

Attendu que, considérée àun autre point de vue,sa prétention soulève

une question d'une autre nature, celle de savoir si les délais et

déchéances établis en matière d'ordre sont de rigueur, ou s'il dépend
d'uncréancier, tant que /'o?'rfrc ?i'a pas produit son effet, de modifier ses

productions et par suite lescollocations;— Qu'en présonccdebi nouvelle

loi qui a entendu accélérer ces procédures , établir des délais et pro-

noncer des forclusions, il serait plus qu'illogique de supposer que
toulescesdispositions sont purement comminatoires et permettent àun
privilégii'de la fortune de tenir indéfiniment en échec les droits les plus

respectables ou de les faire varier au gré de ses caprices ;
— Qu'une

pareille interprétation est aussi contraire au texte qu'à l'esprit de la loi

Le délais dos productions limite le lemps pendant lequel elles peuvent

êlre effectuées et la forclusion atteint ceux qui n'en ont pas profité

(art. ~iîj2 à 751), C. pr. civ.). L'ordre provisoire ne peut être roctiQé

qu'à la suite de contredits renfermés eux-mêmes dans un cercle assez

étroit. Les contredits vidés, les bases de l'ordre sont définitivement

acquises et toute modilication ultérieure des collocations serait arbi-

traire et illégale (v. art. 761 à765,C.proc. civ.) Vainement on objecte

qu'un droit est absolu et n'impose aucun devoir au créancier, qu'il

peut le faire mouvoir à son gré et suivant ses convenances
; qu'à cet

égard encore il est bon de distinguer et de tenir compte des circons-

tances dans lesquelles on se trouve; que très-certainement le créancier

sommé est libre de ne pas produire, libre de renoncer complétcmeJiL au

liénéfice d'une collocation obtenue, mais s'il tient à sauvegarder ses

droits et à échapper aux déchéances il faut absolument qu'il se cou-

forme aux prescriptions législative ;
— Que dans l'espèce, en présence

d'une collocation, le produisant se trouvait lié à l'ordre, et le subrogé,

(pii venait prendre sa place, ne pouvait que suivre la voie déjà

ouverte. L'autoribcr à revenir sur ce qui a été fait c'est évidemment

reconnaître qu'il est mieux partagé que celui qu'il représente;

Attendu que l'on objecte sans plus de fondement qu'à la suite de sa

n-quisition le sieur Vincenty a consenti à une mainlevée partielle de

son hypothèque, d'où il résulterait que, en l'état, sa collocation por-

terait^sur des immeubles qui ne sont plus affectés à sa garantie ;
— Que

i^ous ce rapport il est nécessaire de rappeler que, si diflicile que l'on

puisse être pour le renouvellement des inscrij)tious, il est un mon^'ut
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où cette form;ilit(5 devient superflue. Après l'adjudication et d;ins tous

hs cas après l'ouverture de l'ordre, l'inscription a produit tout son eflet

sur les immeubles et ne subsiste plus, comme droit de préférence, que

sur l'argent mis en distribution :— Qu'en faisant cette démarche le su-

brogé savait parfaitement qu'il n'empirait nullement sa position et

que ses droits restaient le lendemain ce qu'ils étaient la veille; qu'une

considération de cette nature ne saurait exercer aucune influence sur

la solution du litige;

Attendu d'ailleurs qu'une opposition à la délivrance des bordereaux

n'a en thèse générale d'autre but que d'assurer l'éxecution des mesures

consignées dans le règlement provisoire et au besoin dans le jugement

des contredits
;
que, dans l'espèce, telle n'est'pas l'intention du subrogé

qui poursuit un remaaiement complet pour obtenir un rang meilleur
;

— Quel'ordreserait remanié non-seulement en ce qui le concerne, mais

qu'on aboutirait à cette conséquence bizarre de faire payer la créance

Guillaume qui, en force du jugement sur contredits, n'arrive pas en

rang utile et ne doit rien toucher. Une pareille prétention qui ne tient

aucun compte des délais établis en matière d'ordre et ne respecte pas

même l'autoriié de la chose jugée ne peut inspirer aucune confiance:...

— Par ces motifs, etc.

Note.— Cette décision nous paraît parfaitement exacte. On
peut invoquer dans le même sens, soit un arrêt de la Cour de

Caen du 12 juin 1866 (/. Av.. L 92, p. 332) jugeant que le

créancier qui a produit dans un ordre comme ayant une hypo-

thèque judiciaire ne peut, si cette hypothèque ne vient pas en

rang utile, se prévaloir, lorsque les délais pour produire sont

expirés, d'une subrogation dims l'hypothèque légale de la

femme du débiteur; — soit le principe, constant en jurispru-

dence, d'après lequel l'opposition à l'ordonnance de clôture

d'un ordre ne saurait avoir pour effet de remettre en question

les bases de cet ordre telles qu'elles ont été arrêtées d'après- le

règlement provisoire et les décisions rendues sur les contredits,

et n'est recevable que lorsqu'elle est fondée sur des erreurs

matérielles commises par le juge dans le règlement définitif

ou sur une interprétation erronée qu'il aurait faite des déci-

sions intervenues sur les contredits. V. Chambéry, 18 fév.

1867 {J. Av., t. 92, p. 350) et autres arrêts indiqués à la

note.

Art. 2022. — ROUEN (2« ch.), 28 janvier 1870.

Expert, taxe, intervention en appel, opposition.

Un expert est non recevable à interoenir en cause d'appel

pour demander la réformation de la taxe de ses honoraires
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f(dte -par le 'président du tribunal de première instance ; la

seule voie qui lui soit ouverte est celle de l'opposition devant
le tribunal statuant en la chambre du conseil.

(Quesnel C. Bouffard).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que rintervention de Lecœur a pour objet

d'obtenir de la Cour une taxe plus élevée que celle indiquée dans le

jugement dont est appel ;
— Attendu que cette intervention n'est pas

recevablc;

Attendu, en effet, que le droit de taxer l'expert appartient au prési-

dent du Tribunal qui a ordonné l'expertise; — Qu'une seule voie de

recours existe au profit de l'expert qui se croit fondé à réclamer contre

cette taxe, comme elle existe au profit des officiers ministériels dans

le même cas, la voie de l'opposition devant le Tribunal en la chambre
du conseil;

Attendu que Lecomr ne saurait, par voie indirecte, se soustraire à

cette loi, et déférer au juge du second degré, en intervenant sur appel,

la connaissance d'une question de taxe pour laquelle ce juge n'a pas

compétence; — Que le droit d'intervenir suppose, d'ailleurs, le droit

d tierce-opposition, laquelle suppose elle-même une possibilité de

préjudice pour le tiers-opposant dans la sentence qu'il attaque par

cette voie ;
— Que le jugement contenant liquidation des dépens ne

peut faire grief à l'expert ;
qu'il ne taxe pas en effet les honoraires de

celui-ci, mais que, supposant la taxe opérée par le magistrat coiu-

pétcnt, il en règle les conséquences entre les parties ;— Par ces

motifs, etc.

Note,— Il est généralement admis que c'est par opposilion
(lovant la chambre du Conseil que doit être demandée la ré-

fonnalion de la taxe des honoraires des experts. V. Bordeaux,
V' fcv. 1867 {J. /!©., t. 92), et la note.

Art. 2023. — TRIB. CIV. D'AVESxNE, 31 août 1870.

Vente publique d'immeubles, placards, enregistrement.

Les placards annonçant une vente publique d'irmneubles,

quoique faits en conséquence du cahier des charges^ ai'ajit l'en-

registrement de cet acte, ne rendent pas l'avoué qui lésa ré-

diges ])assible de Vamende édictée par l\irt. 41, § T'S de la loi

du 22 frim. an VIL
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(Paul C. Enregisti-.). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'il résulte des documents de la cause

que les placards rédigés par M' Paul, avoués à l'occasion des ventes

auxquelles a procédé M« Eliez, notaire, en vertu des jugements des

22 décembre 1865 et 2S juillet 1866, ont été rédigés avant l'enregis-

trement du cahier des charges dressé par ledit notaire pour arriver à

ces ventes;

Attendu que le placard est l'œuvre de l'avoué poursuivant chargé

de le rédiger; qu'il lui est accordé, d'après l'ordonnance du 10 oc-

tobre 1841, une allocation pour ce travail, lequel est complété par sa

signification; que, dans ces circonstances, cette pièce restant au dossier

de la poursuite, il est impossible de lui donner une autre signification

que celle d'acte;

Attendu que cet acte devant se composer, d'après la loi (9S8 C. proc),

des éléments qni se trouvent consignés dans le cahier des charges qui

le précède, il s'ensuit qu'il est vrai de dire qu'il se réfère sinon tou-

jours expressément, comme on le voit, dans le placard relatif à la

première vente, au moins implicitement audit cahier des charges, et

que, par suite, il est fait en conséquence de ce dernier;

Attendu que si, d'après le | 1" de l'art. 41 de la loi de frimaire

anvii, il est établi que les actes faits dans les conditions qui précèdent,

en conséquence d'un autre antérieur avant l'enregistrement de celui-

ci, rendent passible l'ofBcier ministériel duquel ils émanent d'une

amende de 10 francs, il est apporté une exception à cette règle géné-

rale pour les exploits et autres actes de cette nature qui se signifient

à partie ou par affiches et proclamations
;

Attendu que le placard étant un acte qui, par sa nature, doit se si-

gnifier par affiche, il s'ensuit qu'il se trouve dans le cas prévu par

l'exception, et que M^ Paul n'a commis aucune contravention ; — Par

ces motifs, etc.

Note. — Compar. en sens contraire, un précédent juge-

ment du tribunal d'Avesnes du 19 mars 1856 (/. Av., t. 81,

p. 456), et les observations à la suite. V. aussi Garnier,

Recueil périod. d'enreg., n. 3351.
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Art. 12024.

REVUE DE JURISPRUDENCE.

L impossibilité de publier inlégralemeut un grand nombre
de décisions qui présentent cependant pour nos abonnés un
intérêt incontestable nous 'détermine à donner ici un simple
résumé de ces décisions, en les classant d'après l'ordre alpha-
bétique des matières, ce qui nous permet de grouper ensemble
celles qui portent sur les mêmes parties de la procédure.

APPEL.

1. Appel, chef interlocutoire, chef définitif.

Dans le cas où un jugement contient deux dispositions,

l'une définitive, l'autre interlocutoire, la notification qui

en est faite seulement à l'avoué de la partie adverse ne fait

pas courir le délai de l'appel contre celle-ci en ce qui

concerne le chef définitif.

« Considérant que la notification ayant été faite à avoué seulement,

cet acte de procédure utile aux fins de l'oxéeution de la mesure inter-

locutoire n'a pu avoir pour effet défaire courir le délai d'appel contre

la dame veuve Roger quant au chef définitif (art. 443 Cod. proc); —
Que do ce chef, en l'absence de notification du jugement à personne

ou à domicile, aucun acte d'exécution forcée n'était légalement possible,

aux termes de l'art. 147, Cod. proc, et n'a eu lien effectivement, et

qu'il n'est pas ailleurs justifié d'aucun acte d'exécution volontaire

équivalent à un acquiescement tacite. »

Rennes, \^ mai 1870. — (Roger, C. Renault et Collet.)

2. Appel, délai, commune^ terres vaines et vagues, partage.

La loi du 3 mai 1862, relative au délai de l'appel, est ap-
plicable à l'appel des communes en matière de partage de
terres vaines et vagues.

« Attendu qu'en règle générale, l'appel est soumis, en ce qui touche

le délai, à la loi du temps où le jugement a été rendu ;
— Que ce

délai, qui avait été fixé à trois mois par les termes de l'ancien art. 443,

Cod. proc. civ., a été réduit à deux mois par l'art. 2 de la loi du

3 mai IS62; — Que ce dernier délai est ainsi devenu celui du droit

commun et qu'il est applicable à tous les appels pour lesquels des
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délais exceptionnels n'ont pas été expressément impartis i)ar des lois

spéciales antérieures ou postérieures à celle du 3 mai '18Gi2; — Que
loin d'avoir créé un délai spécial et exceptionnel pour les appels des

communes en matière de partage des terres vaines et vagues, la loi du

6 décembre 1850 les avait expressément maintenus sous l'empire du

droit -commun; — Qu'après avoir réduit, par son art 21, ce délai à

un mois pour les simples intérressés dans l'instance en partage, elle

avait pris soin do déclarer, par son art. 24, que pour les communes le

délai continuerait d'être de trois mois ;
— Que de ce texte, comme

de l'esprit de la loi, il résulte manifestement qu'elle n'avait créé aucun

délai spécial pour les communes, et qu'au contraire, elle a entendu les

laisser à cet égard purement et simplement sous la règle du droit

général. »

Rennes, 6 décembre 1869. — (Comm. de Mohon, C. Magon
de la Balue).

3. Appely garantie, recevabUité, indivisibilité.

La déchéance de l'appel encourue par le garanti n'em-

pêche pas que le garant ne puisse lui-même interjeter appel,

tant que le délai légal n'est pas expiré à son égard.

Et, en pareil cas, l'appel du garant profile au garanti, lors-

qu'il remet en question des contestations qui, en première

instance, portaient sur des intérêts communs et indivisibles.

« Considérant, en droit, que l'instance avait été liée entre les trois

parties en cause devant le Tribunal de commerce de Saint-Malo
; que

le garant a, en général, le droit de faire valoir tous les droits et toutes

les défenses que le garanti n'a pas proposés, et de présenter tous les

moyens que celui-ci aurait négligés ; d'où il suit que si le garanti

garde le silence, le garant peut appeler contre le demandeur principal

des jugements qui lui font grief, tant qu'iïs ne lui ont pas été notifiés,

bien qu'ils l'aient été au garanti ;

« Que l'appel relevé régulièrement par Gosse, remettant en ques-

tion les contestations soumises au Tribunal de commerce de Saint-Malo

sur des intérêts qui leur étaient communs et qui, de leur nature, étaient

indivisibles, cet appel doit profiter à Quantin, nonobstant la déchéance

encourue par celui-ci de son droit personnel d'appel, de telle sorte que

si, sur l'appel du garant, le jugement vient à être réformé, cette infir-

mation doit être déclarée commune au garant et au garanti, b

Rennes, 14 février 1870. — (Gosse, C, Quantin et le Casino

de Saint-Malo.)

Ces deux points sont constants. V. sur le premier, Douai.

28 avril 1815; Toulouse, 26 janv. 1822 et 16 nov. 1825: Bor'
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deaux, '22 janv. 1827; Cass., 31 août 1818 (S.-V. Collect.

chronol.)\ — et sur le second, Toulouse, précité; Apen,

5 janv. 1832 (S.-V.34.2.237); Bourges, 22 janv. 1851 (S.-V.

52.2.33); Cass., 28 nov. 1854 (S.-V.55.1.7ii; ; Amiens,
4 mars 1857 (S.-V.57.2.386 et J. Av., t. 82, p. 387)-

AVOUÉ.

i. Avoué, pluralité de parties, intérêts distincts, frais, taxe

en partie double.

Deux parties ayant des intérêts distincts et prenant des

conclusions différentes peuvent se faire représenter par le

mênie avoué, et, dans ce cas, la partie adverse, condamnée
aux dépens, ne peut se plaindre de ce que la taxe obtenue

par cet avoué comprend divers articles en partie double.

«Considérant que les intimés Lofebvre et Depuydt ne formoient

pas la même demande, avaient des intérêts distincts, et par conséquent

devaient employer des moyens diiïcrents et prendre des conclusions

dilléreiites :

« Considérant que, dans cet état de choses,'les intimés Lefebvre et

Depuydt pouvaient constituer des avoués dillérents, ainsi que cela a

eu lieu en première instance
;
que ces deux avoués auraient eu le droit

de l'aire chacun un état de frais distinct, ce qui eût été plus onéreux

pour rappelant que celui dont il demande la réduction. »

Gand , 16 novembre 1871. — ( Goddyn^ G. Lefebvre et

Depuydt).

2. Avoué d'appel, frais, billet, reconnaissance d'écriture,

action en paiement, compétence.

Le tribunal civil, compétent pour connaître de la demande
formée par un avoué d'appel contre ses clients, à l'effet de faire

reconnaître les signatures par eux apposées au bas d'un billet

à ordre qu'ils lui ont souscrit pour frais à lui dus et qui a été

protesté faute de paiement à l'échéance, et de les faire con-

damner au paiement du montant de ce billet, ne peut, au
contraire, sans violer les règles spéciales de compétence éta-

blies par l'art. 60, G. proc.civ., apprécier au fond la question

de frais.

« Considérant qu'il y a lieu de distinguer entre les deux questions

qui étaient soumises au Tribunal; — Que, si le Tribunal était compé-

tent, suivant les termes du droit romiium, sur la demande en recon-

naissance de signature, il ne lui ap|>arlt,'nail pas d'apprécier les ques-
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lions de fond, dont la connaissance était spécialement attribuée par

la loi à la juridiction devant laquelle les frais de M' Biré avaient été

faits ;
— Qu'en vain l'on soutiendrait que, par la reconnaissance de

la dette sous forme de billet ;\ ordre, il se serait opéré une novation,

et que tout reposerait désormais sur une obli|;ation ordinaire dont il

y aurait lieu d'examiner la valeur
;
qu'il résulte des conclusions des

époux Eude et joints, prises devant la Cour, que les parties sont

d'accord qu'il n'en est pas ainsi, et que la seule question qui

les divise est une question de frais judiciaires
;
qu'il suit de là que

c'est à la flour qu'il appartient exclusivement de statuer au fond;

« Considérant que le Tribunal s'est donc, avec raison, reconnu

compétent sur la demande en reconnaissance de signature, mais qu'il

n'a pu , sans violer l'article 60 , Cod. proc. civ. , s'attribuer

l'appréciation de la demande en paiement de frais, et qu'il y a lieu

d'infirmer en ce point. »

Caen, 28 août 1871. — (Eudes, C. Biré.)

COMMUNICATION DE PIÈCES.

Communication de pièces, signification ou emploi.

Une coramunication de pièces ne peut-être demandée, au

cours d'une instance, avant que ces pièces aient été signifiées

ou employées.

« Attendu en droit que l'art. ISS , Cod. proc. civile spécifie

les pièces dont une partie peut demander à son adversaire la

communication ;
— Que ces pièces sont celles dont il est fait emploi

contre elle ; —Attendu que la même disposition détermine l'époque à la-

quelle la communication dont il s'agit pourra être reprise, et en place

le point de départ au jour ou les pièces auront été signifiées ou em-

ployées ;
— Attendu en fait que jusqu'à présent le demandeur, dans

l'instance, n'a signifié ni employé aucune pièce pour la justification de

sa demande; — Attendu que si plus tard il vient à en produire, ce ne

sera qu'à ce moment que s'ouvrira pour le défenseur le droit d'en

réclamer la communication, et qu'apparaîtra pour la justice le devoir

de l'ordonner. »

Alger, 30 janvier 1871. — (Lavigerie, C. Picon.)

COMPÉTENCE.

1. Compétence, bail, congé, juge de paix, moyen du fond,

sursis.

En matière de locations verbales ou par écrit n'excédant
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pas 400 francs annuellement, les juges de paix ont plénitude

de juridiction pour connaître des congés et des expulsions de

lieux, quels que soient les motifs qui servent de base à l'ac-

tion, soit que la contestation porte simplement sur la forme

et le délai de congé, soit quelle implique un litige sur le fond

même du droit, comme l'inexistence d'un bail écrit ou la

durée et l'expiration de la location.

Le juge de paix reste saisi du litige, lors même que l'une

des parties viendrait à dénier devant lui la signature d'un bail

qui serait produit contre elle au cours des débals; sauf à sur-

seoir au jugement du fond jusqu'à ce que l'incident relatif à

la vérification d'écriture ait été vidé en la forme et devant

qui de droit.

Rennes, 24 janvier 1870. — (Beaudy, C. Montigoé.)

Sur la première partie de cette décision, v. conf., Colmar,

\?, mars 4850 (J. Av., t. 82), et la note.

2. Compétence, héritiers^ créance divisible, garantie, tri-

bunal civil, juge de paix.

Lorsque la demande formée contre des héritiers, môme bé-
néficiaires, rentre, par l'efict de la divisibilité de la créance,

dans les limites de la juridiction en dernier ressort du juge de
paix, le Tribunal civil ne peut en connaître, encore bien qu'il

en aurait été saisi par voie de demande en garantie.

« Attendu que cette prétendue créance n'était ni solidaire ni indivi-

sible
;
que, consistant, au contraire, dans l'avance et la répétition d'une

simple somme d'argent, elle se divisait de plein droit entre les cinq

héritiers et ne pouvait être réclamée contre chacun d'eux que dans la

Ijroporlioii de sa part héréditaire; — Que suivant les termes généraux

lies art. 870 et 1220, Cod. Nap., et la saine interprétation de l'esprit

•le la loi, une jurisprudence et une doctrine à peu près unanimes

décident que le principe sur la division des dettes et charges de la

succession s'applique aux héritiers bénéficiaires, comme aux héritiers

purs et simples ;
— Qu'il s'ensuit que l'objet de la demande étant, à

l'égard de chacun des cinq défendeurs, inférieur à 100 fr., rentrait

(l;ins les attributions et même da'ns les limites de la juridiction en

dernier ressort du juge de paix; —Qu'il n'importe nullement que la

dame Sinoir ait agi par voie de simple demande en garantie et non
d'action principale contre les consorts Gueuzel ; qu'il est constant que
les règles de l'art. 184-, Cod. proc.civ., cèdent au principe de la répa-
ration des juridictions ;

— Qu'elles dérogent seulement au principe

de compétence concernant le lieu du domicile de l'appelé en garantie;

mais qu'elles sont inapplicables au cas où le juge saisi de la demande
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principale est incompétent pour connaître du fond même du litige

soulevé par le recours en garantie. »

Rennes, 6 décembre 1860. — (Gueuzel, G. Sinoir.)

Il est constant que les règles établies par l'art. 181, G. proc.

civ., cèdent au principe de la séparation des juridictions.

V. Rouen, i nov. 1858 (S.-V.59.2.6G9); Gass., 29 avril 1859
[J. Av., t. 84, p. 427).

3. Compétence, maîtres et domestiques, salaire, tribunal

civil, juge de paix.

Les tribunaux civils sont incompétents pour connaître des
conteslalions entre maîtres et domestiques relativement au
salaire de ces derniers, sans qu'il y ait à dislinguer si les en-
gagements dérivent d'un contrat exprès ou tacite, et s'ils se

sont formés avec ou sans convention. L'art. 5 de la loi du
25 mai 1838 attribue aux juges de paix, en celte matière, une
compétence absolue.

Pau, 27 juin 1871. — (Loustalet, G. Lassai le-Gassiolon.)

V. dans le même sens, Trib. civ. de Langres, 22 mars 18G7

[J.Av., t. 92, p. 466.)

4. Compétence, servitude, dommages-intérêts, juge de paix.

La demande en exécution d'une convention relative à l'éta-

blissement d'une servitude et en dommages-intérêts pour
inexécution de cette convention, est une action réelle échap-
pant à la compétence du juge de paix, quelque minime que
soit le chiffre des dommages-intérêts demandés.

« Attendu que l'action de Sebire-Descours avait uniquement pour

objet l'exécution d'une convention dn 22 oct. 1832, par laquelle Sebire-

Descours avait établi, sur son héritage, un droit de passage au profit

de l'héritage de Sebire-Duval, et Tinterprétalion de ce contrat en ce

sens que Sebire-Du\ al serait obligé de réparer la porte ou barrière et

et de la tenir non-seulement constamment fermée, mais encore formée

à clef ;
— Que la demande en 80 fr. de dommages-intérêts n'était

qu'accessoire : qu'ain Sebire-Descours demandait que son adversaire

fût tenu de se conformer à la convention intervenue entre eux pour

l'établissement d'une servitude de passage, aux conditions et au mode

d'exercice de celte servitude; que cette demande avait les caractères

d-'une action réelle et non ceux d'une action personelle et mobilière
;

— Que le juge de paix était incompétent pour en connaître. »

Gass. (ch. civ.), 9 mai 1870. — (vSebire-Duval, G. Sebire-

Descours.
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V. dans le même sens, notamment, Cass., 4 mars 18GS
(S.-V. 08.1.390) et 23 mars 1869 (J. Av., t. 94, p. 481).

5. Compétence, tribunal civil, conclusions additionnelles.

Le Tribunal civil est incompétent pour connaître d'une de-

mande originairement formée pour une somme inférieure à

iOO francs, bien que le demandeur y ait ajouté, par des con-
clusions prises en cours d'instance, de nouvelles réclamations

qui en ont élevé le taux à un chiifre supérieur.

Rennes, 2 juillet 1870. — (Monnier, C. Rouault.)

Les conclusions additionnelles peuvent modifier le taux du
ressort; mais elles ne sauraient avoir pour effet de changer la

compétence. V. Orléans, 31 mai 1864, Limoges, 27 nov. 1868
(J. Av., t. 91, p. 98, et t. 94. p. 293), ainsi que les notes. —
Compar. Toulouse, 27 juin 1868 {J. Av. , t. 94, p. 442 et 443,
aux observations).

6, Compétence, vente de marchandises, traites, lieu du
paiement.

L'action en paiement du prix de marchandises vendues, sti-

pulé payable au moyen de traites fournies par le vendeur sur
l'acheteur, est de la compétence du Tribunal du domicile de
ce dernier, alors même que des factures envoyées postérieu-

rement par le vendeur indiqueraient une autre ville pour lieu

du paiement.

« Attendu qu'il résulte de la correspondance des parties et des faits

de la cause, qu'une convention fixant le mode de paiement est inter-

venue à la suite d'une vente de marchandises consentie par les sieurs

Fenaille et Chatiliou, négociants à Bordeaux, au sieur Chassaigne,

négociant, domicilié à Agen; qu'il a été arrêté que des traites seraient

émises payables à 60 jours, sans escompte, après livraison, et que,

pendant le cours de l'année 1870, diverses traites ont été en effet tirées

succi.'ssivemenl de Bordeaux et payées au domicile de M. Chassaigne

sans contestation:— Qu'ainsi la convention a été exécutée, etc'estàbon

droit que lo Tribunal d'Agen s'est déclaré compétent; qu'il importe

pou que des factures imprimées, envoyées postérieurement par l'ap-

pelant, mentionnent la place de Bordeaux comme désignée pour le

paiement des marchandises, Chassaigne étant resté étranger à l'envoi

et à la rédaction de ces factures. »

Agen, 19 avril 1871. — (Fenaille et autres C. Chassaignec.)

V. conf., Caeu, 16 déc. 1844 (S.-V.45.2.609\ — Contra,
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Lyon, 19 août 1831 (S.-V.35.2.207) j Colraar, 18 juill. 1832
[ibid.). V. aussi en sens divers, Gass., 15 janv. 1800 (S.-V.66.

1.200) j Angers, 22 mars 1867 (S.-V.67.2.358}.

CONCLUSIONS.

Conclusions, cause en état, changement de juridiction.

Les conclusions par lesquelles une cause a été mise en état

devant une juridiclion qui s'est plus tard dessaisie, ne peu-
vent servir à lier contradictoirement cette cause devant la ju-

ridiclion nouvelle à laquelle elle a été soumise ; il est néces-

saire qu'elles soient renouvelées.

« Attendu que, sans doute, la cause était en état, même sur la de-

mande en mainlevée d'opposition à mariage, lorsqu'elle était pendante

devant les chambres réunies et lorsqu'elle y a été jugée en audience

solennelle; mais que les conclusions prises devant cette juridiction ne

pouvaient servir à lier contradictoirement la cause devant une juridic-

tion diiîérenle; qu'il était nécessaire qu'elles fussent renouvelées, et

que dès lors, les parties avaient le droit d'arguer respectivement de

tout changement d'état survenu dans l'intervalle pour demander que

l'on y eût égard et que le jugement de l'affaire fût au besoin diiféré; —
Attendu qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a faussement ap-

pliqué et par suite violé les art. 342 et 343, Cod. proc. civ.; —
Casse, etc. »

Cass. (ch. civ.), 21 février 1870.

V. analog., Cass., 25 avr. 1864 (/. Av., t. 89, p. 487), et les

observations à la suite.

DEGRÉS DE JURIDICTION.

1. Degré de juridiction, demande collective, divisibilité.

Pour déterminer le taux du ressort, on doit toujours, quand
l'objet de la contestation est divisible, considérer séparément
l'intérêt individuel des parties qui se trouvent engagées dans

la contestation, sans se préoccuper de la question de savoir si

la demande a été introduite collectivement par un seul exploit

au nom de tous les intéressés, ni si elle procède d'une même
cause et d'un titre unique. Peu importe également que la

créance elle-même ou le titre qui la constate soient contestés

par des moyens de forme ou de fond, ni même que le défen-

deur dénie sa signature ou allègue l'abus d'un blanc-seing.

Rennes, 13 décembre 1869. — (Piou C. Even.)
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Dans sa première partie, celte solution est incontestable.

V. Cass., 11 (léc. 1867 (J. Av., t. 93, p. 460), et les indica-

tions à la suilej mais il en est autrement à l'égard de la se-

conde partie. V. Agen, 19 juin. 1861 {J. Av., t. 91, p. 318).

2. Degrés de juridiction, demande réduite, dernier ressort.

Quoique, dans l'exploit inlroductif d'instance, le demandeur
ait formule des prétentions excédant manifestement le taux

du dernier ressort, si plus tard, même après expertise, il

réduit sa demande à un chill're inférieur à 1,500 fr., le jugement
qui intervient dans cet état est rendu en dernier ressort et

conséquemment n'est pas susceptible d'appel.

Rennes, 28 juin 1870. — (Martin C. Thorel.)

Celte solution repose sur un principe constant. V. Orléans,

29 déc. 1868 (/. Av., t. 94, p. 141), et les observations.

3. Degrés de juridiction, matière personnelle et mobilière,

évaluation du litige.

En matière personnelle et mobilière, le demandeur a le

droit soit de laisser indéterminée la valeur du litige, soit de la

préciser en fixant lui-même l'importance de sa réclamation,

cl de la placer au delà ou en deçà du dernier ressort.

« Attendu qu'en matière personnelle et mobilière, à la dillérence

des actions immobilières, la loi du 11 avril \d,M ne pose aucune base

l)Our l'évaluation de l'objet litigieux; qu'il s'en suit que le demandeur

a le droit soit d'en laisser la valeur indéterminée, quand elle n'est

indiquée ni pai' le titre de la créance, ni par les conclusions de la

demande; soit, au contraire, de la préciser en fixant lui-même l'im-

portance de sa revendication, et de la placer au delà ou en deçà du
dernier ressort, selon qu'il réclame une somme supérieure ou limitée

à 1 ,500 fr. pour tenir lieu des meubles en nature. »

Rennes, 2/i janvier 1870.* — (Deminiac C, Bertrand et

Essirard.)

V. conf., Dalloz, Répert., v» Degrés de juridiction, n. 419.

4. Degrés de juridiction, opposition à co7nmandement,
doiamages-intércts.

Le jugement qui statue sur l'opposition à un commande-
ment de payer une somme inférieure à 1,500 fr., est en der-

nier ressort, encore bien que l'opposant ait réclamé des dom-

T. XIII.— 3' s. 6



74 ( ART. 2024. )

mages-intérêts dont le chiffre, joint à celui de la créance du
poursuivant, excède le taux du dernier ressort.

« Attendu que le chiffre de la créance dont les intimités réclament

le paiement par la voie parée, doit seul fixer la délimitation du pre-

mier ou du dernier ressort
;
que l'opposition du débiteur aux actes

de rigueur dirigés contre lui à l'occasion d'une dette inférieure à

1,500 Jr., n'a été qu'une défense à une action ayant son principe dans

le commandement du 8 décembre qui constituait en réalité la de-

mande principale portée devant le Tribunal;

« Attendu que les conclusions du défendeur aux poursuites sont

sans influence sur la détermination de la compétence des premiers

juges ; qu'en effet, aux termes de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, il

est statué en dernier ressort sur les demandes en dommages et intérêts

lorsqu'elles sont fondées exclusivement sur la demande principale

elle-même
;
qu'il y a lieu, en conséquence, de faire droit ;\ l'e.vceptiou

soulevée par les intimités. »

Bordeaux, 31 mai 1871. — (C Pagnon, C. Pagnon.)

Jurisprudence constante. V. un précédent arrêt de la Cour
de Bordeaux du 16 fév. 1870 {J. Av., t. 95, p. 404), et la

note.

5. Degrés de juridiction, saisie immobilière^ validité.

En matière de saisie immobilière, le jugement est en pre-

mier ressort, lorsque la contestation porte, non sur la créance

du poursuivant, qui est inférieure au taux de l'appel, mais
exclusivement sur la nature de l'action employée pour en ob-

tenir le recouvrement, c'est-à-dire sur la validité de la saisie.

Chambéry, 10 mai 1871. — (Boch C. Villibord.)

Bordeaux, l*^"" mai 1871. — (Latronche C. Fauconney.)

V. conf., Cass., 13 fév. 1865 et 19 déc. 1866 [J. Av., t. 90,

p. 345 et t. 92, p. 366)} Rouen, 10 janv. 1867 [Id.y t. 92,

p. 363).

ENQUÊTE.

1. Enquête J jour et heure, jugement, omission, régu-

larisation.

L'omission, dans le jugement qui ordonne une enquête, de

l'indication des jour et heure de cette enquête, n'est pas une

cause de nullité j elle peut-être réparée par le Tribunal sur la

requête de l'une des parties.

« Sur le moyen de nullité tiré de ce que le jugement dont est appel
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aurait violé les art. iU7 el 432, Cod. proc, en ne lixanl pas b^s jour

et heure auxquels seraient entendus les témoins de l'enquête ordonnée :

)) Considérant que cette formalité n'est pas prescrite à peine de nul-

lité et que l'omission peut en être réparée ; que déjà avant l'appel, sur

la requête de l'une des parties, le Tribunal avait fixé le jo,ui- de l'ou-

verture de l'enquête et que rien ne s'opi^ose à ce qu'une nouvelle

fixation soit requise et obtenue. »

Rennes, 11 juillet 1S70. — (Kervella, C. Goinard.)

Compar. Dalloz, Répert., v» Enquête, n. 195, 199.

2. EnquêtCy nullité couverte.

La nullité d'une enquête résultant de ce qu'il n"a été rendu
aucun jugement interloculoire ordonnant cette enquête .

donné aucune citation aux témoins, fait aucune notification

au défondeur de leurs noms, profession et demeure, n'est pas
d'ordre public et peut-être couverte par la renonciation ex-
presse ou tacite de la partie intéressée à s'en prévaloir.

a Sur les moyens de nullité tirés de la violation des art. 407, 408,

413, 261, Cod. proc. civ.;.— Considérant qu'il est reconnu et certain

que les formalités prescrites par les articles ci-dessus visés des lois de

procédure, pour assurer la sincérité des enquêtes et protéger le droit

de la défense, n'ont pus été observées dans l'espèce; qu'il n'a été rendu

aucun jugement interlocutoire ordonnant l'enquête, donné aucune

citation aux témoins, fait aucune notification au défendeur de leurs

nom, profession et demeure
;
que ces graves omissions seraient de

nature à entacher de nullité le jugement définitif;

« .Mais considérant que ces nullités ne sont pas d'ordre public; que

la partie dont elle lèse le droit à eu la faculté de renoncer à s'en pré-

valoir ; ([ue, dans l'espèce, il est constaté que l'appelant a assisté, tant

par personne que par son mandataire, à l'audience du 22 octobre 1860
;

(pi'il n"a pas protesté contre l'enquête, et que celle-ci étant terminée,

il a fait prendre en son nom des conclusions au fond; — Qu'il résulte

de ces faits un acquiescement, une ratification tacite qui ont couvert

les irrégularités ci-dessus relevées, et rendent l'appelant non recevable

à les invoquer comme cause d'annulation du jugement. »

Rennes, 2 mai 1870. — (Jan C. Fétu.)

V. dans le même sens, dass., 20 nov. 1860 (./. Av., t. 87,

p. 52), el les indications qui y sont jointes.

3. Enquête, prorogation, motifs.

La prorot;ation d'enquête ne pout-êttc ordonnée sut la
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simple al léf^alion de l'insulfîsance des enquêtes déjà faites;

elle doit-être justifiée par quelque circonstance assez grave
pour motiver une dérogation aux règles ordinaires de la

preuve par témoins.

« Attendu que la prorogation d'enquête est une mesure exception-

nelle qui doit être justifiée autrement que par la vague allégation de

l'insuffisance des enquêtes dôjà faites ;
— Que la dame Etchandy n'in-

voque, à l'appui de sa demande, aucun motif spécial assez décisif pour

déroger aux règles ordinaires de la preuve par témoins. »

« Attendu que la prorogation d'enquête est une mesure exception-

nelle, et que les parties de Pujo n'invoquent, à l'appui de leur de-

mande, aucune circonstance assez grave pour motiver une dérogation

aux règles ordinaires de la preuve par témoins. »

Pau, 10 janvier 1870. — {Etchandy C. Etchandy.)
Pau, 2 février 1870. — (Caulongues et autres C. Job.)

V. en ce sens, Turin, 20 aoîit 1808 (S.-V.2.2.430) ; Toulouse,
13 juin 1825 (S. -V. 8. 2. 89), et autres arrêts mentionnés par
Dalloz, RéperL, v° Enquête^ n. 366 et 367. Acide, Caen,
20 juin 1863 (/. Av., t. 87, p. 53), et les indications à

la suite.

4. Enquête sommaire, procès-verbal, omission, appel.

L'omission, dans une enquête sommaire, du procès-verbal

des dépositions des témoins, est une cause de nullité quand le

jugement est susceptible d'appel.

« Attendu que, pour statuer sur le règlement du compte existfint

entre Portai et Varagnac. les premiers juges ont procédé à une enquête

sommaire à l'audience, sans qu'il ait été dressé procès-verbal des dé-

positions des témoins entendus, contrairement' aux dispositions for-

melles de l'article 411, C. proc.,*

« Attendu que cette formalité est substantielle, puisque que son

inobservation met les magistrats du second degré dans l'impossibilité

d'apprécier les éléments du jugement dont est appel... »

Aix, 16 décembre 1870. — (Portai C. Varagnac.)

Cela est généralement admis en jurisprudence et en doc-

trine. V. les indications jointes à un arrêt en sens contraire

de la Cour de Bordeaux du 16 nov. 1859 (J. Av., t. 85,

p. 349).— Junge Bordeaux, 21 mars 1861 {Id,, t. 87, p. 72).

ENREGISTREMENT.

1 . Enregistrement, jugement, délai.
'

Le délai indiqué par l'art. 65 de la loi du 22 frim. an VII,



(akt. 2024.
) 77

pour le jugement des affaires d'enregistrement, est purement
réglementaire, et non un délai de rigueur.

« Sur le quatrième moyen, résultant de la violation du § 5 du môme
art. 6o, en ce que le jugement n'aurait pas été rendu dans le délai

qu'il détermine :—Attendu que ceîte disposition n^ pour but que

d'assurer une plus prompte solution desaflaires d'enregistrement, mais

qu'elle est purement réglementaire, et que le délai qu'elle indique

n'est pas un délai de rigueur. »

Cass., (ch. civ.), 13 décembre 1869. — (Soc. des mines de
Graissessac, G. Enrcgistr.)

V. conf., notamment, Cass., 7 juill. 1840 (S.-V.40.1.G52) et

3 mars 1851 (S.-V.51. 1.175).

2. Enregistrement, jugement, débouté d'opposition, droit
simple.

Le jugement qui déboute une partie de son opposition à
l'exécution d'un titre exécutoire, n'est passible que du droit
fixe d'enregistrement et non du droit de condamnation.

« Attendu que l'art. 08, § 2, de la loi du 22 frimaire an vu (mo-
difié par l'art. 4.-) de la loi du 28 avril 1816), soumet à un simple

droit llxe les jugements des tribunaux civils portant débouté d'oppo-
sition; — Attendu que ses termes sont généraux, qu'ils s'appliquent

donc tout aussi bien au jugement qui déboute d'une opposition contre

l'exécution d'un acte authentique, qu'au jugement qui déboute d'une

opposition formée contre un jugement par défaut; — Attendu que
l'expression de la loi est tellement précise qu'elle s'explique nettement

par elle-même, mais que du reste c'est aussi dans ce sens que la juris-

prudence en a fait l'application... «

Trib. de Marseille, 23 mai 1871. — (Graneux C, Enreg.)

V. conf., Gass., 20 frim. an XII (S.-V.1.1.902) ; Strasbourg,
31 mai 1870 {Contrôl. de l'enregistr., n. 14673). — Dalloz,
Répert., v^ Enregislr., u. 4292.

3. Enregistrement^ jugement, évaluation, qualités.

Lorsqu'un droit (de cession, par exemple) exigible sur un
jugement, a été perçu d'après une évaluation faite par l'avoué
du défendeur en marge de la minute, un supplément peut-être
réclamé si les qualités, ulléricurei;aent déposées par l'avoué
du demandeur établissent l'insuilisance de celle évaluation.

« Attendu que les qualités d'un jugement, bien qu'elles ne soient
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pas l'œuvre du juge, n'en font pas moins partie intégrante du juge-

ment, qu'elles ont pour but de compléter en faisant exactement con-

naître la situation des parties en cause et leurs prétentions respec-

tives. »

Riom, 5 août 1865. — (Delarfeul C. Enregistr.)

4. Enregistrement, rôle spécial, désignation de la chambre,

jugement, mention.

La disposition du décret du 30 mars 1808 qui veut que,

dans les tribunaux composés de plusieurs sections, il soit tenu

un rôle particulier pour les affaires concernant les adminis-

trations fiscales, et que ces affaires soient portées à celle des

sections qui sera désignée par le président, n'exige pas que

l'observation de ces mesures de service intérieur soil cons-

tatée dans le texte du jugement; et cette observation n'est pas

d'ailleurs prescrite à peine de nullité.

« Sur le premier moyen, résultant de la violation de l'art. SO du

décret du 30 mars 1808 : — Attendu que si cette disposition veut que

dans les tribunoux composés de plusieurs sections, il soit tenu un

rôle particulier pour les affaires concernant les administrations fiscales,

et que ces instances soient portées h celle des sections qui aura été

désignée par le président, le décret n'exige pas que l'observation de

ces mesures de service intérieur soit constatée dans le texte même du

jugement; qu'en l'absence de preuves contraires, la présomption est

que l'on s'est conformé au règlement ;
— Attendu, sous un autre

rapport, que les formes tracées par l'art. 56 du décret du .30 mars 1808

ne sont pas prescrites à peine de nullité, et que la compétence générale

qui appartient aux tribunaux de V instance sur toutes les affaires

civiles et correctionnelles de leur arrondissement aurait permis en

tout cas à la 3* section du Tribunal de Montpellier de statuer complè-

tement sur l'instance entre les parties. »

Cass. (ch. civ.), 15 déc. 1869. — (Soc. des mines de Grais-

sessac C. Enreg.).

Compar. Cass., V^ déc. 1832 (S.-V.33. 1.508) et 16juill. 1838

(S.-V.38.1.640).

5. Enregistrement, tribunal compétent.

Le tribunal compétent pour statuer sur les difficultés aux-

quelles donne lieu la perception de droits d'enregistrement

est celui dans le ressort duquel se trouve le bureau dont le

receveur a décerné la contrainte.

« Attendu que la veuve Alleman est opposante à l'exécution d'une
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i-onlrainte décernée contre elle par le receveur de l'enregistrement de

Salernes, département du Var, et rendue exécutoire par iejui,'ede

paix de la même résidence ; — Attendu qu'il résulte de la combinaison

des art. 64 et 65 de la loi du 22 frimaire an vu, que le Tribunal com-

pétent, pour statuer sur cette opposition, est celui dans le ressort

duquel se trouve le bureau dont le receveur a décerné la contrainte. »

Trib. de la Seine, 15 janvier 1870. — (AUeman C.

Enregistr.)-

V. conf., Cass., 18 fév., 5 mai et 30 déc. 1806, U déc. 1819
et 30 mai 1826, ainsi que divers jugements rapportés dans le

Recueil périodique de Venregistrement de Garnier, n"' 1297
et 1739. V. aussi Dallez, liépert., \o Enregistr., n. 5686 et s.

EXPERTISE.

1. Expertise, appel, récusation.

Le choix d'un expert fait par le premier juge ne peut
être critiqué par voie d'appel; c'est par voie de récusation que
celle critique doit s'exercer.

« Attendu que l'appel se fonde : ...2" sur ce que l'expert nommé ne

se trouvait pas dans les conditions d'indépendance et d'impartialité

nécessaires pour remplir convenablement sa mission ;...

« En ce qui touche le second grief : — Attendu qu'en supposant

que ce grief soit fondé, il constituerait une cause de récusation... »

Gand,29juin 1871.—(Synd. Hoston Deruydt G. Delporle.)

2. Expertise, visite de médecin, présence des parties.

La visite, par un médecin, de l'une des parties litiganles,

ordonnée d'office par les juges, n'a pas le caractère d'une ex-
pertise proprement dite, et peut conséquemment avoir lieu

hors la présence des aulres parties.

« Attendu que la visite du blessé par un homme de l'art, ordonnée

d'office par le Tribunal, ne présentait pas le caractère de l'expertise

proprement dite définie par l'arî. 302, C. pr. civ, et réglée par les arti-

cles suivants; qu'elle n'était qu'une simple mesure d'instruction, qui

n'est soumise à aucune forme spéciale et .'i laquelle n'était point appli-

cable l'art. 'M^, C. pr. civ.; — Attendu qu'en décidant, dans l'espèce,

que la visite ordonnée par le Tribunal avait pu s'accomplir hors la

présence des parties, l'arrêt attaqué n'a point violé l'art. 315 invoqué

par le demandeur. »

Gass. (ch. req.), 15 juin 1870. — (Ghemin de fer de Lyon
C. Denis.)
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FAILLITE.

1, Faillite, admission et affirmation de créance, contestation

ultérieure, fraude.

L'admission d'une créance au passif d'une faillite et son
affirmation ont pour effet de la mettre à l'abri de toute con-
testation ultérieure, à moins que l'admission n'ait été le ré-

sultat du dol et de la fraude.

«Attendu, en droit, que la vérification des créances a pour but,

dans la procédure des failUtes, de déterminer définitivement les

droit respectifs des créanciers et la juste part de chacun d'eux dans

l'actif commun ; — Attendu qu'aux termes des art. 493 et 494, les

créanciers portés au bilan ont le droit d'assister aux vérifications et

de fournir des contredits auxdites vérifications, et que le failli a le

même droit; — Que l'admission signée par le syndic et visée par le

juge commissaire et le procès-verbal de vérification et d'affirmation

constatent qu'il n'a été élevé contre la créance Vial aucune contes-

tation ni par le syndic, ni par aucun créancier^ ni par le failli ;
—

Attendu que l'admission d'une créance et son affirmation procurent

à cette créance l'autorité de la chose jugée et forment un contrat judi-

ciaire qui place les créanciers à l'abri de toutes contestations ulté-

rieures, à moins que leur admission n'ait été le résultat du dol et de

la fraude, ce qui n'est pas allégué dans le procès actuel. »

Aix, 1" mars 1870. — (Eloy C. Vial et synd. Eloy.)

La jurisprudence de la Cour suprême est conforme. V. no-
tamment Cass., 15 déc. 1863 (S.-V.6i,1.86), 21 juill. 1868
(Jd.69.1.77) et 28 juin 1870 (/d. 71. 1.1041. Mais d'autres sys-

tèmes sont enseignés par les auteurs et admis par diverses

Cours d'appel.

2. Faillite, appel, délai, tribunal civil.

L'art. 582, C. comm., qui fixe à quinze jours le délai d'appel

pour tout jugement rendu en matière de faillite, ne s'applique

qu'aux jugements rendus par les tribunaux de commerce.
Pour tous les jugements, même en matière de faillite, rendus
par les tribunaux ordinaires, les délais de l'appel sont ceux
fixés par le droit commun.

a Attendu que l'art. 382, C. comm., fixant à quinze jours le délai

d'appel pour tout jugement rendu en matière de faillite, contient une

disposition exceptionnelle et qui par conséquent doit être entendue

dans son sens le plus étroit ;
— Que de sa combinaison avec l'art, 635

du même Code et de l'interprétation que lui a fait subir la jurispru-
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(lence, il résulte qu'il ne s'applique qu'aux jugcmetits rendus par les

tribunaux de commerce et que toutes les fois qu'une contestation,

même en matière de faillite, aura été soumise aux tribunaux ordi-

naires, les délais d'appel sont ceux fixés par le droit commun. »

Bordeaux, 26 mai 1871. — (Caillère C. synd. Lataste et

Cousillan.)

On décide d'une manière générale que l'art. 582, C. comm.

,

ne s'applique qu'aux jugements statuant sur des contesta-

tions nées de la faillite et non à ceux rendus soit par le tri-

bunal de commerce, soit par le tribunal civil sur des dilll-

cultés dont la cause est indépendante de la faillite. V. notam-
ment Cass., 1»'^ avr. 1840 (S.-V.40.1.4i7) j 20 juin 18i9
(S.-V.60.l.O20)j 27 juill. 1852 (S.-V.52.1.62! ),et 40 mai 1853
(8.-V.53.1.509)j Pau, 4 mai 1843 (S.-V.iS 2.117).

3. Faillite, dépens, paiement inlégral.

La partie qui a obtenu une condamnation aux dépens
contre une faillite régulièrement repi'éseiitée par son syndic
a droit à un paiement intégral, et ne saurait être soumise à la

contribution commune par voie de dividende.

(C Attendu que lorsqu'une condamnation aux dépens est prononcée

contre une faillite régulièrement représentée par son syndic, elle cons-

titue une dette de la faillite elle-même et impose à la masse des

créanciers Tobligalion de relever indemne des frais de la procédure la

partie qui a gagné son procès ; que cette dernière n'est point, quant

aux dépens qui lui ont été alloués, créancière dans la faillite et sou-

mise comme telle à la contribution commune par voie de dividende;

qu'elle est, au contraire, créancière de la faillite des dépens dont la

masse môme est débitrice, et qu'elle peut les recouvrer sur tout l'actif

qui iorme le gage de sa créance. «

Rennes, 28 mars 1870. — (Loncle et Vienot C. Dupuy-
Fromy.)

V. conf., Rouen, 4 juin 1870 (/. Av., t. 96, p. 402).

4. Faillite, séparation des patrimoinesf compétence.

La demande en séparation des patrimoines est de la compé-
tence exclusive du tribunal civil, alors même qu'elle est for-

mée à la suite dune déclaration de faillite.

a Considérant que le syndic Delaplanche soutinnl que le Tribunal

civil était incompétent pour connaître de celte action, qui, dit-il,

appartenait exclusivement à la juridiction commerciale, aux termes

de l'art. 03u, C. comm., et il est recevable à invoquer ce moyen, pour

la première fois, en appel, puisqu'il s'agit d'une incompétence, à
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raison de la matière ; mais le riioyen n'est pas fondé ;
— Que les tri-

bunaux de commerce connaissent, il est vrai, de tout ce qni concerne

les faillites, mais c'est à la condition que les actions dont ils sont

saisis naissent des faits mêmes de la faillite; or, dans l'espèce, le débat

engagé par Cbandellier est complètement indépendant de la faillite
;

car le droit mis par lui en exercice existait avunt l'ouverture de cette

faillite, et il n'a pu être modifié par le jugement du 22 avril. »

Caen, 28 mars 1871. — (Synd. Collette, C. Chandellier.)

[A continuer.)

Art. 2025. — RAPPORT.

Bail, industriel, commerçant, faillite, syndic, notification,

suspension de poursuites, action en résiliation, privilège,

étendue, continuation ou cession de location.

Rapport supplémentaire fait au nom de la commission

chargée d'examiner la proposition de loi de M. Courbet-

Foulard, tendant à déterminer ta réduction du privilège des

propriétaires d'immeubles affectés à une destination indus-

trielle ou commerciale, lorsque l'industriel ou le commerçant
qui les occupe tombe en faillite, par M. Delsol, membre de

de VAssemblée nationale (Séance du3jaav. 1872) (1).

Messieurs, depuis le dépôt du rapport de votre commission et dans

la séance du o décembre 1871, deux amendements ou plutôt deux

contre -projets ont été présentés par deux de nos honorables collègues.

L'un émane de M. Louvet, ancien président, et l'autre de M. Drouin,

président actuel du Tribunal de commerce de la Seine.

Votre commission, messieurs, a exauiiné ces deux contre-projets

avec tout le soin que méritent l'aulorilé personnelle de leurs auteurs,

et la haute valeur des raisons qu'ils ont fait valoir pour les soutenir.

Nous allons les parcourir successivement et faire connaître sur

chacun d'eux l'avis de la commission.

1» Amendement de M. Louvet. — M. Louvet propose d'abord de

modifier l'article 444 du Code de commerce et de déclarer que désor-

mais l'exigibilité résultant de la faillite ne s'appliquera pas aux

loyer à échoir. Il reconnaît d'ailleurs, que, s'il y a vente et enlève-

ment des meubles garnissant les lieux loués, les loyers à échoir de-

viennent intégralement exigibles,comme toutes les autres dettes du failli

.

Cette première partie de l'amendement de M. Louvet reçoit pleine

satisfaction dans le projet qui vous est soumis au nom de la commis-

(1) Ce rapport supplémentaire complète les explications concernant le

projet de loi modificatif des art. 450 et 50, C. comm., (jne nous avons re-

produites ci-dessus, p. 36,
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RJon. Le nouvel article 530 porte formellement qu'en cas de faillite,

« le bailleur, une fois payi!' de tons les loyers échus, ne pourra exiger

le paiement des loyers en cours ou à échoir, si les sûretés qui lui ont

été données lors du contrat sont maintenues, ou si celles qui lui ont

été fournies depuis la faillite sont jugées suffisantes. »

M. Louvet supprime ensuite le nouvel article 430 du projet de la

commission, aux. termes duquel les syndics ont un délai pour notifier

au propriétaire leur intention de continuer le bail et le propriétaire un
autre délai pour faire valoir les causes de résiliation déjà existantes à

son profit.

Votre commission a été d'avis qu'il y avait lieu de maintenir cette

disposition, car toute mesure tendant à fixer le sort du bail avant le

vote du concordat ne peut qu"être utile au failli et à la masse des

créanciers, qui seront ainsi mieux éclairés sur ce qu'ils auront à faire.

M. Louvet propose, en troisième lieu, de réduire le privilège du

bailleur à la dernière année de location échue avant le jugement dé-

claratif de faillite et au terme courant au jour de la vente et de le sup-

primer totalement pour les loyers à échoir, même quand le bail a date

certaine.

Après nouvelle délibération, votre commission a persisté, par les

motifs développés au rapport, dans sa première décision qui mnin-

tient le privilège pour les deux années écliues, l'année courante et

une année k échoir. Elle a pensé que, dans l'intérêt même des com-

merçants, il ne fallait pas trop restreindre les garanties établies au

profit des propriétaires, dont les exigences croîtraient en raison même
des risques auxquels les exposerait la faillite de leur locataire.

Enfin, dans une dernière disposition, M. Louvet propose de dire que :

« Les faillites déclarées antérieurement à la promulgation de la présente

loi, continueront d'être régies par les dispositions du (]ode de commerce.»

Votre commission n'avait pas cru d'abord devoir formuler cette

non-rétroactivité qui résulte des principes généraux de notre législa-

tion. Mais des doutes pouvaient s'élever sur le point de savoir si les

baux ayant acquis date certaine avant la promulgation de la loi nou-

velle, seraient régis par elle, où s'ils resteraient soumis à la loi an-

cienne. La commission a pensé que les effets d'un contrat doivent être

régis par la loi en vigueur à l'époque de sa formation, et que le privi-

lège du bailleur lui étant acquis dès l'origine, ce privilège ne doit pas

subir la réduction édictée par la loi nouvelle. Elle est donc d'avis que

la présente loi ne doit pas s'appliquer aux baux antérieurs à sa pro-

mulgation.

Néanmoins, elle a pensé que, tout en maintenant dans son intégrité

le privilège résultant des baux antérieurs, elle pouvait, sans déroger

aux principes admis en matière de nonrélronctivité, déclarer qup le

bailleur ne pourra p>s exiger le pnienvnt pir anticipation des loyer.*
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à échoir, s'il lui est donné des garanties suffisantes pour en assurer le

paiement.

Cette disposition transitoire ne fait au fond, qu'interpréter

l'article -444. du Code de commerce.

La jurisprudence décidait que les loyers à écboir devenaient

exigibles par le seul fait de la faillite, même quand le bailleur avait

des sûretés suffisantes. En consacrant la solution contraire, vous per-

mettrez, messieurs, aux faillites qui s'ouvriront après la promulgation

de la loi qui vous est soumise, d'écbapper aux conséquences désas-

treuses de cette jurisprudence, puisque, en ce qui concerne les loyers

à échoir, le privilège ne s'exercera plus, même pour les baux anté-

rieurs, que dans le cas où il y aura vente et enlèvement des marchan-

dises garnissant les lieux loués. Seulement, alors, le privilège s'exer-

cera pour tous les loyers à échoir, tandis qu'il ne s'exercera que pour

ceux d'une année à venir, si le bail n'a acquis date certaine que

depuis la promulgation de la loi nouvelle.

2" Amendement de M. Drouin. — M. Drouin propose de substituer

dans le nouvel article 450, un délai lixe de 60 jours, au délai élastique

indiqué au projet de la commission.

La commission a pensé que ces 60 jours seront, dans certains cas,

insuffisants pour la vérification des créances, et qu'il n'y a lieu de ne

faire courir le délai pendant lequel les syndics pourront faire leur no-

tification au propriétaire, qu'à partir du moment où les délais de véri-

fication des créances seront eux-mêmes expirés.

M. Drouin demande, ea second lieu, qu'en cas de résiliation du bail,

il soit tenu compte au failli des loyers payés d'avance. Votre com-

mission partage entièrement cet avis. Si elle ne l'a pas formulé, c'est

qu'elle ne croit pas que l'imputation dont il s'agit puisse soulever la

moindre objection.

Il est évident que le bailleur ne peut pas retenir les loyers afférents

à une période pour laquelle il ne fournira pas la jouissance des lieux à

son locataire. Les loyers payés d'avance devront donc être déduits des

sonunes dont le failli sera définitivement tenu envers le bailleur.

M. Drouin demande ensuite la réduction du privilège à une année

pour les loyers échus, et sa suppression totale pour les loyers à échoir.

Sur ces deux points, l'amendement de notre honorable collègue se

rencontre avec celui de M. Louvet. Nous ne pouvons que renvoyer

aux observations précédentes.

M. Drouin pi'opose également un article additionnel sur la non-

rétroactivité de la loi nouvelle.

Nous avons montré que, sur ce point, il a reçu toute la satisfaction

que les principes généraux permettaient de lui donner.

Même satisfaction lui a été accordée pour diverses modifications ré-

clamées dans la rédaction des nouveaux articles.
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Art. 202G, — Saisie-arrêt, ouvrier, salaire.

Le prix des journées des gens de travail est-il saisissable ?

En principe, toutes les sommes dues à un débiteur peuvent
être frappées de saisie-arrêt par son créancier (C. proc. civ.,

557; C civ., 2092, 2093;. Pour échapper à la saisie, ces
sommes doivent rentrer dans les exceptions déterminées par
la loi. Or, ces exceptions ne comprennent point le salaire des
ouvriers ou gens de travail. On ne saurait bien évidemment
assimiler ce salaire aux provisions alimentaires dont parlent

les art. 581 et 582, G. proc, quoiqu'il soit destiné à l'alimen-

tation de la famille.

Le salaire dont il s'agit est donc saisissable^ et il faut même
admettre en principe qu'il peut être saisi en totalité, et encore
bien qu'il ne serait pas échu au moment où la saisie est pra-
tiquée. V. en ce sens, Cass,, 22 nov. 1853 [J. Av., t. 79,

p. 480); -Cass. belg., 27. déc. 1857 (/. Huiss., t. 39, p.

205); MM. Roger, Saisie-arrêt, n» 30i; Dalloz, Répert. , v"

Saisie-arrêt, n° 197; Deffaux et Harel , Encyclop. des

Huiss., eod. t», n" 76. — Mais la jurisprudence et les au-
teurs reconnaissent aussi , en s'appuyanl sur la disposition

de l'art. 124';, G. civ., qui autorise les juges à accorder des

délais modérés pour le paiement et à suspendre même l'exé-

cution des poursuites, que le tribunal peut, sur la demande
des débiteurs, restreindre les eiïets de la saisie à une partie

seulement du salaire échu ou à échoir. V. l'arrêt précité de la

Gour de cass. de Belg., du 27 déc. 1857; MM. Uoger, loc. cit.:

Deffaux et Ilarel, n. 78; Bioche, Dict. de proc y" Saisie-ar-

rêt, n. 63, ainsi que diverses décisions mentionnées par ces

auteurs. — Gompar. M. Dcbelleyme, Ordonn. sur req., t. i,

p. 214 et 215, cl Bordeaux, l'"- juin 1871, infrà, p. 97.

Un arrêt de la Cour de Caen du 21 janv. 1869 (/. Av.,
l. 95, p. 129} a jugé, d'après les mômes principes, que la

somme adjugée à un ouvrier à titre de pension viagère, à rai-

son d'un accident dont il a été victime dans l'exécution de
son travail, étant la représentation du salaire annuel qu'il

aurait obtenu sans cet accident, peut être, de la part de ses

créanciers, l'objet d'une saisie-arrêt, dont il appartient tou-

tefois aux juges de réduire les elfets à une fraction seulement
de cette somme. — V. néanmoins, sur celte question spéciale,

Golmar, 29 avr. 1863 [J. Av., t. 89, p. 50^), et Paris, 5 fév.

1870 (/(/,, t. 95, p. 2V;i.

T. XIII.— S"" s. 7
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Art. 2027. — Expropriatfon forcée, adjudication, saisi, expul-

sion DE LIEUX, OUVERTURE DE PORTES.

Lorsque l'exproprié auquel commandement a été fait d'exé-

cuter le jugiment d'adjudication, refuse de quitter l'immeuble

adjugé et d'en ouvrir les portes, l'huissier doit-il se faire

assister soil par le juge de paix, soit par le maire, pour péné-

trer de force dans cet immeuble et en expulser l'exproprié?

L'huissier chargé de procéder à l'expulsion de l'exproprié

qui refuse de déguerpir, n'a besoin de l'interveulion d'aucun
magistrat pour vaincre cette résistance. Le mandement dont

le jugement d'adjudication doit être revêtu (C. proc, 712),

l'autorise suffisamment par lui-niême, dans ce cas comme dans
tous ceux en général où il s'agit d'exécuter une décision judi-

ciaire, à requérir la force armée pour assurer le triomphe de
la loi. V. Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quesl. 1916;
Bioche, Dinionn. de procéd., \o Buissitr, n. 17: DelTaux et

Harel, Encycl. des huiss., \° Exécut. des actes et jugem.,

n. 136.

En conséquence, si les portes des enclos, bâtiments, etc.,

où il y a lieu de pénétrer pour expulser l'exproprié et mettre
l'adjudicataire en possession, sont fermées, et, si l'exproprié

n'obéit pomt à la sommaiion qui lui est faite de les ouvrir,

l'huissier peut se faire aider par la gendarmerie à enfoncer

ces portes et à contraindre corporellemeut l'exproprié à sortir

de l'immeuble. V. M. Bioche, v" Saisie immobilière, n. 524.

Les auteurs admettent généralement, et avec pleine raison,

que l'art. 712, C. proc, en disant que le saisi sera contraint

même par corps à céder la possession de l'immeuble à l'adju-

dicataire, n'a pas entendu parler d'une contrainte par corps

suivie d'em|irisonnement, mais uniquement de l'emploi de la

force pour obliger le saisi à quitter les lieux. V. notamment
MM. Chauveau, quest. 2397 bis-, Bioche, loc. cit., n. 511; Boi-

tard et Col met d'Aage, Lfç. de proc. civ., t. 2, n. 9G2; Dalioz,

Répert., \° Vente publ. d'imm., n. 1808; Deflaux et Harel, V
Saisie immobilière, n. 691. D'où la conséquence, que l'abo-

lition de 11 contrainte par corps en matière civile ne met nul

obstacle à la coaction coruoieile vis à-vis de l'exproprié.

Si la force publique refusait d'obtempérer à la réquisition

de l'huissier, celui ci devrait s'adie>srr au procureur de la

République, qui puiseraii dans l'art. 5 du tit. VllI de la loi des

16-24 août 1790 le pouvoir d'enjoindre à qui de droit de

prêter main-lorte à l'huissier pour procéder soit à l'ouverture

des portes, soil à l'expulsion du saisi. V. Favard, Répert,, v^
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Exécution, § 2, n. 7; Bioche, v° Exécut. des jug.et arr.,

u. ikS; Deiïaux et, ilarel, eod. i», n. 137.

Art. £028.

—

Saisie-buaindox, bois taillis, baliveaux.

Dans la saisie-hrnnfon d'un bois taillis, peut-on com-
prendre les baliveaux qtiil renferme^

Et Vh^nS'icr ppiit il. quami, par exemple, la neige Vempêche
de pénHrer dans Ip. boi^, dire dans le procès-verbal de saisie

que le recolement de ces buliceaux sera fait ultérieurement ?

Cf's quf'slions, que nous pose un de nos abonnés, supposent
résolue atlirnuilixemcul celle de siivoir si les bois taillis peu-
vent fiire I cbjel d'une saisie brandon. Or, ce point n'est pas
sans diilicullé el comporte tout au moins une dislinclion essen-
tielle.

Suivant MM. Thomino- Hesmazures, t. 2, p. l^i-G, Chauveau
sur Cane, t. 't, qiiesl. 2iO:» bis, et Dalloz, Ilépert., \'> Siisie-

brandori, n. 11, les bois, en f^énéral, ne devraient pas être

rangés au nombre des fruits que l'iirt. G26, C. proc . permet
de saisir, parce qu'il serait « im[io sible de les assimiler aux
récoltes dont la mobilisation, se réalisant à des époques fixes

ou à peu près, met en danj^^er les intérêts de cerlains créan-
ciers »; qu'à la dilT«'rei>ce des fiuits proprement diie, les bois

peuvent rester attachés au sol lanl qu'il plaîl au propriétaire,

« sans que ni la nature de la denrée, ni l'exigence des créan-
ciers puissent l'obliger aucunement à faire procéder aux
coupes »; et qu'ainsi <i la fixation du ilélai fsix semaines avant
l'époque de la maturité) est dune inéalisable dans l'espèce. »

Mais d'autres auteurs enseignent, avec plus de raison, selon
nous, qu'il faut distinguer entre les bois qui ont été mis en
coupe réglée, et ceux pour les(|uels il n'a été établi aucun
aménagement; que si ces derniers ne peuvei t. en (tfei, être

considérés comme fruits dans le sens de l'art. 62(), C. poc,
il en est autrement des premiers, qui lemplissent les condi-
tions de mobilisation périodique jusiifiant la saisie branilon.

V. MM. Biocbc, I) ctioiin. de i>rijréd , v^ ^«».^^e-fe /on //<;». :i. 6;
Colmetd Aage, Leçons; de procéd.,i. 1, n. 877 ; Kodièie, Élêm.
de procéd. cic, t. 3, p. 207.

Il résulte de là que les bois taillis peuvent être frappés de
saisie-brandon aux époques oii le pr 'priélaire esi en u-age
d'en opérer la coupe, mais alors seulement, et que la suMe ne
peut s'étendre aux baliveaux, c'est-à-dire aux arbres que le
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propriétaire du taillis a mis en réserve pour les laisser devenir

arbres de haute futaie, à moins qu'ils ne soient eux-mêmes
parvenus à la fin de la période au bout de laquelle le proprié-

taire a l'habitude de les couper.

Ajoutons que, d'après la jurisprudence et la doctrine, les

arbres dépendant d'une pépinière ne doivent pas être assi-

milés à ceux qui composent un bois taillis, mais ont le carac-

tère de fruits lorsqu'ils ont acquis un développement suffisant

pour pouvoir être livrés au commerce. V. Caen, 4 avr. 1870

(/. Ac, t. 96, p. 350) et les autorités indiquées à la note. Junge

MM. Chauveau sur Carré, loc. cit., et Dalloz, n. 12.

Sur le mode de saisie, dans le cas que nous signale notre

correspondant, c'est-à-dire lorsque l'huissier ne peut, par

exemple, à cause de la neige, pénétrer dans le bois, nous

n'avons que peu de chose à dire. — L'art. 6i7, C. proc, veut

que le procès-verbal fasse connaître la nature des fruits, rien

de plus; il n'y a donc pas lieu de désigner individuellement

les diverses sortes d'arbres que comprend la saisie-brandon. Il

suffit d'énoncer que l'on saisit tel bois taillis, avec les baliveaux

qu'il renferme, en tant qu'ils sont parvenus ou pour la partie

qui est parvenue à l'époque de la coupe telle qu'elle résulte de

l'aménagem.mt établi par le propriétaire. Il ne saurait être

question d'un recolemenl ultérieu'-, qui d'ailleurs ne saurait

avoir pour effet de régulariser une saisie incomplète dans le

cas oii la désignation que nous croyons inutile serait, au con-

traire, jugée nécessaire. Ce n'est que par une vérification

indépendante de la saisie que peuvent être vidées les difficultés

que le débiteur viendrait à élever sur le point de savoir quelle

est la partie du bois à laquelle cette saisie est légalement ap-

plicable.

G. DCTRUC.

Art. 2029. —TRIB. CIV. DE GRENOBLE (!" oh.), 25 janvier 3872.

i" Expertise, honoraires des experts, exécutoire, désignation

du débiteur.

2° Avoué, dépens, distraction, frais d'expertise.

3° Tierce opposition, conclusions a la barre.

1° Un exécutoire obtenu par des experts aprè>i dépôt de leur

rapport, est régulier, bien qu'il ne dénomme pas La partie contre

laquelle il est délivré, et il peut être exécuté contre la partie

qui a succombé dans l'instance, alors même qxiclle n'aurait

ni demandé ni poursuivi l'expertise. (C. proc, 319.)
2° Les frais d'expertise sont compris dans les dépens dont

Vavoué de la partie gagnante a obtenu la distracuon à son
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profit-, et le paiement qui en a été fait entre les mains de cet

avoué, libère la partie condamnée. (C. proc, 133.)

3° La tierce opposition incidente ne peut être fermée à la

barre par simples conclusions déposées sur le bureau. (C.
proc, 475.)

Ainsi jugé par les motifs suivants :

LeTriblnal; — Attendu que l'exécutoire délivré aux experts

Carny et Brunel n'est pas nul, quoiqu'il ne dénomme pas la partie

contre qui il a été délivré ;
— Que les prescriptions de l'art. 319,

cod. proc. civ., ne sont point en effet édictées à peine de nullité; qye

ledit exécutoire pouvait donc servir de base au commandement
;

Que d'ailleurs les consorts Mazet n'eussent-ils ni demandé ni pour-
suivi l'expeilise, pouvaient être incontestablement actionnés par les

experts comme ayant été condamnés aux frais du procès; que parmi

les dépens de l'instance, doivent être évidemment compris les frais

d'expertise cpii a été ordonnée et jugée nécessaire à l'instruction de la

cause
;

Que ces dépens ayant été distraits au profit de M' Guichard, avoué,

les consorts Mazet ont payé valablement entre les mains de celui-ci

tous les frais de l'instance y compris les frais d'expertise. — Que ce

paiement doit évidemment libérer les consorts Mazet, qui ne pouvaient

être tenus de demander à l'avoué dont l'affirmation avait été acceptée

par le tribunal, la preuve de l'avance des dépens qu'il déclarait avoir

faites ;

Attendu que l'opposition au commamlcment est donc pleinement

justiliée. et qu'il y a lieu dy faire droit, sans s'arrêter aux conclusions

subsidaires des sieurs Carny et Brunel ;
— Qu'en effet, aux termes de

l'art. 'i-To, Cod. proc. civ., la tierce opposition incidente doit se

former par requête au tribunal saisi de la contestation ; — Qu'une
tierce opposition faite à la barre et par simples conclusions déposées

sur le bureau est donc irrégulière ;
— Que le tribunal n'a pas à

statuer en létat sur cette tierce opposition et sur son mérite, puisqu'elle

n'est pas valablement soumise à sou appréciation et à sou examen
;

Par ces motifs, déboute les experts, etc.

Observations. — Il csl de règle absolue que les frais d'ex-
pertise sont payables aux experts immédiatement après
le depùl du rapport, sur exécutoire à leur profit (G. proc. civ.,

319).

Il resuite ensuite des principes adoplés par la jurispru-



90 ( ART. 2029.
)

dence que les dispositions de l'art. 319 précité ne. sont qu'é-

nonciatives, et qu'elles ne restreignent que le droit des ex-

perts aux seules parties qui y sont désignées; que lorsqu'il s'agit

d'obtenir l'avance des frais, avant le jugement définitil', les

experts ont une action soliilaire contre toutes les piirlies en

cause, si l'expertise a été ordonnée d'otlice par le tribunal,

ou bien sur la demande et le consentement de toutes les

parties. — Rouen, 11 mars 1855 (/. Av., 58.201). — Bor-

deaux, 8 juin 1855 {J. Ad., 55.433). — D.:ns tous les autres

cas, les experts ne peuvent agir que contre la partie qui les

a mis en mouvement, — Paris, 22 juin 1848 {J. Av., 41i.348).

— V. M. Chauveau, quest. 1207 el 1207 bis.

S'agit-il, au contraire, du paiement des honoraires et va-

cation des experts après jugement de condamnation , le

jugement que nous rapportons décide avec raison que la

partie qui succombe peut être poursuivie par les experts

sans avoir à rechercher si elle a provoqué ou contesté l'exper-

tise. — Jugé même que les experts n'ont d'action pour le

paiement de leur vacation que contre la partie requérante

lorsqu'elle a été condamnée aux dépens du procès, -— Cass.

11 août 1856 (/, Av., 57.210'».

Le droit des experts ainsi fixé pour obtCLir le paiement de

leurs vacations, faut-il admettre avec le jugement qui pré-

cède, que la distraction des dépens au profil de l'avoué

qui en fait la demande, autorise cet avoué à recevoir valable-

ment les frais d'expertise; et que les experts sont non-rece-

vables à exiger de la partie condamnée les frais taxés dans

l'exécutoire qui leur aété délivré personnellement?— L'affir-

mative est grave, car l'avoué peut être insolvable, comme dans

l'espèce jugée, et les experts seront sans action pour obtenir

l'exécution de leur titre de créance.

Il est vrai, sans doute, que les frais d'expertise sont compris

dans la condamnation aux dépens, lorsqu'il n'en a pas été

disposé autrement.

Mais il faut reconnaître aussi que la distraction des dépens

au profit de l'avoué qui en a fait la demande, n'a d'autre but

que de rendre l'avoué créancier personnel des frais dont il

a fait l'avance et pour lesquels il n'y a pas de titre, et d'em-

pêcher toute compensation entre ces frais el ce que peut de-

voir la partie qui a obtenu gain de cause à son adversaire

qui a été condamné. — 11 faut reconnaître en suite que les

frais d'expertise ont précédemment fait l'objet d'un titre à

part et personnel aux experts.

Dès lors, comment admettre que la distraction des frais de

l'avoué puisse détruire le titre antérieur des experts, et rendre

l'avoué créancier personnel de frais pour lesquels un litre spé-

cial a été donné aux experts après taxe spéciale? — Comment
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admettre que la taxe au profit de l'avoué puisse comprendre
des frais préccdeaiment taxés au profil des experts?

Mais, dira t-on, la partie condamnée ne doit pas moins être

valablement libérée lorsqu'elle paye à l'avoué en vertu d'un
exéculoirc qui contient même illégalement la vacation des

experts. — Cela n'est pas possible, car la part;e qui paye
l'exécutoire de l'avoué est en faute de payer des l'r.ii.s dont on
ne lui justifie pas l'avance (V. M. Chauveau sur Carré, quest.

567), et elle ne peut se faire une arme ou se plaindre des suites

de sa faute. Les experts au contraire, n'ont point de reproche
à se faire, et il serait injuste de leur faire subir les consé-
quences d'un jugement irrc;;ulier qu'ils n'ont pas pu prévoir

et qu'ils n'onl pu, par cela même, empêcher,

La dernière solution du jugement qui précède ne saurait
être mieux fondée, lorsque, comme dans l'espèce, les experts
demandent, au cours des débats et a la barre, à former tierce-

opposition au jugement qui a prononcé la distraction des
dépens. Car, le plus souvent, ce n'est qu'à la barre que les

tiers peuvent apprécier la portée du jugement qu'on leur op-
pose, et prendre les mesures nécessaires pour en conjurer les

effets. Du reste, les nulliiés sont de droit étroit, et lart. 475,
Cod. proc. civ., ne dit point que la tierce-opposition ne peut
être formée que par requête. La tierce-opposition est un
moyen de défense à l'exception proposée au cours de l'in-

stance; il est donc rationnel qu'elle ne soit pas soumise à une
formule sacramentelle. C'est dans ce sens que se prononce la

jurisprudence. V. Colmar, 9 août 1814 (S. V. '4.2.402) ; Metz,
23 mars 1820 (Dalioz, Réperf., v" Tierce opjws., n. '20s) • Tou-
louse, 18 août 1827 (S. V.S. 2.407) ; Douai, 23 mars \JiB\ (S.V.
31.2.244). Conf. Chauveau, quest. 1723.— V. toutefois dans le

sens du jugement ci-dessus, Kiom, 13 juillet 1820 (Dalloz, loc.

cit., n. 207), Orléans; 22 nov. 1822 {Ibid),

J. Addier,

Juge, à Grenoble.

Art. 2030. — TRIB. CIV. DE RETHEL, 2 juin 1871.

Compétence des juges de paix, bail, commandement, opposition.

C'est devant le juge de paix, et non devant le tribunal civil,

que doit, être portée l'opposition du locataire à un comman-
dement du bailleur de payer des loyers dus en venu d'un bail

contenant une location annuelle de moins de 400 fr
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(X... C. C.) — Jugement.

Le Tribunal; — Considérant que les juges de paix sont compétent

pour connaître des demandes en paiement de loyers jusqu'à concur-

rence de la somme de 400 fr. (Loi du 2 mai 1855) ;

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 25

mai 1838 modifié par la loi du 2 mai 1853, ils connaissent des de-

mandes en validité de saisie gagnée dans les limites de la somme de

de 400 fr. précitée, ce qui nécessairement implique la connaissance

des oppositions à ladite saisie ;

Considérant qu'il y a même raison de décider quand il s'agit de

statuer sur une opposition à un commandement basé sur une demande

de loyers inféiieurs à 400 fr., c'eit-ù-dire sur une cause rentrant

dans la compétence des juges de paix ;

En fait : — Considérant que le commandement du 7 fév. 1871 fait

à la requête de la dame C... au sieur X... est basé sur une demande en

paiement de loyers inférieurs à 400 fr. ; que dès lors et pour les motifs

ci-dessus indiqués, l'opposition audit commandement devait être

portée devant le juge de paix et non devant le tribunal
;

Par ces motifs, se déclare incompétent.

Observations. — Cette décision, à laquelle nous ne con-

naissons pas de précédent, nous semble bien fondée. La loi

a voulu, par des motifs de célérité et d'économie, faire rentrer

dans la compétence des juges de paix toutes les diflQcullés

relatives au paiement des loyers ou fermages, quand il s'agit

de localions n'excédant pas annuellement 400 fr. Elle ne se

borne pas à leur attribuer la connaissance des actions en

paiement des loyers; elles les appelle encore à autoriser la

saisie-gagerie dans le cas oii elle a lieu sans commandement
préalable et à statuer sur les contestations qui peuvent s'éle-

ver sur cette saisie. Comment, en présence d'attributions

aussi générales, douter que l'opposition au commandement de

payer les loyers soit de la compétence des juges de paix? Si

le juge de paix peut délivrer au bailleur une permission de

saisir-gager tenant lieu de commandement préalable (Cod.

proc. civ., 819,822; L. 25 mai 1838, art. JO), comment n'au-

rait-il pas compétence, dans le cas oii le bailleur a préféré em-
ployer la voie du commandement, pour apprécier si cet acte a

bien procédé?

Les auteurs enseignent avec raison que le juge de paix, in-

vesti par la loi du pouvoir de statuer sur la demande en vali-

dité de saisie-gagerie (L. 25 mai 1838, art, 39), est également

compétent pour connaitre de l'opposition formée à celte saisie



( ART. 2031.
) 93

pai> le preneur qui prétend, par exemple, avoir pajé ses

loyers ou fermages. V. MM. Carou, Juridia. civ. desjug. de

finixj t. 1, n. 217; Biochc, Diciionn. deprocéd., v°. juge de
paix, n. 135j Dallez, RéprrL, \'\ Compét. civ. destrib. de paix,
n.73.Ne doil-il pas lui appartenir aussi, par identité de motif,

et même à fortiori, de connaître de l'opposition au comman-
dement qui précède la saisie-gagerie, en tant, bien entendu,

que cette opposition ne soulève d'autre question que celle

du paiement des loyers ? Porter cette opposition devant le tri-

bunal civil, ce serait lui soumettre, sous une forme particu-

lière, cette même question de paiement des loyers que le

législateur a distraite de sa compétence sans distinction ni

réserve; ce serait supposer dans la loi cette anomalie, dont
son texte ne renferme aucune trace et à laquelle son esprit

résiste énergiquemenl, que le juge de paix et le tribunal civil

seraient Tun ou l'aulre compétents en cette matière, suivant

que le bailleur réclamerait ses loyers ou fermages, par voie

d'action en paiement ou par voie de commandement! Est-il

besoin d'insister pour démontrer combien un semblable sys-

tème est admissible!* Compar. L'ncyclop. des huiss., \° Justice

de paix, n. 77, 78.

G. DUTRUC.

Art. 2031. — PARIS {-1' ch.;, 17 janvier 1872.

BÉFiÏRÉ, BA.IL, VENTE DE MEIBLES, PRIVILÈGE, PAIEMENT, AUTORISA-

TION,

Le juge des référés est compétent, da7is le cas oii, le prix de

la vente des meubla du locataire est absorbé par la créance

priviligiée du bailleur, pour autoriser ce dernier à toucher ce

prix^ défalcation faite des frais de poursuite et des impôts, en
déduction du montant de sa créance, nonobstant les oppo-
sitions des autres créanciers simplement chirographaires.

(C. proc, 661, 662, 806 et suiv.)

(Goslschalk C. Desmoutiers-Mérinsille).

Une ordonnance de référé du président du tribunal civil de
la Seine du 29 sept. 1871 l'avait ainsi décidé en ces termes :

Attendu qu'à la diligence d-.' la darne Gottschalk, il a été procédé
par le ministère de Boulhaut, commissaire-priseur, à la vente judi-

ciaire sur Gottschalk de la plus grande partie des meubles qui gar-

nissaient son magasin, dépendant de la maison sise à Paris, boulevard
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des Italiens, 4, appartenant au com'e Desmouliers-Mérinsille, ei

loué pur ce dernier à Gottsclialk par acie authentique;

Attendu que, dduction f;iite des frais privilégiés de vonte et des

impôts, il reste disponible entre les mains du commissaire-priseur

une somme de 1800 ir.mcs environ;

Attendu que le comte Desmouliers-M'^rinsille demande l'autorisa-

lion de loucher du commissiire-priseur, nono])stanl l'opposition de

la dame Gutlschalk, résultant de sa qualité de créancière ayant pour-

suivi la vente mobilière dont il s'iigit, et celle de Mannoury, Wolff et

C% le produit net de sa créance
;

Attendu que le comte Desmoutiers-Mérinsille se prétend créancier

de Gotlschatk de 2,200 francs pour 4 termes de loyers échus les 4^'

octobre 1870, !•' janvier, l'"' avril et l'^^' juillet 4871, du magasin par

lui loué à Gotischalk ;— Que cette somme absorbe le produit de la vente

mobilière dont il s'agit, et que la créance est privilégiée â raison (\e

sa nature ;

Attendu que la dame Goltschalk conteste la demande du comte

Desmoutiers-Mérinsille et soutient en la forme que le prix delà vente

judiciaire suivie sur son mari élant frappé d'opposition, ce prix doit

être l'objet d'une distribution judiciaire, au cours de laquelle le pro-

priétaire peut obtenir du juge-commissaire à la contribution une or-

donnance de loyers, et au fond qu'il n'est pas établi que la créance du

demandeur absorbe le prix de la vente, puisqu'il ne serait pas prouvé

que Goltschalk soit nonrecevable à demander une réduction de loyers

devant le jury spécial institué par la loi du 21 avril dernier ;
— Qu'elle

conclut en déclinant la compélence du juge des référés;

Mais attendu, sur le moyen de forme, qu'en fait aucune contribution

judiciaire n'a été ouverte sur le produit de la vente judiciaire suivie

sur Gottschalk ;
— Que si la loi accorJe au propriétaire la faculté de

faire statuer en référé sur son privilège pour raison des loyers qui lui

sont dus, il ne s'ensuit p:is qu'elle la lui refuse lorsqu'aucune contri-

bution judiciaire n'est ouverte; — Qu'il résulte de l'art. 661, Cod.

proc. civ., que le propriétaire peut faire statuer en référé prélimi-

nairement sur son privilège pour raison des loyers à lui dus, et que

dès lors, dans ce dernier cas, c'est au juge ordinaire des référés qu'il

peut et doit s'adresser; — Qu'accueillir l'exception pioposée par la

dame Gottschalk serait refuser au juge des référés un droit d'examen et

d'attribution qu'il lient de la loi, et empêcher le propriétaire d'exer-

cer son droit;

— Au fond : — Attendu que Gottschalk, débiteur saisi, ne conteste

pas la créance du demandeur
;
que si la dame Gottschalk avait un droit

ou un intérêt quelconque à obtenir pour son mari le bénéfice de la loi

du 21 avril dernier sur les loyers courus durant l'état de guerre, i

c'était à elle de faire les diligences nécessaires pour le lui conserver ;
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— Qu'elle n'allègue pas avoir rien fait à cet égard
; qu'elle ne justifie

pas davant;ige que son m;iri ait fait la df^claration prescrite par cette

loi; qu'une remise a étépir nous accordée à la dame 'iotlschaltk pour

faire celle jusiification (|u'elle ne rapporte pas ;
— Qu'il suii de ce qui

précède qu'aucune contestation sjrieuse n'est opposée à la demande df?

Desmouliers-Mérinsille
;

Que la créance de ce dernier pour loyers s'élevant à 2,200 francs

absorbe le produit de la vente mobilière sur Gottschalk; — Qu'il

n'est pas conleslé qu'elle siit privilégiée;

Par ces motifs , nous dt'ciarons compétent pour statuer sur la

demande dont nous sommes saisi ; —Autorisons le comie Desmoulins-

Mérinsille à toucber hors la présence de Gottschalk, nonobstant l'op-

position de Mannoury, WdIIï et C% et celle pouvant résulter de tous

droits de la dame Gottschalk, le produit de la vonle mobilière faite

sur Gottschalk, prélèvement op^ré des Irais privilégiés d'icelle d'après

taxe et des impôts qui peuvent être dus, et ce en déduction de sa

créance, el des mains de Boulhaut, commissaire-priseur, qui, lui, en

opérant paiement, sera valablement déchargé, comme aussi en cas de

dépôt par ce dernier à la Caisse des consignations; — Ce qui sera

exécuié par provision, nonobstant appel.

Appel par la dame Gottschalk,

ARUÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs du premier juge, confirme,

etc.

Observations. — La jurisprudence est très-vacillante sur ce

point délicat. La Cour de Pans ellc-mèrae, de qui émane l'ar-

rêt rapporté plus haut, s'est prononcée en sens divers par de
nombreuses décisions. La même divergence d'opinions se fait

au?si remarquer parmi les autours. V. Conf. à la solulion ci-

dessus, Paris, 27 juin 1S32, 5 mars 1836 (Debelloyme, Ord.

sur req. el réf., t. 1, p. 279), 12 sept. 1839 (J.P 39.2.292),

14 nov. 18't2 (Debelloyme, loc. cit.) et 31 juill. 1861 {J. Av.,

t. 80, p. 4il); M, Chauveau sur Carré, suppl., quest. 2175
bù.— En sens contraire, Paris, 26 nov. 1836, 2") lév. 1840,

18 mai 18U (Debevlleyme, ut suprà,p. 280) et 8 jaiiv. 1853
(J.P.53. 1.387) ; Rouen, 15 mai iSG2 (J P. 62. 578); Caen, &
mai 186i {J. Av., t. 89, p. 496); MM. Ucbelleyme, p. 279;
Bioche, Dkl. de .proc, v" Référé, n. 3; Dalioz, lU'pert., \° Dis-
Irib. par contrib., n. 76. — V. la note jointe à l'anèl de la

Cour de Caen, où la première iiilerprélalion est adoptée.

On ne saurait nier que celte inlerprclalion ail pour elle la

rigueur de la logique; mais est-elle bien conforme à l'esprit
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de la loi? Evidemment l'art. 661, C. proc, dispose en vue du
cas où une distribution est ouverte ; mais, lorsque la créance
privilégiée du bailleur absorbe le produit de la vente, peut-on
admettre que le législateur ait voulu forcer ce dernier à ouvrir

une distribution inutile; et n'est-il pas plus sage, dans cette

hypothèse que la loi n'a pas prévue, de reconnaître au juge
ordinaire des référés le pouvoir de rendre sur le privilège du
bailleur la décision qu'aurait rendue le juge-commissaire, s'il

y avait eu distribution ? Ajoutons de suite que notre avis serait

diCTérent, s'il n'était pas démontré que la créance du bail-

leur doit nécessairement absorber le prix de la vente, et que
les frais d'une distribution seraient dès lors frustratroires. Tel

paraît être aussi le sentiment de M. Chauveau, loc. cit.

Art. 2032. — NANCY (2-^ ch.), 3 janvier 18"i2.

Compétence commerciale, uôtellerie, construction, paiement

DES TRAVAUX.

Celui qui traite avec un entrepreneur de travaux pour la

construction d'un bâtiment destiné à détenir une hôtellerie.^

ne fait pas un acte de commerce qui le rende justiciable de la

juridiction consulaire pour ce qui concerne L'exécution de ses

engagements. (C. comm., 631, 632, 638.)

(Renaud C. Poulain).

—

Arrêt.

La Cour, — Sur l'excreption d'incompétence soulevée par les époux

Poulain, appelants incidemment : — Attendu qu'aux termes de l'art.

631, Cod.comm., et suivant un principe constant, les tribunaux con-

sulaires ne connaissent des contestations entre négociants, qu'autant

qu'elles sont relatives à leur commerce, et les négociants eux-mêmes

restent justiciables de la juridiction ordinaire pour tous leurs actes et

transactions qui ont un caractère purement civil
;

Attendu qu'en traitant avec un entrepreneur pour la construction

d'une maison neuve destinée à devenir une hôtellerie, les époux Pou-

lain n'ont pas fait acte de commerce, mais contracté des engagements

purements civils, et pour l'exécution desquels l'entrepreneur P»enaud

n'était pas fondé à les assigner devant le tribunal de commerce ;

Attendu que cette juridiction étant incompétente à raison de la ma-

tière et d'une manière absoiue, le déclioatoire peut être proposé en

tout état de cause et pour la première fois devant la Cour;

Attendu qu'en annulant pour vjce d'incompétence la décisioji frap-

pée d'appel, la Cour, investie de h plénitude de juridiction; doit..
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iux termes des art. 472 et 47.3, Cod. proc. civ., retenir la connaissance

du litige et statuer au fond, soit en vertu de l'effet dôvolutif de l'ap-

pel, soit par voie d'évocation, la matière étant en état de recevoir

une solution définitive;

Au fond, etc.

Note, — Il est généralement admis que l'achat des 'choses

nécessaires à l'exercice d'un commerce ou d'une industrie,

constitue un acte de commerce rendant l'achîteur justiciable

de la juridiction consulaire, alors même que ces choses ne
sont pas l'objet direct de ce commerce ou de celle industrie.

Et il a été jugé spécialement, en verlu de ce principe, qu'il y
a acte de commerce de la part de celui qui fait construire une
forge ou haut-fourneau pour l'exploiter (Lyon, 14 août 1827,
S.-V.8.2.406) ;

— de la part de celui qui fait établir des cuves
et chaudières dans une usine lui appartenant (Toulouse,
15 juin. 1825, S. ¥.8.2.13 5); — de la part du commerçant qui
fait faire à son établissement des travaux de réparation ou
d'embellissement (Bourges, 15 fév. lSi2, S.-V.43.2.21

; Kouen,
2janv. 1858, S. -V. 59.2. 159); — de la part du fabricant qui
achète les tôles nécessaires à la couverture de son usine
(Cass., U avril 1854, J. An., t. 79, p. 307). —V. dans le

môme sens, Pardessus, Cours âe dr. commer., t. !, n. 51
;

Massé, Dr. commerc, n. 970; Molinier, kl., n. 24; Alauzel,
Comment. Code co//iw.,l.4, n. 2048.

D'après cette interprétation très-rationnelle, selon nous, il

faudrait aussi considérer comme un engagement commercial
celui qu'un individu contracte avec un entrepreneur de tra-

vaux pour la construction d'un bâtiment qu'il destine à une
exploilation d'un commerce ou d'une industrie. V. sur ce
point l'opinion conforme de M. Moreau, observations sur un
arrêt de la Cour de cassation du 2'4-janv. 1865 (S. -V. 65.1.

154.)—Toutefois, la doctrine contraire, que consacre l'arrêt

ci-dessus'de la Cour de Nancy, peut s'appuyer sur quelques
précévlents analogues. V., en elfet, Rouen, 9 déc. 1830 (S.-V.

39.2.300); i^'^ mars lSUiS.-V.4'i.2.352) et28nov. 1856(S.-V.

57.2.280); Angers, 21 mars 1807 (S.-V. 68.2. 215).

Art. 20r,3. — BORDEAUX (4^ cli.), 1" juin 1871.

Saisie-aruêt, employé, appointements, réduction, aliments.

Les juges peuvent restreindre les effets de la saisie arrêt

pratiquée sur les appointements d'un employé d'uji établisse-

ment particulier, de façon à conserver à cet employé des
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moyens d'existence. (L. 21 vent, an ix ; G. civ., 1244
;

C. proc, 580.)

(Oubigant C. Savy). — Arrêt.

La Cour; — Sur le chiffre de la somme à concurrence de laquelle

la saisie devait être validée ; — Attendu que si, en droit rigoureux,

les employés du chemin de fer ne peuvent invoquer le bénéflce des

dispositions de la loi du 21 ventôse sur l'insaisissahilité de leur trai-

tement, il est aujourd hui de jurisprudence certaine et usuelle que,

soit dans l'intérêt des créanciers d'un employé d'un chemin de fer,

soit dans l'intérêt du débiteur, les tribunaux sont autorisés à modérer

les effets d'une saisie-arrêt, de façon à conserver à l'employé des

moyens d'existence, et au créancier la possibilité de se faire payer

sur les appointements qu'il est permis k son débiteur de conserver;

— Que c'est avec raison, par conséquent, que le tribunal a appliqué

à la cause les principes posés par la jurisprudence ;

Par ces motifs, etc.

Note. — Comme- l'arrêt ci-dessus l'énonce dans ses motifs,

la solution qu'il consacre est conforme à la jurisprudence.

V. Alger, 2.3 nov. 1867 (/. Av.^ t. 93, p. 174). — Comp.
Suprà, p. 85.

Art. 203-i. — PARIS (r» ch.), 6 février 1872.

Référé, saisie conservatoire, appel.

L'ordonnance de référé rendue sur Vopponl'oyi formée à

une précédente ordonnance qui portait permission de saisir

conserva toirfiyienl, sauf à en référer au juge en cas de diffi-

cultés, n'a pas un caractère contentieux, et n'est point dès lors

susceptible d'appel. (C. comm., 172 j C. proc. civ., 809.)

(Lenoir C. Gaveau).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la non-recevabiliié de l'appel, en ce que l'ordon-

nance a été rendue par le juge du référé, en cons'^quence d'une pre-

mière ordonnance portant permission de saisir conservatoirement en

vertu de l'art. 172, Cod. comm., sauf à lui en référer en cas d'op-

position :

Considérant que la p^^rmission demandée au juge, en vertu dudit

art. 172, Cod. comm., est analogue à celle que prévoit l'art. 558, Cod.

proc. civ., et qw, comine dans ce dernier cas, le juge peut se réserver

le droit de revenir sur la décision qu'il rend sans contradiction;
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Que cet acte du jnge, rentrant dans ses pouvoirs d'administration,

n'a rien de contenlieux, et ne peut dès lors ( tre soumis à la juri-

diction d'aipel ;

Que, (le ce ciief, l'appel est non recevable
;

Par ces motifs, s ms s'arrêter aux autres fins de non-recevoir et aux

autres c )nclusions des partiis, et sans qu'il soit besoin d'y statuer j
—

Déclare Lenoir non recevable en son appel, et le condamne aux dépens.

Note. — La Cour de Paris fonde celle solution sur l'ana-

logie- qui existe eiitro la permission de saisir conscrvaloire-

ment, donnée en vertu de l'ait. 172, C. coinrn , et l'autorisa-

tion de pratiquer une saisie iirrèl, accordée en vertu de l'art.

588, C. proc. civ. El elle a décidé en ellel à plusieurs reprises

que l'ordonnance de réiéré rendue à la suite d'une première
ordonnance qui çonlenail celle dernière autorisation, sous
réserve d'en référer au juge en cas de dillicullés, n est pas
susceplibie d'appel. V. nolainment arrcls des 3 el 4 mai 1867
(J.Àv., l. 92, p. 221) el7 aoùi 1871 (Ai., t. 96, p. 215), ainsi

que les imlic.ilions accompagnant les deux premiers arrêts.

Mais^ par d'autres déci>iot)s, nombreuses aussi, la Cour de
Paris a consacré égalemeiit l'opitiion contraire, qui semble
prévaloir dans la jurisprudence générale. V. P<uis, 2S janv.

1870 (J. Av., t. 9.1, p- 215,.; .Alger, 11) nov. 1870, el Mont-
pellier, 26 déc. 1870 ild , t. 9b, p. 62 el 215), el les noies.
— En tous cas, l'appel est inconleslablemrnl recevable,

lorsque l'ordonnonce de référé est inler\enue sans que celle,

portant permission de saisir conlînl la réserve de référé. V.

Paris, 30 avnl 1870 [J. Av., t. 95, p. 299).
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Art. 203S.

REVUE DE JURISPRUDENCE.
[Suite] (1).

FRAIS ET DEPENS.

1 . Frais et dépens^ licitation, emploi.

La disposilion du jugement ou arrêt condamnant un collici-

tantaux dépens, par laquelle celui-ci est autorisé à employer

ces dépens en frais de licilalion, n'a pour objet que d'assurer

le recouvrement de ces mêmes dépens, et n'empêche pas que

les autres collicitanls qui les ont acquittés en vertu d'une

clause du cahier des charges, n'aient le droit d'en réclamer

le remboursement au premier.

» Considérant qu'il est constant que par arrêt de la troisième

chambre de cette Cour, en date du 27 février 1864, les dames Berthon.

Levrat et Gayetti ont été condamnées envers la compagnie de la Rica-

marie aux dépends du procès; —Que ledit arrêt a, il est vrai, ajouté

que les parties seraient autorisées à employer ces dépens en frais de

licitation; — Mais que cette autorisation, destinée seulement à assurer

le recouvrement desdits frais, ne fait pas disparaître la condamnation

prononcée et n'empêche pas les dames Berthon, Levrat et Gayetti,

d'être tenues du paiement ;
— Qu'ainsi les intimés, après en avoir

acquitté le montant, conformément à une clause du cahier des charges,

sont fondés à réclamer aux dames Berthon el Gayetti, notamment à

la dame Berthon, la part qui lui incombe dans ces frais, tant en son

nom personnel que comme représentant la damé Levrat. »

Paris (l'"' ch.), 14 nov. 1871. — (Berthon C. Comm. de la

Ricamarie).

2, Frais et dépens^ officier ministériel, taxe, renonciation,

acquiescement, opposition.

Le droit de recourir à la taxe des honoraires réclamées par

un officier ministériel est d'ordre public, et ne peut être com-
promis par aucune stipulation ou renoiicialion.

Et lorsque la taxe a été faite pnr le juge, le paiement volon-

taire des frais qui y sont portés ne peut être considéré comme
un acquittement élevant une fin de non recevoir contre l'op-

(i) V. ci-dessus, p. 63 el suiv.
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position à celte taxe, si le paiement a été accompagné de pro-
lestations et a eu lieu sans que la taxe ait été représentée.

« Attendu que le droit de recourir à la taxe des honoraires réclamés

par un officier public est d'ordre public et ne peut être compromis par

aucune stipulation ou renonciation ; — Attendu, à la vérité, que,

dans l'espèce, l'huissier Richer avait fait taxer des honoraiies parle

président du tribunal, et que ce sont ces honoraires taxés qui ont

figuré dans le compte qn'il a présenté aux syndics et que ceux-ci ont

volontairement payés tout en protestant contre les prétentions de l'huis-

sier ;
— Attendu que la taxe n'a pas été présentée aux syndics, et que

non-seulement il n'est pas établi qu'il l'aient connue, mais qu'il est

au contraire constaté par la décision attaqnée qu'ils ont vainement
récl.imé la production de cette taxe; — Attendu, dés lors, que le

paiement fait dans de pareilles circonstances ne saurait être considéré

comme un aquiescement à la taxe, qui n'était pas produite et qui était

inconnue aux syndics; qu'ainsi le droit d'opposition à cette taxe est

resiée ouvert aux syndics. «

Cass. (ch. req.), 25 juill. 1871. — (Richier C. synd. Mori-
celly.)

V. dans le sens de cette décision, Chambéry, 30 mars 1870
(/. Av., t. 96, p. 218), et le renvoi.

3. Frais ei dépens, vente publique de meubles, taxe, opposi-

tion, compétence.

La chambre du conseil n'est compétente pour statuer sur

l'opposition à une taxe qu'à l'égard des dépens adjugés par
suite d'une instance. — Et, spécialement, il ne lui appartient

pasdc coiinailrede l'opposition formée par l'officier ministériel

qui a fait une vente publique de meubles, à la taxe de ses

frais arrêtée par le juge, conformément à l'art. 657, C. proc,

« Attendu que, suivant procès-verbal du ministère de Canon, huis-

sier à Kpernay, en date des 12 et 1 i juill. 1869, les époux Ma-

thieu, agissant en vertu d'un acte reçu par M. Leclercq, notaire à

Kpernay, le 18 janv. 1863, contenant donation à tilre de pirtage an-

ticipé par la dame Drouot à ses enfants, ont fait saisir sur Jean-Louis-

r.éleslin Drouot les meubles et les récoltes appartenant à ce dernier,

lesquels ont été adjugés suivant procès-verbaux du môme huissier on

date du 25 duilit mois de juillet; — Attendu que les frais des

deux poursuites ont été tavés p.ir ordonnance du juge en date du

'.I septembre suivant
; que Drouot a formé opposition à cette taxe,

T. xrii.—3' s. 8
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et saisi à cet effet la chambre du conseil, juridiction qui, selon lui,

serait compétente par application de l'art. du 2« décret du 16 fév.

1807 et du tarif des frais de taxe à la suite, § 4; — Mais attendu que

la compétence établie par cet article ne concerne que les dépens adjugés

par suite d'une instance et suppose une décision jndiciaire
;
que dans

l'espèce les époux Maitiicu n'agissaient pas eu vertu d'un jugement,

mais en vertu d'un acte notarié ;
— Attendu que la chambre du conseil

n'est compétente qu'exceptionnellemeut, et que sa juridiction dès lors

ne peut être étendue aux cas non prévus par la loi ;
— Attendu qu'il

s'agit, il est vrai, dans l'espèce, de frais tarifés par le l*^"" décret du

16 fév. 1807 ; mais qu'il résulte de l'art. 9du 2" décret que la chambre

du conseil n'est pas toujours compétente en cette matière; — Que vai-

nement ou objecte que le juge a agi en vertu du pouvoir à lui con-

fère par l'art. G57, C. proc; que celte circonstance n'est pas décisive,

car il n'en résulte pas que la taxe du magistrat puisse donner lieu à

exécutoire dans le sens de l'arlicle 6 susvisé. »

Trib. civ. d'Épernay, 12 août 1871. —(Drouot C. Mathieu

el Canon).

La jurisprudence décide aussi que la chambre du conseil est

incompétente pour statuer sur l'opposition à la taxe formée

soit par des experts en ce qui concerne leurs honoraires (V.

Douai, 29 avril 1868, (J. Av., t. 94, p. 255, et les indications

à la suite), soit par l'avoué qui a fait taxer ses frais avant d'en

réclamer le paiement à son client (Chambêry, 27 août 1867

(/. Av., t. 9k, p. 353).

JUGEMENT.

1. Jugement, composition du tribunal, avoué, empêchement,
ancienneté, constatation.

Est nul le jugement rendu par le président du tribunal,

par un juge titulaire et par un avoué, sans qu'il y soit constate

qu'il y a eu empêchement de siéger pour les autres juges titu-

laires, les juges suppléants, les avocats inscrits au tableau eî

les avoués plus anciens.

« Attendu que le jugement du tribunal correctionnel de Thion ville,

en date du 2S janvier 1 870, porte qu'il o été rendu par le président de ce

siège, par un juge titulaire et par M. Schmilt, avoué, faisant fonctions

dé juge; — Attendu qu'aux termes de l'art. 49 du décret du 30 mars

1808, cet officier public ne pouvait èlre r.ppelé à coajpléter le tribunal

qu'autant qu'il y aurait eu empêchement de siéger pour les juges titu-

laires, les juges suppléants, les avocats inscrits au tableau, et les

avoués plus anciens que lui ;
— Attendu qu'on ne peut induire cet
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empêchement des énonciations du jugement, qui se borne à indiquer

que cet avoué a rempli les fonctions du juge ; que, dès lors, il n'est

point établi que le tribunal de Thionville, en prononçant le jugement

déféré à l'appréciation de la Cour, ait élé régulièrement constitué, et

que c'est le cas d'annuler cette décision. )>

Metz Cch. corr.), 9 fév. 1870. — (Leloup G. Min. publ.).

V. dans le même sens, Pau, 5 avril 1865 (/. Av., t. 91,
p. 78S) ; mais v, aussi le renvoi à. la suite. — Compar. Poi-
tiers, 24 mai 1869 {Id., t. 95, p. 171).

2. Jugement, publicité, preuve.

La preuve qu'un jugement a été rendu publiquement ré-

sulte suffisamment de renonciation qu'il renferme, qu'il a été
prononcé à l'audience, et qu'à celle même audience, les par-
ties ont pris leurs conclusions, les avocats ont plaidé et le mi-
nistère public a été entendu.

« Attendu que le défaut de mention expresse de la publicité de

l'audience ne saurait suflBre à vicier un jugement, lorsque d'ailleurs

la preuve que le jugement a été rendu publiquement ressort avec

évidence de l'ensemb'e des circonstances constatées dans les qualités;

— Attendu que, dans l'espèce, les qualités constatent, d'une part,

que l'arrêt a été prononcé' à l'audience du 14 mars 1869, et que le mot
audience, pour la juridiction civile, implique déjà l'idée de publicité;

et d'autre part qu'à l'audience du même jour, les parties ont pris

leurs conclusions, les avocats ont plaidé, et le ministère public a été

entendu ;
— Que de tous ces faits constatés résulte suËQsamment la

preuve que l'arrêt a été prononcé publiquement. »

Cass. (ch. req.), îi fév. 1870. — (Torgue G. Ducreux).

Un grand nombre de décisions ont été déjà rendues en ce
sens par la Cour suprême. V. notamment Gass., 2i nov. 1836
(S.-V. 37. 1.656); 21 juin 1852 (S.-V. 52. 1.728); 30juill. 1856
(S.-V.57. 1.1331; 17 déc. ISfiO et 15 fév. 1865 (/. .le, t. 90,
p. 702j ; V. aussi Douai, 8 nov. 1861 (J. Av., t. 89, p. 423).

3. Jugement, sursis, mesure d'instruction, signification à
avoué.

La signiûcation à avoué, préalabjj à l'exécution, que pres-
crit l'art. 147, G. proc, n'eslpas nécessaire à l'égard du juge-
ment qui rejette une demande de sursis, ce jugement ne con-
stituant qu'une mesure d'instruction et d'administration.

« Attendu que l'art. 14" ne s'applique qu'aux jugements pro-
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preraents dits, et dès lors qu'aux décisions qui au rnoins prf^jugent

dans la forme ou au fond ce qui fait l'objet du débat; qu'on ne sau-

rait attribuer ce caractère à la décision qui se borne simplement à

rejeter la demande d'un sursis ;
qu'elle laisse complètement intacts

tons les points du litige
;
qu'elle n'implique et ne peut comporter au-

cune poursuite; qu'elle n'»st qu'un acte d'instruction, qu'une mesure

d'administration ;
qu'elle se borne à mettre obstacle à ce que le pro-

cès traîne en longueur et à ce que l'exercice de droits légitimes soit

abusivement tenu en suspens; qu'un jugement de cette nature est

donc du nombre de ceux qui produisent leur elTet dès l'instant où ils

sont prononcés. »

Rouen, (1" ch.), 26 juill. 1870. — (^Duval C. Guichard).

Un arrêt de la Cour de Rennes du 5 mai 1855 [J. Av., t. 85,

p. 157) a jugé de même à l'égard des jugements préparatoires;

mais V. en sens contraire, sur ce point, Cass., 8 déc. 1837

{Ibid., et S. -V. 58. 1.666). La question divise aussi les auleurs.

V. les indications données dans le recueil Sireij à la suite de

l'arrêt précité de la Cour de cassation. — Compar. Cass., 2i
mai 1864 (/.A y., t. 89, p. 493).

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE.

Jugement interlocutoire, apport de pièces^ présences des

parties.

Le jugement d'avant dire droit par lequel le tribunal ordonne

un apport de minutes d'actes par un notaire en la chambre
du conseil, parties présentes ou dûment appelées, n'est pas

simplement préparatoire, mais interlocutoire, alors surtout

qu'il porte qu'il sera exécuté nonobstant appel.

« Attendu que le Tribunal, voulant procéler lui-même à la vérifica-

tion du testament, ce qu'il avait incontestablement le droit de faire,

était obligé, il est vrai, d'ordonner l'apport de ce titre par un juge-

ment, conformément à l'art. -22 de la loi du 25 ventôse an xi, qui ne

permet pas le déplacement d'une minute, sans une décision de jus-

tice ;
— Que si le jugement s'était borné à cette prescription, c'est-

à-dire à un simple apport de pièces, il pourrait être considéré comme
simplement préparatoire ; qu'il va plus loin, qu'il dit que le testa-

ment et les pièces de comparaison seront apportés dans la chambre du

conseil, et que les parties seront présenies ; — Qu'en exigeant leur

présence, il a évidemment entendu rouvrir les débits, mettre les par-

ties en mesure d'examiner les pièces, de les comparer, de les discuter,

pour avoir à assister à la producion du testament et des pièces de

comparaison demandées par le Tribunal
;
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« Attendu que, le jour indiqué, les pièces ont été produites, et que

le Tribu, al a procédé lui-mêniK à la vérification, en dehors de la pré-

sence de M' Eymard et de sa partie, qui n'ont pas comp;iru
;

« Attendu que, les parties n'ayant pris aucunes nouvelles conclu-

sions, le Tribunal à rendu, le 31 juillet, un jugement par lequel il

déboute la veuve Martin de ses fins et conclu>ions, etc. »

Aix (2« eh.), 28 avril 1871.— (Sabalier C. Martin).

Décidé que le jugement qui ordonne l'apport au greffe de

la minute d'un acte dont on reprcsenle des expéditions dis-

semblables, est purement préparatoire : Cass., 3 pluv. an xiii

(S.-V.2.1.57).

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

Jugement par défaut, tribunal de commerce, remise de

cause, opposition, délai.

Est un jugement par défaut faute de plaider, et auquel dès

lors il ne peut être formé opposition que dans la huitaine de

sa signification, le jugement commercial rendu en l'absence

d'un défendeur qui, après avoir succombé à une précédente

audience sur un moyen d'incompétence, avait demandé et

obtenu une remise pour plaider au fond.

« Attendu que les art. 436, C. proc, et 643, C. conim., règlent

deux situations très-différentes ;
— Que l'art. i'.lG, qui veut que l'op-

position au jugement par défaut rendu par un tribunal de commerce

soit, a peine de nullité, formée dans la huitaine de la signification du

jugement, est applicable au cas où le défendeur, ayant comparu par

lui même ou par un représentant, a refusé de conclure au fond;

— Que l'art. C'i3, C. comm., qui se réfère aux art. lotî, 158 et Iu9,

C. proc, est fait pour le cas où le défendeur n'a aucunement com-

pai'u ; que celte non comparution pouvant être attribuée à ce que la

citation n'est pas arrivée à la connaissance du défendeur, la loi déclare

le jugt^inent périmé s'il n'est exécuté dans les six mois de sa date, et

de plus autorise l'opposition jusqu'à l'exécution du jugement ;
— At-

tendu, en fait, qu'il résulte de la procédure que, à l'audience du

29 oniobre I^^dH, Farines, ayant proposé un moyen d'incompétence

qui fut rejeté, et sollicité remise à huitaine pour proposer ses moyens

du fond, roqui lui fut accordé, ne se présenta pas au jour indiqué pour

présenter si dé'en>;e ;
— D'où suit que le jugenent rendu contre lui

le 5 novembre, et .nt un jugement pur défaut faute de plaider, tom-

bait sous l'application de l'art. 43ti, G. proc. »

Cass. (ch. rog."), 9 mai 1870. — (Farines C. Sezay).

V.dans le même sens, Cass. il août 186S (/. Av., t. 9^,

p. 59), et les autres arrêts indiqués à la note.
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JUGEMENT PRÉPARATOFRE.

1 . Jugement préparatoire, expertise nouvelle.

Le jugement qui ordonne une seconde expertise à raison du
dissentiment qui s'est manifesté entre les premiers experts,

est simplement préparatoire.

« Attendu que cette seconde expertise, qui n'a d'autre but que de

compléter la première, n'est qu'une mesure d'instruction par laquelle le

tribunal, sans rien préjuger sur le fond, a voulu se procurer les éléments

nécessaires pour fixer les bases du partage
;
que ce jugement est donc

simplement préparatoire, et que l'appel ne peut en être interjeté

qu'après le jugement définitif. »

Agen (l'^ch.), 16 fév. 1870. — (Samazeuilh G. Samazeuiih).

Y. en ce sens, Cass. h pluv. an xi (S.-V.1.1.745) ; Riom, 10

août 1857 (/. Ax)., t. 84, p. 653, n° 17). — Contra Limoges,

29 avr. 1841 (S.-Y. 41. 2.537) ; Colmar, 2 mars 1859 /., Av.,

t. 84, p. 655, no27)
; Liège, Il août 1860 {Id. t. 87, p. 118).

V. aussi les indications jointes à ce dernier arrêt. V. encore.

en sens divers plusieurs arrêts mentionnés /. Au., t. 84,

p. 653 à 655, n°^ 18, 19 et 26, ainsi que Cass., 3 janv. 1860 et

3 mai 1864 (/. Av., t. 89, p. 484 et 485) et 7 déc. 1864 (.7.

Ay.,t. 91, p. 95) ; Alger, 9 déc. 1870 (7d.,t. 96, p. 152).

2.' Jugement préparatoire, renvoi devant arbitres.

Le jugement qui renvoie les parties devant un arbitre est

purement préparatoire.

« Attendu que le jugement qui renvoie les parties devant un arbitre

est purement préparatoire ;
— Qu'il n'a, en eflet, d'autre objet que

de mettre l'affai/e en état de recevoir jugement définitif. »

Rouen (2« ch.), 12 mai 1870. — (Letellier G. Dine).

Conf., Paris, 22 août 1863 (/. Av., t. 89, p. 426) ; Carré et

Chauveau, Lois de la proc. et Supplém., quest. 1616.

OFFRES REELLES.

1. Offres réelles, collicitants, poursuite unique, offres collec-

tives.

L'adjudicataire sur licitation, poursuivi par quelques-uns

des colicitants, agissant conjointement, en paiement de la
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part leur revenanl dans le prix d'adjudication, peut valable-

ment faire à ces colicitanls des offres réelles collectives, à la

charge par eux de fournir toutes les justifications de leurs

droits respectifs.

« ConsidL'rant que , pour que les sieurs Esnée et autres pussent

faire des offres individuelles aux darnes Berthon et Gayelti, il leur eût

fallu connaître les droits distincts de chacune d'elles; mais que loin

de leur faire aucune justification à ce sujet, les dames Berthon et

Gayetti, ainsi que la dame Levrat, dans les procès qu'elles avaient sou-

tenus contre eux, avaient toujours agi conjointement comme repré-

sentant ensemble le sieur Bérardier, leur père; — Que les sommation

et assignation des ^9 nov. et 8 déc. 18G8, ayant encore été données

collectivement au nom des dames Berthon et Gayetti, les sieurs Esnée

et autres ont été fondés à répondre par des offres collectives, ainsi qu'à

réclamer toutes les justifications nécessaires pour la régularité du

paiement à faire à ces deux dames. »

Paris (l''«ch.), l'i nov. 1871. — (Berthon C. Comm. de la

Ricamarie).

Compar. DaWoz, Réper t., \° Obligations, d. 2075.

2. Offres réelles, deinand- en validilé, juge de paix, compé-
tence.

La demande en validité d'offres réelles ne peut être soumise

au juize de paix par action principale.

« Considérant que si, en principe, les offres faites dans le cours d'une

instance doivent être appréciées par le tribunal saisi de la demande

principale, il est à remarquer, dans l'espèce soumise au tribunal, que

le juge de paix n'a été saisi d'aucune demande ;
qu'il a purement et

simplement appelé les parties devant lui, conformément aux prescrip-

tions de la loi; — Considérant, ceci posé, que les offres réelles faites

par Thomine ne sont autre chose que l'exécution d'une convention

intervenue entre les parties ; d'où il suit que le tribunal civil, qui a

la plénitude de juridiction, a été à bon droit saisi. »

Trib. civ. de Caen, 28 déc. 1870. — (Thomine C. Perru-

chet).

La solution contraire est le plus généralement admise. V.

Pau, 7 juin 1862 {J. Av., t. 88, p. 5i2) ;
Trib. de Coen, 16

mars 1866 (aff. Sanson C. Marion) ; Nîmes, 19 déc. 1868 {J.

Av. l. Oi, p.S003;Trib. de Glermoiil, lO déc. 1869 7(/., t. 95,

p. 113), ainsi que les indications d'autorités accompagnant

l'arièl de la Cour de Pau.
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3. Offres réelles, saisie-exécutiom, frais.

Les oiïies réelles faites par le débiteur au motiienl de !a

saisie de ses meubles ne sont point salisfactoires, si elles ne

comprennent pas les fia(is du procès-verbal de saisie.

« Attendu que l'itératif commandement qui doit précéder toute saisie

(ait. 586. Cod. proc. civ.) a précisément pour objet de donner au dé-

biteur un dernier avertissement en vue de lui éviier la honte et les

frais de la saisie; — Attendu que les saisies se paient par vacation de

trois heures; qu'elles peuveui entraîner plusieurs vacations et se pro-

longer même pendant plusieurs jours (nrt. 31 du t;irif de 1^07]; —
Qn'ilest impossible d'admettre que le débiteur, qui n'a obtempéré, ni

au commandement de l'art. .^8."{, Cod. proc. civ., ni à l'itératif com-

mandement, puisse à la fin de la saisie se libérer en offrant purement

et simplement à son créancier les causes du commandement, sans y
ajouter quoi que ce soit pour les frais à liquider du procès-verbal de

saisie et en laissant à son crécincier la charge de payer toutes les va-

cations de l'huissier; — Qu'il suit de ce qui précède que l'huissier

instrumentant au procès-verbal de saisie, en refusant les nouvelles

offres (Je l'inlimé n'a fait que se conformer à la loi. »

Bruxelles {'i" ch.), 19 juill. 1S71. —, (Hermans C. Vomvé).

Jugé aussi que, pour faire cesser les poursuites en expro-

priation forcée, le débiteur doit faire offres réelles^ non-seule-

ment du principal et désintérêts, mais encore de tous les frais

de poursuites: Rennes, 2 janv. 1812 (Dalloz, Répert., V Obli-

gations, u° 209«).

ORDRE.

1. Ordre, absence de contredit, chose jugée, rcconnaissant'e

de dette.

L'obsence de contredit, dans un règlement provisoire

d'ordre, à l'égard d'une créance qui n'a pas été colloquce en
rang utile, n'a pour effet, ri de donner au règlement d'ordre

raulorilé de la chose jugée relativement à celte créance, ni

d'impliquer une reconnaissai.ee de la dette de la part du
débileiir. En conséquence, ce deinier est encore ultérieurement
recevable à demander la nullité de son obligation.

<( Attendu que, f;iute d'avoir contredit dons les trente jours, iioux a

bien encouru la forclusion édictée par l'art. 736, Cod. proc. civ., for-

clusion qui s'applique à la créance elle-même, laquelle, dès lors, ne

peut plus être contestée dans l'ordre; mais que la question est de sa-
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voir si !'( ffot de cette forclusion doit se restroinire dans l'ordre lai-

mt^me, ou, au contraire, s"éiendro en dehors de l'urdre, en plaçant

irrévocablement la créance au-dessus de toute contestation ;
— Attendu

que pour résoudre la question dans le dernier sens, il faudrait attri-

buer au règlement d'ordre dans les conditions qui se présentent ici, ou

l'effet de la chose souveiainement ju^ée, ou celui d'une reconnaissance

de la dette, qui rendrait dorénavaiU le débiteur irrecevable à la con-

tester ; — Attendu qu'un r»"^glement d'ordre, surtout alors qu'il se

boi'ne à enregistrer une créance dans un tableau provisoire, sans, en

définitive, lui procurer aucun effet utile, ne saurait nullement consti-

luer, relativement à cette créance, la chose jugée, d'un»? part, parce

que ce règlement n'a pas, d'après une jurisprudence bien établie, le

caractère d'un jugement ; de l'autre, parce qu'il ne saurait, en tout

cas, opérer l'effet de la chose jugée, relativement à une question

qui n'a été ni débattue, ni soulevée; — Qu'en se plaçant au point de

vue d'une reconnaissance de la dette, la thèse ne serait pas mieux
fondée; qu'en effet, pour produire un résultat efficace, cette recon-

naissance devrait contenir en elle les éléments essentiels de l'acte con-

firmatif, savoir : la reconnaissance du vice de la créance et l'intention

de le purger, ce qui, évidemment, ne se rencontre point ici; que, de

plus, l'absence de contredit contre une créince peut fort bien ne pas

expliquer, de la part de celui sur qui l'ordre e"«t poursuivi, une recon-

naissance de la dette; que vainement fait-on observer qu'il est inter-

jiellé par la sommation de prendre communie tion et de contredire,

et que s'il ne le fait pas il est légitimement présumé avoir, par cela

mènie. adhéré a la demande; que, dans la vérité des choses, une pré-

somption pareille serait souvent plus que téméraire
;
que l'acte de pro-

cédure par lequel le débiteur est mis en demeure, peut ne pas arriver

à son adresse
;
que ce débiteur peut être, comme dans l'espèce, un in-

capable absent de son domicile au moment de la signification, et

n'ayant pour l'assister qu'un conseil peu au courant do ses affaires;

qu'en outre, le d'hiteur peut ne pas apercevoir la nécessité de contester

la d tri; nde de collocation no frappant qu'un prix sans importance,

que d'autres collocntions non contestables devront entièrement absor-

ber ;
que, dans un intérêt de célérité qui se comprend, la loi a bien pu

attacher à une procédure aussi sommaire l'effet d'une forclusion rela-

tive à l'ordre seul, mais non lui faire produire le même efl'et qu'à une
décision rendue sur la créance avec toutes les formalités et les garan-

ties d'une instance en justice
;
que si l'on compare les deux procé-

dures, l'une formée d'une seule interpellation, l'autre qui comporte

l'assigiLition et ses formes, la précision dès conclusions, la faculté et les

déli's de l'opposition et de l'appel, on ne peut croire qu'à deux pro-

cédures si disseinblaldes le législateur ail entendu attacher les mêmes
conséquences; — Attendu, en définitive, que les forclusions sont de



110 ( ART. 2035. )

droit étroit, et que ce principe ne permet pas d'étendre en dehors de

l'ordre une forclusion établie pour l'ordre seulement. »

Lyon {!'« ch.), 19 fév. 1870. — Roux C. Bessae).

Jugé aussi qu'un créancier qui s'est abstenu de critiquer
dans un ordre une créance colioquée avant la sienne, n'a pas
pour cela perdu le droit de lattaquer ultérieurement dans un
autre ordre. V. Douai, 7 juin 1848 (S.~V.49.2.362); Bordeaux,
27 janv. 1853 [J. Av., t. 80, p. 265) ; Dalloz, Répen. v"

Ordre, u. 714.

2. Ordre, collocation, indication de paiement, poursuites
ultérieures, saisie-arrêt.

La collocation obtenue dans un ordre ne constitue qu'une
indication de paiement et n'opère pas novation ; en consé-

quence, elle ne met pas obstacle à ce que le créancier colloque

puisse, tant qu'il n'est pas payé du montant de son bordereau,
exercer d'autres poursuites contre le débiteur, et, par exem-
ple, pratiquer une saisie-arrêt à son encontre pour parvenir

au paiement de sa créance en capital et intérêts.

« Attendu que cette saisie-arrêt est régulière en la forme
; que les

époux Tricoire prétendent seulement qu'elle est nulle pour défaut de

cause, la créance de Rançon contre eux étant éteinte^ soit par la nova-

tion, soit par la compensation; — Attendu, en ce qui touche la nova-

tion, qu'un ordre a été ouvert sur le prix des immeubles acquis par

un sieur Réveillaud, et grevés au profit de Rançon d'une inscription

hypothécaire garantissant le remboursement de sa créance ;
— Qu'il

résulte des documents proJuiis que l'ordre dont s'agit a été définiti-

vement réglé par un juge du tribunal civil de Ribérac le 30 sept. 1865,

et que Rançon a obtenu un bordereau de collocation pour une somme
de irj,876 fr. 33 c; — Mais attendu qu'il est de principe que la collo-

cation même pure et simple dans un règlement d'ordre définitif ne

constitue au profit du créancier qui l'a obtenue qu'une indication de

paiement et n'opère pas novation ; — Que, d'autre part, il est constant

en fait que le montant du bordereau dont s'agit est encore dû par Ré-

veillaud, aujourd'hui en état de faillite ;... — Vahde la saisie-arrêt. «

Bordeaux, 7 juill. 1871 (4« ch.). — (Tricoire G. Rançon).

Le principe est constant. V. Dalloz, Répert., v" Ordre,

n. 1167, et les arrêts qui y sont indiqués.

3. Ordre, collocation à terme, expropriation pour utilité

publique, indemnité, paiement immédiat.
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Le cféancier qui, dans l'ordre dislributifdunprix d'adjudi-

cation, a obtenu une coUocaLion payable seulement au décès
du créancier d'une rente viagère au service de laquelle le prix

restait alfecté entre les mains de l'adjudicataire, a droit,

en cas d'expropriation pour t-ause d uliiilé publique de partie

des biens adjugés et grevée de son bypolbèque, a obtenir sou
paiement sur l'indemnité accordée à l'adjudicataire, alors

même que la partie des biens non comprise dans l'expropria-

tion serait plus que suffisante pour Liarantir sa créauce.

« Attendu que l'hypothèque, droit réel et indivisible, suit les im-

meubles affectés en quelques mains qu'ils prissent; qu'à l'égard dn

tiers détenteur comme du débiteur personnellement obligé, elle sub-

siste en entier sur lesdits immeubles, sur chacun et sur chaque portion

d'eux; qu'après règlement d'ordre, elle continue, pour la garantie des

collocations, de grever, entre les mains du nouveau possesseur, les

biens qui no sont point définitivement purgés par le paiement, ou la

consignation équivalente à paiement^ des sommes pour lesquelles les

créanciers ont été colloques; — Attendu que si une partie des biens

ainsi demeurés affectés au paiement des collocitions est plus tard ex-

propriée, sur la tête du tiers délenteur, pour cause d'utilité publique,

les droits des créanciers non payés sont transportés sur le prix, et la

chose en demeure affranchie, à la charge par la partie expropriante de

consigner, sanà offres préalables, l'indemnité due, pour être ultérieu-

rement distribuée ou remise^ suivant les règles du droit commun
; que

ces créancieis, qui ont régulièrement conservé leurs hypothèques

contre l'exproprié, ont alors droit et intérêt à s'opposer à ce qu'aucun

paiement soit fait entre ses mains au préjudice de leurs créances ré-

sultant contre lui de l'état de collocations. »

Cass. (ch. civ.), Il juill. 1S70 — (Beaume et Chatel C. Rous-
sel et Bourilhet),

4. Ordre, hypothèque légale, créancier subrogé, production
complémentaire.

Le créancier qui, dans le délai légal, a demandé à être col-

loque dans un ordre à la dale de l'hypothèque légale de la

femme du débiteur, en vertu d'une subrogation contenue dans
le litre obligatoire produit par lui, peut encore, après l'expi-

ration de ce délai, produire de nouvelles pièces à l'effet d'éta-

blir la consistance des reprises de la femme.

« Considérant .... que les art. 701 et 76(i, C. proc. civ., supposent

eux-mêmes la possibilité pour les créanciers de produire à l'audience

des pièces nouvelles; qu'il est vrai que cette production ne peut être

utile qu'il l'appui et dans la sphère de demandes régulièrement for-
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mées dans les délais de la loi ; mais que la forclusion ne saurait at-

teindre et frapper de stérilité que les demandes qui ne se trouvaient

pas au moins en germe dans la requête originaire, et qu'il ne saurait

en être ainsi de celle que Montagny formule dans ses conclusions ac-

tuelles; qu'en faisant valoir devant le juge-commissaire les autres

reprises à exercer, à raison notamment de la vente faite par Bournier

d'immeubles appartenant à sa femme, droits résultant de sa subro-

gation à l'hypothèque légale, il n'a pas évidemment entendu en li-

miter l'exercice à ceux résultant pour lui des obligations Rodet

,

Montagnon et Bonneau
;

qu'il n'a invoqué ces titres que comme un
moyen en sa faveur

;
qu'il a conclu en premi<^re instance au maintien

du règlement provisoire lui attribuant préférence sur les intimés;

qu'il ne saurait être irrecevable à jui-tifier aujourd'hui cette préférence

en produisant de nouveaux titres à l'appui des droits résultant pour

lui de sa subrogation dans l'hypothèque légale
; que ces titres ne sont

aue le complément de sa produclion originaire. »

Besançon (f'' ch.), H avril 1870. — (Montagny C. Bonneau).

Le droit des créanciers produisants de compléter leur pro-

duclion après l'expiration du délai fixé par l'arl. 734, C. proc.

,

est incontestable. V. ci-après, n" 6 La jurisprudence décide

également qu'après ce délai, le créancier dont le rang dans

l'ordre est contesté peut encore invoquer, pour le maintien

de sa collocation, un droit qu'il n'avait pas d'abord explicite-

ment réclamé, mais qui résulte des titres par lui produits en

temps utile. V. Cass., 26 avril 1869 {/. Av., t. 94, p. 368), et

la note.

5. Ordre, ouverture, dénonciation à l'avoué de l'adjudica-

taire, sommation de produire, dates distinctes, saisi.

La dénonciation de l'ouverture de l'ordre à l'avoué de l'ad-

judicataire est-elle indispensable pour faire courir à l'égard de

ce dernier le délai de produclion ?

En tout cas, celte dénonciation est inutile lorsque c'est l'ad-

judicataire lui-même qui a requis l'ouverture de Tordre, et

qu'il est d'ailleurs devenu partie à l'ordre ouvert, en faisant

un dire sur le procès-verbal.

Lorsque la sommation de produire a été faite aux créan-

ciers à des dates diiïérentes, c'est à partir du dernier des

exploits contenant cette somnialion que court le délai de qua-

rante jours pour produire.

Le saisi n'est pas au nombre de ceux à qui il doit être fait

sommation de produire.

Alger (2* ch.), 26 janv. 1871. — Nehamia C. Jacob ben

Amar.
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Surles deux premiers points, conip Da]]oA,RéperL, v° Ordre,
a, 395 et SitC), et les autres auteurs qui y sont cités. V. aussi
Lyon, 15 juill. 1870 {J. Av., t. 9G. p. 56).

Sur le troisième point, V. un arrêt conforme de la Cour de
Pau du 12 mai 1866 {J. Av., t. 92, p. 18), et les renvois à la

suite.

Sur la dernière solution, V. conf. Paris, 13 mars 1868
{J. Av., t. 93, p. 446), et les indications à la suite. Junge
Dalloz, loc. cit., n. 383.

6. Ordre, production complémentaire, délai.

Le créancier qui a produit à un ordre dans le délai légal
peut, après ce délai, compléter celle production par le dépôt
de nouvelles pièces.

« Attendu que l'art. 753, Cod. proc. civ. ne déclare déchus que les

créanciers von produisants; qu'il ne frappe pas de la même peine

ceux qui, ayant produit dans le délai fixé par l'art. 731, n'auraient pas

déposé dans ce même délai tous les titres sur lesquels ils appuyaient

leur demande
;
que la loi autorise, au contraire, les créanciers à com-

pléter leur justification même après que le commissaire a dressé l'état

Je collocation provisoire, puisque l'art. 7Gl leur permet de déposer

augrefTe de nouvelles pièces trois jours avant le jugement à intervenir

sur les contredits. »

Agen (l" ch.), 23 mars 1870.— (Boulet C. Blavoyer et

autres.)

Cela est constant. V. la note sur un arrêt de cassation du
26 avril 1869 (/. Av., t. 94, p. 369). — V. Suprà, n" 4.

PÉREMPTION DLXSTANCE.

Péremption d'instance, interruption, appel de cause, renvoi
au rôle général.

L'appel général des causes à l'audience n'a pas le caractère
d'un acte de poursuite inlerriiplif de la péremption d'instance
(C. proc. civ., 3H9).

Mais il en est autrement du renvoi de la cause au rôle gé-
néral, lors d'une audience à laquelle elle avait été fixée pour
poser qualités et pour s'expliquer (Décr. 30 mars 180t>, art. 28).

« Attendu que la péremption est une peine qne la loi inllge au
plaideur négligent qui, pendant trois années consécutives, reste dans

ane inaction complète, et que cette déchéance est basée sur la pré-
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somption que celui-là est censé renoncer à son action, qui pendant un

laps de temps aussi long ne manifeste par aucun acte de diligence

utile son intention de continuer les poursuites; — Attendu, en prin-

cipe, que les peines et les renonciations sont toujours de stricte inter-

prétation et que, dans le douic, il faut interpréter les faits et les actes

posés plutôt pour leur utilité au point de vue des poursuites, qu'en

faveur d'une déchéance, qui n'a rien de favorable par elle-même, puis-

qu'en définitive elle n'empêcherait pas l'action de recommencer ;
—

Attendu que l'appel général des causes étant un acte réglementaire que

pose le magistrat sans aucune diligence active des parties, il ne peut y
avoir lieu de le considérer comme un acte interruptif de la iiéremption ;

— Mais attendu qu'il est constant que lors de l'appel général du

13 août ISBR, l'affaire ayant été fixée aux audiences des 30 oct. et

7 nov. 18G6, pour poser qualités et pour s'expliquer, elle fut à cha-

cune de ces audiences renvoyée au rôle général ;
— Attendu que si à

ces deux dernières audiences les parties ne s'étaient point présentées,

et si elles n'avaient point fourni les explications pour lesquelles elles

étaient appelées, il est hors de doute que la cause eût été biffée, confor-

mément aux prescriptions des art. 28 et 29 du décret du 30 mars 1808

et 87 du règlement de la Cour d'appel de Bruxelles du 6 juill. 1836;

— D'où la conséquence que par cela seul qu'il y a eu renvoi au rôle

général, on doit admettre que les explications ont été données, et que

loin d'impliquer une présomption d'abandon des poursuites, elles

impliquaient au contraire l'intention formelle de les continuer. »

Bruxelles (2° ch.), 9 juin 1870. — (de Vinchant C, Dema-
loteau).

V. conf., sur le premier point, Orléans, 26 mars ISil
;

Bruxelles, 15 avr. 1841, et C. cass. de Belgique, 10 fév. 1842
(Dallez, Répert.,\"^ Péremption, n"' 115, 124 2" et 196).

—

Mais la jurisprudence et les auteurs décident généralement
qu'il suffit de rinscription de la cause au rôle pour inter-

rompre la péremption d'instance. V. Melz, 4 juill. 1S66
[J. Av.. t. 90, p. 367:, et les renvois; Dallez, loc. cit., n. 191
et suiv. — V. néanmoins Riom, 8 mars 1851 (J.Av.i. 76,

p. 269). — Comp. aussi Riom, 28 janv. 1857 (7d,, t. 83,

p. 172).

QUALITÉS,

Qualités de jugement, sursi.^.

Il n'y a pas lieu de rédiger des qualités, préalablement à
l'exécution, pour un jugement qui rejette une deuiande de
sursis.
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« Attendu que .... les qualités ne sont exigées que pour les juge-

ments qu'il est nécessaire de lever et de signifier. »

Rouen {V' ch.), 26 juill. 1870.— Duval C. Guichard).

Compar. Chauveau sur Carré, quest. 2412 sexies.

{A continuer.)

Art. 203G. — LOI.

Faillite, bail, industriel, commerçant, syndic, notification,

suspension de poursuites, action en rés1lu.ti0n, privilège,

continuation OU CESSION DE LOCATION.

Loi du 12 fév. 1872, relative à la réduction du privilège des

propriétaires d'immeubles affectés à une destination indus-

trielle ou commerciale, en cas de faillite de l'industriel ou du
commerçant qui les occupe (1).

Art. 1". Les articles 4S0 et S50 du Code de commerce sont modi-

fiés et remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 450. Les syndics auront, pour les baux des immeubles affectés

à l'industrie ou au commerce du failli, y compris les locaux dépen-

dant de ces immeubles et servant a l'habitation du failli et de sa

famille, huit jours à partir de l'expiration du délai accordé par

l'article 492 du Code de commerce, aux créanciers domiciliés en

France, pour la vérification de leurs créances, pendant lesquels ils

pourront notifier au propriétaire leur intention de continuer le bail,

à la charge de satisfaire à toutes les obligations du locataire.

Cette notification ne pourra avoir lieu qu'avec l'autorisation du

juge-commissaire et le failli entendu.

Jusqu'à l'expiration de ces huit jours, toutes voies d'exécution sur

les elfels mobiliers servant à l'exploitation du commerce ou de l'in-

dustrie du failli, et toutes actions en résiliation du bail seront suspen-

dues, sans préjudice de toutes mesures conservatoires et du droit

qui serait acquis au propriétaire de reprendre possession des lieux

loués. — Dans ce cas, la suspension des voies d'exécution établie au
présent article cessera de plein droit.

Le bailleur devra, dans les quinze jours qui suivront la notification

qui lui serait faite par les syndics, former sa demande en résilia-

tion.

1) V. ci-dessus, p. 3G els., p. 82 et s-, les explications et le rapport re-

latifs à ccUo loi.
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Faute par lui de l'avoir formée dans ledit délai, il sera réputé avoii

renoncé à se prévaloir des causes de résiliation déjà existantes à son

profit.

Art. SriO. L'arlicle 2102 du Code civil est ainsi modifié à l'égard de

la faillite :

Si le bail est résilié, le propriétaire d'immeubles affectés à l'indus-

trie ou au commerce du failli, aura privilège pour les deux dernières

années de location échues avant le jugement déclar.itif de faillite, pour

l'année courante, pour tout ce qui concerne l'exécution du bail et

pour les doinmages-inlérèts qui pourront lui être alloués par les tri-

bunaux.

Au cas de non-résiliation, le bailleur une fois payé de tous les

loyers échus, ne pourra pas exiger le paiement des loyers en cours

ou à échoir, si les sûretés qui lui ont été données lors du contrat

sont maintenues, ou si celles qui lui ont été fournies depuis la fail-

lites sont jugées suffisantes.

Lorsqu'il y aura vente et enlèvement des meubles garnissant les

lieux loués, le bailleur pourra exercer son privilège comme au cas de

résiliation ci-dessus, et, en outre, pour une année à échoir à partir

de l'expiration de l'année courante, que le bail ait ou non date cer-

taine.

Les syndics pourront continuer ou céder le bail pour tout le temps

restant à courir, à In charge par eux ou leurs cessioiinaires de main-

tenir dans l'immeuble gage suffisant, et d'exécuter au furet à mesure

des échéinces, toutes les obligations résultant du droit ou de la con-

vention, mais sans que la destination des lieux loués puisse être

changée.

Dans le cas où le bail contiendrait interdiction de céder le bail ou

de sous-louer, les créanciers ne pourront faire leur profit de la loca-

tion que pour le temps à raison duquel le bailleur aurait touché ses

loyers par anticipation et toujours sans que la destination des lieux

puisse être changée.

Le privilège et le droit de revendication établis par le n° 4 de l'ar-

ticle 2102 du Code civil, au profit du vendeur d'effets mobiliers, ne

peuvent être exercés contre la faillite.

Art. 2. La présente loi ne s'appliquera pas aux baux qui, avant

sa promulgation, auront acquis date certaine.

Toutefois le propriétaire qui, en vertu desdits beaux, a privilège

pour tout ce qui est échu et pour tout ce qui est à échoir, ne pourra

exi'^er pai- auticipaiion les loyeis à échoir, s'il lui est donné des sûre-

tés suffisantes pour en garantir le paiement.
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Anr. 2(J37. - LOI.

EnHEGISTRKMEM , DROITS >OL'VEAl'X , .«^OCIKTKS, TRANSMISSIO.N DE

PROPRIÉTÉ D'i.MMEtBLES SITUÉS A L'ÉTRANGER OU DANS LES COLO-

MES, VENTE DE MARUIUNDISKS AVARIÉES ET DE DÉlJRIS DE NAVIRES,

CONTRAT DE MARIAGE, PARTACIE, LEGS, .MAINLEVÉE D'HYPOTHÉQUÉ,

PROROGATIO.M DE DÉLAI, ADJUDICATIONS ET MARCHÉS AVEC lÉtaT,
TITRE NOUVEL, RECONNAISSANCE DE RENTE, PRESTATION DE SER-

ÏIENT DES GARDES PaRTICULIKRS ET DES AGENTS SALARIÉS DE

l'État, des départements et des communes, ordre, distribu-

tioit, mutation de propriété de navire, bail, vente de fonds

de commerce, effets de commerce, décharge.

Loi du 28 fév. 1872, concernant les droits d'enregistrement.

Art. 'i". La quotité du droit fixe d'enregistrement auquel sont as-

sujettis par la loi du :32 frimaire an vu et par les lois subséquentes

les actes ci-après, sera délerminée ainsi qu'il suit, savoir :

1° Les actes de foiniatioii et de prorogation de société, qui ne con-

tiennent ni obligation, ni libération, ni transmission de biens, meubles

ou immeubles, entre les associés ou autres personnes, par le montant

total des apports mobiliers et immobiliers, déduction faite du passif
;

2» Les actes translatifs de propriété, d'usufruit ou de jouissance de

biens immeubles situées en pays étranger ou dans les colonies fr;inr-iises,

dans lesquels le droit d'enregistrement n'est pas établi, par le prix

exprimé en y ajoutant toutes les charges en capital ;

L'art. 4 de la loi du 16 juin 1824 est abrogé.

3° Les actes ou procès-verbaux de vente de marchandises avariées

par suite d'événements de mer et de déi>ris de navires naufragés, par

le prix exprimé en y ajoutant toutes les charges eu capital;

4" Les contrats de mariage soumis actuellement au droit fixe de

• i fr., par le montant net des apports personnels des futurs époux
;

r>° Les partages de biens meubles et immeubles entre coproprié-

taires, cillé! itiers et co-associés à quelque litre que ce soit, par le
'

•nonlant de l'actif net partngé
;

6" Les délivrances de logs, par le montant des sommes ou par la va-

leur des objets légués
;

7^' Les consentements à mainlevées totales ou partielles d'hypo-

thèques, par le montant des sommes faisant l'objet de la mainlevée.

S'il y a seulement rôduclion de rinscription, il ne sera perçu qu'un

droit de o fr. par clia'iue acte;

8" Les prorogations de délai pures et simples, par le montant de la

cri'ance dont le terme d'exigibilité est prorogé;

T. xiir. — 3' s. 9
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9" Les adjudications et marchés pour coustruclioub, n''p;iratiuns,

entretien, approvisionnements et fournitures dont le prix doit être

payé directement par le Trésor public, et les cautionnements relatifs

à ces adjudications et marchés, par le prix exprimé ou par l'évaluation

des objets;

l/art. 73 de la loi du 15 mai 1818 est abrogé.

10* Les titres nouveis el reconnaissnnces de rentes dont les actes

constilutifs ont été enregistrés, par le capital des rentes.

Art. 2. Le taux du droit établi par l'article précédent est fixé ainsi

qu'il suit :

A 5 fr. pour les sommes ou valeurs de 5,000 fr. et au-dessous, et

pour les actes ne contenant aucune énonciation de sommes et valeurs

ni dispositions susceptibles d'évaluation
;

A 10 fr. pour les sommes ou valeurs supérieures à 5,000 fr., mais

n'excédant pas 10,000 fr.
;

A 20 fr. pour les sommes ou valeurs supérieures à 10,000 fr., mais

n'excédant pas 20,000 fr. :

Et ensuite à raison de 20 fr. par chaque somme ou valeur de 20,000 fr.

ou fraction de 20,000 fr.

Si les sommes ou valeurs ne sont pas déterminées dans l'acte, il y
sera suppléé conformément à l'art. 1(3 de la loi du 22 frimaire an vn.

Art. 3. Si, dans le délai de deux années à partir de l'enregistrement

des actes spécifiés en l'art 1*^' ci dessus, la dissimulation des sommes

ou valeurs ayant servi de base à la perception du droit est établie par

desactes ou écrits émanés despartiesou par des jugements, il sera perçu,

indépendamment des droits simples supplémentaires, un droit en sus,

lequel ne peut être inférieur à 50 francs.

Art. 4. Les divers droits fixes auxquels sont assujettis par les lois

en vigueur les actes civils, administratifs ou judiciaires, aulres que

ceux dénommés en l'art. 1", sont augmentés de moitié.

Les actes de prestation de serment des gardes des particuliers et des

agents salariés par l'État, les départements et les communes, dont le

traitement et ses accessoires n'excèdent pas 1,500 Ir. , ne seront sou-

mis qu'à un droit de 3 fr.

Art. 5. Sont soumis au droit proportionnel, d'après les tarifs en vi-

gueur :

\° Les ordres, coilocalions et distributions de sommes
, quelle que

soit leur forme, et qui ne contiennent ni obligation ni transport par le

débiteur;

2° Les mutations de propriétés de navires, soit totales, soit partielles.

Le droit est perçu soit sur l'acte ou le procès-verbal de vente, soit sur

la déclaration faite pour obtenir la francisation ou limmatricale au

nom du nouveau po.ssesseur.
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Les art. 56 el 65 de la loi du 21 avril ISIS sont abrogés.

Art. (i. Les obligations imposées au preneur, dans le cas de location

verk.le, par l'art. 11 de la loi du 23 août 1871, seront accomplies, à

l'avenir, p;ir le biilleur qui sera tenu du paiement des droits, sauf son

recours contre le preneur.

Néanmoins, les parties restent soliilaires pour le recouvrement du

droit sinipl»\

Art. 7. Les mutations de propriété à titre, onéreux de fonds de com-

merce ou de clientèles sont soumises à un droit d'enregistrement de

2 fr. par 100 fr. Ce droit est perçu sur le prix de la vente de l'acha-

landage, de la cession du droit au bail, et des objets mobiliers ou au-

tres, servant à l'exploitation du fonds, à la seule exception des mar-

chandises neuves garnissant le fonds. Ces marchandises ne seront as-

sujetties qu'à un droit de TJO centimes pir 100 francs, à condition

qu'il sera stipulé pour elles un prix particulier, et qu'elles seront dé-

signées et estimées, article par article, dans le contrat ou dans la dé-

claration.

Art. 8. Les actes sous signatures privées constatant la mutation

.le propriété de fonds de commerce ou de clientèles sont enregistrés

dans b's trois mois de leur date.

A défaut d'acte constatant la mutation, il y est suppléé par des dé-

l'Iarafions détaillées el estimatives, faites au bureau de l'enregistre-

ment de la situation du fonds de commerce ou de la clientèle, dans les

îrois mo's de l'entrée en possession.

A défaut d'enregistrement ou de déclaration dans les délais fixés ci-

iessus, il sera fait application des dispositions du ^
1'-''' de l'art. 14 de

la loi du 2.1 aoiît ^871. Sont également applicables aux mutations de

propriété des fonds de commerce ou de clientèles, les dispositions des

Il 2 et 3 dullit article relatives à l'ancien possesseur, et celles des ar-

ticles 12 et io de la même loi concernant les dissimulations dans les

prix de vente

L'insnffis ince du prix de vente du fonds de commerce ou des clien-

lales peut également être constatée par expertise, dans les trois mois

• ' l'enregistrenipnt de l'acte ou de la déclaration de la mutation.

11 sera perçu un droit en sus sur le montant de riMsiilTisance outre

les frais d'expertise, s'il y a lieU; et si rinsuffisance excède un hui-

tième.

Art. \). La mutation de j)ropriété des fonds de commerce ou des

clientèles est sulTisamment établie pour la demande el la poursuite

des droits d'enregistré .lient et des amendes, par les actes ou écrits qui

révèlent l'existence de la mutation ou qui sont destinés à la rendre pu-

blique, ainsi que par l'inscription aux rùles des contributions du nom
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du nouveau possesseur, et des paiements faits en vertu de ces rôles,

sauf preuve contraire.

Art. 10. Sont soumis au droit proportionnel de 50 centimes par

100 fr. les lettres de change et tous autres ellets négociables, lesquels

pourront n'être présentés à l'enregistrement qu'avec les protêts qui eu

auiaient été faits.

Les dispositions de l'art. 50 de la loi du "2S avril 181;',, concernant

les lettres de change, sont abrogées.

11 n'est rien innové en ce qui concerne les warrants.

Art. 11. Le droit de décharge de fr. 10 c, créé par 1 art. 18 dé l.i

loi du2S août 18TJ, pour constater la remise des objets, sera réuni à

la taxe due pour les ri'cépiss'is et lettres de voilure, qui est fixée ainsi

qu'il suit :

Récépissé délivré par les corapaguies de chemins de fer (droit de

déchai-ge compris), fr. 35 c. ;

Lettre de voiture (droit de décharge compris). fr. 70 c.

AuT. 2038.-PROJET DE LOI.

Officiers ministériels, notaires^ suppléaits.

Projet de loi concernant Un officiers ministériels et en par-
ticulier les notaires appelés sous les drapeaux et autorisés à

se faire suppléer pendant la guerre {urgence déclarée)^ par
M. Thîcrs, Président de la République française, et par
M. Dufaure, garde des sceaux, minisire de la justice. (Séaucc
du I5fév. 1872.)

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs, la loi du'l-i août iSTO (1) a autorisé les officiers ministé-

riels et eu particulier ;les notaires, appelés sous les drapeaux, à se

faire suppléer pendant la guerre.

Cette faculté était limitée à ia durée de la guerre, et une loi adop-

tée par l'Assemblée nationale le 2 (10) mai 1871 (i2) a eu le soin de

rappeler par son article 1°' « aux officiciers publics et ministériels

qui avaient été autorisés peudant la guerre à faire gérer leurs offices

par des suppléants, qu'ils seraient teims de reprendre leurs fonctions

dans les dix jours de la promulgation du traité de paix. »

Toutefois, une exception fut jugée nécessaire pour « ceux qui

seraient prisonniers de guerre ou qui, par suite de blessures reçues

(4) J.Av., t. 95, p. 352

(2) /. Av., t. 96, p. iOt.
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Ile ea^^asion.

Avorc, frah, laœe, fornie.^ fin de non-recrcoir. — Le droit de

requérir la taxe est d'ordre public : il ne saurait èlre compromis par

aucune renonciation.

La taxe des frais dus par une partie à l'avoué qui a occupé pour

t.lle ne saurait être l'œuvre d'un seul juge, elle doit être faite duns les

ternies de l'art. 9 du décret supplémentaire du 16 fév. 1807, et par

le tribunal tout entier statuant à l'audience : dès lors, si la taxe a

été faite par un seul juge à ce commis^ l'acceptation par la partie ne

rend pus celle-ci non recevable à introduire ultérieurement une action

judiciaire contre l'avoué en restitution de tout ou pariie des sommes
qu'elle a payées.

Cass. (ch. civ.), 9 janv. 1872 |cass. d'un pourvoi formé contre un

jugement rendu le 8 avril 1869 par le tribunal civil de Caen],

Lurr^èrr C. rewrf- Leplay.

Contratjudiciaire , acte d'avoué àaroué. — Un contrat judiciaire,

pas plus qu un contrat légal quelconque, ne peut résulter dactessigni-

tiés d'avoué à avoué u'établissunt pas un concours de volontés.

Cass. (ch. civ.), 9 janv. 1872) [cass. d'un jugement rendu par le

Irihunal civil de Caen, le 29 janv. ;869], Féron C. Limière.

Expertise, chose jugée. — C'est avec raison qu'un airèf, pour refu-

ser une expertise, se fonde sur l'autorité de la chose jugée, encore

bien que la demande primitive et la nouvelle demande ne soient pas

les mômes, si, pour faire réussir la première, le demandeur avait

requis aux mêmes fins l'expertise qu'il sollicite de nouveau, c'est-

à-dire si l'expertise alors refusée devait tendre, selon lui, à la consta-

lation du même fait que les experts auraient à constaler dans l'instance

nouvelle.

Cass. (cb. req.), 30 janv. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Pau du 10 fév. 1871], Pedeucoig C. ville de Pau.

Hypothèque judiciaire, jugement consacrant une obligation. —
Les jugements qui déclarent légitime une obligation préexistante en-

gendrent Ihypollièque judiciaire sans qu'il soit nécessaire qu'ils con-

tiennent une condamnaliuii actuelle el déterminée au paiement du

Mars 1S7-2.
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capital pour la sûreté duquel l'inscription de l'h}polhèque est re-

quise.

Cass. (cil. req.), U\ doc. J87I [rejet du pourvoi formé couire un

;irrèl de la Cour de Paris^ du 2i mai 1870], Tessier et Sorrcau C de

Vilhimont.

0/]rcs réelles, rêserres et jrro! estât ionn, cr/ancier.—Le crénncier à

qui des oiTres réelles sont faites n'a pas à s'inquiéter de ce qu'elles

sont accompagnées de réserves et de protestalions, quand celles-ci sont

en contradiction manifeste avec la décision judiciaire en vertu de

laquelle le paiement est poursuivi. Il doit donc accepter le paiement

qui lui est otlert. tout en faisant lui-même des réserves pt des pro-

testations en sens opposé, s'il le juge convenable.

Cass. (ch. req.). 24 janv. 1.S72 [rejet du pourvoi formé contre un

jugement du tribunal civil de Milhau du avril 1870], Vialettef

C. Voiret te.

Partage, psescripiion, communauté, -possession ,usufruit , liquida-

tion.— L'âcVion en partage demeure imprescriptible, tant que l'un des

ayant droit n'a pas acquis, par une possession nettement séparée et

individuelle, ia propriété dus objets à partager, et l'on ne saurait recon-

miître le caracîèro d'une pai-eil le possession à la jouissance de l'époux

qui, après la dissolution de la communauté, la conserve tout entière, en

vertu des clauses de son contrat de mariage, à titre de propriétaire

des meubles et d'usufruitier des immeubles.

En conséquence, les héritiers de l'époux prédécédé sont encore

recevables, plus de trente ans après la mort de leur auteur, à deman-

der la liquidation de la communauté contre l'époux .survivant ou ses

représentants.

Cass. (ch. req.), 14 novembre 187! [rejet du jiourvoi forinécontre

un arrêt de la Cour de Metz en date du l" février 1870], heiit. Jacop

C. hérit. Caffin.

Partarje, preuve testiiitonialc, présomptions, commencement de

preuve par écrit. ~ f^e partage ne doit par être nécessairement prouvi^

par la production d'un acte écrit. L'existence ne peut être établie à

l'aide soit de la preuve testimoniale, soit de présomptions graves et

précises s'appuyant sur un commencement de preuve par écrit.

Cass. (ch. req.), 2 janv. 1872 [rejet de pourvoi fonné contre un

arrêt de la Cour de Nîmes du l'^'' fév. !870|, Moulinier C. Boyer et

antres.

Répétition de l'indu, actior,, créancier.—L'action en répétition de

l'indû n'appartient pas seulement à la personne qui a payé ce qu'elle

ne devait pas; cette action peut être exercée par toute personne y
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ay;inl direftemeiil intérêt, et spécialenit^nt par le créancier auquel rùî

ilû être lait le paiement.

Cass. (ch.req.i. Onov. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un juge-

ment du Tribunal de commerce de Cognac, en date du 28 janvier

IHIO], chemin de fer des Choren'e^ C. liordex et autres.

Saisie immobilière, biens indivis, moyeu de nuUitr, forclusion,

ordre. — Lorsque le copropriétaire par indivis d'un immeuble com-

pris dans une saisie immobilière suivie contre lui n'a pas excipé, trois

jours avant la publication dn cahier des charges, de ce que l'état d'in-

division était un obsctacle à la procédure de saisie, nul n'est plus re-

cevable à soulever en son nom ce moyen à l'occasion de la mise en dis-

tribution du prix de l'immeuble ultérieurement revendn sur la

licitation faite entre les copropriétaires.

Cass. (ch. civ.), 3 janv. 187-2 [rej«t du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Douai du 14 août ISCDI, Dclzenne C. Daujon.

Saisie immobilière, fruits immobilises, secours alimentaire. — Le

débiteur saisi qui n'a pas la garde do l'immeuble saisi ne saurait

avoir droit à une portion quelconque des fruits immobilisés etaileclés

au paiement des créances inscrites; on ne peut donc lui accorder

qu'un secours alimentaire, sans qu'il soit possible de lui allouer aucune

somme que devrait lui payer le séquestre chargé de l'administration

de l'immeuble.

Cass. (cil. civ.), -2't janv. 1S72 [cass. d'un arrêt renJu, le il

fév. )86S, par la Cour de lîle de la Réunion], compagnie du Crédit

roloniai C. Monlbel-Fontaine

.

Testament, captalion. faits mis ai preuve, pertinence, cassation.

— La Cour de cassation n'a pas à reviser l'appréciation que fait sou-

verainement le juge du fond quaml il déclare pertinents les f;iitsdont

il ordonne l.o preuve à l'eifet d'établir la su;,'gestion ou la ccpt:ition

qui entacherait un testament, et en entraînerait la nullité, si elle était

établie.

Cass. (ch. req.), 22 nov. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt interlccutoire de la Cour d'Amiens, en date du 29 juin 1870],

Lambert C. Delattre.

Transcription {droit de', adjudication sur licitation. rolici'ant

adjudicataire, indicisibilité. — Le droit de transcription e>t indé-

pendant de celui dû pour mutation de la proprii'-lé, et peut être exigé

-'parement. En conséquence, si. lor> d'une adjudication sur licitalit n,

is propriétaires qui .se rendent adjudicataires d'un imm "uble indivis

.ntre eux et d'autres copropriétaires n'ont pas à paver le droit de mu-
liWion sur les parts qui leur appartenaient antérieurement, i^ n'en
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(loi veut pas moins le droit de transcription sur l'intégraiitt; ;iii prix :

la traiiscriplion étant destinée 's opérer la purge des hypothèques, le

droit à pe-cevoir sur cette transcription doit être indivisible comme
les hypothèques dont elle a pour objet de préparer la purge, et qui

reposent indivisénienlsur toutes les parties de l'inimeuble.

(^ass. (ch.civ.), fi déc. 1871 [cassation d'un arrêt rendu le 24 murs

1870 par la Cour d'appel d'Orléans], Enre(jhf.C. Marchandon

Voituricr, réception et paiement du prix par le destinatair^res-

ponHab^'fité,prr(r,v!)'., htfred:^ voiture, inlerpréfafiov.— \. L'art. 105

C. corani., d'.'iprès lequel la réception des objets transportés et le paie-

ment du prix de la voiture éteignent touîe action contre Ib voiturier^

entend parier du paiement fait par le destinataire après le transport

de la marchandise. — La renonciation tacite du destmnlaire à toute

réclamation, contre le voiturier ne saurait résulter du paiement du

prix de la voiture avant le transport et par l'expéditeur.

II. 1! appartient au juge du l'ait d'interpréter la convention inscrite

par les parties dans une lettre dr voiture, et d'après laquelle le voi-

turier n'avait pas à répondre des pertes, avaries, retards. L'arr^'t qui

déclare que le mot perles ne comprend pas les soustractions et, spé-

cialement, les vols qui pourraient être commis dans les chantiers de

la compagnie, échappe donc à la censure de la Cour de cassation.

Cass. (ch. reqO, 4 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

jugement du Tribunal de commerce de Philippeville du.*? juin 1870],

Chemh) de fer de Paris à la Méditerranée C. Pécat.

Voiiurirr , réception , mandataire , destinataire proviifoire. —
L'art. 105 Cod. comm., n'est pas applicable au cas où la remise de

la marchandise a été faite, non au destinataire ou à une personne,

ayant qualité pour le représenter, mais au mandataire du voiturier

lui-même, recevant de celui-ci la mission de remettre la marchandise

audestftiataire.

L'art. 105 est au contraire applicable, alors qu'il y a eu remise à la

personne indiquée dans la lettre de voiture, encore bien que cette per-

sonne ne serait pas le destinataire définitif^ mais un destinataire pro-

visoire, chargé de transmettre la marchandise à celui auquel elle est

en réalité destinée.

Cass. (ch. civ.),21 nov. 1871 [rejet, sur la première question, d'un

pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Lyon, du 12 mai 1869
;

cassation, sur la seconde, d'un jugement rendu le 6 février 1869, par

le Tribunal de commerce de Besançon], c/iew?» de fer de LyonO^

Arnet et autres, et C. Ducret frères et Braulier

.
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ou (Je malaities contractées pendant la guerre., se trouveraient dans

limposObililé de reprendre leur fonitions ». L'article 2 de la loi du

2 mai 1S71 leur .ii.cordait la faculté de se faire suppléer pour un temps

qui ne devait pas excéder six mois.

Le législateur du 2 mai devait penser que ce délai, qui a pris fin

le .'{0 novembre dernier — le iraité de paix ayant élé promulgué le

30 mai. — serait suffisant pour sauvegarder tous les droits. En fait, il

n'en a pas été ainsi
;
près de neuf mois se sont écoulés depuis la pro-

mulgation du irailé de paix, et nous avons encore en Allemagne des

prisonniers parmi lesquels au moins un nflicier publif : par ailleurs,

d'autres officiei'S publics ne sont pas eiitir-reriicnt guéris de lenrs bles-

sures ou .maladies contractées pendant la guerre. Il serait bien rigou-

reux d'ajouter à leur malhour l:i perte de leurs éludes, et nous vous

demandons de leur accorder de nouveau l'autorisation de se faire

suppléer.

Celtf^ fois, nous ne fixons pas d»^ délai, parce que nous ignorons

pendant combien de temps cette faculté sera nécessaire : il nous paraît

d'ailleurs évident que les officiers publics et minisfi'MMels dont il s'agit

seront les premiers inléresés à reprendre aussitôt que cp|;i sera pos-

sible la direction de leurs études, et dans le cis peu probable où ils ne

s'empresseraient pas de le faire, il suffira, pour prévenir tout abus^

de donner au ministre de la justice le droit de leur retirer l'autorisa-

tion de se faire suppléer.

Plusieurs mois se sont d'''j;ï écoulés depuis le .'^O novembre 1871,

date à laquelle expirait le délai de six mois accordé par l'artideS de

la loi du ^ mai 1871 : njus avons des raisons de croire que sous

l'empire de la nécessité et considérant ce délai comme simplement

comminatoire, plusieurs suppléants ont néanmoins continué l'exer-

cice de leurs fonctions ; il sera donc utile, pour prévenir toute con-

testation ultérieure sur la régularité des actes qu'ils ont reçus, d'en

reconnaître la validité par une disposition expresse.

PROJET DE LOI.

Article J"'. Les officiers publics et ministériels, encore prisonniers

en Allemagne ou empêché de reprendre leurs fonctions par suite de

blessun^s reçues ou de maladies contraclvs pendant la dernière guerre,

continueront i jouir de la faculté de se faire suppléer, conformé-

ment aux dispositions de l'article 2 de la loi du 2 mai 1871.

Art. 2. Dans le cas où ils ne réprendraient pas iniinédi ilemenl leurs

fonctions lorsque la cause qui les en empêchait aura disparu, i'aulo-

risatisalion prévue par l'article ci- dessus leur serait retirée par une

décision du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. .'<. Sont considérés comme réguliers les actes qui auraiimt été
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reçus pur les siippli-aiils ilos officiors publics et ministériels, depuis

le 'M) novembre jusqu'à la promulgation de la présente loi.

Am. -2039. — LOI.

Officiers miiMstérifi.s, notaires, sipplèants.

Loi du 28 fév. 1812, concernant Ips officiers ministériels et

en particulier ks notoires appelés sous les drapeaux et autori-
sés à se faire suppléer pendantia guerre.

Le texte de cette loi est celui du projet reproduit à l'article précè-

dent, et que l'Assemblée nationale a volé sans modification.

Art. 20'»0. — RAPPORT.

Faillite, s.éparatiu^ de biens, formes, modifications.

Rapport sommaire au nom de la 7° commission d'initiative

parlementaire sur la propnsiiio7i de loi de M. Parent, tendant
à modifier les dispositions de l'art. 65 du Code de commerce et

à simplifier ta procédure de séparation des biens en matière de

faillite, dans l'inlérti de la femme du failli et de la masse deît

créanciers (\), par M. Buslid. membre de l'A ssemblé^ na-
tionale. (Séance du 3 l'év. 1872.)

Messieurs, l'arlicle 6r> fin Cole de commerce dispose que les de-

mandes en séparation de biens, intéressant des époux commeirants,

doivent être poursuivies, instruites et pigées conformément au droit

commun. Il renvoie aux dispositions des aclicles 1443 et suivants du

Code civil et aux articles 81)5 et suivants du Code de procédure.

La séparation de Liens, sans affaiblir le caractère indissoluble de

l'union conjugale, modifie le régime des biens, et, à ce titre, est une

rupture du pacte matrimonial, conslilutif de ce régime: aussi, et

c'est une règle d'ordre public, doit-elle être prononcée par la justice

et entourée de conditions de publicité, qui sont la sauvegarde des

tiers et les prémunissent contre les pièges tendus par la mauvaise

toi à l'honnêteté el à !a sécurité du crédit.

Mais notre honorable collègue, M. Parent, voit avec raison, dans

l'état de faillite, une situation exceptionnelle ; il se demande si cet

(1) V. cell;^ propojilion tic loi et l'exposé de =es motifs dans îioîr? i. 9(>

,

p. .362 et suiv.
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état n'entraîne pas de plein droit la séparation de biens, si dans

jous les cas, il n'autorise pas une procédure économique et simplifiée.

Dans cet ordre d'idées, et en conformité de la proposition de loi

qu'il a déposée, la femme du failli pourrait se faire séparer de

biens par un jugement sur simple requête ; la seult; juslification

exigée serait la production d'un certificat constatant que la faillite

est déclarée et que le jugement déclaratif n'est plus susceptible de

recours.

Le projet ne porte aucune atteinte aux autres garanties prévues par

nos Codes, et réserve les droits des créanciers, dn syndic ou du
mari, pour ce qui toucbe a la liquidation des reprises respectives

des époux.

Cette proposition se recommande à toute l'attention de l'as-

semblée.

Au ])oint de vue des frais, l'intérêt est manifeste.

iVotre bonorabic collègue constate, avec la statistique de la justice

civile et corani'^rciale en Fronce, que 3,U(M» séparations de biens sont

annuellement prononcées au profil des femmes de faillis, avec con-

damnation des syndics aux dépens, ce qui grève sensiblement le

cbillre des dividendes qu'obtiennent les créanciers chirograpliaires.

chitlre déjà bien faible, car, moyennement, il ne dépasse pas 17 p. JOO.

Si l'on aborde le fond même de la proposition, on voit, avec non

moins d'évidence, qu'elle n'entreprend pas sur les droits auxquels la

loi doit toute sa protection.

Dans les conditions ordinaires, il ne faut rien moins que l'expé-

rience et la sagacité des magistrats pour apprécier sainement, con-

sciencieusement, les causes de nature k justifier une demande en

séparation de biens.

Le désordre des alfaircs du mari ne s'accuse pas toujours par des

signes certains ; la plaie reste souvent caubée, tantôt la séparaiion est

une mesure d'équité, tantôt elle aboutit à, l'injustice; elle est trop

souvent une menace à l'intérêt des créanciers. Dans bien des cas, les

tribunaux se trouvent placés entre -les plaintes chimériques, indis-

crètes ou intéressées de la femme, et les inquiétudes légitimes des

tiers.

Mais l'éclat de la faillite ne laisse plus aucun doute sur la triste vé-

rité ; il opère un dessaisissement légal qui force les droits de tous à se

montrer, LafeUiine, créancière de son mari, ne peut, pas plus que les

.iiilres, restera l'écart. — Il y a eu quelque sorte séparation de plein

droit, à tel point que les créanciers de la femme peuvent, aux termes

de l'article •l'i-it) du Code civil, se prévaloir de cette situation pour

exceicer les droits de leur débitrice.

De la, une première quoslion qui se jiose :
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La femme du failli doit-elle recourir à la jusliic pour faire pro-

noncer une séparation de biens qui existe virtuellement ?

L'auteur de la proposilioa résoudrait négativemeal cette question.

Mais un scrupule l'arrêle : la femme peut ressentir autre chose que

l'aiguillon de l'intérêt ; dominée par le sentiment do riionneur et les

délicatesses de l'alfection, elle peut vouloir prendre sa part du malheur

commun. La discrétion, qui laisse ses droits dans l'ombre, permettra

peut être à une douloureuse situation de se rétablir dans l'intérêt du

mari et des créanciers.

L'art. 151 du Code civil apporte, il est vrai, le remède, puisque,

si la volonté des parties est impuissante à détruire la communauté

conjugale, il donne à celte volonté le pouvoir de lui laisser ou de lui

rendre la vie momentanément suspendue.

Ne convient- il jias toutefois de respecter la liberté de la femme du
failli, el, si elle se détermine à agir, d'exiger la consécration de la

justice, mais par une procédure" sommaire seulement?

La procédure proposée est-elle, enfin, la plus simple, la plus écono-

mique possible ?

Quoi qu'y en soit de ces questions de détail, la proposition de

M. Parent a été, dans son principe, accueillie avec faveur.

La commission vous propose, en conséquence, cle la prendre en

coQsidération.

A CEDER

yWE ÉTUDE D'AVOUÉ PLAIDANT

A UNE HEURE d'uKE GRANDE VILLE

Produit 8,000 ir.

Prix 20,000

S'ADRESSER A M. AUBERT
QOTEL DU CHATEAU - d'eaU

4. rue Meslay

De ) heure à 2 heures, tous les jours non fériés.
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Art. 2041. — MONTPELLIER (1^* ch.), 4 mars 1872.

Surenchère, expropriation forcée, acte au greffe, domicile de

l'avoué.

La surenchère du sixième est valable, bien qu'elle ne aoit

pas reçue par le greffier dans le local même du greffe, mais
dans la demeure de l avoué du surenchérisseur, alors spécia-

lement que cet avoué se trouve, à raison de son état de ma-
ladie, dans Vimpossibilité de se déplacer (C. proc. civ.,709 et

715).

(Galy C. Grandet et Delmas).

Un jugement du tribunal civil de Rodez du 27 juill. 1871

avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que, par l'acte du 1\ juin 1871, Grandet et Delmas se sont

rendus adjudicataires, au prix de 52,<;60 francs, des Ijiens vendus sur

la tête des héritiers Carcuac
;
que !e 2 juillet courant la surenchère du

sixième a été faite par Galy, et qu'il est reconnu par toutes parties

que cette surenchère a été écrite et signée par M* Alengrin, dans son

étude, et déposée ensuite au greffe du tribunal;

Attendu qu'aux termes des art. 709, 715, 973. 988 et 1029, C. proc.

civ., la surenchère en matière de saisie immobilière, qu'elle soit faite

à suite de vente sur licitalion ou à suite de vente de biens de mi-

neurs, doit être faite au greffe à peine de nullité ;—Que vainement on

prétend que, quoique l'acte ait été écrit et signé en dehors du greffe,

la déclaration de surenchère a été faite par le surenchérisseur au lieu

indiqué par la loi, puisque aucune preuve n'est fournie à l'appui de

cette prétention, et qu'on ne demande pas d'ailleurs à la justifier; —
Que vainement on oppose un arrêt de la Cour de cassation qui, en matière

de renonciation à succession, déclare valable l'acte fait en dehors du

greffe, parce que, dit la haute Cour, l'an. 782, G. civ., ne le prescrit

pas à peine de nullité ; que cet arrêt, au lieu d'étayer le système

qu'on veut faire prévaloir, le sape au contraire dans sa base, puis-

que, dans l'espèce soumise au tribunal, la loi, dans sa disposition

générale et absolue, dit que la surenchère doit être faite au greffe .'i

peine de nullité
;

Attendu, d'ailleurs, que le législateur, dans sa prévoyance et sa sa-

esse, a eu soin de distinguer les actes du greffier de ceux qui doivent

*'lre faits au greffe, et que l'on ne peut admettre, dans tous les cas et

notamment pour les actes de procédure pour lesquels la loi prescrit

des formalités substantielles, que là où se trouve le greffier, là aussi

se trouve le greffe
; que par suite, la nullité demandée est juslilii'-e et

iloit être prononcée ;

T. XIII. — 3-'s. 10
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Par ces rnolifs, sans s'occuper des autres moyens invoqués par

Grandet et Delmas, annule la surenchère faite par Galy le 2 juillet

1871, et condamne Galy aux dépens; réserve aux héritiers Carcuac

tous leurs droits, etc.

Appel par Galy.

ARRÊT {après partage).

La Cour ; — Attendu qu'il est constant en, fait que, par acte du

24 juin 1871, Grandet et Delnias se sont rendus adjudicataires, au

prix de 52,660 francs, des biens vendus sur la tête des héritiers Car-

cuac, et que, le 2 juillet suivant, jour de dimanche, le sieur Galy,

assisté de M" Alengrin^ son avoué, a formé la surenchère du sixième

sur cette adjudication, en déclarant qu'il en portait le prix à60,437 fr.
;

Mais attendu que cette surenchère a été reçue par le greffier du

tribunal de Rodez, dans la demeure de M" Alengrin, qui était par son

état de maladie dans l'impossibilité de se déplacer ,• — Attendu que,

régulière en la forme, elle est attaquée pour n'avoir pas été faite dans

le local du greffe (art. 709 et 713, C. proc. civ.)
;

Attendu que la solution de la question est dans l'interprétation de

ces mots de l'art. 709 : « La surenchère sera faite au greffe du tri-

bunal qui a prononcé l'adjudication ; »— Attendu que les premiers

juges ont décidé qu'il fallait les entendre dans ce sens, que l'acte de

surenchère ne pouvait être valablement reçu que dans le local môme
du greffe

;

Attendu que cette interprétation trop littérale ne saurait être admise.

Le but du législateur, en désignant le greffe du tribunal qui a pro-

noncé l'adjudication, a été d'assurer la publicité et la conservation de

la surenchère ; or, ce but est atteint dès qu'elle est reçue par le gref-

fier, qu'elle est couchée sur ses registres et déposée dans les minutes

du greffe. Exiger en outre que le greffier ne puissse la recevoir que

dans le local affecté au greffe, c'est se préoccuper bien plus du lieu où

elle est faite que de la personne même du fonctionnaire préposé par la

loi à lui donner l'authenticité ;

Attendu que la réception de la surenchère au greffe est sans doute le

mode de procéder qui répond le mieux aux convenances du service, à

la conservation des registres et aux devoirs du greffier, mais que l'on

ne saurait raisonnablement admettre que le législateur ait entendu

l'imposer ,à peine de nullité
;

Par ces motifs, dit droit à l'appel ; réforme, et, faisant ce que les

premiers juges auraient dû faire, valide la surenchère dont il s'agit
;

renvoie la cause et les parties devant le tribunal de Rodez, juge d'at-

tribution, pour y être procédé, aux formes de droit, à la vente des

immeubles surenchéris, etc.
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Observations. — La jurisprudenco et les auteurs étaient

jusqu'ici d'accord pour considérer la nullité édictée par
l'art. 715, C, proc. civ., comme atteignant la surenchère sur

expropriation forcée faite ailleurs que dans le local du greffe.

V. Douai, 3 juill, 1840 (/. Av., t. 66, p. 173); Irib. de Gre-
noble, 16 juin 1853 {Id., t. 78, p. 649); Vêtit, Surenchère,
n° 85 ; Bioche, Dict. de procéd., v" Surenchère, n. 282; Cliau-

veau sur Carré, Lois de la procéd., t. 5, quest. 231)0;

Oalloz, Répert., \° Surenchère, n. 339. Cette opinion se fonde
sur ce que le § \^^ de l'art. 709, C. proc, aux termes duquel
la surenchère doit être faite au greffe du tribunal qui a, pro-
noncé Vadjudication , se trouve au nombre des dispositions

dont l'art. 715 prescrit l'observation à peine de nullité.

Mais n'exagère-t-on pas ici la portée de la sanction écrite

dans l'art. 715 ? La loi a voulU;, dans l'intérêt de la publicité
et de la conservation de l'acte de surenchère, que cet acte
soit reçu par le greffier et déposé dans les minutes du greffe :

ce sont là deux conditions substantielles, dont il est incon-
testable que l'accomplissement est garanti par la peine de
nullité que prononce l'art. 715. Mais la loi exige-t-elle de
plus, sous cette même sanction, q-ue l'acte de surenchère
soit rédigé dans le local même du greffe? L'arrêt de la Cour
de Montpellier que nous rapportons consacre la négative, et

son interprétation est, selon nous, la plus rationnelle.

Ce serait s'attacher d'une manière trop absolue à la lettre de
l'art. 709 et en méconnaître le véritable esprit, que de n'attri-

buer le caractère d'acte de surenchère fait au greffe, qu'à
celui qui est dressé dans les murs du greffe, et de refuser ce
caractère à l'acte qui, après avoir été écrit au dehors, et, par
exemple, au domicile de la partie ou de son avoué, a été aus-
sitôt porté au greffe et y est resté déposé. La double garantie
qu'a entendu assurer l'art. 709 n'est-ellc pas réalisée dans ce
dernier cas aussi bien que dans le premier ? La circonstance
de la rédaction dans le local même du greffe y ajoute-t-elle

quelque chose? On ne saurait sérieusement prétendre, comme
l'a fait le jugement précité du tribunal de Grenoble, et après
lui M. Chauveau, que cette circonstance donne plus de certi-

tude que l'acte aura été fait par la personne ayant droit de le

faire et dans le délai où il a dû être fait. Evidemment c'est au
caractère du fonctionnaire qui reçoit l'acte, bien plus qu'au
lieu où il est reçu, que cet acte emprunte sa gravité et son au-
thenticité.

Dans notre espèce, on avait invoqué, devant le tribunal de
Kodez, en faveur du défendeur à la demande en nullité de la
surenchère, un arrêt de la Cour de cassation du H nov. 1855
{J. Av., t, 81, p. 158), qui a jugé qu'une renonciation à suc-
cession est valable, bien qu'elle n'ait pas été faite au greffe
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même, mais au domicile du lenonçanl. Le tribunal avait cru

faire suffisamment justice de l'argument puisé dans celle dé-

cision, en remarquant que l'art. 782 ne prononce pas, pour

la renonciation à succession, la peine de nullité que lart. 715

édicté à l'égard de la surenchère. Mais cette ditiérence entre

les deux disposilionsestsansimportance, du moment où il n'est

pas démontré que la sanction de l'art. 715 s'applique à la cir-

constance de la rédaction de l'acte de surenchère dans le greffe

même. Et l'arrêt de la Cour de cassation n'en constitue pas

moins, dès lors, une grave autorité.

Il faut sans doute reconnaître, avec cet arrêt et avec celui

de la Cour de Montpellier ci-dessus recueilli, qu'il est préfé-

rable, en principi% que les actes qui, aux termes de la loi,

doivent être faits au greffe, soient reçus par le greffier dans

le local même du greffe, et non au domicile des parties ou de

leurs avoués; mais, outre que l'oubli de cette règle de la part

du greffier ne saurait entraîner la nullité de l'acte, ainsi que
nous croyons l'avoir établi, il faut bien avouer aussi que,

dans certains cas, comme, par exemple, dans celui d'empê-

chement par maladie, il peut être en quelque sorte com-
mandé par un intérêt digne de respect et de protection.

G. DUTRUC.

Art. 2042. — PARIS [V^ ch.), 2G janvier 1872.

Inscription hypothécaire, erreur de circonscription, nullité,

officier public, conservateur, responsabilité.

L'officier public qui a reçu, comme suite de Vexercice de son
ministère, le mandat de prendre une inscription hypothécaire

au profit d'une partie, est responsable . envers celle-ci de tout

le préjudice résultant pour elle de la nullité dont cette inscrip-

tion est atteinte, comme ayant été prise à un bureau autre que
celui dans la circonscription duquel est situé l'immeuble hypo-
théqué (C. civ., 2146, 1992).

I^eu importe que l'erreur commise provienne de l'ignorance

où était l'officier public d'un changement récemment survenu
dans les circonscriptions des bureaux d'hypothèques.

En pareil cas, le conservateur des hypothèques n'est, au
contraire, soumis à aucune responsabilité, alors qu'il s'est

borné à faire l'inscription conformément eu bordereau qui

lui a été présenté et qui indiquait son bureau comme étant

celui où, cette inscription devait en effet avoir lieu (C. civ.,

2197 et s.).

£t cela, encore bien qu'il aurait pu lui-même reconnaître

l'erreur, son ministère, purement passif, ne l'obligeant ni ne
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l'autorisant à avenir les parties des irrégularités commises
dans les bordereaux qui lui sont présentés.

(Mosler et C'« C. Delaporte et Grésy).

Uq jugement du tribunal civil de la Seine du li juill. 1870

avait décidé le contraire en ces termes :

Altendu qu'il est constant en fait, et non contesté, que, le 12 déc.

186.^, Delapnrle, comme mandataire à cet effet de Mosler et C'"'., a

pris au premier bureau des hypothèques de la Seine, en garantie de

l'ouverture de crédit faite par Mosler et Ci" à Hottot , le 10 du

même mois, dont il avait rédigé l'acte en sa qualité de notaire, in-

scription sur un immeuble appartenant à Hottot, sis quai d'Orsay,

n" 11,'{; que cependant le n" 11.'^ du quai d'Orsay était compris dans la

circonscription du troisième bureau
;

Mais attendu que M" Delaporte ne pouvait être rendu responsable

d'une erreur involontaire, aux termes des art. 1382 etl992j qu'autant

qu'il aurait à se reprocher une faute imputable à sa négligence ou à

son imprudence;

Attendu, en fait, que la totalité des numéros du quai d'Orsay ont

appartenu au premier bureau jusqu'après l'annexion de la banlieue à

Paris; que, sur l'état délivré le 12 décembre, jour où la nouvelle in-

scription était prise, le conservateur du premier bureau certifiait que

les deux inscriptions par lui relatées étaient les seules existantes jus-

qu'audit jour inclusivement contre Hottot, sans limiter l'effet du cer-

tificat à l'époque où le n" 113 était sorti de la sphère de sa circon-

scription ; et qu'en outre, le môme jour, il acceptait et opérait sans

observation l'inscription de lui requise sur l'immeuble désigné au bor-

dereau par le n" 113 ayant cessé de faire partie du territoire du pre-

mier bureau ;

Attendu, il est vrai, que c'était par erreur que Delaporte avait écrit

dans le bordereau ;i transcrire ; « Bordereau d'inscription d'hypo-

« thèque conventioiuielle à prendre au premier bureau des hypothèques

« de la Seine, » et fait présenter ce bordereau au premier bureau ;

Mais attendu qu'il est établi qu'il n'a pu s'éclairer sur le change-

ment opéré dans la circonscription des bureaux ni par le tableau

déposé à la chambre de sa conjpngnie, ni par XAlmanach du com-

merce, lesquels ne reproduisaient pas le changement opéré dans la

limite de circonscription sur le quai d'Orsay; qu'au surplus il n'ap-

partenait pas au notaire de faire connaître au conservateur l'étendue

de sa circonscription, mais seulement la situation exacte de l'immeuble,

ce qu'il a fait
;

Attendu que, dans ces circonstances, les faits tels qu'ils se sont
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produits ne constiluenl pas à l'égard de Delaporte une faute pouvant

engager sa responsabilité
;

Attendu que, par suite, il y a lieu de prononcer les mainlevées

demandées par les héritiers Delaporte et de condamner Mosler et G»" à

tenir compte auxdits héritiers de la diiïérence des intérêts con-

signés j

Attendu, relativement à Grésy, conservateur des hypothèques, que,

n'étant appelé que comme garant par les héritiers Delaporte, lesquels

n'encourent aucune condamnation, il n'y a lieu de statuer sur la

demande en garantie
;

Par ces motifs, déclare Mosler et C'* mal fondés dans leur demande

à fin de dommages-intérêts vis-à-vis des héritiers Delaporte, les en

déboute ; fait mainlevée pure et simple et définitive des opposi-

tions, etc.

Appel par Mosler et C'C.

ARRÊT.

La Cour; — En ce qui concerne la responsabilité du notaire : — Con-

sidérant que Delaporte, notaire, après avoir reçu un acte d'ouverture

de crédit de 240,000 francs consenti, sous garantie d'hypothèque, par

Mosler et C'% au profit de Hottot, a été chargé par Mosler et C'^ de

prendre l'inscription hypothécaire sur l'immeuble de Hottot, sis quai

d'Orsay, n° 113, à Paris
;

Que, mandataire de Mosler et C'^ à cet effet, il devait veiller à ce

que l'inscription fût régulière et valable ;
— Qu'ayant négligé de

s'assurer de la circonscription du bureau d'hypothèques dans laquelle

l'immeulile était situé, il a fait inscrire l'hypothèque de Mosler et C''=

dans le premier bureau de conservation hypothécaire de Paris, tandis

que l'inscription était à prendre dans le troisième ;

Que de cette inscription irrégulière et nulle est résulté un préjudice

considérable pour Mosler et C'% qui, plus tard, se sont vus primés par

des inscriptions de 60,110 francs faites au profit de Darché-Puissant

et autres, lesquels n'auraient passé qu'après leur hypothèque, si le

notaire avait pris soin de la faire valablement inscrire ;

Considérant que ces faits constituent de la part de Delaporte, notaire,

une faute qui a été commise dans raccomplissementde son mandat et

qui, aux termes de l'art. 1992, C. civ., entraîne sa responsabilité ;

Que vainement on cherche à excuser le notaire en alléguant qu'il

avait pu être trompé par des indications inexactes de VAlmanach du

commerce ou du plan déposé à la chambre des notaires quant aux

changements dernièrement opérés dans la circonscription des bureaux

hypothécaires
;

Qu'officier public , chargé d'un^ mandat salarié qui était la suite
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et, à vrai dire, le complément de l'exercice de son ministère, il avait

pris l'engagement de procurer une inscription hypothécaire valable

comme l'acte qu'il avait reçu; qu'il a dû user de précautions propres

à lui faire éviter toute erreur; que le changement survenu dans les

circonscriptions hypothécaires appelait d'autant plus son attention,

([ue le quai d'Orsay, où l'immeuble hypothéqué est situé, avait été

partagé entre deux de ces circonscriptions; qu'enfin, officier public,

il lui était facile de connaître l'exacte limite des circonscriptions

légales;

En ce qui concerne la responsabilité du conservateur des hypo-
thèques : — Considérant que Grésy, conservateur du premier bureau

des hypothèques de Paris, a accompli, le 12 déc. 186-i, l'acte de ses

fonctions qui était réclamé de lui, en enregistrant l'inscription de

l'hypothèque donnée par Ilottot sur l'immeuble du quai d'Orsay, H3,
à Paris; — Que cette formalité a eu lieu sur la présentation d'un

bordereau dressé par Delaporte, notaire, et énonçant que l'inscription

était à prendre au premier bureau de la conservation h)q)othécaire

;

Que Grésy, conservateur, ne pouvait, d'après Part. 2199, retarder

dans aucun cas l'inscription du droit hypothécaire requise de lui; —
Que le bordereau énonçant une inscription à prendre au premier

bureau qui est le sien, sur un immeuble du quai d'Orsay placé en

partie dans sa circonscription, il a dû croire qu'on s'adressait à lui

pour l'acte légitime de sa fonction et déférer cà la réquisition de la

l)artie; — Qu'une seule indication, celle du numéro de la maison,

aurait pu l'éclairer sur l'irrégularité de l'inscription requise, l'im-

meuble hypothéqué étant déclaré dans le bordereau porter le ii° lï'A

et la circonscription légale de son bureau se terminant à la maison

n" 103 du quai d'Orsay;

Mais qu'en premier lieu il n'était pas tenu, par un devoir positif de

sa fonction, de connaître les numéros des maisons situées dans la cir-

conscription de son bureau, numéros variables suivant l'état de la

localité;

Qu'en second lieu, si ce n" 113 de l'immeuble hypothéqué n'avait

été indiqué que par erreur dans le bordereau, il n'aurait pas eu à

provoquer une rectitication sur ce point, son ministère étant tout

passif et ayant dû se borner à l'inscription telle qu'elle était requise,

sans qu'il lui appartînt d'avertir en aucun cas les parties d'irrégularités

qui auraient pu profiter à des tiers ;

Que le conservateur, en faisant l'inscription conforme au bordereau,

n'a donc controvenu.à aucun devoir de sa fonction et n'a pas commis de

faute qui, en dehors de sa responsabilité spéciale édictée par les art.

2197 et suiv., C. civ., ait pu lier sa responsabilité aux termes du
droit commun proclamée par l'art. 1382 du même Code;

En ce qui concerne la quotité des dommages-intérêts dus par
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Delaporle, notaire, ou ses héritiers: — Considérant que le préjudice

éprouvé par Mosler et G-'' consiste en ce que, dans l'ordre ouvert sur

le prix de l'immeuble n° 113 du quai d'Orsay, Darché-Puissant et

autres ont obtenu des collocations utiles pour la somme de 60,1 16 francs,

somme qui aurait profité à Mosler et C'*', si leur inscription hypothé-

caire avait été régulièrement prise par Delaporte ;
— Que la répara-

tion civile due par les héritiers Delaporte doit donc être évaluée à

cette somme de 60,H() francs ;

Par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé, bien recouru et appelé ;
—

Met à néant le jugement dont est appel
;

Faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, condamne le sieur

et la dame Delaporte à payer, à titre de dommages-intérêts, à Mosler

et G'=, la somme de 60,116 francs, avec intérêts à partir de la de-

mande, sous réserve des déductions à opérer pour ce qui aurait été

touché ou serait touché par Mosler et C*, de dividendes dans la fa-

mille Hottot;

Renvoie Grésy des fins et conclusions de la demande en garantie

formée contre lui par les sieur el dame Delaporte ; etc.

Note. — Il est certain que l'inscription hypothécaire prise

à un bureau autre que celui dans la circonscription duquel
est situé l'immeuble hypothéqué, est irrégulière et nulle.

V. Tarrible, Répert., \°. Inscript, hypoth., § 5, n. 4 ; Trolong,
Priv. et hyp., t. 3, n. 671 bis ; Dallez, Répert., \° Priv, et

hyp.y n. 1447.

Quant à la responsabilité de celte nullité, il n'est pas non
plus douteux qu'elle pèse sur l'officier public ou ministériel

qui, en se chargeant de faire faire l'inscription, s'est néces-
sairement engagé à prendre; toutes les informations propres à
en assurer la régularité. — Voy. spécialement, sur la respon-

sabilité des avoués en celte matière, Montpellier, Siuill. 1862
(/. Av., t. 87, p. 372), et la note.

En ce qui concerne la resposabilité du conservateur des
hypothèques, V. Dallez, loc. cit., n. 2971 et s.

Art. 2043. — CASSATION (ch. civ.), 6 noveml)re HIS7i.

Compétence commerciale, convention déniée, preuve.

Il ne suffit pas, en matière commerciale, que le défendeur
dénie la convention, pour que l'art. 420, C. proc. civ., relatif

à la compétence territoriale, devienne inapplicable ; il appar-
tient au tribunal saisi d'apprécier si la dénégation est sé-

rieuse, et, dans cet objet, d'autoriser, avant dire droit sur sa
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compétence, la preuve des faits dont celle compétence peut
résulter.

(Dufour C. Justin).

Celte solution avait été consacrée par un jugement du tri-

bunal de commerce de Villeneuve, qu'a confirmé un arrêt de
la Cour d'Agen du 31 juill. 1868 (S.-V.G8.2.300). Le pourvoi

en cassation formé contre cet arrêt a été rejeté par lachambre
civile dans les termes suivants :

ARRÊT.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 420, C. proc. civ., le

demandeur peut, en matière coinraerciale , assigner à son choix
,

devant le tribunal du domicile du défendeur, ou devant celui dans

l'arrondissement duquel la promesse a été faite et la marchandise

livrée
;

Attendu que cette disposition, destinée à faciliter les transactions

entre commerçants, ne saurait être éludée par desimpies dénégations,

et qu'il n'appartient au tribunal saisi d'apprécier si la contestation est

sérieuse ;

Attendu que Justin père, en réponse aux dénégations de son adver-

saire, affirmait et offrait de prouver que la vente avait eu lieu dans

l'arrondissement de Villeneuve, que les marchandises y avaient été

livrées et la plus grande partie du prix payée ;

Attendu qu'eu de semblables circonstances, la Cour d'Agen a pu,

sans violer aucune disposition de loi, autoriser, avant dire droit sur

la question de conipélence et sans rien préjuger, la preuve des faits

générateurs de sa compétence; — Rejette, etc.

NoTiî. — Il est constant que l'art. 420, C. proc, ne cesse

(i'êlre applicable, qu'autant que la contestation élevée sur
la convention est sérieuse. V. Besançon, 13 avr. 1870 (./. Av.,
t. 06, p. 22). Mais ne sufïit-il pas que le défendeur oITre de
prouver que la convention a été faite dans d'autres conditions
que celles alléguées par le demandeur, pour qu'elle doive être

regardée comme sérieusement contestée, et pour que le tri-

bunal saisi se déclare incompétent, sans aller jusqu'à ordon-
ner la preuve olferte et à vouloir s'assurer par là, non point
seulement que la contestation est sérieuse, mais encore qu'elle

est fondée ? Nous avons sur ce point un doute très-réel, malgré
la décision ci-dessus de la chambre civile.
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Art. 2044. -- CASS. (ch. civ.), 29 août 1871

.

Jugement par défaut, opposition, nullité, actes d'exécution,

opposition nouvelle.

Vopposition à un jugement ou arrêt par défaut faute de
comparaître n'a pour effet démettre obstacle à tout acte légal

d'exécution de ce jugement ou arrêt, qu'autant qu'elle est elle-

même régulière et valable. En conséquence, les actes d'exécu-
tion accomplis dans l'intervalle de la date de V opposition à
celle de la décision judiciaire ultérieure qui l'a déclarée irré-

gulière et nulle, conservent leur force malgré cette opposition,
et rendent, par suite, une nouvelle opposition irrecevable (C.

proc, 158, 169 et 162).

(Pirel et autres C. comm. de Job). — Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 1S9 et 162, G. proc, civ.; — Attendu

qu'aux termes des articles ci-dessus visés, ropposition à un jugement

ou arrêt rendu par défaut, faute de comparaître, n'en suspend l'exécu-

tion qu'autant que celte opposition a été formée dans les délais

et suivant les formes prescrits par la loi ;
— Attendu que, par son

arrêt du 25 juill. 1867, la Cour d'appel d'Orléans, se conformant à

l'arrêt de la Cour de cassation rendu en chambres réunies le 3 avril

1867, a déclaré irrégulière et nulle l'opposition formée, Ie6oct.l860,

au nom de la commune de Job, par le délégué du préfet, contre l'arrêt

par défaut rendu contre ladite commune par la Cour d'appel de Riom
le 29 août 1860; que, dès lors, cette opposition devant être considérée

comme non avenue, n'a pu avoir pour effet d'invalider les actes

d'exécution auxquels les demandeurs ont fait procéder en vertu de

cet arrêt, ni proroger le délai accordé à la commune de Job pour y
former opposition; — Attendu, néanmoins, que les demandeurs

ayant excipé que l'opposition renouvelée par la commune de Job, le

îio mars 1868, n'était pas recevable pour avoir été formée plus de

six mois après les divers actes d'exécution auxquels ils ont procédé,

à la connaissance de la commune, et qui se trouvent énumérés dans

leurs conclusions reproduites dans les qualités, l'arrêt attaqué, sans

examiner le mérite de ces actes d'exécution, a rejeté cette fin de non-

recevoir et déclaré ladite opposition régulière et fondée, par cet

unique motif que l'opposition formée le 6 oct. 1860 par le délégué du

préfet, bien que déclarée nulle par l'arrêt de la Cour d'Orléans du

15 juill. 1867, aurait eu pour effet, tant qu'elle a été pendante, d'em-

pêcher la validité de tout acte d'exécution opéré durant l'intervalle de

l'une ou de l'autre de ces deux dates; — Attendu qu'en jugeant ainsi,
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l'arrcl allaqué a formellement violé les articles ci -dessus visés; —
Casse, etc.

Note. — La même solution résulte d'un arrôl de la Cour de

Grenoble du 21 nov. 1838 {J . Av., t. 57, p. 421): nous la

croyons irréprochable. V. aussi dans le même sens, Encyclop.

des huiss., v° Jugement par défaut, n. 294.

Art. 204rJ.-TRIB. COMM. DE LA SEINE, 23 fév. 1872.

Faillite, homologation de concordat, qualification de failli,

OPPOSITION AU jugement.

La disposition du jugement d'homologation du concordat

d'un commerçant ayant cessé ses paiements, par laquelle le tri-

bunal de commerce a refusé d'affranchir ce dernier de la qua-

lification de failli en vertu de la loidull avril 1871 (1), n'est

pas plus susceptible d'opposition que le chef même du juge-

ment relatif à l'homologation.

(Hogard et Hutchinson).

—

.Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que par jugement de ce tribunal, en date

(lu -4 octobre 1871, le concordat obtenu de leurs créanciers par Ho-

gard et Ilutcbinson a été, après les délais prescrits par la loi et en

l'absence de toute opposition, homologué sur la requête présentée par

le syndic^ mais avec déclaration que les débiteurs n'étaient pas affran-

chis de la qualification de faillis ;
— Que ces derniers forment aujour-

d'hui opposition à ce jugement du chef de la qualification;

Sur la recevabilité de l'opposition : — Attendu que la loi du 22 avril

1871 porte que le débiteur dont la cessation de paiements sera surve-

nue postérieurement au 10 juillet 1870 ne sera qualifié failli et

l'rappé des incapacités résultant de la faillite, que si son concordat

n'était pas homologué, ou si en l'homologuant le tribunal ne le décla-

rait pas affranchi de cette qualification ;

Attendu que si, aux termes mêmes de ces dispositions, et suivant

leur esprit, le tribunal peut être tenu de se prononcer sur la question

d'affranchissement, soit qu'il accorde cet affranchissement, soit qu'il

ne l'accorde pas, il est constant qu'il agit alors dans la plénilude de

ses attributions, comme en matière d'excusabilité, et sans qu'aucun

débat contradictoire soit nécessaire; que cette disposition spéciale fait

(1) Celte loi a cessé de recevoir son a[)plicaiion h partir du \Z mars 1872,

aux termes d'une autre loi du 19 déc. 1871 (Journ. o/ftc du 23 déc).
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partie inlégranle du jugement d'homologation, et que si elle est

susceptible de recours, ce ne peut être en tout cas pur la voie de

l'opposition, mais uniquement par celles qui sont ouvertes contre le

jugement lui-même qui statue sur l'homologation du concordat
;

Sur la mise hors de cause du syndic : — Attendu que de ce qui pré-

cède il ressort que l'opposition étant déclarée non recevable, il n'y a

lieu de statuer sur les conclusions prises par le syndic
;

Par ces motifs, déclare Hogard et Hutchinson non recevables en leur

opposition;—Ordonne que le jugement du 4 octobre dernier sortir;t

effet; — Dit qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les conclusions du syndic

à fin de mise hors de cause ;—Et les condamne aux dépens.

Art. 2046.— CASSATION (ch. civ.), 9 novembre 1870.

Effets de commerce, protêt (dispense de), accord tacite, en-

dosseurs ANTÉRIEURS, IGNORANCE.

Si la dispense de protêt faute de paiement d'un effet de com-

merce est valable, même lorsqu'elle n'est établie que par un
accord tacite, elle n'est dans tous les cas obligatoire que pour
les parties mêmes qui l'ont stipulée ou sciemment acceptée

(C. comm., 162 et 168).

Ainsi, spécialement, celui qui a trayismis par voie d'endos-

sement un billet à ordre à un établissement de crédit, sachant
qu'une clause des statuts de cet établissement le dispense de ré-

pondre du défaut de protêt en temps utile dans les localités

dépourvues d'huissiers, est non recevable à exciper de la tar-

diveté du protêt fait dans une telle localité. — Mais il en est

autrement des précédents endosseurs qui n'ont ni autorisé ou
accepté ni même connu la clause dont il s'agit.

(Worms C. Charrier et autres). — Arrêt.

La Cour; — Yu les art. 402 et 162, C. comm. ; — Attendu que si

la dispense de protêt faute de paiement d'un billet à ordre n'a rien

en soi d'illicite, elle ne peut cependant résulter que d'une convention

librement consentie; — Que, sans doute, elle n'a pas besoin d'être con-

statée par écrit
;

qu'elle ne cesse pas d'être efficace lors même qu'elle

n'est établie que par un accord tacite; — Mais qu'en tout cas elle n'est

obligatoire que pour les parties mêmes qui l'ont stipulée ou sciem-

ment acceptée; qu'elle constitue une dérogation au droit commun et

ne saurait être opposée à ceux qui n'y ont nullement adhéré;

Qu'en fait, le jugement attaqué (rendu par le trib. de comm. de

Grasse le 13 août 1860) constate bien que Charrier, au moment où il a
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transmis par voie d'endossement le billet litigieux à la caisse du crt'idit

de Nice, connaissait depuis longtemps les statuts de cette société, et

qu'il s'est volontairement soumis à la clause qui la dispense de ré-

pondre du défaut de protêt en temps utile dans les localités dépour-

vues d'huissiers ;—Qu'il s'ensuit que Charrier ne pouvait opposer la

tardivelé du protêt ni à la caisse du crédit de Nice, ni au banquier

Bellamy, dernier tiers porteur, auquel la caisse avait elle-même ré-

trocédé le billet dans les mêmes conditions de dérogation au droit

commun
;

Mais, attendu que les précédents endosseurs, parmi lesquels Worms
se trouve, sont restéscomplétementétrangersàcelte dérogation; qu'ils

ne l'ont ni autorisée, ni acceptée, ni même connue
;
qu'ils n'ont af-

franchi par aucune espèce de dispense, expresse ou tacite, ni Charrier

ni aucun autre endosseur de la stricte observation de la formalité

légale du protêt; que, dès lors, ils devaient être libérés de tout recours

à défaut d'un protêt constatant le refus de i)aiement le lendemain de

l'échéance du billet;

Attendu qu'en décidant le contraire, et en étendant l'effet de la

dispense à Worms, qui ne l'avait pas consentie, au lieu de la res-

treindre à Charrier, qui l'avait seul acceptée, le jugement attaqué a

faussement appliqué l'art. 1134, C. civ., et formellement violé les art.

•102 et 168, C. comm. ; — Casse, etc.

Note.—La validité de la clause qui affranchit certaines mai-
sons de banque ou certains établissements de crédit de la

responsabilité du défaut de protêt en temps utile des effets de
commerce payables dans des localités déterminées, est incon-
testable en principe. V. Bordeaux, 23 juin 1870 [J. Av.,
t. 96, p. 140), et les renvois, — Mais, d'un côté, il est évident
que cette clause n'est obligatoire que pour les endosseurs qui
l'ont acceptée au moins tacitement, comme le décide l'arrêt

ci-dessus de la Cour de cassation ; et d'un autre côté, elle ne
saurait avoir pour effet de soustraire les maisons de banque
ou établissements de crédit à la responsabilité de leur faute

personnelle, lelle que celle résultant du défaut de protêt,

malgré la réception de l'effet dans le lieu du paiement à une
époque assez antérieure à l'échéance pour permellre sa présen-
tation dans le délai légal. V. l'arrêt précité de la Cour de Bor-
deaux et ceux de la Cour de cassation mentionnés à la

suite.
'
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Art. 20i7.— TRIB. CIV. DE LA SE1NE(2^ du), 29 décembre 1871,

Sépauation de corps, décès du demandeur, jugement, appel.

Le décès de l'époux demandeur en séparation de corps, sur-

venu après Is jugement prononçant cette séparation, n'a pas

pour effet d'anéantir Vinstance et le jugement (G. civ.

,

306, 307).

En conséquence si, au moment de ce décès, les délais de

l'appel ne sont pas encore expirés, l'époux défendeur conserve

la faculté d'exercer cette voie de recours, et, faute par lui de

le faire, le jugement devient définitif, spécialement au point

de vue de la révocation des libéralités qui avaient été faites

par Vépoux décédé à son conjoint survivant (G. civ., 299\

(Boyer C. Boyer). — Arrêt.

Le Tribunal; — Attendu que, par acte notarié du 20 mai 183G,

enregistré, la dame Boyer a fait donation à son mari de l'universalité

des iiiens meubles et immeubles qui pouvaient lui appartenir au jour

de son décès;

Que la dame Boyer a intenté contre son mari une demande en sépa-

ration de corps qui a été accueillie par un jugement du 2 mai 1868,

signifié le 9 juin suivant;

Qu'elle est décédée le 4juill., et par conséquent moins de deux

mois après la signification de ce jugement
;

Que Boyer n'en a pas relevé appel ; — Qu'il soutient toutefois que

l'instance se trouvant éteinte par le décès de sa femme, il ne devait et

ne pouvait même plus interjeter appel ;
— Que son appel aurait été

non recevable, et que l'on aurait déclaré n'y avoir lieu à statuer; —
Que d'autre part, s'il a pu être privé, par le fait de sa partie adverse,

de l'exercice d'un droit ouvert à son profit jusqu'à l'expiration des

deux mois, c'est évidemment à la condition de n'en recevoir aucun

préjudice ;

Qu'il en conclut que le décès de sa femme a eu pour résultat non-

seulement d'arrêter le cours de l'instance, mais encore d'en anéantir

tous les actes, y compris le jugement de séparation;

Qu'il en serait ainsi s'il était v^ai que la voie d'un appel utile eût

été fermée à Boyer ; — Mais que, loin d'être nonrecevable et sans

effet, son appel aurait mis la Cour dans l'obligation soit d'infirmer Je

jugement et de le faire disparaître, soit de le maintenir et d'en or-

donner l'exécution, sinon dans sa disposition principale désormais

sans objet, du moins dans ses dispositions accessoires et dans ses

conséquences ;
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Que la doctrine contraire, sur laquelle se fonde la prétention de

Boyer, se heurte, dans l'espèce, contre les principes les plus certains

du droit, et aboutit nécessairement à des conséquences qui sont sa

condamnation ;—Qu'elle conduit, en effet, à cette alternative dont les

deux ternies sont également inadmissibles, de priver les héritiers de la

dame JJoycr du bénéfice du délai d'appel, c'est-à-dire de refuser force

exécutoire à un jugement contre lequel il ne s'est pas pourvu, ou de

prêter force de chose jugée à une décision contre laquelle, bien que le

délai ne fût pas accompli, il lui était devenu impossible de se

pourvoir ;

Qu'il résulte de ce qui précède que Boyer n'ayant pas usé du droit

qu'il avait à sa disposition, et le jugement de séparation de corps

étant, faute d'appel, devenu délinitif, la donation du 20 mai I83G s'est

trouvée révoquée de plein droit;

Par ces motifs, — ... Ordonne que les sommes arrêtées seront ver-

sées par le ministre des finances entre les mains du notaire commis

par le jugement susénoncé du 2 mai 1808 pour procéder à la liqui-

dation de la communauté Boyer , ordonne que les dépens seront

employés en frais de liquidation.

Note. — Cette décision est contraire à la jurisprudence et à

la doctrine générales. V. Rouen, 20 août 1863, Paris, 5 avril

18G4, Caen, 3 mai 1864, et Metz, 30 août 1864 iJ. Av., t. 90,

p. 281 etsuiv.), ainsi que les observations accompagnant ces

arrêts.

Art. 2048.—NANCY (l'« ch.), 30 décembre 1871.

SaISIE-BHANUOX, domaine affermé, ACQIÉUEIR, REVENDICATION,

PAILLES, PREUVES DE PROPRIÉTÉ, ÉNONCUTION.

La vente, faite sans réserve, d'un domaine affermé^ com-
prend les pailles existant dans ce domaine (C. civ., 1584,

1615). — Far suite, si ces pailles ont été saisies sur le fermier

à la requête d'un créancier de celui-ci, Vacquéreur est en droit

de les revendiquer.
En pareil cas, le revendiquant, satisfait suffisamment au

vœu d>i la loi relativement à Vénonciation des preuves de sa

propriété, en faisant connaître au saisissant qu'il agit comme
acquéreur du bailleur et en vertu des droits que celui-ci tenait

soit du bail, soit des dispositions de l'art. 1778, C. civ., sauf
à fournir ultérieurement de plus amples justifications, si le

saisissant l'exige j il n'est pas tenu de donner, dans l'exploit

d'opposition à la saisie , les preuves mêmes de sa propriété

(C. civ., 608, 634.)
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(Schlesser C. Lévy). — Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche l'exception tirée de la nullité de

1 opposition : — Attendu que Schlesser s'est conformé à l'esprit et à

la lettre de l'art. 608, C. proc. civ., en faisant connaître à la partie

saisissante qu'il agissait comme acquéreur de Rogelet et en vertu des

droits que celui-ci tenait et du bail par lui consenti à Pierrard le

M sept. 18G6 et des dispositions formelles de l'art. 1778, C. civ.; —
Que, par ces mots : «énonciations des preuves » dont il se sert, le lé-

gislateur indique assez qu'il n'entend pas tout d'abord exiger les

preuves mêmes de propriété, mais de simples énonciations qui per-

mettent au saisissant de savoir à quel titre l'opposant procède et de

lui demander, si cela paraît utile, de plus amples justifications;

Au fond : — Attendu qu'après avoir vendu en détail une partie de

sa ferme de Laudzecourt les 9 et -10 janv. 1870, Rogelet en a, le 5 avril

suivant, vendu le reste, quod supererat, à Pierre Schlesser ;

Attendu qu'en achetant cette ferme ainsi réduite, Schlesser a acheté,

par cela même, les pailles qui en étaient l'accessoire nécessaire ;—Que

cela résulte non-seulement de la combinaison des art. Joai et 161a,

C. civ., mais encore dos termes de l'acte de vente fait sans réserve,

et conférant à l'acheteur d'une manière expresse et absolue tous les

droits du vendeur ;

Que, propriétaire des pailles dont s'agit, Schlesser a pu légalement

s'opposer à la saisie-brandon pratiquée sur icelles par la veuve Lévy,

le 14 juin. 1870;

En ce qui touche la demande en dommages-intérêts de l'appelant :

— Attendu que Schlesser ne justifie pas d'un préjudice appréciable;...

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, valide l'oppo-

sition de Schlesser en ce qu'elle s'applique aux récoltes perçues sur

les parcelles de terre par lui achetées le 3 avril 1870, et attendu qu'au

mépris de l'opposition susdite, la vente a eu lieu le 21 aoiit 1870,

ordonne que l'opposant prendra dans le prix de cette vente une part

proportionnelle à ses droits et sous déduction de la somme qui repré-

sente les grains vendus ;—Condamne la veuve Lévy aux dépens.

Note. — Il a été jugé, conformément <i la première solution,

que la vente d'une métairie comprend nécessairement, et sans
qu'il soit besoin d'une stipulation formelle, les pailles et en-
grais attachés à celte métairie: Rennes, 12 août 1817 (Dalloz,

Répert., \" Vente, n, 646). D'un autre côté, il est incontestable

que le propriétaire d'un domaine affermé a le droit de reven-

diquer les pailles, foins et engrais de ce domaine qui ont été

saisis sur le fermier. V. Locré, t. 22, p. 411 ; Bioche, iJict. de

proc, \'° Saisie-brmidon, n. 13; Encycl. deshuiss.y eod. v".,
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D. 7; Dalloz, ibid., n. 18; liib. deBourganeuf, 21juill.l849
D. p. 49. 3. 95.)

La seconde solution est également conforme à la jurispru-
dence. V. Irib. de Marseille, 14 déc. 1863 (./. Av., t. 89, p.
513) et les indications à la suite. /?in(7e Bioche, v" saisie-exé-

cution, n. 25Ï; E7icycL des huiss., eod. y», n. 358 et 359;
Dalloz, ibid., n. 290.

AuT. 2049. — ADM. DE L'ENREGISTR., Solution du 12 mars 1869.

Enregistrement, exploit refait, quotité dd droit.

Ln exploit refait est passible du droit d'enregistrement au-
quel il est tarifé d'après sa nature : ici ne s'applique pas l'an.

68, § i, n° 7, de la loi du 22 frim. an vri, qui assujettit au
droit fixe de 1 franc les actes refaits pour cause de nullité,

sans aucun changement qui ajoute aux objets des conventions
ou à leur valeur.

Suivant deux exploits signifiés et enregistrés l'un après
l'autre à dix jours d'intervalle, le sieur B... a fait signifier

au sieur C. son appel d'un jugement d'appel au tribunal
civil de M...

Le droit fixe de 10 francs a été perçu sur chaque exploit.

Le sieur B... demande que le droit sur le second exploit soit

réduit à 2 francs.

L'art. 68, ^ 1, n. 7, de la loi du 22 frimaire an vu assujettit

au droit fixe de 1 franc « les actes refaits pour cause de nul-
lité, sans aucun changement qui ajoute aux objets des conten-
tions ou à leur valeur. Ces derniers mots de l'article indiquent
manifestement qu'il ne s'applique quaux actes convention-
nels et par conséquent volontiiires. C'est ce qu'a reconnu
une délibération du conseil du 23 décembre 1864. Celte dispo-
sition ne régit donc pas les actes extrajudiciaires.

Une décision du ministre des finances du 9 avril 1862 a
implicitement reconnu que les exploits refaits sont passibles
du droit auquel ils sont tarifés d'après leur nature, ce droit

n'étant jamais que le salaire de la formalité.

La demande du sieur B... n'est donc pas susceptible d'être
accueillie.

T. xm.— 3* s. II
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Art. 20rJ0.

REVUE DE JURISPRUDENCE.
[Suite et fin.\ (1).

RÉFÉRÉ.

1. Référé, bail, congé, maintien du locataire, séquestre,

vente.

Le juge des référés ne peut autoriser un locataire à rester

dans les lieux loués malgré le congé donné par lui.

Il ne peut non plus ordonner la vente des meubles du loca-

taire mis sous séquestre à défaut de paiement des loyers.
»

« Considérant qu'en présence du congé signifié le 30 juin 1871 par

la veuve Gaunières à Rigaud de l'appartement par elle occupé dans la

maison appartenant à ce dernier, la veuve Gaunières ne pouvait rester

dans ledit appartement, et que c'est donc à tort que le premier juge

l'a autorisée à y rester en payant ce qu'elle pouvait devoir à l'appe-

lant ;
— Considérant qu'en vertu du droit commun, l'appelant peut,

faute par la locataire d'avoir payé les loyers dus, séquestrer les meu-
bles appartenant à ladite locataire ;

— Considérant que le premier

juge ne pouvait ordonner la vente sans excéder ses pouvoirs. »

Paris (5« ch.), 10 nov. 1871 — (Rigaud C. veuve Gaunières).

Sur le second point, V. conf., Paris, 21 juill. 1860 (J. Av.,

t. 8t^, p. i48), et les observations à la suite.

2. Référé : 1° incompétence, appel; — 2° saisie-gagcrie,

locataire, délai.

1« L'ordonnance de référé peut être frappée d'appel pour
cause d'incompétence, quelque faible que soit le chiffre du
litige au principal (C. proc, 809).

2° Il n'appartient pas au juge des référés d'accorder un dé-
lai au locataire contre lequel il a été procédé à une saisie-

gagerie (C. proc, 819).

« Considérant que l'ordonnance de référé dont est appel est atta-

quée comme ayant excédé les pouvoirs attribués par la loi au juge

des référés ;
— Qu'il s'agit, dès lors, d'une question de compétence

€t de juridiction susceptible d'appel sans considération du chiffre du

litige au principal ;
— Sur le fond : — Considérant que le référé

{\) V. ci-dessus, p. 65 et suiv. , 400 et suiv.
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introduit avait pour objet d'arrêter une saisie-gogerie autorisée par

l'art. 819 du Code de procédure civile, et présentant le caractère d'une

inpsure conservatoire ;
— Que dans ces circonstances, il ne pouvait

appartenir au juge des référés de paralyser l'exercice du droit de l'ap-

pelant en accordant un délai au débiteur. »

Paris (3« ch.), 29 nov. 1871. — (Dumont C. Brame),

Sur le premier point, V. Rouen, r'déc. 1866 (/. A v., t. 92,

p. 118), et la note.

La seconde solution est contraire soit à l'arrêt précité de

la Cour de Rouen, soit à un précédent arrêt de la Cour de

Paris du IG sept. 1879 (/. .4u.,t. 9i, p. 497).

3. Référé, travaux publics, dommages, expertise.

Le juge des référés n'est pas compétent pour ordonner une
expertise à l'elfet de constater les dommages causés par des

travaux publics à une propriété privée (C. proc., 806 j LL. 28

pluv. an vm, art. 4, et 16 sept. 1807, art. 56 et 57).

« Attendu que Gondran a opposé l'incompétence du juge des réfé-

rés et qu'il s'agit d'apprécier le fondement de cette exception ;
—

Attendu, à cet égard, qu'aux ternies de l'art. 4, L. du 28 pluv. an viii,

les réclamations des particuliers fondées sur les dommages provenant

du fait personnel des entrepreneurs sont de la compétence exclusive

du conseil de préfecture ;
— Attendu qu'on se fonde vainement, pour

attribuer compétence au juge des référés, sur les dispositions de l'ar-

ticle 800, G. proc; que les termes de cet article, malgré leur généra-

lité, ne peuvent autoriser l'ininiixtioii du juge ordinaire dans les

affaires réservées parla loià la juridiction des tribunaux administratifs ;

— Attendu qu'il est de principe que le juge des référés doit appar-

tenir à la juridiction compétente pour juger le fond
;
qu'en d'autres ter-

mes, le juge du provisoire peut seul ordonner les mesures d'instruction

qui lui paraissent nécessaires
;
que cette règle, qui doit toujours être

observée, doit l'être surtout lorsqu'il s'agit d'appliquer les lois qui

consacrent la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire ;
—

Attendu que le procès-verbal ordonné par le juge de référés serait sans

valeur juridique devant le conseil de préfecture dans le débat à

engager sur le fond, et rpie, dès lors, l'opération ordonnée serait non-

seulement illégale, mais inutile et frustratoire. »

Limoges (3" ch.), 13 juillet 1869.— (Gondran C. Lemoine.)

« Attendu que le juge du référé représente, en vertu d'une déléga-

tion temporaire, le tribunal entier, et ne peut, dès lors, avoir une

autre compétence et d'autres droits ;
— Que si l'art. 80G, C. proc
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civ,, seniblp, par la généralité de ses termes, se référera tous les cas

d'urgence, il ne s'applique, en réalité, qu'aux matières dont le Code

de procédure civile s'occupe et qu'il entend réglementer ;
— Que

l'étendre aux matières administratives, serait violer le grand principe

de la séparation des pouvoirs et cette règle élémentaire que le juge

du principal peut seul ordonner les mesures préparatoires et d'in-

struction ; —Que l'incompétence du juge civil apparaît ici avec d'au-

tant plus d'évidence qu'une loi administrative, celle du IG sept. 1807,

art. 56, prescrit un mode spécial d'expertise pour la constatation des

dommages causés par l'exécution de travaux publics, sans que, d'après

la jurisprudence du Conseil d'Etat, une expertise faite dans les condi-

tions et les formes ordinaires puisse jamais y suppléer; — Qu'une

expertise ordonnée en référé constituerait donc une mesure inutile et

de laquelle le conseil de préfecture aurait le droit et même le devoir

de ne tenir aucun compte. »

Nancy (1"« ch.), 19 mars 1870. — (L'État G. Guérard).

Ce point peut être considéré comme constant en jurispru-

dence. V. Con., d'Ét., 18 nov. 1869 (/. Av., t. 96, p. 378).

RÈGLEMENT DE JUGES.

Règlements de juges: \° tribunal de première iîistance,

justice de paix. Cour d'appel ; 2° dépens.

1° Lorsqu'il y a conflit de juridiction entre un tribunal de
première instance et une justice de paix du même ressort, le

règlement de juges appartient à la Cour d'appel de ce ressort

(G. proc, 363.)

2° Les dépens de la procédure en règlement de juges sont à

la charge de la partie qui a rendu ce règlement nécessaire en
intentant une nouvelle action devant une juridiction différente,

au lieu d'interjeter appel de la décision par laquelle la juri-

diction d'abord saisie s'était mal à propos déclarée incompé-
tente (G. proc, 130).

« Considérant qu'aux termes de l'art. 363 Cod. de proc. civ.

la connaissance des règlements de juges a été attribuée aux Cours

d'appel, lorsque le conflit naît de décisions émanant de deux ou plu-

sieurs tribunaux de première instance de leur ressort ou de deux ou

plusieurs tribunaux de paix d'arrondissements difl'érents, mais dépen-

dant l'un et l'autre de leur juridiction; — Considérant que si cet

article ne prévoit pas explicitement le cas où le conûit existe, comme
dans le procès actuel, entre un tribunal de première instance et une

justice de paix du même ressort, il suffît de se reporter au principe

d'après lequel le législateur a désigné les juridictions appelées à statuer
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sur les conilils pour reconnaître que, dans celle hypolhèse, c'est

encore à la Cour d'appel qu'il apparlienl de statuer sur le règlement

déjuges; — Attendu, en effet, qu'il résulte des dispositions mêmes

de l'article 363 que le législateur, en les éJictant^ n'a été guidé que

par le seul motif de faire statuer sur ces règle:nents par la juridiction

iniinédiatement supérieure à celle des divers tribunaux ayant rendu

les jugements cause du conflit, tout en maintenant le juge le plus

rapproché possible du justiciable, mais sans se préorcuper du point

de savoir si cette juridiction était celle qui, d'après la loi, devrait con-

naître de l'appel des jugements rendus; — Que ce point est surtout

démontré par la disposition qui attribue aux Cours d"appel la con-

naissance du conflit entre deux justices de paix d'arrondissements

différents, quoique cette Cour ne soit jamais appelée à statuer sur

appel des jugements émanant de cette juridiction : — Que le décider

autrement, ce serait méconnaître l'esprit de la loi, en arrivant d'ail-

leurs à cette conséquence peu admissible qu'une Cour d'appel ayant

compétence pour juger U41 conflit entre deux tribunaux de première

instance de son ressort ne l'aurait plus lorsque l'une des décisions

émanerait d'une simple justice de paix
;

« En ce qui concerne les dépens de l'action en règlement de juges :

— Considérant que le règlement a été rendu nécessaire par le fait de

Pépin, qui, au lieu de porter appel du jugement du tribunal de paix,

a intenté une action nouvelle devant le tribunal de première instance;

qu'il doit donc être condamné aux dépens. »

Caen (1'« ch.), 3 juill. 1871. — (Pépin C. Jakson).

Sur le premier point, il existe un arrêt en sens contraire de
la Gourde Rouen du 3 fév. 1818 (S-V.5.2.319.)

REQUÊTE CIVILE.

Requête citile, appel, fin de non-recevoir.

En admettant que les jugements qui statuent en matière de

requête civile soient susceptibles d'appel en principe, il n'en

est pas ainsi lorsque la requête civile a eu pour objet d'ob-

tenir la rétractation de jugements endernierressort (C. proc,
480).

Peu importe, dans ce cas, que le jugement rendu en matière

de requête civile ait statué seulement sur une fin de non-
recevoir.

« Considérant que la requête civile portée devant les premiers juges

tendait à obtenir la rétractation de deux jugements du tribunal de

commerce rendus entre les parties : le premier, par d-^faut, a la date
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(lu 27 mars 1860, et le deuxième, sur opposition, a la date du 9 juin

de la même année
;
que ces deux jugements avaient été rendus sur

demande et conclusions n'excédant pas la limite du dernier ressort, et

que dès lors ils n'auraient pas été susceptibles d'être attaqués par la

voie de l'appel ;
— Considérant qu'en atlribuant le droit de statuer

sur la requête civile aux juges qui ont rendu la sentence attaquée par

cette voie extraordinaire, la loi indique suffisamment que le débat est

reporté devant eux avec la même nature et les mêmes conditions de

compétence et de juridiction qui étaient propres à la demande origi-

naire ;
— Que, dès lor^, et en admettant que l'appel soit autorisé par

la loi en matière de requête civile, comme en toute autre matière,

l'appel de Marie contre le jugement qui a statué sur sa requête civile

est non recevable, comme l'aurait été un appel par lui interjeté des

jugements mêmes dont il a demandé la rétractation ;
— Qu'il importe

peu à cet égard que le jugement dont est appel ait statué seulement

sur une fin de non-recevoir tirée de ce que la requête civile de l'appe-

lant avait été tardivement formée; qu'il est de piincipe, en elTet, que

les limites de la juridiction en premier ou en dernier ressort sont les

mêmes, soit qu'il s'agisse de la forme, soit qu'il s'agisse du fond du

litige. »

Paris (5* ch.), 21 déc. 1868. — Lelandais C. Marie).

Un arrêt de la Cour de Nancy du 22 mai 1862 (7. Av.,

i. 87, p. 296) a décidé que les jugements qui statuent en ma-
tière de requête civile ne sont pas susceptibles d'appel.

SAISIE-ARRÊT.

1. Saisie-arrêt, demande en validité, action en paiement,
créance commerciale, compétence.

Le tribunal civil, saisi tout à la fois d'une demande en va-
lidité d'une saisie-arrêt pratiquée en vertu d'une permission
du juge et d'une demande en paiement de la créance pour
laquelle a procédé celte saisie-arrêt, n'est pas compétent pour
statuer sur celte dernière demande, si la créance qu'elle a

pour objet est commerciale ; il doit renvoyer les parties à se

pourvoir de ce chef devant le juge compétent, et surseoira
statuer sur la saisie-arrêl jusqu'après la décision à intervenir

sur la demande principale.

<i Considérant que la demande en paiement de 530,000 fr. prend sa

source dans une opération de compte à demi ayant pour objet

l'achat et la revente de deux navires; — Qu'une opération de cette

nature constitue, aux termes de la loi, art. 632 du Code de commerce,
un acte de commerce

; que les premiers juges eux-mêmes lui recon-
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naissent ce caractère ;
— Considérant que la contestation portant sur

cet acte lui-même, il importe peu qu'il soit isolé, que la connaissunce

en est attribuée à la juridiction consulaire par l'art. G.'^l, v; 2, quelle

que soit dailleurs la qualité des personnes contractantes ;
— Considé

rant que la saisie-arrêt est placée au nombre des voies d'exécution:

— Que;, si elle ne constitue pas précisément^ par elle-même, une

exécution, elle tend à le devenir à un moment donné ;
— Qu'en prin-

cipe elle suppose un jugement ou un titre exécutoire, ou tout au

moins un titre privé;— Que si, par exception, la loi autorise le juge,

même en l'absence de titre, à permettre cette maiiiiuise de la part du

créancier sur la chose de son débiteur, la mesure ne perd pas pour

cela son caractère: que l'effet en demeure suspendu jusqu'à ce qu'il

soit décidé si, oui ou non, il existe une créance ;
— Que la saisie-

arrêt est donc subordonnée à l'action principale en ce sens qu'elle ne

v.iudra qu'autant que le saisissant aura été reconnu créancier, mais

qu'elle ne s'y rattache par aucun autre lien essentiel ;
— Considérant

que l'on redouterait à tort les retards résultant de la séparation des

deux instances, pour la procédure spéciale de la saisie-arrêt qui

demande une extrême urgence ;
— Que, quelle que soit la juridiction

appelée à statuer sur la question principale, il faudra toujours attendre

la solution sur cette partie du débat, avant que la saisie-arrêt puisse

être examinée au point de vue des formes et validée, et pour qu'elle

puisse produire son effet ; — Considérant que le principe de la pléni-

tude de juridiction du tribunal civil autorise ce tribunal à juger le

procès entre deux commerçants, si tous deux y consentent ou s'ils

n'ont pas à temps décliné sa juridiction, mais que, du moment où sa

compétence est contestée, il doit s'abstenir ;
— Que les tribunaux de

commerce sont institués pour connaître des contestations entre négo-

ciants et que chaque négociant a le droit d'être jugé par les juges que

la loi leur donne ;
— Que les règles de juridiction ne sauraient ainsi

varier au gré des parties, et qu'il ne peut dépendre du demandeur de

traduire son adversaire, soit devant la juridiction civile, soit devant

le tribunal de commerce, suivant qu'il recourra ou non à la mesure

préalable de la saisie-arrêt. »

Paris (20 ch.), 22 fév. 1870. — (Gouéry, Cannât et comp.
Ç. Mathias.)

V. conf., Chauveau sur Carré, quest. 1953, Roger, Sai.'^ie-

arrét, n. 49i. — Contra, Orillard, Comp. et procp'd. de<i trib.

de comm., n. 76. — Le même principe a été consacré dans le

cas où la demande en paiement portée devant le tribunal civil

en même temps que la demande en validité de saisie-arrêt, est

de la compétence du juge de paix. V. Bastia, 3 juill. 1862

(7. Av., l. 87, p. .'471), el les observations à la suite.—Compar.
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Trib. d'Anvers, H déc. 1863 {Id., l. 89, p. 507) ; Amiens,

4 janv. 1868 {Id., t. 95, p. 167).

2, Saisie-arrét, transport, saisissants postérieurs, con-

cours.

La saisie-arrêt ne frappe les sommes saisies d'indisponibi-

lité que jusqu'à concurrence des causes pour lesquelles elle

procède, et n'empêche point que l'excédant ne puisse être cédé
par le débiteur (C. proc.,557].

Et même, ^ant que cette saisie- arrêt n'a pas été validée par
un jugement passé en force de chose jugée, les saisissants

postérieurs à la signification du transport, qui ne peuvent
rien prétendre sur la portion cédée, viennent, au contraire, en
concours avec le premier saisissant sur la portion correspon-
dant aux causes de la première saisie.

« Considérant qu'il n'existe aucun texte de loi qui consacre le prin-

cipe de l'indisponibilité absolue, et alors il faut recourir aux règles ordi-

naires d'après lesquelles le créancier qui agit pour la conservation de

son droit, profite seul de ses actes et diligences. — Il est vrai qu'il en

est autrement en matière de saisie immobilière qui, lorsqu'elle est

arrivée à une certaine hauteur, profite à tous les créanciers inscrits et

ne peut être rayée que de leur consentement ; mais il y a un texte

précis à ce sujet, et ce texte, qui est basé sur les principes du système

hypothécaire, ne peut être appliqué à la saisie-arrêt ;
— Considérant

que l'on comprend cependant que tant que la première saisie-arrêt n'a

pas été validée par un jugement passé en force de chose jugée, les sai-

sissants postérieurs à la signification du transport peuvent venir en

concurrence avec le premier saisissant, car il n'y a pas eu attribution

de deniers à son profit, et les autres créanciers ont les mêmes droits

que lui, quelle que soit la date de leurs poursuites ; mais ils ne

peuvent agir de la même nianière vis-à-vis du cessionnaire dont le

transport est régulièrement signifié; — Que la saisie-arrêt, dans son

principe, n'est qu'une mesure conservatoire employée sans le consen-

tement du débiteur, et alors il est nécessaire, pour qu'elle devienne

un acte définitif d'exécution, d'avoir recours à l'autorité de la justice :

tandis que pour le transport, il n'y a pas besoin de cette formalité,

car le transport est régi par les règles de la vente ; il est le résultat

du consentement des deux parties, et forme un contrat volontaire qui,

au respect des tiers, n'est soumis qu'à la formalité de la signification

prescrite par l'art. 1690, C. civ., ou à l'acceptation par le débiteur,

dans un acte authentique ;— Considérant que si, en matière de saisie-

arrêt,qui n'est pas autre chose qu'un transport forcé, le jugement de

validité emporte attribution des deniers au profit du saisissant et les fait
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sortir du domaine de la partie saisie, il faut accorder le même effet à

la signification du transport volontaire, car autrement il serait traité

moins favorablement que la saisie-arrèt, et il n'y a pas de motif pour

qu'il en soit ainsi. »

Caen (i" ch.), 15 mai 1871. — (Vigier C. Verel et autres).

Sur le prenaier point, V. conf., Bourges, 24 mars 1865

{J. Av., t. 91, p. 198), et la note; Cass., 25 août 1869

(S.-V.69.1.424).

Sur le seoîod point, qui est constant, V. Rennes, 6 mars
1867 (/. .U., t. 93, p. 515); Paris, 29 nov. 1868 [Id., t. 9î,

p. 119), et les renvois).

SAISIE IMMOBILIÈRE.

1. Saisie immobilière^ demande en nullité, quotité de la

créance, appel.

Le juge, en statuant sur la demande en nullité d'une saisie

immobilière pratiquée pour une créance inférieure à 1,500 Ir.,

est susceptible d'appel, lorsque la contestation porte, non sur

la réalité et la légitimité de la créance, mais bien sur la régu-

larité et la validité de la saisie elle-même.

« Attendu que Villebord soutient que l'appel n'est pas rece-

vable pour défaut de valeur; — Attendu qu'il est de jurispru-

dence qu'en matière de saisie immobilière, l'appel est recevable

lorsque la discussion porte, non sur la réalité et la légitimité de

la créance pour le -.ecouvrement de laquelle celte saisie a eu lieu,

mais bien sur la régularité et la validité de la saisie elle-même
;

que, dans ce cas il ne s'agit point de la créance du poursuivant,

qui est d'une valeur déterminée, mais exclusivement de la nature de

raction employée pour en obtenir le recouvrement, et qui est alors

évidemment d'une valeur indéterminée
;

qu'il en est ainsi dans

l'espèce. »

Cbambéry (1^" ch.), 10 mai 1871. — (Boch. C. Villebord).

V. conf., Cass., 23 août 1804 et 13 fév. 1855 {J. Av., t. 90,

p. 345), et les observations à la suite.

^. Saisie immobilière^ moyens de nullité, délai, extinction

du titre.

L'art. 728, C. proc, aux termes duquel les moyens de nul-

lité contre la procédure antérieure à la publication du cahier

des charges doivent être proposés, à peine de déchéance, trois
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jours au plus tard avant celle publication, s'applique à tous

les moyens du foiid qui leudenl à faire obstacle à l'adjudica-

tion, même quand ils sont tirés de la nullité ou de l'extinc-

tion du titre.

a Considérant, en droit, qu'aux termes de l'art. 728 du C.

proc, les moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond, doivent

être proposés, à peine de déchéance, trois jours au plus lard avant la

publication du cahier des charges ;
— Considérant que la loi ne fait

aucune distinction, qu'elle s'applique à tous les moyens du fond qui

tendent à faire obstacle à l'adjudication, même quan(f^ ils sont tirés

de la nullité ou de l'extinction du titre ;
— Que si quelques doutes

avaient pu s'élever à cet égard antérieurement à 18 il, le législateur

de cette époque, en revisant la procédure de saisie immobilière, a

clairement exprimé sa volonté par la nouvelle rédaction de l'art. 728 ;

— Qu'il a voulu, dans un intérêt d'ordre supérieur, assurer l'irrévo-

cabilité des ventes faites sous !a garantie de la justice contre la négli-

gence ou la mauvaise foi des parties saisies, en interprétant le silence

de celles-ci comme un acquiescement tacite aux poursuites exer-

cées. »

Paris (5" ch.), !«' mars 1869. — (Laurent C. Varigault)

« Attendu que, le 21 janv. 1868, c'est-à-dire huit jours avant la

publication du cahier des charges fixée au 29 du même mois, les

époux Marmière ont fait signifier des conclusions par lesquelles ils

demandaient la nullité de la saisie comme ayant été faite sans titre
;

que ces expressions comprenaient évidemment le moyen pris de ce

que l'acte qui a servi de base à la saisie ne constituait pas un titre

exécutoire, et qu'en accueillant ce moyen les premiers juges n'ont pu
contrevenir aux prescriptions de l'art. 728 précité. »

Agen (1'^'= ch.), 20 juin 1870. — (Carbonnel G. Marmiesse.)

Compar. Dalloz, Répert., \° Saisie immobilière, n, 1231 et

1232.

3. Saisie immobilière, moyens de nullité, dot.

L'art. 728 précité s'applique à toute espèce de nullité invo-
quée par toutes les personnes mises en cause et parties dans
la procédure de saisie immobilière, et spécialement au moyen
de nullité tiré de l'inaliénabilité de la dot opposée par la

femme qui a été partie dans la procédure de saisie contre l'ac-

quéreur de ses immeubles dotaux, et appelée à l'ordre ouvert
sur ce dernier.

« Attendu, en droit, qu'aux termes des art, 728 et 729, C. proc,
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tous les moyens de nullilt';, tant en la forme cju'.iu fond, contre la

procédure d'expropriation, doivent, à peine de déchéance, être pro-

posés dans les délais déterminés par ces articles ;
— Que cette dé-

chéance générale et absolue atteint toutes les personnes mises en cause

et parties dans la procédure de saisie, quelle que soit la nature de la

nullité qu'elles invoquent; — Attendu qu'il est décliré, en fait, que,

en ce qui concerne la revendication contre Chabert, la dame Aléaud,

soit comme créancière inscrite, soit comme précédent vendeur, a été

partie soit dans l'ordre ouvert sur l'acquéreur à qui elle avait vendu

certains de ses immeubles dotaux, soit dans la procédure de saisie et

d"ordre poursuivie contre ledit acquéreur, sans s'être jamais prévalue

de la nullité résultant de l'inaliénabilité des immeubles expropriés. »

Cass. (ch. req.), 9 mars 1870. — (Alléaud, Arod et autres.)

La jurisprudence se prononce en ce sens. (V. Cass., 16

tuai 1870 (/. At., siiprà, p. 15), et la note.

4. Saisie immobilière: 1'^ faillite, mention au cahier des

charges, nullité, syndic; — 2" ouverture de crédit, effets de

co7nmerce, titre exécutoire.

1« La faillite du débiteur, survenue quelques jours après la

saisie de ses immeubles, n'a pas pour ell'et d'invalider celte

saisie ; et il n'est pas même nécessaire, à peine de nullité,

qu'il soit fait mention de la déclaration de faillite dans le

cahier des charges. — Dans tous les cas, le syndic serait sans

intérêt el conséquemmenl non recevable à apposer la nullité,

s'il lui avait été fait sommation de prendre communication
du cahier des charges. (C. comm., 443,)

2» Une saisie immobilière peut être valablement faite en
vertu d'un acte ex.écutoire d'ouverture de crédit, alors que
l'existence de la créance est justifiée par la production d'effets

de commerce souscrits en exécution de cet acte el non con-
lostés. (C. proc, G75j C. civ., 2218.)

«Considérant, il est vrai, qu'aux termes de l'art. ii3 C.

de comm., toute action mobilière ou immobilière ne peut, à partir

du jugement déclaratif, être intentée ou suivie que contre le syndic ;

— Qu'il en est de même de toute voie d'exécution tant sur les meubles

que sur les immeubles ; mais (jail y a lieu de remarquer que, dans

l'espèce, la saisie a été pratiquée à une époque à laquelle le saisi était

in bonis ; d'où il suit que la saisie a été, à cette date, régulièrement

pratiquée ;
— Qu'en supposant que le moyen de nullité proposé fût ad-

missible, il ne saurait, dans un cas pareil, s'appliquer rétroactive-

ment à un acte valable, et ne pourr.iit tout au plus invalider que

l'acte dans lequel est signalé le défaut de menliuu de l'élat de faillite,
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c'est-à-dire le i^iiliier des charges ; mais qu'il n'y a pas même lieu de

prononcer la nullité de cet acte ; qu'en effet le dépôt du cahier des

chargi^s est une formalité purement matérielle, s'appliquaiit à un acte

nécessairement rédigé d'avance, et dont la rédaction a pu, dans l'espèce,

remonter à une époque à laquelle le poursuivant ignorait encore le

changement d'état du saisi •—Qu'au surplus, le moyen de nullité dont

s'agit, en le supposant fondé, ne pourrait, suivant le prescrit du der-

nier paragraphe de l'art. 715, C. proc, être proposé que par celui

qui y aurait un intérêt;—Que, dans l'espèce, le syndic est absolument

sans intérêt
; qu'en effet il a, dès le 17 décembre, c'est-à-dire trois

jours après le dépôt, été sommé parle poursuivant de prendre commu-
nication du cahier des charges, en sa qualité de syndic de la faillite

Picot; que, par suite, non-seulement il a été mis en demeure de faire

tous dires qu'il jugerait utiles dans l'intérêt soit du failli, soit de la

masse, mais qu'en fait il a usé de ce droit ; d'où il suit qu'il ne justi-

fie d'aucun intérêt à faire annuler un acte de poursuite qui, en défini-

tive, est dans l'intérêt de tous, puisque en cas d'annulation, il faudrait

procéder sur de nouveaux errements et subir par suite des lenteurs

et des sursis frustratoires ;
— Considérant que de tout ce qui précède

il résulte que c'est à tort que les premiers juges ont admis ce premier

moyen de nullité ;
— Qu'il doit en être de même du second moyen

proposé ;
— Qu'en effet, d'une part, la saisie a été pratiquée en vertu

d'un acte d'ouverture de crédit notarié et revêtu de la formule exécu-

toire; que, d'autre part, la créance pour laquelle la saisie a été faite

est constatée par la production de billets protestés contre Picot, sous-

cripteur, et remboursés par Gabalda, premier endosseur, lesdits billets

créés en exécution dadit acte d'ouverture de crédit et qui n'ont été, de

la part de Picot, l'objet d'aucune contestation ; d'où il suit que le pour-

suivant a régulièrement procédé en vertu d'un titre exécutoire et pour

une dette certaine et liquide, conformément à l'art. 2'218, C. civ.

Alger (l'"' ch.\ 23 janv. 1871. —(Gabalda C. Berges).

Sur le premier point, Y. Bordeaux 13 janv, 1865 (/. Av.j

t. 90, p. 407). et la note.

Compar., sur le second point, Cass., 25 juill. 1859 (7. Av.,
l. 85, p. 396),

5. Saisie immobilière, subrogation: 1° appel, créance contes-

tée
\
— iL° créancier poursuivant^ sursis, reprise des poursuites.

1" L'art. 730, C. proc, § I, qui interdit l'appel desjugements
statuant sur la demande en subrogation dans les poursuites

de saisie immobilière, n'est pas applicable lorsque le débiteur

saisi conteste la créance du demandeur en subrogation.
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2'' Le saisissant (lonllespoursuiles ont été suspendues par un

sursis peut, en vertu d'un autre titre de créance, reprendre les

poursuites, et se faire subroger dans la procédure commencée.
(C. proc, 721 et 722.)

« Sur la fin de non-recevoir : — Attendu que l'art. 730, C.

proc. civ., applicable lorsqu'il s'agit d'un simple incident de subroga-

tion, cesse de l'être lorsque le débiteur saisi conteste la créance de

celui qui demande à être subrogé dans les poursuites de saisie immo-

bilière
;
que la contestation ayant alors pour objet le fond même du

droit, les règles générales fixant les degrés de juridiction conservent

leur empire
;

Sur le fond :... Adoptant les motifs des premiers juges. »

Ces motifs sont ainsi conçus :

tt Attendu que, par jugement du 4 mars dernier, rendu sur la

demande formée par Bonnard en nullité de poursuites intentées contre

lui, le tribunal a déclaré Bonnard non recevable dans sa demande en

nullité du titre, validé les poursuites et maintenu la saisie; mais qu'il

a ordonné un sursis, notamment à la publication du cahier des charges,

jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement sur un procès intenté par

Bonnard devant le tribunal de commerce de Rouen à Saint etFaroull;

que ce jugement a réservé à tous créanciers inscrits et à Saint lui-

même, agissant en exécution de tout autre titre, le droit de reprendre

les poursuites de saisie et de se faire subroger dans la procédure com-

mencée. »

Rouen (2* ch.), 25 août 1870, — (Bonnard. C. Saint.)

Sur le premier point, V. conf., Cass., 22 avr. 1863 (J. Av.,

t. 88), et la note.

Sur le second point, compar. Lyon, 21 mars 1817 (S.-V.5.

2.255. et V' mars 1831 (S.-Y.31. 2.220).

SÉPARATION DE CORPS.

Séparation de corps, ordonnance du président, exploitation

de fonds de commerce.

L'ordonnance du président qui autorise la femme demande-
resse en séparation de corps à résider seule au domicile con-
jugal, à en faire expulser son mari et à gérer, a l'exclusion de
ce dernier, le fonds de commerce appartenant à la commu-
nauté, est susceptible d'appel. (C. proc, 878.)

Le mari défendeur à une demanie en séparation de corps

ne peut être privé, sans motifs graves, du droit d'exploiter le

fonds de commerce dépendant de la communauté.

u ('onsidérant que l'ordonnance dont est appel autorise la femme
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Haraux, demonJeresso en séparation de corps, à résider seule au domi.

cile conjugal, à gérer et administrer, à l'exclusion du mari, le fonds de

commerce appartenant à la communauté, enfin à faire expulser son

mari avec fassistance du commissaire de police et au besoin de la

force publique
; que ces mesures appartiennent évidemment à la juri-

diction contentieuse, et que dès lors l'ordonnance qui les a prescrites est

susceptible d'êire attaquée par la voie ordinaire de l'appel ;
— Consi-

dérant que le droit d'appel est d'autant plus nécessaire que la voie de

recours par incident introduit devant le tribunal du premier degré

ne donnerait pas satisfaction suffisante au droit du mari, dans le cas, par

exemple, où ce tribunal ne serait pas encore saisi; qu'alors il dépendrait

de la femme, en ne formant pas sa demande en séparation de corps, de

se maintenir indéfiniment dans la situation qui lui aurait été créée au

préjudice du mari, chef de la communauté ;

Au fond : — Considérant qu'il n'existe pas dans la cause de motifs

suffisants pour priver provisoirement le mari des droits qui lui ap-

partiennent comme chef de la communauté. »

Paris (5" ch.), 8 janv. 1869. — (Haraux C. Haraux.)

V. dans le sens de la première solution, Paris, 1" fév. 186i
{J. Av., t. 90, p. 304), et la note.

SURENCHÈRE.

Surenchère, délai, déchéance, jour férié.

L'accomplissement des formalités prescrites par l'art. 709,

C. proc, à l'égard de la surenchère du sixième, n'a pas pour
effet d'affranchir le surenchérisseur de la déchéance par lui

encourue faute d'avoir fait cette surenchère dans la huitaine

de l'adjudication (C. proc, 708).

La disposition finale de l'art. 1003 (C. proc. civ.), d'après^

laquelle, lorsque le dernier jour d'un délai est un jour férié,

ce délai est prolongé au lendemain, ne s'applique pas au délai

dans lequel doit être formée la surenchère du sixième.

« Attendu que, si absolus que soient les termes du dernier para-

graphe de l'art. 1033, C. proc. civ., leur portée se trouve cependant

limitée par l'ensemble des dispositions du même article prévoyant

textuellement tous actes devant être faits ou signifiés à personne ou

domicile, en quelque matière que ce soit, dans un certain délai, avec

augmentation à raison des distances ;
— Que la surenchère sur aliéna-

tion volontaire, régie par l'art. 2185, C. civ., rentrait manifestement

dans ces conditions, et que dès lors on a dû déclarer applicable au

délai dans lequel elle doit être signifiée la dernière partie dudit

art. 1033 ;
— Mais attendu qu'il n'en peut être de même de la suren-
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chère du sixième prévue par l'art. 708, C. proc; que, formalisée par

une déclaration au greffe, laquelle doit êlre faite dans les huit jours

suivant l'adjudication, sans aucune augmentation du délai à raison des

distances, elle ne rentre nullement dans les termes généraux de

l'art. 1033, et ne saurait dès lors recevoir l'application du paragraphe

final de cet article ; — Adoptant au surplus les motifs qui ont déter-

miné les premiers juges. »

Voici ces motifs :

« Attendu que le légistaleur a déterminé, dans l'art. 708, le délai

pendant lequel le droit de surenchérir pourrait être exercé, et que ce

délai doit être observé sous peine de déchéance et de forclusion; —
Que l'accomplissement des formalités prescrites dans l'art. 700 ne sau-

rait all'ranchir le surenchérisseur ùe l'obligation première et expresse

de faire sa surenchère dans la huitaine do l'adjudication ;...—Attendu

que l'arl. iu;j3, dans ses deux premières dispositions, ne s'applique

qu'à certains actes de procédure déterminés, ceux signifiés à personne

ou à domicile; — Que, dans les dispositions suivantes, introduites par

la loi de 18G2, le législateur n'a eu pour objet que la réglementation

des délais susceptibles d'uugmenlation à raison des distances, et que c'est

dans le même ordre qu'il convient d'apprécier la portée de la disposi-

tion finale ; —Attendu que cette disposition, qui proroge d'un jour le

délai quand le dernier jour est un jour férié, doit être limitée, comme
les dispositions précédentes, aux délais susceptibles d'augmentation,

c'est-à-dire aux délais francs; —Or, attendu qu'aucun texte ne permet

d'étendre l'art. i033 au délai préfixe de l'art. 708, et de relever le

renchérisseur de la déchéance encourue par l'expiration de la huitaine.»

Rouen, 21 juill. 1870. — (Caron C. Delacour.)

La jurisprudence se prononce généralement en ce sens
;

mais la solution est différente à l'égard de la surenchère du
sixième. Y. sur l'un et l'autre point un précédent arrêt de la

Cour de Rouen du 19 mars 1870 (</. Av., t. 95, p. 412).

TÉMOIN.

1. Témoin, reproche, certificat, déclaration verbale.

L'écriture étant de l'essence de tout certificat, le témoin qui

a fait devant le maire de sa commune, sur les faits de la

cause, une déclaration verbale dont il n'a été pris aucune
note en sa présence, ne peut être reproché comme ayant
fourni un certificat dans le sens de l'art. 283, G. proc.

« Attendu qu'aux termes de l'art. 283, C. proc. civ., pourra être

reproché le témoin qui a donné un certificat sur les faits relatifs au
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procès ;
— Attendu que l'écriture est de l'essence de tout certificat,

et qu'il résulte de l'arrêt attaqué qu'aucune note n'a étéjprise, sous la

dictée du témoin reproché, des déclarations par lui faites en dehors

de l'enquête ;
— Attendu que, dans cette circonstance, le juge pou-

vait, sans violer aucune loi, refuser d'écarter sa déposition. »

Cass., 24 juin. 1871. — (Gapel G. Bonnet.)

V. Bourges, 14 nov. 1826 (S.-V. cbron.). — Rapproch. aussi

Metz, 23fév. 1821 (J.-P. chron.) et 20 août 1862 (S.-Y.63.2.88).

:2. Témoin, reproche, certificat, renseignements.

Le témoin qui, pour prévenir le procès dans lequel les par-

ties allaient s'engager, a donné par écrit des renseignements
communiqués, selon sa volonté expresse, à chacune de celles-

ci, ne peut être reproché comme ayant fourni un cerlificat

dans le sens de l'art. 283, C. proc.

« Attendu que le reproche proposé contre Cazenave, 2« témoin de

l'enquête, n'est pas l'ondé sur un fait prévu par l'art. 283, C. proc.

civ.; qu'il n'a point fourni de certificat sur les faits relatifs au procès
;

que les renseignements pris auprès de lui à ce sujet n'ont point effec-

tivement le caractère d'un certificat ; que son intervention entre les

p;irties a été celle d'un ami impartial qui voulait prévenir le procès

dans lequel elles allaient s'engager
;
que les explications par lui four-

nies ont été, suivant la condition expresse qu'il en avait faite, com-

muniquées à toutes parties, et que, dans ces circonstances, le reproche

articulé contre lui ne saurait être accueilli. »

Bordeaux (l"" ch.), 7 juin 1871. — (Bourges C. Bourges.)

V. Dijon, 21 juill. 1858, et trib. de Charleroi, 19 mai 1860
[J. Av., t. 85, p. 54, n. 15, et p. 341, n. 7. — V. aussi

Touiller, t. 9, n. 306; Chauveau sur Carré, quest. 1110;
Bioche, Dict.de proc, v Enquête, n. 351.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE.

1. Vérification d'écriture, enquête, expertise.

Les juges qui ordonnent une vérification d'écriture ne vio-

lent point la loi en disant que l'enquête ne pourra être requise

qu'après le dépôt du rapport des experts C. proc. 195 et suiv.)

« Attendu que pour rendre la lumière plus éclatante sur le point

de savoir si le testament du 24 nov. 186-i est tout à fait l'œuvre de

Jean-Rémy Pinleaux, les premiers juges ont aussi avec raison admis

la dame Martin à la preuve par témoins de ce fait ;
— Attendu que

s'ils ont déclaré que l'enquête n'aurait lieu qu'éventuellement, c'est
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qu'ils ont voulu la subordonner au résultat de l'expertise, l'enquôle

étant inutile, si l'expertise déclare que le testament est en entier l'œuvre

de Pinteaux
; peut-être aussi ont-ils voulu éviter l'influence que les deux

opérations faites siniiillanément pourraient exercer l'une sur l'autre,

et dans ce cas même il y a lieu de confirmer leur décision; — At-

tendu que le jugement s'est conformé aux dispositions du C. proc,

en disant que la dame Martin pourrait requérir l'enquête à partir du
dépôt au greffe du rapport des experts; qne par là c'est indiquer suf-

fisamment le délai dans lequel Tenquête doit commencer. »

Metz (ch. civ.), 4 août 1869. — (Martin C. Robinet.)

Les juges ne sont pas obligés d'ordonner tout à la fois

l'expertise el l'enquête, mais peuvent ne prescrire que l'une
ou l'autre de ces deux mesures. V. notamment Rennes,
22 avr. 1816; Toulouse, l"' mai 1817; Angers, 15 déc. I.SIO et

5 juin. 1820 (S. -V. chron.).

2. Vérification d'écriture, interriiption et reprise des opé-
rations, heure, juge commissaire, greffier, présence.

Le procès-verbal de vérification d'écriture n'est pas nul,

bien que des opéralionsaient été momentanément suspendues,
sans que ce procès-verbal indique ni l'heurede l'interruption,

ni celle de la reprise ; il suffit que le procès-verbal conslale
que les opérations ont été reprises eu présence soit du juge-
commissaire, soit du greffier (C. proc, 20S).

« Attendu que de cet article résulte pour les experts le devoir de

procéder conjointement à la vérification au greffe, devant le greffier

ou devant le jnge, s'il l'a ainsi ordonné ;
— Attendu que les fait-; à

apprécier se résument ainsi : « Le H août 18(J(S, après avoir, à Imit

heures du matin, prêté serment entre les mains de M. le président du
tribunal, les experts ont commencé leurs opérations dans la chambre
du conseil du tribunal, en présence du juge-commissaire ; après s'être

livrés en partie à leur vérification, ils déclarent, dans leur procès-

verbal, qu'ris ont été obligés de suspendre leurs opérations, parce que
le magistrat-commissaire dut se rendreà l'audience du tribunal;»— En
fait le procès-verbal ne constate point l'heure de l'interruption, ni

l'heure à laquelle devait avoir lieu la reprise ; mais il est mentionné
que cette reprise commença à quatre heures de relevée, dans la salle

du greffe du tribunal, en présence du greffier ; et enfin, après ces

mots : Fait à Thionville, ce 1.3 août 1868, le procès-verbal est suivi

d'un autre ainsi formulé : «Aujourd'hui 14 août 1868 a comparu au greffe

du tribunal de Thionville, M. Tbil, professeur au collège de Thionville,

lequel a déposé le procès-verbal de l'experliseparlui fait conjointement

avec MM. Borner, professeur au lycée, et Marchai, instituteur à Thion-

T, XIII,—3' s. 12
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ville ; » — Attendu que de l'inlerniplion des opérations dans la jour-

née du 11 août, du silence sur les opéralions du 12, on induit que
les procédés employés pur les experts sont suspects

, qu'Us ont pu
agir en l'absence du juge ou du greffier, et on conclut à la nullité de

l'expertise; — Attendu que le rapprochement des art. 208, 2U!), 210,

C. proc, et des actes précités, établit que les exigences de la loi ont

été satisfaites, puisque les experts ont procédé, soit devant le juge-

commissaire, soit devant le greffier. »

Metz (Ch. civ.), 30 nov. 1869. — (Bastien C. Manjou.)

V. Cass., 10 août 1848 (/. Av., t. 74, p. 83) ; Chauveau sur
Carré, quest. 850 bis.

3. Vérification d'écriture, pièces de comparaison, juge-com-
missaire, tribunal, compélence, appel.

En matière de vérification d'écriture, les contestations rela-

tives au choix des pièces de comparaison ne doivent pas être

tranchées par le juge- commissaire, mais par le tribunal.

(C. proc, 199 et 200.)

L'ordonnance rendue, en pareil cas, par le juge-commis-
saire ne peut être attaquée devant le tribunal ; elle n'est que
susceptible d'appel, selon la règle générale.

« Attendu que les art. 199 et 200, C. proc, doivent être entendus

en ce sens que toutes les fois que dans le cours de l'opération il s'é-

lève des difficultés devant le juge- commissaire, ou un désaccord entre

les parties, il en doit être l'ait rapport au tribunal saisi du litige,

qui seul a mission de prononcer ; que c'est ainsi que le défaut par

l'une des parties de comparaître devant lui pour convenir des pièces

de comparaison, donne lieu à un rapport de sa part et à un jugement

du tribunal ;
qu'il parait certain qu'il eu doit èlre de même quand les

parties ayant comparu, elles ne se sont pas accordées sur le choix des

pièces de comparaison; il y a alors litige, et le moi juge qu'emploie

le 1" § de l'art. 200 doit s entendre du tribunal saisi de la contesta-

tion;—Que le doute, s'il pouvait en exister, serait dissipé par les

dispositions de l'art. 236 du même Gode, qui parle du jugement par

lequel les pièces de comparaison auront été reçues, ce qui donne

la conviction que ces mots de l'art. 200 : « Si les parties ne s'accor-

deni sur les pièces de comparaison, le juge ne pourra recevoir comme

telles.... » , et ceux-ci de l'art. 236: « Les pièces de comparaison

seront convenues entre les parties ou indiquées par le juge, » désignent

le tribunal saisi de la contestation et non pas le juge-commissaire; —
Attendu, au reste, que l'économie de la loi en cette matière est de faire

prononcer le tribunal saisi de toutes les contestations qui peuvent surgir,

sans remettre la décision d'aucune d'elles au juge-commissaire ; qu'elle
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le dit formellement même au cas où les détenteurs des pièces de com-
paraison sont trop éloignés et où les pièces ne peuvent être déplacées :

c'est à la prudence du tribunal qu'il est laissé de prononcer sur le

rapport du juge-commissaire; —Attendu que c'est donc par la na-

ture même des choses que l'on doit déterminer si le législateur a, par

l'emploi du seul mot de juge, voulu désigner le tribunal ou le juge-

commissaire
;
qu'ainsi cette désignation n'est pas douteuse dans l'art.

208, parce qu'il se réfère à des opérations qui ne sont que la suite de

celles indiquées dans l'art. 207, qui désigne nominativement le juge-

commissaire. »

IVIetz (ch. civ.), i aoùl 1869. — (Martin C. Robinet.)

— « Attendu, en droit, que la mission du juge-commissaire, en

matière de vérification d'écriture, consiste à procéder à un acte d'in-

slruction, dans le but d éclairer le tribunal ; que l'attribution du juge-

commissaire, ainsi définie, est évidemment exclusive de tout acte de

juridiction qui n'appartient, à proprement parler, qu'à la personne

collective appelée juge, dans le sens que présente à tous le mot tribu-

nal
; que dés qu'il y a antagonisme entre les parties, du moment

qu'elles ne s'accordent pas sur les pièces de comparaison, suivant les

termes précis de l'art. 200, G. proc, c'est au juge par opposition à

ces mois juge-commissaire, c'est, en un mot, au tribunal qu'il appar-

tient de faire cesser le conflit, en décidant, en jugeant, en statuant, ce

qui équivaut à ceci : « Le juge-commissaire prépare, le juge statue; »

— Attendu qu'il n'est pas douteux que, dans l'art. 199, C. proc, le

mol juge est employé pour désigner le tribunal
;
que l'on ne compren-

drait pas comment les mots, qui sont le signe des idées, prendraient,

dans l'art. 200, une signification autre que celle qui leur appartient

dans l'article précédent, placé sous la même rubrique de la vérifica-

tion d'écriture ;
— Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'appel

de l'ordonnance est juridiquement recevable, parce que, comme le

disait encore le môme magistrat, l'appel est un recours qui existe de

droit, toutes les fois qu'il n'est pas formellement interdit. »

Metz (Ch. civ.), 30 nov. 1869. — (Bastien C. Maujon.)

Sur le premier point, Y. conf. Boncenne, t.3, p. 516; Rodière,

Compét. et proc, t. 1, p. 413; Boilard, l. l,n. 435; Bioche,

Dict. de proc, v" Vérifie, d'écrit., n. 96.

Sur le second point, conf., Caen.28 déc. 18G7 (^S.-V.68.2.171y.
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Art. 20o1. — CONVENTION DIPLOMATIQUE.

Exécution de jugement, compétexce, appel^ cassation, hypo-

thèque, Allemagne.

Extrait de la convention additionnelle au traité de paix du
10 mai 1871 entre la France et VAllemagne, signée à Franc-
fort le 11 déc. 1871 et ratifiée par la loi du 9 jaiw. 1872.

Art. 3. — Les hautes parties contractantes voulant, dans l'intérêt

des justiciables, obvier aux difficultés qui pourraient, en matières

civiles, résulter du démembrement des anciennes circonscriptions

judiciaires, il est entendu :

1» Que tout jugement prononcé par les tribunaux français entre

citoyens français, et ayant acquis l'autorité de la chose jugée avant le

20 mai 1871, sera considéré comme définitif et exécutoire de plein

droit dans les territoires cédés;

2° Qu'aucune exception d'incompétence, à raison du changement

des frontières respectives, ne pourra être élevée contre les jugements

d'un tribunal civil ou d'une Cour d'appel français, rendus avant le

20 mai 1871 et qui seraient encore passibles d'appels ou de recours

en cassation
;

3» Que la solution des procès engagés sur des matières non person-

nelles appartiendra au tribunalde la situation de l'objet litigieux;

4° Que le tribunal du domicile du défendeur sera seul compétent

pour vider les procès de première instance engagés sur des matières

personnelles
;

5° Que le même principe sera appliqué aux procès vidés en pre-

mière ou en seconde instance qui n'auraient pas encore acquis force

de chose jugée, mais dunt les pourvois d'appel ou les recours en cas-

sation ne seraient interjetés que postérieurement au 20 mai 1871
;

Et 6" qu'en ce qui concerne la procédure d'appel et les pourvois en

cassation régulièrement engagés avant le 20 mai 1871, ils seront vidés

par les tribunaux qui s'en trouvent saisis, à moins que, par suite de

la nouvelle démarcation des frontières respectives, les parties en cause

ne se trouvent toutes deux soumises, en matières personnelles, à la

compétence des tribunaux de l'autre Etat.

Art. 7. — Conformément aux principes posés par l'article 15 du
traité de paix, il est convenu que toute facilité sera accordée aux

ayants droit, français ou allemands, pour assurer la garantie et l'exer-

cice des droits hypothécaires acquis avant le 20 mai 1871. Il est éga-

lement entendu :

1" Que les registres de la conservation des hypothèques, déposés
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actuellement dans les chefs-lieux des arrondissements démembrés

seront laissés ou rais à la disposition de celui des deux Etats qui, par

suite do la nouvelle délimitation, possédera l'étendue la plus considé-

rable du territoire de ces mêmes arrondissements
;

Et 2' que les intéressés, français ou allemands, établis dans l'éten-

due des circonscriptions administratives démembrées, auront toujours

la faculté de se faire délivrer^ par les autorités respectivement com-

pétentes, des copies en forme des certificats d'inscription ou de

radiation dont ils pourront avoir besoin.

Art. 2052. — RAPPORT.
Compétence des juges de paix, actions commerciales.

Uapport sommaire fait au nom de la 7® commission d'ini-

tiulive parlementaire sur la proposition de loi de M. Parent,

tendant à attribuer aux juges de paix la cormaissance des ac-

tions commerciales, dans les limites de valeur et de ressort

établies par les actions civiles par l'art. 1"^ de la loi du 25 mai
1838 (1), par M. Francisque Rive, membre de l'Assemblée na-

tionale {Séance du 1*' mars 1872.

—

Journ. offic. du 19 mars).

Messieurs, l'Assemblée nationale a été saisie d'un projet de loi qui

tend à attribuer aux juges de paix la connaissance des actions commer-

ciales, dans les limites de valeur où ces magistrats connaissent des

allaircs civiles, c'est-à-dire sans appel jusqu'à 100 fr., et à cbarge

d'appel jusqu'à 200 fr.

L'honorable auteur de cette proposition la justifie par les raisons

suivantes :

1" L'appréciation des affaires civiles et commerciales, inférieures à

200 francs, ne nécessite pas des connaissances spéciales, profession-

nelles, diiférentes
;

2° Les tribunaux de commerce sont surchargés
;

3" L'innovation proposée améliorera le sort des greffiers de justice

de paix
;

4" Lj juridiction des juges de paix comporte une économie de frais,

car les parties comparaissent en personne; les intermédiaires sont

rarement nécessaires, et toujours mieux surveillés que devant les tri-

bunaux.

La commission coticède volontiers à M. Parent que, le plus souvent,

pour juger des litiges commerciaux inférieurs à 200 francs, il n'est

pas nécessaire aux juges de posséder dos connaissances profession-

nelles, car celle catégorie de procès se compose surtout de demandes

en paiement de sommes, parfois non contestées, et de demandes en

(1) Y. J. Av., t. 96, p. 365.
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rêglemeiU de comptes. Mais les arguments invoqués par l'honorable

M. Parent en faveur de sa thèse, n'ont pas tous paru aussi concluants

à votre commission.

L'arriéré des tribunaux de commerce est considérable ; l'adoption

du projet, dit M. Parent, en préviendrait le retour ou en diminuerait

l'importance.

Les tribunaux de commerce sont moins en retard que ne le croit

M. Parent.

En 4869, l'arriéré est de 9,969 sur 220,727 alTaires, à peu près

S p. 100, quand les tribunaux civils ont 10 p. 100.

Cet arriéré si faible s'explique naturellement par cette raison que,

d'une part, il est matériellement impossible de juger, avant le 1*"" jan-

vier 1870, toutes les causes inscrites avant Ie31 décembre 1869, etque,

d^autre part, certaines causes sont soumises à des enquêtes ou à des ex-

pertises.

Quant aux faillites, dont l'arriéré est de moitié, l'explicatiou en est

dans la nature même de ces affaires, les complications qu'elles entraî-

nent, et parfois ausîi la négligence des syndics.

Ainsi le nombre des procès en retard devant les juridictions consu-

laires n'appelle aucune modification.

Il est vrai que si les juges de paix connaissaient des affaires com-
merciales, le sort, assurément fort intéressant, de leurs greffiers serait

amélioré. Mais l'auteur du projet ne saurait vouloir cette amélioration

aux dépens des greffiers des tribunaux consulaires.

Des questions d'indemnité, toujours difficiles à évaluer, se présen-

teraient alors, car l'équité commanderait de ne pas priver sans com-
pensation des greffiers d'un profit sur lequel ils ont pu légitimement

compter, et qui est entré dans la fixation du prix de leurs offices.

Quant à soutenir qu'il y aurait une économie de frais à donner aux

juges de paix les affaires commerciales, que devant eux les intermé-

diaires seraient moins nécessaires et mieux surveillés, il n'est rien de

moins exact.

C'est à ce propos qu'ont été mis en relief les inconvénients que

peut entraîner une modification incidente de la règle précise de la

séparation des juridictions.

Il est facile de démontrer que ce n'est pas là une objection théo-

rique.

L'honorable auteur de la proposition paraît avoir méconnu les con-

ditions dans lesquelles s'engagent la plupart des contestations commer-

ciales.

Devant le juge de paix, si l'action est personnelle et mobilière, le

défendeur est nécessairement domicilié dans le canton, et le demandeur

habite le plus souvent le même canton ou un canton voisin.

Si l'action est réelle, et si le défendeur n'est pas domicilié dans le
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ciuiton, il y a au moins un fermier, un régisseur, ou un mandataire

ffui peuvent le représenter en justice.

La juridiction des juges de paix s'exerce donc sur des justiciables

présents.

L'innovation proposée apporterait un changement très-grand dans

le caractère de cette juridiction.

En effet, la très-grande majorité des affaires commerciales se ratta-

chent à deux causes :

Paiement de marchandises vendues, paiement d'effets de commerce

protestés.

L'art. i20, G. proc. civ., énumère les tribunaux devant lesquels le

vendeur peut, à son choix, ajourner l'acheteur.

Ainsi, aux ternies de l'art. 420, le vendeur domicilié dans un petit

canton du nord ou de l'ouest de la France pourrait désormais, si vous

adoptiez le projet, actionner devant le juge de paix de son propre

canton son acheteur domicilié à 1(K) lieues de là, pourvu que sa fac-

ture contînt celle condition, giMiéralement usitée aujourd'hui, que la

iii:irchan(lises sera payable au domicile du vendeur.

Cet acheteur enlreprendra-t-il un voyage pour aller se défendre?

Confierat-il le soin de la défense à un mandataire?

C'est à ce dernier parti que s'arrête généralement l'acheteur assigné

d.'vant un ti ibunal de commerce éloigné de son domicile. Il y trouve

des avocats, des avoués, des agréés qui lui offrent toutes les garanties

d'une représentation loyale et éclairée.

.Mais comment fera-t il, quand il sera assigné devant le juge de paix?

Irouvera-til auprès de cette juridiction une corporation de manda-
taires? et s'il yen a, quelles garanties offriront-ils aux justiciables?

Il a semblé à votre cummission que rien ne serait plus fâcheux que
la création de nouveaux oiliciers ministériels, surveillés ou non, et qui,

de la représentation des commerçants absents, seraient amenés à sup-

pléer les parties mômes dans les affaires civiles.

Les actions qui tendent au paiement des effets de commerce pro-
testes sont habituellement dirigées contre plusieurs personnes qui ha-
bitent différentes villes, éloignées les unes des autres, au moins divers

cantons du même arrondissement.

Le porteur de l'effet assigne tous les défendeurs devant le tribunal

(lu domicile de l'un d'eux.

Si les défendeurs habitent des villes fort éloignées les unes des autres,

les diEBcultés qui viennent d'être signalées, pour la représentation de-

vant un juge de paix lointain, se représentent toutes.

Si les divers défendeurs habitent des cantons différents du même
arroiulissenient, l'assignation qui leur serait donnée à tous devant le

juge de paix de l'un de ces cantons ferait naître de grandes difficultés,

soit pour le demandeur, qui le plus souvent ne «erait pas domicilie
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dans le même canlon, soit pour ceux des défendeurs qui seraient domi-

ciliés loin du canton du juge saisi da litige.

En effet, le demandeur réside habituellement au chef-lieu d'arron-

dissement, où siège le tribunal de commerce.

Pour les défendeurs, il est moins onéreux d'être appelés au ch'^f-lieu

d'arrondissement que devant le juge de paix d'un canton qui n'est pas

le leur; car le chef-lieu est non-seulement le centre judiciaire et admi-

nistratif, mais aussi le centre commercial et agricole, et les relations

des divers cantons avec le centre sont plus nombreuses et plus fliciles

que les relations de tel canton avec tel autre du même arrondissement;

de telle sorte qu'il est plus facile à un défendeur de se présenter au

tribunal de son arrondissement qu'à une justice de paix qui n'est pas

la sienne ; sans compter que si le défendeur ne veut pas se déranger,

il aura devant le tribunal des facilités de représentation qui manquent

devant la justice de paix.

Et ajoutons encore que les actions dirigées contre les voituriers et

compagnies de chemins de fer donnent lieu à des demandes succes-

sives de garantie, et que pour tous ces garants, il y aurait impossibi-

lité à se procurer des mandataires devant la justice de paix.

Voilà les conséquences pratiques du projet de loi.

Son auteur s'est proposé d'élargir aussi la compétence des juges de

paix, en matière réelle. — Mais il a pensé que ce côté de sa proposi-

tion serait prématuré^, en présence des études qui se préparent sur

l'organisation judiciaire.

Votre commission a cru que l'heure n'était pas plus favorable à la

réforme qu'il propose et que nous avons disculée. Au moment où un

grand nombre de jurisconsultes se préoccupent de la réduction du

nombre des tribunaux, et, comme conséquence, de l'extension de la

compétence des juges de paix, il ne saurait être utile de procéder par

reformes incidentes ; car on s'exposerait, en rompant l'harmonie de

l'ensemble, à créer des périls plus nombreux et plus graves que ceux

auxquels on désire échapper.

Tels sont. Messieurs, les motifs qui ont déterminé votre 7' commis-

sion d'initiative à repousser la prise en considération du projet de notre

honorable collègue.
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Art. 20o3. — CONFÉRENCE DES AVOUÉS DE PREMIÈRE

INSTANCE DES DÉPARTEMENTS.

A\OUÉ, VEME JLDICrAIRE D'iMMEUBLES, VACATIONS, REMISE PROPOR-

TIONNELLE ; ACTES d'uLISSIER, DÉTENTION, PAIEMENT DU COUT;

TAXE, CONDAMNATION PRÉALAULEJ LEGS UNIVERSEL, ENVOI EN POS-

SESSION, REQUÊTE, honoraires; VENTE DE NAVIRES; RÉFÉRÉ, POS-

TULATION; ÉLECTION DE DOMICILE, RESPONSABILITÉ; FRAIS ET

DÉPENS, REMBOURSEMENT, RÉTENTION DES PIÈCES, DISTRACTION,

APPEL.

—

Organisation judiciaire, procédure civile, réformes,

JURY, JUGE instructeur, SUPPRESSION DES AVOUÉS.

La conférence des avoués de première instance des départe-

ments s'est réunie, le 20 octobre dernier, en assemblée géné-
rale, SOUS la présidence de M. Boulan, avoué à Bordeaux, son

vice-président. Cette réunion a été marquée par la iecture d'un

rapport très-développé cl très-intéressant de M. Boulan, que
nous regrettons de ne pouvoir, à cause de son étendue, repro-

duire en entier, mais auquel nous empruntons avec empres-
sement les passages ci-après, qui rentrent plus particulière-

ment dans le cadre de ce recueil.

M. Boulan s'exprime ainsi dans la deuxième partie de son
rapport :

« Durant le long intervalle de temps qui nous a séparés. Messieurs,

les quest'ons que la commission a eu à résoudre et celles sur les-

quelles h jurisprudence a eu à se prononcer, au point de vue de notre

intérêt professionnel, n'ont point été nombreuses; elles n'ont pas été

toutefois s;ins importance. Et d'abord je m'occupe des solutions

données par votre commission sur des questions d'intérêt général.

(< I. — Devant le tribunal de Chambéry s'est présentée celle de

savoir si, alors que l'adjudication avait porté sur plus de six lots,

l'avoué adjudicataire ne pouvait recevoir qu'un nombre de vacotions

égal à celui de l'avoué vendeur, qui ne peut, vous le savez, exc'^der

six. Le tribunal de Chambéry I avait ainsi décidé, avec cette circons.

lance que, quoiqu'il n'eût pas été fait d'offres à l'avoué adjudicataire,

il avait mis tous les frais à sa charge, bien qu'il eût néanmoins pro-

noncé à son profit une condamnation pour le montant de ces six

vacations.

« Voire commission, Messieurs, a été d'avis que le tribunal de

Chambéry s'était trompé; que l'art. 10 du tarif de ISil, qui limite à

six le nombre des droits alloués à l'avoué poursuivant pour vacations

à l'adjudication, n'avait rien de commun avec l'art. 11, qui taxe les

vacations pour enchérir et se rendre adjudicataire; que le droit alloué

T. XIII.— ;r s. 13
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à Tavoué clans ce dernier cas repos;iit sur un tout autre motif que le

premier; qu'il était destiné à rémunérer une perle de temps et à cou-

vrir une responsabilité éventuelle édictée par les art. 707 et 71
1 , Cod.

proc. Toutefois, avant de donner un avis dr'finitif sur le pourvoi et de

décider qu'il serait soutenu aux frais de la Conférence, puisqu'il s'agis-

sait d'une question d'intérêt général, il lui a paru convenable, confor-

mément à ses précédents, de se renseigner sur l'importance des lots

adjugés. La question aurait pu en elfet, s'il s'était agi d'immeubles

d'une trop petite valeur, se présenter sous un jour défavorable devant

la Cour de cassaliim. Or, vous le savez, notre règle^ que vous avez

maintes fois sanctionnée, est de ne pas conseiller un pourvoi, et en-

core moins de le patroner el de le suivre aux frais de la Conférence,

quand il s'agit d'un intérêt trop modique.

« II. — Les avoués de Cherbourg ont soumis â votre commission

une question qu'elle a résolue contre eux. Ils se croyaient fondés à

exiger la remise proportionnelle sur le prix d'adjudication d'une rente

sur l'Etat vendue à la barre du tribunal. Que celte remise put être

exigée sur des actions de la Banque immobilisées, ce n'était pas

douteux. Mais la rente sur l'Etat n'atfecte pas un caractère immobilier;

elle n'est pas saisissable. Or la remise proportionnelle ne peut se

prélever que sur un prix d'immeubles ou sur le prix de meubles im-

mobilisés.

« III. — Un de nos confrères de Périgueux a consulté votre com-

mission sur la question de savoir si, par cela seul que les actes dont

le paiement était dû à Ihuissier, qui les avait signiliés, se trouvaient

faire partie de son dossier, l'avoué était tenu de lui tn payer le mon-

tant. Celle prétention a paru excessive. Que l'avoué en fût tenu, s'il

avait chaigé lliuissier de faire les significations, sans que celui-ci

connût le client, cela pouvait être un droit rigoureux ; mais enfin .

l'huissier qui avait rempli sa tâche pouvait réclamer son salaire de

celui qui l'avait mis ii l'œuvre. En dehors de cette situation, il ne pa-

raissait pas que le seul fait de la détention des actes de l'huissier,

détention qui ne pouvail être que volontaire de sa part, soit à l'égard

de l'avoué, soit à l'égard du client, put autoriser une pareille exi-

gence. Toutefois, et à raison de l'étrangeté de cette prétention, voire

commission a suspendu sa décision, jusqu'à ce qu'elle ait obtenu une

connaissance plus entière des faits.

« IV. — L'un de nos confrères de Caen s'est trouvé appelé à dé-

fendre à un pourvoi qui doit statuer sur une question nouvelle, qu'il

est désirable de voir résoudre dans l'intérêt général. Il avait occupé

pour une femme demanderesse en séparation de corps, qui en cours

d'instance et avant tout jugement avait abandonné sa poursuite. Elle

avait réclamé le mémoire de ses frais, et son avoué, qui l'avait fai
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taxer par le président du tribunal, en avait reçu le montant, et avait

remis les pièces à sa cliente, qui lui eu avait fourni une décharge mo-

tivée. Un agent d'affaires, ancien avoué, paraît-il, qui s'évertue à vou-

loir trouver en faute d'anciens confrères, s'est rendu cessionnaire de

cette femme et a formé néanmoins au nom de celle-ci une demande en

resliiulion de la soniine p lyée, en se fondant sur ce que la taxe faite

par le président était irrégnlicre, et sur ce qu'à défaut d'une taxe ré-

gulière, l'avoué ne pouvait pas exiger son paiement.

« Sa demande a été repoussée par le tribunal de Caen, qui l'a dé-

clarée non recevable par le motif qu'il y avait eu acquiescement au

vu d'une taxe dont il a admis la parfaite régularité; mais devant la

Cour de cassation, on soutient que le juge n'a qualité pour taxer que

lorsqu'il y a condamnation préalablement prononcée, qu'il fallait donc

obtenir d'abord une condamnation et ne faire taxer qu'ensuite; et que

l'acquiescement, ayant eu lieu en dehors de ces conditions, n'est pas

opposable, la taxe, qui est d'ordre public, étant dans l'espèce irrégu-

lière et nulle. D'où suit que, lorsque la loi ouvre à l'avoué une action

en condamnation au paiement de Si^s frais, ce qui paraît ne devoir

comporter et n'a comporté jusqu'à ce jour qu'une seule décision, l'a-

voué en serait réduit à la nécessité d obtenir deux jugements et même
davantage s'il plaisait à son client de faire défaut. Mais ce qui serait

plus grave, c'est que, pour ne p is demeurer pendant trente ans sons

le coup d'une action en restitution vis-à-vis d'un client qui olfre de

payer, l'avoué serait obligé de le ftire condamner pour avoir une taxe

à laquelle il pût valablement acquiescer. Le preiuier jugement le dé-

clarerait créancier en principe et condanint^rait son client à lui payer

les frais exfiosés en sju nom, mais tels qu ils auront été taxés. La

taxe faite, le client ne serait pas tenu d'y acquiescer; il fiudrait se

faire délivrer un exécutoire auquel il pourrait faire opposition. Et ce-

pendant le pourvoi a été admis. Est-ce à cause de la nouveauté de la

question, qui ne s'était jamais présentée ? On doit le supposer.

« Il a semblé à votre commission que, pour qu'un avoué pût rece-

voir de son client voulant se libérer le montant de ses frais et ne ftil

pas exposé à une action en restitution, il lui sufTisiiit d'it-voir fait taxer

ses frais, et que s'il était en présence d'un «lient ne voulant pas s'ac-

quitter envers lui, la taxe n'était pas nécessaire pour qu'il pût l'assi-

gner en condimnution; mais que, si elle avait été faite préalablement,

il n'y avait rien dans celte forme de procéder qui fût contre la loi;

qu'en elfet, si elle avait tracé la marche à suivre à ré;,Mrd des dépens

coîilie la partie conJamnée, elle n'avait rien réglé de l'avoué à son

client; que, par conséquent, on était régi par le droit commun. Que

si une taxe était produite, il n'en résultait aucun préjugé contre la

partie assignée, qui pouvait la contester sans même y former opposi-

tion; mais que si elle n'en contestait pas les articles et si elle ne sou-
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tenait pas s'être libérée, une condamnation devait imi.iéJiatement in-

tervenir, et que, si une contestation s'élevait, elle devait être vidi^e

par le jugement de condamnation qui mettait lin aux débats, soit qu'il

condamnât, soit qu'il relaxât.

« Le pourvoi se suit aux frais de la Conférence. Votre commission

a vu dans cette question une difficulté d'intérêt général, d'autant, plus

grave que, si le jugement était cassé, il en résallerait que, pour no pas

rester pendant trente ans, je le repète, sous le coup d'une action en

restitution malgré le paiement fait au vu d'un état taxé, il faudait fa-

talement et forcément obtenir un jugement de condamnation conirc le

client très-disposé à payer, alin de pouvoir recevoir sur un état légu-

gulièrement taxé, qui constituerait alors un acquiescement valable

faisant obstacle à tout recours (1).

« V. — La commission a eu à s'expliquer sur une question d'émo-

lument dans un sens contraire à celui dans lequel sera certainement

conçu le tarif sollicité. Il s'agissait de savoir quel était celui que l'on

pouvait percevoir d'un légataire universel envoyé sur requête en

possession d'une succession. Il est parfaitement certain que cette re-

quête ne peut être présentée qu'iiprès un travail de vérification, que

ne rémunère pas suffisamment le droit accordé par le larif. Mais, en

dehors de celui-là, il n'en alloue pas d'autre. De par le tarif, on ne

peut donc exiger davantage. C'est au client, édifié sur le travail de son

conseil, à élever convenablement la rémunération.

« YI. — La question de la vente des navires n'intéresse pas tous

les avoués composant la Conférence, mais elle en intéresse un certain

nombre, car tous les ports de mer y sont représentés. Us ont déjà, et

par suite de la loi du budget de 18(30, éprouvé un notable préjudice,

car bien que le ministre du commerce d'alors leur donnât à ce moment

l'assurance qu'ils resteraient maîtres, comme par le passé, non-seule-

ment de la vente des navires saisis, mais de celle de tous ceux dont la

vente se faisait judiciairement, ils en étaient privés par celte loi qui

permettait de les porter indifféremment, soit devant la juridiction ci-

vile, soit devant la juridiction commerciale.

a Aujourd'hui nous sommes saisis d'un projet de code, quant aux

navires, de la chambre de commerce du Havre, lequel retient à la

barre de la juridiction commerciale même la vente des navires saisis,

faisant, en ce point, fléchir le principe aux t' rmes duquel les tribu-

naux de commerce ne connaissent pas de l'exécution de leurs juge-

(1) La cassalion a été prvnnoncée par un arrêt du 9 jnnv. '1872 dont nous

avons donné l'analyse dans noire Bulletin de jurisprudence de la Cour de

cassation, p. 5 (annexé à notre cahier de mars 4872).

{Noledu Rédacteur en chef.)
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ineiUs. Il est vrai (jue ce n'est là qu'un projet, mais qui se réalisera,

si l'on ne suit pas partout la voie où l'on est entré à Bordeaux et à

Marseille. Ce qui éloigne des tribunaux civils, ce n'est pas que les na-

vires s'y vendent mal, ils s'y vendent aussi bien et mieux qu'à la barre

des tribunaux de commerce, mais c'est la question des frais : ils y sont

beaucoup plus considérables; car on y applique générulement les forma-

lit^''s édictées pour la vente des navires saisis, et il en résulte que,

répétant par trois fois l'insertion du placard, les criées et les publi-

cations, le chiffre de nos frais est beaucoup plus élevé que celui de

ceux qui se font quand la vente a lieu dans la forme commerciale.

Aussi les avoués de Bordeaux et de Marseille ont-ils pensé (et votre

commission a approuvé leur mode de procéder) qu'il y avait lieu de se

borner à remplir les formalités en matière de ventes d'immeubles sur

]iublications judiciaiies ; advienne ensuite la discussion, ce ne sera

pas l'argument des frais qui pourra nous être opposé, car, ramenés à

ces termes, ils ne sont pas plus élevés que ceux que font les cour-

tiers.

« VII. — Devant l'Assemblée générale de 1869 avaient été posées

denx questions que le temps ne vous avait pas permis de décider,

mais que la commission a résolues. C'était d'abord celle de savoir si

les avoués avaient un droit exclusif pour représenter les parties en

référé, à l'exclusion de tous autres mandataires.

« La commission a été d'avis qu'en droit pur, on devait décider que

les avoués pouvaient et devaient seuls les y représenter; qu'on effet

les avoués ont le droit exclusif de postuler en justice et que bien que

le juge du référé décidât comme juge unique, il ne constituait pas

moins dans le cercle de sa juridiction l'autorité judiciaire. Toutefois,

elle a pensé qu'il ne convenjit pas, dans le mo:;icnt actuel, de soule-

ver cette (juestion, d'abord parce que d'une manière générale les avoués

no rencontrent pas de concurrence sur ce terrain, et qu'il était préfé-

rabln, à la veille d'un nouveau tarif, que la question fût absolument

décidée en l'absence de tout préjugé judiciaire, qui pourrait leur être

défavorable.

« YIII.— La seconde question avait pour objet d'apprécier les consé-

quencesjau pointdevuc de la responsabilil', d'uneélection dedomicilc

priseehez un avoué, sans son consentement. L'on peut se pourvoir pour

faire enjoindre un avoué sauf l'appréciation par le juge des motifs qui

le portent à résister au mandai dont on veut le charger; mais, en
dehors de l'injonctiun, oh n'a pas le droit de l'obliger à représenter

quand même un plaideur. Or si l'on reconnaissait que cette élection

engage l'avoué, ce serait, par voie de conséquence, l'astreindre à faire

des démarches motivées par cette élection de domicile ; ce serait re-

connaître le droit de lui imposer un mandat qu'il ne lui convient pas

d'accepter.
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« Aussi la cûiuinission a-t-elle été unanime pour décider qu'en

droit l'avoué qui n'avait pas autorisé cette élection dedon'icile n'était

tenu à rien faire, et qu'en restant dans l'inaction il n'engngeait pas sa

responsabilité. Toutefois, et en préserïce des arrêts rendus sur celte

matière et qui ont déclaré les avoués respnnsibles pour n'avoir pas

fait les diligences nécessaires afin que les significations laissées au do-

micile élu touchassent les parties, elle a été d'avis que l'avoué fit les

at;issemen's de nature à atteindre ce but et qu'il en gardât la preuve

par devers lui.

« IX. — La commission appelée précédeumient à dire comment,

d'après elle, devrait se léparlir la remise proportionnelle entre l'avoué

qui avait fait ordonner la vente et celui qui l'avait fait opérer, avait

pensé que le quart revenait au premier et les trois quarts au second
;

en môme temps elle avait exprimé la pensée qu'il éluit plus confra-

ternel de la partager ; c'est ainsi du re>te que cela se pratique généra-

lement. Ce mode vient, après une très-longue instruction, car c'était

chose nouvelle pour eux, de s'exécuter avec nos confrères d'Alger;

dans une vente importante, ils ont consenti, en effet, à partager la

remise. La commission a cru qu'il était convenable, en présence de

cet usage et de ce précédent, de décider que c'est aiiisi que désor-

mais la remise devra se répartir.

« Je passe aux décisions judiciaires d'un intérêt général.

«L — Une question fort intéressante, et qui avait fait l'objet d'un

pourvoi suivi par la commission, a été tranchée en notre faveur par

un arrêt de la Cour de cassation en date du 10 août 1870 dans l'affaire

Alazet contre Julia (1). Le droit pour l'avoué, jusqu'au paiement de

ses frais, de retenir les pièces de la procédure, était chose depuis long*

temps résolue par la jurisprudence ; mais ce que la jurisprudence n'a-

vait pas décidé et ce que la Cour de cassation vient déjuger, c'est que

l'avoué est en droit de retenir en outre toutes les pièces que le client

lui a remises pour la défense des intérêts ehgagés dans le procès. —
Elle a pensé, faisant application aux avoués des principes en matière

de dépôt combinés avec les exigences du mandat public dont, comme
officiers ministériels, ils sont investis, qu'il n'y avait nulle distinction

à faire entre les pièces et que le client ne pouvait en exiger la remise

qu'à la charge de se libérer. Tl était équitable, du r#,-te, qu'alors que

les traditions de notre profession nous font courir leschjnces^ comme
les tribunaux ne le vuient que trop, d'un remboursement souvent si

incertain et si difficile, on ne nous laissât pas désarmés, et c'est ce

qu'a fait la décision que votre commission porte à votre connais-

sance.

(1) y. Av., t. 96, p. 217.

À
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< II. — Une autre question a été tranchée, par deux fois, par le

tribunal de Bordeaux en matière de distraction des dépens. Elle aurait

pu avoir plus d'importance à une époque où l'assistance judiciaire

n'avait pas été décrétée el où, néanmoins, pas plus qu'aujourd'hui,

les déshérités de li fortune n'étaient pas dans la Irisie nécessité de

renoncer à faire valoir leurs droits. Cependant la qnestion avait encore de

l'intérêt, p:irce qu'il arrive souvent qu'au moment où intervient le

jugement qui consacre le droit du client, pour lequel on s'est mis en

avance d'une somme parfois importante, la position a changé et qu'il

n'inspire plus la même confiance; d'où la nécessité de demander la

distraction. Cette question éiait celle desavoir si l'avoué distraction-

naire, en l'absence de toute dénonciation de l'acte ou du fait mo^me

de l'appel ou de tout avis officieux qui, on le reconmissiit, en aurait

tenu lieu, était, ipao fado, empêché d'user de cette distraction et d'en

poursuivre les utilités par voie d'exécution, de telle façon que l'appe-

lant était autorisé à demander la nullité de toutes les poursuites faites

;!près cet appel non dénoncé, el cela, avant même qu'il eût été vidé,

l'appel suspendant l'exécution du jugement vis à vis de tous, plaideurs

et avoués, par le seul fjiit qu'il avait touché la partie et bien que

l'avoué n'en eût été instruit par personne.

« Que l'on ne fût pas tenu d'intimer l'avoué sur l'appel, sauf à lui

à y intervenir, mais à ses frais dans tous les cas, pour venir en aide

h une défense à laquelle il était désormais personnellement intéressé,

et que, dans tous les cas, il eûi,sans y avoir été appelé, à subir les consé-

quences nécessaires de la réformation,— ces deux points n'étaient dou-

teux ni en doctrine ni en jurisprudence ; mais que l'appel eût par

lui-même pour conséquence nécessaire et immédiate de suspendre

l'exécution du jugement tout à la fois et en même temps vis-à-vis du

client et vis-à-vis de son conseil, qui n'en avait pas été avisé, c'était un

difficulté qui n'avait pas même été entrevue par la doctrine et qui

n'avait pas été soulevée dans la pratique ; du moins elle n'avait donné

lieu à aucune décision qui les arrêtistes eussent recueillie. Il était

donc utile, puisque la question était posée contre moi devant le tri-

bunal, d'en demander la solution à la justice, et c'est ce que je fis.

« Et en elTet, l'avoué distractionnaire, qui ignore qu'appel a été

interjeié de la sentence, peut prendre inscription, faire procéder à une

saisie-exécution, frapper d'une saisie-arrêt les deniers de la partie

condamnée, amené qu'il est à entrer dans ces voies, soit à raison de

l'importance des frais qui lui sont dus, soit à raison des préoccupa-

tions qu'on a pu faire naîlre dans son esprit sur la solvabilité plus ou

moins certaine de son débiteur. — Or, ces mesures auront pu porter

atteinte au crédit de ce dernier, paralyser ses facultés. — Si la déci-

sion est réformée, l'avoué distractionnaire se trouvera sous le coupde

dommages-intérêts qui pourront être considérables et dépasser peut-
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être le inontanl des frais distraits, ce qai n'eût pas eu lieu si l'appel

iui avait été dénoncé ou s'il en avait été avisé ; car dans ce cas il

n'aurait recouru à aucune voie d'exécution. Il fallait donc savoir si

l'avoué distractionnaite pouvait agir et n'engageait pas sa responsa-

bilité tant que l'appel ne lui avait pas éié notiiié, ou qu'il n'en avait

pas été avisé, ou si cet appel, qu'on ne serait pas tenu de lui dénoncer,

devait avoir pour conséquence nécessaire d'amener la suspension de

l'exécution de son titre, et s'il s'exposait à supporter les suites de

cette exécution qu'il aurait tentée dans l'ignorance de l'appel ; en un

mot, il fallait savoir si, pour ne pas se compromettre, il devait atten-

dre, alin d'user de la clistraclion, que les délais d'appel fussent expi-

rés, ce qui pouvait entraîner un temps quelquefois considérable, et

pendant lequel auraient disparu les garanties qu'au lendemain du juge-

ment le débiteur présentait à son créancier.

(c Le tribunal de Bordeaux a décidé en thèse que, pour que l'avoué

distractionnaire pût être arrêté dans ses voies d'exécution, 'il fallait

que l'appel lui eût été dénoncé par acte ou que, tout au moins, il fût

établi Iqu'il en avait été instruit par un avis officieux, ce qui devait,

en cette matière, avoir les mêmes effets qu'une dénonciation en règle.

Et comme l'appelant avait voulu exercer, quant aux frais que ce

défaut de dénonciation d'appel avait mis à sa charge, un recours

contre l'intimé, en soutenant qu'il avait eu la charge d'en prévenir

l'avoué distractionnaire, et qu'en ne le faisant pas il avait commis une

faute dont il était responsable, le même tribunal, aîIirmanL de plus fort

sa jurisprudence, a, par un nouveau jugement, décidé également: en

thèse que l'intimé n'était tenu à rien; que, par l'effet de la distraction,

l'appelant s'était trouvé en pré,sence de deux créanciers, porteurs cha-

cun d'un titre contre lui ; et que c'était à lui seul qu'mcoaibait le

devoir, s'il voulait paralyser l'effet du jugemeat vi -à-vis de tous les

deux, de faire, à l'encontre de l'un et de l'autre, les agissements

nécessaires pour les arrêter dans les voies d'exécution qu'ils étaient

en droit de prendre, en dehors. l'un de l'autre; que l'intimé ne pou-

vait, à aucun titre, être tenu de donner à son avoué avis de ce qui

était fait vis-à-vis de lui, que la loi ne lui en faisait pas une obliga-

tion, d'autant plus qu'il pouvait ignorer l'utilité de cette communi-

cation, rendue souvent impossible.

« Ces décisions parfaitement motivées, auxquelles on a acquiescé,

et dont la Cour de cassation eût certainement consacré les principes,

sont le complément des règles touchant l'exercice de nos droits

comme de nos obligations, dans une matière qui a son importance,

ainsi que je l'ai déjà dit, au point de vue de nos intérêts pécuniaires.

La prudence nous fait souvent une nécessité de recourir au bénéfice

de la distraction; il était donc utile de savoir à quel point on pouvait

s'exposer en en usant, alors que rien à noire connaissance n'était venu

en paralyser T'^'xercif^e dans nos mains.
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« III. — La Conférence a su, par le rapport fait à son assemblée

générale de 1866, qu'un jugement avait été rendu par le tribunal de

BordeauXj qui avait refusé, sinon un droit de remise, tout au moins

une rémunération quelconque aux avoués, alors que l'immeuble mis

en vente par voie de licitution, en dehors de toute expertise, avait

été retiré de l'audience des criées la veille de l'adjudication, pour être

vendu le lendemain devant notaire. Le '23 novembre 18G9, ce juge-

ment a élé cassé par un arrêt qui a posé en principe que si, en cette

matièr3,la remise n'élait pas due, puisqu'il n'y avait pas adjudication,

il n'en était pas moins dû un honoraire aux avoués à raison des soins

qu'ils ont pu donner en dehors des actes taxés, notamment pour évi-

ter l'expertise, et que devait rémunérer la remise (1).

« La question s'est alors présentée de savoir si, le jugement ayant

élé cassé, il était opportun d'aller devant le tribunal de renvoi pour y

provoquer une décision conforme aux bases posées par l'arrêt de cas-

sation. La commission a pensé que le pourvoi n'ayant eu qu'un but,

celui de faire admettre, en cassant le jugement de Bordeaux, qu'un

honoraire était dû en pareille circonstince, dès Pinstant que la Cour

de cassation l'avait décidé ainsi, il fallait s'en tenir là et ne pas courir

la chance, peu probable, mais qui enfin pouvait se présenter, de voir

le tribunal de renvoi ju;,'er différemmenî la question, d'où la nécessité

de provoquer alors une décision des chambres réunies dont l'arrêt

n'aurait pas plus de valeur que celui qui avait été obtenu ; d'autant

plus que votre commission ayant donné à cet arrêt une grande publi-

cité, il a fait jurisprudence, et que tous les juges taxateurs devant

lesquels la question s'est pr'sent'e ont en effet alloué un honoraire

basé sur la nature des soins donnés en dehors des actes taxés el dans

lesquels on a fait entrer rémolument acquis par cela mîme que l'ex-

l)erlise avait été évitée.

Arrivant à la troisième partie de son rapport, M. Boulan
continue en ces termes :

« Kn ce moment, cela résulte des détails dans lesquels je suis entré

dans la première partie de mon rapport, le corps législatif (2) n'est pas

encore saisi du projet de révision de notre Code de procédure civile

que le conseil d'Etat, quand a éclaté la tourmente qui l'a emporté,

était en train d'élaborer; seulement nous savons que le ministre

actuel de la jusiicc a la pensée, il l'a écrit dans son compte rendu de

(4) V. /. Av., i.9j, où CCI arrêt cst r.ipp'^rté a\cc la d^lo du 9 (et non du

23) riov. tSO'J. {Noie du Rédacteur en ch.'f.)

(2) C'est l'A>sen)bléc nationale que M. B)ulan euicnd designer par cclli3

appellation. (.Vo<e du Hedacleur en chef.)
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la justice en France, d'en venir prochainement à l'étude des réformes

de nos lois de procédure civile. D'un autre côté, nous savons que le

Corps législatif a été saisi de plusieurs propositions dont les princi-

pales sont dues, l'une à l'iniiiative de MM. Mortimer-Ternaux, Lucien

Brun et Baragnon, relative à la modification à «ipporter aux articles

83-2 et 1079 du Code civil, et l'autre à celle de M. Berenger, relative

à l'organisation judiciaire.

« En ce qui concerne la révision du Code de procédure civile, ce

ne serait pas trop présumer des hautes lumières du nouveau ministre

de la justice, que dépenser qu'il ne se tramera pas sur les derniers

errements de la commission ministérielle et ([n conseil d'Etat. Dans

tous les cas, il entendra faire un travail d'ensemble, et très-ciTtaine-

ment, sur des questions de procédure, il voudra avoir l'avis de per-

sonnes parfaitement coinpétpntes.

« Il est vrai que le gouvernement est sollicité, par un écrit tout

récent émané d'un esprit élevé, de M. Odilon Barrot, d'introduire le

jury dans les affaires civiles, ce qui conduirait, dans son système, à la

suppression du mininère de l'avoué, et par un autre écrit dû à la

plume d'un magistrat, M. Essautier, de remplacer l'avoué par le juge,

pour l'instruction des affaires, accordant cependant aux parties et à

leurs défenseurs le droit de suivre, de contrôler, d'aider et d'éclairer

l'instruction, toutes choses qui, dès l'instant que le juge remplacerait

l'avoué, ne donneraient place auprès du tribunal qu'à l'avocat.

« On s'étonne qu'une intelligence de la trempe decelledeM. Odilon

Barrot, avec son expérience des affaires judiciaires, ait pu rêver une

pareille transformation dansl'ordre judiciaire en France. Où en sommes.

nous donc arrivés? N'est-ce pas assez d'avoir été mutilés comme nous

l'avons été dans notre état matériel? Et après a/oir occupé le premier

rang dans le monde, quant à la justice, faut-il que la France le perde

pour descendre au dernier degré de l'échelle, non pas sous les coups

de l'ennemi, mais sous ceux de ses propres enfants?

« Est-ce qu'en effet, aux applaudissements unanimes de l'Assem-

blée législative, dans la séance du 28 mai '1871, le ministre de la jus-

tice d'alors na pas dit, comme chef de la justice, comme député et

comme citoyen ; « Dans le monde entier, il n'y a qu'un cri pour

« reconnaître que c'est en France que la justice est rendue le mieux,

(t avec le plus d'impartialifé, avec le plus d'économie, et avec le plus

« de rapidité. » Est ce que, plus récemment, un esprit des plus

remarquables et justement remarqué, M. Oscar de Valée, n'a pas

impiimé « que l'idée d étendre le jury aux affaires civiles, qui ne sera

« jamais, à ses yeux, ni une idée française, ni une idée sensée, n'aurait

(c plus d'autres partisans que ceux qui aiment les hasards de l'igno-

« rance dans la justice? »

« Au surplus, celte idée n'est pas nouvelle, et elle semblait avoir
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fait son temps. Sioyès l'avait soumise à l'Assemblée constitua nie, et,

nul n'était plus propre que lui à faiie adopter cette institution, si, en

efiet, elle devait l'être pour le bon fonctionnement de la justice. Dans

un discours lemarqii'ible prononcé le 3 novembre 1(S69, par M. l'avo-

cat général Desjardins, dev;int la cour de Pau, l'éminent miigistrat rend

compte des débals solennels auxqnols donna lifu cette proposition, et

dont le résultat fut, malgré l'influence et la populirité de 1 homme
([ui, d'après Mirabeau lui-même, avait le plus contribué au grand

ouvrage de la Révolution française, de la faire succomber sous les

attaques de Tbouret et de Tronchet.

« Mais si le jury civil est éliminé, le ministère de l'avoué doit-il

disparoître pour être remplacé pir celui du juge? Messieurs, une

pareille théorie professée par un homme qui a appartenu au barreau

et à la magistrature, et qui sait dans quel cercle se meut la fonction

de l'avoué, a le droit d étonner au pins haut degré. Un juge unique!

Mais on en a fait l'expérience dans ces derniers temps, et encore pour

ne l'employer qu à une certaine nature d'affaires, les ordres amiables.

Interrogez les magistrats qui en ont été chargés, jetez les yeux, sur les

statistii^ues en cette matière, et vous y .-ipprendrez, si déjà vous no le

savez, que ces tentatives d'ordres n'aboutissent à un règlement qu'à

la condition du concours des avoués, que les juges appellent auprès

d'eux avant et après, avant, pour obtenir des renseignements que les

créanciers seraient, le plus souvent, incapables de leur fournir, qu'ils

K'ur fourniraient d'ailleurs dune manière incomplète et qu'ils ne sont

pis astreints à se procurer eux-mêmes, et après, pour lever les diffi-

cultés qu'ils peuvent rencontrer dans la rcd.;clion du règlement inter-

venu en principe devant eux. Aussi voyez-vous tous les parquets, qui

savent que, sans les avoués, cette procédure serait, le plus souvent,

sans résultat, les laisser bénélicier d'un tarif qui n'a rien de légal, en

provoquer eux-mêmes la consécration auprès du ujinistre, et demander

(jue notre concours y soit déclaré exéculoire. Et cela se comprend

facilement. On sait que le plus grand nombre de règlements amiables

échouent parce que lescréanci'^rs étant seuls ou assistes de persoimes

inconiiues du magistrat, résistent sans droit, ce qu'ils n'oseraient

faire tout à la fois et contre l'opinion du juge, et contre celle de leur

propre conseil.

« Cet exemple suffit, à lui seul, pour démontrer que le juge ne

peut être disirait de ja fonction de juge, à moins qu'à ciMé des juges

sit'','eants on n'établisse un collège de juges faisant 1 inslruclion civile,

collr'i,'e dont le nombre devrait égaler celui des avoués et le dép;.sser,

car le juge instructeur qui, après tout, n'aurait pas de clientèle à céder

uii jour, ne serait pas animé de la même ardeur que relie qu'apporte

l'avoué aux affaires dont il est chargé, ardeur qui, faisant défaut aux
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plaideurs, aurait pour résultat de coniprornellre graveaiciil leurs m-
térêts(lj.

« Le juge ne serait pas seul, dil-on, et, l'avoué ayant disparu, il lui

resterait l'avocat! L'avocat !... mais l'annexion de l'avocat au juge,

sans l'aide et le concours de l'avoué, ce serait, comme on l'a fait jus-

tement remarquer, faire disparaître immédiatement la profession

d'avocat, la reléguer, pour la tradition, dans un temps évanoui. Ce

serait amener la confusion entre deux fonctions sociales, si différentes

à tant d'égards, que l'une et l'autre retotabant à la charge de l'avocit,

la profession de celui-ci se trouverait délournée de sou véritable rôle,

et qu'impuissante dès lors à remplir sa haute mission, dans un état de

subordination qui répugne à sa nature, elle succomberait bientôt

sous le poids des obligations nouvelles dont sans cesse elle se verrait

surchargéo.

« Vainement, et d ins l'espoir de justifier notre élimination, exci-

perait-on de ce qui se passe en Belgique , où le gouvernement

demande, paraît-il, la suppression des avoués. Mais cette suppression

existe presque déjà, et la loi nouvelle ne consacrerait qu'un fait, du

moins si elle le consacre, car les avocats eux-mêmes s'y opposent (2).

« Au surplus, cette suppression serait-elle à l'avantage de la justice

et pour le mieux des intérêls des plaideurs? S'y rendrait-elle à moins

de frais? Sy rendrait-elle aussi vite? Les intérêts des incapables y
seraient-ils suflisamment défendus? Ce sont là des questions résolues

et qui, on peut le dire, le sont de façon à ne pas faire désirer qu'une

telle justice succèJe à la nôtre.

Soyons donc. Messieurs, sans préoccupations sur le maintien de

notre institution ; nous serons conservés parce que nous sommes

indispens:djles, nécessaires au fonctionnement judiciaire, et qu'il ne

pourra s'agir, comme il ne s'est jamais agi auprès <les esprits sérieux,

que d'améliorer ce fonctionnement, dont le rouage implique nécessai-

rement, forcément, notre intervention.

(.4 continuer.)

Abt. 20oi. — RENiNES (1" ch.), 7 février 1870.

Responsabilité des officiers mlmstériels, avocé : — 1" action,

chambre des avoués, tentative deconciliation, avis, fin de ison-

receyoir ;
— 2" m v^dat, négligence, préjudice, action, formes.

1° L'action en responsabilité formée par une partie contre

{\) Y. nos obstTVîilio.'is sur ce point (fans notre tome 93, p. 422. (I^ole

(lu Rédacteur en chef.)

(2) V. en effet, dans notre tome 9o, p. 489 et s., i'6o et s. le rapport présenté

à la conférence des avocats de Bruxelles et dari.s lequel est énergiquenient

cofiibatlu le projet de suppression des avoués. (A'o<e d« Rédacteur en chef.}
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son avoué à raison du préjudice résultant pour elle des agis-

sements de celui-ci. ne saurait être déclarée non recevable sous

le prétexte quelle n'a pas été précédée d'une tentative de con-

ciliation devant la chambre des avoués, ni d'un avis de cette

chambre sur le fond du litige : ce mode de procéder, indiqué

dans les art. "2 et S de l'arrêté du i;{ frim. an IX, n'est nulle-

ment obligatoire pour les tiers, et n'est point exclusif du droit

do ces derniers de porter directement leur action devant les

tribunaux civils, suivant les règles générales de la procédure.

2° La responsabilité d'un officier ministériel {et notam-
ment d'un avoué) peut être engagée en dehors des actes qui

rcssortent spécialement de son ministère, lorsqu'il a, par sa

négligence, au cours d'un mandat qui lui a été confié, com-
promis les intérêts de son client {C. civ., 1382).

L^t en pareil cas l'action en dommages-intérêts formée contre

lui est exclusivement régie par les principes du droit commun.

(F... C. (Je Tronjolly).

—

Arrêt.

L\ CoLR ; — Attendu que lors même que l'action en donimyges-

inlérêts de la demoiselle de Tronjolly contre M* F..., avoué près le

tribunal civil de R..., aurait été réellement fondée sur des fautes

commises par cet officier ministériel dans l'exercice de ses fonctions

et sur de véritables faits de charge, elle aurait bien et compétemraent

procédé devant ledit tribunal
;

Que M*-" F... prétend en vain tirer un înoyen de nullité ou une lin

de non-recevoir de ce que la demande n'aurait pas été précédée d'une

tentative de conciliation devant la chambre des avoués, ni d'un avis

do cette chambre sur le fond du litige ;
— Que cette double formalité

n'est nullement nécessaire pour la régularité de la procédure;

Que les chambres d'avoués, investies du droit de surveillance et

d'un pouvoir disciplinaire sur les membres de leurs compagnies, n'ont

rriju aucune altribiilion o!)ligatoire pour toutes autres parties; qu'elles

ne constituent par rapport à celles-ci qu'un bureau consultatif et

purement facultatif;

Que tels sont le sens et la portée de l'arrêté consulaire du l'.i fri-

maire an IX, organique des dites chambres, lequel ne contient aucune

disposition impéralive et n'étlicte aucune sanction à l'ég.ird des per-

sonnes étrangères ;\ leur corporation;

Qu'il est dès lors loisible à la partie qui se prétend lésée par les

agiS'^emenls de son avoué, soit de recourir ;\ la médiation de la cham-

bre, suivant les art. "2 et 2 de rarrôlé précité, soit, si bon lui semble,

de porter directement son action devant les tribunaux civils, suivant

les règles ordinaires de la procédure;

Que, pour la priver de ce droit, il faudrait un texte fcrmel et p^wj-
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tif, et que son aclion ne pourrait être déclarée nulle ou irrecevable

qu'en vertu d'une disposition expresse, qui ne se trouve écrilo d.<ns

aucune loi
;

Que les termps mêmes des art. 2 et 3 de l'arrêté de fiimaire an IX

ont été reproduits dans les articles correspondants de l'ordonnance du

A janvier 1843, concernant les attributions des chambres de notaires,

et qu'on n'a jamais prétendu que la médiation et l'avis préalables de

ces chjmbres fussent nécessaires pour la recevabilité des nombreuses

demandes en responsabilité notuiiale dont les tribunaux sont jour-

nellement saisis;

Qu'une si grave dérogation au droit commun pourrait, dans certains

cas. Causer des lenteurs et apporter de regrettables entraves à l'exer-

cice d'un action légitime ;qa"eile ne saurait être consacrée par la jus-

tice dans le silence de la loi -,

Qu'elle serait d'ailleurs contraire: 1° à l'art. 4S, Cod. proc. civ., qui,

en règle générale, soumet les demandes introductives d'instance au

seul préliminaire de conciliation devant le juge de paix; 2' à l'art.

1030, qui défend de décl.irer nul aucun exploit ou acte de procédure

si la nullité n'est pas formellem'^nt pron in';ée par la loi, et 3" aux

art. 132 et 1031, qui permettent aux tribunaux, dans le cours des

procès dont ils sont saisis, de prononcer directement, même en appel,

sans aucun préliminaire de conciliation et même sans mise en cause

ni audition de l'officier ministériel, des dommages-intérêts contre les

avoués et huissiers qui ont excédé les bornes de leurs ministères ou

fait par impéritie di-s acies nuls ou frustratoires;

Attendu d'ailleuis, en fait, que les premiers juges ont exactement

déterminé le caractère de l'action de la demoiselle de Tronjoliy contre

M*" F... — Qu'ils ont sainement interprété les termes de la demande;

qu'elle repose en réalité sur deux seuls griefs, ne rentrant ni l'un ni

l'autre dans la sphère des actes officiels du ministère d'avoué, à savoir :

1" la nullité d'un acte d'appel que l'intimée impute à la faute de M^

F..., et '2° la négligence de celui ci à fournir des renseignements utiles

à un notaire chargé de la liquidation d'une succession;

Qu'en principe, la régularisation de l'exploit d'appel, qui porte le

litige devant la Cour impériale, n'est nullement un acte de la fonction

de l'avoué de première instance, puisque cet exploit doit précisément

contenir la constitution d'un avoué près la Cour;

Que, de même, l'avoué ne fait pas un acte officiel de sa fonction

quand il se présente ou se ch::rge de fournir des renseignements pour

un de ses clients devant un notaire liquidateur; qu'il agit alors comme
simple conseil ou mamlalaire et au inéme litre que tout autre repré-

sentant officieux que la partie aurait pu choisir; que les spuls actes

de son ministère officiel sont ceux qu'il fait et qu'il ne peut accomplir

qu'en sa qualité d'avoué;
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Qu'il est démontré par les documents de la cause et par la corres-

pondance même de M* F... que, dans les circonstances dont il s'agit

au procès, il a réellement agi comme simple mandataire de l'intimée,

en vertu d'une procuration qu'elle lui avait donnée par acte notarié du

T m;ii IS'iTj

Attendu que la responsabililé d'un officiel ministériel peut être en-

gngée en dehors des actes qui ressortent spécialement de son minis-

tère, lorsqu'il a par sa négligence, au cours d'un mandat qui lui a été

confié, compromis les intérêts de son client; — Qu'alors l'action en

dommages-intérêts dirigée contre lui est régie par les seuls principes

du droit commun ;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel et ordonne

qu'il sortira son plein ellet; — Condamne l'appelant à l'amende et

aux dépens.

Observations. — Celle décision consacre des principes d'une
inconleslable exactitude. Et d'abord, en ce qui concerne la

forme de l'action en responsabililé dirigée conlre un avoué
par son client, nul doute que les art. 2 cl 3 de l'arrèlé du 13 fri-

maire an ix n'aient point enleridu organiser une procédure
spéciale que le demandeur soit tenu d'observer, sous peine de
voir son action rejelée comme non recevable. Le paragraphe
troisième de l'art. 2 dit, à la vérité, que la chambre des avoués
a pour allribulions « de prévenir toutes plaintes et récl.ima-

tions de la part des tiers contre les avoués, h raison de leurs

fonctions ; de concilier celles qui pourraient avoir lieu ; d'émet-
tre son opinion, par forme de simple avis, sur les réparations
civiles qui pourraient en résulter... » Mais il ne résulte d'au-
cune disposition de l'arrêté que celle lenlalive de conciliation

et cet avis consliluenl un préliminaire obligatoire des actions

intentées conlre les avoués par dos tiers. Les art. 12 et 13, re-

latifs au mode de procéder devant la chambre, loin de soumet-
tre ces formalités à aucune sanction, sont conçus en des termes
qui indiquent suffisamment qu'elles ne sont que faculta-

tives. D'ailleurs, pour que l'exercice des actions contre les

avoués fût régi par des dispositions aussi exceptionnelles,
il faudrait qu'elles eussent été maintenues par le Code de pro-

cédure; or. non seulement ce Code ne s'y réfère en aucune
façon, mais il établit, comme le fait justement remarquer notre
arrêt, des règles incompatibles avec ces mêmes dispositions,

et, par son art, 1041. il abroge formellement loules lois, cou-
tumes, usages et règlements antérieurs sur la procédure
civile.

Enlin, une pratique constante pioleste encore contre l'appli-

cation absolue des art. 2 et 3 de l'arrêté de frim. an ix, aux
demandes en doramagcs-intérêls formées conlre les avoués à
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raison du préjudice pouvant résulter de leurs agissements. La
Cour de Rennes dit, dans l'arrêt ci-dessus : « qu'on n'a jamais
prétendu que la médiation et l'avis préalables des cham-
bres de notaires fussent nécessaires pour la recevabilité

des nombreuses demandes en responsabilité notariale, dont
les tribunaux sont journellement saisis. » Celte observation

s'applique avec la même justesse aux actions en responsabilité

moins multipliées, mais encore trop iréquentes, qu'ont à subir

les avoués.

Ajoutons qu'à l'égard des notaires, il a été jugé que les

chambres ne forment qu'une juridiction de corporation qui ne
saurait dessaisir les juges ordinaires, et qu'il est toujours fa-

cultatif aux personnes qui se prétendent lésées par les agisse-

ments d'un notaire, de porter directement leur action devant
les tribunaux : Colmar, 30 juill. 1825. (Dictionnaire du no-
tariat, v° Chambre de discipline des notaires, i\° 137.). C'est

avec pleine raison que la Cour de Rennes admet ici la même
solution relativement aux actions des tiers contre les avoués.

Nous devons aussi rappeler, en finissant sur ce premier
point, qu'un arrêt de la Cour de Paris, du 21 avr. 1836.

{j. Av., t. 50, p. 195), a très-bien décidé que les demandes
en dommages-intérêts dirigées contre les avoués ne sont pas
de la compétence des tribunaux jugeant disciplinairement en
la chambre du Conseil, mais doivent être soumises aux tri-

bunaux statuant publiquement et dans les formes ordinaires.

Voicù ce qui louche les formes de l'action en responsabilité.

Un mot maintenant sur le caractère de la responsabilité elle-

même. Les avoués, incontestablement tenus de réparer les

conséquences dommageables des fautes par eux commises
dans l'exercice de leurs fonctions, répondent ils aussi des sui-

tes des agissements qu'ils accomplissent en dehors de leur

ministère officiel? Poser celte question, c'est la résoudra. Les
principes les plus élémentaires commandent l'affirmative. Si,

en effet, l'avoué n'a pas agi comme officier ministériel, il a

rempli un mandat ordinaire, qui lui a été donné soit expres-

sément, soit d'une manière tacite, et sa responsabilité est alors

déterminée par les art. 1991 et 1992, C, civ. Eùl-il agi sans
mandat, il n'en serait pas moins soumis, d'après les règles du
droit commun (C. civ., 1372, 1382 et 1383), à l'obligation de
réparer le préjudice qu'il aurait causé à des tiers. La jurispru-

dence a eu souvent à faire Tapplication de ces principes.

V. notamment les décisions mentionnées par Bioche, Dic-
tionn. de procéd., \" Avoué, n. 206, 211 etsuiv., et Respon-
sabilité, n. 38, 40 et suiv. , et par Dalloz, Répert., \'^ Avoué,
n. 219 et suiv. , et Responsabilité, n. 452 et suiv. Junge,
Chambéry, 9 mars 1861 (/. Av., t. 86, p. 133), et la note dé-

taillée qui accompagne cet arrêt.
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]\Iais il est bien certain aussi que la responsabilité des
avoués ne peut être engagée, lorsqu'ils n'ont pas reçu de
nianJat exprès ou tacite, que par des actes positifs (jui soient

la cause directe du préjudice dont se plaignent des tiers. Ainsi,

la partie pour laquelle a occupé un avoué ne saurait le rendre
responsable de l'omission de formalités ou de mesures dont
l'accomplissement ne rentre pas d'une manière nécessaire

dans ses attributions, s'il ne sest pas expressément ou tacite-

ment chargé de les remplir. Ainsi encore, il ne saurait répon-
dre des suites d'un simple conseil, à moins qu'il ne soit prouvé
qu'il l'a donné de mauvaise foi. — Ces solutions résultent

encore de plusieurs des décisions auxquelles nous avons ren-

voyé plus haut.

G. DUTRUO.

Art. 20ori.~PARIS (1" ch.), 30 décembre 1871.

Saisie-arrêt, chemins de feR;, ohjets mobiliers, marcuandises,

DESTINATAIRE, eROPRlÉTÉ.

La saisie-arrêt dont les objets mobiliers et marchandises
confiées à une compaQuie de chemin de frr pour être transpor-
tas viennent à être frappéi d'une manière générale par des
créanciers du destinataire, na d'effet, vis-à-vis de la compa-
gnie que relativement à ceux de ces objets et marchandises qui
lui ont été spécialemenù désignés, comme appartenant au des-

tinataire. (G. proc, 557 et suiv.j

(Chemin de ferd'Orléans C. Guillou, Bucquet et C=o).__^hh£t.

La Cour;—Considérant que Guillou et Bucquet, expéditeurs, après

avoir fait conduire à la gare du Chemin de for d'Orléans 22 fûts d'huile

à la destination de la compagnie du Nord de l'Espagne, ont demandé
à la compagnie du Chemin de fer d'Orléans une lettre de voiture, si-

non remise de la marchandise déposée en gare; — Que la compagnie
d'Orléans s'est refusée soit à délivrer la lettre de voiture, soit à eliec-

luer la reniise demandi^e, en dé. larant que la marchandise se trouvait

frappée d'une saisie-opposition faite entre ses mains par les sieurs

Schaller et Armstrong
;

Considérant que la saisie-opposilion à laquelle avaient fait procéder
les sieurs Schaller et Armstrong, conformément à l'art. o'iT, Cod. proc.

civ., frappait, d'une manière générale et sans spécilication aucune,
tous les ell'ets mobiliers ou marchan lises appartenant à la compagnie
du Chemin de fer du Nord de l'Espagne, leur débitrice;

Oue la compagnie du Chemin de fer d'Orh^ms n'avait à considérer

T. MU. — .") c.
l 'i
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comme placés sous le coup de cotte saisie que les effets mobilii rs ou

marclKindises à elle signalés, parmi la masse de ses transports, comme
appartenant à la compagnie du Nord de l'Espagne ;

— Que rien ne lui

annonçiit cjne les 22 fûts d'huile déposés par Guillou et P.urque! dans

sa gare fusseat la propriété de la compagnie du Nord de l'Espagne;

Que l'effet de la saisie ne pouvait être d'arrêter dans ses magasins,

à tout hasard, tous les effets mobiliers ou marchôndises qui, sur un

point quelconque de son réseau, auraient été expédiés à la destination

de la compagnie du Nord de l'Espagne ;
— Qu'effectivement le trans-

porteur, simple mandataire de l'expéditeur, n'avait pas cà s'enquérir

du propriétaire de la chose transportée et drvait, à moins de retrait

de la marchandise par l'expéditeur qui la lui avait conliée, exécuter

strictement le transport objet du mandat
;

Que le fait de la destination ne peut impliquer, par lui-même, aux

yeux du transporteur, une indication quelconque de la propriété, et

n'est pour lui que la détermination nécessaire d'une condition du con-

trat de transport; — Que toute autre solution de la question ci-dessus

jetterait une pertubartion considérable dans le commerce et l'industrie,

dans l'administration des Chemins de fer, dans tous les intérêts liés à

la matière des transports
;

Par ces motifs, confirme,

Note. — Il ne suffit pas, en effet, que des objets mobiliers

ou marchandises soient expédiés à une personne, pour qu'ils

doivent être réputés appartenir à celle-ci. Le destinataire peut

n'êlre, soit pour la totalité, soit pour une partie seulement de

ces objets mobiliers ou marchandises, qu'un intermédiaire

entre leur véritable propriétaire et l'expéditeur. Les créan-

ciers du destinataire ne peuvent donc frapper utilement de

saisie-arrêt que ceux qu'ils désignent nommément, à l'entre-

preneur de transport, tiers-saisi, comme étant la propriété du
destinataire. — La Gourde Paris, qui le juge ainsi par l'arrêt

rapporté ci-dessus, a toutefois décidé, par un autre arrêt du

28avr. 1868 (Auffroy C, Chemin de fer de Lyon), que la com-
pagnie de chemin de fer entre les mains de laquelle des mar-
chandises à elle confiée pour ôlre transportées viennent à

être frappées de saisie-arrêt parles créanciers du destinataire,

n'étant pas juge des prétentions respectives de ces derniers et

de l'expéditeur, ne peut être tenue de remettre ces marchan-
dises à celui-ci, sans qu'il lui ait payé les frais de transport et

de magasinage, el qu'il ait rapporté mainlevée de la saisie-arrêt.

«— « Considérant, porte cet arrêt, que la compagnie de Lyon
détenait la marchandise dont il s'agit, qu'elle avait été chargée

par Aulfroay d'expédier à la feinnse Huet; que, par dépêche
télégraphique du 12 janvier 18G7, Autfroy a invité la compa-
gnie à conserver lesdites marchandises jusqu'à nouvel avis, et
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que, le 25 janvier, il a donné Tordre de les livrer à Lebeau
;

qu'à ce moment, deux oppositions avaient été formées aux
uiairis de la eomp.ignie, le 10 juin 186(5, à la requête de Feuil-

let, et, le 11 janvier 1867, à la requête de Sommaire, syndic
de la faillite de la femme Fluet, déciaiéé par ju^remenl du
8 juillet précédent; — Considéianl que la couipci^nie, comme
tiers-saisi, ne pouvait se rendre juge des piélenlious contrai-

res d'Aulïroy et des ayants cause de la femme Iluel; quainsi
Auffroy ne peut exiger la livraison qu'en payant les frais de
transport et de magasinage, et en rapportant main-levée des
oppositions. »

Art. 20S6. — PAU (l'« ch.), 18 janvier 1871.

Appel, prescription.

Le droit d'interjeter appel d'un jugement non signifié se

prescrit jiar trente aJis , alors surtout que la partie qui a ob-
tenu gain de cause a exécuté ce jugement autant quelle pou-
tait le faire. (G. proc, 443; C. civ., 2262.).

(Ducoul et Parade C. Normande).

—

Arrêt.

Li Cour ;
— Attendu, en fait, que, pir jugement du 8 juill. 1816,

le tribunal de Lourdes a déclaré non recevable, en l'état, une demande
formée devant lui par les époux Ducout (représentés aujourd'hui par

Us parties de Fassin), demande tendmt au partage de l'hérédité

d'Al'xandre de LafTitte, détenue en entier par Cyprien de Lafdte, son

fils (représenté dans l'instance actuelle p ir les parties de Touzet et de

Dupral;
;
que ce jugement, qui n'a jamais été levé et signifié a été frappé

d'appel le 31 déc. 1869, cinquante-trois ans après sa date, par les par-

ties de Fassan, qui, durant ce long délai, avaient laissé les parties de

Touzet et de Dupral en possesion paisible des biens de l'IiéréJiié en

litige ; qu'il s'agit de savoir si, en cet état des faits, l'appel des par-

ties de Fassan est recevalile
;

Alton lu, en droit, qu'aux termes de l'art. 220:2, C. civ., toute ac-

tion est près rite par trente ans; que la loi n'a fait aucune exception

pour les recours quelle a ouverts contre les décisions judiciaires;

que si elle les a soumis à de courtes déchéances dms certaines condi-

tions détermin'-es, elle les a laissés assujettis, en deliors de ces condi-

tions, aux règles de la prescription ordinaire, par cela même qu'elle

ne les en a pas alTranchis
;
qu'on ne saurait, en paniciiiier, y faire

écluij)perle droit d'appel, in so'ilen iiit qu'il n'est qu un:' pure faculté;

quu la ficulté d'appeler d'un jugement est, au premier clief, un droit

rival (le celui que le jugement cons icre, par conséquent un droit sus-

ceptible de prescription
; qu'il n'importe aucunement, du reste, que
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le jugemonl ait été ou n'ait p is été signifié; que si cette cireoiislancft

est essentielle pour faire courir le délai de li déchéance prononcée par

l'art. 444, G. proc. civ., elle est toute à fait indifférente pour faire

courir le délai de la prescription; que la signification des titres n'est

point, en effet, exigée en cette matière, et qu'elle y est même entière-

ment étrangère ;

Attendu que si l'application de ces principes pouvait rencontrer des

difficultés en certains cas, ce ne serait pas du moins lorsque, comme

dans l'espèce, la partie qui a obtenu gain de cause a exécuté le juge-

ment, autant qu'elle pouvait le faire, en restant en possession des

biens qui lui avaient étp disputés et en continuant à les'posréder pen-

dant plus de trente années,- que ces circonstances, d'où est résultée

une contradiction incessante aux prétentions de la partie condamnée,

viendraient, s'il en était besoin, donner une force nouvelle à la pré-

somption légale de renonciation qui s'évince de son inaction trentenaire;

Attendu, à un autre point de vue, qu'on ne s'expliquerait pas que

si, d'après les principes généralement admis et non contestés dans le

débat actuel, une action mise en jeu par une insiance est prescrite par

la discontinuaiion des poursuites pendant trente ans, elle pût être con-

servée par un jugement de rejet, suivi pendant trente ans du silence

de la partie déboutée; que de deux choses l'une, en effet: ou l'action

intentée en appel doit-être considérée commme une action nouvelle,

et dans ce cas elle tombe directement sous l'application de l'art.

2262, C. civ.; ou (ce qui est plus exact) elle est bien toujours

l'action primitive, soumise seulement à l'épreuve d'une nouvelle ins-

tance, et dans ce cas il y a les mêmes motifs pour appliquer à la dis-

continuation des poursuites qui sépare deux instances relatives à la

même action, les règles qu'on reconnaît applicables à la disconlinuation

des poursuites qui sépare deux actes relatifs à une même instance ;

Attendu, enfin, que la raison se refuse à concevoir, dans l'espèce,

qu'un possesseur injustement actionné, maintenu en possession par

justice, qui a continué à posséder pendant trente ans dans toutes les

conditions requises pour prescrire, n'ait pas rendu incommutable le

droit qu'il a ainsi exercé sous l'autorité d'un jugement, et que cette

possession, qui lui suffirait pour repousser les titres les plus irréfra-

gables, n'ait pas consolidé le sien;

Par ces motifs, rejette comme irrecevable l'appel interjeté, le 31 déc.

1869, envers le jugement rendu par le tribunal de Lourdes le 8 juillet

1816, etc.

Note. — V. conf., Bourges, 18 mai 1859 (/. Av., t. 87,

p. 25-4), et la note. — Jugé de mêaie à l'égard du droit de se

pourvoir en cassation contre un arrêt non signilié : Cass.,

31 mars 4869 {J. Av., t. 9i, p. 405.)
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Art. 20o7.— CAEN (2' ch.), 25 mars 1871.

Inscription HYPOTnÉCAiRE, radiation, acte authentique, désiste-

ment PAR ACTE d'avoué A AVOUÉ.

La radiation d'une inscription hypothécaire ne pouvant
avoir lieu, lorsqu'elle n'est, pas ordonnée par un jugement,
qu'en vertu d'un consenteinent donné par acte authentique, le

désistement d'hypothèque signifié par acte d'avoué à avoué
ne saurait suffire pour permettre au conservateur de l'opérer :

ce n'est pas là un acte authentique dans le sens de l'art. 215S,
C. cic.

(Hardy C. Biunet et Veunevol).

—

Arrêt.

Sur la première question : — Attendu qu'aux ternies de l'art. 21 o8,

Cod.civ.,la radialiond'une inscription hypothécaire ne peut être opérée,

par le conservateur, que sur la représentation à lui faite de l'expédi-

tion d'un acte authentique contenant le consentement du créancier, ou

d'un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée
;

Attendu que le désistement signifié d'avoué à avoué n'est pas un

acte authenthique, dans le sens de l'art. 2158 précilé; d'où suit qu'on

ne doit pas s'arrêter à celui que Guillaume Hardy a fait signifier, et

(ju'il y a lieu, en'accordanl acte à Brunet de ce qu'il s'en rapjjorte à

justice, et en adoptant les iuolils des premiers juges, de confirmer le

jugement dont est appel
;

Sur la deu.xième question,., (sans ir.térêt ;

Par ces motifs, en accordant acte à Brunet de ce qu'il s'en rapporte

à justice, et sans avoir égard au désistement de Hardy, lequel n'est

pas valable, confirme le jugement renJu par le Tribunal civil de Vire

le 26 décembre 18G8, etc.

Note. — Le.s termes de l'arl. 2158, C oiv., ne permellenl
pas de douter que la radiation volonlaire d'une inscription

hypothécaire ne puisse (Mre opérée qu'en vertu d'un consen-
lenionl donné par acte autiienli([ue. V, d'ailleurs en ce sens,

Toulouse, 10 juill. ISIS, el Bordeaux, 16 juiii. lS;î'i (Dalioz,

liépert. V^ Priril. et hypotli., n. ^yO"; i ; Ànizcrs , 2 fcv. 18/i8

(S. V. /i8. 2.^37); trib. deChàleauroux. 29 nov. 1n52 (J. Av.,
t. 78, p. 32); — Aubry el Uau d'après Zacharia\ t. T.. p. :i'Ji

;

Troplon? , Prit, et hyj>., t. o, sur Tari. 2158; î»onl., I<J.,

t. 2, n. 1097 cl suiv. — Or, il (\sl évident qu'un consentement
à radiation ou un désistement d'hypoUiî-que, dont la constata-
tion ne rentre nullement dans les altribuUons des huissiers,

ne. pourrait emprunler le caractère de raulhcnticilé à l'acte

d'avoué à avoué qui en contient la signification. — Sur l'incom-
pclence des huissiers pour constater aulhenliquemenl des en-
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gagements piivés. V. Dalloz, Réperi., v° Obligations, n. 3067

et 3068.

Art. 20o8. — TRIB. CIV. DE CAEN, 30 mars 1871.

1» Office, destitution, vendeur, privilège.

2° Distribution par contribution, créancier non opposant, pro-

duction, DÉLAI, forclusion.

l» Vindemnité dont le Gouvernement, en cas de destitution

d'un officier wAnisfériel, imposte le paiement, soit à la coriio-

ration, quand l'office est supprimé, soit au nouveau titulaire,

ne peut être consi'lérée comme le prix de l'office, et n'est point

dès lors grevée, en faveur du vendeur non payé de cet office,

du privilège de l'art. 2102, § 4, C. civ.

2" La forclusion prononcée contre les créanciers opposants

qui n'ont pas produit à la distribution dans le mois de ta som-

mation à eux faite, s'applique également aux créanciers qui,

faute d'opposition de leur part, n'ont pas été sommés de pro-
duire. (G. pioc, 660.)

(F rémont et Levallois C. Denaye et autres). — Jugement.

Le Tribunal. — Sur la première question : — Considérant queroffi-

cier ministéri'4 destitué perdant, par sa destitution, le droit de pré-

senter un successeur à l'agrément du Gouvernement, si celui-ci, usuit

de son pouvoir discrétionnaire, impose, soit à la corporation, en cas

de suppression de l'office, soit an nouveau titulaire qu'il nomme,
l'ohligation de verser une certaine somme, cette somme ne peut être

considérée comme le prix de la vente de l'ofïice; que, par conséqueni,

elle n'est point grevée, en faveur du prédécesseur de l'officier desiitué,

pour la garantie de ce qui peut lui être dû sur le prix de la vente

antérieure, du privilège de l'art. 2102, § 4, Cod. civ.;

Considérant qu'il suit de là que Poueltre qui, du reste, s'en rapporte

à justice sur ce point, ne doit être colloque qu'au marc le franc avec

les autres créanciers pour la somme de 4,000 fr. lui restant due comme
cessionnaire de Lebastard, prédécesseur de Denaye, sur le prix de la

vente consentie à ce dernier par ledit Lebastard, de son office d'huis-

sier près le Tribunal civil de Caen; qu'il y a donc lieu de réformer en

ce sens l'ordonnance de règlement provisoire du 19 août dernier;

Sur la seconie question ; — Considérant que, si la forclusion n'est

prononcée textuellement par Part. (ifiO, Cod. proc. civ., que contre

les créanciers opposants qui n'ont pas produit dans le mois des som-

mations à eux adressées, l'esprit de cet artcle rend la même fin de

non-recevoir applicable aux créanciers non opposants qui n'ont pas



(AUT. 2058. ) 187

produit dans le même délai
;
qu'en effet, le but de la loi, qui est d'ur-

rivor à une promple et peu coûteuse répartition des deniers, serait

trés-fn'quemment manqué, s'il était permis à certains créanciers de

produire postérieurement à ce délai; qu'il y aurait d'ailleurs, dansée

cas, entre les créanciers, une inégalité de situation injuste; qu'à la

vérité, si l'on applique la forclusion aux créanciers non opposants, ce

sont ceux qui, n'ayant pas reçu de sommations de produire, paraissent

être dans la situation la plus défavorable, mais que cette inégalité

n'est qu'appariMite, puisque c'est leur négligence qui en a été la cause

et que les ( réanciers opposants ne doivent qu'à leur vigilance l'aver-

tissement qui leur est donné par les sommations
;

Considérant, en fait, que le 20 août 1870, lorsque la veuve Léon
Denaye et joints ont formé leur demande de collocalion, il s'était

écoulé plus d'un mois depuis la sommation de produire, faite le

8 juillet précédent à la requête de Pouettre, créancier opposant et

poursuivant, aux sieurs Levallois et Frémont, seuls autres créanciers

opposants et que le règlement provisoire avait même été dressé par
ordonnance en date de la veille; qu'ils avaient donc encouru la for-

clusion prononcée par l'article OGO du Code de procédure civile, et

(|ii'ils doivent, par conséquent, être déclarés non recevables à prendre

part à la distribution
;

Par ces motifs, eu réformant le règlement provisoire dressé par

M. le juge-commissaire, le 19 août dernier, au chef où il a accorda à

Pouettre collocation en privilège pour la somme principale de 4,000 fr.

à lui due comme cessionnaire des droits de Lf'bastard, vendeur de

l'office d'huissier de Denaye, suivant actes des 8 décembre I8.-J8 et

'i'I février 1839, et pour certains intérêts de cette somme et le coût

de son opposition, dit et juge qu'il ne sera colloque qu'au marc le

franc avec Levallois et Frémont pour cette somme en principal et

intérêts et pour ces frais, et qu'il ne sera colloque en privilège que
pour les frais de poursuites et ceux de production et suites; déclare

forclos la dame veuve Léon Denaye et joints, faute par eux d'avoir

l'orme leur demande de collocation dans le mois de la sommation de

produire faite à Lt'vallois et Frémont, et les déclare non recevables à

[jrcndre part .'i la distribution, etc.

NoTK. — Là première solalion est, comme on le sait, cons-
tante en jurisprudence. V. Uiom, l'*"' déc. 1857 (./, .1?;., t. Si,

p. 254), el les renvois.— Mais elle ne s'applique point au cas

où la deslilulion n'a été protjoncée qu'après le décès du tiUi-

jaire, V. Trib. civ. de Grenoble, 2 juill. 1858 (7. Av., t. S'i,

p. 255), et la noie. — On sait aussi que le vendeur non payé
d'un office supprimé a privilège sur rindcninilé accordée
par le gouvernement, dans les cas où la suppression est mo-
tivée par d'autres causes que la destitution du lilulaire. Con
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suit, à cet égard, Trib. de Taibes, 15 fév. 1860 {J. Av., t. 85,

p. 291), Cass., 11 avr. 18G5 [Id.yi. 90, p. 332), el les aulies
décisions indiquées à la suite.

Art. 2039. — LYON [1" ch.), 18 février 1871.

PARIS (2e ch.), 18 déc. 1871.

Bail, constructions du locataire, propriété, hypothëqui:, saisie

immobilière, ordre.

Les constructions élevées par le locataire, à ses frais et du
consentement du propriétaire, sur le terrain loué, sont la pro-

prette de ce locataire jusqu'à la fin du bail, alors qu'il a été

stipulé quà cette époque les remblais et les fondations reste-

raient seuls annexés à la propriété (G. civ., 518, 555). —
i" espèce.

Et ce droit de propriété étant immobilier tant que dure le

bail et que les constructions ne sont pas démolies, ces construc-

tions peuvent être frappées d'hypothèque du chef du locataire,

sous la condition résolutoire qui affecte la durée de leur exis-

tence. — [Id.)

Dès lors aussi^ c'est par voie d'ordre, et noyi par voie de con-

tribution, que doit être distribué le prix de l'adjudication sur

saisie dont ces mêmes constructions viennent à être l'objet pen-

dant la durée du bail (C. civ., 2118 j C. proc, 750 et s.).

Mais les constructions sont, au contraire, pendant le bail,

la propriété du bailleur, el ne peuvent être frappées ni d'hypo-

thèque ni de saisie réelle par les créanciers du locataire,

lorsque ce dernier les a édifiées en exécution de l'obligation

que lui en imposait le contrat, et qu'il a été convenu qu'à la

fin du bail elles demeureraimt la propriété exclusive du bail-

leur (C. civ., 21 U, 2204; C. proc, 673 et s.). — 2' espèce.

Il en est de même, dans ce cas, du droit au bail; et le prix
de cession de ce droit, pas plus que le prix d'adjudication des

constructions, ne peut être l'objet d'un ordre entre les créan-

ciers du locataire. — Id,

l'c espèce : (ïurge C. Fialaix et Hosp. de Lyon). — Arrêt

(Lyon. 18 fév. 1871 j.

La Cour; — Attendu^ en fait, qu'un sieur Fialai.x, locataire des
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hospices civils de Lyon, suivant le bail aulhentique du 23 sept. 1860,

qui prend fin en IXTJ , a fait éle\er un bâtiment considérable sur le ter-

rain à lui loué
;

Que la construction du bâtiment était prévue et autorisée par le

bail, puisqu'il s'agissait d'un terrain à b;\tir, et qu'il était dit dans

une des clauses du bail que « les remblais et fondations resteraient

annexés à la propriété, à la fin de la location, même en cas de résolu-

tion, sans indemnité »
;

Que les constructions édifiées par Fialaix ont été adjugées, sur

saisie exécution, à la requête des hospices eux-mêmes , au profit

d'un sieur Brun, moyennant le prix de 10.350 fr. ; le point desavoir

si les constructions étaient de nature immobilière ou mobilière, et si

le prix devait en être distribué par voie d'ordre ou de contribution

ayant été néanmoins réservé entre les parties intéressées, suivant une

ordonnance de référé;, en date du 1 1 mai i8o9;

Que M'' Turge, nommé tuteur de la demoiselle Pélisson, en rempla-

cement de Fialnix, a pris inscription, en 1868, pour l'hypollièque

légale de sa pupille, contre le précédent tuteiir, qui ne possédait pas

d'autre immeuble que le bâtiment dont il s'agit
;

Qu'ainsi se présente à juger la question de savoir si ce bàtimi?nt est

de nature immobilière et si le prix en sera distribué par voie d'ordre,

conformément aux art. 750 et suiv., C. proc. ;

Attendu, en droit, qu'un bâtiment, dès qu'il est construit, devient

immeuble dans le sens le plus absolu ;
— Que ce caractère immobilier

lui est imprimé par le texte même de l'art. 51S, C. civ., d'après lequel

les ])âtiments sont immeubles par leur nature', tout conjnie les fonds

Je terre ;
— Que celte disposition de la loi est conforme à la vérité des

choses
, i)uisqu'un bâtiment ne peut être transporté d'un lieu à

un autre , ni par lui-même, ni par l'effet d'une lorce étrangère; —
Qu'il est non moins certain, d'ailleurs, que la loi ne distingue pas et

ne lient aucun compte de la qualité du constructeur; — Qu'en consé-

(juence, un bâtiment est immeuble dans le cas où le construcieur est

siuipli! locataire, aussi bien que dans le cas où il est propriétaire du
sol;

Attendu que ces principes élaiit constants, on doit se demander^,

dans l'espèce: 1° si le droit de propriété du locataire conslrudeur sur

le bâtiment qu'il a fait élever est certain; 2» si ce droit est immobilier
ou mobilier

;

Attendu, sur le droit do propriété du locataire, que si, en thèse

gén-ralc, un édifice est présumé appr.rteiiir au propriétaire du sol

(art. 540, ;k)1, ^o[i, U'oi}, celte présomption n'est nullement y«r}s cl

de jure, et qu'elle cède à la preuve contraire; — Que, dans le cas parti-

culier, il est iiiconlebtabic que le bâtiment élevé par le lorat;ur.% à ses
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frais, était sa propriété
;
que cela résulte d'abord de la clause même

du bail suivant laquelle les remblais et fondations seuls devaient rester

annexés au sol, à la fin du bail, sans indemnité ; que cela est démontré

surtout par ce fait que les bospices ont reconnu le droit de propriété

du locataire d'une manière tellement péremptoire qu'ils ont fait

vendre le bâtiment au détriment de ce dernier, et qu'ils en ont fait

trancber l'adjudiculion au profit du sieur Brun, avec subrogation au

bail; — Qu'ainsi le droit de propriété^ qui reposait d'abord sur la

tête du premier locataire, reposera désormais sur la tète du deuxième

jusqu'en 187 i, époque de la fin du bail;

Attendu, sur la nature de ce droit, que le bâtiment dont il s'agit

constituant un immeuble, quel qu'en ait été le constructeur, il paraît

manifeste que le droit de propriété sur cet immeuble est immobiliers

et que, par la force des cboses, il ne saurait être simplement uiob.lier
;

— Qu'en effet, la propriété d'un immeuble ne se conçoit logiquement

que comme droit immobilier; — Que même il impliquerait contra-

diction que le propriétaire d'un immeuble fût réputé n'être nanti que

d'un droit mobilier sur cet immeuble; — Que sans doute, à la fin du

bail, lorsque la construction cesse d'exister, le droit de propriété du

locataire devient mobilier, puisqu'il ne porte plus alors que sur des

matériaux ou sur une indemnité ;
— Mais que la propriété immobilière

subsistejusqu'à l'époque fixé pour la démolition, et qu'il serait contraire

à la raison de conclure que le locataire n'a qu'une propriété mobilière

maintenant
,

parce qu'il n'aura qu'une propriété mobilière plus

lard;

Attendu que la conclusion juridique à tirer de ce qui précède, c'est

qu'il y a propriété immobilière tant qu'existe l'édifice, et propriété

mobilière dès qu'il cesse d'exister; — Attendu, dès lors, que le bâti-

ment construit par Fialaix a dû être mis comme tel dans le commerce;

qu'il a pu être frappé d'hypothèque, et notamment de l'hypothèque

légale de la mineure Pélisson, sous la condition résolutoire toutefois

qui affecte la durée de son existence comme bâtiment; — Par ces

motifs, infirme, etc.

2» espèce : (Synd. Raousset-Boulbon et Gérault C. Pigeory).

—Arrêt (Paris, 18 déc. 1871).

Le tribunal de la Seine avait décidé le contraire par un ju-
gement du 27 nov. 1869 contenant, entre autres, les motifs

suivants :

Attendu que si, en principe, le droit au bail d'un terrain considéré

isolément est purement mobilier, et par suite non susceptible d'hyjjo-
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tliôqiio , il n'eu saurait être de même lorsque le propriétaire d'un

terrain ayant permis au preneur do b;Uir pour son propre compte sur

ledit lorrain, le droit au bail et la propriété des constructions appar-

tiennent au locilaire ; — Que ct^tte réunion ilans la même main cons-

titue un démembrement de la propriété et forme un enseuible immobi-

lier susceptible d'hypothèque ;

Que por suite un ordre peut être valablement ouvert sur le prix

total d'adjudication...

Appel.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que le bail d*un terrain est un droit in-

corporel, purement mobilier et non susceptible d'hypothèqUe ; que ce

caractère ne change pas par la faculté ou l'obligation d'élever des

constructions sur le terrain loué ;
— Que, lorsque ces constructions

imposées, au locataire comme condition expresse de son bail, doivent,

en tin dudit bail, demeurer sans indemnité la propriété exclusive du

bailleur, il est vrai de dire qu'étant, vu leur édification, incorporées

au sol, elles en font désormais partie intégrante par droit d'accession ;

mais que si , dans ce cas spécial, elles forment avec le terrain loué un

ensemlile itnrnobilier susceptible d'hypothèque, c'est seulement au

profit du bailleur qui en a acquis la propriété définitive, et non au

(irofit du locataire qui n'en a retenu que la siuiplo jouissance pendant

la durée du bail;

Qu'une pareille jouissance, quelque qualification qu'on veuille lui

attribuer, ne saurait, dans l'état présent de notre législation, conférer

au locataire un droit immobilier, ni par conséquent à ses créanciers

personnel U!i droit quelconque d'hypothèque
;

Considérant (juc, dans les circonstances visées au jugement dont est

appel, c'est sans droit que Pigeory^ créancier de Raoussel-Bculbon,

d Iveriiois, créancier de Raousset-Bouklon, et de Géraull ont pris

inscription d'hypothèque et pratiqué des saisies réell.'s sur le droit

au ballet les constructions dont s"ai,'it;

Considérant dès lors qu'à tort les premiers juges ont validé l'hypo-

thèque de Pigeory et orJonné qu'il serait colloque par voie d'ordre

sur la totalité du prix de l'adjudication
;

Considérant que, par de précédentes décisions judiciaires non atta-

quées et p;ir suite de l'annulation de la cession faite par Uaousset-

Bouldon à Gérnult, il a été décidé que la portion du prix d'adjudication

représentant le droit au bail fippartiendrait Raoussel-Boulbon ou h

ses créanciers, et celle représentant les constructions aux créanciers

de la faillite Gérault ;
— Considérant que, eu égard à ces décisions et à
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ce qui vient d'être dit, c'est à bon droit que Beaufour ésnoms de-

mande à être autorisé à retirer de la Caisse des consignations hors la

présence de Barbot és-noms et de Pigeory, la somme revenant à la

faillite Gérault ; — Que, par la même raison, Barbot és-noms est fondé

à demander l'autorisnlion de retirer la dite Caisse la somme de

23,526 fr. 08 c, nonobstant toutes inscriptions ou oppositions du
chef de Gérault, Pigeory et d'ivernois;

P;ir ces motifs, infirme lejugement du 27 novembre 1869, en ce qu'il

a considéré le droit au bail et les constructions s'y rattachant comme
un ensemble immobilier susceptible d'hypothèques au respect des créan-

ciers de Raousset-Buulbon et de Gérault ; en ce qu'il a validé les ins-

criptions prises par Pigeory et ordonné sa collocation sur la totalité

du prix de l'adjudication du 9 novembre 1863, et aussi en ce qu'il n'a

pas autorisé le libre retrait dessommesrevenantauxfaillitesRaousst t-

Boulbon et Gérault; — Emendant quant à ce, décharge Barhot et Beau-

four ès-noms des condamnations et dispositions contre eux pronon-

cées; — Déclore purement mobilières la somme de 23,5'26 fr. 08 c.

et celle de 102,4-73 fr. 96 c, formant le prix de l'adjudication du 9

novembre 186r), et attribuées : la première, à Raousset-Boulbon, pour

la valeur du droit au bail ; la secDnde, à Gérault, pour la valeur des

constructions par lui édifiées ; — Dit, en conséquence, qu'il n'y a lieu

à suivre sur l'ordre ouvert sous le n° 2y.679, au greffe du tribunal

civil de la Seine etc.

Nota.— Ces diverses solutions sont conformes à la Jurispru-

dence résulîant de nombreux arrêts. V. les observalio)is dé-

taillées qui accompagnent un arrêt de la Cour de Uouen du
20 août 1859 (J. .Ir., t. 85, p. 411 et s.j. Adde. Cass..

7 avr. 18G2 (Id. t. 88, p. 11); Irib. de Wissembourg, 20
mars 1863 {Id., t. 89, p. 233) ; Paris, 30 mai et 27 août lS6i.

{Id., t. 90, 197) et 25 sept. 1867 {Revue du Notariat,
ï\° !1000). — La Jurisprudence décide aussi que la vente des

constructions élevées par le locataire sur le terrain loué

donne ouverture au droit de mutation immobilière. V. notam-
ment Trib. de la Seine, 21 juill. 1863 et 23juill. 1870

j

Cass., 19 avr. et 24 nov. 1869 {Revue du Notariat, n°' 139-2,

2/i55, 2643 et 3070). V. toutefois trib. de la Seine, l^"^ août

1868 {Id., no 228i).
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Anr. 2060. - ADM. DE L'ENRFG. DE BELGIQUE, Solution du

23 fév. 1871.

Enregistrement, acte a la suite, jugement par défaut, acquies-

MENT.

Vacquiescemenl à un jugement par défaut ne peut être écrit

à la suite de l'expédiiion d'-. ce jugcmeni, à peine de l'amende
de oO francs édictée par Vart, 23 de la loi du 13 brum.
un vu.

Considérant que Tart. 23 de la loi du 1.? brumaire an vu qui dé-

iVnd (le rédiger deux actes à la suite l'un de l'autre sur la même
feuille de papier timbi'é, excepte les ratifications des actes passés en

l'absence des parties et les significations des huissiers ;
— Que l'ac-

quiescement à un jugement par défaut n'a pas assurément le caractère

(l'une ratilication dans le sens de cet article, puisque la condaain.ition

par défaut implique que la p:irtie n"a pas comparu, ni personne pour

elle; — Qu'il n'est pas non plus une signification d'huissier, puisque

c'est piécisément pour éviter les frais de cetie signification que la

l)ariie défaillante adhère au jugement; — Que l'acte ne rentre donc

dans aucune des exceptions établies par l'art. 23 de la loi, et que, dès-

lors, il n'a pu être écrit sur la même feuille de papier timbré que

l'expédition du jugement, sans rendre exigible l'amende do 30 francs

comminéepar l'art. 20, n. 3, de la même loi.

NoTi:. — V. dans le même sens une délibération du 30 dé-
cembre 1831. rapportée au n" 378 du Répertoire général Hq
iM. Garnicr.
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Art. 2061. — Enregistrement, loi nouvelle, explication

sommaire.

Nous avons publié ci-dessus, p. M7, le texte de la loi du
28 f'év. 1872, modiGcalive des droits d'enregistrement. Pour
faciliter l'intelligence et l'application de celte loi, nous allons

donner ici quelques explications puisées dans les travaux qui

l'ont préparée, ainsi que dans l'instruction générale de i'admi-

nislialion de l'enregistrement du 29 février dernier (n" 2133),

en nous arrêtant de préférence sur les dispositions qui intéres-

sent particulièrement les officiers ministériels.

La loi du 22 frim. an vu a posé, dans son art, 2, le principe

que les droits d'enregistrement sont fixes ou proportionnels,

suivant la nature des actes et imitations qui y sont assujettis.

Cette règle est méconnue parla loi nouvelle qui, pour cer-

tains actes rentrant dans la catégorie de ceux que l'art. 3 de
la loi de frimaire soumet au droit fixe, établit (art. 1 et 2) un
droit fixe gradué, c'est-à-dire un droit véritablement propor-

tionnel, pui!>qu'il augmente en raison de la valeur des objets

qui doivent servir de base à sa perception.

Le rapport de la commission a cherché de la manière sui-

vante à justifier cetie innovation :

« Les droits fixes, y est-il dit, ont été depuis longtemps l'ob-

jet de critiques. Dans l'enquête agricole, spécialement, des

plaintes ont été formulées contre cette tarification. On a objecté

que ces droits constituaient une charge trop inégale; qu'elle

atteignait les contrats d'après leur importance présumée, et

non d'après leur importance réelle, et on a demandé que ces

droits fussent remplacés, autant que possible, par des droits

proportionnels. La commission du budget de l'exercice 1863

avait exprimé le vœu qu'une étude dans ce sens fût tentée.

« Devail-on, en etfet, convertir tous les droits fixes en droits

proportionnels? Il a d'abord été reconnu que, dans la grande

majorité des cas, il y aurait impossibilité absolue, parce qu'il

n'est pas possible de discerner l'importance des actes autre-

ment que par l'énuméralion des sommes ou valeurs qu'ils con-

tiennent, et que la plupart ne renferment aucune évaluation

de ce genre. Mais il a été reconnu en même temps qu'une
certaine catégorie de contrats se prêtait à cette évaluation. Le
conseil d'Etat, saisi de la question en i86i, avait écarté le

droit proportionnel, qui aurait fait peser sur ces actes des

charges trop lourdes; mais il avait pensé qu'il convenait de

donner satisfaction, dans une certaine limite, à ces réclama-

tions en frappant quelques-uns c4e ces actes d'un droit nou-

veau, intermédiaire entre le droit fixe et le droit proportion-

nel, et qu'il a appelé droit fixe gradué.
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c( Pour les actes dont il s'agit, cl dont nous allons donner

rénumération, la loi lient compte, pour la liquidation delà

taxe d'enregistrement, de l'imporlance des valeurs qu'ils con-

tiennent. Au lieu de faire croître cette taxe proportionnelle-

ment à l'importance de ces valeurs, elle établit de grandes di-

visions et elle applique à chaque division une taxe fixe; mais

ù chacune de ces divisions correspond une augmentation du

tarif; de telle sorte que le droit est à la fois fixe, parce qu'il

reste invariable, unique dans chaque division, et proportion-

nel et gradué parce que chaque division consacre un accrois-

sement modéré de tarif. C'est ce qui existe déjà dans notre

législation fiscale en ce qui concerne le droit des patentes, qui

est fixe dans la même ville pour tous les négociants delà

même classe; mais qui s'élève pour les patentes de la même
catégorie lorsqu'ils habitent une ville dont la population est

plus considérable. »

Quelques mots maintenant sur les divers actes énumérés
dans l'art. 1'"' de la nouvelle loi.

Art. \. — § 1". — Sociétés. — La commission a pensé,

comme le Gouvernement, qu'il convenait de maintenir les fa-

cilités accordées aux associations de capitaux, mais elle a été

d'avis néanmoins qu'il y avait lieu de tenir compte, pour la

fixation de la taxe, de l'importance des apports. C'e.-<t pour

répondre à cette double considération que le projet de loi a

proposé d'assujettir ces actes non à un droit proportionnel,

mais à un droit gradué dont la quotité serait délermince par

le jnonlant total des apports sociaux.

11 est bien entendu que le droit nouveau n'innove rien en

ce qui concerne la li(|uidation des droits d'enregistrement exi-

bles au moment de la dissolution des sociétés. Les divers droits

fixes ou proportionnels continueront à être perçus, dans ce cas,

comme par le passé.

Lors de la discussion du projet de loi, I\L Mathieu-Bodct,

rapporteur, a dit : « Ce n'est pas un droit proportionnel que
l'on réclame, car si on établissait le droit proportionnel ap-

plicable aux mutations, ce serait 6 fr. 60 c. p. 100. C'est un
droit fixe gradué de 1 p. 1.000, c'est-à-dire que lorsque l'on

fera un apport de 100,000 francs dans une société on paiera

100 francs, tandis qu'on ne paiera que 5 francs pour un apport

de 5,000 francs. Lh bien ! je ne crois pas que ce droit >oit exa-

géré et qu'il arrête pour l'avenir la constitution des sociétés.

La commission du budget a examiné ces questions avec le

plus grand soin, et si elle avait pensé que le nouveau droit

fût de nature à empêcher les associations de se former, elle ne

laUrail jjas présenté. Mais le dioit de 1 p. 1.000 Irancs, c'est

le droit de timbre qui est perçu sur les ellets de commerce, sur
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les valeurs négociables I Un droit aussi léger n'est pas d-e na-
ture à empêcher les associations de se créer. El quant aux pe-
tites sociétés qui se fort)ieront, au capital de 5,000 francs, par
exemple, on paiera 5 francs comme maintenant. Ce droit gra-

dué n'est évidemment pos exagère, comme on le dit. Il est, au
contraire, extrêmement modéré. »

Ce paragraphe T"" a été volé tel qu'il avait été présenté par

le gouvernement et la commission. On y a seulement ajouté

les mots : >t Déduction faite du passif. «

Cette disposition finale ne s'applique, d'après l'inslruclion

générale du 29 fév. 1875, qu'à la liquidation du droit fixe gra-

dué pour laquelle on déduira les dettes et charges dont pour-
raient être grevés les apports admis en société.

Le droit gradué n'est pas applicable aux actes de dissolution

de société qui restent soumis au droit fixe de 5 francs, porté

à 7 fr. 50 c. par l'art. 4 de la nouvelle loi (qui augmente de
moitié certains droits fixes); à moins que les actes ne con-

tiennent partage : alors ils tombent sous l'application du § 5

de l'art. 1^"' de la nouvelle loi. Il est d'ailleurs entendu que si,

lors du partage, les apports d'un associé sont attribués à

un autre, les droits proportionnels exigibles dans ce cas de-

vront être perçus (même instr.).

§ 2. •— Mutations d'immeubles situés en pays étrangers. —
Pour éviter toute difficulté dans l'application de ce paragraphe,

la loi nouvelle a abrogé l'art. 4 de la loi du 16 juin l>s2i. qui

était ainsi conçu : « Les actes translatifs de propriété, d'usu-

fruit ou de jouissance de biens immeubles soit en pays étran-

gers, soit dans les colonies françaises où le droit n'est pas éta-

bli, ne seront soumis, à raison de cette transmission, qu'au

droit fixe de 10 cent., sans que, dans aucun cas, le droit fixe

puisse excéder le droit proportionnel qui serait dû s'il s'agis-

sait de biens situés en France. »

§ 3. — Vente de marchandises avariées et de débris de na-

xires. — L'instruction de la régie du 29 février 1872 explique

ainsi ce paragraphe : « La loi de douanes de 1818 avait sou-

mis à un tarif de faveur les ventes de marchandises avariées

par suite d'événements de mer, celles de débris de navires

naufragés et les ventes de navires. La loi nouvelle soumet au

droit proportionnel ces dernières ventes, mais elle maintient,

sous le tarif de faveur, remplacé par le droit gradué, les mu-
tations se rapportant à des marchandises avariées ou à des dé-

bris de navires naufragés. »

§ 4, — Contrats de mariage. — Un membre de IWssemblée

Nationale, M. Delacour, a demandé, dans la discussion, que

les mots de ce paragraphe « par apports personnels des

«•poux » soient entendus en ce sens que ce sont les apports
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déduits de toute charge. — Cela a été dit, a répondu le rap-
porteur.

D'un autre côté, il résulte d'cxplication.s échangées entre le

rapporteur et un autre membre, M. Léon Clément, que le

droit d'enregistrement ne doit être perçu que sur les apports
déclarés dans le contrat de mariage, et qu'il ne saurait allein-
dre les immeubles personnels que posséderaient les époux,
mais qu'ils n'auraient pas mentionnés dans le contrat.

Enfin, il faut remarquer qu'ici le droit gradué remplace
uniquement le droit fixe de 5 fr. qui était auparavant perçu
sur chaque contrat de mariage, et qu'il est, dès lors, indépen-
dant de tous autres droits fixes ou proportionnels auxquels
peuvent donner lieu les diverses stipulations des contrats
(Inst. génér., 29 fév. 1872.)

§ 5. — Partagea. — Le droit gradué est perçu sur l'actif

vet partagé, c'est-à-dire sur l'actif diminué des charges réelles
qui peu\cnt le grever; ce droit remplace purement et simple-
ment le droit fixe de 5 fr, ; il est par conséquent indépendaiit
de tous les droits de soulle et autres (Inslr. gén., 29 fév
1872).

Un partage sous seing privé antérieur à la loi nouvelle se-
rail-il soumis au droit gradué? Oui, évidemment. ÏJ'abord la

loi ne fait aucune distinction quant à la forme du partage. En-
suite elle n'accorde pas, comme Ta fait la loi du 25 août I87I,
ut) délai de faveur pour faire enreoistrer certains actes sous
bénéfice d'une réduction de droit. Le partage sous seing privé
élar)t un acte non sujet à enregistrement dans un délai déter-
miné et ne faisant pas foi de sa date, doit, comme tous les

actes de ce genre, être soumis, pour la perception du droit

d'enregistrement, au tarif en vigueur à. l'époque où la forma-
lité est requise.

§ G. — Délivrance de legs. — Dans son instruction du 29
février, l'administration de l'enregistrement explique qu'il

sera dû autant de droits gradués qu'il y aura de légataires, de
même que, avant la loi nouvelle, il était perçu pour chaque
légataire un droit fixe particulier, conformément à la doc-
trine d'un arrêt de la Cour de cassation du 21 avr. 1823.

11 semble résulter de la comparaison du texte de notre para-
graphe et de celui des paragraphes précédents, que le droit
est établi sur chaque legs, sans qu'on doive avoir égard aux
charges et conditions qui pourront le grever. — Cette inter-
prétation paraît d'ailleurs ressortir de la discussion de la loi.

Il a été aussi entendu dans cette discussion qu'il ne sera pas
perçu de droit de quittance en sus du droit gradué.

§7. — Mainlevées dliypûlhcqnes. — lîéductioiis d'inscrip-
tions. — Lors de la discussion de ce paragraphe, un membre

T. xui.— 3' s. 15
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de l'assemblée a demandé s'il était bien entendu que les main-

levées d'hypothèques résultant d'une ordonnance ou juge ou

d'un jugement ne seraient pas assimilées à un consente-

ment de mainlevée et ne donneraient lieu à aucun droit.

Le rapporteur a répondu : « Un ordre est établi, il n'y a

même pas de distinction à faire entre un ordre amiable et un

ordre judiciaire au point de vue de la question que vous posez,

on fait une collocalion • une partie des créanciers sont payés;

d'autres ne le sont pas. Pour les créanciers qui ont été payés,

il y a mainlevée; puisqu'il est perçu un droit de quittance,

droit proportionnel de 50 cent, pour cent, qui rend inappli-

cable le droit fixe, il n'y a pas de difficulté sur ce point-là. »

« Reste maintenant une catégorie de créanciers qui ne sont

pas payés. Mais pour ceux-là la mainlevée est donnée par

l'autorité du juge, l'article du projet de loi ne peut pas s'ap-

pliquer à ce cas-là; les créanciers ne reçoivent rien; évidem-

ment ici le droit gradué est innapplicable. »

Invité par un autre membre à s'expliquer sur les main-
levées partielles, le rapporteur a dit :

« Les personnes qui s'occupent de droit savent qu'il y a

deux espèces de mainlevée d'hypothèque : il y a la mainlevée

en ce qui concerne la somme garantie et la mainlevée en ce

qui concerne l'objet hypothéqué. Nous nous sommes préoc-

cupés, dans le premier paragraphe de l'art. 7, de la première

catégorie de ces mainlevées. Si, quand on a une hypothèque
de 100,000 francs sur un immeuble, on vient donner main-
levée jusqu'à concurience de .^0,000, nous présumons que le

créancier, qui réduit Tinscriplion de la somme, a reçu 50,000
francs. Nous ne percevons cependant pas le droit proportion-

nel, mais nous percevons le droit gradué sur le montant de
la somme qui fait l'objet de cette mainlevée partielle.

« Il y a un autre cas dont il importe de faire mention :

celui de la mainlevée partielle donnée en ce qui concerne l'im

meuble. Ainsi un créancier a une hypothèque pour 100,000
francs sur dix parcelles de terre; l'une de ces parcelles est

expropriée pour l'établissement d'un chemin de fer, ou elle

est vendue; les neuf autres parcelles sont plus que suffisantes

pour garantir le paiement de la somme due. Le débiteur

demande à son créancier de donner mainlevée sur la parcelle

aliénée. Cela n'implique en aucune façon la libération. Dans
ce cas, messieurs, nous maintenons le droit fixe ancien. Le
droit gradué n'est applicable qu'à la mainlevée partielle en
ce qui concerne la somme. »

Il faut remarquer que l'acte qualifié de mainlevée partielle

par le rapporteur dans la seconde hypothèse examinée par lui,,

constitue une simple réduction d'inscription. C'est la déno-
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minalion qui lai a été donnée en effet dans le deuxième alinéa

de notre j)aragraphe.

Lorsqu'il s'agira de la mainb'vée d'une inscription conser-

vant une créance indéterminée, une hypolhr-que légale de

femme ou de mineur, si celte mainlevée est donnée dans les

conditions indiquées par la première partie de notre para-

graphe, il y aura lieu de faire une évaluation, quelle qu'elle

soit, qui puisse servir à la perception du droit gradué.

§ 8. — Prorogations de délau. — En réponse à des objec-

tions élevées contre le droit établi par ce paragraphe, le rap-

porteur a donné, dans la discussion, les explications suivantes :

<( Le débiteur pourra toujours ne pas payer quand il le vou-
dra. La prorogation de délai, l'assemblée le sait, n'est pas un
acte solennel qui doive être fait nécessairement devant no-
taire; si le débiteur veut se ccnlenter d'une simple lettre

qui lui sera adressée par le créancier contenant le consente-
mont de celui-ci à proroger l'exigibilité de la dette d'un an,

de deux ans, il n'aura rien à payer. Mais s'il veut un acte no-
tarié, dans ce cas-là. il faut tenir compte de l'importance de
la somme; de là le droit de 1 p. 100, Nous croyons que ce

droit est parfaitement légitime. Et ce qui doit rassurer com-
plètement vos consciences, c'est que ce droit est volontaire;

le débiteur qui ne voudra pas le payer, sera toujours de ne pas

le payer en se contentant d'une prorogation par acte sous

seing privé. »

§ 9. — Adjudications et marchés dont le prix est dû direc-

tement par le Trésor public. — Cautionnemeyits y relatifs. —
Ce paragraphe a été adopté sans aucune discussion par l'as-

semblée nationale^ — Les adjudications, marchés et caution-
nements autres que ceux qui y sont désignés, retombent sous

l'application du tarif ordinaire ('droit proportionnel), par suite

de l'abrogation qu'il prononce de l'art. 73 de la loi du 15 mai
1818, lequel était ainsi conçu : « Ne seront sujets qu'au droit

fixe d'un franc (porté à deux francs par les dispositions géné-
rales de la loi de 1850) : 1" Les adjudications au rabais et

marchés pour constructions, réparations, entrelien, approvi-

sionnements et fournitures dont le prix doit cire payé direc-

tement ou indirectement par le Trésor; — 2° Les cautionne-

ment relatifs à ces adjudications et marchés. »

§ 10. —« Titres noutels et reconnaissances de renies.— Lors-

que le capital ne sera pas indiqué dans l'acte constitutif et

que la rente se composera d'une redevance en argent et de

redevances en nature, on devra se conformer aux dispositions

du dernier paragraphe de l'art. 2 ci-après, c'est-à-dire que,
pour tout ce qui n'est pas payable en argent, une déclaration

estimative certifiée et signée par les parties, .«;era faite d'après
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les prescriplions de l'ait. 16 de la loi du 22 frimaire an vu.

Art. 2. — Cet article, qui n'est que le complément de
l'art, l^', ne comporte pas d'explications parliculières.

Art. 3.— Le rapport de la commission explique que : «dans
le cas où les sommes ou valeurs ne peuvent être déterminées
au moment de la rédaction de l'acte que par une évaluation
(tels que certains marchés, certains controls de mariage, etc.),

l'administration conserve le droit de prouver, par des actes

ultérieurs, que l'évaluation a été insuffisante. Si l'insuffisance

résulte d'actes antérieurs aux contrats soumis au droit gra-
dué, il y a alors une dissimulation intentionnelle, punie d'un
double droit; mais si l'insuffisance n'est que le résultat de
faits postérieurs à l'enregistrement de cet acte et inconnus à ce
moment, il n'est plus dû qu'un supplément de droit simple. »

Dans la discussion, le rapporteur a eu à répondre à deux
questions qui lui étaient adressées. La première portait sur
ce point : Une prorogation a été accordée par uu créan-
cier à son débiteur, elle a été faite par acte sous seing
privé j cet acte arrive plus tard à la connaissance de la

régie; y a-t-il contravention? Non, a répondu le rapporteur.
Les parties ont, dans ce cas, usé d'un droit légitime eu ne
faisant qu'un acte sous seing privé. L'art. 3 suppose qu'il s'a-

git d'une déclaration dans un acte authentique, que cette dé-
claration est inexacte, frauduleuse, qu'elle contient une dissi-

mulation. La pénalité ne serait alors applicable qu'autant
que la dissimulation serait établie par des pièces dont l'ad-

ministration viendrait à avoir connaissance.
Le membre qui avait posé cette question, M. Dupont, a pré-

senté ensuite l'observation suivante : « Il faudrait alors, a-t-ii

dit, que l'article premier parlai de prorogation de délai par
acte public. » Le rapporteur a fait remarquer qu'un acte sous
seing privé soumis à la formalité de l'enregistiement tombe-
rait sous le coup de la loi comme un acte aulhenlique.
A la seconde question qui avait trait aux apports constatés

dans les contrats de mariage, le rapporteur a répondu qu'il

n'y avait aucune distinction a faire entre les apports mobiliers
et ceux immobiliers, ni entre le régime de la communauté et

les autres; que quand l'époux a déclaré qu'il avait telle ou
telle fortune, qu'elle soit mobilière ou immobilière, le droit

gradué est perçu. 11 y a une dissimulation passible du droit

en sus dans les deux cas suivants ; quand l'époux n'a pas dé-
claré la valeur véritable de la chose, ou quand il n'a pas dé-
claré tout ce dont il était propriétaire. Ainsi, par exemple,
si, ayant deux fermes dans un déparlement, il n'en a déclaré

qu'une et a dit que c'était son seul avoir, cette dissimulation
ne pourra être établie dans les deux cas que par des titres;
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mais, diins l'un comme dans l'auli-e, l'arl. 3 recevra son ap-

plication.

Il faut remarquer que noire art. 3 ne paraît pas conçu dans

(îes termes susceplibles d'extension. 11 dil que : la dissimula-

tion dea somtnes ou valeuî^s ayant servi de base à la perfi-ciion

du droit pourra être établie par des acies ou écrits émanés des

parties ou par d's jugements. Cela semble s'appliquer seule-

ment aux apports constatés par l'acte et dont l'évaluation au-

rait été l'objet d'une dissimulation. — La réuie n'aurait> selon

nous, aucune action, pour le cas où les futurs ne jugeraient

pas à propos de faire figurer dans leurs apports les immeubles

qu'ils posséderaient. Elle ne peut contrôler que les énoncia-

tions du contrat lui-même. Ses droits s'arrêtent là.

Art. 4. — Sur une demande d'explications relativement aux
actes judiciaires, le rapporteur a dit qu'on n'a pas entendu

assujettir à l'augmentation de moitié les actes extra-judiciai-

res
;
qu'une instruction de l'adrainislralion de l'enregistrement

du 4 juillet 1809 définit les actes judiciaires, qui sont, en géné-

ral, des actes dans lesquels le juge intervient. « La dislincliou

est, en effet, d'un grand intérêt, a-t-il ajouté, puisque, d'après

le projet de loi proposé, l'augmentation de 50 p. 100 n'a été

établie que sur les actes judiciaires, et que les actes extra-ju-

diciaires en ont été affranchis; mais, ajoule-t il, je ne croyais

pas qu'il pût y avoir difliculte sur celte qualification. Evidem-

ment on ne peut pas faire dans la loi l'énuméralion de tous

les actes judiciaires ou de tous les actes extra-judiciaires.

Mais je fais appel «à ceux de mes collègues qui se sont occupés

de droit el do procédure. Si jo leur demande si lel acte est ju-

diciaire ellelaiilre exlra-judiciaire, je suis parfailemeni con-

vaincu qu'il n'y aura pas pour eux d'incertitude. D'ailleurs,

la loi actuelle ne contient aucune innovation à cet égard. Les

actes judiciaires et extra-judiciaires sont déterminés par un
avis du conseil d'Etat. Nous n'y apportons aucun chaiige-

menl. 11 ne pourra donc y avoir aucun doute à cet égard pour

l'application des dispositions nouvelles. »

Le rapporteur s'est ensuite expliqué de la manière sui-

vante sur les prestations de serment : « D'après la légi>lalion

actuelle, les droits fixes d'enregistrement sur les prestations

de serment sont de deux cbiifres. Pour certains fonctionnaires

et employés, ils s'élèvent ù 3 fr., pour d'antres à 15 fr. Nous
n'avons pas eu l'intention de louchera ces deux tarifs. Seule-

ment, des diKicullés Irès-sérieusesse sont élevées dans la pra-

tique. Je ne sais combien de décisions judiciaires ont été ren-

dues sur celte question, parce que, depuis la loi de fii maire

an vil, on a créé un très-grand nombre de fonctionnaires el

d'agents. On ne sait, le plus souvent, dans quelle catégorie
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classer ces fonctionnaires nouveaux : dans celle des agents,

dont la prestation de serment donne lieu ù la perception d'un
droit fixe de 3 fr., ou dans la catégorie de ceux dont la pres-

tation de serment donne lieu à la perception d'un droit fixe

de 15 fr.? C'est une question excessivement délicate. Nous
avons eu l'intenlion de trancher la difficulté pour l'avenir. Ne
nous préoccupant plus de la qualification des fonctionnaires,

nous prenons pour base le chiflre du traitement. Tous les

fonctionnaires qui auront un traitement de moins de 1,500 fr,

paieront un droit fixe de 3 fr. ; tous ceux qui ont un traite-

ment s-upérieur à 1,500 fr. paieront 15 fr. Maintenant, ces

droits ainsi fixés subiront l'augmentation de 50 p. 100, comme
tous les autres droits fixes. Nous n'avons eu l'intention que de

prévenir une difficulté d'interprétation. »

Art. 5. — Par son § 4", cet article fait cesser la distinction

que la jurisprudence avait établie, quant à l'assujettissement

au droit propoi tionnel, entre les ordres judiciaires et les ordres

amiables. — Il faut remarquer que, d'après cette disposition,

le droit de 50 cent, pour 100 n'est pas applicable aux obliga-

tions ou transports que contiennent les ordres amiables et qui

restent soumis au droit de 1 p. 100.

Lors de la discussion, et en répondant à des objections éle-

vées par M. Claude (de la Meurlhe), le rapporteur a dit qu'il

y a deux sortes d'ordres qu'il faut bien distinguer: Les ordres

consensuels, c'est-à-dire qui se passent devant le notaire entre

les parties présentes, majeures et mnîlresses de leurs droits
;

ce ne sont pas là des ordres, ce sont des contrats par lesquels

sont constatées des quittances de prix entre les parties contrac-
tantes. Ensuite, les ordres faits en justice, qui interviennent
quand les parties intéressées ne sont pas d'accord ou quand il y
a des incapables, c'est le juge qui parle et qui prononce la

répartition des fonds. Le législateur de 1858, préoccupé de
diriger les capitaux vers la propriété foncière, a voulu allé-

ger les frais de distribution; qu'a-t-il fait ? 11 a dit que le juge,

au lieu de procéder en suivant les formalités judiciaires, ten-

terait ce qu'on tente toujours au seuil des procès, une conci-

liation, et agirait en sorte que, si on acceptait le travail qu'il

aurait préparé, les frais fussent minimes. Mais ici il ne s'agit

pas de frais de procédure, il s'agit de droits d'enregistrement,

c'est-à-dire d'un impôt, et l'on demande pourquoi la créance,
lorsqu'elle est reconnue au moyen de formalités judiciaires,

payerait 50 cent. p. 100, tandis qu'elle ne payer.iit rien lors-

qu'elle est reconnue sans ces formalités! Le rapporteur ne
voit donc pas de raison pour soustraire à l'impôt ia créance
touchée par une voie qu coûte moins cher, alors qu'on impose
cellequi est touchée par une voie plus chère. On dit que celui



( ART. 2061.
)

20''.

qui paiera sera toujours le malheureux créancier qui ne recevra

rien. C'est exactement la même position dans l'ordre judiciai-

rement réglé. Lesordres amiables ne seront en rien diminués,

ils auront le même succès ; mais il y aurait injustice à faire

peser l'impôt sur une créance parce qu'on la conslate d'une cer-

taine façon, et à l'en affranchir parce qu'on l'établitd'uneautre.

Art. g.— Le rapporteur a répondu comme il suit a une cri-

tique dirigée par M. Cherpin cmitre l'innovation introduite

dans l'article 6 relativement au droit sur les loyers : « Cet arli-

clo, a-t-ildit, ne touche en aucune façon à la législation anté-

rieure à la loi du 2oaoùl 1871, telle qu'elle avait été interprétée

par la jurisprudence; et en effet, avant la loi du 23 août 1871,

il n'y avait obligation de payer le droit d'enregistrement que
pour les baux écrits. Eh bien, l'art. 6 de la loi actuelle ne
concerne pas les baux écrits. Par conséquent, et ceci doit

donner satisfaction à l'honnorable M. Cherpin, le pro[)riélaire

pourra toujours s'affranchir de l'obligation de faire enregistrer

et de f.iire l'avance du droit en faisant un bail écrit. S'il fait

un bail écrit, l'obligation de faire enregistrer l'acte ne le con-

cerne que subsidiairement. Ainsi donc voilà un point acquis,

lorsque le propriétaire voudra ne pas faire l'avance de l'impôt,

il n'a qu'à ne pas faire de location verbale. »

Art. 7. — Les marchandises neuves garnissant les fonds de
commerce, sur lesquelles cet article ne fait pas peser le droit

de 2 pour 100 qu'il établit, sont assujetties seulement à la taxe

fixée par les lois des 15 mai 1818 et 25 juin 1841, en matière

de ventes de meubles et marchandises des faillis et de ventes

publiques de marchandises faites par l'intermédiaire des

courtiers et commissaires priseurs, c'est-à-dire la taxe de 50

cent. p. 100.

La cession du droit au bail, assujettie par notre article

au droit de 2 p. 100, ne doit pas être confondue avec la ces-

sion du bail. Cette dernière n'est, en effet, que la substi-

tution pure et simple d'un locataire à un autre, et elle est

assujettie, en conséquence, au droit de 20 cent, p. 100. La
cession du droit au bail, au contraire, est une véritable vente
d'un droit incorporel dont le prix doit servir de base à la per-

ception du droit proportionnel de mutation mobilière.

Si la cession du droit au bail, contenue dans une vente de
fonds de commerce , était faite à la charge par le cessionnaire
de payer au cédant une location plus forte que celle dont
celui-ci est tenu, la différence pourrait être considérée par

' la régie comme venant s'ajouter au prix de vente du fonds,

pour la perception du droit. Cette dillerence serait, à ses yeux,
/(- prix de la cession du droit au bail.
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Art. s et 9. — L'art. 8 n'a d'autre objet que d'étendre aux
ventes de fonds de commerce le mode de déclaration, les pro-
cédés de répression et les moyens de preuve admis en ma-
tière de vente d'immeubles, notamment par les disposi-

tions pénales qui ont été votées en août dernier. — L'art. 9

permet de prouver la mutation par tous les actes qui la font

connaître, par la publicité qu'elle reçoit dans les journaux,
et enûn par l'inscription au rôle des contributions. Ce moyen
de preuve n'est autre que celui admis par la loi du 22 frim.

an VII (^arl. 12) pour les mutations immobilières. (Exposé des

motifs.)—Cet art. 12 de la loi de frimaire porte « : La mutation
d'un immeuble en usufruit sera suftisamment établie, pour la

demande du droit d'enregistrement et la poursuite du paie-

ment contre le nouveau possesseur, soit par l'inscription de
son nom au rôle de la contribution foncière et des paiements
par lui faits d'après le rôle, soil par des baux par lui passés,

ou enfin par des transactions ou autres actes constatant sa

propriété ou son usufruit. »

Le § 3 de l'art. 8 de la nouvelle loi renvoie aux art. 12, 13

6t 14, §§ 1, 2 et 3, de la loi du 23 août 1871, insérée avec
des explications dans notre t. 96 p. 156 et suiv.

L'instruction générale de la régie du 29 février dernier

rappelle que les actes qui ne sont pas sujet à l'enregistrement

dans un délai déterminé ne font pas foi de leur date, et que
les actes de vente de fonds de commerce se trouvaient dans
celte catégorie avant la loi nouvelle. Ces actes, quand bien

même ils porteraient une date antérieure a la loi, seront donc
soumis aux droits qu'elle édicté.

Art. 10. — Cet article, qui a été volé tel que l'avait pro-
posé le gouvernement, n'a donné lieu qu'à une discussion

sans importance. — Nous nous bornerons, en conséquence, à

rappeler que les dispositions de l'art. 50 de la loi du 28 avril

18 î6 qu'il abroge elaient ainsi conçues : « Seront soumises au
droit de 25 c. par 100 fr. les lettres de change tirées de place

en place, et celles venant de l'étranger ou des colonies fran-

çaises, lorsqu'elles sont prolestées faute de paiement. — Elles

pourront n'être présentées à l'enregistrement qu'avec l'assi-

gnation. — Dans le cas de protêt faute d'acceptation, les let-

tres de change devront être enregistrées seulement avant que
la demande en remboursement ou en cautionnement puisse

être formée contre les endosseurs ou le tireur. »

Art. h. — Le projet de loi ne contenait point celte dispo-

silion, qui a été proposée au cours de la discussion et admise

sans débat utile à mentionner. — Nous nous contentons dès

lors de renvoyer à notre t. 96, p. 171, pour le texte et le
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commentaire de la disposilion de l'art. 18 de la loi du 23 août

1871 à laquelle il se réfère.

AuT. 20G2. — Faillite, cessatiox de paiements, liquidation.

Une loi du 9 sept. 1871 [J. Av., t. 96, p. 252) avait prorogé

jusqu'au 31 décembre de la même année les elîels de la loi

du 22 avr.-9 mai précédent {Ibid., p. 44;, relative aux
suspensions ou cessations de paiements survenues depuis le

lOjuill. 1870. Par une autre loi du 19 déc. 1871 iJ.u(f.d\i

23 déc.j, les eiïets de la loi précitée du 22 avril oui été encore

proroges jusqu'au 13 mars 1872. Avant le vote, M. Le Ko}er,

rappoileur de la commission des concordats amiables, avait

déclaré que la loi proposée serait « la dernière concession faite

aux circonstances impérieuses de l'heure présente. » (Séance

du 19 déc. 18713 J. o/Jic, du 20, p. 5100, .r col.;.

A la séance du 12 mars 1872 {J. ofjic. du 13,, les explica-

tions suivantes ont élé échangées entre quelques membres de

l'Assemblée nationale sur le point de savoir quelles seront les

conséquences de l'expiration du délai fixé par la loi du 19 déc.

1871:

« M. Prax-Paris. 11 est évident que, s'il n'y a pas une prorogation

nouvelle, — et je ne veux pas soutenir ici qu'elle soil utile, je viens

seulement demander à l'Assemblée quelle est sa pensée à ce Siijet, —
il est évident, dis-je, que s'il n'y a pas de proro^jaiion nouvelle ou de

mesure léj;islalive qui inlervienue, apres-demaiu les cessations de

paiements seront réjjies comme les faillites.

« Cela a une immense portée pour le co:nmerce : la qualification de

faillite substituée à la qualilication de liqiiidalion peut donner lieu à

des rigueurs trés-granJes dont s'émeut le monde commercial.

« Je voudrais donc savoir sL la commission ne croirait pas utile de

proposer une mesure provisoire a cet égard ; et, en supposant qu'elle

me ivpoiide p;ir la négative, mon observation aura toujours eu ce

résultat de taire savoir au commerce qu-i, à partir d'aprés-demain, il

retombera sous le régime de la loi de 1838.

« M. Le Royer. Messieurs, à trois reprises différentes l'Assemblée

a proroijé le bénéfice d'un décret de 1848 (1) au profit des suspen-

sions de paiements dont l'origine et la cause ^cr.ù nt dans la crise

que nous venons de traverser. Au mois do décembre dernier, vous

(t) Il s'agit d'uD décret du -22 août 1848 (S.-V., Lois annotées, 1848, p.

4î2), doiii les dispositions ont été icproduiies dans un décret du gouver-

neuienlde la défense ualio..alc du 7 sept. 1870 (S.-V., ibid.. 1870, p. olo).
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avez prorogé jusqu'au 13 mars 1872 les effets de ce cié^.ret. Il a été

déclaré alors, d'une manière expresse, dans l'expofé des motifs du
projet de loi, que c'était le terme fatal, que nous n'accorderions plus

de nouvelles prorogations.

« En même temps que l'Assemblée se ralliait à la pensée de la

commission, celle-ci continuait ses études sur la question principale

posée par l'honorable M. Ducuing, à savoir Tintroduclion du principe

des concordais amiables dans la loi sur les faillites.

« Dès cette époque, antérieurement même, la commission avait

prié M. le Ministre du commerce de vouloir bien soumettre un ques-

tionnaire aux chambres de commerce et aux tribunaux de commerce.

Une instruction a eu lieu, et je dois dire à l'Assemblée que soit au

point de vue provisoire, soii au point de vue définitif, les trois quarts

des chambres de commerce et des tribunaux de commerce ont décidé

que, dès à présent, l'empire de la loi de 1838 devait reprendre tout

son effet, et qu'aucunes modifications ne devaient être apportées au

principe de la loi sur les faillites.

« M. Fourcand. Je désirerais faire remarquer à l'Assemblée qu'il

y aurait quelque chose de bien cruel, — c'est le mot, — à placer,

après-demain, sous le coup de la législation de la faillite, les com-
merçants qui bénéficient actuellement du décret- loi du mois de

décembre.

« Il y a, en ce moment, devant les tribunaux de commerce, des

cessations de paiements qui se poursuivent, qui se liquident dans une

forme qui n'est pas celle de la faillite ; de telle sorte que les commer-

çants qui ont bénéficié jusqu'à ce moment de cette disposition de la

loi du 22 août 1848 ne sont pas atteints par la qualification de failli,

et que si, demain, vous ne prorogez pas, au moins une dernière fois...

(Non I non !)

« Eh bien, rien ne sera plus fatal que cela, car il y a, je le répète,

en ce moment des hommes profondément malheureux ; et si vous

imposiez aux tribunaux de comtnerce, par une disposition législative

nouvelle, l'obligation d'avoir à liquider toutes les cessations de paie-

ments dans un délai très-court que vous fixeriez, soyez convaincus que

les aflaires actuellement pendantes seraient très-promptement termi-

nées, et que le sentiment de justice n'en serait pas atteint.

« Un membre. Pourquoi n'avez-vous pas proposé plus tôt une nou-

velle prorogation ?

« M. Fourcand. Nous ne l'avons pas fait, parce qu'on pensait que

toutes les liquidations seraient finies avant le 13 mars. Mais interrogez

les négociants, interrogez tous ceux qui, dans cette Assemblée, appar-

tiennent aux tribunaux de commerce : j'aflfime qu'ils reconnaîtronl
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comme moi qu'il y a, en ce moment, des liquidations qui seront ter-

minées dans quinze jours et qui ne méritent pas les rigueurs dont vous

les menacez.

« Allez-vous donner à ces commerçants en liquidation judiciaire la

qualification de faillis, parce qu'un délai de quinze jours ou d'un mois

leur aura manqué ?

« Je crois, messieurs, que ce que je demande est parfaitement

logique, et que l'Assemblée ne sera que juste en l'accordant.

« M. Le Royer. Messieurs, les prorogations des bénéfices du décret

du 22 aoûi ISi.S étaient subordonnées aux prorogations des échéances
;

or les prorogations des échéances sont terminées depuis longtemps.

a Le langage qu'on tenait au mois de décembre, lorsque l'Assem-

blée a prononcé la prorogation jusqu'au 13 mais, éiait' exactement le

même que celui que nous lient aujourd'hui l'honorable M. Fourcand.

« Et maintenant, voyons: devons-nous, de prorogation en proro-

gation, vivre continuellement dans un état exceptionnel? Evidemment
non, et je déclare que le commerce, consulté sur ce point, s'est unani-

mement prononcé en faveur de la rentrée dans le droit commun.

« L'honorable M. Fourcand fait une objection et nous dit : Mais les

suspendions de paiements, qui sont à cette heure en liquidation, seront-

elles frapp>>es aprè>-flemain des incnpaciiés qu'entraîne la faillite? Je

dis que non ; elles ont le bénéfice de la loi qui a étendu les proroga-

tions jusqu'au 13 mars. (C'est évident! — Très-bien !)

« Ce n'est donc que pour l'avenir que les suspensions de paiements

seront soumises au droit commun. (Très-bien I très-bien !)

« i}I. le Président. L'incident est vidé. »

Art. 2063. — Timbre, papier ancien^ écuange, coxtre-timbre,

DÉLAI.

Exécution de l'art. 2 de ta loi du 23 août 1871, relatif

à l'augmentation des droits de timbre. — Dernier délai.

Suivant décision du 20 avril tN72, le ministre des finances vient de

proroger jusqu'au 2.j mai courant inclusivement le délai précédem-
ment accordé aux officiers publics et aux p.irliculiers :

1" Pour -'c!! nger les papiers timbrés de la débile restés sans em-
ploi entre leuis in.iins, contre des papiers timbrés de môme nature

portant les nouveaux timbres ou les contre-timbres; 'ionn."'',

2' Pour présenter à la formalité du contre limhre, en acquittant hvs

suppléments de drcils, les papiers timbrés à l'extraordinaire anlérieu-
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rement à la promulgation de la loi du 23 août 1871 et non encore

employés.

Le public est prévenu qu'il ne devra pas compter sur de nouvelles

prorogations, et que passé le délai accordé par la décision ci-dessus,

c'esl-à-dire après le 2o mai, les anciens papiers de toute nature non

contre-timbrés seront considérés comme complètement bors d'usage et

sans valeur, et qu'il ne pourra être fait sans contraveniion aucun actes

ou effets de commerce sur ces papiers, quel qu'en ait été le prix.

Maison PETIT-VICTOR, fondée en 1850.

Maziev, successeur, rue de la Chaussée-d'Antin^ 33, Paris.

Paris. Province. Étranger.

Renseignements intimes , -pardmliers et commerciaux. — Dans

l'intérêt des familles, tels que sur mariages, sur dissipateurs

ou incapables, recberchcsdedpbiteurs, de successions, etc., etc.

M. Mazier se cbarge des surveillances quoti liennes qu'on désire

lui confier, c'est-à-dire surveiller pour affirmer non-seulement

ce dont on doute, mais encore ce que l'on croit certain et que

cependant on ne peut vérifier soi-même.

Cette spécialité de surveillance particulière et quotidienne

mettra à même déjuger de l'opportunité des services que l'on

peut rendre à un moment donné.

Célérité. — Discrétion. — Incognito observé.

A CEDER

UNE ÉTUDE D'AVOUÉ PLAIDANT

A UNE HEURE D'uNE GRANDE VILLE

Produit 8,000 fr.

Prix 20,000

S'adresser à M. AUBERT

HOTEL DU CHATEAU - d'eau , 4, RUE MESLAY

,

PARIS.

De 1 heure à 2 heures, tous les jours non fénés.
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Art. SOO-i. — PARIS (o« ch.), 27 janvier 1872.

RÉFÉUÉ, ISAIL, SAISIE-E.VÉCUTIOX, CESSIONNAIRE DU DROIT AL' BAIL,

DISCONÏINUATION DES POURSUITES, COMPÉTENCE.

Le juge des référés ne peut, sur la demande d'un tiers au-
quel le locataire a cédé le droit au bail et qui se prétend pro-
priétaire des meubles et marchandises garnissant les lieux

loués, ordonner la disrontinuolion des poursuites de saisie-

exécution faites par le bailleur contre ce locataire en vertu

d'un acte autlientique de bail non attaqué au principal, en se

fondant sur ce que la réception par te bailleur d'une partie

des loyers des mains du. cessionnaire du droit au bail aurait

créé un lien de droit entre lui et ce dernier : une telle décision

repose sur une appréciation de qualité et de droits qui excède

la compétence du juge des référés (C. proc, 806).

(Nicard C, Moiicel.)

Le sieur Xicard a loué, par bai! authen.tique, au sieur Pre-

mier, pharmacien, une houlique el (iépendances laisanl partie

d'une maison dont il est propriétaire à i'aris, rue Saiiil-Honoré,

n» 276. En 1871,1e sieur Nicard , a[)rès un commandement
infructueux de payer deux termes échus de loyers, a fait pro-

céder contre le fils du sieur Premier, décédé, à la saisie-exé-

cution des meubles el marchandises garnissant les lieux

loués. — Alors, le sieur Moncel, acquéreur de la pharmacie
de Premier, el se disant en outre cessionnaire du droit au
bail, a introduit un référé pour faire ordonner la discontinna-

tion des poursuites.

Le 9 oct. 1871, ordonnance ainsi conçue :

Nous, juge, poiu- rempèchement de M. le pré>i(JenL, ouï Dufour-

mantelle, avoué de Moncel, Guyol-Sionncst, avoué de ?sicarJ ; — At-

tendu que le iiropriélaire a'esl pas londé à prélendro qu'il n'existe

pas de lien de droit entre lui et le cessionnaire dont il a reçu plu-

sieurs termes de loyer et donné quittances; que, dans ces circons-

tances de la cause, un sursis peut être accordé au débiteur pour faci-

liter sa lihéralion; qu'au surplus des offres ont été faites:

Disons que les poursuites seront dii-continuéos jusqu'à ce qu'il ait

été statué au fond, ce qui sera exécutoire par provision nonobstant

appel.

Appel par le sieur Nicard.

AiiRf.r.

La Cour; — Considérant qu'au cours de poursuites de saisie-pxécu-

lion intentées pour paiement de loyers échu?, ù la requête de Nicanl,

T. Mil. — û'.S. 16
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propriélaire, en vertu d'un bail et d'une prorogation de bail authen-

tiques, dûment en forme exécutoire contre le sieur Premier, son loca-

taire direct, et ensuite contre l'héritier de celui-ci, sur les meubles,

t'iïets mobiliers et marchandises garnissant les lieux loués, rue Suint-

Ho;ioré, n" 276, à Paris, le sieur Moncel, se prétendant cessionnaire

du droit <'iu bail dont s'agit et Ir^gitime propriélaire des objets saisis,

a demandé contre le poursuivant et a obtenu eu référé, avant même
d'avoir intenté une action en principal, la discontinuation pure et

simple des poursuites commencées,-

Considérant cependant que les qualités et les droits invoqués par

Moncel, que celui-ci entend faire résulter de l'une des clauses du bail

et de la prorogation de bail susenoncées, de l'occupation par lui des

lieux, de divers autres documents de la cause, étaient et sont encore

déniés par Nicard, l'appelant
;

Considérant que le juge du référé, en admettant celte intervention

de Moncel et en y faisant droit, a résolu des questions de qualités de

titres et de revendication;

Considérant qu'il Oit de l'essence des attributions du juge de référé

de ne pouvoir rendre que des décisions au provisoire et sans préjudi-

cier au principal;

Considérant, en outre, que ce magistrat est tenu de respecter l'en-

tière autorité d'un titre revêtu de la force exécutoire, lorsque les pour-

suites intentées en vertu de ce titre n'ont été l'objet d'aucune opposi-

tion portée à la connaissance de la juridiction compéiente;

Qu'a tous ces points de vue, la demande était en dehors de la com-
pétence du juge de référé;

Par ces motifs, reçoit Nicard appelant de l'ordonnance de référé du

19 octobre iSTl ; annule ladite ordonnance comme incompétemment

rendue; renvoie les parties devant qui de droit ; etc.

Observations. — La question de savoir dans quels cas le juge
des référés peut, sur la demande d'un tiers se prélendaiil pro-

priélaire des objets saisis, ordonner de discontinuer les pour-
suites de saisies-exécutions, est incontestablement très-déli-

cate. — 11 résulte des art. 806 et 809, C. pr. civ., que s'il

appartient au juge des référés de statuer sur les diliicullés

relatives à l'exéculion d'un titre authentique, ce n'est que par

décision provisoire, et sans faire aucun préjudice au princi-

pal. Or, n'est-ce pas rendre une décision délinilive, et faisant

préjudice au principal, que d'ordonner d'une manière absolue

la disconlinuation des poursuites de saisie-exécution exercées

en vertu d'un titre exécutoire, sur la prétention élevée par un
tiers d'être propriétaire des objets saisis? N'est-ce pas là

juger une question de propriété qui excède la compétence du
juge des référés

''
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M. Debelleyme, Ordonn. aur req. et sur référ., t. 1, p. 33,

Iraceen celle matière la inaix-he suivante, auloiisée, selon lui,

par la jurisprudence : « Si la réclamalion est cvidcinment frau-

duleuse ou dénuée de loule ju.stificalion, par exemple, si la

vente ou le bail est postérieur aux poursuites et à la saisie, si le

débiteur e.sl resté en possession sans livraison des objets mobi-
liers, on ordonne la conlinualion des poursuites avec d'autant

plus de raison, que le réclamant peut, après la saisie, se pour-

voir au principal en revendication (G. pioc.,art. (iUS), et dans
ce cas, il est sursis à la vente jusqu'à ce qu'il ail été statué sur
l'action principale. — Si la réclamation repose sur des titres

justificatifs de la propriété, par exemple, un bail, des quittan-

ces de loyers, contributions , patentes, et autres documents
certains et antérieurs aux poursuites, si le réclamant est seul

en possession, on ordonne la disconlinualion des poursuites.
— Si la réclamation présente une conleslalion sérieuse, on
prend une mesure conservatoire, en ordonnant provisoirement
que les poursuites seront continuées jusqu'à la venle exclusi-

vement, afin de conserver les droits du saisissant et de laisser

au réclamant la faculté de faire statuer sur sa réclamalion
avant la vente. »

Il résulterait de ces principes , dans le sens desquels
M, Uebelleyme mentionne diverses décisions, que lorsque le

juge des référés regarde comme bien fondée la prétention du
réclamant, il peut et doit ordonner sans restriction la discon-
linualion des poursuites; que, dans le cas contraire, la conli-

nualion des poursuites doit èlie autorisée par lui, aussi sans
réserve, et qu'enfin, si la réclamalion, sans être des à présent
justifiée à ses }eux, lui parait soulever une contestation

sérieuse, il doit encore permettre la conlinualion des poursui-
tes, mais seulement, toutefois, jusqu'à la venle inclusivement.
— M. Cbauveau, Luis de laprocéd., quest. '275i ter, repousse,
avec juste raison, selon nous, une telle doctrine, comme attri-

buant au juge des référés le pouvoir de statuer au lond. Mais
il est à regretter que cet auteur n'ait pas précisé lui-même les

attributions du juge des référés en cette matière. Néanmoins
on peut induire de sa discussion que le pouvoir du juge des
référés se borne à apprécier le mérite de la prétention du
réclamant, en vue simplement d'ordonner la conlinualioa ou
la disconlinuation provisoire des poursuites. 1/expression de
la j)enséc de M. Cbauveau à cet égard se complète d'ail!eui"s

dans les observations qu'il a présentées sur un arrêt de la

Gourde Paris du 11 lev. 4 8 '»?(/. A p., l. 72, p. 628. n. 3-.>). ; lequel
a confirmé, dit-il, son sentiment en annulant une ordonnance
de reléré, qui. sur 1 opposition à la venle de meubles saisis de
la paild'un liers qui s'en prétendait propriétaire, avait ordonné
lu conlinualion des poursuites, ;>/<</'< à la tcnie inclusneinetn.
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La Cour de Lyon a jugé dans le même sens, par arrêt du 2

mars 1SG0 (./. Av.,l. 86, p. 455), que le juge des référés peut,

lorsqu'il y a urgence, ordonner d'une manière provisoire et

par voie de sifnpie sursis la disconlinualion des poursuites de
saisie; mais que l'ordonnance de référé qui fait défense d'une
manière absolue de continuer les poursuites est nulle comme
entachée d'excès de pouvoir. Dans l'espèce de cet arrêt, à

la vérité, la demanda de disconlinualion des poursuites avait

été formée par le saisi lui-même et non par un tiers; mais
la circonstance que la réclamation émane d'un tiers ne sau-
rait évidemment modifier la compétence du juge des référés.

Pour quelque cause et par quelque personne qu'elle soit

demandée, la discontinuation des poursuites de saisie-exé-

cution faites en vertu d'un titre authentique ne peut être

ordonnée par ce juge que d'une manière provisoire et sans
préjudicier aucunement au principal. L'arrêt de la Cour de
Paris que nous rapportons est parfaitement conforme à cette

règle. — Compar. encore plusieui's arrêts cités par M. Chau-
veaij,oper. cit., Supplém., p. 745 et suiv. — Piapprochcz aussi,

en ce qui concerne l'opposition aux poursuites de saisie-gage-

rie, i\i. Debelleyme, t. 1, p. 269; Rouen, l"' déc. 186G, Paris,

16 sept. 1869 et 29 nov. 1871 (/. Av., t. 92. p. M8; t. 94, p.

497 ; suprà, p. 142).

G. DUTRUC.

Art. 2065. — cassation (ch. civ.), 15 janvier 1872.

Jugement par défaut, opposition, compétence.

L'opposition à un jugement ou arrêt par' défaut ne peut

être compélemment pariée que devant la chambre même du
tribunal ou de la Cour qui a rendu ce jugement ou arrêt (C.

proc, 160 et suiv.)

En conséquence, les chambres d'une Cour d'appel, réunies

en audience solennelle, sont incompétentes pour connaître de

l'opposition à U7i arrêt par défaut qu'a rendu, par erreur, sur

une question d'état, une chambre seule de la Cour; c'est à
celte chambre qu'il appartient de rétracter l'arrêt dont il s'a-

git, sauf aux chambrts réunies à se saisir ensuite de la con-
naissance du fond.

(Darbousse C. Darbousse). — Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 157, C. pr^ civ., et 22 du décret du 30

mars 1808; — Attendu que l'opposition à un jugement par défaut

est une voie par laquelle la pnrîi»:' f-onilamn(''e est admise à demander
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au tribunal gui l'a jugée sans l'avoir entendue, de rapporter sa déci-

sion comme ayant été surprise à sa religion ;

Attendu que la •]" chambre de la Cour d'appel de Mmes ayant

rendu 'l'arrêt par défaut intervenu le'î6 août J8C9 entre les époux

Durbousse, avait seule compétence pour statuer sur l'opposition for-

mée par la partie défaillante;

Attendu que la nièiiie chambre, réunie en audience solennelle, avec

adjonclion de la 3" chambre, était sans droit pour statuer sur hidile

opposition, et ne pouvait connaître du fond du litif;'e qu'après rétrac-

tation par les juges compétents de l'arrêt par défaut précédemment

rendu, ou déclaration expresse de la partie qui l'avait obtenu qu'elle

renonçait à s'en prévaloir, ce qui ne résulte pas des documents du

procès ;

Attendu que la Cour de Nîmes, réunie en audience solennelle, en

statuant ainsi qu'elle l'a fait sur l'opposition et sur le fond du pro-

cès, a méconnu les principes en m;itière de compéleiice, et fait à la

cause, en l'état, une fausse application de l'art. .2 du décret du 30

mars 1808; que le moyen présenté touchant à l'organisation judi-

ciaire intéresse l'ordre public et n'a pu être couvert par le silence des

parties devant la Cour de Nîmes; — Sans qu'il soit besoin de statuer

sur les autres moyens du pourvoi ;
— Casse, etc.

Note. — Le même principe a été consacré par un arrêt

antérieur de la Gourde cassation, en date du 20 mars 1S^?1

{J Av.. t. 23, p. 89). V. aussi conf., Houfn, 9 fév. 1829 (S.W
clir.); Dalioz, Répart.., v° Jugement par défaut, n. 168. —
Contra, Biochc, Dict. de proc, v^ Juqe.mcnt par défaut, n.

2'j4, qui invoque l'usai^e suivi à l'aris. — Dans tous les cas,

il n'est pas nécessaire que la section ([ui statue sur l'opposi-

tion soit composée des mêmes juges ni du même nombre de
magistrats que celle quia rendu le jugement par défaul : Cass.,

20 mars 1821, précité 3 Dalioz, lue. cit.

Art. 20GB.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (!j« ch.), 27 avril 1872.

Officier ministériel, no>:oRAmi:s extraordinaires, comtétencb.

1" L'art. 60, C. proc, qui veut que les demandes formées
pour frais par les officiers ministériels soient portées au tri-

bunal decant lequel les frais ont été faits, ??c s'applique point

aux honoraires réclamés pour des affaires dans le.-^quellcs lesuf-

firiers mini^iériels ji'ont pas agi en cette qualité, mais comme
mandataires ordinaires.

Cet article est, au contraire, applicable aux honorairesqui,

bien que relatifs à des actes que les officiers ministériels ont
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fnita comme mandataires ordinaires, sont l'accessoire de frais

taxé!'.

2" Les officiers ministériels ont droit, pour les soins et dé-

marches dont ils se sont acquittés en exérutinn d'un mandat
ordinaire ou par suite d'une gestion d'affaires, à des hono-
voirPS qu il appartient aux juges d'arbitrer (G. civ. , 1733 el

1999).

(Bercier C. Piatier).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que Bercier, huissier, réclame à Piatier

une somme de Ut6 fr. 65 c. pour frais et honoraires; que Piatier, le

29 décembre 1809, a offert réellement une somme de 1H9 fr. 50 c.

par lui portée depuis à 141 fr. 10 c. pour solde de tout compte; que

le Tribunal n'a plus à statuer que sur la différence, c'est-à-dire sur

une somme de 53 fr. 55 c. ;

Attendu que cette somme se compose de divers éléments : !» d'une

somme de 46 fr. oo c. pour honoraires de mandat dans diverses af-

faires de Piatier qui n'ont nécesuté aucun acte du ministère de Ber-

cier ;
2° d'une somme de 9 francs formée de trois sommes de 3 francs

réclamées pour des affaires dans lesquelles Bercier a signifié divers

actes passés en taxe
;

Attendu, en ce qui concerne la demande de -46 fr. 55 c. pour hono-

raires, que ces honoraires sont réclamés pour des aff ires dans les-

quelles Bercier n'a pas agi comme huissier, mais comme mandataire

ordinaire; qu'en fait il n'a rédigé, signifié ou pratiqué aucun acte de

son ministère; que dès lors l'article 6U du Code de procédure civile,

qui veut que les demandes formées pour frais par les officiers minis-

tériels soient portées au Tribunal devant lequel les frais ont été faits,,

n'est pas applicable à cette demande ; qu'il y a lieu par suite, pour le

Tribunal, à se déclarer incompétent
;

Attendu, en ce qui concerne la somme de 9 francs, qu'elle est l'ac-

cessoire de frais taxés, qu'elle doit suivre le principal pour la compé-

tence
;
qu'il y a lieu, par suite, d'appliquer l'article 60 susvisé et d'exa-

miner SI les honoraires réclamés sont légitimement dus
;

Attendu que Bercier réclame celle somme pour soins et démarches

nécessités parles affaires Ribat, LapUnche et Balutet; que Piatier pré-

tend qu'il ne doit rien en sus de ses offres; que cependant il résulte

des faits et docunieuts de la cause que Bercier a eu des conférences

avec divers et s'est occupé de sfs alfaires avec intelligence et dévoue-

ment; que ces faits donnent à Bercier droit à une rémunération; que

celle qu'il demande est modérée et qu'il y a lieu de la lui accorder;

que par suite la totalité de la dette de Piatier s'élevant à 150 fr. 40,

les offres réelles du ^9 décembre i 869 sont insuffisantes et non libéra-

toires
;

Que cette décision est conforme aux principes d'équité qui exigent
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que toute peine du manditairc lui obtienne nu cnhive que Ifs tribu-

nnux ont le droit d'aibitrer en cts de contestation; qu'en outre à un

lonintdo vue plus général, il importe que l'olTieier public et ministé-

riel soit rémunéré lorsqu'il agit comme negnfinrwn grslor ou comme

mandataire ordinaire; qu'en effet, si le principe conlr.iire prévalait,

ce serait constituer une espèce de monopole en faveur des agents d'af-

faires
;

Que, dans l'intérêt des justiciables, il est nécessaire que ces derniers

pu ssent, s'ils le préfèrent, choisir l'officier public ou ministériel in-

vesti de leur confiance, placé sous le contrôle des cliambres de disci-

pline ou des Tribunaux et dont l'honorabilité offre des garanties plus

grandes d'intégrité et de modf-mtion
;

Que les parties ne peuvent trouver de concours chez l'officier public

ou ministériel que si ce dernier a droit, en échange du sucriiice de

son temps et des risques de responsabilité qui peuvent lui incomber,

à une rémunération qui sera moins onéreuse que chez l'agent d'af-

faires
;

Par ces motifs, se déclare incompétent en ce qui concerne la de-

mande d'honoraires de 46 fr. 53 c, et renvoie de ce chef les parties à

se pourvoir devant qui de droit; déclare nulles les offres du 29 dé-

cembre 1869; condammePiatier à payer à Bercier la somme de 150 fr.

10., et, les parties ayant respectivement succombé sur divers chefs

de demande, fait masse des dépens qui seront supportés un quart par

Dercier, et trois quarts par Pi:itier.

Note. — Ces solutions ont été déjà consacrées par îa juris-

prudence. V. Cass., V' fév. 1870. /. Av., t. 95, p. (2v3'5). el

les notes.

Art. 20''.7. — CASSATIOiV (ch. civ.), '27 juillet 1871.

Séparation de corps, décès, conclusions contradictoires, reprise

D'iriSTANCE.

Le décès de Vun des époux entre lesquels existe une instance

en séparation de corps a povr effet d'éteindre cette insianc'',

même nu point de vue de la récocntion des arantaqe-^ matri-

moniaux, quel que soit, an moment de cedéccs, rétat de la pro-

cédure, et encore bien que drs ronchtsions contradictoires au-

raient été prises à l'audience (C, civ., .'.06, 307).

En conséquence, les héritiers de l'époux décédé so7il absolu-

ment non recevablcs à reprendre l'insiance dont il s'agit.

(De Lespine d'Andilly C. Fusin). — Arrêt.

La Cour ;
-- Sur les 2"= et 'i" moyens du pourvoi ; ~ Vu les art,
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342etsuiv. C pr., i>99, H05 et 307, C. civ. ;— Attendu que la

demand'^ en séparation de corps a un caractère essentiellement per-

sonnel ;
que l'instance engngée entre les rpoux se trouve, dès lors,

nécessairement éteinte par le décès de l'un d'eux, quel que soit l'élat

de la procédure, et alors même que des conclusions contradictoires

auraient été prises à l'audience ; qu'il n'est pas possible, en e'iïet, aux

tribunaux de modifier les conditions d une union qui n'existe plus;

Attendu que vainement on objecterait que les demandes de cette

nature n'ont pas seulement pour objet de mettre lin à la vie com-

mune, mais ont aussi pour résultat, lorsqu'elles sont accueillies, la

révocation des avantages matrimoniaux
;
qu'il ne peut plus être con-

testé que la modification apportée, dans ce cas, au contrat de mariage

n'est que l'accessoire et la conséquence de la demande principale, et

ne peut plus, dès lors, se produire lorsque la séparation ne peut plus

être prononcée
;

Attendu que de ce qui précède il résulte que la ('our de Besançon

en déclarant les consorts Fusin non recevables seulement quant à

présent dans leur demande en reprise d'instance, et en prononçant,

dans l'espèce, la séparation entre les époux, alors que l'un d'eux était

décédé, a fait une fausse application de l'art. 342, C. pr., cl violé les

art. 299, 306 ei 307, C. civ., susénoncés ;
— Casse.

Note. — Celte importante décision confirme l'opinion pténé-

ralement admise par lu jurisprudence et par les auleurs. V. les

indications jointes à un jugement en sens contraire du tribu-

nal de la Seine, du 29 déc. \87\, suvrà. p. 138.

Art. 2068.—TRIB. CIV. DE LA SEINE {[" ch.), 10 janv. 1872.

Mariage, demande e>" mainlevée d'opposition, compétence.

La demande en mainlevée d'opposition à un mariage doit

être portée devant le tribunal dans Varrondissement duquel a
été faite l'éleclion de domicile que, prescrit Van. 176, C. civ.,

et qui est attributive de juridiction.

(Tournel C. Tourne!).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 170, C. civ.,

l'acte d'oppositinn au mariage doit contenir élection de domicile dans

le lieu où le mariage devra être célébré
;

Que, d'après les art. 177 et 178 du même Code, le Tribunal de pre-

mière instance doit prononcer dans les dix jours sur la demande en

mainlevée, et s'il y a appel, il doit y être statué dans le même délai de

dix jours de l'acte d'appel
;
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Qu'il rfeulte de l'ensemble de ces dispositions, des motifs qui les

ont déterminées et des règles générales sur les conséfjijencps do l'élec-

tion de doniiiile en matière de procédure civile, que la demande en

mainlevée d'opposition au mariage doit être portée devant le Tribunal

du domicile élu
;

Attendu que Tournel père, en formant opposition au mariage pro-

jeté par son fils, a élu domicile à Paris où le mariage devait êlre célé-

bré ;

Que cette élection de domicile était attributive de juridiction pour

connaître de la demande en mainlevée ;

Par cfs motifs, se déclare compétent; i-etient la cause, renvoie

à quinzaine pour plaider au fond ;
— Et, attendu la qualité des par-

ties, compense les dépens.

NoTK. — C'e?l 11 un point généralement admis en doctrine

et on jurisprudence. V. notamment Bordeaux, 7 janv. 1840

(S.v.i0.2.2ii)); Paris, 27 mars 18il (S.v.il.2.432 i ; Orléans,

28 aoùi I8i5 (J. Pal.45.2.005); Cass., 5 juiliel 1859(S.v.59.

\.Aol); Merlin, Répcrt., addit.. v° Opposition à mariage;
Duranton, t. 2, n. 212 ; Proudhon, Etnldespers., t. 1, p. 212;
('.hardon, Puifis. paUrn., n. 2i9; Allemand, J/'^<ria7;e- , l. 1,

p. o2u el. ; DemoiombC; Mariage, t. 1, n. 157; Aubry et

Rau d'après Zacharia>, l. i, p. 36. Cependant un arrèl a jugé
et divers auteurs (quelques-uns même de ceux mentionnés ci-

dessus) enseignent que la demande en mainlevée d'opposition

au mariage peut être ])ortée devant le tribunal du domicile

réel de l'opposant, conformément au droit commun. Sic, Paris,

2Ji mars 1829 (S.v.9.2.236); Zachariœ et ses annotateurs Massé
et Vergé, t. 1, p. 196 ; Allemand, Aubry et Rau, etc. — Oom-
par. Trib. de la Seine, 27 nov. 1S66 (7. Au., t. 92, p. 47).

Art. 2069. — PARIS (2^ ch.), 2 mai 1872.

Expertise, assurance contre l'incendie, référé.

Dans le cas où, sur la demande de tiers intéressés, le juge
des référés a nommé un expert pour apprécier les dommages
résultant d'un incendie, le propriétaire de Vun des immeubles
incendiés est fondé à faire déclar,'r l'expertise commune à la

compagnis par laquelle il s'est fait assurer, encore bien que le

mode di constatation des dommages ait été réglé par une clause
de la police d'assurance.

Et, en pareil cas, la compagnie ne saurait exciper de l'inob-

servation des prescriptions des art. 302 et :U)3, C. proc. cit.,

relatives aux formes de l'expertise, s'agissant d'une mesure
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prnvùm'-rc et nrgenfe à laquelle ces prcscriplions sont inappli-

cables (C.proc, 809).

(_L(^ger C. la comp. VAbeille).

Le 21 sept, 1871, un incendie a éclaté dans une maison
située à Paris, quai de la Râpée, n" 2G, appartenant à la dame
Milon, et louée au sieur Léo;er, s'est communiqué à deux
autres maisons qui étaient la propriété de ce dernier, et a

détruit une partie des marchandises de deux voisins, les sieurs

Labalelte et Uigault.

Le 28 du même mois, ceux-ci ont obtenu une ordonnance
de référé commettant un expert à l'effet de rechercher les

causes de l'incendie et d'en apprécier les conséquences vis-à-

vis de chacun d'eux.

Le sieur Léger a alors assigné au référé la compagnie
VAbeillp, par laquelle il s'était fait assurer, pour voir dire

que l'ordonnance précitée serait déclarée commune avec celle

compagnie, qui était tenue de le garantir.

Sur quoi, le juge des référés a statué en ces termes :

Attendu, en ce qui touche la compagnie d'assurances l'Abeille,

qu'il est consiant que Léger a réglé par avance avec elle le mode de

conslalalion des dommages, en cas de sinistre ;

Qu'il n'y a lieU; dès lors, de la maintenir au référé ni à lexperlise

;

Disons qu'il n'y a lieu à réiéré.

Le sieur Léger a interjeté appel de cette ordonnance.

Mais, d'un autre côté, prétendant que l'incendie pouvait

être attribué à l'imprudence des ouvriers du sieur Vincent

Barbet, travaillant dans sa propriété, il a, à son tour, demandé
la nomination d'un expert, à l'effet de rechercher les causes

du sinistre, et il a conclu encore à ce que l'ordonnance à inter-

venir fût déclarée commune avec la compagnie l'Abeille.

Le 24 janv. 1872, nouvelle ordonnance ainsi conçue:

Attendu que, par ordonnance du 28 septembre dernier. Vigoureux,

architecte, a été nommé expert à l'effet de rechercher les causes de

l'incendie qui a détruit les propriétés, quai de la Râpée, 22, 24 et 26,

et de constater les dommages en résultant pour les parties présentes

audit référé;

Attendu que, par autre ordonnance de référé en date du 2 janvier

présent mois, une expertise a été ordonnée à l'effet de, par l'expert,

faire déblayer le terrain des décombres qui s'y trouvent;

Attendu que Léger articule que l'incendie dont il s'agit proviendrait
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de l'imprudence dee ouvriers de Vincent Barbet qui travaillaient dans

sa propriété
;

Attendu que, dès lors, il y a int^rH pour Vincent Harliet à assister

et df^fendreaux expertises ordonnées;

Attendu d'autre part, que la compagnie V Abeille s'est refusée à pro-

céder à l'amiable à la visite des lieux occupés par Léger, son assuré,

et qui ont été incmdiés ; qu'elle soutient ne pas être responsable des

conséquences du sinistre
;

Que nous ne sommes pas juge en référé du mérite de cette excep-

tion ;

Qu'il est de l'inlérôt de toutes les parties de constater les dommages

éprouvés par Léger, et que les droits de la compagnie sont suffisam-

ment sauvegardés par leurs protestations; qu'il y a urgence :

Déclarons communes avec Barbet (Vincent), les ordonnances du 28

septombr.^ 1871 et -2 janvier iS~r2, pour être exécutées envers et con-

tre lui selon la forme et teneur ;

Et sous la réserve faite par la compagnie V Abeille d'opposer à Lé-

ger, ;iu principal, telles lins de non-recevoir et exception qu'elle jugera

convenables;

Di'clarons ég;lement commune avec ladite compagnie V Abeille l'or-

donnance du 2 janvier présent mois pour être exécutée avec el contre

elle, suivant sa l'orme et teneur
;

Disons, eu outre, que l'expert commis estimera les dommages
éprouvés par Léger et donnera son avis sur l'indemnité qui peut lui

être due.

Appel par hi comp. VAbeiUe.

ARRÊT,

La Colr; — Sur la première ordonnance: — Considérant que,

par ordonnance du 28 septembre 4871, rendue à la requête de tiers

intéross'-s, le juge d 'S référés avait nommé Vigoureux expert pour ap-

précier les dommages survenus quai de la Râpée après les incendies

survenus dans les maisons n"' 22, 24- et 2f)
;

Que Léger, qui avait contracté une assurance avec la compagnie

VAbcille, avait intérêt à ce que celle compagnie put suivre et contrô-

ler le constat, et les évaluations auxquels l'expert allait procéder;

Que Léger était donc bien fondé à faire déclarer celte expertise

commune avec elle;

Que c'est à tort que le juge des léf'rés a mis la compagnie V Abeille

bors de cause, par le motif que la compagnie av'it réglé avec son assuré

lemode de constatation des dommages en cas de sinistre;

Que cette clause, stipulé.} entre le? parties contractantes dans la po-

lice, devait cesser d'être applic^ible du moment où, comme dans l'es-
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pèce, (les liei's intéressés avnietit provoqué ce constat et ces renherches,

et où il importait à la compagnie l'Abeille elle-mênis de prendre part

à cette expertise, qui devait être prise en considération dans les indem-

nités à régler ultérieurement entre toutes les parties atteintes par le

sinistre et leur assureur
;

Par ces motifs, infirme; dit que ladite ordonnance du 2S septem-

bre est déclarée commune avec VAbeille.

Sur la deuxième ordonnance : — Considérant que des tiers qui

n'ont pas contracté avec la compagnie sont intéressés dans la cause;

qu'ils ne peuvent èlre astreints à suivre le mode d'expertise fixé dans

les polices de cette compagnie; qu'ainsi il y avait lieu de procéder pour

l'expertise suivant le droit commun
;

Considérant que les art. 302, SO':!, G. proc. civ., s'appliquent aux

expertises ordonnées par un Tribunal jugeant au principal ;

Qu'il s'agit en la cause d'une mesure provisoire et d'un simple

constat, qu'il appartient aux juges des référés de déterminer, suivant

l'urgence et les circonstances, comme nécessaires, tous les droits se

trouvant réservés expressément au principal;

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Compar., en ce qui louche la compétence du juge

des référés pour ordonner une expertise en cas d'incendie,

Bordeaux, 17 mars 1871 {./.Av., t. 96, p. 399), et en ce qui

concerne l'inapplicabililé des règles ordinaires de l'expertise

à celle ordonnée par le juge des référés, Cass., 30 mars 1858

(J.Av., t. 83, p. 575).

Art. 2070.-C. DE CASS. DE BELGIQUE {V' ch.), 2 fév. 1872.

1° Exception, oÉCLmAToiRE, commUxMCation de pièces.

2" Domicile élu, contrat, voie parée, nullité de poursuites,

compétence, intervention.

1° La demande de communication de pièces ne rend pas non
recevable l'exception d'incompélence relative, si cette demande

a pour but d'obtenir des éclaircissements sur des faits se rat-

tachant au déclinatoire même (C. proc, 169).

2° L'élection de domicile pour l'exécution d'un acte de prêt

avec clause de voie parée, faite dans le lieu de la passation de

cet acte, est attributive de compétence au tribunal de ce même
lieu pour connaître de Inaction en nullité des poursuites du
créancier, quoique les biens hypothéqués soient situés dans un

autre arrondissement judiciaire (C. civ., 111).

Et cette compétence s'impose aux créanciers intervenants

comme aux parties principales.
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(Didion C. Pety de Thozée et consorts).

—

Aruêt.

La Cour ;
— Sur le premier moyen.... : — Considérant que l'arrêt

attaqué décide, par une appréciation des actes de l.i procédure qui

éc!i;ijipe au contrôle de la (Jour de cassation, que la sommation (de

communiquer les pièees) dont se prévalent les demandeurs n'avait

d'autn; but que d'obtenir des éclaircissements sur dos faits se ratta-

chant à l'exception d'incompétence, spécialement en ce qui concerne

la dame Didion
;

Que l'arrêt ayant constaté souverninemont que la sommation de

communiquer les pièces ne concerne que la demande de renvoi, la

Cour d'appel de Liège, en déclarant (|ue cette sommation ne peut im-
pliquer renonciation à proposer l'incompétence, indépendamment des

réserves qui y soi;t insérées, n'a pas méconnu la règle qui prescrit de

iormer une telle demande avant toutes autres exceptions ou défenses,

et qu'ainsi elle n'a point contrevenu à lart. 169, C. proc. civ., ni aux
autres textes de loi invoqués à l'appui du premier moyen

;

Sur le deuxième moyen.... : — Considérant que, par l'acte du
2.') janvier ISO? passé enlreFrancart et Didion devant le notaire Martha
de résidence ïi Bruxelles, il a été convenu qu'à défaut par Didion de

remplir ses engagements, le créancier pourrait faire vendre les biens

tpii constituaient le gage de sa créance, dans la forme des ventes vo-

lontaires, et que le même acte contient élection de domicile pour son

exécution en l'étude du susdit notaire Martha
;

Considérant que cette dernière clause a eu pour objet d'attribuer

compétence au juge du domicile élu, aux fins de connaître des pour-

suites relatives à l'acte précité et de substituer une juridiction conven-

tionnelle k la juridiction dévolue au juge du lieu de la situation
;

Considérant que, même dans les matières réelles, sauf les exceptions

admises par la loi, la compétence territoriale des tribunaux est uni-

quement établie dans l'intérêt privé des citoyens, qui conservent la fa-

culté d'y déroger ;....

Considérant que la clause de voie parée constitue un mandat con-

tractuel, qui donne au créancier premier inscrit le droit de vendre le

gage hypothécaire avec les fo'-malités légales et dont il est libre aux
parties de régler le mode d'exécution, quand la loi n'en a pas disposé

autrement;

Considérant que l'élection de domicile stipulée de commun accord

entre le créancier et le débiteur forme une convention licite à son

origine, et que le droit futur et éventuel d'autres créanciers hypothé-
caires i)oslérieurs en rang, ne peu iulluer sur la vatidilé de celte sti-

pulation, ni en restreindre les eilets, d'autant plus que ces créanciers

trouvent une protection suffisante dans l'obligation imposée au pour-

suivant de les mettre en demeure de prendre communication du ca-
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hier des charges et d'assister à l'adjudication s'ils le jugent conve-

nable
;

Considérant que l'adjudication faite en vertu de la clause de voie

parée rentre dans l'exéi^ution du conlrat, qui autorise le créncier à

réaliser le bien grevé d'hypothèque; que par l'action en nullité, le dé-

biteur conteste la r.gulaiité de cette exécution, et que dès lors, sa de-

mande ne peut être soumise qu'au tribunal compélent pour juger les

contestations sur la poursuite intentée par le créancier
;

Considérant que les p;irtK'S à l'acte du 25 janvier 1867 ont conféré

exclusivement au tribunal de Bruxelles, parleur élection de domicile,

le pouvoir de prononcer sur les dilllcultés à naître au sujet de leurs

engagements
;

Considérant que l'action en nullité de l'adjudication étant indivisible

par son objet, c'est devant ledit trihunal que Didion devait porter sa

demande dirigée tout à la fois contre le créancier poursuivant, l'adju-

dicataire et le notaire qui a instrumenté dans la cause, pour obtenir

l'annulation d'une vente consentie par l'un, acceptée par l'autre, cons-

tatée par le procès-veibal de l'officier public ;

Considérant que l;i dame Didion n'agit au procès que du chef de son

hypothèque lég.ile
;
que c'est donc avec fondement que Vnnèl attaqué

lui donne la qualité de partie intervenante dans les opérations concer-

nant l'exécution de la clause de voie parée, faite au nom de Frimart

et à la charge du demandeur; qu'elle na pas même d'aulie qu.ilité

dans l'instance actuelle qui a pour objet la propriéié de l'immeuble

litigieux
;

Considérant qu'à litre de partie intervenant comme créancière hypo-

thécaire à l'action en nullité de l'adjudication intentée par le débiteur,

la dame Didion est obligée de se soumettre à la compétence du juge

auquel est réservée la connaissance du litige entre les parties princi-

pales
;

Considérant que les motifs qui précèdent justilient l'arrêt attaqué,

en tant qu'il admet le déclinntoire proposé par les défendeurs devant

le tribunal de Marche, — D'où il suit que le deuxième mojen n'est

pas fondé;

Par ces motifs, rejette le pourvoi

Note. — Sur le premier point. V. conf. , Carré, Lois dn li

/,iroc.,quest. 718, note i2; Bioche, Dicï. deproc, v'^ Exception,
n. 70. Conipar. Cass., il juiii. 18G4 (J. Ao., t. 9!, p. 240), et

lu note, ainsi que Tarrêt qui suit.

Sur le second point, compar. Houen, 3 fév. 18/ii, et Bor-

deaux, 22 août 1844 {J. Av., l, 66, p, 309, et l. 07, p. 56;.
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Art. 2U71. — CORDEAUX (1"= ch.), 9 janv. 1871.

Exception, uÉCLixATomE, communication de pièces, réseiives.

L'exception d- incompétence relaiice n'est plus recetable

lorsque le défendeur a fait à son adversaire une demande en

communication de pièces qui ne peut s'expliquer que par l'in-

tention de défendre au fond.—Peu importe que cette demande
ait été accompagnée de réserves, si, au lieu d'être précises et

explicites ces réserves étaient vagues et de pur style (C. proc,

169).

(De Sainl-Mexant C. Lagarde).

Un jugement du tribunal civil de Bordeaux du 22 fév. 1870

avait décidé le contraire dans les termes ci-après :

Attendu que la demande des héritiers Boisnier Saint-Mexant a

pour objet de faire condimner le sieur Lagarde à leur payer 3,000 fr.

qu'il a verbalement reconnu devoir à leur père le 18 lévrier 18U(J;

i|ue celte action purement mobilière et personnelle pouvait avoir été

compétemmont portée devant le tribunal; mais qu'il pouvait aussi en

être difTéremmeat si la créance dont il s'agit lésultait des opérations

commerciales que le défendeur a faites avant 1800, dans l'arrondisse-

ment de Rulie:, et dont la liquidation lui a été, par un traité avec ses

créanciers, confiéii le 24 raTS 181)6 ; que, dans cette situation, pour

appiécier la question de compétence avec siireté, il était indispensable

de sivoir sur quels litres ou documents l'action était fondée;

Que Lagarde a donc pu demander et ohtenir communication de ces

pièces, sans avoir, pour cela, couvert l'exception d'incompéience

qu'il a proposée; — Qu'en effet, il ressort des circonstances spéciales

de la cause que la demande en communication de pièces avait pour

but de faciliter, moins l'examen du fond du procès, que celui ne la

question d'incompétence ;

Que, d'aill' urs, celte communication n'a été deinamlée que sous

toulfs réserves
; que, dès lors, la fin de non-recevoir proposée contre

le déclinatoire ne doit pas être accueillie;

Attendu, sur cette exception, qu'il lésulte dos documents de la

cause, etc.

Par ces motifs, se déclare incompétent.

Appel par les héritiers de Saint-Mcxanl.

ARRÈr.

La Colr ;
— Attendu qu'il n'est pas contesté par Lagarde que son

domicile réel soit établi actuellement à Bordeaux ;
qu'en l'assignant

devant le triijunal de Bordeaux, d'abord en validilé de la saisie-r.nV-t
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formée à son préjudice, et ensuite en paiement de la somme de 3,000

fr., les héritiers Boisnier Saint-Mexant l'ont donc appelé devant le

tribunal actuellement compétent pour connaître de leur demande;

Attendu, toutefois, que Lagarde a décliné la compéience du tribunal

de Bordeaux, en se fondant sur les conventions verbales intervenues

entre lui et ses créanciers, parmi lesquels figurait l'auteur des héritiers

Sjint-Mexant ; mais qu'avant de proposer ce déclinaloire qui n'est

point fondé sur des raisons relatives à la matière, Lagarde a, par acte

signifié le "l'i janvier INTU , sommé ses adversaires de communiquer

les titres, pièces et documenls dont ils entendent se servir pour justi-

fier la demande en paiement formée contre lui
; qu'il a ainsi fait acie

de défense au fond, et s'est par là rendu nonrecevuble dans son excep-

tion d'incompétence, qui aurait dû être proposée préalablement à toutes

aulres exceptions et défenses, selon les dispositions expresses de l'art.

169, C, pr, civ.
;

Attendu qu'il importe peu que la sommation susdite énonce qu'elle

est faite sous toutes réserves, parce que cette formule banale, qui ter-

mine généralement tous les actes de procédure, est purement de style,

et ne peut pas, dans la pratique, produire des eifets utiles
;

Attendu que Lagarde prétend vainement que la communication par

lui demandée avait pour objet de s'éclairer sur le point de savoir s'il

était en droit de proposer son déclinatoire, c'est-à-dire si la créance

pour laquelle il était actionné se rattachait à la liquidation de son

ancienne société pour laquelle il avait traité avec ses créan-

ciers; qu'il ne pouvait pas se méprendi-e à cet égard; que

Lagarde, en effet, savait parfaitement que les héritiers Saint-Mexant

n'avaient qu'une seule créance, savoir la créance de 3,000 fr. du

chef de leur père, à réclamer de lui ; que la correspondance échangée

entre lui et ses héritiers, peu de temps avant leurs poursuites, ne per-

met pas le moindre doute à cet égard; que d'ailleurs il était sulfisam-

ment averti par l'assignation même qui l'appelait devant le tribunal

de Bordeaux pour s'y voir condamner au paiement de la somme de

3,000 fr., car il y est exposé que cette somme est celle dont Lagarde

s'était reconnu débiteur envers Saint-Mexant , père des demandeurs,

pour solde de comptes qui avaient existé entre ce dernier et Lagarde ;

qu'en de telles circonstances, sa demande en communication de pièces

ne peut s'expliquer que par l'intention de défendre au fond ; que s'il

en était autrement, et s"il voulait conserver le droit de proposer son

déclinaloire, Lagarde devait faire à ce sujet des réserves très-précises

et très-explicites au lieu des réserves vagues et insignifiantes qu'il a

exprimées
;

Attendu que l'instance en validité de saisie-arrêt dirigée contre

Lagarde par les héritiers Sainl-Mexant est essentiellement connexe à

l'instance en condamnation dont elle n'est, à vrai dire, qu'une cons»-
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quence ;
que Mtte dorniùre iaslance devant rester d^Tinitivement

attribuée nu tribunal do lîordeaux, Tautro doit égylejnenl lui demeurer

déférée, conformément au principe édicté par l'art. 171, C. pr. civ. ;

Par ces motifs, faisant droit de lappel interjeté par les béritiers

Boisnier Saint-Mexant, met le jugement au néant; émendant, déclare

Lagardc non rccevable dans son déclinatoiro pour cause d'incompé-

tence, etc.

Note.—ParunarriHdu 11 juill. iSGi (/. ^i\, t. 91 , p, 2/40},

la Cour de cassation a décidé quo l'exception d'incompélcnce

relative ne cesse pas de pouvoir être opposée, malgré la demande
de communication de pièces laite par le détendeur à son adver-
saire, lorsque, la veille, l'avoué du défendeur avait déclaré ne
se constituer que sous réserve de tous moyens de nullité et

fins de non-recevoir. Mais V. la note jointe à cet arrêt. —
Compar. l'article qui précède.

Art. 2072.—TRin. CIV. DE GRENOBLE (2^ cb.], li mai 1872.

Plrge niîs iivpoTUÈyLES, vente sur expropriation forcï-e, immeubles

JOINTS, ordre, OUVERTini; lRRÉGULli:iU;, DÉFAUT DE PRODUCTION,

DÉCHÉANCE, SOMMATION H VPOTIIÉCAIUE.

L'adjudication sur expropriation forcée comprenant des

immeuble^ non saisis
,

joints à la vente par lu débiteur

saisi au moment des enchères, ne purge pas les hypothèques
inscrites sur ces immeubles iC. proc. civ., 717 et 743, S 'a)*

Par suite, Vordre dont le prix de cette adjudication vient à
ctre Vobjet se trouve irrégulièrement ouvert à l'égard delà
portion de ce prix afférent aux immeubles joints; et, dès

lors, le créancier inscrit sur ces immeubles qui ne satisfait

pas à la sommalioyi de produire, dans Vordre n'encourt au-
cune déchéance, et conserve le droit de poursuivre hypothécai-
rement l'adjudicataire (G. civ., 2167, 2169).

(Gauthier C. Péronnel). — Jugement.

Le Tribunal;— Attendu quo par jugement du 2:? juillet 18:i3,

Josépbine Collin, femme Gaulbier, est restée adjudicataire des immeu-
bles expropriés contre son ii.ari, et de cinq parcelles non saisies, que
le débiteur avait obtenu de joindre le jour des encbères; — Qu'il

s'agit en l'état de recbercber si les poursuites de Peroimet contre les

tiers détenteurs dé ces parcelles sont recevable et fondées ;

A l'égard de la femme Gautliier : — Attendu que toute aliénation

immobilière n'est complète vis-à-vis des tiers que par la fixation

T. XIII.— 3'' s. 17
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irrévocable du prix cL l'affranchissement des droits liypoiliécaircs, des

précédents propriétaires ; ce qui ne peut se réaliser que par la purge

des hypothèques inscrites;— Que la formalité de purge, sous l'empire

du Code de procédure civile (art. 775), devait précéder toute ouver-

ture d'ordre, comme elle doit la précéder encore aujourd'hui (C. proc,

art. 11- nouveau)
;

Attendu que, sous Tempire du Gode de procédure, il était généra-

lement admis, malgré le silence de la loi, qu'en matière d'expropria-

tion forcée, la transcription de la saisie qui relatait la nature et la

situation des Mens saisis, comme le fait la notification prescrite par

l'art. 21<S3, C. civ., en matière de vente volontaire, et la dénonciation

de la saisie et du cahier des charges aux créanciers inscrits, satisfai-

saient suffisamment aux conditions à remplir pour informer les tiers

de la dépossession de leur débiteur, et les mettre en demeure de sur-

veiller la vente, de concourir par leurs enchères à faire monter à leur

véritable valeur les biens qui étaient le gage de leur créance
;

Attendu que cette doctrine, qui avait pour but de supprimer en

matière d'expropriation forcée la formalité de purge des privilèges et

des hypothèques après l'adjudication
,
parce qu'elle avait eu lieu

avant, sous un autre forme, n'a point été adoptée dans les autres cas

de vente judiciaire", parce qu'elles n'avaient pas été précédées de la

même publicité ;

Qu"il n'a rien été décidé, il est vrai, à fégard de la jonction d'im-

meubles non saisis^ librement demandée par le débiteur exproprié ;

mais qu'il y a là même raison de décider que pour les ventes des

biens de mineurs et autres semblables, pour lesquelles les ciéanciers

inscrits n'ont pas été mis en demeure de surveiller et défendre leurs

droits avant les enchères
;

Qu'il n'est pas possible, dès lors, d'admettre que l'adjudication au

profit de la femme Gauthier ait pu, seule, affranchir les immeubles

en litige du droit de suite de Peronnet
;

Attendu que vainement on soutient que Peronnet a été sommé de

produire dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix d'adjudica-

tion; qu'il a été frappé de déchéance par son défaut de production,

et que son inscription a été rayée
; ,

Attendu qu'un ordre ne peut être utilement ouvert que lorsque le

prix est définitiv; ment fixé et accepté par les créanciers
; qu'en consé-

quence aucune déchéance ne peut être encourue de la part du créan-

cier qui n'a pas produit dans une procédure irrégulièrement engagée
;

— Que du reste l'ordonnance de radiation du juge-commissaire n'a

rien de contraire à la solution qui précède, celte radiation n'ayant

été ordonnée et exécutée que sur les biens expropriés contre Gauthier
;

Par ces motifs, déboute la femme Gauthier de son opposition aux

exécutions de Peronnet ; etc.
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OnsEtiVATiONS. — Il résulte de ce jugeiiienl que l'adjudica-

lion d'immeubles saisis et dimmeubles non saisis, uuiis libre-

ment mis aux enchères par le dcbite\ir, produit, au point de

vue liypolhécaire, des efTets dilTérents à l'égard de ces deux
catégories d'immeubles. En ce qui concerne les immeubles
saisis, il va vente forcée, et la purge des hypothèques se

trouve opérée par la seule transcription du jugement (C. pioc,

717). Mais quant aux immeubles non saisis et que le déîjiteur

a lait joindre à la vente forcée, l'aliénation est volontaire,

quoique (aile sous l'autorité de justice, et ces immeubles ne

sont alïranchis des droits hypothécaires que par la dénoncia-
tion du contrat , conformément aux art. 2183 et suiv.

Cod. civ.

Cette solution, neuve en doctrine comme en jurisprudence,

est grave à raison des usages admis dans la pr;ilique et des

conséquences qu'elle peut avoir pour le passé; l'espèce jugée

en est la preuve, car l'adjudicataire se trouve dépossédé d'une
partie des biens à lui adjugés et dont il avait payé le prix en

vertu d'un ordre. Cette solution est importante, ensuite, à

méditer à raison des dangers qu'elle fait ressortir et contre les-

quels il importe de se tenir en garde pour l'avenir.

M. Chauveau, Lois de la procécL, quest. 2445, déclare que
les dispositions finales de l'art, Ik'â sont insuiïisanlcs pour
])résenter toutes les garanties nécessaires aux tiers, et ([u'il y
a lieu de donnera la vente des immeubles joints une certaine

publicité • il pense même que la Cour de Bastia a bien jugé en
décidant quune demande en jonction ne peut être faite par
conclusions à la barre, et qu'elle n'est pas recevable après la

lecture et la publication du cahier des charges. V. arrêt du
17 février 1858 (S.V.58.2.16G).

La décision que nous rapportons est assurément le corol-
laire forcé de ce qui précède, car, dans l'espèce où elle est in-

tervenue, la jonction des immeubles non saisis n'avait eu lieu

qu'au jour des enchères. L'adjuilicalion, sous ce rapport,
n'était donc pas régulière.

Sans examiner la question de régularité, qui n'était pas en
litige, le tribunal a dû rechercher les conséquences de l'ad-

judication au point de vue hypothécaire, et il était dillicilede

ne pas arriver à la conséquence radicale qui était demandée.
Les créanciers n'avaient pas été avertis de la jonction ; ils

n'avaient donc pas été mis en demeure de surveiller leurs
droits avant l'adjudication. La vente des immeubles joints ne
leur avait pas été dénoncée ; ils n'avaient donc pas pu
exercer leur droit de surenchère. Les créanciers auraient pu,
il est vrai, connaître la jonclion, s'ils avaient assisté aux en-
chères des immeubles saisis; mais ils pouvaient ne pas avoir
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intérêt à concourir à l'adjudication de ces immeubles et se ré-

server de former une surenchère le cas échéant; or, il avait

dû leur paraître inulile'de remplir cette formalité à l'égard

d'un prix qui était supérieur à la valeur des immeubles àeux
hypothéqués et qu'ils ignoraient s'appliquer à d'autres im-
meubles.

Les formalités de la purge n'ayant pas eu lieu avant l'adju-

dication des immeubles joints, il ne saurait être douteux que

cette formalité devait être réalisée après l'adjudication. L'ou-

verture d'un ordre pour la distribution du prix, la sommation
de produire, la clôture de l'ordre et la radiation des inscrip-

tions suivie du paiement des bordereaux, ne pouvaient faire

disparaître la nécessité de la purge et soustraire l'adjudicataire

au recours des tiers qui n'avaient pu concourir à cet

ordre.

Il a été décidé, il est vrai, que l'adjudicataire qui a exécuté

un ordre n'est pas tenu d'examiner si la procédure antérieure

à cet ordre, à laquelle il est étranger, contient des irrégularités

dont il ne peut d'ailleurs être responsable. V. Cass.,20mars

1837 (S.V.37.1.353); Liège, 13 mars 1833 (S.V.Si. 2.350) ;

Paris, 31 mai 1813 (S.V. chron.). Consultez aussi notre Code

des ordres, p. 156, n. 49 et s., et p. 158, n. 84 et s, Mais ilne

peut pas en être ainsi lorsque les irrégularités sont le fait

de l'adjudicataire lui-même. Dans ce cas, la jurisprudence le

déclare responsable. Il a été jugé, en effet, que le créancier

hypothécaire auquel, après la vente volontaire de l'immeuble

grevé, l'acquéreur n'a pas notifié son contrat, n'est pas forclos

dans l'exercice de son droit hypothécaire : Cass., 12 nov. 1850

(y. Av., t. 51, p. 101); Nîmes, 25 mai 1857 (S. V. 57. 2.609).

D'autre part, l'art. 772, C. proc, prescrit d'une manière

formelle de n'ouvrir l'ordre qu'après la purge des hypothèques.

« Il ne peut pas dépendre d'un acquéreur, a dit M. le con-

seiller d'Etat Suin, lors de la discussion de la loi du 21 mai

1858, de faire distribuer son prix en disant que lai seul court

les risques de l'oubli des formalités; il aurait alors trop d'in-

térêt à la distribution d'un prix non sincère, déloyal et la plu-

part du temps dissimulé; mais il y a un droit dont il ne peut

frustrer les créanciers : c'est le droit de surenchère. Il peut

donc arriver qu'au lieu d'obéir à la sommation de produire,

un créancier s'y refuse; on ne pourra prononcer contre lui

aucune déchéance ; il aura au contraire le droit de faire som-

mation à l'acquéreur de notifier son contrat. » C'est ce droit

qui était contesté dans la cause; on vient de voir qu'il ne

pouvait pas être refusé.

J. AUDIER,

Juge spécial des ordres à Grenoble
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Art. 207.3.—bordeaux (ch. corr.), 2.^ août 1871.

SaISIK-ARUÉT, DÉTOliRNEMEMT, TIERS-SAISI, COMPLICITÉ.

La disposition de l'art. 400, C. pén., gui punit le, détour-

nement par le saisi des objets sai<is sur lui, s'applique à la

saisie-arrêt aussi bien quà la saisie-exécution.

Et cette disposition atteint le tiers-saisi qui a participé au
détournement des objets saisis-arrêtés entre ses mains, alors

même que la saisie-arrctn'a pas été suivie de l'assignation en
validité et de la dénonciation prescrites par l'art. 5G5, C.proc,
si, loin d'être de bonne foi, le tiers saisi a lui-même, par ses

manœuvres frauduleuses, empêché Vaccomplissement de ces

formalités.

(Gauthier C. Faure et Roumagne).

—

Arrêt.

La Cour, — Attendu qu'il est constant, en fait, que le sienr

Gauthier (Abel), créancier d'uiio certaine somme du sieur Faure, lit

pratiquer, le 10 janvier 1871, par le ministère de Simondet, huissier,

la saisie-arrèt d'une paire de bœufs entre les mains du nommé Rou-
magne, qui les détenait à titre de cheptel ;

— Qu'à la suite d'un concert

frauduleux établi entre Faure et Roumagne, les bœufs saisis-arrêtés

furent détournés et vendus par Roumagne à un tiers; — Que les pré-

venus, continuant leurs niaiioHivres frauduleuses, persuadèrent au sai-

sissant que les bomfs étaient la pçopriété de Roumagne, et qu'ainsi la

saisie-arrèt ne portant pas sur la propriété du débiteur, était frappée

de nullité; — Qu'ils amenèrcni ainsi le saisissant à se désister du
bénéfice de la saisie-arrèt du 10 janvier, et qu'acte de ce désistement

fut donné par jugement du 22 juin 1871 ; —Que, depuis, les manœu-
vres frauduleuses des prévenus ont (Hé découvertes, et qu'il a été

démontré que la paire de b(Bufs saisie-arrèlée était vérilabloment la

propriété du nommé Taure
;

Attendu que les faits ci-dessus spécifiés conslituent, tant ;"i la cliarire

de la partie saisie que du tiers-saisi, le délit de détournement d'objets

saisis, prévu et puni par l'art. lUO, C. pén.; — Que cette disposition

est générale et éaicte une sanction nécessaire pour maintenir sous la

main de la justice tous les objets qui y ont été placés, quel que soit

d'ailleurs le caractère de la procédure de saisie, quels que soient mt'me
les vices dont elle serait atteinte

;

Qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre la saisie-arrèt et la saisie-

exécution ;
— Que celte distinction, cdntraire au texie absolu de l'art.

•iOO, est surtout repoussée par l'esprit manifeste de la loi, qui, dans un
cas comme dans l'autre, a voulu protéger des droits également respec-

tables ;

Qu'on vain, dans l'intérêt du tiers-saisi, on ferait remarquer que la
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saisie-arrêt du 16 janvier n'a pas été suivie d'une assignation en vali-

dité et d'une dénonciation de cette demande, et que, par suite, aux

termes de l'art. 565, C. pr. civ., le tiers-saisi était libre de disposer

des objets saisis ;
— Que cette dernièce disposition suppose évidem-

ment la bonne foi du tiers-saisi, et que celui-ci ne saurait invoquer,

pour échapper à une responsabilité pénale, le défaut d'accomplissement

(le formalités qu'il a empêchées par ses manœuvres frauduleuses;

Qu'enfin, le tiers-saisi ne saurait davantage se prévaloir de l'absenco

d'intérêt résultant, tant de la renonciation du saisissant au bénéfice de

la saisie-arrêt du 16 janvier, que du paiement intégral de la créance
;

— Que la renonriatioii, d'une part, a été déterminée par les manœu-
vres frauduleuses de Faure et de Roumagne, et que, d'autre part, le

paiement de la créance est postérieur au détournement et à i'intro.

duction de l'instance correctionnelle ;
— Que c'est à bon droit que le

tribunal correctionnel a qualifié les faits qui précèdent de détourne-

ment d'objets saisis; — Que le tribunal a exactement apprécié l'im-

portance des dommages-intérêts dus à la partie civile
;

Par ces motifs ; statuant sur l'appel interjeté par Gauthier, partie

civile, et sur celui interjeté par le prévenu Faure, confirme.

Observations. — Les solutions que consacre cet arrêt nous
semblent parfaitement exactes. D'un côté, la généralité de la

disposition du § 3 de l'art. AOO, C. pén., autorise naturelle-

ment à appliquer cette disposition à toute espèce de saisie; et

telle est, eneli'et, la doctrine enseignée par MM. HélieetChau-
veau, Théor. Cad. pén., t. 5, n. 1732. et Blanche, Etud. prat.

sur le Cod. pén., t. 6, n. 76.—D'un autre côté, le dernier pa-
ragraphe de l'art. ZiOO, en punissant de la même peine que
l'auteur principal, le conjoint, les ascendants et descendants

qui l'auront aidé dans le détournement des objets saisis, n'ex-

clut point la complicité des étrangers, mais a seulement pour
objet de déroger à l'art. 3S0, qui déclare non punissables les

soustractions commises par le conjoint, les ascendants ou les

descendants de la personne victime de ces soustractions. V.

en ce sens, Cass., 17 iev. 1844 (S.-V.44. 1.282) ; Hélie et

Chauveau, u. 1733; Blanche, u. 86.

Le détournement d'objets ou sommes frappés de saisie-ar-

rêt donne donc lieu à l'application des peines portées par l'ar-

ticle /iOO, G. pén., non-seulement contre le débiteur saisi,

mais contre le tiers saisi lui-même, lorsque c'est par une
fraude concertée entre eux que le détournement a été opéré.

—Peu importe évidemment que, dans ce cas, la dénonciation

de la demande en validité de la saisie-arrôt n'ait pas été faite

au tiers saisi en conformité de l'art, 565, C. proc. Si cet ar-

ticle déclare valables les paiements effectués par le tiers saisi

jusqu'à celte dénonciation, i! suppose évidemment, comme le
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fait remarquer l'arrêt ci-dessus, que le tiers saisi est de bonne

foi, et l'on ne saurait en induire qu'il soit permis h ce dernier

de disposer frauduleusement des objets ou sommes saisis-ar-

rêtés. Et, à plus forte raison, les peines de l'art. W) sont-

elles applicables au tiers saisi, malgré l'omission de la dénon-

ciation de la demande en validité, si cette omission, comme
dans l'espèce ci-dessus, est le résultat de sa propre fraude.

G. D.

Art. 2074. — PARIS (5« ch.), 2G mars 1872.

Terme, déchéance., saisi e-exécutiox, saisie immobilière.

La clause cVun conlrat de prêt portant que le capital prêté

deviendra exigible avant l'échéance et après une mise en de-

meure non suivie d'exécution, dans le cas où l'emprunteur

serait saisi mob Hiereme7it ou immobilicrement, entrahie contre

ce dernier la déchéance du bénéfice du terme, même lorsque

c'est par le prêteur que sont exercées les poursuites de saisie.

(De la Varendc C. Jumel). — Arrêt.

La Cour : — ...En ce qui touche l'exigibilité du capital : — Con-

sidérant qu'au contrat dont il s'agit, il est dit que, nonobstant l'époque

du remboursement, telle qu'elle est fixée, le capital de 82,000 francs

deviendrait exigible, de plein droit, au respect des prêteurs, seulement

quinze jours après une mise en demeure, non suivie d'exécution, dans

le cas où M. et Mme Jumel seraient saisis mobilièrement ou immobiliè-

reinent
;

('onsidérant que la portée de cette clause est de faire décboir les dé-

biteurs du bénéfice du terme convenu, sur la simple apparence d'in-

solvabilité résultant des poursuites dont ils ne seraient pas en position

d'arrêter le cours
;

Que cette déchéance doit être encourue soit que les poursuites soient

intentées à la requête du prêteur lui-même, soit à la requête d'un

autre créancier;

Qu'il n'est pas exact dédire qu'on admettant cette interprétation de

ladite clause, ce serait livrer les débiteurs à ladiscrétion de leur créan-

cier qui, au moyen d'une poursuit^', pourrait rendre son capital exi-

gible à sa volonté, car ces débiteurs peuvent, de leur côté, se garantir

de l'effet de cette poursuite en se libérant des intérêts qu'ils peuvent

devoir, par un paiement fait avant l'expiration du délai de quinzaine

à partir do la mise en demeure de jiayer qui leur serait faite;

Que cette impuissance des débiteurs do payer les intérêts échus

(lonne.de justes craintes au créancier sur leur solvabilité présente et

future et justilio ainsi la rigueur de la clause
;
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Qu'il y a donc lieu d'ordonner la continuation des poursuites

commencées pour, par le prêteur, arriver au remboursement, tant des

intérêts échus que du capital qui est devenu de plein droit exigible ;

Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au néant
;

Emendant, déclare les époux Jumel mal fondés en leurs demandes,

fins et conclusions et les en déboute ;
— Ordonne que les poursuites de

saisie immobilière encommencées par de la Yarende contre les époux

Jumel seront continuées et mises à fin suivant les derniers errements

de la procédure; etc.

Art. 207o. ~ DIJON (1" ch.)j ^2 nov. i87J.

Saisie immobilière, adjudication, nullité du titre, déchéance.

La nullité du titre quia servi de base à une adjudication
sur saisie inunobilière ne peut, en l'absence de toute fraude de

la part du poursuivant, être demandée après cette adjudica-
tion : la déchéance prononcée par les art. 728 et 729, C. proc,
est applicable à ce cas.

(Régnier C. Berthier).

Un jugement du tribunal civil de Langres, du 21 juill. 1870,
l'avait ainsi décidé dans les termes suivants :

Attendu, en droit, qu"il résulte des dispositions précises des art.

728 et 729, G. proc. civ., que les moyens de nullité opposables tant en

la forme qu'au fond, et résultant des titres du poursuivant, ne peu-
vent être admis par les tribunaux qu'aulanl qu'ils auront été proposés

dans le cours de la poursuite en expropriation, trois jours au plus tard

soit avant la publication du cahier des charges, soit avant le jugement

d'adjudication
;

Que ce délai est de rigueur, et cette déchéance formellement pro-

noncée par la loi, tant dans l'intérêt des créanciers intéressés à la pour-

suite que des adjudicataires, qui tous doivent désirer, les uns réaliser

le gage de leurs créances, les autres être fixés sur les conséquences des

adjudications tranchées à leur profit
;

Que le débiteur, qui a opposé tardivement les moyens de nullité ju'il

invoque après ces délais expirés, doit s'imputer une négligence contre

laquelle il a été prémuni par les dispositions du Code, et spécialement

lorsque, comme dans l'espèce, il pouvait, aussi bien que le créancier

poursuivant, connaître les vices du titre en vertu duquel les pour-

suites en expropriation ont été dirigées contre ses immeubles;

Qu'en eli'et, les consorts Berthier, cossionnaires du titre de la

créance qui en apparence appartenait à -iMeltrier sur Koblet, n'avaient

ni assisté ni été initiés aux opérations fictives de banque ou autres
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spéciales à ces derniers;—Que ce n'est que postérieiireinenl aux pour-

suites en expropriation aujourd'iiui iirguées de nullité, que, dans une

autre inslanco étrangère à llcgnier, le vice du titre dont ce dernier

excipe a été reco:inu; — Que jusqu'à cette époque les consorts Ber-

thier s'étaient considérés comme régulièrement créanciers de Noblet
;

—Que cet acte qui présentait toutes les apparences et la faveur d'un

litre paré et exécutoire, et qui émanait d'un notaire régulièrement en

exercice, était inattaquable dans la forme
;

Qu'au fond et dans aucune circonstance JNoblet n'a contesté l'exis-

tence de la dette au profit des frères Jierlliier, devenus les cession-

iiaires de .Mettrier, et qu'en l'absence de tout concert frauduleux ou

dolosif de la part soit des défendeurs, soit du débiteur et du créancier

originaires sérieux de Noblet^ Kegnier doit subir les conséquences de

la décbéance prononcée par la loi
;

Qu'enfin, si une faute a été commise, elle est plutôt imputable .'i

l'acquéreur, qui ne s'était pas libéré du prix de son acquisition, et

qui, à la suite d'une mise en demeure résultant de son propre titre

d'adjudication, a été régulièrement dépouilléde la propriété qu'il était

dans l'impossibilité de solder aux créanciers du premier propriétaire

dépossédé ;

Par ces motifs, déclare Hegnier mal fondé dans sa demande en nul-

lité de poursuite d'expropriation.

Appel par le sieur Régnier,

ARRÊT.

La CoiR :—Adoptant les n)olifs des premiers juges ;

Considérant au surplus que la bonne foi des poursuivants ne peut

être contestée
;
que le tiers détenteur reconnaît lui-môme que les frères

Berthier ignoraient complètement lu vice de leur titre hypotliécaire

lors de la poursuite en expropriation qu'ils ont dirigée contre lui ;
—

Que la procédure ayant été régulièrement suivie, les dénonciations et

sonnnatioMS lui ayant été régulièrement notiliées ainsi que le jugement

d'adjudication, il ne peut imputer qu'à lui-même de n'avoir point op-

posé en temps utile les moyens dont il excipe au mépris des garanties

protectrices de l'ordre public et du principe absolu de l'irrévocabilité

des ventes judiciaires
;

Que loin de les opposer, il a ratifié en pleine connaissance de cause

tout ce (jui s'est fait; qu'un ordre s'élant ouvert pour la distribution

du prix, sa femme et lui y ont comparu comme parties saisies; qu'ils

ont même acquiescé à la distribution amiable, cl qu'ils ne peuvent arbi-

trairement briser le contrat judiciaire par eux librement formé ;
—

Que si, pour éviter des contestations sur le mérite de leur titre^, les

frères Berlbier ont consenti que le prix de leur adjudication fût dis-

tribué à la masse des créanciers chirograpbaires do .\oblct, Régnier a
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traiilnnt Jiioiiis à s'en plaindre que non-seuicmcnt il n'a jias notifié

son contrat, mais qu'il n'offre même point encore aujourd'hui de

payer son prix avec les intérêts afférents
;

Par ces motifs^ confirme, etc.

Note.—La jurisprudence a déjà consacré le principe d'après

lequel la déchéance prononcée par les art . 728 et 729, C. proc,
s'applique au cas où la demande en nullité du titre du pour-
suivant n'est demandée qu'après l'expiration des délais fixés

par ces articles. V. Amiens, 4 mars 1857 (/. Av., t. 82, p. 387),

et Cass., 9 nov. t857 (Jd., t, 83, p. 376).— Mais la Cour de
cassation a jugé aussi, comme le fait implicitement l'arrêt de

la Cour de Dijon rapporté ci-dessus, que ce principe reçoit

exception, lorsque c'est par fraude que le poursuivant a obtenu
le titre en vertu duquel il a fait prononcer l'adjudiGation,

Art. 2076.—TPJB. CIV. DE CHARLEVILLE, 20 avril 1872.

1" Tierce opposition, jugement sur requête.

2" Déconfiture, créakciers, droit personnel de poursuite, sai-

sie immobilière.

3» Jugement, signification, domicile apparent, poursuites, domi-

cile d'origine.

1" Les jugements rendus sur requête ne sontpas opposables

à ceux qui n'y ont pas été parties : dès lors, ces derniers n'ont

pas besoin de recourir à la tiercQ opposition pour faire éûar-

ter de tels jugements {Ci. proc, 474; C. civ., 1351).

2° La déconfiture du débiteur n'a pas pour effet, comme la

faillite, de le dessaisir de la possession de ses biens, ni, par
suite, d'autoriser les juges à soumettre ces mêmes biens à une
administration collective, si ce n'est du consentement de tous

les intéressés. — En conséquence, à défaut d'un tel accord,

chaque créancier pourvu de titre exécutoire conserve le droit

personnel de frapper de saisie les immeubles du débiteur (Ana-

log., C. comm., 571, 572).

3" La signification d'un jugement est valablement faite au
domicile apparent de la partie condamnée, et, par suite, ce ju-

gement peut servir de base à des poursuites contre celle-ci.

Mais l'indication de ce domicile apparent faite par la par-

tie condamnée n'empêche pas que les poursuites ne puissent être

régulièrement exercées à son domicile d'origine, si tes circon-

stances de la cause autorisent à croire qu'elle l'a réellement

conservé.
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(Garnol C. Derecq el Deboisse]. ~ Jigemknt.

Le Truîlwal ;

—

(\tlendu en fait qae, le 2u octobre 1871, ila été rendu

parle tribunal de commerce de la Seine un jugement par d.-faut contre

P. N...,qui l'a condamné à payer au sieur Derecq une somme de 23,000

fiuncs qui lui était due en vertu de cinq billets souscrits par le débi-

teur et payables à Paris, rue Caumartin, 10 ; — Attendu que tribunal

de la Seine était évidemment compétent;

Attendu que, le 2.3 décembre suivant, ce jugement a été signifié rue

Caumartin, 10, par l'imissier commis; que, le 28 décembre, il a été

fait aussi, au même lieu, un commandemement tendant à saisie-exé-

cution, et que, le 6 janvier 1872, il y a eu une tentative de saisie qui

n'a abouti qu'à un procès- verbal de carence
;

Attendu que, le 19 février 1872, une saisie réelle a été pratiquée à

Cbarleville, en vertu d'un commandement dn 18 janvier précédent
;

que celte saisie a été dénoncée ledit jour 19 février à P. N..., à Cbar-

leville, et, en tant que de besoin, à Paris, le 2S février;

Attendu que, le 2 mars suivant, est intervenue une deuxième saisie à

la requête de Deboisse ;

Attendu que, les 6 et 7 mars, sommation a été faite à hi partie sai-

sie et aux créanciers de prendre communication, suivant les art. 691

et (392 C. proc. civ., et que le jour de publication a été fixé au o

avril;

Attendu que, d;ms ces circonstances, intervint le sieur Garnot, comme
administrateur provisoire du patrimoine de P. N...,en vertu d'un ju-

gement par défaut rendu par le tribunal civil de la Seine, le 7 mars

1872.— Il demande : 1" la nullité de la saisie réelle et sa radiation
;

2" il prétend que les pouvoirs qui lui ont été conférés par le jugement

précité sont un obstacle à toute procédure d'expropriation ;
.'?" il con-

clut subsidiairemcnt à un sursis jusqu'après l'instance qu'il a engagée

au tribunal de la Seine en déclaration de jugement connaun contre

les créanciers de P. N...
;

Attendu qu'il est évident qu'aucune de ces prétentions ne saurait

être admise;— Attendu, en effet, que d'abord les créanciers saisissants

opposent à Garnot, intervenant, une fin de non-recevoir tirée du dé-
faut de qualité en sa personne : Il n'est pas créancier de P. N... ; il

n'a personnellement aucun inîén't drais les poursuites ; le ju;^ement

qui, sur requête, l'a nommé administrateur provisoire, n'est pas op-

posable à ceux qui n'y ont pas été parties (art. i;i')l),- il a été rendu
par un tribunal incompétent, sans discussion contradictoire ; la tierce

op])osition n'est pas exigée pour faire écarter les jugements rendus sur

requête; ils doivent être considérés comme nuls el non avenus à l'é-

gard de ceux qui n'y ont pas été parties, suivant le principe de la re-

lativité de la chose jugée
;
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Attendu, d'ailleurs, que ce jugeaient n'a nommé qu'un administra-

teur provisoire, dont le mandat est judiciaire, et qui autorise seule-

ment les actes de simple administration, et non pas le droit de vendre

et de plaider, puisi|ue la déconfiture n'a pas pour effet, comme la

faillite, le dessaisissement de la possession du débiteur ;—Qu'il résulte

de là que la qualité d'administrateur provisoire de Garnot ne peut

faire ol3Stacle aux poursuites des créanciers, qui ne font qu'exercer des

droits que la loi leur confère
;

Attendu enfin que P. N..., fût-il même en faillite, les créanciers hy-

pothécaires auraient le droit de saisir immobilièrement, malgré l'exis-

tence des syndics (Art. 571, C. coaim.);

Attendu, au surplus, qu'à supposer cetle fin de non-recevoir inad-

missible, les raisons les plus péremploires démontrent au fond que la

saisie immobilière est régulière et que les poursuites doivent être

abandonnées h parfaire;

Attendu, en effet, que le jugement du :2o octobre 'J871 a été vala-

blement signifié à Paris, rue Caumartin, n" 10, au domicile apparent

de P. ]S..., et que le procès-verbal de carence qui a été dressé le 6

janvier 1872 empêche la péremption du jugement par défaut; — At-

tendu qu'aucune opposition ou appel n'ayant été formée, ce jugement

a acquis l'autorité de la chose jugée, et que, par conséquent, le saisis-

sant a entre les mains un titre exécutoire
;

Attendu que le jugement ayant été adressé à l'avoué de Charleville

pour faire une saisie-arrèt, il a pensé avec raison que P. N..., pour

cacher sa position àsa famille, avait dissimulé son véritable domicile,

et que le domicile de Paris prétendu n'était qu'un domicile appa-

rent;

Attendu, en effet, que son domicile d'origine est à Charleville, qu'il

y a son principal établissement, et que ses voyages et résidences tem-

poraires à Paris, à Bruxelles, à Londres, à Hambourg et au Caire,

n'ont pas pu lui faire perdre son domicile légal, oùil exerce ses droits

politiques ;
que rien ne prouve qu'il ait changé son domicile d'origine,

où il a des domestiques et un ménage complet , avec une grande par-

tie de ses propriétés foncières situées dans les environs de Charle-

ville
;

Attendu, dès lors, que les diverses saisies sont régulières et se con.

fondent en une seule ;—Que l'on ne comprend une liquidation amiable

qu'autant qu'elle serait acceptée par tous les créanciers; que la con-

version n'est pas demandée par eux et que tous les intervenants s'y

opposent ;

Attendu que la déconfiture n'a pas été organisée en matière civile;

que, par conséquent, les créanciers ayant des titres exécutoires con-

servent toujours le droit personnellement de saisir immobilièrement

les biens du déconfit, quelque administration collective qui ait été or-
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donnt'o par des jugements auxquels ils n'ont pas éti; parties, parce que

le patrimoine d'un non-commerçant tombé en déconliture no peut

être soumis à un régime collectif analogue à celui de la faillite qu'avec

le concours et le consentement de tous les intéressés
;

Par ces motifs, donne acte aux créanciers hypothécaires de leur in-

tervention ;— Oéclare Garnot sans qualité comme sans droit pour de-

mander la nullité des saisies dont s'agit, le déboule de ses fins, pré-

tentions et conclusions, dans lesquelles il est non recevahle, dans tous

les cas mal fondé ;— Dit que les saisies sont bonnes et valables comme

faites en vertu du commandement i)rescrit par l'art. 074, (]. proc.

civ., et ordonne qu'elles seront abandonnées à parfaire, etc.

Note.— La première solution ne semble pas conlestable,

malgré la doctrine contraire qui est énoncée dans un arrêt de

la Cour de cassation du 25 fév. 1857 (J. Av., l. 82, p. 339).

V. la noie jointe à cet arrêt.

Sur le second point, V. dans le même sens, Cass., M janv.

1855 (J.-Ac, t. 80, p. 156), et les observations à la suite.

Conipar-, sur les deux derniers points, Nîmes, 19 déc. 1855

{J.-At., t. 81, p. 268), et la note.

Art. 2077.— ROUEN (2» ch.), 17 juin 187J.

Saisie-gagerie, époux saisissants, décès, huissier, mandat,

IGNORANCE, MEUltLES DÉPOSÉS.

La saisie-gagerie 'pratiquée à la requête de deux époux sur

les meubles de leur locataire, est régulière, bien que l'un des

époux se trouvât décédé au moment où elle a été faite, si par
ce décès, qui était alors ignoré, l'autre époux est devenu per-

sonnellement propriétaire de la maiso7i louée. (C. proc, 819.)

Et cette saisie est valable, même au re'^pcct de l'époux décédé,

dans le cas où l'huissier instrumcntaire, qui avait reçu de

celui-ci mandat de poursuivre le locataire, a agi dans l'igno-

rance de son décès (C. civ., 2008.)

Les meubles mis en dépôt chez un locataire n échappent au
privilège et au droit de saisie-gagerie du bailleur, qu'autant
que ce dernier a pu savoir, soit par certaines circonstances de

fait, soit par une notification directe, que ces objets apparte-
naient à un tiers et n'était'iit pas destinés à garnir les lieux

loués. (C. civ., 2102.)

(Euler C. Tcslu).

Un jugement du tribunal civil du Havre du '4 mai 1871

avait statué en ces lermeii :
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En ce qui louche les conclusions prises par Euler, à fin de nnllitéde

la saisie :— Attendu qu'il est élabli que Testu est décédé à Paris, le

20 décembre dernier, antérieureir.ent ;i la saisie -gagerie pratiquée

chez la dame Gillct^ mais que son décès n'a été connu que postérieu-

rement au jugement qui a validé cette saisie, en raison de l'interrup-

tion absolue des communications avec Paris, par suite de son investis-

sement par l'armée ennemie :

Que la saisie-gagerie a été pratiquée, tant à la requête de la dame
Testu, veuve à celle époque, qu'à la requête de son mari, dont le

décès étail inconnu; que ladite dame est personnellement propriétaire

de l'immeuble loué à la dame GiUet ; que ladite saisie ayant été vali-

dée par jugement de ce Tribunal, du 9 février dernier, la nullité ne

pourrait en être demandée par Euler que par voie de tierce opposition

audit jugement
;

Qu'il n'y a donc point lieu de s'arrêter aux conclusions prises par

Euler sur ce point ;

Au fond : — Attendu qu'il résulte d'une manière incontestable, des

documents de la cause, que le mobilier revendiqué par Euler est

réellement sa propriété, et avait été seulement déposé chez la dame

Gilleî;

Que ce fait ne peut être douteux en présence de la lettre écrite par

Euler au consul suisse, le 9 septembre 1870, et des déclarations

faites au consulat le lendemain 10 septembre; certifiées par ce consul ;

— Que ces déclarations, faites longtemps avant les poursuites com-

mencées par Testu, sont encore confirmées par un avenant de change-

ment de domicile, souscrit par Euler à la compagnie d'assurance

ïUrbaine, le 8 septembre 1870, et constatant le dJ-pôt, chez la dame

Gillet, du mobilier lui appartenant, estimé à la somme de 20,000 fr.
;

Attendu qu'en présence de ces faits, aucune difficulté ne peut s'é-

lever sur la propriété conservée par Euler, du mobilier revendiqué;

mais que la veuve et héritiers Testu prétendent avoir cependant le

droit d'exercer leur privilège sur ce mobilier, comme trouvé dans les

lieux par eux loués à la dame Gillet
;

Attendu, à cet égard, que les termes de l'art. 2102, God. civ. sont

formels; qu'ils donnent aux propriétaires, pour le paiement des

loyers, un privilège sur tout ce qui garnit la maison louée; — Que

ces expressions ne permettent d'excepter de ce privilège que les objets

que le propriétaire peut ou doit supposer appartenir à des tiers, en

raison de la profession de son locataire, par exemple les objets con-

fiés à ce dernier pour être réparés, lorsque le locataire se charge habi-

tuellement de ces réparations
;

Attendu que les meubles mis en simple dépôt chez un locataire

n'échappent au privilège du bailleur ([u'autant que ce dernier a pu
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savoir, soit par certaines circoiistancos de fait, soit par une notifie. i-

tion directe, que ces objets appartenaient |à un tiers et n'étaient pas

destinés à garnir les lieux loués ;

Que, dans l'espèce, Euler n'a fait aucune diligence pour faire con-

naître le dépôt important fju'il faisait chez la daine Gillet ; cpi'il résulte

même des constatations faites au procès-verbal de saisie, que les

meubles de Euler sont restés en partie dans la boutique de la dame
Gillet; le surplus dans un magasin au deuxième étage, où se trou-

vaient d'autres meubles destinés à être vendus ;

Que les époux ïestu ont pu être trompés sur le gage qui semblait

leur assurer la présence, dans les lieux loués, de meubles d'une

certaine valeur, que rien n'indiquait appartenir à un tiers
;

Attendu que dans ces circonstances, et tout en reconnaissant le droit de

propriété d'EuIer sur les meubles revendiqués, il y a lieu de maintenir

la saisie faite à la requête des époux Testu, sur ces meubles et objets

mobiliers, lesquels garnissaient la boutique et les magasins occupés

par la dame Gillet
;

Que le Tribunal doit toutefois sauvegarder autant que possible la

propriété d'Euler^ en réservant à ce dernier la faculté de rembourser

ce qui reste dû sur les créances privilégiées dues aux veuve et héri-

tiers Testu, de manière à empêcher la vente des objets qui lui appar-
tiennent

;

Par ces motifs, dit et juge que tous les meubles et objets mobiliers

énoncés dans l'acte de dépôt souscrit par la dame Gillet et par Euler,

le ^ septembre iSTO, sont restés la propriété de Euler ;
— Dit toute-

fois que lesdits meubles et objets mobiliers trouvés dans les boutiques

et mag isins de la dame Gillet, lors de la saisie faite chez ladite dame
pour obtenir le paiement des loyers par elle dus, doivent être consi-

dérés comme faisant partie du gage du propriétaire et grevés du pri-

vilège de l'art. 210:2, § l"; — Et sans avoir égard ;i l'arlicukition

faite pur Euler, laquelle est non pertinente et sans utilité dans la

caus?, déclare Euler mal fondé dans sa demande on distraction de ses

meubles et objets mobiliers, de la saisie pratiquée chez la dame
Gillet, et dans les conclusions par lui posées en nullité de ladite

saisie, etc.

Appel par le sieur Euler.

ARKlVr.

La. Cdcr ; — En ce qui louche la nullité de la saisie-gagerie :

— Attendu (juc si, ;i l'époque de cette saisie, Tostu était mort, ce

qu'on ignorait à cause do l'inlorruplion des communications avec



240 ( ART. 2077.

Paris, alors nssicgé pnr l'année allemande, la saisie n'en, était pas

inoins régulii3re, puisqu'elle était exercée à la requête non-seulement

du mari, mais encore do la femme alors devenue veuve et personnel-

lement propriétaire de la maison louée
;

Attendu d'ailleurs que, même au respect du mari, elle était encore

régulière; qu'en premier lieu, elle satisfaisait pleinement à celles des

exigences signalées des art. 586 et 61, Cod. proc. civ. puisqu'elle conte-

nait l'indication des noms, profession et domicile de Teslu ;
— Qu'en

second lieu, d'une part, il n'est pas méconnu que l'huissier inslrumen-

taire, déjà rédacteur d'actes antérieurs de poursuites, avait reçu man-

dat de procéder de nouveau contre la veuve Gillet, si elle ne payait

pas ses loyers au fur et à mesure de l'échéance des termes, et que,

d'autre part, d'après l'art. 2008 Cod. civ., si le mandataire ignore la

mort du mandant, ce qu'il a fait dans celte ignorance est valide ;—Que

cette disposition de loi est générale et absolue, et dès lors, par son texte,

s'applique aux actes judiciaires aussi bien qu'aux autres actes que

comporte le mandat, et que les raisons d'équité et de bonne foi qui

l'ont inspirée repoussent la distinction proposée ;

En ce qui louchele fond;— Adoptant les motifs des premiers juges;

—Attendu, au surplus, qu'on ne doit pas légèrement porter atteinte

au privilège du propriétaire sur le prix de tout ce qui garnit la mai-

son louée, et que les diverses circonstances invoquées en appel ne

prouvent pas suffisamment que les époux Testu aient eu connaissance,

avant son introduction dans les magasins occupés par la dame Gillet,

que le mobilier revendiqué n'appartenait pas à cette locataire ;
— At-

tendu d'ailleurs que la preuve offerte n'est pas concluante et serait

superflue; — Par ces motifs, confirme, sans avoir égard aux faits ar-

ticulés, etc.

Note. — Il n'est pas douteux que la disposition de l'art.

200S, C. civ., s'applique aussi bien, comme ledit l'arrêt ci-

dessus, aux actes judiciaires qu'aux autres actes que comporte

le mandat. Mais il faut, pour en justifier l'application aux
uns comme aux autres de ces actes, la double certitude de

l'existence du mandat et de l'ignorance, par le mandataire, du

décès du mandant. Y. Cass., 25 avril 1864 (/. Av., t. 89,

p. 487) et 18 mars 1868 (7d., t. 93, p. 370), ainsi que les

notes.

Quant au droit du bailleur d'exercer son privilège sur les

meubles déposés chez le locataire, mais dont il n'a pu savoir

que celui-ci n'avait pas la propriété, il est constant en juris-

prudence et en doctrine. V. notamment, Douai, 19 fév.

1848 (S.-V.48.2.743); Aix, 30 mars 1865 (S.-V. 65.2. 333);
IMM. Troplong, Louage, t. 2, n. 1160; Aubry et Rau, d'après

Zacliariœ, t. 2, p. 609; Pont, Priv.et hyp., n. 122.
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Art. 2078. — LOI.

Enregistremem et timbre, valeurs mobilières, droit de trans-

mission, TITRES AU porteur, LETTRES DE GAGE, OBLIGATIONS DE

CRÉDIT FONCIER, TITRES ÉTRANGERS, TAXES d'aBONNEÎIENT, REÇUS

d'effets DE COMMERCE, BIENS DE MAINMORTE.

Loi du 30 mars 1872 relative au droit de transmission sur

les titres au porteur, au taux d'abunntment, au timbre des

lettres de gage et obligations de crédit foncier, aux droits sur

les titres émis par les villes, provinces et établissements publics

étrangers.

Art. I". — A dater du 1" avril 1872, le droit de transmission

de 15 centimes sur les titres au porteur de toute nature, établi par la

loi du 23 juin 18d7 et par l'article 11 de la loi du Itj septembre

1871 (1) , est fixé à 25 centimes annuellement.

Ce droit, ainsi que celui de 50 centimes sur la transmission des

litres nominatifs, établi par l'article 11 delà loi du 10 septembre 1871,

seront perçus à l'avenir sur la valeur négociée, déduction faite des

versements restant à l'aire sur les titres non entièrement libérés.

Le taux d'abonnement au timbre des lettres de gage et obligations

du crédit foncier lixé par l'article 29 de la loi du 8 juillet 1852 (2) est

élevé à ti5 centimes par 1,000 francs.

Les titres émis par les villes, provinces et corporations étrangères,

quelle que soit leur dénomination, et par tout autre établissement

public étranger, seront soumis à des droits équivalents à ceux qui sont

établis par la présente loi, et par celle du 5 juin 18L0, sur le timbre,

lis ne pourront ('tre côtés ou négociés en France, qu'en se soumettant

à l'acquitlenient de ces droits.

Un règlement d'administration publique fixera pour ces litres le

mode d'établissement et de perception de l'impôt dont l'assiette pourra

reposer sur une quotité déterminée du capital.

Art. 2. — Nul ne peut négocier, exposer en vente ou énoncer dans

(1) Cet ailiclc csi uinsi conçu : «A partir liu lo oct. 1871. les droits de

20 cenlinips pour 100 fr. «le la valeur négocipc, sur le-; liires nominatifs, et

de 12 ci'nlimcs, sur les litres au porteur, éinblis par l'art. G de la loi du
23 juin iSoT, sonl respccUvenicnl élevés .i oO l't -lô ceiiliiiie». — Ces droits

seront appliciib es à la transmission des obligations des déparlentenl^i, des

communes, des élabiisseinenls publics et de la Société du crédit foncier. »

(i) Cet article porte : " Le droit de limbre fixé pour les lettres de gage

de crédit foncier ù &0 c. pour 1,000 fr., tonfurmémenl à lart. \" de la loi

du o juin 18o0, pourra élre perçu par voie d'abonnement annuel, à raison

de i ccnl. par tOOO fr. du total des lettres de pas'e en circulation, suivant

le mode réglé par l'art. 37 de la loi du ii juin IS'iO. »

T. xiii.—;r s. 18
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des actes de prêt, de di^pôt, de nantissement ou dans tout autre acte

ou écrit, à l'exception des inventaires, des titres étrangers gui n'au-

raient pas été admis à la cote ou qui n'auraient pas été dûment tim-

brés au droit de 1 p. 100 du capital nominal.

Tout acte, soit public, soit sousseing privé, qui énoncera un titre

de rente ou effet public d'un gouvernement étranger, ou tout autre

litre étranger non coté aux bourses françaises, devra indiquer la date

et le numéro du visa pour timbre apposé sur ce titre, ainsi que le

montant du droit payé.

Chaque contravention à ces dispositions pourra être constatée, dans

tous les lieux ouverts au public, par les agents qui ont qualité pour

verbaliser en matière de timbre; elle sera punie d'une amende de

5 p. OUO de la valeur nominale des titres qui seront négociés, exposés

en vente, énoncés dans des actes, ou dont il aura été fait usage. En
aucun cas, l'amende ne pourra être inférieure à 50 francs.

Toutes les parties sont solidaires pour le recouvrement des droits et

amendes.

Une amende de 50 francs sera encourue personnellement par tout

officier public ou ministériel qui aura contrevenu aux dispositions qui

précèdent.

Art. 3. — Les deux décimes ajoutés au principal des droits de

timbre de toute nature par l'article 2 de la loi du 23 août 1871 (1),

sont applicables aux taxes d'abonnement exigibles depuis la mise à

exécution de cette loi, quelle que soit d'ailleurs l'époque k laquelle

l'abonnement ait été contracté.

Art. 4. — Sont exempts du droit de timbre des quittances, reçus

ou décharges de toute nature, les reconnaissances et reçus donnés, soit

par lettres, soit autrement, pour constater la remise d'effets de com-

merce à négocier, à accepter ou à encaisser.

Art. 5. — A partir du 1" janvier 1873, la taxe annuelle, représen-

tative des droits de transmission entre-vifs et par décès, fixée par l'ar-

ticle 1" de la loi du 20 février 1849 (2), est élevée à 70 centimes par

franc du principal de la contribution foncière.

Cette taxe sera, en outre, soumise à l'avenir aux décimes auxquels

sont assujettis les droits d'enregistrement.

(1) V. /. Av., t. 96, p. 459.

(2) Cet article est conçu en ces termes : « Il sera établi, à partir du
-1" janvier 1849, sur les biens immeubles passibles de la eontribution fon-

cière, appartenant aux départements, communes, hospices, séminaires, fa-

briques, congrégations religieuses, consistoires, établissements de charité,

burenux de bienfaisance, sociétés anonyme?, et tous établissements publics

légalement autorisés, une laie annuelle représentative des droits de trans-

mission entre-vifs et par décès. Cette laxc sera calculée à raison do 62 c.

4/2 pour franc du jiriiicipal de ia contribution foncière. »
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Art. 2079. — RAPPORT.

Officier ministériel, cadastre, désignation d.4>s les actes.

Rapport présenté à l'Assemblée nationale par M. Buée sur

une jjéùition demandant que les officiers ministériels soient te-

nus d'indiquer dans leurs actes les sections et numéros du ca-

dastre (Séance duGjanv. 1872).

Dix membres du conseil municipal d'Amfreville-sous-les-Monls

(Eure) deniandciit que les notaires et autres officiers ministériels

soient tenus d'indiquer dans leurs actes les sections et numéros du

cadastre, afin, disent-ils, de faciliter et d'assurer la rédaction des mu-

tations de propriétés et d'éviter les contestations et les procès auxquels

donnent lieu les fausses attributions.

Cette demande a paru à votre sixième commission parfaitement

justifiée au point de vue de l'intérêt général, car elle n'aura pas uni-

quement pour but tU faciliter la constatation des mutations sur la ma-

trice cadastrale, elle oiïrira d'autres avantages incontestables : elle

permettra de régulariser plus complètement les contrats de transmis-

sion de propriétés par une désignation plus exacte et plus certaine de

la chose vendue, et elle évitera les inconvénients et les dangers d'une

indication trop souvent insuffisante.

Il est donc hors de doute, Messieurs, que la mesure dont il s'agit

apportera une amélioration sérieuse au régime de la propriété; non-

seulement elle donnera un surcroît de sécuril' au détenteur, ruais elle

évitera, en même temps, les nombreuses difficultés auxquelles donne

presque toujours naissance l'accomplissement des formalités cxtrir.

sèques. C'est surtout dans les campagnes où la propriété est morcelée

et où les possesseurs portent souvent les mômes noms, que ces diffi-

cultés se révèlent et surgissent habituellement ; et, en effet, il arrive

très-fréquemment qu'à la suite de la transcription du contrat aux

hypothèques, le conservateur, s'exagôrant sa responsubilité. remet des

certificats comprenant des inscriptions qu'il se croit autorisé à délivrer

à cause de la similitude des noms et qui ne frappent réellement pas

l'objet vendu ; de là, un préjudice considiTablo pour le vendeur qui

ne peut pas recevoir son prix, puis des instances en déclaration et

mainlevée, et, en résumé, des frais frustratoires dont il est sage de

chercher à exonérer la propriété.

Votre sixième commission a été d'avis que l'obligation imposée aux

notaires d'indiquer dans les contrais les numéros et sections de la ma-

trice cadastrale serait de nature ii aplanir bien des difficultés ; en tout

cas, la question lui a paru mériter un examen sérieux, et elle vous

propose, en conséquence, de renvoyer la pétition à M. le garde des

sceaux, ministre de la justice. — (Adopté.).
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AuT. 2080.-PROJET DE LOI.

Titres au porteur, perte, opposition, effets, caution, agent de

change, titre nouveau.

Nous avons publié dans notre tome 96, p, 179 et suiv., le

lexte (lu projet de loi sur les titres au porteur que le Gouver-
nement a piésenté l'année, dernière à l'Assemblée nationale.

\jù. commission chargée d'examiner ce projet en a elle-même
proposé un autre qui est consigné dans son rapport (déposé à
la séance du 10 mai lb72j, et qui est conçu en ces termes :

PROJET DE LA COMMISSION.

Art. l^^ Le propriétaire de titres au porteur oui en est dépossédé

pnr quelque événement que ce soit, peut se faire restituer contre cette

perte, dans la mesure et sous les conJitions déterminées par la pré-

sente loi.

Art. 2. Le propriétaire dépossédé fera notifier par huissier à réta-

blissement débiteur un acte indiquant : le nombre, la nature, la va-

leur nominale, lo numéro, et,, s'il y a lieu, la série des litres.

II devra aussi, aatant que possible, énoncer :

1° L'époque et le lieu où il est devenu propriétaire, ainsi que le

mode de son acquisition;

2° L'époque et le lieu où il a reçu les derniers intérêts ou divi-

dendes
;

3° Les circonstances qui ont accompagné sa dépossession. Le même
acte contiendi a une élection de domicile dans la commune du siège de

l'établissement débiteur.

Cette notification emportera opposition au paiement tant du capital

que des intérêts ou dividendes échus ou à éciioir.

Art. 3. Lorsqu'il se sera écoulé une année depuis l'opposi Lion sans

qu'elle ait été contredite, et que, dans c-t intervalle, deux termes au

moins d'intérêts ou de dividendes auront été mis en distribution, l'oppo-

sant pourra se pourvoir auprès liu président du tribunal civil du lieu

de son domicile, afin d'obtenir l'autorisation de loucher les intérêts ou

dividendes échus ou à échoir au fur et à mesure de leur exigibilité, et

même le capital des titres frappés d'opposition dans le cas où ledit

capital :?eraitou deviendrait exigible.

Art. A. Si le président accorde l'autorisation, l'opposant devra pour

toucher les intérêts ou dividendes, fournir une caution solvable dont

l'engagement s'étendra au montant des annuités exigibles et de plus à

une valeur double de la dernière annuité échue. Après deux ans écou-
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lés depuis l'autorisation sans que l'opposition ait été contredite, la cau-

tion sera de plein droit déchargée.

Si l'opposant ne veut ou no peul fournir la caution requise, il

pourra, sur le vu de l'autorisation, exiger de la compagnie le dépôt à

la ciiisse des dépôts et consignalions des intérêts ou dividendes échus

et de ceux à échoir, au lur et à mesure de leur exigibilité. Après deux

ans écoulés depuis l'autorisation, sans que l'opposition ait été contre-

dite, l'opposant pourra retirer de la caisse des dépôts et consignations

les sommes ainsi déposées, et percevoir librement les intérêts et divi-

dendes à échoir, au fur et à mesure de leur exigibilité.

Art. 5. Si le capital des titres frappés d'opposition est devenu exi-

gible, l'opposant qui aura obtenu l'autorisation ci-dessus pourra en

toucber le montant à charge de fournir caution. Il pourra, s'il le pré-

fère, exiger de la compagnie que le montant dudit capital soit déposé

à la caisse des dépôts et consignations.

Lorsqu'il se sera écoulé dix ans depuis l'époque de l'exigibilité et

cinq ans au moins à partir de l'autorisation sans que l'opposition ait

été contredite, la caution sera déchargée, et, s'il y a eu dépôt, l'oppo-

sant pourra retirer de la caisse des dépôts et consignations les sommes

en faisant l'objet.

Art. G. La solvabilité de la caution à fournir en vertu des disposi-

tions des articles précédents sera appréciée comme en matière com-

merciale. S"il s'élève des difficultés, il sera statué en référé par le pré-

sident du tribunal du domicile de l'établissement dél)iteur.

Il sera loisible à l'opposant de fournir un nantissement au lieu et

place d'une caution. Ce nantisseuu'ut pourra être constitué on titres

de rente sur l'État. Il sera restitué à l'expiration des délais lixés pour

la libération de la caution.

Art. 7. — En cas de refus de l'autorisation dont il est parlé en l'ar-

ticle 3, l'opposant pourra saisir, par voie de requête, le tribunal civil

de son domicile, lequel statuera après avoir entendu le ministère

public. Le jugement obtenu dudit tribunal produira les effets altacliés

à l'ordonnauce d'autorisation.

Art. 8. — Qtiandil s'agira de coupons au porteur détachés du titre,

si l'opposition n'a pas été contredite, l'opposant pourra, après trois

nnuées à compter de l'échéance et de l'opposition, réclamer le mon-

tant desdiis coupons de l'établissement débiteur, sans être tenu de se

pourvoir d'autorisation.

Art. 9. — Les payements faits îi l'opposant suivant les règles ci-des-

sus posées, libèrent l'établissement débiteur envers tout tiers-porteur

qui se présenterait ultérieurement. Le lior;-portear au préjudice
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'Juquel lesdits payements auraient élé faits conserve seulement une

action personnelle contre l'opposant qui aurait formé son opposition

sans cause.

Art. 10. — Si, nvnnt que la libération de l'établissement débiteur

ne soit accomplie, il se présente un tiers-porteur des titres frappés

d'opposition, ledit établissement doit provisoirement retenir ces titres

contre un récépissé remis au tiers-porteur; il doit de plus avertir

l'opposant, par lettre chargée, de la présentation du titre, en lui fai-

sant connaître le nom et l'adresse du tiers-porleur. Les effois de l'op-

position restent alors suspendus jusqu'à ce que la justice ait prononcé,

entre l'opposant et le tiers-porteur.

Art. II. — L'opposant qui voudra prévenir la négociation ou la

transmission des titres dont il a élé dépossédé, devra notifier par

exploit d'huissier au syndicat des agents de change de Paris, une

opposition renfermant les énonciations prescrites par l'article 2 de la

présente loi; l'exploit contiendra réquisition de faire publier les nu-

méros des titres.

Cette publication sera faite un jour franc au plus tard par les soins

et sous la responsabilité du syndicat des agents de changes de Paris,

dans un bulletin quotidien, établi et publié dans les formes et sous

les conditions déterminées par un règlement d'administration pu-

blique.

Le même règlement fixera le coût de la rétribution annuelle due

par l'opposant pour frais de publicité. Cette rétribution annuelle sera

payée d'avance à la caisse du syndicat, faute de quoi la dénonciation

de l'opposition ne sera pas reçue ou la publication ne sera pas con-

tinuée à l'expiration de l'année pour laquelle la rétribution aura été

payée.

Art. 12. — Toute négociation ou transmission postérieure au jour

où le bulletin est parvenu ou aurait pu parvenir par la voie de la

poste dans le lieu où elle a été faite, sera sans effets vis-à-vis de l'op-

posant sauf le recours du tiers-porteur contre son vendeur et contre

l'agent de change par l'intermédiaire duquel la négociation aura eu

lieu. Le tiers-porteur pourra également, au cas prévu par le présent

article, contester ropposition faiie irrégulièrement ou sans droit.

Sauf le cas où la mauvaise foi serait démontrée, les agents de change

ne seront responsables des négociations faites par leur entremise

qu'autant que les oppositions leur auront été signifiées personnelle-

ment ou qu'elles auront été publiées dans le bulletin par les soins du

syndicat.

Art. 13. ~- Les agents de change doivent inscrire sur leurs livres les

numéros des titres qu'ils achètent ou qu'ils vendent.
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Ils mentionneront sur les borderenuxd'achnt les numéios livrés. Un
règlement d'administration publique déterminera le taux de la rému-

nération qui sera allouée à l'agent de change pour cette inscription des

numéros.

Art. 14. — A l'égard des négociations ou transmissions do titres

antérieurs à la publication de l'opposition, il n'est pas dérogé aux

disposiiions des articles 227!) et 2^80 du code civil.

Art. 1'). — Lorsqu'il se sera écoulé dix ans depuis l'autorisation

obtenue par l'opposant, conformément à l'article 3, et que pendant le

môme laps de temps, l'opposition aura été publiée, sans que personne

se soit présenté pour recevoir les intérêts on dividendes, l'opposant

pourra exiger de rétablissement débiteur qu'il lui soit remis un titre

semblable et subrogé au premier. Ce titre devra porter le même nu-

méro que le titre originaire, avec la mention qu"il est délivré par du-
plicata.

Le titre délivré en duplicata conférera les mêmes droits que le titre

primitif et sera négociable dans les mènies conditions.

Le temps pendant lequel l'établissement n'aurait pas mis en distri-

bution de dividendes ou d'intérêts ne sera pas compté dans le délai

ci- dessus.

Dans le cas du présent article, le titre primitif sera frappé de dé-

chéance, et le tiers porteur qui le représentera après la remise du

nou\ eau titre à l'opposant, n'aura qu'une action personnelle contre

celui-ci dans le cas où l'opposition aurait été faite sans droit.

L'opposant qui réclamera de l'établissement un duplicata paiera les

frais qu'il occasionnera. Il devra de plus garantir, par un dépôt ou par

une caution, que le numéro du titre frappé de déchéance sera publié

pendant dix ans, avec une mention spéciale au bulletin quotidien.

Art. 16. Les dispositions de la présente loi sont applicables aux

titres au porteur émis par les départements, les communes et les éta-

blisseujents publics, mais elles ne sont pas applicables aux billets de

la Banque de France, ni aux billets de même nature, émis par des

établissements légalement autorisés, ni aux rentes et aux titres au

porteur émis par l'État, lesquels continueront à être régis par les lois,

décrets et règlements en vigueur.

Toutefois les cautionnements exigés par l'administration des finances

pour la délivrance des duplicata de titres perdus, volés ou détruits,

seront restitués si, dans les vingt ans qui auront suivi, il n'a été

formé aucune demande de la part des tiers porteurs soit pour les ar-

rérages, soit pour le capital. Le Trésor sera déiinitiveiuent libéré en-

vers le porteur des titres j)rimitifs, sauf l'action persomielle do celui-ci

contre la personne qui aura obtenu le duplicata.
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Art. 2081. —PROPOSITION DE LOI.

Législation, code civil, dénomination nouvelle.

Proposition de loi ayant pour objet de rendre au Code des

lois civiles la dénomination de Code civil, présentée par

M. Salneuve, membre de VAssemblée nationale (Séance du

18 mai 187:2).

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Lî filiation du Code général des lois civiles, lequel a reçu son appli-

cation complète et définitive sous le Consulat, remonte aux pouvoirs

antérieurs, qui en avaient conçu et exécuté en partie la pensée. C'est

une loi du 30 ventôse an xii qui a opéré la réunion de ces lois en un

seul corps de lois, sous le litre de Code civil des Français. Cette déno-

mination, essentiellement immuable, a cependant varié, suivant les

régimes politiques qui se sont succédé.

Le premier Empire, par un décret du 3 septembre Î807, a substitué

le titre de Code Napoléon à celui de Code civil.

Ce titre de Code civil a été rétabli^ en 1814, par le Sénat-Conserva-

teur, confirmé par la Charte constitutionnelle de la Restauration et l'or-

donnance royale du 17 juillet Î81G, respecté par la Charte constitu-

tionnelle de i83J et parla Constitution républicaine de \>i'i%, enfin sup-

primé de nouveau par un décret du 27 mars 1832, qui a fait revivre

le titre de Code Napoléon.

Ce décret dictatorial, malgré un letour, tacite, général et spontané à

la dénomination primitive, aussitôt après la chute du second Empire,

forme encore actuellement l'état légal.

La logique du langage juridique, grammatical et même historique,

outre la raison politique, qui a inspiré les changements alternatifs,

commande une abrogation explicite.

En eiTet, le titre de Code civil présente, comme ceux de la législa-

tion commerciale, pénale, forestière, un sens intrinsèque, répondant

naturellement à son objet spécial et homogène, tandis que le titre de

Code Napoléon n'est ni explicatif par lui-même, ni juste dans sa sou-

veraine application d'une réminiscence romaine, le Code de Justinien

renfermant non une spécialité de lois assorties, mais une collection de

lois diverses.

Article unique. Le code des lois civiles reprendra le titre de Code

civil.



( ART. 2082, ) 249

Art. 2082. — QUESTIONS.

i" Autorisation de femme mariée, jugement, exécution, tiers,

certificat de non-opi'osition ni appel.

2' Saisie immobilière, délais, suspension, adjudication, fixation

nouvelle.

Un de nos abonnés nous adresse la lettre suivante :

Nantes, le juin 1872.

Monsieur le Rédacteur,

Je crois qu'il serait utile de traiter dans le Journal des avoués la

question suivante :

L'autorisation de justice donnée à la femme pour remplacer ou

suppléer l'autorisation de mari, constitiie-t-elle un jugement ordi-

naire, auquel doivent s'appliquer, quant à son exécution à l'égard des

tiers, les dispositions des art. t')iH et suiv.,Cod. proc. civ.?

Dans une espèce où le mari étant en fuite, et sans résidence con-

nue, une femme commune en biens a obtenu de justice l'autorisation

de loucher un capital, prix de vente d'immeubles propres, à donner

mainlevée de l'inscription d'ofiice , moyennant emploi de ce prix

pour le paiement d'une acquisition personnelle, et pour le reste être

employé en rentes sur l'état français, le débiteur se refuse à payer, et

le conservateur des hypothèques semble disposé à refuser de faire la

radiation, qui serait consentie contre paiement par la femme autorisée

de justice, si on ne leur apporte pas les justifications exigées par

l'art. 548.

Je ne crois pas qu'il puisse faire de doute que, dans les cas

prévus par les art. 251, 222, 22-i, C. civ., l'acte authentique conte-

nant de la part de la femme, dûment autorisée de justice, consente-

ment à radiation après paiement, suflit pour que débiteur et conser-

vateur des hypothèques ne puissent faire d'objection au paiement et

à la radiation

Mais dans une espèce où la femme s'est pourvue conformément

aux dispositions des art. 219, C. civ., 801 et suiv., C proc, le juge-

ment par défaut donnant autorisation doit-il être assimilé à un juge-

ment par défaut orJinaire auquel doivent s'appliquer les dispositions

des art. irJl) et -ii^, C. proc, et qui permette au débiteur et au con-

servateur de demander à la femme les justifications de l'art. îiiS ?

J'observe d'abord que le jugement d'autorisation est un acte de

juridiction gracieuse, qui a pour objet d'habiliter la femme, et non

T. xiii.—3' s. 19
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pas un de ces jugements qui prononcent un paiement, elc..., à faire

par un tiers. — D'autre part, il ne me paraît pas douteux que le

paiement et la radiation faits ensuite d'un acte authentique consenti

par la femme dûment autorist'e, no peuvent être atfaquésen nullité,

aux termes de l'art. 215, C. civ., puisque l'autorisation de justice

produit effet tant qu'elle n'a pas été révoquée, et que la révocation,

qui, d'après MM. Demolombe, t. 4, n" 325, et Dalloz, Répcrt., v^ Ma-
riage, n° U34, n'aura jamais d'effet que pour l'avenir, ne pourrait ja-

mais préjudicier aux tiers qui n'ont pas connu la révocation (arg. des

an. 1451, 2008 et2U09, C. civ.).

Mais en fin de compte, et sauf à faire juger la question d'absence

d'intérêt et de droit pour le débiteur comme pour,' le conservateur

des hypothèques, il n'en est pas moins important, en pratique, de sa-

voir s'il n'est pas nécessaire pour la femme autorisée de justice, de

faire courir les délais d'opposition (s'il y ajugement par défaut) et en

tout cas d'appel, afin de ne pas éprouver les obstacles que j'ai sous

les yeux et qui lui sont opposés par le débiteur et le conservateur

des hypothèques.

Une note sur ce point me paraît fort utile à insérer au Journal des

avoués.

Je me permets d'appeler votre attention sur une autre question,

et sur une difficulté née de l'application du décret du 2 nov. 1870

et de la loi du 22 mai 1871.

Il est arrivé que des avoués ont cru pouvoir, sans jugement nou-

veau, et en violation de l'art, i de la loi du 22 mai 187t, fixer eux-

mêmes le jour nouveau d'adjudication, sans sommation tant à la par-

tie saisie qu'aux créanciers intéressés (art. 691, 692,C.proc.).

Une action en nullité de procès-verbal d'adjudication est introduite

à ce sujet devant un tribunal du ressort de la Cour de Rennes.

En la forme, il ne psut être contesté aujourd'hui que l'aclion

en nullité d'un procès-verbal d'adjudication doit être poursuivie

par action principale, sans préliminaire de conciliation (art. 49,

C. proc. civ.), et que cette action ne se prescrit que par 30 ans. Une

jurisprudence constante en ce sens est constatée par Chauveau et

Carré, t. 5, p. 754 , Bioche, \° Saisie immobilière, n"^ 703 et 764,

et elle résulte des arrêts de Gass., 18 fév. 1846 (S.-V.46. 1.471), Bor-

deaux, 30 avril 1850 (Pal.51.1.365), et Cass., 2 août 1870 (Sir.71.1.

17).

Au fond, l'avoué poursuivant pouvait-il, à lui seul, choisir un

nouveau jour d'adjudication? Il me semble que le Code de procédure

seul (à défaut de l'art. 4 de la loi du 22 mai 1871) eût su2i aux

juges pour prononcer la nullité d'une pareille adjudication, faite

sans appel des intéressés à la fixation du nouveau jour d'adjudica-
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tion, sans appel même à l'adjudication (art. G91 et 703), et c'est aussi

l'avis de Chauveau, t. 5, p. 75 i, et arrêts y cités ; de lîiochej Saisie

immobilière, n° 762; et j'ajoute un arrêt de Besançon, 2i janv. 1834

(D.p.rw.2.59).

Mais en présence de la loi du 22 mai 1871, la nullité me paraît

encore plus incontestable (par application des art. Gi)J, 692, 715,

C. proc. civ.).

La seule objection présentée par ceux qui contestent la nullité est

fondée sur les mots s'il y a lieu, écrits à l'art, i, et ils indiquent une
subdivision dans la 2 •'période de la procédure postérieure à la lecture

du cahier des charges, entièrement arbitraire et dont ils n'apportent

aucune justification, d'après laquelle l'avoué poursuivant, s'il avait

encore délai suffisant à courir, à partir du 1^'^ juin 1871, pour faire

les insertions et les affiches, pourrait fixer lui-môme le nouveau jour

d'adjudication, en complétant ainsi les délais fixés par le jugement

antérieur au décret du 2 novembre J870 (lequel du reste n'a été pro-

mulgué que le 18 nov., et sauf à ajouter l'augmentation aux termes

des ordonnances du 27 nov. 1816 et 18 janv. 1817), par le temps à

courir à partir du 1^' juin 1871 , en conformité de l'art. 2 de la loi du
22 mai 1871.

Cette objection n'est pas sérieuse, car il suffit de lire le décret du
2 nov. 1870, et spécialement l'art. 3, pour voir comment cette

expression, s'il y a lieu, a été inspirée au rédacteur de la loi du
22 mai 1871, et qu'il n'y a pas Heu h fr r. tion par le tribunal du
nouveau jour de l'adjudication (lequel pouvait être étendu à i et

6 mois, à courir du nouveau jugement), lorsque toutes les parties

sont d'accord pour cette fixation.

Ainsi, dans la deuxième période distinguée par le rapport de la loi

du 22 mai 1871, si les parties ne sont pas d'accord pour fixer elles-

mêmes le jour d'adjudication , il faut appliquer les dispositions

de l'art. 4decetieloi (sommation, jugement, insertions et affiches

bénéficiant du reste de l'article 7).

Quant à la nullité, à défaut d'accomplissement de ces formalités

on la conteste en disant que la loi de 22 mai 1871 n'a pas prononcé
la nullité. A quoi je réponds que le décret du 2 novembre m' pronon-
çait non plus aucune nullité ; mais que ce décret, de même que la loi

du 22 mai 1871, n'ont point été édictés pour remplir une colonne
de VOf/iciel, car il s'agit de suspension de poursuites, ou de reprises

de poursuites avec des formalités substantielles dont le respect est le

seul mode de protection des droits des tiers (art. 7).

Ainsi, la nullité d'un procès- verbal d'ajdudication qui a été dressé

sans le concours des parties intéressées, après que le poursuivant a

pris sur lui de fixer lui-même le jour de l'adjudication, sans avqjr ob-
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tenu cette fixation du tribunal, après appel des parties intéressées,

conformément à l'art. 4 de la loi du 22 mai 1871, me paraît incon-

testable, et doit amener la remise des parties en l'état où elles se trou-

vaient avant l'adjudication.

Veuillez agréer_, etc.

J. Lucas de Pesloûan,
Avocat.

Sur le premier point, nous ne pouvons nous ranger à Topi-

nion de notre honorable correspondant. Le jugement qui au-

torise la femme mariée à poursuivre ses droits, sur le refus du

mari de lui donner lui-même cette autorisation, n'est point

purement un acte de juridiction gracieuse; il peut imposer à

la femme certaines conditions ; il doit statuer sur les dépens

(V. Dalloz, Bépert., v° Mariage, n. 897, 898) ; c'est donc un
jugement véritable et conséquemment susceptible d'appel

{Id., n. 899). V. aussi Lyon, 7 janv. 1818 (S.-V. 50.2.-464); Bor-

deaux, 4 avr. 1849 et 3 mars 1851 (S.-V.50.2.463; 5l.2.42i).

11 rentre dès lors à ce point de vue, quand l'exécution en

est poursuivie contre un tiers, dans les prévisions de l'art. 5 i8,

G. proc. civ. Peu importe qu'il ne prononce pas directement

quelque chose à faire par un tiers, si l'autorisation qu'il ac-

corde à la femme implique nécessairement l'obligation pour

un tiers de faire quelque chose, et tel est précisément le cas

du jugement qui autorise la femme à faire opérer la radiation

d'une inscription hypothécaire ; il en résulte évidemment

obligation pour le conservateur des hypothèques d'opérer cette

radiation. Celui-ci est dès lors fondée exiger préalablement

la production des certificat et attestation prescrits par l'art.

5^,8. — Compar. Paris, 40 août 1838 etSjuill. 1859 (S.-V.

38.2.425; 60.1.971); Dalloz, v° Jugement, n. 521.

Sur le second point, la manière de voir de notre correspon-

dant nous semble aussi très-contestable. C'est assurément une

procédure irrégulière que celle qui consiste, de la part de

l'avoué du poursuivant, à fixer lui-même, sans jugement, un

jour nouveau pour l'adjudication, après suspension des pour-

suites (compar. Chauveau, quest. 2379 6i,s, dernier alinéa)
;

mais cette irrégularité ne saurait cependant entraîner la nul-

lité de l'adjudication, en l'absence de disposition qui prononce

une telle peine. Dans le cas particulier qu'il prévoit, l'art. 4

de la loi du 22 mai 1871 prescrit bien, il est vrai, de procéder

par jugement nouveau à la fixation du jour de l'adjudication,

après sommation signifiéeauxpersonnes indiquées par l'art. 691

et par les deux premiers paragraphes de l'art. 692, C. proc.

civ. ; mais, en rappelant ces articles, il ne se réfère pas à

l'url, 715 qui indique celles des dispositions du titre de la Sai-
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sie immobilière dont l'observalion est prescrite à peine de nul-

lité, Anlérieuremenl à celte loi, il était généralement admis
que, lorsque les poursuites de saisie immobilière ont été plus

ou moins longtemps suspendues par une cause quelconque, il

ne résulte pas de nullité de l'omission de sommations nou-
velles aux créanciers d'assister à la fixation d'un nouveau
jour pour l'adjudication. V. Cass., 23 juill. 1817 (S.-V, 5.1.

353);Nimes, 22 mars 1858 (/. A»., l. 83, p. 632) j Bioche,

Dict. de proc, \° Saisie immobilière, n. 351. Il est permis de
croire que le législateur de 1871 n'a pas voulu se montrer
plus rigoureux qu'on ne l'avait été jusque-là dans des circon-

stances analogues.

G. DUTRCC.

Art. 2083.—cassation (ch. req.), 12 décembre 1871.

Frais et dépens, huissier, avoué, demande en paiement, conci-

liation.

La demande en paiement de frais formée par un huissier
est dispensée du préliminaire de conciliation, même dans le

cas où elle est formée, non contre la partie débitrice des frais,

mais contre Vavoué qui a chargé directement l'huissier de
faire des actes concernant celle-ci (G. proc. civ., 49, § 5;
Décr. 16 fév. 1807, art. 9).

(Mollet C. Griot).

Le sieur Griot, huissier à Sens, a actionné devant le tribunal

de cette ville M" Mollet, avoué, en paiement de la somme de
585 fr. pour lecoùl d'actes de son ministère qu'il avait faits

d'après l'ordre de ce dernier. —W Mollet a opposé à celte de-
mande une fin de non-recevoir tirée de l'inobservation du préli-

minaire de conciliation.

Le 17 déc. 1809, jugement qui rcjelle celle exception : —
a Attendu que si les officiers ministériels sont dispensés du
préliminaire de conciliation lorsqu'ils s'adressent directement
aux parties pour le paiement de leurs actes, à plus forte raison
le sont-ils lorsqu'il s'agit d'actes qu'ils se sont réciproquement
chargés de faire pour leurs parties. »

Pourvoi en cassation par INI" Mollet, pour violation de l'art.

48 et fausse application de l'iirl. 'i9, § 5, C. proc, en ce que
le jugement a déclaré dispensée du préliminaire de concilia-
lion la demande d'un huissier contre un avoué en paiement
de frais d'actes signifiés, non pour le compte de cet avoué,
mais pour le compte de ses clients.
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ARRÊT.

La Cour; — Attendu que le pourvoi ne conteste pas que les de-

mandes en paiement de frais des huissiers ne soient, comme celles

des avoués, dispensées du préliminaire de conciliation
;
qu'il se borne

à prétendre que cette dispense ne s'applique pas au cas où la demande

n'est pas dirigée contre la personne du client débiteur des frais, mais

contre l'avoué intermédiaire de cette partie ;—Attendu que cette dis-

tinction n'est pas admissible, et que le double motif : intérêt du ser-

vice ou inefficacité présumée du préliminaire de conciliation, qui sert

de base à l'art. 49, | S, se rencontre par a fortiori dans la demande

en paiement de frais faits par un huissier pour le compte d'un avoué;

—Que la supposition que la demande de Griot tendait à obtenir de

Mollet le compte de sommes que celui-ci aurait reçues pour lui, est

inexacte
;
que Griot né lui réclame aucun compte, mais qu'il demande

le paiement d'une somme de 585 fr. qu'il prétend lui être due par

Mollet directement et personnellement ;—Qu'en jugeant qu'une pareille

demande était dispensée du préliminaire de conciliation, le jugement

attaqué n'a ni violé l'art. 48, ni faussement appliqué l'art. 49, § 5;—
Rejette, etc.

Observations. — Si le texte seul du § 5 de l'art. 49, Cod.

proc. civ., est insuffisant pour permettre d'assimiler les de-

mandes en paiement de frais des huissiers aux demandes de

même nature des avoués, sous le rapport de la dispense du
préliminaire de conciliation, cette assimilation est établie de

la façon ki plus certaine par l'art. 9 du deuxième décret du
16 fév. 1807 portant que « les demandes des avoués et autres

officiers ministériels en paiement de frais contre les parties

pour lesquelles ils auront occupé ou instrumenté, seront por-

tées à l'audience, sans qiiil soit besoin de citer en conciliation »

.

Et il n'y a, en effet, 'aucune raison de distinguer. Un juge-

ment du tribunal de Bruxelles du 1" mai 1858 (/. Av., t. 84,

p. 81) a décidé, par application de cette disposition, que le

préliminaire de conciliation n'est pas exigé pour la demande
en paiement des déboursés et honoraires dus à un notaire.

L'arrêt de la Cour suprême que nous rapportons admet à bon
droit dans ses motifs la même solution à l'égard de la demande
en paiement de frais formée par un huissier. Compar. dans le

même sens, Carré et Chauveau^ quest, 211 ; Boitard, t. 1,

p. 97 ; Sebire et Carteret, Encycl. du dr., v" Conciliation^

n. 54; Bioche, eod. 1)°, n. 65,5" 5 le Journ. des Huiss., t. 16,

p. 323 î Deffaux et Harel, Encycl. des Huiss., v'* Co7iciliation,

n. 54, elFrais et Dépens, n. 242. Ces derniers auteuis citent,

comme conforme, une décision du ministre de la justice du
30 Dov. 1829.
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Mais la demande d'un huissier en paiemcnldc frais esl-clle

afrranchie du préliminaire de coneilialion, même lorsque, au
lieu d'être formée contre la partie débitrice de ces frais, elle

est dirigée contre l'avoué qui a directement chargé l'huissier

de faire des actes concernant cette partie? L'arrêt ci-dessus

consacre l'affirmative par des considérations décisives et qu'il

énonce assez clairement pour que nous n'ayons pas besoin de

les rappeler ici. Cet arrêt, à la vérité, se place uniquement au
point de vue du § 5 de l'art. 49, C. proc. j mais il est évident

que c'est le naême esprit qui a inspiré l'art. 9 précité du dé-

cret de 1807. G. D.

Art. 2084. — CASSATION (ch. civ.), 9 janvier 4872.

Frais et dépens, taxe, formes, règlement amiable, avoué.

Tant que la taxe des dépens n'a pas été faite dans les formes
légales, la partie peut y recourir, nonobstant tout règlement
ou paiement amiable.

Et il en est ainsi spécialement dans le cas oit les frais ré-
clamés par l'avoué à son client ont été taxés par le juge en
dehors de la forme de procéder tracée par l'art. 60, C. proc,
une semblable taxe étant dépourvue de force légale et ne pou-
vant dès lors en communiquer à Vacquiescement ni au règle-

ment amiable auxquels la partie aurait antérieurement con-
senti.

(Lepley C. Lumière).— Arrêt,

La Cour; — Vu les art. 1 à 9 du décret complémentaire du 16

f(5v. 1807; — Attendu que la taxe est d'ordre public; — Que tant

qu'elle n'a pas été faite dans les formes légales, la partie peut y re-

cDurirj nonobstant tout règlement ou paiement amiable ;
— Attendu

([ue les six premiers articles du décret complémentaire du IG fév.

1807 règlent exclusivement les dépens qui ont été adjugés contre par-

lies par un jugement de condamnation, et qui peuvent être distraits

au profil des avoués, conformément à l'art. IX], C. pr., par une dis-

position spéciale et distincte; — Que l'art. 9 du décret ci-dessus visé

statue seul relativement au paiement des dépens dus par la partie à

l'avoué qui a occupé pour elle; qu'il déclare, ainsi que l'art. 60, C.

pr,, que l'action de l'officier ministériel doit être portée devant le tri-

liunal où les frais ont été faits, sans préliminaire de conciliation; —
Altcndu que si, en dehors de cette forme de procéder, un juge opère

la taxe des frais réclamés par l'avoué à son client^ cette taxe, qui jieut

dans la pratique avoir son utilité, n'a aucune force légale et ne sau-

rait dos lors en donner à lacquiescomcnl ni au règlement amiable
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auxquels la partie aurait ultérieurement consenti; que ce règlement

reste soumis à la règle qui donne toujours à celle-ci, même après

paiement, le droit de demander une taxe régulière et légale des frais

par elle soldés; — D'où il suit qu'en repoussant la demande de la

dame Lepley par une fin de non-recevoir tirée du paiement par elle

fait entre les mains de son avoué, le tribunal de Caen a violé la r^gle

d'ordre public ci-dessus rappelée, ensemble les dispositions de l'art. 9

du décret du d6 fév. -1807, et mal interprété les art. 1 et suiv. dudit

décret ; — Casse, etc.

Note. — Le principe consacré par celte décision est con-

stant en jurisprudence. V. un précédent arrêt de la Cour de
cassation du 14 nov. 1871 (suprà, p. 100), et le renvoi qui

l'accompagne.
Quant à l'application de ce principe que fait ici la Cour su-

prême, elle est neuve et délicate. V. en sens contraire le rap-

port fait par M*^ Boulan à la conférence des avoués de première
instance des départements, ci-dessus, p. 166 et suiv.

Art. 2085. — PARIS (5« ch.), 26 avril 1872.

Avoué, dépens, distraction, polrslite par la partie.

La distraction des dépens prononcée au profit de l'avoué ne

confère pas à celui-ci le droit exclusif de poursuivre en son

nom personnel le recouvrement de ces dépens, et n'enlève pas

à la partie qui a obtenu la condamnation la faculté de diriger

elle-même des poursuites en paiement contre la partie con-

damnée (C. proc, 133).

(Fanu C. Delaunay).

Un jugement du tribunal civil de Rambouillet du 24 nov.

1871 l'avait ainsi décidé dans les termes suivants :

Attendu qu'en toute matière la condamnation est prononcée au

profit de la partie qui a gagné son procès, et que, si l'avoué obtient la

distraction des dépens, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il doive

procéder à la poursuite en son nom personnel pour le recouvrement

des frais et dépens liquidés par ledit jugement;

Attendu que, dans l'espèce, Fanu a été condamné aux dépens d'une

instance vis-à-vis de Delaunay, desquels dépens il a été fait distrac-

tion au profit de M* Tasset
;

Attendu que Fanu, par sa résistance obstinée au paiement des frais

dus par lui à Delaunay, a motivé les poursuites de saisie réelle dont

il se plaint ;
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Par ces motifs, déclare Fanu non recevable en sa demande en nul-

lité de saisie réelle dont il s'agit, l'en déboute ;

Ordonne la continuation des poursuites sur les derniers errements

de la procédure, elc.

Appel par le sieur Fanu.

ARRÊT.

La Cour;— Adoptant les motifs des premiers juges, confirme^, etc.

Note. — Il est incontestable que la distraction des dépens
rend l'avoué qui l'obtient créancier personnel de la partie

condamnée. Y. Trib. de la Seine, k août 1871 {J. Av., t. 96,
p. 203), et les renvois à la suite. Mais c'est une question dé-
licate, au contraire, que celle de savoir si la distraction des
dépens équivaut pour l'avoué à un transport de créance ayant
pour elfet de dessaisir à son profit la partie qui a obtenu la

condamnation, ou si elle constitue seulement pour lui un
droit particulier n'excluant point celui de la partie et n'em-
pêchant pas celte dernière de poursuivre, à son défaut, le

paiement des dépens contre la partie condamnée. Toutefois
cette dernière interprétation, que consacre l'arrêt la Cour de
de Paris recueilli ci-dessus, est celle qui paraît prévaloir. V.
les observations accompagnant un précédent arrêt de la même
Cour en date du 2 août 1860 (./. Av., t. 85, p. 487 et suiv.).

Art. 2080. ~ BORDEAUX (2« ch.) , 18 janv. 1872.

Avoué, honoraires extraordinaires.

L'avoué qui justifie de démarches et travaux accuniplis en
dehors des actes de son ministère, et nécessités par la faute de
son client, a droit à des honoraires particuliers, en sus de
ceux qui lui sont accordés par le Tarif (Décv. 1<3 fév. 1807,
art. 151; C. civ., i;n5).

(F... C. Jaumnrd.}

^

Un jugement du tribunal civil de Bordeaux du 20 juin 1870
l'avait ainsi décidé dans les termes suivants :

Attendu que Jaumard a occupé pour F... dans divers procès pen-
dants devant le tribunal; que, par suite de l'absence de F..., alors
détenu dans la maison cenlralo d'Eysses, Jaumard a dû faire des dé-
marclies nombreuses pour retrouv('r ei vérifier les documents que son
client lui signalait d'une manière vague et incomplète; que F..., mal-
gré les demandes réitérées de son avoué, n'a pas voulu ou n'a pas pu
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lui procurer un avocat pour examiner les procès, fixer les conclusions

à prendre et les défendre à l'audience ;
que, notamment, dans l'affaire

Calmon, où le titre de F... était argué de simulation, Jaumard a été

obligé d'arrêter et de préciser seul les moyens de défense et de les

développer à l'audience
;

Que, dans ces circonstances spéciales, Jaumanl est fondé à deman-

der, outre les droits et débours réglés par le Tarif, une rémunération

pour des soins et des travaux qui dépassaient les devoirs de son mi-

nistère, et qui ont été nécessités par la faute de F...
;

Attendu que les offres sont suffisantes ;

Par ces motifs, donne acte à Jaumard de l'offre qu'il a faite et qu'il

a réitérée à deniers découverts, à la barre du tribunal, de la somme
de 133 fr. 30 c. ; déclare lesdites offres régulières et valables, et, réa-

lisées qu'elles soient, déclare F... non recevable et mal fondé dans ses

demandes, fins et conclusions, l'en déboute, et le condamne aux dé-

pens faits depuis les offres.

Appel par F... qui, devant la Cour, a soutenu que les pre-

scriptions du tarif étant impératives et ne pouvant être

éludées sous aucun prétexte, les soins que peuvent prendre

les avoués à l'occasiou des affaires dont ils sont chargés, ne
sauraient donner lieu à des honoraires autres que ceux qui

sont tarifés.

ARRÊT.

La Cour;— Adoptant les motifs des premiers juges, confirme, etc.

Note. — Les officiers ministériels, comme on le sait, ont
droit à des honoraires extraordinaires, non-seulement lorsque

les soins et démarches auxquels ils se sont livrés en dehors
des actes de leur ministère ont été causés par la faute de leurs

clients, mais aussi lorsqu'ils ont eu lieu en exécution d'un
mandat reçu par eux de ces derniers. Y. Trib. de la Seine,

27 avr. 1872, et le renvoi, suprà, p. 213.

Art. 2087. — CHAMBÉRY (1'^ ch.), 15 janvier 1872.

Saisie immobilière, commandement, délai, suspension, mention

DANS LE procès-verbal.

\° Le commandement préalable à la saisie immobilière n'est

pas au nombre des actes auxquels il avait été provisoirement

sursis par Vart. i" du décret du 2 nov. 1870, et les délais

prescrits par Vart. 674, C proc. civ., entre le commandement
et la saisie, ne sont pas compris parmi ceux dont le cours a été

suspendu par Vart. 2 du même décret, lesquels ne sont autres



( ART. 2087. ) 259

que les délais impartis pour remplir les formalités posté-

rieures à l'ouverture de la procédure de saisie.

2" La mention du commandement dans le procès-verbal de

saisie immobilière n'est pas prescrite à peine de nullité

(C. proc, 675).

(DomeDget C. Charvet). — Arrêt.

La Col'r ;
— Attendu qu'en retenant avec les premi'^rs juges que le

commandement prescrit par l'art. 073 ne fait pas partie de la procé-

dure de saisie immobilière, dont il n'est que le préliminaire, que par

là même il ne se trouve pas au nombre des actes auxquels il a été

provisoirement sursis par l'art. 1" du décret du 3 nov. 1870, l'on

doit aussi nécessairement admettre que les délais fixés par l'art. G74

dudit Code ne sont' pas compris parmi ceux dont le cours a été sus-

pendu par l'art. 2 du même décret; — Attendu, en effet, que le com-

mandement n"a pas d'autre objet que celui de constituer le débiteur

en demeure de payer, en le prévenant qu'à défaut par lui de le faire

dans le délai de trente jours il sera procédé à la saisie de ses immeu-
bles ;

— Que l'on ne comprendrait donc pas que l'art, l'^'' du décret

eût permis de faire un acte inutile, s'il n'avait pas eu pour effet de

faire courir le délai ;
— Qu'ainsi la disposition 2 du même décret

doit être entendue en ce sens que les délais dont elle suspend le cours

ne sont autres que ceux qui sont impartis pour remplir les formaliiés

postérieures à l'ouverture de la procédure de saisie ;
— Attendu,

d'ailleurs, que si l'on adoptait l'interjjrétation des premiers juges et

l'application qu'ils en ont faite quant au commandement du M mars

187), l'on devrait reconnaître que les intimés ont été régulièrement

constitués en demeure par le commandement du 9 sept. 1870, et que

le délai de quatre-vingt-dix jours, suspendu dès le 3 novembre jus-

qu'au i*' juin suivant, n'était point expiré encore lorsque la saisie a

été faite le 8 de ce dernier mois;

Attendu que l'art. 673 n'exige pas qu'il soit fait mention du com-
mandement au procès-verbal de saisie, que l'on ne saurait donc voir

une cause de nullité dans cette omissi-m; — Attendu, d'autre part,

que ce n'est qu'à la partie saisie que l'art. 732 duiit Code interdit de

proposer en appel d'autres moyens que ceux qui ont été présentés en

première instance
;

Par ce^^ motifs, réforme, etc.

Note. — Sur le premier point, rapproch.Trib. de la Seine,
-24 août 1871 [J. Av., t. G7, p. 235).

Sur le .second point, V. conf., Uiom, 13 mai 1S5Î (./. Av..
l. 79, p. G 14), et lauolc ; Encycl. des /Iuiss.,\"^Sai>iie immo-
bilière, n. 191

.
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ART. 2088.

REVUE DE JURISPRUDENCE.

ORDRE AMIARLE.

1. Ordre amiable, enregistrement, droit de titre, gages de

domestiques d'un failli, coliocation.

Le procès-verbal d'ordre amiable contenant coliocation sans

litres des gages dus aux domestique d'un débiteur failli, ne
donne pas lieu à la perception d'un droit de titre. — Ce pro-

cès-verbal doit profiter, comme les autres actes de la faillite,

de l'immunité accordée par l'art. 13 de la loi du 2i mai 1834.

Solution de la régie de l'enreg., 4 juin 1867.

Il a été jugé, en effet, que l'immunité écrite dans la loi

de 1831 s'applique à toutes les déclarations affirmatives que
doit résumer et réfléchir le procès-verbal de vérification d'une

faillite.Celte immunité protège aussi nécessairement les titres

individuels, non précédemment enregistrés, qui doivent être

énoncés dans ce procès-verbal comme étant justificatifs des

droits des créanciers.— V. Cass. 1«' fév. 1865 '(s.-V.6o.l.94).

2. Ordre amiable, enregistrement, créance verbale, droit de

titre, coliocation.

Les créances verbales admises dans un ordre amiable

sont soumises au droit de titre.

« Si le juge n'agit pas dans les ordres amiables avec un pouvoir

contentieux, s'il ne tranche par un débat et n'oblige pas l'une des

parties à se soumettre à une opinion qu'elle aurait combattue, ce qui

a paru à la Cour de cassation suffisant pour pouvoir exempter ces

sortes d'actes du droit de coliocation (Instr. 20i4., § 5)^ il inter-

vient du moins pour donner, par la délivrance des bordereaux, force

d'exécution aux arrangements faits entre les créanciers, le débiteur

étant absent ou présent, mais toujours dûment appelés (art. 7S1, C.

pr. civ.). L'ordre amiable produit donc des effets autrement réels que

ceux qui peuvent résulter d'une coliocation devant notaire, laquelle

n'oblige ni la partie saisie, ni les adjudicataires débiteurs du prix,

demeurés étrangers à l'acte.

« D'un autre côté il importe peu que le procès-verbal n'ait pas le

caractère judiciaire, puisque le droit de titre n'est pas le salaire de
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h forniùlité judiciaire, mais l'iinpùt dû par tout créancier pour la

protection que donne l'Etat à la reconnaissance de ses droits, impôt

dû même quand cette reconnaissance conserve un caractère purement

civil, et d'autant plus exigible en matière d'ordre amiable que la re-

connaissance va, dans l'espèce, jusqu'à assurer le paiement de la dette,

ou du moins de la partie de la dette seule frappée de l'impôt. »

Solution de la régie de l'enreg., Il décembre 1871.

Il résulte de la solution du 4 juin 1867, qui précède, que le

droit de litre n'est pas dû sur la créance verbale d'une faillite j

on comprend diflicileraent qu'il en soit autrement pour la

créance d'un débiteur en état de déconfiture ou de faillite

civile. D'autre part, il est certain que le droit de titre n'est

pas perçu dans un règlement amiable devant notaire; il est

cliflicile d'admettre que la même règle ne soit pas applicable

à un règlement devant un juge conciliateur dont le rùle n'a

lien de judiciaire au point de vue de la conciliation. On dit

que le droit de titre est l'impôt dû par tout créancier pour la

protection que donne l'État à la reconnaissance de ses droits;

cet impôt est payé par le droit de col location perça dans
l'ordre,— et cette collocation est son seul titre.

ORDRE JUDICIAIRE.

i . OrdrBf acquéreur, forclusion, immobilisation des inté-

rêts, notification aux créanciers inscrits.

La forclusion prononcée par l'art. 756, C. pr. civ., n'est pas
opposable à l'acqurreur qui demande le relrancbement des
intérêts de son prix qu'il prétend avoir été portés à tort parmi
les sommes à distribuer : celte demande doit se produire par
contredit au règlement provisoire et non sous forme de pro-
duction à l'ordre.

En matière de vente volontaire, les intérêts ne sont immo-
bilisés, au profit des créanciers inscrits, que du jour de la

sommation faite au tiers détenteur conformément à l'arl. 2! 76,
('-. civ., ou du jour des notifications faites par ce dernier aux
créanciers inscrits en vertu des art, 2183 el218i même Code.

Par suite, les intérêts payés par le tiers détenteur, soit

avant la sommation, soit avant les notifications par lui faites

dans les conditions de la loi, au vendeur ou à ses créanciers,

sont valablement payés et libératoires.

« Considt'r.int que la conclusion édicti^e par l'art. ToG, C. pr. civ.,

ne s'applique qu'aux contestations entre créanciers relativement au

rang et i la quotité de leurs créances; que, dans l'espèce, Kespy ne

se présente pas comme créancier ou subrogé aux droits d'un créan-
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cier et demandant, à ce titre, une coUocalion à son profit, mais cpi'il

réclame comme acquéreur le retranchement d'intérêts qui, d'après

lui, ne doivent pas figurer dans la somme à distribuer; qu'il a, ù cet

effet, qualité et intérêt, et que la forclusion de l'art. 75f>, qui a en vue

un cas tout différent, ne peut lui être opposée ;
— Considérant qu'il

est de principe que, en matière de vente volontaire, les intérêts, qui

sont la représentation des fruits, ne sont immobilisés au profit des

créanciers inscrits que du jour de la sommation faite au tiers déten-

teur, conformément à l'art. 2176, C. Nap., ou du jour des notifications

faites par ce dernier aux créanciers inscrits, en vertu des art. 2183 et

218-4; qu'il s'ensuit que les intérêts payés par le tiers détenteur, soit

avant la sommation, soit avant les notifications par lui faites dans les con-

ditions des articles précités, sont valablement payés et libératoires. »

Alger (3« ch.), 7 mai 1870. (Kespy C. Agache).

Sur la première queslion V. Trib. de Grenoble, 1"' août

1870, et note, iyifrà, n" 16.

Sur la deuxième question, V. Cass. i" mars 1870, et note,

infrà, u" 11,

2. Ordre, appel, faillite, syndic, signification.

L'acte d'appel, en matière d'ordre intéressant un failli, est

valablement signifié au syndic de la faillite (C. comm., 443 ;

C. pr. civ., 762).

« Attendu que Bigeon a été déclaré en faillite par jugement du

8 novembre iSGÎ ; que ladite faillite avait été close, pour insuffi-

sance d'actif, le 28 février 1862 ; mais qu'elle fut réouverte le 27 mai

1867, et que rien n'établit qu'elle ait depuis lors cessé d'exister ;
—

Quellécaen en est le syndic, et qu'aux termes de l'art. 143, Cod. comm.,

il a seul qualité pour représenter le failli en justice
; que l'art. 762, C.

proc. civ., ne déroge pas à la règle posée dans Fart. 4i.3 précité; d'où

il suit que l'appel de Leroux et joints a été valablement signifié

à Hécaen
;
que c'est d'ailleurs ce que Simone a lui-même implicite-

ment reconnu, puisque en première instance, où il poursuit la procé-

dure d'ordre, il n'a mis en cause que Hécaen, aux qualités qu'il agit. »

Caen (2= ch.), 29 déc. 1870, (Leroux C. Lemée et Simonne).

Cette solution est la conséquence forcée du principe posé par

l'art. 443, C. comm,, qui dessaisit le failli de l'administration

de ses biens et lui enlève par cela même le droit d'intenter ou

de soutenir les actions relatives à celte administration.—Jugé,

par application de ce principe, qu'à partir du jugement décla-

ratif d'une faillite, le droit d'appel ne peut plus être exercé

par le failli personnellement : Nîmes, 18 janvier 1843; —
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qu'une procédure de distribution engagée contre un négo-

ciant tombé en l'aillite dans le cours de rinstance, doit être

continuée avec le syndic : Paris, 30 mars ISiS {J. Av., t. 86,

p. 127, en note). Consul. Aiidier, Code des ordres, p. 21, n.

18 cl suiv., p. 80, n. 116 et suiv.

3. Ordre, appel, saisi, délai, nullité, intimé.

L'appel d'un jugement rendu sur incident d'ordre doit, à

peine de nullité, être signifié au saisi, même lorsqu'il n'a pas

été partie à ce jugement (C. pr, 762)j

Et cette signification doit lui être laite, également à peine

de nullité, dans le délai de dix jours, à partir de la notifica-

tion du jugement.

La nullité pour défaut de signification de c^t appel au saisi

peut cire invoquée par les intimés, tant que e saisi n'y a pas

renoncé (C. pr. 762).

« Attendu, en droit, qu'en revisant en 1858 le titre du Code de

procédure civile concernant les ordres, le législateur a eu pour but

d'en accélérer la conclusion et de la rendre inattaquable par la partie

saisie; — Que, pour obtenir ce dernier résultat, il a voulu que le

saisi fût partie nécessaire à toutes les pbases de la procédure, comme
le révèlent clairement les nouveaux art. Toi, 753,756, 762,767, et spé-

cialement, que l'appel du jugement qui statue sur les contredits lui

soit signifié; qu'en elîet, ces mots du troisième alinéa de l'art. 762 :

« L'acte d'appel est signifié au aomicile de l'avoué et au domicile réel

du saisi, s'il n'a pas d'avoué, ^^ comprennent à la fois le cas où le

saisi s'est fait représenter en première iustance et celui où il n'y a pas

figuré; sans quoi la nécessité d'une signification à son domicile réel

n'aurait pas dû être prévue; — Que vainement prétend-on que le lé-

gislateur n'a eu en vue, en indiquant la possibilité de celte significa-

tion à domicile, que l'hypothèse de la mort ou de la démission de

l'avoué du saisi, et non celle où il ne figurerait pas en première ins-

tance au jugement sur contredits, parce que cette hypothèse n'étaft

pas plus à prévoir pour le saisi que pour les créanciers, et que

l'art. 762 ne s en est nullement occupé par rapport à ces derniers; —
Attendu, enfin, que si le saisi n'était pas assigné devant la ('our, il

aurait lu faculté de former tierce opposition à l'arrêt, et remettrait

ainsi en question tout ce qui aurait été jugé, ce qui serait diamétrale-

ment contraire a l'esprit et à la lettre de la loi du 21 mai 1858;

« Attenduque si la signification de l'appel au saisi est indispensable,

elle doit être ell'ectuée dans le même délai que celle à faire aux autres

parties, sans quoi la inurclic rapide de la procédure d'ordre serait for-

cément suspendue; qu'en clïcl, le saisi n'a pas besoin de délais moin-

dres que ses créanciers pour examiner leurs prétentions respectives;
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et que, s'il n'était assigni'i qu'à une époque rapprochée du jour de

l'audience, il serait fondé à demander un renvoi qui ferait perdre

toute son utilité à la brièveté exceptionnelle du délai imparti aux au-

tres parties pour interjeter appel ;
— Qu'aussi l'art. 762, fidèle au

but de la loi du 21 mai 1858, n'a fixé qu'un délai unique de dix jours,

lequel s'applique à tous les appels qu'il prescrit, et par conséquent à

la signification de l'appel au saisi ;
— Que d'ailleurs, pour se con-

vaincre de cette vérité, il suffit de peser chacune des trois dispositions,

parfaitement distinctes, du troisième alinéa dudit article; — Que,

dans la première, il décide que l'appel sera interjeté dans les dix

jours de la signification du jugement à avoué, sans faire aucune dis-

tinction entre le saisi et les autres parties; que dans la seconde, il

règle le mode de signification de l'appel, également à l'égard de tous

les intéressés ; et que dans la dernière, qui est tout aussi générale que

les deux précédentes, il détermine la forme et le contexte de la signi-

fication ;
que, par conséquent, ce serait ajouter au texte de la loi,

distinguer là où elle ne distingue pas, et fausser son esprit sans aucun

motif sérieux, que de décider que le délai de dix jours imparti pour

la signification de l'appel aux parties est inapplicable à celle à faire

au sai«i ;
— Qu'enfin, si le délai de dix jours devait être mis à l'écart,

il n'y aurait plus aucun délai légal, et qu'alors tout deviendrait arbi-

traire, ce qui est toujours un inconvénient, et ce qui surtout est

inadmissible dans une matière qui exige une si gronde célérité ;
—

Attendu que la peine de nullité, qui est la sanction de l'ensemble des

dispositions du troisième alinéa de l'art. 762, s'applique à l'inobser-

vation de chacune d'elles, et non pas seulement à la dernière, sans

quoi les deux premières seraient inutiles, parce qu'on pourrait les vio-

ler impunément, ce qui serait le renversement de la loi du 21 mai 18o8>

«Attendu, en outre, que cette nullité a été édictée dans un intérêt

général, celui d'une prompte justice, dont les créanciers doivent sur~

tout bénéficier; qu'ils sont, dès lors, recevables à se prévaloir de cette

nullité, au moins quand le saisi n'y a pas renoncé avant qu'ils l'aient

cotée ; »

« Attendu, en fait, que le jugement dont est appel a été signifié à

avoué le 4 fév. 1869 ; que Boudet et Bousselet en ont interjeté appel

contre les créanciers, le 13 du même mois, sans le faire signifier aux

époux Tizon dans le délai de dix jours prescrit par l'art. 762; que

les 12 et !:24avr. 1869, les créanciers intimés ont coté la nullité résul-

tant du défaut de mise en cause desdits époux Tizon, et que cette

nullité n'a pu être réparée parla sii^nification tardive faite à ces der-

niers, par les appelants, le 26 avr. 1869; — Par ces motifs, déclare

nul et de nul effet l'appel interjeté par Boudelel et Bousselet, etc. »

Caen {2" ch.), 13 mai 1869. (Boudet et Bousselet C. Juhée

et autres).
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Sur la ^fc question, la jurisprudence esl constante. — V.

Alger, 27 mai 1S67; Chambéry, 28 janvier 1868 (J. Av. t. 94,

p. 252)j Nîmes, 11 juin 1865 (/. Av., t. 92, p.^ 13); Cass.,

10 avril 1865 {J.Av.,\. 90, p. U5) ; Montpellier, 26 juin 1865
(/..4u., t. 91, 'p. 157); Cass,, 1

'4 juin 1861 ; Dijon, 27 mai 1862
[J. Av., l. 89, p. 395). — Conf. M. Audier, Code des ordres,

p. 127, n. IGO et suiv. Mais le plus grand nombre des auteurs
enseignent au contraire que le saisi ne doit être intimé sur

l'appel que lorsqu'il a été partie, ou a un intérêt dans la

contestation spéciale à l'occasion de laquelle l'appel esl in-

terjeté. V. MM. Chauveau, quest. 2588; Grosse et Hameau,
n. 415; Houyvet, n. 2287,

Sur la 2" question, jugé au contraire que la signification de
l'appel ne doit pas avoir lieu à peine de nullité dans les

dix jours accordés pour faire l'appel : Cass., 24 mai 1869
(J. Av., t. 94, p. 371), et la note.

Sur la 3« question, V. conf. Chambéry, 28 janvier 1868;
Alger, 27 mai 1867 (J. Av., t. 94, p. 352), et la note; Nîmes,
11 juin 1866 [J. Av., t. 92, p. 13); Cass., 10 avril 1865
(/. Av.,i. 90, p. 145).— Contra, Caa^s. , 14 juillet 1864 {J.Av,
t. 89, p. 395); M. liouyvet, n. 287. — Dans tous les cas, jugé
qu'il en serait autrement s'il ne s'agissait que d'une irrégula-

rité commise dans la signification de l'acte d'appel ; ce ne
serait qu'une nullité relative opposable par le saisi seul :

Dijon, 10 avril 1867; Montpellier, 28 juin 1868 {J. Av., t. 9i,

p. 210); Cass., 4 juin 1864 {J. Av., t. 89, p. 395).

4. Ordre, bordereau de collocation, intérêts, offres.

Les créances comprises dans les bordereaux de collocation

portent intérêt à partir du règlement définitif. — Par suite,

les olfres du capital faites par l'adjudicataire, sans y com-
prendre ces intérêts, sont insutlisantes.

« Attendu que Holmes en signifiant son bordereau avait fait com-
mandement de payer le principal dudit bordereau, le coût de la signi-

lication et tous autres dus
;
que les intérêls dus par l'adjudicataire

personnellement depuis la date de la délivrance du bordereau étaient

compris dans cette formide générale; que même, n'eu.ssent-ils pas
été réclamés, ils étaient dus de plein droit;—Qu'en elfei la délivrance

d'un bordereau définitif partiel constitue une clôture partielle de
l'ordre ouverte; que le créancier qui l'a obtenu ne peut, à aucun
titre, après en avoir été payé, con.servcr dans l'ordre, au préjudice des
créanciers postérieurs, aucun droit à réclamer losdits intérêts; qu'il

ne peut non plus en être frustré ;
— Que, dès lors, les époux Rivière

n'ayant rien oll'ert pour ceux qui étaient dus du fi août, date de

T. XIII. — 3'.«!. 20
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la délivrance du bordereau, au 1" septembre, date des olfres, leurs

offres étaient insuffisantes. »

Alger (2« ch.), 30 nov. 1871. (Holmes C. Rivière.)

Il est de règle que les intérêts dus par un débiteur discuté

dans un ordre cessent de courir contre lui à partir de la clô-

ture de l'ordre. Après cette époque, il est rationnel que
l'adjudicataire, qui tient la place du débiteur, soit personnel-

lement tenu de ces intérêts.—Conf. Cass., 14 avril 1836

(S.-V.3G. 1.376); MM. Ghauveau, quest. 2596 bis-, Audier,

Code des ordres, p. 142, n. 7 et suiv.

5. Ordre, conseil judiciaire, femme mariée, intervention^

sous-collecation.

\° Le créancier pourvu d'un conseil judiciaire et la femme
mariée ne peuvent encourir de déchéance dans une procédure
d'ordre, pour défaut de production, tant qu'ils n'ont pas été,

l'un assisté de son conseil (C. civ., 513), l'autre autorisée par

son mari ou par justice (C. civ., 215). (Motifs de l'arrêt.)

2° L'intervention en cause d'appel n'est recevable qu'autant

que les conclusions de l'intervenant se rattachent à un chef

de contestation dont les premiers juges ont été saisis à l'égard

des parties en cause (C. proc, 464, 466). Dès lors, un créan-

cier est non recevable à intervenir en cause d'appel pour de-

mander à être sous-colloqué sur la créance de son débiteur,

alors qu'en première instance aucun autre créancier de ce

même débiteur n'a demandé de collocation en sous-ordre.

(C. proc, 775.)

« Attendu que, si la dame de La Tour-du^in n'avait pu en-

courir de déchéance pour défaut de production, en vertu de l'art. 734,

G. proc. civ., dans la procédure d'ordre, jusqu'au moment où

elle a été assistée de son conseil judiciaire, et, dans tous les cas,

jusqu'au moment où, dans l'instance sur les contredits après le rè-

glement préparatoire du 27 avril 1863, elle a esté valablement avec

le concours dudit conseil et, en outre, avec l'autorisation de justice

à défaut d'autorisation maritale, il a dépendu d'elle, postérieurement

à ce moment, de produire des justifications relatives à sa demande en

collocation ;

« Attendu que la régie des deux degrés de juridiction ne reçoit excep-

tion que dans le cas où une partie intervient devant les juges d'appel

au sujet d'un chef de contestation dont les premiers juges ont été

saisis à l'égard des parties en cause auquel se rattachent les conclu-

sions de l'intervenant ;
— Attendu que la sous-collocation demandée

par Lenfant et Bouclier, relativement à des créances déterminées par

la dame de la Tour-du-Pin, leur débitrice, et à l'égard desquelles au-

cun des créanciers produisants qui avaient procédé en première ins-
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tanco n'avait conclu contre elle à une collocation en sous-ordre, soule-

vait un chef de contestation nouveau, et par conséquent non recevable

en cause d'appel
;
que la prétention des intervenants à cette sous-

collocation n'aurait pu motiver de leur part une tierce opposition. »

Cass. (eh. civ.), 29 août 1870. (Lenfant et Bouclier C. de La
Ruelle Ilervilly et autres.

La première solution consacrée par les motifs seulement de
l'arrêt que nous rapportons, est confornae à l'opinion de
iMM. Ollivier et iMourlon, n^ 361 ; Dailoz, v" Ordre, n" 240;
Flandin, dissertation insérée dans \à Revue du notariat, 186'i,

n*"* 787 et 815. — Elle avait élé adoptée, sous l'empire du
Code de procédure, par un arrêt de l;i Cour de cassation du
21 avril 1S28 (S.-V. chr.) et par un arrêt delà Gourde
Toulouse du 19 mars 1833 (S.-V. 33. 2. 346). V. eu sens con-
traire, Grenoble, 23 août 1867 (./. Av., t. 93, p. 143). arrêt

déféré à la Cour de cassation et sur lequel statue celui qui est

rapporté ci-dessus; Trib. de Die, 9 juill. 1806 fJ. Av., t. 92,

p. 31); MM. Grosse el Rameau, n«* 353 et 365; Houyvet, n° 155
m fine- Bioche, v" Ordre, n^ 346; Audier, dissertation insérée

dans la Revue judiciaire du Midi, Î867, 3« partie, p. 81 et

suiv.

Le droit d'intervention de tout créancier est incontestable

dans une procédure d'ordre à laquelle il n'a pas élé appelé.

V. Chambéry, 2s juillet 1871, ci-après. Cependant, en cause
d'appel, il ne peut être admis qu'à la condition de ne pas
violer les refiles des deux degrés de juridiction, et par suite de
ne pas porter sur un poinl qui n'aurait pus été soumis aux
Juges du premier degré. — Jugé dans ce sens qu'une demande
en sous-ordre sur les collocalions d'une femme mariée ne peut
être formée pour la première fois en appel : Agen, 18 mai 1S58
(S.-V. 58. 2.373) ; Bordeaux, 24 janvier 1837 (S.-V. 37.2. 280).
Consult. cependant Cass., 6 nov. 1855 (S.-V. 56,1. 812); Or-

léans, 24 mai 1848 (S.-V. 50. 2. 145).

6. Ordre, contredit, intervention, délai, suspension.

1° Les règles relatives à la forme des contredits ne s'appli-

quent pas aux créanciers qui interviennent pour adhérer au
contredit fait par un autre créancier dans la forme et les dé-

lais voulus par la loi.

Il sulfit, en pareil cas, que l'intervention soit faite dans les

termes de l'art. 339, C. proc, pour qu'elle soit valable. (C.

proc., 339, 755.)
2" Le décret du 3 cet. 1870, qui suspend les prescriptions

el péremptions en matière civilo (\), s'applique aux délais

pour contredire en matière d uiUiC.

(1^ V. y. Av.. t. 96, p. lOu.
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« Attendu que Ulher, de Saint-Pierre, Mathourel et la Caisse d'es-

compte d'Annecy ne sont intervenus que pour appuyer le contredit de

Fénétrier contre de Rochettc et comp., afin de profiter, le cas échéant,

de la suppression de collocation demandée contre ces derniers et d'ob-

tenir Tavancement de leur propre collocation; — Attendu qu'intimés

sur l'appel principal de de Rochelle et comp., ils ne pouvaient, ainsi

qu'ils l'ont fait, qu'appeler incidemment du jugement déféré qui leur

porte grief en ce sens qu'il les déclnre non recevables dans leur inter-

vention, par le motif qu'elle serait irrégulière pour n'avoir point eu

lieu par forme de contredit sur le procès-verbal d'ordre et dans le

délai prescrit par l'art. 7b5, C. proc. civ. ;
— Attendu que la forme

imposée par cet article ne lie que ceux des créanciers produisants, qu'

soulèvent personnellement un contredit ;
— Attendu que Ulher, de

Saint-Pierre, Mathourel et la Caisse d'escompte d'Annecy n'ont point

élevé de contredit nouveau et distinct
;

qu'ils ont déclaré seulement

s'associer au contredit soulevé par Fénétrier, pour le suivre avec lui

et prévenir une décision de nature à leur causer préjudice ;
— Attendu

qu'ayant ainsi qualité et droit à entrer dans le débat en cours et limité

dans les termes du contredit primitif, ils ont régulièrement procédé

en adoptant la forme ordinaire de l'intervention et satisfait au prescrit

de l'art. 339, C. proc. civ., en la formulant dans l'acte d'avoué à

avoué du 14 fév. 1871, lequel contient leurs moyens et conclusions et

a été signifié par M^ Chesney à M^ Orsat
;

« Sur la demande nouvelle de collocation formée par les appelants

au principal, le 28 fév. 1871 : — Attendu que les premiers juges ont

bien jugé en la repoussant pour cause de forclusion, comme ayant été

produite après l'expiration du délai fatal fixé par les art. loi et suiv.,

C. proc. civ., et en écartant l'application à l'espèce du décret du 3 oct.

^870; — xViteiidu, contrairement à une partie des motifs donnés,

qu'il est incontestable que ce décret promulgué à Paris et qui n'était

que la reproduction plus complète de celui du 9 sept. 1870, s'étend fi

tous les départements de la France, envahis ou non, et à tous les

actes qui, d'après la loi, doivent être accomplis dans un délai dé-

terminé, par conséquent, aux délais et déchéances en matière

d'ordre.... »

Chambéry (2 ch.), 28 juill. 1871. (Rochelle C. Fénétrier).

— MM. Klecker, pr. ; Grand, subsl. : Richard el Bel, av.

Le droit d'intervention de tout créancier dans une procédure

d'ordre et dans une instance sur contredit pour s'approprier

et soutenir la contestation utilement formulée par un autre

créancier, est généralement admis.— V.Metz, M juill. 18G7

{J.Av., t. 92, p. 481), et la note. AddeTrib. deBlois, 17janv.

1854; Cass., 6 janv. et 16 juin 1854 (7. 4t5., t. 80, p. 262);
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Trib. de Toulouse, 2 fév. 1857 (J.Av., t. 83, p. 213) j Limo-
ges, 29 mai 1850 (J. Av., t. 78, p. 022); MM. Chauveau,
qucst. 256i, p. 142, et quest. 2577 in fine; Audier, Code des

ordres, p. 94, n. 63 et s. ; p. 102, n. 51 et s. — V. cepen-
dant Nîmes, 25 janv. 1852 (J. Av., t. 77, p. 724) j Bordeaux,
'24 fcv. 1 829 ; Cass. , 12 nov. 1814; Nîmes, 15 fév. 1812;
MM. Ollivier et Mourlon, n. 385 m fine ; Houyvet, n. 238.

Quant à la forme, la demande en intervention peut avoir

lieu par acte de produit, par comparution au bas du procès-
verbal ou par requête, suivant l'époque où elle est

faite. — V. Chauveau, quest. 2559; Dalioz, v" Ordre, n.

1793 : Audier, p. 80, n. 121, et p. 95, n. 74 et s. — Jugé
qu'elle peut avoir lieu par contredit, lorsqu'elle a pour but
de faire éliminer de l'ordre une créance : Bordeaux, 28 juin 1871
(J. Av., t. 96, p. 352).

La dernière solution est l'application des idées exprimées
par les auteurs du rapport sur la loi du 26 mai 1871 (Journal
officiel du 5 juin 1871;.

7. Ordre, contredit, saisi, réserve, effet, frais, saisie-arrcl,

coUocation.

La réserve générale de faire de nouvelles productions, in-

sérée dans un contredit, n'autorise pas le tribunal à ré^orm.er

une collocalion sur un point qui n'avait été l'objet d'aucune
critique devant le juge-commissaire (C. proc. civ., 759).

Les frais de saisie-arrêt exposés par les créanciers hypo-
thécaires constituent un accessoire de leur créance et doivent
être colloques à ce titre au même rang que le capital [C. civ.,

2148).

« Attendu que si, après avoir critiqué sur divers points détermines

la coUocation des demandeurs dans le règlement provisoire de l'ordre,

le défendeur de Rivière a terminé son contredit pur une réserve géné-

rale de faire et développer de nouvelles productions contre tous les

créanciers, cette réserve, vaguement formulée, n'autorisait pas le tri-

bunal saisi de cette contestation à réformer ladite coUocation sur un

point qui n'avait été l'objet d'aucune critique devant le juge-commis-
saire

;

« Attendu que le créancier hypothécaire peut, comme le créancier

chirographaire, exercer son action sur l'actif mobilier de son débiteur,

et. par conséquent, former opposition sur les sommes qui peuvent être

(lues il celui-ci
;
qu'il suit de là que les frais par lui exposés dans des

procéJurcs de saisie-arrèt constituent un accessoire de sa créance, pour

la consorvaliou de laquelle ils ont eu lieu, et qu'il est fi.mdé à en ob-

tenir la coUocation à ce titre dans l'ordre ouvert sur le prix des ini-
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meubles soumis à son hypothèque, lorsque son inscription comprend
la réserve éventuelle d'une somme équivalente ou supérieure pour les

frais de mise à exécution du titre; que, dès lors, s'il peut être utile-

ment colloque dans cet ordre pour le montant desdits frais, cette col-

location ne saurait lui être refusée, par le motif qu'il aurait droit de la

demander et qu'il lui serait possible de l'obtenir dans la distribution

à faire ultérieurement des valeurs mobilières saisies-arrêtées. »

Cass. (ch. civ.), 9 mars 1870. (Pérès et autres C. de Rivière

et autres.)

Il est constant que des réserves générales faites dans un
contredit sont sans effets pour permettre de discuter à l'au-

dience des créances qui n'ont pas été contestées dans les dé-
lais de la loi. V. Grenoble, 22 mai 1863 (/. Av., t. 88, p. 263),

et la note; Cass., 27 août 1849 (/. Av., t. 75, p. 386) ; Bor-

deaux, 16 août 1841 [J. Av., t. 68, p. 184); Pigeau, t. 2, sur

l'art, 755, note 5 ; Chauveau, quest. 2571 ; Ollivier et Mourlon,

n. .S80 ; Houyvet, n. 243 ; Seligman, n. 360.

A l'égard des frais de saisie-arrêt, il ne peut être douteux
qu'ils sont un accessoire de la créance qui y a donné lieu; —
mais, à ce titre, ils ne peuvent être alloués au même rang que
le capital qu'autant qu'ils ne dépassent pas le chiffre des frais

évalués éventuellement dans rinscription. — V. dans ce sens

M. Pont, n. 991.

8. Ordre, créancier inscrit^ omission sur l'état du conser-

vateur, sommation (défaut de), déchéance.

Le créancier inscrit qui, ayant été omis sur l'état délivré

par le conservateur des hypothèques, n'a pas été sommé de
produire, n'est pas atteint par la déchéance que l'art. 755,

C. proc. civ., prononce contre les créanciers non produisants.

« En ce qui concerne Marie Bédos : — Attendu qu'elle a été omise

sur l'état des inscriptions déposé au greffe à l'appui de la demande

d'ouverture du procès-verbal d'ordre; qu'elle n'a pas été sommée
de produire et qu'il s'agit de savoir si , dans cette situation tout

exceptionnelle, elle a droit d'être colloquée définitivement, le juge-

commissaire l'ayant portée à son rang dans l'ordre provisoire, en

vertu d'une production faite dans un ordre antérieur et complétée

régulièrement le 21 décembre 1870; — Attendu que la forclusion est

une peine imposée au créancier négligent qui n'a pas utilisé le délai

de quarante jours à lui imparti pour produire ; cette précision est

d'autant moins contestable, que l'art. 753, n°2, C. proc. civ., dit que

la sommation contient que, « faute de produire dans les quarante jours.

« le créancier sera déchu n . Gomment dès lors Marie Bédos, qui n'a
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pas été sommée et qui n'a pas été non plus avertie de la peine à la-

quelle elle s'exposait en ne produisant pas, pourrait-elle être aujourd'hui

frappée de déchéance?

« Attendu que l'on oppose vainement la disposition finale de l'art.

717, C. proc. civ. Il s'agit d'une matière de droii étroit, oii l'on ne
saurait raisonner par analogie. Cette disposition s'applique aux hypo-
thèques légales non inscrites avant la transcription du jugement d'ad-

judication, tandis que l'hypothèque de Marie Cédos était inscrite. Ce
n'est point par sa faute, mais par suite d'une erreur^ qu'elle n'a pu
ni dû prévenir, qu'elle a été omise dans l'état des inscriptions

;

« Attendu d'ailleurs que ce cas est régi par l'art. 2190, Cod. civ.

Cet article, non ahrogépar la loi du 21 mai 1838 sur l'ordre, dispose :

« que l'immeuble à l'égard duquel le conservateur aurait omis dans
« ses certidcats une ou plusieurs des charges inscrites, en demeure
« sauf la responsabilité du conservateur, affranchi dans les mains du
« nouveau })ossesscur, pourvu qu'il ait requis le certificat depuis la

« transcription de son titre, sans préjudice néanmoins du droit des

« créanciers de se faire colloquer suivant l'ordre qui leur appartient,

(c tant que le prix n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que
« l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été homologué ; »

« Attendu que Marie Bédos, créancière hypothécaire Inscrite, mais
omise dans l'élat du conservateur, n'a pas seulement une action en
responsabilité contre ce fonctionnaire; elle a, de plus, un droit sur le

prix à distribuer, et ce droit n'étant soumis dans son exercice qu'à

la seule condition que le prix n'ait pas été payé par l'acquéreur, elle

a pu l'Invoquer et obtenir sa collocation. »

Montpellier (l"^" ch.), 27 mai 1872. (Bédos et autres C. créan-
ciers Yence.)

Il en est autrement à l'égard du créancier qui n'a pas été
sommé à raison du défaut d'inscription de son hypothèque
V. Lyon, 15 juill. 1870 {J. Av., t. ÎIG, p. 56), et la note.

9. Ordre, intérêts immobilisé^, purge des hypothèques in-

scrites, pxirge des hypothèques légales, effets.

Les créanciers inscrits, au cas de vente volontaire suivie de
transcription cl de notifications, n'ont droit aux intérêts du
prix que du jour des notifications (C. civ., 2176, 21S'i) ; et cela,

alors même que le contrat de vente leur déléguerait le prix,
s'ils n'ont point accepté celle délégation. — Les créanciers
chirographaircs ont droit aux intérêts antérieurs.

La notification faite en exécution de l'art. 2194 à fin de
purge légale fait courir les intérêts du prix de vente au profit

des créanciers à hypothèque légale.
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« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêl attaqué que s'il

a été stipulé que les intérêts du prix de la vente du IS janv. 1865

commenceraient à courir le H novembre précédent, il a été en

même temps convenu que l'acquéreur aurait droit, à partir de la

même époque, aux fermages de l'immeuble aliéné; que ces intérêts

ont donc été, non point un complément du prix, mais l'équivalent et

la représentation des fruits de la chose vendue; et que, par suite, ils

ne devaient pas êire compris dans la masse hypothécaire à distribuer

entre lesdits créanciers;

« Attendu qu'il en est de même des intérêts courus après l'aliéna-

tion; qu'ils ne sont pas compris non plus dans les charges qui, aux

termes de l'art. 2183, C. Nap., augmentent et complètent le prix sur

lequel s'établit la surenchère
;

qu'ils sont la représentation des fruits

de l'immeuble et ne courent point au profit des créanciers hypothé-

caires jusqu'au jour, soit des sommations faites à leur requête dans

le cas prévu par l'art. 2176, soit des significations ou notifications à

eux faites en cas de purge: et qu'il importe peu que l'acquéreur eût

été autorisé par son contrat à se libérer entre les mains des créan-

ciers inscrits, cette délégation imparfaite, d'ailleurs non acceptée,

ainsi qu'il résulte des constatations en fait des décisions attaquées,

étant nécessairement subordonnée aux droits des tiers
;

« Attendu que les notifications faites conformément à l'art. 2183

en vue de la purge des privilèges et hypothèques, font courir désor-

mais les intérêts du prix de vente au profit des créanciers dont l'im-

meuble est le gage, et qu'il n'y a pas de motif pour ne pas assigner le

même eftet à la signification faite en exécution de l'art. 2194 à fin de

purge légale; que sans doute les notifications prescrites par les art.

2183 et 2184., G. Nap., sont faites directement aux créanciers

inscrits avec offre du prix de l'immeuble, tandis que la signification

exigée par l'art. 2194 est une certification du dépôt au greffe de la

copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété ; mais

qu'en cette forme, la signification n'en est pas moins, pour le créan-

cier à hypothèque légale non inscrite, une mise en demeure, non-seu-

lement d'avoir à inscrire son hypothèque dans le délai imparti par la

loi, mais encore, si le prix de l'imnienble ne lui paraît pas suffisant,

de former une surenchère dans le même délai à peine de déchéance ;

qu'ainsi elle est, sous ce dernier rapport, ce qu'est, pour le créancier

inscrit, la notification exigée par l'art. 2183; et qu'ayant à ce point

de vue le mêii;e objet, elle ne saurait avoir^ sur les intérêts du prix,

des eff"ets légaux dilférents. »

Cass. (ch. civ.), i>^' mars 1870. (Ordre Barthélémy).

Le point de départ de rimmobilisalion des intérêts en

matière de vente volontaire a donné lieu à différents systè-

mes. — La jurisprudence tend de plus en plus à immobiliser
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les inlérêts du jour de la notification aux créanciers inscrits

ou de la sommation de purger ou délaisser faite au tiers dé-

tenteur. .Sic, Alger, 7 mai 1870 [suprci, n" 3); Cass., 27 fé-

vrier 1863 (S.-V.63.1.G5.); 23 juin 1852 (S.-V.63.I.205) ;

9 août 1859 (S.-V. 59. 1.785) ; Trib. de Bourgoin, 28 mai 1862

(y. de proc, 6^;, 270), et les observations à la suite ; Orléans,

11 janvier 185a (S.-Y.53.2.293.)— Conf., Grenier, t. 2, n. 444;
Duranlon, t. 20, n. 376; Mourlon, Monit. des trib., n" du

5 juin 1859 j Aubry et Rau, t. 3, §§ 287 et 294; Audicr,

Code des ordres, p. Î67, n. 61 et suiv.— En matière de vente

d'immeubles d'un failli, non suivie de surenchère dans la

quinzaine, les créanciers inscrits ont droit aux intérêts du
jour même de la vente : Cass., 8 avril 1867 {J. Av., t. 93,

p. 272).

A l'égard de la dernière solution, on décide généralement

aujourd'hui que la purge des hypothèques légales met en de-

meure les incapables d'inscrire dans les deux mois et d'exer-

cer leur droit de surenchère dans le même délai : Bordeaux,
1" juin 1863 (/. Av., t. 89, p. 66) ; Paris, 26 nov. 1857 (S.-V.

o8.'2.93); Alger, 12 janvier 1854 (/. Av , t. 79, p. 451). —
Conf. Chauveau, quesl. 2460 bis; Pont, n" I4l9 ; Aubry et

Bau, t. 3, § 295. — Il est rationnel, en conséquence, que les

elfets légaux de la notification du contrat aux créanciers in-

scrits quanta l'immobilisation des intérêts, soient applicables

à la notification aux créanciers non inscrits.

10. Ordre, jugement, signification, avoué, appel.

La signification d'un jugement rendu en matière d'ordre,

faite à un avoué comme étant celui de la partie saisie, et non
en la qualité dans laquelle il figurait dans l'instance, c'est-

à-dire en celle d'avoué du dernier créancier colloque, ne fait

pas courir le délai d'appel fC. pr. civ., 702).

L'avoué du dernier créancier colloque a le droit d'interjeter

appel d'un tel jugement (G. proc, 763).

« Considérant quo Monnier allègue qiio le jugement rendu on nin-

fiôre d'ordre du 17 juill. l(S()y, dont est appel, a été signifié le 2() rioûl

l.S(»9; que l'appel dont s'agit n'a été signifié qu'à, la date du 2i no-

vembre; que l'art. 702 du Code de procédure civile dispose qu'en

matière d'ordre l'appel doit ôtre interjeté dans les dix jours de la si-

gnification du jugement, et qu'il suit que l'appel dans l'espèce est non

recevable, comme tardivement formé ;— Mais considérant que la si-

gnification dont s'agit ne peut faire courir les délais d'appel qu'à

condition d'avoir éti- régulièrement faite ;—Considérant que Lcbourq

figurait dans l'instance comme avoué du dernior créanf'ior rolloqué :



274 ( ART. 2088. )

qu'il avait une qualité qui lui était propre, et défendait, en vertu de

l'art. 7G0 du Code de procédure civile, les intérêts de la masse des

créanciers colloques en ordre postérieur k la coUocation contestée
;
que

la signification a été faite à Leboucq comme avoué de la femme Bouju,

partie saisie, ledit Leboucq occupant pour lui-même, et non pas en la

qualité dans laquelle il figurait dans l'instance, c'est-à-dire en celle

d'avoué du dernier créancier colloque; qu'il suit que la signification

est irrégulière, par conséquent nulle, et qu'elle n'a pu faire courir les

délais d'appel ; qu'on en doit donc conclure que l'appel n'est pas tar-

dif et qu'il est recevable.

« Sur les conclusions signifiées le 18 mars par Monnier :—Considé-

rant que ces conclusions tendaient à faire déclarer, par application de

l'art. 7R3 du Code de procédure civile, que Leboucq, en sa qualité

d'avoué du dernier créancier colloque, est sans droit pour interjeter

appel du jugement dont il s'agit;—Mais considérant que le législateur,

en édictanl le premier paragraphe de l'art. 763, a pu, dans la vue

d'économiser les frais, rendre facultative la mise en cause de l'avoué,

agissant en lesdites qualités, quand l'appel a été interjeté par une par-

tie autre que ledit avoué, mais qu'il n'a pas disposé qu'à l'avoué du

dernier créancier colloque serait enlevé le droit d'appel qui appartient

à toufe partie ayant figuré dans une instance ; que le juge ne peut sup-

pléer au silence de la loi
;
qu'on ne pourrait s'expliquer que le législa-

teur, qui confiait audit avoué, agissant en ladite qualité, le droit et le

devoir de défendre les intérêts des créanciers postérieurs' à la coUoca-

tion contestée, ait pu avoir l'intention de le désarmer du droit d'appel,

et l'ait mis dans l'impossibilité de défendre les intérêts desdits créan-

ciers jusqu'à la décision définitive qui seule peut terminer le diiïé-

rend. »

Paris (5* ch.), 29 mars 1870. (Leboucq C. Monnier et Trille).

La signification des jugements sur conlredits ne doit pas être

faite à partie comme en matière ordinaire; il est rationnel, dès

lors, que cet acte fasse connaître à l'avoué en quelle qualité il

le reçoit, et, par suite, soit sans efïet vis-à-vis des parties qui

n'y sont pas spécialement dénommées, et pour lesquel-

les une copie particulière n'a pas été remise. V. dans ce sens,

Trib. du Puy, 4 mars 1863 (/. Av.. t. 88, p. 114); Nancy, 17
mars 1846(7. Av., t. 72, p. 442) ; Chauveau, quest. 2583 bis;

Seligman, n. 435; Grosse et et Rameau, n. 412; Audier,

p. 119, n. 73 et s. -—V. cependant Poitiers, 11 mai 1826

[j. Av., t. 30, p. 422); Ollivier et Mourlon, n. 397.

Sur le droit d'appel. V, dans lemôme sens, Paris, 8 janv.1853

(./. Av., t. 78, p. 125); Chauveau, quest 2587 bis.
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i 1 . Ordre, privilège, frais dejustice, succession bénéficiaire,

essai de vente amiable, frais.

1'" Les frais privilégiés de justice comprennent les irais d'ac-

ceptation bénéficiaire, honoraires et ports de lettres du notaire

qui a fait des règlements avec les créanciers;

2° Les frais de la délibération du conseil de famille nom-
mant un subrogé tuteur à Théritier bénéficiaire

;

3" Les frais de tentative de vente en bloc d'un fonds de

commerce du défunt (C. civ., 2101).

« Attendu que les frais d'acceptation bénéficiaire d'honoraires

ayant pour objet l'administration et la conservation de l'hoirie à dis-

tribuer, ont été, par là même, exposés dans l'intérêt commun des

créanciers et doivent à ce titre figurer parmi les frais de justice, placés

par la loi au premier rang des privilèges ;

« Attendu, sur la deuxième question, que la formalité étant le cor-

rollaire indispensable de l'acceptation faite au nom d'un mineur, les

frais auxquels elle a donné lieu doivent être traités comme ceux de

l'acceptation elle-même ;

« Attendu, sur la troisième question, que si cet essai de vente en

bloc n'a pas abouti, on ne saurait faire un reproche aux administra-

teurs de l'hoirie d'avoir tenté ce mode de réalisation du gage, qui

pouvait être avantageuse et qui est d'ailleurs 1<1 voie naturellement

indiquée et constamment suivie pour la vente des fonds de commerce. »

Trib. de Grenoble (3^ ch.), 11 mai 1871.

I.es solutions qui précèdent sont la conséquence du principe

généralement admis, que tous les frais faits dans Vintérét

commun des créanciers sont frais de justice. V. Dalloz, V
PrivLL, n. 133 et s., et les autorités citées.

Faul-il accorder le môme privilège aux frais exposés par

un héritier irrégulier, notamment ])ar l'Etat, pour se faire en-

voyer en possesion d'une succession en déshérence de confor-

mité à l'art. 770, C. civ.?—Pour l'allirmative, on soutient que
les héritiers irréguliers sont, comme les héritiers bénéfi-

ciaires, aiïranchis de toute oliligalion de payer les dettes de

la succession ultra vires (V. DaWoz, \^ Succession, n. 405 et s.,

et les autorités citées)
3

qu'en conséquence, ils ne doivent

pas mieux que ces derniers supporter les frais par eux ex-
posés.

Les créanciers ne profitent en rien de la formalité d'envoi

en possession. Cette formalité fait un surcroît de frais inu-

tiles pour la liquidation: ceux-là seuls ([ui ont voulu tirer
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avantage de l'envoi en possession ne doivent-ils pas en sup-
porter les frais?

12. Ordre, privilège, gages de domestiques, frais de dtrnier

e

maladie, créanciers hypothécaires.

Le privilège des domestiques pour leurs gages d'une année
et de l'année courante et celui pour soins donnés dans la der-

nière maladie, priment les créanciers hypothécaires, lorsque

le prix des meubles est insuffisant.

Ce privilège ne s'applique qu'aux services, soins et fourni-

tures qui ont immédiaterDcnt précédé la mort du débiteur

(C. civ., 2101, §3 3 et k, et 2104).

« Attendu, en droil, que, sans qu'il soit besoin d'examiner si un

événement autre que le Jécès de la personne à laquelle ont été rendus

les soins et services, ou faites les fournitures prévues par les |1 3 et

4 de l'art. 2101, C. civ., tel que ia vente, soit volontaire, soit for-

cée de tout ou partie de ses biens, peut donner lieu à l'exercice du
privilège conféré par ces textes et l'art. 2I0i du même Code, l'en-

semble de l'art. 2101 prouve que l'événement que les rédacteurs ont

principalement au moins eu en vue, est le décès de cette personne,

puisque le privilège établi par cet article avant ceux dont il s'agit, le

seul avec ceux-ci et les frais de justice, est celui des frais funéraires ;

que, par conséquent, ils ont entendu conférer aux créanciers un pri-

vilège devant s'attacher aux biens du débiteur au moment de son dé-

cès, et les suivre entre les mains de ses héritiers, et dont, par consé-

quent encore, la durée serait fixée par la date de ce décès qui, dans ce

cas, en arrrêterait le cours. »

Trib. civ.de Caen, 4 mail871. (Guenier Angeloti C. Néron et

autres).

Il est admis en jurisprudence et en doctrine que les créan-

ciers privilégiés de l'art. 2101, qui se présentent pour être

payés sur le prix des immeubles, en concours avec des

créanciers chirographaires et même hypothécaires, doivent

être admis par préférence à ces derniers, lorsqu'il y a insuf-

fisance de l'actif mobilier. V. Paris, 28 janv. 181;:', 9 fé-

vrier 1809-, Dalloz, v° Pnu., n. 498 et s. ; Pont, 1. 1, n. 242:

Aubry et Rau, t. 3, p. 165.

Quant à l'opinion consacrée par l'arrêt qui précède à l'é-

gard de l'étendue et du point de départ du privilège, elle est

généralement adoptée en cas de décès. — Il n'en est pas de

même lorsqu'il s'agit de la distribution du prix des biens d'un

débiteur à la suite d'un événement autre que la mort, tel que
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la faillite ou la déconfiture. Suivant les uns, il n'y a pas de pri-

vilège, nolaiumcnlpourles frais de dernière maladie, lorsqu'ils

sont la rémunération des soins donnés au débiteur d'une mala-
die qui a précédé immédiatement la faillite, mais à laquelle le

malade n'a pas succombé. V. Cass., 21 uov. 1864 (S.-V.6i.9.

65).— La majorité des auteurs, au contraire, enseignent que
le privilège existe non-seulement en cas de décès, mais encore
en cas de faillite et de déconfiture , et qu'il s'applique à tous
les soins, services et fournitures qui précèdent immédiatement
l'un ou l'autre deces événements. Coosult. Gilbert, art. 2101,
n.4; Dalioz, \o PriviL, n. 186, el 210. et les autorités citées

;

Aubry et Uau, t. 3, p. 132 ; Rouen, 31 août 1867 (S.-V. 68,
2. 230).

13. Ordre: 1° Poursuivant, production tardive, contredil

;

— 2° Appel, moyen nouveau.

Le créancier poursuivant qui ne produit qu'après les qua-
rante jours de la sommation qu'il a fait signifier aux créanciers
inscrits, est forclos (G. pr. Ib'x). Mais la forclusion du droit de
produire ne lui enlève pas celui de vérifier si les créances
allouées sont réellement dues, et de contredire l'état prépara-
toire (G. pr. 756).

La demande en appel du rejet d'une créance qui ne serait

pas hypothéquée sur les immeubles dont le prix est en distri-

bution, par l'effet de la séparation des patrimoines, n'est pas
une demande nouvelle, mais un moyen nouveau qui peut
être présenté en tout élat de cause (G. pr. 762).

«Attendu, sur la forclusion, que Thomas Graverol, créancier

inscrit, n'a produit qu'après les délais prescrits par la loi
; que le

poursuivant d'un ordre est le directeur légal de sa procédure; qu'il

doit, par lui ou par son avoué, en surveiller tous les actes, en obser-

ver tous les délais, et qu'en cas d'inobservation des délais et forma-

lités prescrits, il est déchu de la poursuite ^art. 776, G. proc. civ.);

—Que, particulièrement, la sommation de produire a lieu à sa requête,

ainsi que les autres actes de la procédure, et qu'en sommant lesautros

créanciers inscrits de produire dans les délais prescrits par la loi, il se

donne suffisamment connaissance à lui-même de la sommation et de

l'expiration de ces délais
; que la loi n'exige pas, pour la sommation,

de produire des expressions sacramentelles, et qu'il est impossible

d'admettre que celui qui somme les créanciers inscrits de produire ne
s'interpelle pas lui-même ipso facto, lorsqu'il est créancier inscrit, et

puisse prétendre qu'il est dans l'ignorance d'un exploit notilié à sa

requête ;

« Attendu que la circonstance résultant de la nouvelle loi el d'après
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laquelle ia sommation de produire est signifiée par un huissier com-

mis, ne change rien à cette situation, car l'Jiuissier commis dans l'es-

pèce, comme lorsqu'il s'agit d'une commission d'huissier en toute

autre matière, n'est pas lu maître de la procédure, et n'exonère ni le

poursuivant ni son avoué des devoirs qui leur sont imposés; que ce

principe est si vrai, qu'aux termes de l'art. 7o3 du Code de procé-

dure civile c'est le poursuivant et non l'huissier qui remet au juge

l'original de la sommation de produire^ et que dès lors il ne peut être

considéré comme étant dans l'ignorance de cette phase de la procé-

dure; qu'ainsi la sommation de produire, notifiée par exploit d'Al-

phandéry, huissier, est régulière, et la déchéance encourue ;

« En ce qui touche le contredit formé par l'appelant contre la col-

location du sieur Giraud : — Attendu que la forclusion prononcée

contre Graverol n'est encourue par lui que comme créancier hypothé-

caiie, et qu'elle ne saurait lui enlever le droit de contredire, puisqu'il

conserve la qualité de ci'éancier chirographaire ayant, à ce titre, in-

térêt à vérifier si les productions émanent de personnes réellement

créancières des propriétaires des immeubles dont le prix est en dis-

tribution
;

« Attendu que s'il est vrai que c'est pour la première fois, en cause

d'appel, que Graverol s'est prévalu de la séparation des patrimoines, et

qu'il n'en a pas fait état dans l'acte d'appel, il n'en résulte pas qu'il y ait

là, comme le prétend Giraud, une demande nouvelle irrecevable aux

termes de l'art. 7G2, C. proc.
; qu'à la vérité, cet article prescrit d'énu-

mérer dans l'acte d'appel les griefs, mais qu'il ne s'agit, dans l'espèce,

que d'un moyen qui a pu être présenté en tout état de cause. »

Nîmes (3« ch.), 6 nov. 1869. (Graverol G. Ripert).

La 1'''' solution , sans précédents connus en matière

d'ordre, a été adoptée en matière de distribution par contri-

bution par M. Chauveau, quest. 2173 bis, et consacrée implici-

tement par arrêt de la Cour de Caen du 12 déc. 1849 (/. Av.,

t. 73, p. 545) et par jugement du tribunal d'Auxerre du
2 mars 1855 rapporté sous Paris 17 nov. 1855 (/. Av., t. 81,

p. 144). Au reste, toute théorie contraire aurait pour résultat

de constituer dans une procédure d'ordre deux parties pour-
suivantes pour faire courir les forclusions prescrites par la loi,

ce qui est inadmissible : aussi décide-t-on que la maxime
On ne se forclôt pas soi-même, ne s'applique pas en matière

d'ordre, et que la signification d'un jugement sur contredits

fait courir le délai d'appel contre le poursuivant. V. Cass.,

13 nov. 1820 (P. chr.) ; MM. Ghauveau, quest. 2582rfecic,s;

Ollivier et Mourlon, n^ 400; Audier, Code des ordres, p. 120,

n" 87.
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Sur la V solution, V. Trib. de Grenoble, l»»" août 4870, infrà,

no 16.

La 3'^ solution est conforme à la jurisprudence en matière

d'admission de moycm nouveaux à l'appui d'un appel. — V.

Bordeaux, 18 janvier 1866 (7. Av., t. 91, p. 3i/i); Nîmes,

11 juin 1865 (J. Av., t. 92, p. 13); Cass., 21 juillet 1863

(S.-V. 63. 1.489). Conf., MM. Chauveau, q. 2571, p. 169 q.

2589 et 289 bis, p. 231 j Audier, loc. cit., p. 127, n'^' 189 et

suiv., p. 131, n. 21 et suiv.

14. Ordre: 1° Production, déchéance, effet, créanciers chi-

rographaires-, — 2" Contredit, adjudicataire, forclusion.

La déchéance du droit de produire après les délais de la loi

ne prive pas les créanciers chirographaires, qui n'ont pas du
reste été sommés de produire, du droit d'mtervenir, dans le

délai des contredits, pour discuter des créances qui ne seraient

pas hypothécaires ou faire réduire des créances allouées (G.

pr., 755).

La forclusion du droit de contredire n'est pas opposable à

un adjudicataire qui demande la réduction de son prix, par

conclusions à la barre, après l'expiration des délais pour
contredire (G. pr., 756).

« A l'égard de l'intervention des créanciers chirographaires:— At-

tendu qu'ils n'ont pas été sommés de produire, et par suite n'ont pas

été mis en demeure de se présenter dans l'ordre; que leur interven-

tion n'a point pour but de suppléer à une demande en collocalion

préalable
;
que ces droits sont indépendants l'un de l'autre, et, comme

tels, soumis à des déchéances particulières
;
que la déchéance de pro-

duire ne saurait donc être d'aucune influence sur le droit des contre-

dits, alors surtout que les créanciers chirograpliaircs ne prennent part

dans les contredits que dans les limites des droits du débiteur discuté

qu'ils représentent;— Qu'en conséquence, les intervenants sont recc-

vabies à prendre part aux contestations de l'ordre , puisque leurs de-

mandes se sont manifestées dans le délai des contredits, et qu'elles ont

pour but de faire éliminer tes créanciers hypothécaires inscrits depuis

le mois de décembre 1868, et de faire réduire le montant des créances

allouées à la femme FayoUat, pour obtenir ainsi un reliquat disponible

à leur profit;

« En ce qui touche la demande en réduction du prix de l'adjudi-

cation :

« Attendu que, suivant conclusions déposées sur le bureau le 2(t du

môme mois. Lombard a demandé une diminution de prix correspon-

dante à un déficit de contenance;— Attendu que si cette demande
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peut être recevable, bien que n'ayant point été formulie par la voie

des contredits, qui est spéciale aux créanciers inscrits sommés de pro-

duire, elle ne saurait cependant être accueillie au fond; qu'il s'agit

ici d'une véritable demande en supplément de prix, qui doit être in-

tentée sous peine de déchéance (C. Nap., 1G23), dans l'année du

jour du contrat, année expirée depuis plus de six mois. »

Trib. de Grenoble (3« eh.), l^'' août 1870. (Ordre FayoUal).

Le droit de contredire ne saurait dépendre de l'exer-

cice du droit de produire, ces deux droits étant complète-
ment distincts l'un de l'autre : aussi esl-il admis que le débi-

teur saisi, que les créanciers chirographaires qui ne sont

pas appelés à produire, peuvent cependant critiquer un règle-

ment d'ordre, lorsqu'ils attaquent l'existence d'une hypothè-
que, ou contestent la légitimité d'une créance. V. Limo-
ges, 21 juin 1870 [J. Av., t. 96, p. 91)^ Nîmes, 6 nov. 1869,
f,uprà, no 45; MM. Chauveau, q. 2558, 2560 bis-, Ollivier et

Mourlon, n° 374 ; Audier, Code des ordre.9, p. 84, n°^ H et suiv.,

p. 94, n^' 65 et suiv.

Quant au droit de l'adjudicataire de protester contre la fixa-

tion erronée de son prix, il est admis qu'il peut l'exercer en
tout état de cause. V. dans ce sens, Alger, 7 mai 1870 {suprà,

n° Z); Nîmes, 24 avril 1809 (Revue judiciaire du Midi, 1869,

2l6); Trib. de Vienne, 23 avril 1863 [J. de Grenoble, 1864,

p. 152); Trib. de Pau, 14 février 1862 {J. Av., t. 88, p. 131);
Trib. deBourgoin,8 janv. 1861 (/d., p.200), et les observations

en note. Dans le même ordre d'idées, on décide que les dé-
chéances des art. 755 et 756, C. pr. civ., ne sont pas opposables

aux créanciers qui exercent dans un ordre leurs droits de
propriété sur le prix des biens mis en distribution (Trib. de
Grenoble, 16 mars 1868, J. Av., t. 94, p. 166), et que la de-

mande en distraction d'une partie du prix de vente n'est pas
soumise à la déchéance de l'art. 755 (Cass., 3 juin iSQl,J.Av.,
t. 93, p. 399).

15. Ordre, production, délai, justification complémen-

taire, hypothèque légale, sous -collocation, reprises, preuve.

Le créancier hypothécaire qui a réclamé sa collocation

dans le délai fixé par l'art. 754, C. proc, peut, après l'expi-

ration de ce délai, compléter la production des titres justifi-

catifs de sa demande, sans encourir la déchéance prononcée

par fart. 755 du même Code.

Le créancier qui, dans un ordre, demande collocation au

rang de l'hypothèque légale de la femme de son débiteur, en

vertu d'une subrogation ou de la disposition de l'art. 1166,
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C. civ., est tenu de justifier des droits de la femme; et cette

justification ne résulte ni de la production du contrat de ma-
riage, alors qu'il ne renferme aucune constitution de dot, ni

de celle d'un acte de vente d'immeubles appartenant à la

femme, s'il n'est pas établi que le prix ait été payé et que le

aiari en soit devenu débiteur (G- civ., 2121, 2135).

« Attendu que l'art. 755, G. proc, ne déclare déchus que les

créanciers non produisants; qu'il ne frappe pas de la môme peine

ceux qui, ayant produit dans le délai fixé par l'art. 754, n'auraient

pas déposé dans ce même délai tous les litres sur lesquels ils appuient

leur demande; que la loi autorise au contraire les créanciers à com-

pléter leurs justifications, môme après que le juge-commissaire a dressé

l'état de coUocation provisoire, puisque l'art. 761 leur permet de

déposer au greffe de nouvelles pièces trois jours avant le jugement à

intervenir sur les contredits;...

« Attendu que Bautet, créancier de la dame Meuville, a incontes-

tablement la faculté de demander, en vertu de l'art. IIGG, G. civ.,

la coUocation de sa débitrice pour se faire attribuer en tout ou en

partie le montant du bordereau qui lui serait accordé, mais qu'il ne
peut obtenir cette coUocation qu'en justifiant du droit de la dame
Meuville, comme elle aurait dû le faire elle-même si elle se fût pré-
sentée à l'ordre; — Attendu que Boutet produit, il est vrai, le con-
trai de mariage de sa débitrice; mais que cet acte, duquel il résuile

que les époux ont adopté le régime de la séparation de biens, ne con-

tient au profit delà dame Meuville aucune constitution dotale pouvant
servir de base à une reprise contre son mari; que l'appelant produit

en outre, l'extrait d'un acte authentique constatant que les époux
Meuville ont vendu, le 8 juillet 18 iO, des immeubles appartenant à la

dame Meuville pour le prix de 120,(100 fr.; mais que rien ne démontre

que ce prix, dont l'exigibilité n'est même pas indiquée par l'extrait

produit devant la Cour, ait été payé par l'acquéreur, que Meuville ait

pu en profiter ou qu'il en soit débiteur envers sa femme ;
— Attendu,

en conséquence, que la coUocation demandée par Boutet, au nom delà

dame Meuville, ne peut être accueillie... »

Agen (ch. civ.), 23 mars 1870. (Boulet C. Cadéac et autres).

11 est de jurisprudence constante qu'une production com-
plémentaire de titres peut être faite après le délai de qua-
rante jours. V. Besançon, Il avril ISIO {J. Av.,t. 97, p. m).
Gass., 2G asril 186'J (7. Av„ t. 9/4, p. 369); Grenoble, 23 août
1867 ;./. Av., l. 03, p. 143); Gaen, 3 juin 1865 {J. At., t. 9i,
p. 79); Uouen, 9 mai 1863 {J. Ar.

, t. 89, p. 311); Trib.'

d'Amiens. 25 nov. 1863; Gass., 1 i déc. 1863 (./. ^r.^ l. 89,
p. 267); Trib. de Ncvcrs, 17 déc. 1861 (./. Ai\,i. 87. p'. ioi).

T. xi!i.— 3" s, 21
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—Conf., MM. Houyvet, n. 159; OUivier et iMourlou, n. 355;
Merville, Rev.prat.,i. 6, p. 499j Dalloz, v^ Ordre, n. 483

et suiv.; Audier, Code des ordres, p. 77, n. 78 et suiv.; p. 92,

n.70elsuiv.; p. 113, n. 14 et suiv. Con/rà, Bourges, 21 nov.

1863 (/. Av. y t. 89, p. 255). — Jugé même que le créan-

cier qui, ayant déposé sa demande dans le délai légal, au-

rait omis de joindre son titre à l'appui, n'encourt pas la dé-

chéance de l'art. 755 (Cass., 3 juin 1867, /. Aii., t. 92, p. 399;;

et que le créancier colloque dans un règlement provisoire,

pour un chef de créance non établi par titre au moment du

contredit, peut en justiGer après le jugement sur contre-

dits (Trib. de Valence, 26 déc, 1867, J. Av., t. 93, p. 481).

Sur la 2' question, cousult. Cass., 19 août 1863 (J.Av., t. 89,

p. 258); Dalloz, v» Ordre, n. 482; Audier, p. 76, n. 65 et suiv.

16. Ordre, règlement amiable, empêchement malveillant,

dommages-intérêts, avoué, dépens, distraction.

Le créancier qui a empêché la conclusion d'un ordre amia-

ble, alors qu'il savait pertinemment qu'il ne pouvait arriver

en rang utile, est passible des Irais de l'ordre judiciaire (C.

civ., 1382).

Mais la distraction des frais de poursuite prononcée au pro-

fit de l'avoué de ce créancier ne permet pas aux autres créan-

ciers de se faire attribuer ces frais à titre de dommages-inté-

rêts (C. pr., 133).

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause et du procès-

verbal même d'ordre provisoire, que Pauly a refusé d'accéder à la

tentative d'ordre amiable, en date du 12 mai 1871, alors qu'il savait

pertinemment que, primé par trois créanciers sur lesquels ses fonds

manquaient, il n'arriveiait pas en ordre utile en vertu de son ins-

cription; — Que, sans soulever aucune contestation fondée, Pauly

s'est borné à demander une somme d'argent qui ne lui était pas due,

en menaçant les créanciers des frais d'un ordre judiciaire par vexation

et mauvaise foi ; — Qu'il est aussi conforme au droit qu'à l'équité de

déjouer cette fraude, en condamnant personnellement Pauly, en vertu

du principe de l'art. !382, C. civ., à payer aux consorts Clerc les

frais de l'ordre judiciaire à titre de dommages-intérêts;

« Attendu que les frais de poursuite d'ordre, dont M^ Lagrange a

obtenu la distraction à son profit, ont eu lieu en vertu d'une ordon-

nance du juge-commissaire déclarant l'ordre judiciaire ouvert; que

ces frais, quel que soit le créancier qui les ait provoqués, étaient

indispensables pour mettre les créanciers à même de se l'aire délivrer

des bordereaux sur l'adjudicataire; — Que la distraction des frais de

poursuite au profit de M^ Lagrange lui donne un droit de créance
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propre sur le montant de ces frais; que, par cela même qu'ils n'ap-

partiennent plus à Pauty, les autres créanciers ne peuvent se les faire

attribuer à litre de dommages-intérêts. »

Trib. civ. de Louhans, r' déc. 1871. (Clerc C. Pauly.)

V. conf. siir la U' question, Grenoble, 10 avril 18G9 (J. Av.,

t. 94, p. 3G7); Trib. de Chauraont, 17 déc. 1859 (S.-V.68.2.

.'^53); MM. Seligman et Pont, n. 180; Grosse et Rameau, n.

287; Oliivier et Mourlon, n. 318 ; Audier, Code des ordres, p.

(12, n. 35, et Rcv. prat., 18G8.2.168. Coîitrà, Trib. de Pont-
TEvèque, 30 mars 1865 (J. Av., l. 91, p. 359); Edouard Mar-
tin. Monit. des Trib., 1866, 4-3.

Quant à la '2* solution, elle est la conséquence rationnelle

du principe que la distraction des dépens a pour elTet de
donner à l'avoué le droit de se faire payer sans qu'aucune
componsalion des sommes dues par son client puisse lui être

opposée.—V. Cass.. 11 déc. 1834 (S.-V. 35. 1.937); Limoges,
20 mai 18i4 (S.-V./i5.2.559). MM. Chauveau, quest. 508

j

Boncenne, t. 2, p. 571 ; Hodière, p. 398; Boucher d'Argis. p.

126.

17. Ordre, sommation de produire, dates distinctes, délai,

jour à quo.

Lorsque la sommation de produire a été signifiée aux créan-

ciers à des dates différentes, le délai de quarante jours pour y
satisfaire court pour chaque créancier du jour de la somma-
tion qui lui a été faite, et non pour tous les créanciers indis-

linctement du jour de la dernière sommation.

« Attendu que si, sous l'empire de l'ancienne loi et de l'ancienne

jurisprudence, il était généralement admis que ce n'était qu'à partir

de la dernière sommation que commençait à courir pour tous les

créanciers le délai imparti à chacun d'eux pour produire ses titres,

il ne saurait en être ainsi sous l'empire do la loi de 18.j<S, soit qu'on

enexaminele texte, soit qu'on en recherche l'esprit;— Qu'il résulte eu

effet des articles 753, 754, 755 : du premier, que huit jours après

l'ouverture du procès-verbd, sommation de produire est faite aux

créanciers; du second, que dans les quarante jours de cette somma-

lion, tout créancier est tenu de produire ses titres avec certificat de

produit; du troisième, enlin, que l'expiration du délai de quarante

jours comporte déchéance contre les créanciers non produisants
; que

ces textes sont clairs, précis et ne semblent, par leur contexture,

présenter aucune équivoque, surtout si on les rapproche des motifs

qui ont inspiré le législateur dans les modifications qu'il a cru devoir

apporter à la procédure d"ordre. L'orateur du gouvernement expose.
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eu effet, que la déchéance encourue par les créanciers non produisants

dans le délai de quarante jours est une des plus grandes innovations

de la nouvelle loi, et cette innovation ne serait pas bien grave si on

avait voulu s'en référer aux anciens principes et à l'ancienne juris-

prudence ; comme aussi on ne comprendrait pas que le délai pour

produire eût été prolongé de dix jours, s'il ne devait pas être fatal

pour le créancier non produisant, et l'oraieur ajoute encore : « Cette

« déchéance a excité des réclamations, mais votre commission a pensé

« avec le gouvernement que l'efficacité de la loi était surtout au prix

« de cette déchéance. »

« Les motifs qui ont inspiré le législateur en apportant cette modi-
fication à la loi sont donc clairement exprimés; il a voulu accélérer

le règlement de l'ordre; et cependant, en s'étayant de l'opinion de

quelques auteurs, contredits par d'autres, et de l'autorité d'un arrêt

qui n'a donné d'autres bases à sa solution que celles invoquées sous

l'ancienne loi, on voudrait prétendre qu'il faut encore, dans les som-
mations faites aux créanciers, voir un acte multiple, et dire que cet

acte dpit être accompli dans son entier pour que la déchéance soit

encourue; mais cette prétention, comme il vient d'être dit^ est re-

poussée par le texte et l'esprit de la loi, et par cette considération

encore, que si le législateur avait voulu que cette déchéance ne fût

encourue qu'après le délai accordé au dernier créancier sommé, il

l'aurait déclaré en termes exprès, et il ne l'a pas déclaré quoiqu'il

connût bien la controverse qui s'était élevée à cet égard sous l'empire

de l'ancienne loi
;

« Que vainement encore on a prétendu que le législateur n'au;ait

pas atteint par la nouvelle loi le but qu'il s'était proposé, puisque si

un créancier qui devait être sommé ne l'avait pas été, il faudrait né-

cessairement remanier l'ordre, et qu'on entrerait ainsi dans les lon-

gueurs qu'il avait voulu éviter;—Qu'il est vrai, en effet, que dans cette

hypothèse l'ordre doit être remanié, mais que le législateur, préoccupé

toujours de la pensée qu'il fallait imprimer à l'ordre la plus grande

célérité, a eu soin de charger un seul magistrat de le régler, et il lui

est facile, soit en se faisant mettre sous les yeux l'état des inscrip-

ions, soit en faisant appeler devant lui l'avoué poursuivant, pour

veiller ensemble à ce que les sommations soient régulièrement faites

et éviter cet inconvénient; et cet inconvénient existerait-il d'ailleurs,

cela voudrait-il dire qu'il faut se jeter dans un inconvénient plus

grand encore en donnant au créancier sommé de produire un délai

plus long que celui qui est imparti par la loi?

« Qu'on ne dise pas, comme on l'a avancé, qu'en admettant la

vérité des principes qui viennent d'être posés, il faudrait admettre

aussi que le juge-commissaire serait tenu, à chaque échéance de délai,

d'ouvrir l'ordre et de faire autant de coUocations provisoires [qu'il y
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;iura de créanciers proiliiipants; que ce mode de procéder serait évi-

demment incompatible avec la régularité de l'ordre, et la loi d'ailleurs

ne dit rien de semblable; elle dispose en effet que^ les délois expirés,

le commissaire, quarante jours après la date des sommations dont

l'original est sous ses yeux, constate les déchéances, et puis, sur les

pièces produites, dresse l'état de collocation ; mais tout cela peut se

faire et doit se faire par un seul et même procès-verbal, et à l'aide des

actes que le juge-commissaire a eu soin de classer à mesure qu'ils ont

été déposés en ses mains ou en celles du greffier; que rien ne s'oppose

donc à ce que la nouvelle loi soit exécutée dans toute sa teneur, et que

la déchéance qu'elle prononce ne soit encourue par chaque créancier

qui ne produit pas dans le délai de quarante jours qu'elle a fixé;

« Attendu, enfin, que s'il y a grand intérêt à ne pas rejeter de

l'ordre des créanciers qui ont des droits incontestables, il y a aussi un

intérêt considérable à faire exécuter la loi, et le juge placé sous son

empire doit l'appliquer, quelles qu'en soient les conséquences. »

Trib. civ. de Rodez, 19 janv. 1871. (Bédos et autres C.

créanciers Yence).

Cette question est controversée, mais paraît être toutefois le

plus généralement résolue dans le sens delà solulion ci-dessus.

V. Alger, 26 janv. 1871, suprà, p. 112, n. 5, et la note.

Art. 2089. — LOI.

Titres au porteur, perte, opposition, effets, caltion, titre

NOUVEAU.

L'Assemblée nationale a volé, dans sa séance du 15 juin 1872,
la loi sur les litres au porteur, telle que l'avait proposée la

commissioD , dont nous avons public le projet ci-dessus,

p. 2V'i.

Il est conséquempient inutile que nous reproduisions ici le

texte de celte loi; nous nous bornerons a mentionner les ex-
plications dont deux de ses articles ont été l'objet à l'Assemblée
nationale et qui sont le commentaire nécessaire de ces articles.

M. de Marcèrc avait proposé sur l'art. 15 un amendement
ainsi conçu :

« Dans le cas où le propriétaire de valeurs mobilières four-

nirait la prouve que ses titres ont péri dans un sinistre, il

peut toujours réclamer de la compagnie ou de rétablissement
débiteur un litre nouveau en duplicata. S'il y a contestation,

les tribunaux peuvent ordonnci la délivrance du nouveau
litre. »
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Au sujet de cet amendement, M. de Marcère a présenté, à

la séance du 15 juin, les observations suivantes ;

« L'honorable organe de la commission expose dans son rapport

que le cas que j'ai prévu est réglé par le quatrième paragraphe de

Vart. 13-^8, C. civ.— Il est vrai que l'art. 13i8,Cod. civ., dispose que,

dans le cas où un titre a été détruit, il pourra en être fait la preuve

devant les tribunaux. C'est un cas exceptionnel dans lequel la preuve

par témoins de titres détruits peut être faite. — 11 ajoute que les dis-

positions du Code civil pourront s'appliquer au cas très-rare dont il

s'agit ici, et qui concerne les titres au porteur détruits dans un si-

nistre, quelque difficile que soit la preuve à faire en pareille circons-

tance. Je reconnais avec lui que le cas sera très-rare, et qu'il sera

très-difficile de faire la preuve demandée; mais enfin, cette preuve

peut être faite.

« Eh bien ! je lui demanderai une simple explication afin qu'il n'y

eût pas de doute sur l'interprétation de son rapport, si, par hasard,

une contestation de ce genre était portée devant la justice. — Dans le

cas où un sinistre ayant éclaté, des titres au porteur auraient été dé-

truits, le sinistré peut, en faisant la preuve nécessaire, obtenir des

tribunaux un jugement qui ordonne qu'on lui délivrera un duplicata

de ses titres détruits.—Voilà l'art. 1348.

« Je demande à M. le rapporteur si, dans ce cas-là, le sinistré jouira

par son titre en duplicata de tous les avantages qui sont accordés au

titre primitif; s'il aura besoin de faire des notifications, de prendre

toutes les précautions, toutes les mesures qui sont indiquées dans la

loi pour que son titre puisse avoir toute sa valeur pour la négociation

et pour que le paiement du titre puisse se faire à son échéance.

«Cette observation a de laportée^et voici pourquoi. L'art. 1348 règle

le cas d'un procès qui peut s'élever entre un créancier dont le titre

a été détruit et son débiteur ; le jugement statue à l'égard de ce cas

particulier entre les deux parties, mais il na aucune valeur à l'égard

des tiers.—Lorsqu'il s'agit d'un litre au porteur détruit dans un si-

nistre, le litre obtenu en duplicata par un jugement aura-t-il toute sa

valeur vis-à-vis des tiers et vis-à-vis de la compagnie? Voilà ce que

je demande à la commission.

a M. le rapporteur. Messieurs, la commission n'a pas cru devoir

admettre l'amendement proposé par l'honorable M. de Marcère, parce

qu'elle a été convaincue qu'il faisait double emploi avec une disposi-

'tion déjà existante dans la loi, l'art. 1348, C. civ. — Nous croyons, en

effet, messieurs, qu'il a été pourvu à la situation qui fait l'objet de

l'observation particulière de l'honorable M. de Marcère, par le dernier

paragraphe de cet art. dSiS.

tt Maintenant, je n'hésite pas à répondre à la demande d'explication
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qui nous est adressée par M. de Marcère.—Dans le cas où il serait dé-

montré d'une manière irréfragable, sans qu'il pût y avoir sujet à er-

reur possible, que le titre a péri dans un sinistre, la compagnie serait

tenue de remettre un duplicata de ce titre au réclamant, duplicata

qui aurait tous les avantages que possédait le titre primitif vis-à-vis

de la compagnie, soit au point do vue du paiement, soit au point de

vue de la négociabilité. (Trôs-bien I— C'est très-net.)

« M. de Mnrcère. En faisant mon observation, je désirais simple-

ment obtenir cette explication, afin qu'elle fût insérée au Journal of-

ficiel et servît, le cas échéant, à la bonne interprétation de la loi.—Je

retire mon amendement. »

Sur l'art. 16, M. Hèvre a pris la parole en ces termes :

«•Avant que l'Assemblée passe au vote sur l'ensemble du projet de

loi, je demande la permission de faire à la commission une observa-

tion relative au deuxième paragraphe de l'art. <j, afin d'éviter toute

eiTeur dans l'appliration de cette disposition.

« Le deuxième paragraphe de l'art. (> est ainsi conçu : « Il sera loi-

« sible à l'opposant de fournir son nantissement au lieu et place d'une

« caution. Ce nantissement pourra être constitué en titres de rentes

« sur l'Etat. » — Je crois qu'il est dans la pensée de la commission

que ce nantissement pourra être constitué en titres, quelle que soit

leur nature
;
par conséquent, sa pensée serait exprimée d'une faç.on

beaucoup plus claire, ;i mon avis, et de manière à éviter toute erreur

d'interprétation, si on modiflait la rédaction ainsi : « Ce nantissement

pourra être constitué même en titre de renies sur l'État. »

« M. Langlois. Comment ! « même en titres de rentes surl'État » 1

Cela n'est pas possible ; il semblerait que ces titres sont inférieurs à

d'autres !

« M. lièvre. Eh bien, je demande simplement à la commission si

elle entend que le nantissement pourra être constitué en titres de

quelque nature que ce soit.

« Voix diverses. Oui ! oui !—Non ! non !—C'est volé !

o M. lièvre. Vous voyez qu'il y a doute.

Un membre. On acceptera toutes sortes de titres, pourvu qu'ils

soient bons.

M. le rapportnir.~L^ disposition qui fait l'objet de l'observation

(le l'honorable M. Hèvre n'a pas, dans la pensée de la commission,

lie caractère limitatif. D'autres valeurs que les rentes sur l'État pour-

ront être offertes et acceptées en nantissement. Sur ce point la com-
mission est unanime.

« Si nous avons mentionné spécialement les rentes sur l'État, c'est

parce que l'un de nos honorables collègues nous a fait remarquer que,

à raison de leur caractère d'insaisissabilité, un doute pourrait s élever
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sur la question de savoir si cette espèce de titre était de nature à êlro

un élément utile d'un n;intissement. C'est pour ce motif que nous

avons spécifié que le nantissement pourra être constitué en titres de

rentes sur l'État; mais nous n'avons pas entendu exclure d'autres va-

leurs qui seraient susceptibles d'être proposées et admises en nantisse-

ment. (Très-bien I très-bien !) »

Art. 2090. — RAPPORT.

Faillite, concordat amiable.

RAPPORT fait au nom de la commission chargée, d'exami-
ner la proposition de loi de M. Ducumg sur les concordats

amiables (urgence déclarée), pressente par M. Le Royer^membre
de l'Assemblée nationale.

Messieurs, l'Assemblée nationale, sur la proposition de Ihonorable

M. Ducuing, a rendu, l'an dernier, divers décrets autorisant les tribu-

naux de commerce à affranchir de la qualification de faillite les cessa-

tions de paiements survenues depuis le 18 juillet 1870 jusqu'au

13 mars 1872 (1).

En suspendant l'application du droit commun, l'Assemblée a cédé à

la nécessité de venir en aide à des malheurs commerciaux, consé-

quence d'événements déjouant toutes les prévisions.

Cette mesure temporaire doit-elle survivre aux causes qui l'ont pro-

voquée? Le principe du décret du 22 avril 1848, que vous vous êtes

accidentellement approprié, doil-il définitivement prendre place dans

la législation des faillites?

Telle est la question que soulèvent les divers projets de nos col-

lègues, MM. Ducuing, Parent, Girerd, Aubry et Daron (2).

Nous croyons utile, pour bien saisir la portée de la proposition de

M. Ducuing, de la reproduire. La voici, telle qu'elle a été rédigée par

son auteur :

« Art. l'"". Les suspensions de paiement ne recevront la qualifica-

tion de faillite que dans le cas où le tribunal de commerce refuserait

sur motifs d'homologuer l'arrangement amiable intervenu entre le

négociant débiteur et ses créanciers, ainsi qu'il est dit ci -après.

a Art. 2. L'arrangement est dit amiable quand il est contracté entre

le débiteur et la moitié en nombre de ses créanciers représentant les

(1) V. la loi du 22 avril (9 mai) 4874 {/. Av., t. 96, p. 44). — Junge Lois

des 8 et 19 déc. 1871 {Journ. offtc. des 15 sept, et 23 déc.)

(2) V. /. Av., t. 96, p. 409 et 182.
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Jeux tiers en sommes. Cet arnuigement est constaté par un procès-

verbal et par l'inventaire de l'actif et du passif signé par les deux

parties. S'il est homologué par le tribunal de commerce, ce concorJat

dispense le débiteur de l'apposition des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire.

« Art. 3. Le concordat amiable ainsi constaté permet au débiteur

de conserver l'administration de ses attaires, et de procéder à sa liqui-

dation, concurremment et avec le consentement d'une commission

nommée par les créanciers intéressés.

« Le débiteur concordataire se trouve affranchi de la nomination

d'un juge-commissaire et d'un syndic. 11 sera tenu seulement de dé-

poser tous leh mois, au tribunal de commerce, un état de situation

certilié par la commission des créanciers.

« Art. 4. Le concordataire sera libéré des liens du concordat lors-

qu'il aura soldé à ses créanciers le montant de son passif fixé à l'in-

ventaire, et reprendra alors la libre disposition de ses affaires, comme
s'il n'avait pas été en suspension ou en cessation de paiements.

« Art. 5. Toute fausse déclaration de créance faite par un créancier,

et admise par le débiteur, sera punie par les articles du Code pénal

relatifs à l'escroquerie et au faux témoignage. »

MM. Parent, Daron et Aubry, en s'associant à la pensée du projet

de M. Uucuing, dans les formalités qu'ils imposent pour la confection

de l'inventaire et l'adhésion des créanciers, ont soin de combler une

lacune évidente du projet de M. Uucuing. Quelques garanties de la

sincérité des déclarations du débiteur sont ainsi stipulées, sans tou-

cher au fond môme de l'innovation proposée.

Ces indications sullisent pour mettre en lumière les changements

profonds qu'apporterait à la loi de 1838 l'adoption du principe nou-

veau.

La loi actuelle sur les faillites partant de ce fait, que le commerce
ne vit que d'exactitude et de ponctualité, admet que^ par cela seul

qu'un conmierçant ne fait pas honneur à ses engagements, il est vir-

tuellement en état de faillite sans qu'il soit nécessaire qu'un jugement

le constate. Elle édicté, en outre, le dessaisissement du failli, et une
instruction qui a pour but tout à la fois de sauvegarder l'égalité entre

tous les créanciers, et l'ordre public en permettant aux magistrats de

s'assurer si les agissements du failli tombent sous le coup de la loi

pénale.

D'après les projets sur lesquels vous avez i statuer, la cessation des

paiements n'entraîne pas la faillite, puisqu'elle pourra toujours être

évitée par un arrangement. Le commerçant insulvable conserve l'ad-

ministration de son actif; aucune intervention de la justice ne garantit
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I:i sincérité de l'irivenlairG et du biliin, et la minorité des créanciers

doit subir la' loi que lui fera la majorité, sous la seule condition de

l'hoinologation par le tribunal de commerce.

11 faut reconnaître que la qualification de concordats amiables, don-

née par les auteurs à l'objet de leurs propositions, n'est guère juri-

dique, et, qu'en réalité, le nom qui leur appartient est celui de con-

cordats forcés avant faiUile.

Votre commission a consacré à l'examen de ces propositions de

nombreuses séances. La lutte au début entre les partisans et les ad-

vers;)ires de la mesure a été très- vive, sans qu'une majorité, dans un

sens ou dans l'autre, ait pu se former. Pour sortir de cette impasse, il

fut décidé que les chambres et les tribunaux de commerce seraient in-

vités à donner leur avis sur l'utilité des changements demandés.

Il a été procédé à celte enquête : son résultat a refroidi TarJeur des

mnovateurs, et une importante majorité s'est, dans la sein de la com-

mission, depuis lors prononcée pour le maintien de la loi de 1838.

I

Un vieil adage dit : k que la pratique est la pierre de touche des

lois. » La pratique de notre li^gislation sur les faillites a pu révéler

quelques défectuosités de détail; personne ne conteste que, dans son

ensemble, elle n'ait donné satisf.iction aux intérêts privés et publics.

Tous les jurisconsultes nationaux et étrangers lui ont rendu hom-

mage, et plusieurs nations voisines s'en sont approprié les principales

dispositions.

Les partisans des concordats amiables ne méconnaissent pas le mé-

rite de la loi actuelle, mais se plaignent avec une extrême vivacité de

ses rigueurs envers le débiteur malheureux et de bonne foi. Ils affir-

ment que le commerce réclan.e la suppression de sévérités qui ne

devraient frapper que h fraude et la mauvaise foi. Ils s'élèvent enfin

contre les lenteurs et les frais qu'entraînent les formalités de lafaillite.

Avant d'examiner ce qu'il peut y avoir de sérieux dans les attaques

principales dirigées contre la loi actuelle, il faut débarrasser la dis-

cussion des critiques secondaires.

?i la liquidation des faillites ne s'accomplit pas aussi rapidement

que la loi le permet, la faute en est aux syndics, et si cette faute reste

impunie, la responsabilité en remonte aux juges-commiss.iires sous la

surveillance desquels fonctionnent ces agents judiciaires. Le remède à

ces inconvénients, singulièrement amoindris depuis quelques années,

est aux mains des magistrats. Pour que ceux-ci l'utilisent, il n'est pas

besoin d'une loi, une circulaire de M. le garde des sceaux suffira pour

qu'à l'inertie succède l'activité.
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Les formalités rendues nécessaires par la faillite, entraînent des

frais; c'est certain, miis à moins d'abandonner toutes les garanties

piolectrices des intérêts privés et généraux, il faut bien s'y résigner.

Dans tous les c;is, on pourra se convaincre, en se reportant aux pro-

jets de MM. Parent, Daron et Aubry, que les prescriptions qu'ils sti-

pulent pour le concordat amiable et la sincérité du bilan, ne seront

pas moins onéreuses à la masse que les mesures édictées par la loi

de 1^38.

Il est vrai aussi que la rémunération des syndics est une charge

pour l'actif, mais l'expérience apprend que des administrateurs ou

surveillants d'une liquidation, non salariés, ne satisfont que d'une ma-

nière très-incomplète les intérêts à eux confiés. En cette matière,

comme on beaucoup d'autres, rien n'est plus cher que ce qui en appa-

rence ne coûte rieu.

Au surplus, ces objections, fussent-elles aussi fondées qu'elles le sont

peu, ne sauraient prévaloir contre la gravité des considérations qui

militent en faveur du maintien du droit actuel.

Examinons donc l'argument spécieux que formulent les auteurs des

projets sur lesquels vous avez à délibérer. :— Voici leur langage :

La loi de lcS'38 est inique, car elle frappe, sans distinction, d'une

qualification déshonorante, et d'incapacités civiques et commerciales,

le débiteur malheureux aussi bien que le commerçant coupable et de

mauvaise foi. — .\. celui-ci la fléirissure, mais à celui-là, au nom de la

justice, l'indulgence et la commisération.

En 18;w, alors que la Chambre des députés de cette époque eut à se

prononcer sur des propositions analogues à celles qui vous sont sou-

mises, cette considération de sentiment fut produite, et M. Renouard

y répondit en ces termes :

« Entre le créancier qui n'est pas payé, et le débiteur qui ne paie

point, la justice veut que ce soit surtout le malheur du créancier qui

excite l'intérêt ou provoque la pitié. »

Nous ne saurions mieux dire. Comme en l8.iS, nous estimons que

ces tendresses pour le débiteur, ces appels à l'humanité ne peuvent et

ne doivent pas détourner l'intérêt de celui qui est la victime innocente

de sa confiance trompée. Nous croyons que le législateur doit aussi se

préoccuper de l'ordre général toujours compromis par un sinistre

commercial, et qu'il faut bien se garder d'ouvrir trop complaisamment

son cœur k une commisération dangereuse, et qui, le plus souvent, se

trompe d'adresse.

Cette observation faite, est-il exact dédire qne la loi frappe la bonne

comme la mauvai.se foi ?

Non ; en parlant ainsi, les partisans dos concordats amiables com-

mcUent une confusion qu'il ne faut pas laisser subsister.
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La loi distingue à merveille les deux situations.

A la mauvaise foi sont réservées la police correctionnelle et la Cour

d'assises, suivant le caractère des faits établis.

Le malheur, sans intention criminelle, comme la déconfiture avec

imputabilité, est atteint d'une flétrissure spéciale, d'une diminution

civique et commerciale, qui trouve sa raison dans un hiut intérêt so-

cial, nécessitant une expiation.

Personne ne contestera qu'un fait troublant l'ordre général légitime

l'intervention de la puissance publique.

Est-il vrai que la ftillite jette une perturbation dans les affaires?

Le crédit commercial a pour base l'exactitude la plus scrupuleuse

dans l'accomplissement des engagements respectifs. La solvabilité de

l'un des contractants est la coJidition de la solvabilité de l'autre. Une
solidarité fatale unit tous les commerçants. Si dans la chaîne des obli-

gations corrélatives un anneau vient à se briser, un malaise se produit

infailUblement. Ce n'est pas une seule victime que fait la faillite, ce

n'est pas un malheur circonscrit ; une place de commerce, une contrée,

un département, sont atteints et troublés^ et les conséquences aggra-

vent le mal, car la méfiance se substitue à la confiance, le crédit se

resserre, et le sinistre prend la proportion d'un malheur public.

La société a donc le droit d'intervenir, elle a le devoir de frapper.

Qu'on ne se récrie pas contre la sévérité dé l'expiation. Il suffit

d'ouvrir nos Codes, pour consl'iter que dans d'autres cas les principes

que nous venons d'invoquer sont appliqués, sans éveiller les susceptibi-

lités que manifestent nos honorahles collègues.

Le médecin, le pharmacien, l'architecte^, l'ingénieur, le simple ci-

toyeUj qui, sans intention, sans le concours de sa volonté, est la cause

d'une atteinte à la santé, à la vie d'autrui, n'est-il pas justiciable du

tribunal répressif? Une condamnation souvent très-grave ne vient-elle

pas le frapper ?

Personne ne proteste cependant; si l'expiation estlégitim.e dans ces

cas, pourquoi ne le serait-elle pas en matière de faillite?

Les sinistres commerciaux n'enfouissent-ils pas les épargnes du tra-

vail ? Ne sont-ils pas souvent une cause de désespoir pour la vieillesse

et l'infirmité?

C'est en présence de ces désastres qu- la loi stipulerait l'impunité en

encourageant presque l'imprévoyance et la témérité ! Ce serait mécon-

naître le devoir et abdiquer le droit.

La loi de 1838, en frappant le commerçant d'une peine morale, n'a

donc pas excédé les limites du droit social ; elle l'a appliqué.

{La fin au prochain cahier.)
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AuT. 2001. — Conseils de préfecture, suppression.

Dans la séance du 14 juin 1872 {Journ. offic. des 22 et 23),

M. Amédée Lefèvre-Ponialis a déposé sur le bureau de l'As-

semblée nationale le rapj)ort quil a fait au nom de la com-
mission de décentralisation sur la proposition de loi de M.llau-

dol, relative à la suppression des conseils de prélecture.

La question soulevée et tranchée dans ce rapport est assu-

rément l'une de celles qui touchent le plus près aux intérêts,

nous pouvons presque dire à l'existence des avoués ; car il est

incontestable que du maintien ou de la suppression des con-

seils de préfecture dépend la conservation ou la disparition

d'un certain nombre de tribunaux d'arrondissement^ et de

Cours d'appel. Il est donc de notre devoir de signaler, d'une

façon toute particulière, à rallenlionde nos abonnés le travail

de M. Lefèvre-Pontalis, dans lequel ce grave problème est en-

visagé sous toutes ses l'acos, et qui est propre à les intéresser

autant par la science qui y est déployée, que par les conclu-

sions favorables qu'il renferme (1).

Ce rapport, que nous regrettons de ne pouvoir, à cause de

son étendue, insérer en entier, débute ainsi :

« Messieurs, la France attend de l'Assemblée nationale l'initiative

de grandes réformes. Des revers, auxquels notre histoire ne nous

avait pas habitués, nousonl avertis que nous nec'jvions pas trop nous

enorgueillir de nos institutions, vantées jusqu'à présent avec tant de

complaisance ; et que sous l'empire de la centralisation administrative

établie h la fin de la Révolution française, notre caractère national,

loin de s'élever et de se fortifier, avait perdu en partie son ressort et

sa vigueur. Corriger les mœurs publiques par la pratique sincère des

libertés locales, réprimer, dans ce qu'ils ont d'excessif, les empiéte-

ments de l'administration sur un domaine qui ne lui appartient

point, supprimer les fonctions inutiles qui habituent un trop grand

nombre de citoyens à vivre aux dépens de l'Etat, dégrever ainsi,

même accessoirement, notre budget d'un certain nombre de charges,

tel est le but que nous nous sommes constamment proposé. L'heure

('l)Noiis n'avions pas be>oin, pour consacrer un, clniCme, s'il le faut, plu-

sieurs nrlicles à l'importante (lueslion riont il s'agit, de l'invilalion que M.

le vicc-présidcnl de la conférence des avoués des déportcmonts a bien voulu

nous adresser tant en son nom personnel qu'au notn de la commission de

celle conférence; mais nous n'en adressons pas moins à ?J. Boulan et à la

commission dont il est l'organe de sincères remercîincnls pour le concours

sympalliique qu'ils apportent à notre œuvre et auquel nous serons lieuieui

de r(''pondre en contribuant, nous-niOnic, dans la mesure de nos forces, ù

soutenir la leur. G. D.

T. XIII.— 3^^ S. 22
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est venue de l'atteindre. Les réformes depuis longtemps réclamées

par l'opinion, sont aujourd'hui mûries par l'expérience ; la nécessité

nous presse de les entreprendre, et la période de transition où nous

vivons offre à l'Assemblée nationale une incomparable occasion de les

mener à bonne fin.

« Voire commission de décentralisation, chargée par vous de con-

courir à celte lâche, vous a présenté l'an dernier un premier projet,

que vous avez converti en loi, et qui modifie sensiblement l'adminis-

tration déparlementale créée par la loi du 2S pluviôse an VIII. Vous

avez changé les rapports de l'administration qui délibère et de l'ad-

ministration qui agit, en augmentant les pouvoirs des conseils géné-

raux, en diminuant ceux des préfets. Il vous reste à reformer, au

chef-lieu du département, l'administration qui juge, en vous occu-

pant des conseils de préfecture, institués par cette même loi de l'an

VIII, qui, faisant dévier la France de sa véritable route, a fondé,

partout où elle s'est appesantie, l'omnipotence administrative.

c( Votre commission a été saisie de cette question par la proposition

générale de l'honorable M. Raudot, que vous avez renvoyée à son

examen, et dont l'art. 37 est ainsi conçu : « Les conseils de préfec-

ture sont supprimés. Les affaires contentieuses et les contraventions

de voirie, aeiuellement soumises aux conseils de préfecture et au

conseil d'Etat, seront jugées par la justice ordinair.'. »

« Cet article si court, si décisif dans sa brièveté, si simple dans la

pensée de son auteur, a élé pour nous l'objet de la plus longue et de

la plus patiente étude. Nous n'avons pas voulu, en tranchant la

question d'un seul mot, nous faire accuser de la trancher ab irato.

Nous avons dû examiner une à une les attributions multiples des

conseil» de préfecture, touchant aux objets les plus divers, dissé-

minées dans des centaines de lois ; sur chacune d'entre elles, nous

nous sommes demandé s'il élait besoin d'un conseil spécial pour

l'exercer, à quelle autorité elle pourrait être dévolue ; c'est après ce

travail préliminaire que nous avons conclu, comme M. RauJot, à la

suppression des conseils de préfecture. »

Le rapport constate que les conseils depréfeclure qui, sous le

consulaletsous le premier empire, n'étaient que des tribunaux
administratifs, à peu près étrangers à l'administration active,

etdont le Gouvernement recrutait les membres, sur les lieux

mêmes, parmi d'anciens praticiens, avocats, notaires, avoués,

n'ont pas tardé à recevoir des attributions soit collectives,

soit individuelles, qui ont altéré le caractère primitif de l'in-

stitution, et à se peupler de jeunes gens plus avides d'avance-

ment que capables de remplir leurs fonctions avec l'autorité et

l'indépendance nécessaires. Il rappelle ensuite les modifico.tions
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qui, pendant les dernières années du second empire, amélio-
rèrent l'organisation des conseils de préfecture, sans faire

cesser la confusion qui avait été introduite dans leurs attri-

butions. Puis, arrivant à la proposition de suppression radi-
cale de ces conseils dont l'Assemblée nationale a été saisie, il

expose deux plans de réforme que la commission de décen-
tralisation a cru devoir écarter, et dont Tun consisterait à
enlever aux Conseils de préfecture toute participation à l'ad-

ministration active pour en faire exclusivement des tribunaux
administratifs , et l'autre , laissant subsister leur caractère
mixte de conseils administratifs et de tribunaux, se bornerait
à restreindre leur juridiction et à soumettre la nomination de
leurs membres à des conditions plus rigoureuses. Le rapport
s'attache à faire ressortir la contradiction qu'implique ce
dernier système, celui qui a élé cependant soutenu avec le

plus de force dans la commission. Il n'a pas de peine à dé-
montrer que diminuer les attributions et augmenter les

garanties d'indépendance et de capacité sont, dans la pra
tique, deux termes inconciliables.

Le terrain ainsi déblayé, le rapport développe les raisons

qui ont fait considérer à la commission comme impossible de
réformer efficacement l'institution des conseils de préfecture.

Après avoir énoncé le motif, très-secondaire, d'économie, il se

demandes! cette institution est utile, et répond par les deux
propositions suivantes : Les attributions administratives des
conseils de préfecture ne suffisent pas pour justifier leur exis-

tence. Quant à leurs attributions conlenlieuses, il y a néces-
sité de les supprimer. La place nous manque pour nous
arrêter au premier point, mais nous devons insister sur le

second, qui est le plus grave et le plus intéressant pour nos
lecteurs.

« Entre une quantité de raisons, dit le rapport, nous n'en donne-

rons que deux pour supprimer la juridiction conteii lieuse : une
raison de droit public, le principe de la séparation des pouvoirs ; une
raison d'honnèleté publique, c'est à savoir que nul ne peut être juge

et partie dans sa propre cause.

« La séparation des pouvoirs est précisément le principe par lequel

on a prétendu, de tout temps, défendre la juridiction administrative.

C'est, à noire sens, cette règle même qui la condamne. Le grand

génie dont chaque parole est acceptée comme un axiome, Montes-
quieu, a distin^'ué dans chaque Etat trois sortes de pouvoirs : la

puissance Icgislaiive, la puissance exécutrice et la puissance déjuger.

« Il n'y a point de liberté, a-t-il dit, si la puissance de juger n'est

pas séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle était

jointe à la puissance législative, lo pouvoir sur la vie et la liberté des
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citoyens serait arbitraire, car le juge serait législateur. Si elle

était à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la force d'un

oppresseur. »

(c La conséquence nécessaire de ce principe, c'est que, dans tout

Etat bien constitué, le pouvoir législatif doit se borner à faire des

lois générales, le pouvoir exécutif doit en jissurer l'exécution, et le

pouvoir judiciaire seul doit réprimer les infractions aux lois et juger

les contestations auxquelles l'application des lois donne naissance.

Si le pouvoir judiciaire entre sur le domaine du pouvoir exécutif,

si la justice administre, fait des règlements, comme les parlements

l'ont fait souvent sous l'ancien régime, c'est assurément un désordre.

Mais ce n'en est pas un moindre si le pouvoir exécutif applique lui-

même les règlements qu'il a faits en prononçant des peines contre

ceux qui les enfreignent, ou juge les différends qui s'élèvent entre les

particuliers et lui-même. « La confusion des pouvoirs, comme le dit

justement M. de Tocqueville, est aussi dangereuse de ce côté que de

l'autre, et même pire, car l'intervention de la justice dans l'adminis-

tration ne nuit qu'aux affaires, tandis que l'intervention de l'adminis-

tration dans la justice déprave les hommes et tend à les rendre tout

à la fois révolutionnaires et serviles. »

« L'Assemblée constituante a posé avec raison cette règle dans la

loi du 2iaoùt 1790 : « Les fonctions judiciaires sont distinctes et

demeureront toujours séparées des fonctions administratives. Les

juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler de quelque manière

que ce soit les opérations des corps administratifs, ni citer devant

eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions. » Mais, pour

être conséquente avec elle-même, l'Assemblée constituante n'aurait

jamais dû reconnaître à des administrateurs le droit de statuer sur

des procès; et encore moins les législateurs qui l'ont suivi auraient

dû leur permettre de prononcer des peines.

(c Comment une distinction si élémentaire a-t-elle pu s'effacer,

et comment la confusion a-t-elle pu naître? Ce point demande

quelques mots d'explication.

« Les réclamations auxquelles les actes de l'administration peuvent

donner lieu sont de deux natures fort différentes. Le pouvoir exécutif,

chargé de régir l'Etat, a par là même le droit de faire des ordonnances

ou règlements pour l'exécution des lois, de prendre des mesures

d'administration et de police, de rendre des décrets ou arrêtés sur

tout ce qui touche à l'intérêt général. Si un intérêt privé se trouve

atteint par une de ces mesures de l'administration, si un simple

citoyen, se prétendant lésé, réclame, devant qui la réclamation

devra-t-elle être portée? — Il ne peut y avoir de doute. La récla-

mation devra être portée devant l'administration, devant le pouvoir

exécutif lui-même. Lui seul doit en être juge, et juge en dernier
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ressort. Il a agi en effet dans la limite de ses attributions ; il a fait

acte de gouvernement, d'administration pure. Soumettre ses actes ou

ses décisions à une autorité étrangère, ce serait le subordonner à une

autre autorité, l'cnuettrc aux tribunaux do ju^^er les réclamations

soulevées par l'exercice régulier, légitime, du pouvoir administratif,

agissant dans le cercle qui lui a été tracé par la loi, ce serait les

rendre arbitres des actes du Gouvernement ; ce serait faire passer

entre leurs mains en quelque sorte la direction administrative ; ce

serait leur rendre une partie des attributions politiques usurpées

autrefois par les parlements.

« C'est donc au Gouvernement lui-même qu'on se plaindra d'une

mesure prise par le Gouvernement dans les limites de ses attributions,

en vertu de son pouvoir discrétionnaire. C'est au souverain mieux in-

formé qu'on appellera d'une décision pri^e par le souverain lui-même

ou [)ar u'i de ses agents, et qui, bien que partiitement b'galc et prise

dans la mesure de son droit, blesse certains inlcrêls privés et peut être

susceptible de modification ou d'atténuation. Ce n'est pas d'un droit

que le réclamant se prévaut, c'est une supplique qu'il présente; ce

n'est pas justice qu'il demande, c'est seulement faveur et grâce. De là

le nom de juridiction gracieuse. — Sur ce point, aucun doute n'a

jamais pu s'élever ; cette juridiction-là, elle appartient de droit à l'ad-

ministration, elle ne peut appartenir qu'à elle. C'est l'application di-

recte, rigoureuse, iiuliscutable, du principe de la séparation des

pouvoirs.

« Mais voici un cas tout autre; il ne s'agit plus d'une mesure prise

par l'administration dans le cercle de ses pouvoirs, et reconnue pour

telle ; il s'agit de l'application d'une loi qui obligetout le monde et

l'administration elle-même; de l'exécution d'une ordonnance ou d'un

règlement dont le texte est précis; de l'interprétation d'un contrat

intervenu entre l'Etat et un simple particulier ; d'un dommage occa-

sionné à une propriété privée par des travaux publics et de l'indeumité

qui peut être due; ou bien encore on attaque une mesure, une déci-

sion de l'administration, non pas seulement comme préjudiciable ou

vexatoire, mais comme illégale, arbitraire, inju.<te, contraire aux dispo-

sitions de la loi, des règlements ou des contrats. — Ici ce n'est plus

seulement un intérêt en souffrance qui se plaint, c'est un droit qui se

dit violé et qui prétend se faire reconnaître; il n'y a plus seulement

bumble requête de gouverné à gouvernant; il y a conflit entre deux
droits opposés, le droit de l'Etat et celui d'un citoyen ; il y a litige

entre deux prétentions qui se fondent également sur des te.'ctes; il y
a procès. Ce n'est plus ici une affaire d'administration pure, qui puisse

se terminer par décision de la juridiction gracieuse. C'est une contes-

tation sur le terrain légal, c'est une question de droite de justice stricte
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qui ne peut se trancher que par un jugement;, par un acte de lu juridic-

tion contenlieuse.

« Quelquefois la ligne de démarcation entre les deux natures d'actes,

entre les deux espèces de réclamations n'est pas facile à distinguer;

les formalités mêmes dont on a entouré, en certaines circonstances,

les réclamations par voie gracieuse ont ajouté à la confusion; et alors

il est arrivé que, sous prétexte de réserver à l'administration la con-

naissance des plaintes qui s'élèvent contre les décisions émanant de

son pouvoir, le législateur lui a attribué la connaissance de A'-éritables

questions contentieuses. Une fois la brèche faite, elle est élargie comme
nous l'avons vu.

« Comment déterminer les limites qui séparent l'administration et

la justice? M. le duc de Broglie l'a fait dans un langage d'une telle

précision que nous n'oserions y rien changer,— « Toute réclamation

élevée contre un acte quelconque du Gouvernement statuant de puis-

sance à ce sujet; toute réclamation dont le but est d'obtenir soit la

révocation, soit la réformation d'un tel acte; toute question, en un

mot, qui porte sur le mérite, sur la justice, sur l'opportunité d'une

mesure prise par le Gouvernement, discrétionnairement et dans la

limite de ses pouvoirs, doit être portée devant le Gouvernement lui-

même. — Toute plainte, en revanche, qui se fonde sur les termes

exprès d'une loi, d'un décret, d'une ordonnance, d'un arrêté, n'im-

porte; toute question dont la solution se trouve d'avance écrite dans

un texte, tellement que, les faits étant vérifiés, il ne reste plus qu'à

voir ce que porte le texte invoqué, jusqu'à quel point il s'applique ou

ne s'applique pas, est du ressort des tribunaux. »

(c Nous nous sommes efforcés de rester fidèles à ces principes sur les-

quels tous les esprits, croyons-nous, devraient tomber d'accord, en

laissant à l'administration tout ce qui est de son domaine ; l'examen

des réclamations contre les arrêtés des préfets autorisant des établis-

sements insalubres, contre les décisions des conseils municipaux interdi-

sant des logements insalubres : affaires administratives, improprement

confondues avec le contentieux. Mais nous avons restitué à la justice le

jugement de tous les procès sur l'exécution des contrats, sur l'applica-

tion des arrêtés ; bien persuadés qu'en procédant ainsi nous consom-

mions, loin de l'altérer, la séparation du pouvoir administratif et du

pouvoir judiciaire. — En donnant satisfaction au principe, la sup-

pression de la juridiction administrative ferait cesser un véritable

scandale : l'administration jugeant elle-même ses propres causes.

« En vain on cherche à nier l'abus. L'administration qui juge, dit-

on, n'est pas l'administration qui agit ; l'auteur de l'acte n'est pas, le

plus souvent du moins, le juge des conséquences de l'acte.

« Dans l'état actuel de la législotion, l'abus est manifeste. Le préfet
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a le droit de présider le conseil de préfecture, il y a même voix prépon-

dérante. Mais, dùt-on faire disparaître la présidence du préfet qm a

résisté depuis soixante-douze ans à toutes les critiques et survécu à

toutes les révolutions, tant qu'on maintiendra des conseillers de pré-

fecture associés à l'administration, amovibles, fonctionnaires publics,

dépendant du ministère de l'intérieur, il est vrai de dire que l'admi-

nistration se juge elle-même. Qu'importe, en effet, que les personnages

qui agissent et ceux qui jugent soient différents, si les uns et les

autres sont les agents du même service et relèvent du même chef?

« Et si on poussait plus loin la réforme, si l'on faisait du conseil de

préfecture un véritable tribunal, tout à fait indépendant, composé de

membres inamovibles, étrangers a l'administration, relevant pour la

surveillance et pour l'avancement du ministre de la justice, alors à

quoi bon conserver cette qualité de tribunaux : les uns pour juger les

affaires civiles, les autres pour juger les affaires administratives? i^ur-

quoi ne pas renvoyer tout de suite aux tribunaux ordinaires, i ceux

que l'opinion publique appelle d'un seul mot la justice, la connais-

sance de tout ce qui est véritablement contentieux ?

« Ici les défenseurs de la juridiction administrative se mettent avec

eux-mêmes dans une contradiction singulière : ils veulent, disent-ils,

une juridiction spéciale, pour assurer la pleine indépendance de l'ad-

ministration, pour qu'en aucun cas l'administration ne dépende des

arrêts de la justice et ne soit entravée par ses décisions; et en même
temps ils voudraient (|ue cette juridiction spéciale donnât aux justi-

ciables autant de sécurité que la justice ordinaire.— Mais il n'y a pas

deux justices, pas plus qu'il y a deux morales; si les tribunaux admi-

nistratifs sont justes de la même façon que les tribunaux ordinaire?,

quelles gar;mtics l'administration aura-t-elle rentre eux? S'ils le soni

autrement, où sera la sécurité des particuliers? — Il faut avoir le cou-

rage de renoncer à ces maximes dangereuses et corruptrices, que la

juridiction administrative doit être animée d'un autre esprit que la

juridiction civile; que dans le doute elle doit faire prédominer l'in-

térêt général sur l'intérêt particulier. Quand un particulier a raison,

la justice, quelle qu'elle soit, doit reconnaître son droit ; si elle a du
doute, elle doit trancher ce doute entre le particulier et l'administra-

tion d'après les mômes règles qui le feraient Irancher entre d"ux par-

ticuliers, (^est précisément parce que la juridiction administrative

obéit à d'autres principes qu'elle est mauvaise, et qu'il importe de la

supprimer.

« Nous devons néanmoins nous préoccuper de certaines objections

qui pourraient arrêter quelques esprils. Les principales peuvent se ré-

sumer ainsi : — Nécessité de lumières spéciales pour juger les procès

administratifs : — Célérité de la procédure; — Économie de frais;

— Unité de jurisprudence.
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« La nécessité des lumières spéciales ne paraît pas avoir frappé les

gouvernements qui se sont succédé en France depuis le commence-

ment du siècle; car nous nous demandons en vain quelles connais-

sances particulières ils ont exigées des membres des conseils de pré-

fectures. Soit qu'on les ait recrutés parmi d'anciens avocats ou d'an-

ciens notaires, soit qu'on ait, dans le dernier état de la législation,

exigé d'eux l'âge de 2S ans et le diplôme de licencié en droit, on ne

leur a jamais imposé une élude plus approfondie du droit adminis-

tratif, et les juges ordinaires auraient offert, k coup sûr, des garanties

non moins grandes de capacité. — En effet, les juges ordinaires ne sont

pas nécessairement cantonnés dans le Code civil, ils ne peuvent rester

étrangers à aucune partie du droit. Il est inexact de dire que le droit

commercial leur échappe; ils en sont les juges en première instance

dans toutes les villes qui n'ont pas de tribunaux de commerce; en

appel, dans toutes les cours.— Ils sont obligés, à tout moment, d'ap-

pliquer des lois spéciales : celles de l'expropriation, des mines, des

brevets d'invention, etc., etc. Enfin, ne fût-ce que pour régler les dif-

ficultés de compétence, il faut qu'ils s'initient aux questions les plus

subtiles du droit administratif.

« Il n'est peut-être plus inutile de remarquer, à ce propos, qu'une

partie notable des matières administratives leur sont dévolues, ce qui

fait ressortir de la façon la plus manifeste l'inconséquence et l'anomalie

de l'institution de tribunaux spéciaux pour juger le surplus.— Ainsi,

tandis que les conseils de préfecture jugent les contraventions en ma-

tière de grande voirie . de police de roulage, de police des chemins de

fer, c'est le juge ordinaire qui juge les contraventions de petite voirie.

Même en matière de grande voirie, d'ailleurs, le conseil de préfecture

ne peut appliquer que l'amende; et il faut recourir au juge ordinaire

quand il-y a lieu de prononcer l'emprisonnement. Quant aux entre-

prises sur les chemins vicinaux, le juge de simple police est compé-

tent pour appliquer la peine ; mais la suppression des constructions ou

réparations appartient au conseil de préfecture. — Les conseils de

préfecture jugent le contentieux des contributions directes ; les tribu-

naux ordinaires jugent le contentieux des contributions indirectes,

celui des douanes, de l'enregistrement, celui des postes. — En matière

d'octroi, si le débat s'élève entre un particulier et l'administration, ce

sont les tribunaux ordinaires qui interprètent le tarif ; si le débat

s'élève entre la commune et le fermier sur le sens des clauses des baux,

c'est le conseil de préfecture. — En matière de domaines nationaux,

les contestations auxquelles donnent lieu les baux administratifs sont

portées devant l'autorité judiciaire; l'interprétation des ventes est de

la compétence du conseil de préfecture. — En matière forestière,

l'indemnité pour rachat des droits de pâturage est fixée par les tribu-

naux ; la nécessité de l'exercice de ce droit, qui met les communes à
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l'abri du rachat, est appréciée par le conseil de préfeclure. —En ma-

tière d'expropriation, le juge ordinaire connaît de tout retranchement

du sol, de toute suppression de servitude. Mais si un dommage, même
permanent^ est causé à la propriété par des travaux qui l'inondent ou
qui l'enterrent, ou qui la suspendent au-dessus de la voie publique, ce

sont les conseils de préfecture qui statuent. — En matière de marcliés

de travaux publics, si le marché donne lieu à une difficulté entre l'ad-

ministration et l'entrepreneur, la contestation est jugée par le conseil

de préfecture; si la même difficulté s'élève, à propos du même marché,

entre l'entrepreneur et un sous-traitant, elle est jugée par les tribunaux

ordinaires. — Par application de cette dernière règle, une compagnie

concessionnaire d'un chemin de fer est justiciable des tribunaux ordi-

naires pour les marchés qu'elle a passés avec ses entrepreneurs; en

revanche, elle est justiciable du conseil de préfecture pour les dom-
mages causés aux riverains par ses travaux. — En matière de mines,

les discussions relatives aux indemnités qui peuvent être dues par les

exploitants aux propriétaires ou à d'autres citoyens, sont du ressort

des tribunaux; les difficultés qui peuvent naître entre des exploitants

relativement à leurs travaux, leur mode d'exploitation, et aux dom-
mages qu'ils auraient été dans le cas d'éprouver, sont du ressort du
pouvoir administratif.

« Nous pourrions poursuivre indéfiniment cette nomenclature. Il

n'est pour ainsi dire pas une des lois relatives au droit administratif

qui no soit alternativement appliquée par les tribunaux ordinaires ou

par les conseils de préfecture, suivant les caprices des législateurs ou
suivant l'intérêt que les gouvernements ont trouvé à retenir la juridic-

tion dans un cas, à la déléguer dans l'autre. — Qu'on cesse donc de

tirer argument, pour justifier la juridiction administrative, de la spé-

cialité des matières.

« Nous ne sommes pas non plus arrêtés par l'objection tirée de la

prétendue célérité de la procédure suivie devant les conseils de préfec-

ture. — Il est d'usage, parmi les défenseurs de la juridiction spéciale,

de vanter beaucoup la rapidité desprocès aflministratifs, et de l'opposer

à la lenteur des contestations portées devant les tribunaux. Sur ce

point on fait de grandes confusions, et il faut quelques explications

pour rétablir la vérité.

« Veut-on parler des demandes en décharge ou réduction de con-

tributions directes, allaires qui sont de beaucoup les plus nombreuses,

mais aussi les moins considérables par le chilïre engagé? Ces affaires,

entièrement instruites parles agents de l'administration des finances,

arrivent avec un rapport tout préparé au conseil de préfecture, qui le

plus souvent ne fait qu'homologuer l'avis du directeur des contribu-

tions. Une fois portées devant le conseil, elles suivent une marche fort

rapide. Mais pourquoi seraient-elles jugées plus lentement par les tri-
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l)unaux?Les contestations en matière d'enregistrement et do contribu-

tions indirectes, attribuées aux tribunaux ordinaires, s'y jugent avec

une grande promptitude, sur simples mémoires, sans ministère d'avoué,

sans plaidoirie. Un mois pour mettre l'affaire en état, trois mois

en tout pour la juger, tels sont les délais rigoureux déterminés par

l'article 65 de la loi du 22 frimaire an vu. Il suffirait d'appliquer les

mêmes dispositions aux affaires de contributions directes que nous

proposons de renvoyer devant les tribunaux, comme nous l'explique-

rons sous l'article 10 de notre projet de loi.

« Après les procès de contributions, ceux qui viennent en plus grand

nombre devant les conseils de préfecture touchent à la répression des

contraventions de voirie. Les tribunaux correctionnels jugent tout

aussi rapidement, et le juge de paix beaucoup plus.

« Quant aux autres litiges, à ceux qui nécessitent des expertises ou

des enquêtes, notamment à ceux qui naissent à propos des marchés de

travaux publics, ils subissent une procédure tout aussi longue que les

plus longues procédures civiles; quand il y a lieu à tierce expertise,

la procédure est même plus longue que devant les tribunaux ordi-

naires.

« Enfin, quand il y a lieu d'interjeter appel, il serait certainement

sujet à moins de lenteurs de s'adresser à la Cours d'appel voisine que

de venir, de tous les points de la France, au Conseil d'État.

« Mais nous allons plus loin, et nous soutenons que, dans un très-

grand nombre de cas, l'attribution des affaires contcntieuses aux tri-

bunaux ordinaires supprimerait d'interminables lenteurs, désastreuses

pour les parties. — En elfet, cette attribution ferait disparaître tout

d'abord l'immense quantité de contestations sur la compétence qui,

lorsqu'elles se produisent, éternisent les procès. L'expérience nous

permet d'affirmer que ces contestations de compétence sont conti-

nuelles; on remplirait des volumes avec les arrêts auxquels elles donnent

lieu. 11 suffit, pour le comprendre, de se reporter aux indications que

nous avons données plus haut, à titre d'exemples, sur la quantité de

cas où les matières administratives et civiles se confondent, où la ligne

de démarcation qui les sépare est imperceptible.

« Un procès s'engage devant le tribunal civil. Une des parties dé-

cline la compétence : procédure, plaidoirie, jugement. On interjette

appel : procédure devant la Cour. On se pourvoit en Cour de cassa-

lion sur la compétence : si la Cour de cassation casse l'arrêt, elle

renvoie le procès devant une autre Cour, pour y faire droit. A ce

moment encore le conflit peut s'élever. Deux années, trois années quel-

quefois se passent à plaider sur la compétence; avant que le fond du

procès puisse s'engager.

« Mais ce n'est pas tout. Sur un grand nombre de matières, les tri-
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buiiau:: administratifs, régulièrement saisis, sont obligés de surseoir

au cours du
i
rocès et de renvoyer les parties devant un tribunal civil,

pour juger un point qui n'est pas de leur compétence. Dans un procès

de validité d'élection, supposez que l'on conteste l'âge ou la nationalité,

ou (ce qui arrive très-fréquemment) le domicile du candidat élu ; dans

un procès de travaux publics, supposez qu'une discussion s'élève sur

une question de propriété d'usufruit ou de servitude, le conseil de

préfecture ne peut pas en connaître. 11 faut que les parties se retirent

devant le tribunal civil, d'où elles peuvent se diriger vers la Cour

d'appel et la Cour de cassation^ avant que le tribunal administratif

puisse vider le fond du litige.

« Toutes ces lenteurs disparaissent en établissant l'unité de juridic-

tion. Il est donc vrai de dire que, loin de retarder la solution des

procès, on l'activerait dans un grand nombre de cas, et qu'en suppri-

mant tout un ordre de contestations on amènerait dans la procédure

une simplification qui serait tout à l'avantage des plaideurs.

« L'argument d'économie n'est pas mieux fondé que l'argument de

célérité. Sans doute les conseils de préfecture jugent ;\ peu de frais;

mais dans les affaires d'enregistrement, les tribunaux civils aussi

jugent à peu de frais (sauf les frais de timbre qu'il est facile de sup-

primer) ; et pour une partie des affaires, nous proposons de suivre la

même procédure. Les affaires d'expropriation se jugent sans frais. Il

serait facile de traiter de même les affaires relatives aux dommages
causés parles travaux publics. Quant aux procès qui comportent une

instruction, des enquêtes, des expertises, des plaidoiries, on ne voit

pas pourquoi ils devraient se plaider à meilleur compte que les procès

entre particuliers. Si toutefois la procédure paraît trop coûteuse, qu'on

la soulage des droits de timbre et d'enregistrement, les justiciables

s'en trouveront bien.

« Au second degrJ-, les parties trouveront toujours avantage h plaider

en Cour d'appel plutôt que devant le Conseil d'État. — En ell'et, la

conséquence forcée de la suppression des conseils de préfecture

,

comme tribunal administratif du premier degré, c'est la suppression

du Conseil d'État comme juge d'appel de leurs décisions, et ce serait

probablement, dans un prochain avenir, l'abolition de toute autre ju-

ridiction administrative. Aux yeux de certaines personnes, ce n'est

pas le moindre grief contre la réforme que nous vous proposons. Sup-
primer le contentieux du Conseil d'Etat, nous dit-on, c'est détruire

l'unité de jurisprudence en inatièro administrative pour la France

entière, c'est livrer aux appréciations diverses do chaque Cour d'app<M

l'interprétation des actes administratifs ; c'est jeter dans toute l'admi-

nistration l'iurerlitude, le trouble et la confusion.

« Un de nos collègues, fortement préoccupé de ce grief, et partisan

déchiré, malgré tout, dos conseils de préfecture, nous a proposé de
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renvoyer, au premier degré, tout le conlenlieux devant les tribunau

civils, mais de maintenir le pourvoi devant le Conseil d'État, sur les

questions de fait comme sur les questions de droit, pour tous les litiges

administratifs.— Votre commission n'a pas cru pouvoir adopter cette

proposition, et n'a pas partagé l'inquiétude qui l'avait fait naître. Elle

doit vous en donner les raisons.

« D'abord, l'idée de déférer au Conseil d'État le? appels des tri-

bunaux civils jugeant administrativeraent, lui a paru impraticable. On
comprend, au premier degré, la pluralité des tribunaux, tribunaux

de première instance, tribunaux de commerce, confondant leurs af-

faires en appel devant une juridiction unique. On s'explique moins

aisément les affaires d'un même tribunal se divisant pour être jugées

en appel par des juridictions diverses. C'est ici que les difficultés de

compétence prendraient une gravité toute nouvelle. S'il y a doute

pour le plaideur, après le jugement du tribunal, sur la nature, admi-

nistrative ou civile, du procès qu'il a soutenu, quelle juridiction sai-

sira-t-il? S'il s'adresse au Conseil d'Etat, et si le Conseil d'État se

dessaisit, considérant le litige comme civil, le plaideur aura laissé

passer le délai d'appel devant la Cour, il sera forclos, et réciproque-

ment. D'ailleurs, l'avantage que nous poursuivons, en supprimant la

juridiction contentieuse des conseils de préfecture, c'est précisément

de supprimer le caractère distinct des affairesadministratives, c'est de

faire en sorte qu'un procès avec l'administration soit absolument sem-

blable, aux yeux des juges, à un procès entre deux particuliers. —
Après quelques années de pratique, les anciennes distinctions, si bi-

zarres et si injustifiables; entre la compétence civile et la compétence

administrative, s'effaceront; et alors comment pourrait-on les faire

revivre, quand il s'agirait de saisir, au second degré, le tribunal

d'appel?

« Nous avons été médiocrement toucnés par l'argument tiré de l'unité

de jurisprudence. Au-desius de tous les tribunaux civils s'élève tou-

jours la Cour de cassation, comme le Conseil d'État s'élève au-dessus

des juges administratifs ; et soit que les jugements de première ins-

tance lui soient directement déférés, sans passer par la Cour d'appel

(comme ils le sont en matière d'enregistrement), soit que les arrêts

des Cours d'appel soient portés devant elle, comme en matière ordi-

naire, elle maintiendra toujours l'unité d'interprétation des lois, des

décrets, des règlements, ce qui est l'essentiel. Quant aux questions de

fait, elles ne peuvent, pas plus en matière administrative qu'en ma-

tière civile, être l'objet d'une jurisprudence uniforme, car l'apprécia-

tion qui en est faite varie à l'infini, comme les circonstances dans

lesquelles elles se produisent.

« Nous avons répondu aux principaux arguments par lesquels on

défend l'existence des conseils de préfecture. Nous ne prétendons pas
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assuriîment qu'ils puissent disparaître sans laisser quelque vide ; ce

vide semblera peut-èlro, dans les premiers temps, un peu difficile à

combler. Les institutions, même les plus inutiles en principe, ne sont

pas toujours entièrement mauvaises ; tant qu'elles existent, on cherche

à en tirer quelques services. Mais les avantages accessoires qu'on a

lâché d'obtenir des conseils de préfecture, comme pour leur donner

une raison d'être, sont-ils assez grands pour balancer les inconvénients

inhérents àlcur juridiction? Les embarras qu'on redoute deleurruine

sont-ils assez sérieux pour qu'on doive laisser l'édilice debout? Tel est

le problème qui se pose devant nous.

« Les nations étrangères ont été à peu près unanimes dans la façon

de le résoudre. Il a été longtemps convenu de dire de notre régime

administratif que l'Europe nous l'envie; mais il faut reconnaître qu'elle

se garde bien de nous l'emprunter, sans doute afin de nous l'envier

toujours. Les pays même dans lesquels nous l'avions implanté ont tous

fini par en secouer le joug. Ainsi, dès 183J, la Belgique a eu soin

d'écrire dans la Constitution que les contestations ayant pour objet

des droits civils et même des droits politiiiucs, sont exclusivement du

ressort des tribunaux; que nul tribunal, nulle juridiction ne peut être

établi autrement qu'en vertu d'une loi (Art. 92, 93, 94 delà Constitu-

tion). Elle n'a réservé à sa députa.tion provinciale, sorte de commission

permanente du conseil général, que la connaissance des réclamations en

matière de contributions directes et de service militaire ; elle a donné tout

le surplus du contentieux aux tribunaux. L'Italie, par une loi du 28

mars 18(J."i (1), a aboli « les tribunaux spéciaux investis de la juridic-

tion du contentieux administratif » (Art. I"), et a « déféré à la juri-

diction ordinaire tous les procès pour contravention, et toutes les

allaires où est niis en question un droit civil ou politique, de quelque

façon que puisse y Cire intéressée L'administration publique, et nonob-

stant les mesures prises à ce sujet par le pouvoir exécutif ou l'autorité

administrative w (Art. 2). Ni la Hollande, ni l'Espagne ne connaissent

rien qui ressemble à nos conseils de préfecture.

« A peine est-il besoin de dire que l'Angleterre et les Etats-Unis

considéreraient comme une monstruosité toute institution qui aurait

pour objet de dessaisir les tribunaux ordinaires des contestations où

l'administration est intéressée. Dans aucun de ces pays on ne se plaint

que l'administration soit entravée par la justice, ni que la courotmc

soit mise au greffe, pour nous servir de l'expression pittoresque qu'on

a accréditée en France. Comprendrons-nous enfin, à notre tour, qu'il

(^1) Celle loi qui a donné lieu, en lialie, à une discussion approfondie et

pleine d'miérét, avait él(5 proposée par le niiiiislre de l'intérieur lui-mcme,

M. Minghelli.
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est temps de renoncer à nos vieilles traditions de défiance de l'od-

ministration contre le pouvoir judiciaire, et qu'un peuple n'est véri-

tablement libre qu'à la condition de remettre sous la protection de la

justice ses droits, ses intérêts et sa liberté elle-même? »

Ici le rapport passe en revue les divers articles du projet de
loi de la commission, en les accompagnant d'explications trop

développées pour que nous puissions les reproduire in extenso

et dont nous transcrirons seulement les passages ci-après, qui
sont particulièrement de nature à attirer l'attention des oiïi-

ciers ministériels :

Après avoir énuméré les affaires contentieuses qui, des Con-
seils de préfecture supprimés, seraient transportés aux tribu-

naux ordinaires, le rapport s'exprime en ces termes :

« Qu'on ne s'effraye point de cette interminable énumération ! Qu'on

ne considère point par avance les tribunaux ordinaires comme écrasés

sous le poids des nouvelles affaires qui leur seront déférées ! La statis-

tique, intelligemment étudiée, est de nature à dissiper sur ce point

toutes les craintes.

« La dernière statistique qui ait été recueillie, celle de 1868_, nous

donne le lelevé suivant du cliiffre d'affaires introduites en une année

devant les conseils de préfecture :

Affaires de contributions 320,480

— de travaux publics 2,290
— communales 1,101

— d'élections départementales 38

— d'élections municipales 99

— de contraventions 4,982

— diverses (comprenant tout le surplus) 1,678

Total des affaires portées en séance publique 330,674 (i)

Affaires de comptes, non portées en séance publique. . . 69,071

Total général. . . , , 399,745

« Sur ce nombre d'affaires, il n'en a été jugé, en séance publique,

que 322,711 ; en séance non publique (affaires de comptes), que 61,033.

Sur les 322,711 affaires jugées en séance publique, 311,897 ont été

jugées sans observations orales, 7,547 après observations des parties

elles-mêmes, 3,267 après observations des mandataires des parties.

(4) Ce chiffre est le plus élevé que nous connaissons.

En 4865, le nombre d'affaires contentieuses portées en séance publique

ne s'élait élevi* qu'à 317,932; en 4866, à 312,898; en 1867, à 346,876.
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« Ce Jcrnier chiffre de 3,267 doit 6tre relenri, comme donnant le

nombre approximatif des affaires comporlant un véritable débat cl un

examen de quelque durée.

« Mais ces chiffres donneraient les indications les plus trompeuses,

si l'on ne prenait soin d'en défalquer l'innombrable quantité d'affaires

qui, d'après les dispositions des articles de notre loi, ne sont pas des-

tinées à être portées devant les tribunaux.— 1° D'après l'art. 6, les tri-

bunaux ordinaires n'auront jamais à connaître du jugement des comp-

tes, soit G9;071.

—

1° En vertu des dispositions de Tart. 9, relatif aux

contributions directes, qui attribuent au préfet le droit de statuer sur

les réclamations des percepteurs, et qui l'autorisent à modifier lui-

même le rôle, quand l'administration accepte les réclamations des par-

ticuliers, on peut considérer comme certain que la masse des affaires

de contributions destinées aux tribunaux civils sera réduite au moins

des cinq sixièmes.— 3" Les contestations relatives aux élections dépar-

tementales sont, en vertu de la loi du 10 août 1871 (art. 10), jugées

par les conseils généraux eux-mêmes.—i" D'après les art. 7 et 8 de notre

loi, les tribunaux civils n'auront pas à connaître des réclamations re-

latives aux ateliers insalubres, aux logements insalubres actuellement

déférées aux conseils de préfecture (cbillre ;\ prendre dans la masse de

1,078 affaires portées à la statistique, sous le titre Affaires diverses).

—rj» Le jugement des -4,982 contraventions devant être porté, suivant

les distinctions de laloi commune, soit devant le juge de simplepolice,

soit devant le tribunal de police correctionnelle, les audiences civiles

n'enseront pas surchargées;— G" Enlin la procédure sommaire instituée

par les articles 10 et U pour les affaires de contributions et d'élections,

permettra aux tribunaux d'expédier cette quantité d'affaires sans qu'il

en résulte pour la tenue des audiences une notable difficulté.

« H n'écbnpppra pas à l'Assemblée, d'ailleurs, que, dans l'état actuel

des choses, la plupart de nos tribunaux d'arrondissement sont réduits ;\

une inaction affligeante et menacés, s'il est permis d'employer cette

ligure, de mourir d'inanition. Depuis longtemps on songe à on réduire

le nombre; mais cette réforme soulève les plus grandes difficultés,

qui tiennent aux exigences de l'instruction criminelle, au rachat de
tous les oflices établis auprès des tribunaux, etc. Combien il est plus

simple de commencer par leur donner tout le fardeau qu'ils peuvent
porter I En olfrant un nouvel aliment à leur activité, on utiliserait la

capacité d'une ([uantité de magistrats qui se plaignent de leurs loisirs.

On sauverait peut-être leur existence en rendant service à la chose
publique. »

Sur la question de compétence, en mati<!;re de conlributions
directes, le rapport s'explique comme il suit :

(( INolrc première pensée avait été d'établir, au point de vue de la



308 ( ART. 2091. )

compétence, une distinction entre les réclamations qui ont pour objet

les impôts de répartition et celles qui concernent les impôts de quotité ;

de soumettre les premières à ime commission du conseil général, les

autres au tribunal civil. — Nous étions conduits à cette solution par

le raisonnement suivant : la répartition qui se fait entre les contri-

buables d'une même commune par les soins des répartiteurs, est la

suite de l'opération législative par laquelle l'impôt est réparti, d'abord

entre les déparlemenis, puis entre les arrondissements, puis entre les

communes, enfin entre les contribuables. Si un département se plaint

d'être trop fortement imposé, c'est devant le pouvoir législatif qu'il

peut porter sa réclamation. Si un arrondissement ou une commune

ont à formuler une pareille plainte, ils la présentent au conseil géné-

ral. Il nous aurait paru naturel de soumettre le contribuable à une juri-

diction analogue.

« Mais un plus mûr examen nous a fait renoncer à ce système. Les

réclamations que peuvent formuler les départements, les arrondisse-

ments ou les communes, ne ])ortent le plus souvent que sur des erreurs

d'évaluation. Celles que présentent les contribuables soulèvent à tout

moment des questions de droit, extrêmement variées, sur lesquelles

le conseil général n'aurait aucune compétence. Il s'agit tantôt de l'in-

terprétation ou de l'application d'une loi, tantôt de la vérilication

d'un fait, ce qui rentre dans les attributions naturelles de la justice.

Pour ces questions, d'ailleurs, il faut un juge supérieur, chargé d'éta-

blir et de maintenir l'unité de la jurisprudence; il nous a paru impos-

sible de subordonner les décisions d'une commission du conseil géséral

à un pourvoi devant la Cour de cassation. Dès lors, nous n'avions

qu'un parti à prendre, c'était de renvoyer tout le contentieux des

contributions directes, comme le fait la loi italienne, à la juridiction

civile.

« Toutefois nous avons cru devoir déroger à la règle qui partage la

connaissance des procès entre le juge de paix et le tribunal d'arrondis-

sement suivant le taux de la demande. Nous vous proposons de défé-

rer toutes les affaires de contributions au tribunal civile de même que

toutes les aifaires d'enregistrement lui sont dévolues. Les raisons abon-

dent pour justifier cette résolution; et la procédure très-sommaire et

très-économique que nous instituons dans l'article suivant, écarte tous

les inconvénients qu'on en pourrait redouter.... «

Suit une explication sommaire des art. 10 à 14 du projet de

loi proposé par la commission.

Nous faisons suivre du texte de ce projet de loi notre

analj'se du remarquable rapport de M. Letevre-Pontalis. Dans
un prochain article nous résumerons les impressions qu'a

laissées dans notre esprit l'examen de ce vaste travail.
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PROJET DE LOI.

Art. 1". Les conseils de préfecture sont supprimés.

Art. 2. Les demandes en autorisation de plaider concernant les com-

munes ou sections de commune, seront portées devant la commission

départementale, à moins que le conseil général ne juge à propos d'en

renvoyer la connaissance à une commission spéciale ; dans ce dernier

cas, cette commission sera composée de trois membres, dont deux au

moins seront choisis par les membres du conseil général. En cas de

refus d'autorisation, les décisions de la commission pourront être défé-

rées, par la voie administrative, au conseil d'Etat.

Les demandes en autorisation de plaider concernant les hospices,

les établissements de bienfaisance, les fabriques et les consistoires, ne

seront portées devant ladite commission, que dans le cas où le conseil

municipal, appelé i» délibérer sur ces demandes, serait d'un avis con-

traire à celui du conseil administratif de ces établissements.

Tous autres établissements, obligés par la législation antérieure à

s'adresser au conseil de préfecture pour être autorisés à plaider, sont

affranchis de cette obligation.

Art. 3. Le préfet statuera sur les autorisations demandées par les

receveurs des établissements de charité, dans les cas prévus par le

décret du 1 1 thermidor an XII.

Art. A. Le préfet statuera seul sur les affaires administratives pour

lesquelles il était obligé par les lois antérieures à prendre l'avis du con-

seil de préfecture, à moins que les lois spéciales ne transfèrent la con-

naissance de ces affaires, soit au conseil général, soit à la commission

départementale, soit à une autre autorité.

Art. o. Toutes les contestations dont la connaissance est attribuée

au conseil de prélecture statuant au contentieux seront portées devant

les tribunaux ordinaires, où elles seront instruites et jugées d'après la

loi commune, sauf les exceptions ci-après déterminées.

Art. G. Les comptes des percepteurs des communes et des établisse-

ments publics, dont le revenu est supérieur à vingt mille francs, se-

ront jugés par la Cour dos compt(>s; au-dessous de ce chiffre, ils seront

jugés en première instance par le préfet, sauf recours i la Gourdes
comptes.

Art. 7. Les recours formés par les tiers contre les arrêtés des préfets,

autorisant des ateliers dangereux, insalubres et incommodes de la pre-

mière et de la seconde classe, seront portés devant le ministre, qui

statuera après avoir prisl'avisdu conseil d'Etat. Les recours de toutes

parties intéressées contre les arrêtés des sous-préfets relatifs aux éta-

T, XIII. — o'f. 23
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blisseiîients analogues compris dans la troisième classe, seront portés

devant le préfet, et ensuite, s'il y a lieu, devant le ministre, qui sta-

tuera dans la même forme.

Art. 8. Les recours contre les décisions prises par les conseils muni-

cipaux en matière de logements insalubres, conformément à l'article G

de la loi du 13 avril 1850. seront portés devant le préfet, qui ne pourra

statuer qu'après avoir pris l'avis du conseil d'hygiène et de salubrité

de l'arrondissement.

Les décisions ayant pour objet l'inter.liction absolue d'une habita-

tion, dans le cas prévu par l'article 10 de la même loi, seront prises

par le préfet, qui statuera dans la même forme.

Les recours contre les arrêtés pris par le préfet en cette matière

seront portés devant le ministre, qui statuera après avoir pris l'avis

du conseil d'Etat.

Art. 9. Le préfet statuera, après l'instruction prescrite par les lois

en vigueur, sur les réclamations des percepteurs tendant à faire recon-

naître l'état des cotes indûment imposées.

Les demandes en décharge ou réduction de contributions directes

ou de taxes perçues dans les mêmes formes que les contributions di-

rectes, continueront à être instruites conformément aux lois et règle-

ments en vigueur. Si l'avis du directeur des contributions directes,

dans le cas où il est exigé, ou si l'avis d'un autre agent de l'adminis-

tration, dans les cas où ce dernier est seul requis, est conforme à la

demande, le préfet pourra, par un simple arrêté, modifier le rôle. Si

la modification du rôle n'est pas consentie, la partie intéressée portera

sa demande devant le tribunal d'arrondissement.

Toutes autres conteslations relatives aux contributions directes, ac-

tuellement attribuées aux conseils de préfecture, seront également por-

tées devant le tribunal d'arrondissement.

Art. 10. Les contestations déférées par l'article précédent aux tribu-

naux d'arrondissement, seront jugées suivant les dispositions de l'art.

65 de la loi du 22 frim. an \u, et de l'art, 17 de la loi du 27 ventôse

an IX, relatives à l'enregistrement. Toutefois, les actes cîe procédure

seront faits sur papier libre et enregistrés gratis.

Art. 41. Les contestations en matière d'élections, aujourd'hui attri-

buées au conseil de préfecture, seront portées devant le tribunal d'arron-

dissement, où elles seront jugées comme aflaires sommaires, sans qu'il

soit besoin du ministère d'avoué. L'appel, s'il y a lieu, se fera dans un

délai de dix jours et sera jugé suivant les mêmes règles.

t

Art. 12. Dans tous les cas où les tribunaux ordinaires auront à con-

naître du contentieux de l'administration, ils appliqueront les actes

de l'autorité administrative et les règlements généraux et locaux, en

tant que ces actes et règlements seront conformes aux lois.



(art. 2092. ) 311

Si la contestation portait sur la légalité d'un acte de l'autorité ad-

ministrative, les tribunaux ne pourraient connaître que des effets de

l'acte dont il s'agit dans ses rapports avec la contestation qui leur est

soumise, sans avoir le droit d'en prononcer la nullité, ni d'en modi-

fier les dispositions.

Art. 13. Dans les contestations qui s'élèveront en matières de tra-

vaux publics ou de fournitures, l'administration aura le droit de pren-

dre des mesures provisoires, à l'effet de pourvoir, pendant l'instance,

à l'exécution des travaux et fournitures sans préjudice des droits des

parties.

Art. 14. — Disposition transitoire. Les conseils de préfecture con-

tinueront à statuer pendant les six mois qui suivront la promulgation

de la présente loi sur les affuires dont ils sont actuellement saisis. Tou-

tes instances nouvelles seront introduites d'après les dispositions de

la présente loi.

Art. 2092.—Saisie conservatoire, effets de commerce protestés,

meubles détenus tau un tiers, saisie-exécution.

Nous empruntons à la Gazette des Tribunaux {numéro au.

19 juillel dernier) l'article ci-après, dont nous adoptons en-
Uèrenienl la doctrine :

« Uiie intéressante question , relative à la procédure de
saisie constu'vatoire, vient d'être tranchée à l'audience des

référés. La solution qui lui a été donnée doit d'autant plus
appeler l'atttentiondes négociants et des olÏÏciers ministériels,

qu'elle parait être contraire aux précédents en cette ma-
tière.

« Aux termes des art. 172 et 187, C. comni.. le porteur

d'une lettre de change ou d'un billet à ordre proteste, faute

de paiement, peut, eu obtenant la permission du juge, saisir

conservaloircment les elfets mobiliers des tireur, souscrip-

teur, accepteur et endosseurs. — Cette saisie a lieu sur

ordonnance qui, dans la pratique, est délivrée par le président

du Tribunal civil, bien que l'art. 417, C. proc. civ., attribue

compétence au président du Tribunal de commerce (Paris,

9 janv. 1866 (1).

« Dans l'espèce actuelle, la question à résoudre était celle-

ci : Peut-on saisir conservatoiremeiit les objets mobiliers dnn
prétendu débiteur, lors([ue ces objets se trouvent aux mains

(1)7. Av.. t. 91, p. 193.
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d'un tiers ? Ne faul-il pas, en pareil cas, procéder par voie de

saisie-arrêt ?

Suivant le président Debelleyme (v» Saisie conservatoire,

t. I, p. 249), le créancier peut saisir conservatoirement les

marchandises du débiteur dans les magasins du négociant qui

les a reçues en consignation et qui a avancé des sommes sur

ces marchandises. Cette opinion du maître a été acceptée sans

discussion, et pourtant, si l'on veut y réfléchir, on doit bientôt

reconnaître que c'est armer le créancier d'un droit exorbi-

tant que de lui permettre, ou plutôt à l'huissier qui le repré-

sente, de s'introduire dans la demeure d'un tiers pour y re-

chercher et saisir des objets qu'il prétend appartenir à son

débiteur. N'est-ce pas, dans une certaine mesure, s'exposer

à compromettre l'honorabilité personnelle de ce tiers, et, en
tout cas, n'est-ce point porter atteinte à l'inviolabilité du do-

micile ? Au surplus, pourquoi employer la mesure rigou-

reuse de la saisie conservatoire, quand la loi a pourvu à la

situation, en organisant la saisie-arrêt. En effet, tout créan-

cier peut saisir-arrêler, entre les mains d'un tiers, les sommes
et effets appartenant à son débiteur, ou s'opposer à leur remise

(art. 557,0. proc) ; si la saisie-arrêt ou opposition est formée
sur des effets mobiliers, le tiers saisi est tenu de joindre à sa

déclaration un état détaillé desdits effets (578) ; si la saisie-

arrêt ou opposition est déclarée valable, il est procédé à la

vente et distribution du prix (579). De ces dispositions, ne
résulte-t-il pas clairement que la voie de la saisie-arrêt est la

seule autorisée, quand on veut saisir des effets mobiliers dont

un tiers est détenteur ?

Cette question, neuve encore en cas de saisie conservatoire,

a déjà élé résolue dans une espèce analogue. C'est ainsi que la

Cour suprême, par arrêt de cassation, en date du 4 déc.

1867 (1), a décidé que la voie de saisie-exéculion, n'est ou-
verte au créancier , qu'autant que les meubles qu'il veut
saisir-exécuter sont entre les mains de son débiteur; que si,

au contraire, ils sont détenus par un tiers, ce n'est que par
la voie de la saisie-arrêt qu'il peut être procédé. Si donc, le

créancier muni d'un titre exécutoire doit s'en tenir à la saisie-

arrêt, à plus forte raison, en doit-il être ainsi du créancierqui
n'est porteur que d'une lettre de change ou d'un billetà ordre

prolesté. C'est à celte dernière opinion que s'est rangé le

juge des référés, en rendant l'ordonnance ci-après (2) :

Nous, juge, tenant l'audience des référés; — En droit : — Attendu

(1) J. Av., t. 93, p. m.
(2) La Gazette des tribunaux ne fait pas connaître la dnie fie celle déci-

sion, qui pariiîl toutefois être tonte rdconte.
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que la saisie conservatoire prévue par les art. 172 et 187, Cod. comni.,

417, Cod. proc. civ., ne peut s'exercer que contre le débiteur directe-

ment et sur des objets dont il est personnellement détenteur dans sa

maison, dans sa résidence, ou dans un établissement par lui possédé

à un titre quelconque; que si les meubles que veut atteindre le créan-

cier ne sont pas aux mains du débiteur, mais bien aux mains d'un

tiers et dans les bâtiments de ce dernier, c'est par la voie de la saisie-

arrêt qu'il doit être procédé, conformément aux dispositions des art.

577, 578 et 579, Cod. proc. civ.;

En fait : — Attendu que le sieur Bouché, porteur de trois effets

protestés, souscrits par le sieur deGervilliers, et endossés par le sieur

Ginoux, a obtenu l'autorisation de pratiquer une saisie conservatoire

sur des marchandises leur appartenant, et se trouvant dans les maga-
sins du sieur Jarland, entreposi taire, quai de Bercy; que c'est avec

juste raison que -larland refuse à l'huissier instrumentaire l'entrée de

son domicile et de ses magasins, et s'oppose à toute tentative de saisie

conservatoire; — Qu'en cette matière, le référé est de droit; que d'ail-

leurs, le permis de saisir n'a été délivré que sous la réserve d'en réfé-

rer en cas de difficulté;—Par ces motifs, rapportons l'ordonnance qui

a autorisé la saisie conservatoire, etc.

QUESTIONS.

Art. 2093. — 1" Saisie i.MMOBiLit:RE, sommation de prendre com-

munication DU cahier des charges, créancier omis, responsa-

bilité DU conservateur des hypothèques.

2" Ordre, production, délai expiré, erreur matérielle, recti-

fication.

1" Un de nos abonnés nous consulte en ces termes :

« A la suite d'une saisie immobilière, il a été demandé au
conservateur des hypothèques un état des inscriptions exis-

tant sur rimmeuble saisi. Le conservateur a délivré un certi-

ficat mentionnant plusieurs inscriptions ; le cahier des

charges a été rédigé et déposé conformément à la loi; la

sommation prescrite par l'art. 092, C. proc, a été faite aux
créanciers inscrits dénommés dans le certificat du conserva-
teur; la publication du cahier des charges a eu lieu; et, de-
puis, un créancier qui a été omis dans l'état des inscriptions

et qui, par conséquent, n'a pas été sommé en vertu de l'art.

692, demande la nullité et la saisie en se fondant sur l'art.

'7\h. Je désirerais savoir si le tribunal peut et doit admettre
cette nullité. »
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Voici notre réponse :

La jurisprudence elles auteurs refusent avec raison l'action

en nullité de la procédure au créancier inscrit qui, par suite

de l'omission de son inscription dans l'état délivré par le con-

servateur des hypothèques, n'a pas reçu la sommation pres-

crite par l'art. 692, C. proc. Si l'art. 715 attache la peine de
nullité à l'inobservation de cet art. 692, c'est évidemment
dans la supposition que l'inobservation est imputable au
poursuivant. Or, bien évidemment, ce dernier ne saurait être

responsable d'une omission qui est le fait du conservateur.

Sur celui-ci seul pèse la responsabilité, et le créancier omis
n'a d'autre droit que celui de former contre le conservateur

une action en dommages-intérêts.

Cette solution, que la raison et l'équité suffiraient à justi-

fier en dehors de toute disposition législative, trouve encore

un appui manifeste dans les art- 2197 et 2198, C. civ., qui

soumetient les conservateurs à l'obligation de réparer les con-

séquences dommageables des omissions d'inscriptions faites

par eux dans leurs certificats.—Elle a été expressément cou-

sacrée par un arrêt de la Cour d'Amiens du 7 janv. 1813
{J. av., t. 20^ p. 382) et un arrêt de la Cour de Poitiers du
26 fév. 1846 (/rf., t. 72, p. 10); et elle est enseignée par

MM. Berriat-Saint-Prix, Cours de procéd. civ., p. 587, n..3;

Chauveau, J. des Av., observations sur les arrêts ci-dessus

mentionnés, et Lois de la procéd., quest. 2329 ; Bioche, Dict.

de procéd., \° Saisie immobilière, n. 358; Dallez, Répert.f
\° Vent. publ. dHmmeubi, n. 827 et 828 ; Grosse et Rameau,
Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. l,'"'', n. 10 ; Ollivieret

Mourlon, /rf., 2" part., n. h'x; Selignan et Pont, Id., n, 12.

2° Un autre abonné nous écrit ce qui suit :

« Après tentative d'ordre amiable, un ordre judiciaire est

ouvert, et dans le délai de quarante jours fixé par l'art. 754,

C. proc, un créancier dépose au greffe son acte de production

avec toutes pièces et titres à l'appui. Seulement il s'est glissé

dans cette production une erreur matérielle sur le nombre
d'années des intérêts dus comme accessoires du capital

; par

exemple : «... 2» Les inlérêls dudil capital depuis le 25 janv.

1868 », — au lieu de 25 jariv. 1866. Après l'expiration du
délai de quarante jours, le créancier peut-il, soit par un dire,

soit par une production supplémentaire, rectifier l'erreur dont

il s'agit, et avoir droit, par suite, à être colloque pour les

deux années d'intérêts omises, au même rang que pour le

capital ? Ne peut-on pas dire que les titres qui constatent la

créance en capital, ayant été produits dans le délai de qua-

rante jours^ les intérêts, qui ne sont qu'un accessoire du capi-
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lai, cl pour lesquels la loi accorde coUocalion au même rang
que pour le capital, pour deux années et la couranlc avant
l'adjudication, doivent obtenir celte collocation, malgré l'er-

reur commise dans l'acle de production, si cette erreur est

relevée et signalée au juge-commissaire, notamment au mo-
n-^ent de la transcription du règlement provisoire de l'ordre ?

D'un autre côté, le créancier ne peut-il pas se prévaloir de la

mention du chiflre exact des années d'intérêts contenue dans
l'acte de production qu il avait fait lors de la tentative d'ordre

amiable, et qui prouve que sa demande de coUocalion com-
prenait originairement ces mêmes intérêts ? »

Peu de mots nous sufOronl pour exprimer notre avis. Il est

de jurisprudence constante que le créancier, qui a fait, dans
le délai de quarante jours prescrit par l'art. 45i, sa demande
en collocation, peut encore, après sou expiration, produire
de nouveaux litres. V. Besançon, 11 avr. 1870, Agen, 23 mars
1870 (/, Av., t. 97, p. 111 et 113), ainsi que le renvoi joint à
ce dernier arrêt. A plus forte raison, le créancier produisant
conscrve-t-il, malgré l'expiration du délai de quarante jours
et jusqu'au jugement sur les contredits (G. proc, 761), le

droit de rectifier dans une production supplémentaire une
erreur matérielle par lui commise dans la première produc-
tion, surlout lorsque, comme dans notre cas, Terreur est

rendue évidente par le texte même de la loi (G. civ. 2151) et

par la produclion faite lors de la tentative d'ordre amiable.

G. Du TRUC.

Art. 209i. — TRIB. CIV. DE LYON (1" ch.), ii juin 1872.

Saisie-exécution, saisie-gagerie antérieire, récolemekt, défaut

de sommation, «éticence du gardien.

La saisie -exécution à laquelle il est procédé sur des meubles
qui ont déjà fait l'objet d'une saisie-gagerie, ne saurait être

assimilée à un récoleinent valant opposition sur les deniers

de la vente, si elle n'a pas été suivie de la sommation prescrite

par l'art. (Ul, C. pruc., et s'il n'y a aucune preuve que le

prcmiev saisissant ait eu connaissance de la seconde saisie. —
Peu importe que le gardien ait dissimulé au second saisissant

l'existence de la saisie-gagerie antérieure, ce fait étant étranger
au premier saisissant et n engageant que la responsabilité
personnelle du gardien.

(Adminislr. des contrib. indir. C. Bcledin). — Jugement.

Le triruxal; — Attendu que suivant acte re<;u par M* Costc, no-

taire à Lyon le 7 juin ]8j3, le sieur Henri Musculus, brasseur, avait
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loué des immeubles appartenant au sieur Beledin, qu'il est décédé le

29 décembre 1856, et que son commerce a été continué sous la même
raison sociale, par sa veuve et par son fils ;

Attendu que, par exploit de l'huissier Socard, en date du 4 mars 1870,

le sieur Beledin a pratiqué une saisie-gagerie sur le matériel de l'éta-

blissement pour obtenir le paiement des loyers
;
qu'après divers délais

obtenus en référé , la vente a été publiée pour le 8 mai suivant, mais

qu'il n'y a pas été donné suite, par suite de paiements qui ont été

effectués
;

Attendu que, par exploit de l'huissier Régnier, en date du 26 juil-

let 1870, la Régie des contributions indirectes a, en vertu d'une con-

trainte, pratiqué une saisie-exécution sur le même matériel, pour avoir

paiement d'une somme de 3,107 fr. 11 c, montant de droits dus au

Trésor et de frais de poursuite, et que la vente a été indiquée pour le

26 août suivant;—Que les consorts Musculus ayant introduit un référé

pour faire ordonner la vente en bloc du fonds, avec la clientèle et le

droit au bail, il a été ordonné, le 30 août, qu'il serait passé outre à

la vente^ mais que, depuis cette époque, les poursuites ont été interrom-

pues à raison des événements ;

Attendu que, dans ces circonstances, le sieur Beledin a repris les

poursuites et fait procéder, le 16 avril 1871, à la vente du mobilier et

du matériel, par le ministère du sieur Giraud, commissaire-priseur
;

qu'il a alors assigné en référé les consorts Musculus et le commissaire-

priseur, et qu'il a obtenu, à la date du 25 avril suivant, une ordon-

nance aux termes de laquelle il a été autorisé à reprendre possession

des lieux louéS;, à faire constater par expert les détériorations ou en-

lèvements provenant du fait des locataires, et à s'attribuer à-compte de

sa créance privilégiée, le produit net de la vente après prélèvement

des impôts dus au Trésor par les locataires, et des frais de vente
; qu'en

exécution de cette ordonnance, le sieur Beledin a reçu, à valoir sur

les loyers à lui dus, la somme de 10,474 fr., qui est restée libre après

le paiement des frais et des sommes dues pour contributions directes ;

Attendu que l'administration des contributions indirectes a formé

tierce-opposition à l'ordonnance de référé du 25 avril 1871, et qu'elle

a assigné le sieur Beledin en restitution des sommes par lui touchées

jusqu'à concurrence de sa créance, et en vertu du privilège résultant

à son profit de l'art. 47 du décret du 1" germ. an xiii
;

Attendu que l'administration ne saurait fonder sa demande ni sur

le paiement de l'indu, puisque le sieur Beledin n'a reçu que ce qui lui

était légitimement dû, ni sur le défaut d'ouverture d'une contribution

judiciaire, puisqu'aux termes de l'art. 661, Cod. proc. civ., le proprié-

taire a la faculté de faire statuer préliminairement sur son privilège,

pour raison des loyers à lui dus; mais qu'il s'agit de décider si la
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saisie faite par la régie peut être assimilée à un procès-verbal de ré-

colement et valoir opposition sur les deniers de la vente ;

Attendu que cette seconde saisie n'a été suivie d'aucune sommation

faite au premier saisissant, conformément à l'art. <ill,Cod. proc. civ.,

et qu'il ne résulte d'aucun acte ni d'aucun fait du procès la preuve

que le sieur Heledin en ait eu connaissance; que la régie articule, il

est vrai, que le sieur Beledin serait intervenu au référé du 30 août

pour s'opposer à la vente en bloc des meubles saisis ; mais qu'il n'existe

aucune preuve ni aucune trace de cette intervention, qui est déniée;

qu'aucun lien de droit ni de fait ne rattachait donc la seconde saisie à

la première, et n'obligeait le sieur Beledin à appeler la régie à la dis-

tribution des deniers
;

Attendu que l'administration des contributions indirectes objecte, à

la vérité, que l'existence de la première saisie lui a été cachée par le

gardien qui, d'après l'art. 611, Cod. proc. civ., était tenu de la lui ré-

véler: qu'elle soutient que le créancier saisissant doit être responsable

de la faute du gardinn comme étant celle de son préposé; mais que le

gardien doit être coi.sidéré comme un dépositaire de justice et non

comme un simple mandataire du saisissant, alors surtout qu'il n'a pas

été choisi par lui, et que c'est le saisi lui-même qui a été constitué

gardien
;
qu'il ne peut donc encourir par son fait qu'une responsabilité

personnelle; qu'il y a lieUj en outre, de remarquer que le gardien de

la seconde saisie a commis une faute non moins lourde en laissant ven-

dre les objets confiés à sa garde, sans en avertir la régie
;
que le sieur

Beledin ne saurait donc ^-tre responsable du préjudice causé par cette

double faute des consorts Musculus, constitués gardiens dans les deux

saisies
;

Attendu, dès lors, qu'il faut reconnaître que le paiement fait au

sieur Beledin, en vertu de l'ordonnance de référé du 23 avril 1871, a

été régulièrement elfcctué, et que la régie est aujourd'hui forclose pour

n'avoir pas fait les diligences utiles avant la distribution dos deniers;

Par ces motifs, dit et prononce que l'Administration des contribu-

tions indirectes est déclarée mal fondée tant dans la tierce-opposition

par elle formée à l'ordonnance de référé du 23 avril 1871, que dans

ses autres chefs de conclusions et demande, et l'en déboute.

Ouskuvations. — Cette décision commet une pravo erreur,

qui provient de Li confusion qu'elle fait entre la saisic-gagcrie

et la saisie-exécution.

Si la première saisie était une saisie-exécution, la seconde
saisie de même nature dont les mêmes meubles seraient

robjel, vaudrait, en principe, réeolement (Caen, 1" mai 1855,

J . Av., t. SI, p. 156\ en supposant que le second saisissant

ait eu connaissance de la première saisie, et qu'il ait signiQé
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au premier saisissant la sommation prescrite par l'art. 611,

G. proc. Dans le cas, au contraire, où l'existence de la pre-
mière saisie n'aurait pas été révélée au second saisissant, il

nous semble qu'une distinction doit être faite. Ou c'est par le

fait du premier saisissant que le second a ignoré la première
saisie, comme si, par exemple, le premier saisissant n'a pas
établi de gardien, et alors la seconde saisie ne produit pas

seulement l'elfet d'un récolement, elle a la môme force que si

elle existait seule, et c'est au créancier qui Ta faite qu'appar-

tient le droit de poursuivre la vente (Caen, 10 avr. 1827,

(/. An., t. 34, p. 326; Chauveau sur Carré, quest. 2078). Ou
l'ignorance dans laquelle le second saisissant s'est trouvé de
l'existence de la première saisie, n'est pas imputable au pre-

mier saisissant, mais a pour cause le silence du gardien, le

refus de ce dernier de représenter le procès-verbal de cette

première saisie, ou tout autre fait analogue, et dans cette hypo-

thèse la seconde saisie ne vaut encore que comme récolement

(Limoges, 18 déc. 1813, J.Av., t. 19, p. 449), car le premier

saisissant ne peut perdre, par uu fait qui lui est étranger, le

bénéfice de la priorité de ses poursuites (Conf. Coffiiiiôre, sur

l'arrêt de Limoges précité) j et elle ne produit toujours cet

effet qu'à !a condition d'être suivie de la sommation prescrite

par l'art. 611.

Mais quand la première saisie est une saisie-gagerie, cet

article cesse d'être applicable, et des principes différents con-

duisent à une autre solution. Si l'art. 611 refuse à l'huissier

qui trouve une saisie déjà faite le droit de saisir de nouveau,

c'est qu'il suppose que la première saisie doit produire les

mêmes effets que celle que ie second huissier se proposait de

faire lui-même. Placé au titre des Saisies-exécutions, cet

article n'a trait qu'aux saisies de cette nature; il n'a pour

objet que d'empêcher que plusieurs saisies-exécutions ne
viennent se greffer les unes sur les autres. Mais lorsque c'est

une saisie-gagerie qui a tout d'abord frappé les meubles du
débiteur, rien ne saurait s'opposer à ce que ces mêmes meubles

deviennent encore l'objet d'une saisie-exéculion, parce que la

première saisie, ne produisant passes mêmes effets que la se-

conde, ne rend point celle-ci inutile. Comment admettre que

le créancier qui, en vertu de son titre peut, au moyen d'une

saisie-exécution, faire vendre de suite le mobilier de son dé-

biteur pour parvenir à se faire payer, se voie désarmé par une
simple saisie-gagerie qui ne pourrait aboutir à la vente des

objets saisis qu'après avoir été déclarée valable (G. proc, 824)?

Eu pareil cas, la seconde saisie a sa raison d'être; les frais

n'en sont point frustratoires; cela suffît pour qu'il n'y ait pas

lieu d'appliquer l'art. 611, dont il ne faut pas seulement en-

visager la lellre, mais dont il importe d'interroger l'esprit.
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Tous les auteurs se prononcent d'ailleurs dans ce sens.

V. Pigeau,t, 2, p. '.)6; Bioche, Dict. de proc, v" Saisie-exécu-

tion, n. ^08; Carré et Chauvcau, quest. 2078 bis, Boitard et

Coiuiet Daage, t. 2, n. S70j Deffaux et Harel, Encycl. des

huiss.,v° Saisie-exécution, n. 210 et 2l5j Ualloz, Répert.,

eod. »o, n. 104; Dissertation dans le Jauni, des huiss., t. 37,

p. 144

De ce qui précède il suit nécessairement que la saisie-exé-

cution qui intervient à la suite d'une saisie-gagerie, non-
seuleaient ne saurait être considérée comme pouvant simple-

ment valoir récolement dans les termes de l'art. 611,C.proc.,
mais produit tous ses elfels ordinaires, sans qu'il y ait à

rechercher si le second saisissant a connu la première saisie

ou s'il l'a ignorée, et à qui cette ignorance est imputable.

Dans tous les cas possibles, cette saisie-exécution a valable-

ment procédé. Le tribunal de Lyon n'a pu décider le contraire,

dans l'espèce ci-dessus, qu'en perdant de vue que la première
saisie avait été une saisie-gagerie, ou en assimilant à tort ce

genre de saisie à la saisie-exécution.

G. DUTRUC.

Art. 2093. — PARIS (l" ch.), 28 juin 1872.

CONCLUSIOXS, SIGNIFICATION, DÉLAI, OITOSITION A MAUIACK.

// ne résulte pas de nullité de ce que les conclusions sur les-

quelles il a été statué nont pas été signifiées trois jours au
moins avant l'audience ; le retard peut seulement donner

Heu à un renvoi de la cause (Décr. 30 mars 1808, art. 70).

Il en est surtout ainsi dans les affaires d'opposition à

mariage f à raison d", leur caractère d'urgence ^Id., art. GG ;

(C. civ., 177 et 178).

(Compaigno C. Bénazet).

La dame Compaigno, assistée de son mari, a, par exploit du
2S fév. 1872, formé opposition au second mariage que la dame
veuve Benazet, sa tanîc, avait manifesté la volonté de con-

tracter avec le sieur Dccoudray. tin jugement du tribunal de

la Seine du 15 mai 1872 l'a déclarée non reccvable dans celte

opposition, comme n'étant pas au nombre des personnes
auxquelles les art. 172 et suiv., C. civ., attribuent le droit de

former.

Les époux Compaigno ont interjeté appel de ce jugement;
ais ils ne se sont pas présentés à l'audience de la Cour où
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l'affaire devait èlrc plaidce, et un arrêt par défaut faute de
conclure, confirmant la décision des premiers juges, a été

rendu contre eux. — Ils ont alors formé opposition à cet arrêt,

et ont demandé la nullité des conclusions au fond de la veuve
Benazet, intimée, ainsi que de l'arrêt lui-même, par le motif

que ces conclusions avaient été signifiées moins de trois jours

avant l'audience, contrairement à la prescription de l'art. 70

du décret du 30 mars 1808.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la nullité prétendue des conclusions de la veuve

Bénazet, du 31 mai, et de l'arrêt par défaut qui les a suivies; — Con-

sidérant que, par son arl. 70, le décret du 30 mars 1808 astreiat les

avoués, dans les affaires portées aux affiches, à signifier leurs conclu-

sions trois jours au moins avant de se présenter à l'audience, soit pour

plaider, soit pour poser qualités; — Mais que ces dispositions, éta-

blies en vue d'une sage réglementation du débat, ne sont point pres-

crites à peine de nullité ;
— Qu'il ne peut en résulter, pour la partie,

que le droit de réclamer un renvoi, si l'affaire vient à l'audience sans

un intervalle de trois jours depuis les conclusions signifiées ;
— Que

d'ailleurs l'article 66 du décret fait exception pour les affaires dont il

appartient au juge d'apprécier l'urgence; — Que ce caractère d'ur-

gence existe dans les affaires d'opposition à mariage, puisque, d'après

les art. 177 et 178, Cod. civ., elles doivent être jugées dans les dix

jours de la citation en première instance ou de l'acte d'appel;—Qu'il

n'y a donc pas lieu à la nullité proposée;

Au fond... ;

Par ces motifs, déboute les époux de Campaigno de leur opposition

et ordonne que l'arrêt par défaut sera exécuté selon sa forme et teneur,

etc.

Note. — Le principe est constant, et la Cour de Paris l'a

elle-même déjà consacré. V. la note 2, à la suite d'un arrêt

conforme de la Cour de Caen du 11 avril 1866 {J. Au., t. 91,

p. 397). Junge, Cass., 6 mai 1867 [Id., t. 93, p. 124).

Art. 2096. — BORDEAUX (2" ch.), 30 mars 1871.

Partage, régime dotal, mari.

La disposition de l'art. SIS, C. civ., d'après laquelle le

marine peut, sans le concours de sa femme, provoquer le

partage des biens à elle échus qui ne tombent pas dans la

communauté, est absolue, et s'applique, des lors, même aux

biens dotaux.
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(De Buisson de Sainte-Cioix C. de Marraiesse)

Un jugement du tribunal civil de Bergerac, du 16 juillet

1869, avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que, par exploit en date du 30 avril dernier, de Marnriiesse,

agissant en qualité d'administrateur des biens de dame Sophie de

Buisson de Sainte-Croix, son épouse, a fait citer tant cette dernière

que le sieur de Buisson de Sainte-Croix, pour voir ordonner le par-

tage en deux lots égaux de biens meubles et immeubles composant la

société d'acquêts ayant existé entre feu dame Sophie de Labesse et

ledit de Buisson de Sainte-Croix, son mari, prélèvement fait des re-

prises de chaque époux, pour l'un de ces lots être attribué à de Buis-

son de Sainte-Croix, ei l'autre à la dame de iMarmiesse, comme seule

et unique héritière de sa mère;

Attendu que de Buisson de Sainte-Croix a conclu à ce qu'il plût au

tribunal déclarer de Marmiesse non recevable à exercer cette action

en partage, en se fondant : 1" Sur l'une des clauses du contrat de

mariage des conjoints de Marmiesse, portant que la future épouse aura

le droit de procéder, avec l'autorisation de son mari, à tous comptes,

liquidation et partage des biens meubles et immeubles dépendant des

successions auxquelles elle pourrait avoir droit, sans aucune formalité

de justice, mais à la charge, bien entendu, que toutes soultes seront

employées à son profit, suivant l'un des modes ci-dessus établi ;
—

2° Sur l'art. 818, Cod. civ., qui dispose que le mari ne peut, sans

le concours de sa femme, provoquer le partage des objets mobiliers ou

immobiliers à eile échus qui ne tombent pas en communauté, et qu'il

peut seulement, s'il a le droit de jouir de ces biens, demander un par-

tage provisionnel ;
— Qu'il convient, en conséquence, d'apprécier le

mérite des prétentions contraires des parties;

En ce qui concerne l'objection tirée de la clause précitée du contrat

de mariage des conjoints de Marmiesse : — Attendu qu'il n'y a lieu

de s'y arrêter, étant bien évident que la faculté réservée ici à la dame
de Marmiesse n'est pas exclusive du droit appartenant à son mari agis-

saut directement;

En ce qui concerne le moyen puisé dans le texte de l'art. 818, Cod.

civ. : — Attendu qu'il sulTit d'une simple lecture des dispositions de

cet article pour s'apercevoir qu'il est uniquement relatif au régime de

la communauté et ne s'applique pas au régime dotal ;
— Qu'il y est

question en clfet, des biens de la femme tombant et no tombant pas en

communauté; — Qu'il est vrai rigoureusement que les biens dotaux

ne tombent pas on communauté ; mais qu'il n'en est pas moins certain

que, si le législateur eût entendu étendre ledit article au régime dotal,

ce n'est pas lo langage qu'il aurn'i employa', et qu'il so fût servi de
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préférence, pour désigner les biens soumis à ce régime, des expres-

sions de biens affectés de dotalilé ; — Que ce qui vient confirmer cette

argumentation, c'est celte considération qu'au moment où fut édicté

l'article précité, les idées des rédacteurs du Code civil étaient peu fa-

vorables au régime dotal, et qu'il était au moins douteux que ce ré-

gime trouvât place ultérieurement dans la législation quon élaborait
;

Attendu, au surplus, que, fallùt-il absolument admettre que l'art.

818 ait été primitivement écrit au point de vue des deux régimes, on

ne saurait méconnaître du moins qu'il n'ait reçu de l'art. 1549 une

modification ayant pour objet de donner au mari le droit de poursui-

vre seul et sans le concours de sa femme le partage des biens dotaux

de celle-ci ;
— Attendu, en effet, qu'en édictant que le mari seul a le

droit de poursuivre les débiteurs et détenteurs des biens dotaux, ledit

article l'a investi d'une faculté que lui refuse l'art. 1428 en ce qui

concerne les actions immobilières de la femme, et que l'on ne saurait

douter, dès lors, que cette extension de pouvoirs, paraissant se borner

aux actions pétitoires, n'embrasse aussi celles en partage ;
— D'où il

faut conclure que l'exception de non-recevabilité relevée par de Buis-

son de Sainte-Croix ne doit pas être admise; et qu'il y a lieu, au con-

traire, de déclarer fondée l'action en partage exercée par de Mar-

miesse
;

Attendu, au fond, et sur les conclusions subsidiaires du sieur de

Buisson de Sainte-Croix, que, son contrat de mariage assurant au sur-

vivant des époux la jouissance viagère du quart des biens laissés par

le prémourant, il y a lieu d'ordonner, comme il le demande, le partage

de la succession de son épouse, pour un quart lui être attribué en

usufruit
;

Par ces motifs, etc.

Appel par le sieur de Buisson et par la dame de Marmiesse.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, par le contrat du 47 juin 1867, conte-

nant les conditions civiles de leur union, Edouard de Marmiesse et So-

phie de Buisson de Sainte-Croix se sont soumis au régime dotal, avec

stipulation d'une société d'acquêts; quela future épouse s'est constitué

tous ses biens présents et à venir, et que l'art. 7 de cet acte lui a ré-

servé la faculté de procéder, avec l'autorisation de son mari, au par-

tage des successions auxquelles elle pourrait avoir droit, sans aucune

formalité de justice ;

Attendu que, aux termes de l'art. 818, C©d. civ., placé au titre Des

successions, le mari ne peut, sans le concours de sa femme, provoquer

le partage des biens à elle échus qui ne tombent pas en communauté;

que cet article, qui ne fait aucune distinction, pose un principe général
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applicable à tous les partages d'hérédités dévolues à des femmes ma-

riées, quel que soit le régime auquel elles se sont soumises
;

Attendu, à la vérité, que, sous le régime dotal, le mari est adminis-

trateur des biens de sa femme ; que, tenu, à ce titre et sous sa respon-

sabilité personnelle, de veiller à la conservation des intérêts qui lui

sont confiés, il a qualité pour poursuivre les débiteurs de la dot et pour

actionner en désistement les détenteurs d'un immeuble dotal; mais

que l'art. 1349, Cod. civ., dans lequel il puise ce droit, ne lui confère

pas celui de demander seul le partage définitif d'une succession indi-

vise entre la femme et ses cohéritiers; qu'en etfet, ceux-ci ne sont pas,

dans le sens de la loi, les débiteurs de la dot, et que l'action dirigée

contre eux a pour but, non de revendiquer un immeuble déterminé,

mais de faire attribuer à la femme, dans la masse commune, des biens

qui, par le résultat du partage, deviendront allectés à son profit du
caractère de dotalité; — Qu'ainsi, les dispositions spéciales et limita-^

tives de cet article ne renferment aucune dérogation à la règle absolue

écrite dans l'art. 818 qui régit la dot comme la communauté;

Attendu que, le jugement dont est appel ayant consacré une autre

interprétation de ces textes^ il y a lieu d'en prononcer la réformation;

•— Par ces motifs, etc.

Note. — Cette solution n'est pas universellement admise;
mais elle réunit toutefois le plus grand nombre des suiïrages.

Elle est en elfet justifiée, non-seulement par sa conforniilé

avec les principes de notre ancien droit, et par la généralité
des termes de l'art, 818, Cod. civ., mais encore par l'avan-
tap^e qu'elle présente de protéger la femme dotale contre les

aliénations que le mari pourrait consentir sous la forme d'un
partage de biens dotaux. V. conf, , Agen, 2i fév. 1809
(S.-Y.3.2.34); iNîmes, l2 mars 1835 (S.-Y.35.2.29i); J. Av
t. ^8, p. 383; Paris, li juill. 18i5 (S.-V.i5.2.50l); Cass

'

21 janv. t84G(S.-V.4G.l.2G3);Pau,21 fév. 1861 (S. V. 62,2.241);— Chabot, Success., sur l'art. 818, n. 9; TouUier, t. 14'

n. 156, 157 et 215; Proudhon, r.s»/'/'., t. 3, n. 1245; Duranton'
t. 7, n. 125, et t. 15, n. 396; Malpel, Success., n. 2'i4;
Vazeille, Id.^ sur l'art. 818, n. 3: Bellotdes Minières, Conlr.
demar., t. 4, p. 137 et 415, et li'çj. dot., n. 575; Tossier, De
la dot,i. 2, p. 142, note 838, cl Qu'est, sur la dot, n. 59 à 62-
Uodicrc et Pont, Cont. de mar., t. 2, n. 464; Odier, /(/., t.

3'

n. 1181; Scriziat, Rég. dot., n. 75; Cubain, Dr. des femmes]
n. 319; Taulier, Théor. Code civ., t. 5, p. 256; Marcadé, sur
l'art. 818, n. 2, et sur l'art. 1549, n. 3; Dutruc. Part, de
success., n. 290; Demante, Cours anahjt. Cod. civ., t. :{

n. 116 bis, lY; Aubry cl Rau, d'après Zachariai, t, 4. § 535'

p, 462, texte cl note 1 1 ; Deinolombe, Successions, t. 3, u. 534
;



324 ( ART. 2097.
)

Rolland de Villargues, Répert.f v» Partage, n" 87; Dict. dii,

notar., eod, v", n. 108; Dalloz, Répert., v'^ Contr. de mar.,
n. 3327, et Succession, n. 1611 ;

— Contra, Aix,9 janv. 1810
(S.-V.3.2.18l)et30avril 18il (J.-P.41.2.459) j— Delvincourt,

t. 3, p. 338, notes; Delaporte, Pandect. franc., t. 3, p. 230;
Benoit, De la dot, t. 1, n. 117; Duport-Lavilelte, Quest. de
dr., t. 5, n. 6i0; Chardon, Puiss. marii., n. 253 ; Troplong,
Cont. de mar., t. 4, n. 3108 et suiv.; Massé et Vergé, sur

Zacliaviœ, t. 4, p. 225, note 9; Michaux, Liquid. et part.,

n. 230. — Compar. Grenoble, 18 janv. 1849 (S.-V,52.2.395).

Art. 2097. — PARIS {V^ ch,), 11 juin 1872.

Faillite, homologation de concordat, qualification de failli,

étranger,

La loi du 22 avril 1871 affranchissant de la qualification

de faillite les suspensions ou cessatioîis de paiements survenues
depuis le 10 juill. 1870, s'applique à tous les négociants,

même étrangers, soumis à la loi française, et que les circons-

tances ont mis dans la nécessité de cesser leurs paiements.

(Hogard et Hutchinson).

Un jugement du tribunal de commerce de la Seine du 4 oct.

1871 avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que les débiteurs, en leur qualité d'étrangers, ne peuvent

revendiquer le bénéfice de la loi du 22 avril 1871, qui a pour objet

de conserver aux commerçants, victimes de la guerre étrangère ou dg

la guerre civile, l'exercice de leurs droits civils et politiques, ainsi que

cela résulte de la discussion de la susdite loi
;

Attendu, dès lors, qu'en admettant même que la cessation de paie-

ments soit réellement la conséquence de la guerre, ce qui n'est pas

établi, et que les conditions du concordat permettent au Tribunal

d'user de la faculté qui lui a été accordée, il ne peut en faire l'appli-

cation dans l'espèce, puisque celte législation transitoire n'a évidem-

ment en vue que les régnicoles
;

Par ces motifs^ homologue purement et simplement le concordat

enregistré, passé le 14 septembre dernier entre les sieurs Hogard et

Hutchinson et leurs créanciers, pour être exécuté selon sa forme et

teneur, tant avec les créanciers signataires qu'avec ceux non signa-

taires; — Qualifie faillite In cesçationde paiements de Hogard et Hut-
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chiason ; déclare ces derniers non affranchis de la qualificalion de

faillis et des incapacités y attachées, etc. (i).

Appel par les sieurs Hogard et Hutchinson.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que la loi du 22 avril 1871 édicté que :

Les suspensions ou cessations de paiements, survenues depuis le 10

juillet 1870, ou qui surviendront jusqu'au .'{O septembre 1871, bien

que régies par les dispositions du livre III du Code de commerce, ne

recevront la qualificntion de faillite et n'entraîneront les incapacités

attachées à la qualité de failli, que dans le cas où le Tribunal de com-
merce refuserait d'homologuer le concordat, ou, en l'homologuant, ne

déclarerait pas le débiteur affranchi de cette qualification
;

Considérant que ces termes sont clairs et formels
; qu'ils indiquent

parleur généralité que le législateur a eu en vue les négociants malheu-

reux et de bonne foi soumis à la loi française, sans distinction de na-

tionalité, que les circonstances auraient mis en position de cesser

leurs paiements
;

qu'il a voulu relever ceux que frappait ainsi la

force majeure des incapacités de toute sorce résultant de la qualité de

failli;

Considérant qu'il suffit de constater que ces incapacités ne sont pas

seulement civiles et politiques, qu'elles empêchent le failli d'être admis

à l'escompte de la Banque, d'entrer à la Bourse, pour reconnaître

que l'étranger, comme le national, peut bénélîcier de la faveur de la

loi;

Considérant que la qualité d'étranger ne saurait donc être un ob»
tacle à la dispense ; — Que le rapport et la discussion de la loi à

l'Assemblée nationale ne sont pas en conlradiction avec cette inter-

prétation;

Considérant qu'il est constant que la cessation de paiements de

Hogard et Hutchinson a eu lieu le 30 juillet 1870; qu'il ressort des

documents du procès, et notamment des rapports du syndic et du

jugeconnnissaire, que les événements de l'époque en ont été la cause
;— Considérant que les appelants sont des négociants malheureux et

de hunne loi
; que les conditions du concordat par abandon, attribuant

un dividende important aux créanciers par l'actif réalisé, permettent

d'user vis-à-vis d'eux de la faculté concédée par la loi, et dans les

conditions prévues par elle ;

(1) Ce jugoinenl avait clé Pobjcl, de la pari des sieurs Uogard et Hutchin-

SOD, d'uue opposition que le tribunal de commerce a déclarée non reccvable

par un autre jugement du 23 fév. 4872, rajiporté ci-deseus, p. 13o.

T. XIII.—3" S. 24
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Met les appellations et ce dont est appel au néant, en ce que la ces-

sation de paiements (le Hogard et Hutchinson a été qualifiée faillite;...

— Emendant le jugement du 4 octobre 1871, quant à la qualification,

décharge Hogard et Hutchinson des dispositions prononcées contre eux

de ce chef; — Les déclare affranchis de la qualité de faillis, et les

relève des incapacités y attachées, etc.

Note.—Compar. Trib. de comm. de la Seine, 23 lév. 1872^

suprà, p. 135.

Art. 2098. — SOLUTION DE L'ADMIN. DE L'ENREGISTR. DE
BELGIQUE, âSfév. 1871.

Enregistrement, acte a la suite d'un autre, jugement par

DÉFAUT, acquiescement.

Vacquiescement à un jugement par défaut ne peut être écrit

à la suite de l'expédition de ce jugement, à peine de l'amende

édictée par fart. 23 de la loi du 13 hrum. an VU.

Considérant que l'art. 23 de la loi du 13 brum. an VII, qui défend

de rédiger deux actes à la suite l'un de l'autre sur la même feuille de

papier timbré, excepte les ratifications des actes passés en l'absence

des parties et les significations des huissiers ;
— Que l'acquiescement

à un jugement par défaut n'a pas assurément le caractère d'une ratifi-

cation dans le sens de cet article, puisque la condamnation par défaut

implique que la partie n'a pas comparu, ni personne pour elle; —
Qu'il n'est pas non plus une signification d'huissier, puisque c'est pré-

cisément pour éviter les frais de cette signification que lapnrtie défail-

lante adhère au jugement; — Que l'acte ne rentre donc dans aucune

des exceptions établies par l'art. 23 de la loi, et que, dès lors, il n'a

pu être écrit sur la même feuille de papier timbré que l'expédition du

jugement sans rendre exigible l'amende de 30 francs comminée par

l'art. 26, n° 3, de la même loi.

Note.—V. conf.. Délibér. de l'administr. de l'enregistr. de

France, SOdéc. 1831.

Art. 2099.-loi.

Valeurs mobilières, taxe annuelle, revenu, actions, obliga-

tions, parts d'intérêt, commandites, étranger.

Loi du 1^ juin 1872 relative à un impôt sur le revenu des

valeurs mobilières.



( ART. 2099. )
327

An. i". Indépendamment des droits do timbre et de transmission

établis par les lois existantes, il est établi, à partir du 4" juillet 4872,

une taxe annuelle et obligatoire :

i° Sur les intérêts, dividendes, revenus et tous antres produits des

actions de toute nature, des sociétés, compagnies ou entreprises quel-

conques, financières, industrielles, commerciales ou civiles, quelle que

soit l'époque de leur création;

2° Sur les arrérages et intérêts annuels des emprunts et obligations

des départements, communes et établissements publics, ainsi que des

sociétés, compagnies et entreprises ci-dessus désignées ;

3'^ Sur les intérêts, produits et bénéfices annuels des parts d'intérêt

et commandites dans les sociétés, compagnies et entreprises dont le

capital n'est pas divisé en actions.

Art. 2. Le revenu est déterminé :

1» Pour les actions, par le dividende fixé d'après les délibérations

dès assemblées générales d'actionnaires ou des conseils d'administra-

tion, les comptes rendus ou tous autres documents analogues;

2" Pour les obligations ou emprunts, par l'intérêt ou le revenu dis-

tribué dans l'année;

3° Pour les parts d'intérêt ou commandites, soit par les délibérations

des conseils d'administration des intéressés, soit, à défaut de délibé-

ration, par l'évaluation à raison de u p. 100 du montant du capital

social ou de la commandite, ou du prix moyen des cessions de parts

d'intérêts consenties pendant l'année précédente.

Les comptes rendus et les extraits des délibérations des conseils

d'administration ou des actionnaires seront déposés, dans les vingt

jours de leur date au bureau de l'enregistrement du siège social.

Art. 3. La quotité de la taxe établie par la présente loi est fixée à

3 p. 100 du revenu des valeurs spécifiées en l'article premier.

Le montant en est avancé, sauf leur recours, par les sociétés, com-

pagnies, entreprises, villes, départements ou établissements publics.

l'our l'année 4872, les revenus, intérêts et dividendes seront sujets

à la taxe pour moitié seulement do leur montant, quelle que soit

d'ailleurs l'époque a laquelle le paiement aura lieu.

A partir delà promulgation de la présente loi, le taux des droits et

taxes établis parla loi du 23 juin lSu7 et par celle dos 1(3 septembre 1871

et 30 marsl872(4), est réduit ainsi qu'il suit, savoir :

A L)0 centimes par 100 francs pour la transn)ission ou la conserva-

tion des titres nominatifs.

(1) V. suprù. p. i\A.
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A 20 centimes pour 100 francs pour la taxe à laquelle sont assu-

jettis les titres au porteur.

Ces droits et taxes ne sont pas soumis aux décimes.

Art. 4. Les actions, obligations, titres d'emprunt, quelle que soit

d'ailleurs leur dénomination, des sociétés, compagnies, entreprises,

corporations, villes, provinces étrangères, ainsi que tout autre établis-

sement public étranger, sont soumis à une taxe équivalente à celle qui

est établie par la présente loi sur le revenu des valeurs françaises.

Les titres étrangers ne pourront être cotés, négociés, exposés en vente

ou émis en France qu'en se soumettant à Facquittement de cette taxe,

ainsi que des droits de timbre et de transmission.

Un règlement d'administration publique réglera le mode d'établisse-

ment et de perception de ces droits, dont l'assiette pourra reposer sur

une quotité déterminée du capital social.

Le même règlement déterminera les époques de paiement de la taxe,

ainsi que toutes les autres mesures nécessaires pour l'exécution de la

présente loi.

Art. S. Chaque contravention aux dispositions qui précèdent et à

celle du règlement d'administration publique qui sera fait pour leur

exécution, sera punie conformémeiit à l'article 10 de la loi du 23 juin

18S7.

Le recouvrement de la taxe sur le revenu sera suivi, et les ins-

tances seront introduites et jugées comme en matière d'enregistrement.

Art. 3000.-RAPPORT.

Faillite, concordat amiable.

Rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner

la proposition de loi de M. Ducuing sur les concordats

amiables(urgence déclarée)
,
présentée par M. le Royer, membre

de VAssemblée nationale.

Fin (1).

IL

Est-il vrai que le failli soit irréprochable dans les causes qui ont

amené sa déconfiture? C'est encore là une illusion qu'il faut dissiper.

Pour tous ceux qui, par leur profession ou leurs fonctions, ont été

obligés de rechercher l'origine la faillite, il n'y a pas de doute sur ce

(1) V. iuyrà, p. 288.
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fait que, dans presque tous les cas, il y a imputabililé et responsabi-

lité à la charge des commerçants; ou il a entrepris une œuvre au-des-

sus de ses forces, ou sa surveillance a été insuffisante, ou son activité

a laissé à désirer, ou l'ordre lui a fait défaut. Ces manquements dé-

couvrent le failli et justifient amplement les rigueurs de la loi.

La plaie commerciale de notre temps est incontestablement cette

impatience fébrile d'arriver vite et coûte que coûte à la fortune, aux

jouissances qu'elle procure. Décréter l'indulgence en présence de ce

mal croissant serait s'en rendre complice.

Sans doute, il se pourra très-exceptionnellement qu'un commer-
çant en dehors de tout reproche soit atteint. Est-ce une raison pour

désarmer l'ordre social '/ La loi dispose en vue de faits généraux et

non sur des exceptions. D'ailleurs, lorsqu'une cessation de paiements

se produit dans des conditions extraordinaires, exclusives de toute

responsabilité, lorsque le débiteur olire des garanties de probité, l'in-

térêt des créanciers est de ne pas être implacables, et l'expérience est

là pour prouver qu'un arrangement obtient l'adhésion unanime des

créanciers, sans que la loi et ses organes aient à intervenir.

Le principal argument à l'aide duquel les partisans des concordats

amiables cherchent à faire brèche dans la loi des faillites nous paraît

réduit à ses réelles et minimes proportions. Nous croyons pouvoir

dire qu'il laisse intacte la moralité virtuelle de la loi de 1838.

Il en serait autrement qu'il faudrait encore repousser les projets

proposés.

S'il est un principe par-dessus tout respectable, c'est celui consigné

dans l'art. H3i du Code civil, en vertu duquel les conventions libre-

ment consenties sont la loi des parties. Cette prescription légale est

aussi sacrée pour la collectivité que pour le simple citoyen, et le lé-

gislateur ne peut y toucher que si un intérêt public et social surgit

parallèlement aux intérêts privés.

Déjà , nous avons démontré la légitimité de l'intervention sociale,

lorsqu'un sinistre commercial vient à se manifester.

Au point de vue des inlérêls privés, de lexécuiion des contrats, des

droits qu'ils confèrent, la loi se garde bien d'y porter atteinte, elle les

protège au contraire; elle détermine les formes, les garanties, qui les

concilieront les uns les autres et maintiendront l'égalité de tous en

face du désastre commun ; elle veille à ce que la fraude, si elle existe,

soit constatée et punie. Si elle admet après l'accomplissement des for-

malités le concordat obligatoire pour la minorité, c'est lorsque tous

les créanciers auront pu connaître et apprécier la conduite du débiteur,

et en leur accordant une compensation dans la peine morale qui frappo

l'insolvable, auquel remise partielle est faite de sa dette.

Des nécessités d'un ordre supérieur ont fait admettre le concordat
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judiciaire, mais en l'environnant de telles précautions et de telles sé-

curités que la mesure devient irréprochable.

En est-il de même dans le concordat amiable tel qu'il est proposé?

En résumé, il aboutit à la violation la plus flagrante du principe du
respect des conventions : car, sans que le droit d'intervention sociale

soit ouvert, sans garantie, sans compensation, la majorité des créan-

ciers pourra imposer sa volonté à la minorité, en consacrant ainsi

l'abus de la force contre l'infériorité numérique du droit. Armé de son

titre, un créancier, fùt-il seul contre tous, peut dire à son débiteur :

« Remplis ton engagement ou expie ton impuissance par la faillite. »

Nulle volonté individuelle ne peut modifier sa situation, et la loi nepeut

subordonner son consentement à celui d'une majorité, ainsi que nous

l'avons déjà démontré, que lorsque son intervention est justifiée par

une manifestation extérieure, compromettant l'ordre général. Enfrein-

dre ces principes, c'est porter atteinte à Tune des bases fondamentales

de la société.

L'honorable M. Daron fait ici une objection déjà réfutée par ce qui

précède. Pourquoi, dit-il, ne pas admettre en celte matière, comme
lorsqu'il s'agit de créances civiles, le préliminaire de concihation et

permettre de réaliser avant ce que la loi autorise après faillite ? — La
raison nous paraît aisée et péremptoire ; quand des contractants se

présentent devant le tribunal de paix^ leur volonté reste libre, leur

consentement individuel n'est pas à la merci de la volonté d'autrui.

Si un arrangement, une transaction interviennent, le contractant

n'obéit qu'à lui-même.

Dans le concordat amiable, rien de pareil, la majorité dispose de la

minorité. C'est la méconnaissance absolue de l'art. 1134 du Code

civil.

in.

Nous avons repoussé les critiques dirigées contre la loi des faillites

et justifié, nous le croyons du moins, ses dispositions. Nous pourrions

nous en tenir là, mais nous désirons compléter notre tâche en résu-

mant sommairement les objections graves que soulèverait l'adoption

du concordat amiable.

Dans leur sollicitude pour les faillis malheureux et de bonne foi,

les auteurs du projet ne se sont pas aperçus qu'ils créaient un nou-

veau et bien extraordinaire privilège.

Lorsqu'un débiteur civil ne remplit pas ses engagements, ses créan-

ciers l'exécutent; si la réalisation de ses biens actuels est insuffisante,

ils conservent leur action, et dans le cas où le débiteur arrive à meil-

leure fortune, ils peuvent l'exécuter derechef sur ses nouvelles res-

sources.
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Dans le concordat amiable il n'en sera pas ainsi, le débiteur concor-

dataire auquel remise partielle de sa dette aura été consentie par la

majorité paiera en monnaie de concordat la minorité, contrainte de

subir la loi d'autrui, sans recours possible contre le débiteur, quelle

que soit sa position dans l'avenir.

N'est-ce pas le mépris des principes les plus élémentaires, et en in-

tervertissant les situations, constituer un véritable privilège ?

Où sont les raisons d'une telle faveur? Comment justilier une pa-

reille énormité?

Nous cherchons encore sans pouvoir nous en rendre compte.

Sous un autre rapport, l'adoption du concordat amiable aurait une
conséquence bien fâcheuse.

La flétrissure dont la loi frappe le failli n'est point ineffaçable. Une
voie lui est ouverte, celle de la réhabilitation, qui, non-seulement ra-

chète le passé, fuit disparaître la tâche, mais environne d'un véri-

table prestige celui qui l'obtient. — C'est là un stimulant dont il est

inutile de signaler l'heureuse et morale influence.

Le concordat amiable, écartant toute qualification fâcheuse, suppri-

mera indubitablement l'emploi de ce moyen de reconquérir l'honneur

commercial. Les devoirs sans sanction, les obligations sans autre con-

trainte que celle d'un sentiment moral, sont aisément oubliés. La
conscience sous l'action du temps, de l'habitude, du fait accompli, ne
tarde pas à se taire. De telle sorte que la voie de la réhabilitation si

peu utilisée deviendra, avec le concordat amiable, une lettre morte,

au grand détriment de l'intérêt privé et de l'intérêt général ; c'est en-

core là une des conséquences inacceptables du concordat amiable.

IV.

11 ne nous reste plus qu'à mettre sous vos yeux le résultat de l'en-

quête faite auprès des chambres et tribunaux de commerce.

Deux cent quatre-vingt-dix réponses ont été adressées au président

de votre commission. Voici la répartition des avis : deux cent dix

protestent contre l'introduction du concordat amiable dans notre légis-

lation et réclament le maintien de la loi actuelle
; quatre-vingts se

montrent sympathiques au principe des projets en les amendant en

général dans un sens restrictif.

Parmi les adversaires des innovations figurent entre autres Saint-

Étienne, Reiras, Nancy, Lyon, Marseille, Bordeaux, Lille, Rouen,
Nantes, Elbeuf, et le tribunal de commerce de la Seine, c'est-à-dire

les principaux grands centres industriels et commerciaux du pays.

La chambre de commerce de Reims a résumé au point de vue des

conséquences, dans les lignes suivantes, les motifs de sa délibération.
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Elle s'exprime ainsi :

« Il est certain que sous l'empire de la loi de 1838, devenue une
règle générale et permanente, les débiteurs s'inquiéteront de moins en

moins de la flétrissure morale résultant de la qualification de faillis,

qualification à laquelle ils espèrent toujours se soustraire^ et la loi leur

en fournira admirablement la facilité.

« Quant aux familles, il n'y aura plus aucun intérêt moral les diri-

geant dans la voie des sacrifices, elles iront même jusqu'à réserver

pour le débiteur les ressources qu'en un autre temps elles auraient mises

à la disposition des créanciers.

« Qu'on ne s'y trompe pas, la seconde conséquence sera l'altération

du crédit, qui se soutient surtout par le respect des engagements et la

rigoureuse exécution des obligations contractées.

« Avec la loi sur les concordats amiables, la faillite disparaît presque

toujours, la réhabilitation et ses nobles excitations n'existent plus. »

Ces raisons seraient prépondérantes en tout temps; à cette heure,

après l'ébranlement moral qu'ont produit les derniers événements,

elles sont impérieuses.

La minorité de votre commission aurait désiré que des modifications

fussent apportées à la loi de 1838 sur l'excusabilité. Depuis la sup-

pression de la contrainte par corps, celte atténuation â la position de

failli est devenue sans objet. Peut-être y aurait-il lieu d'exonérer le

failli déclaré excusable de l'action ultérieure de ses créanciers, pen-

dant au moins un certain temps : votre commission n'a pas cru pou-

voir s'engager dans cette voie, que la proposition sur les concordats

amiables ne lui ouvrait pas, l'avenir est ré.servé sur cette question

sans préjugé défavorable.

Se limitant dans son mandat et par les motifs ci-dessus développés,

elle vous propose le rejet des propositions de MM. Ducuing et de nos

autres collègues.
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Art. 3001.— Séparation de corps, décès, révocation des avan-

tages MATRIMONIAUX.

Lt décès de l'un des époux entre lesquels existe une instance

en séparation de corps a-t-il pour effet d'éteindre cette instance,

même au point de vue de la révocation des avantages matri-
moniaux'}

Nous avons rapporté plus haut, p. 215, un arrêt de la Cour
de cassation du 27 juill. 1871 qui a résolu affirmativement

celte question. La doctrine en est-elle exacte?

Il n'est pas douleux que la demande en séparation de corps,

ayant un objet essentiellement personnel, ne peut être soute-

nue ou repoussée que par les époux eux-mêmes, et que le décès
de l'un de ces derniers met conséquemment lin à l'instance,

sans qu'il y ait ;\ distinguer si cette instance se trouve ou nçn
liée par des conclusions contradictoiremenl prises à l'audience,

ni même si la cause est encore pendante devant les premiers
juges ou si elle a été déférée par appel à ceux du second degré.

Sur ce point, qu'admettent tous les auteurs, V. Rouen, 20 août

1863, Paris, 5 avril ISGi, Caen, 3 mai 1864, et Metz, 30 août
')86i (./. Av., t. 90, p. 281 et suiv.).

Mais la demande en séparation de corps ne tend pas seule-
ment à faire cesser la vie commune entre les époux ; elle a en
même temps pour but de faire prononcer contre le défendeur
la révocation des avantages pécuniaires stipulés en sa faveur
dans le contrat de mariage. Le droit de poursuivre cette révo-
cation s'évanouit-il avec celui d'obtenir la séparation de corps,
ou lui survit-il, au contraire, comme n'ayant pas le même ca-

racière personnel? Cette dernière solution avait prévalu dans
l'ancien droit. V. Rousseau de Lacombe, v" Séparât., V' part,,

n. 21 ; Duparc-PouUain, t. 5, p. 281; Duplessis, consult., 9;
Fournel, Adultère, ch. 2, p. 40; Merlin, Répert., v" Séparât,
de corps, § 4, n. 5, et Quest. de dr., v'^ Dot, ^ o, ainsi que les

arrêts de parlements cités par ces auteurs. Et, sous la législa-
tion anluelle, elle a d'abord rallié un certain nombre de suf-
frages. V. Rruxelles, 26 avr. 1S09 ^S.-V.2.2.139); Delvincourt,
t. 1, p. 189, noies; Pigeau,t. l,p.420; Duranton, t. 2, n.oSOj
Vazeille, Mariage, t. 2, n. ."iS.") ; Zachariœ (édit. Massé et Ver-
gé), t. 1, p. 25'i, note 4; Chauvcau sur Carré, quest. 2985 bis.

Mais la question, plus approfondie, n'a pas tardé à être résolue
en sens contraire par la jurisprudence et par les auteurs.
Quelques mots suffisent pour justifier cette interprétation.

Il est bien vrai que le droit de demander la révocation des
avantages matrimoniaux n'a pas, comme celui de demander la

séparation de corps, un caractère personnel qui répugne à la

Iransmissibilitéj mais il ne peut évidemment être transmis

T. \in.—3' s. 2o
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qu'à la conditioû d'exister 5 or, c'est la séparation de corps

seule qui l'engendre. Si donc le décès de l'un des époux éteint

l'instance en séparation de corps, il rend par là même impos-
sible l'exercice du droit défaire prononcer contre le défendeur
la révocation des avantages matrimoniaux. Concevrait-on d'ail-

leurs que, pour obtenir cette révocation, des enfants, qui ne
peuvent même être entendus comme témoins dans l'instance

en séparation de corps (C. civ., 251), fussent admis à y figurer

comme parties, et à fournir la preuve de l'inconduite de leur

père ou de leur mère ?

Vainement argumenterait-on de l'art. 957, C. civ., aux
termes duquel la révocation d'une donation pour cause d'in-

gratitude peut être demandée contre le donataire par les héri-

tiers du donateur, dans le cas où l'action a été intentée par

celui-ci. En premier lieu, les héritiers du donateur puisent ici

leur droit dans un texte spécial qui n'existe pas en matière de

séparation de corps. En second lieu, le droit de révocation n'est

pas lié, dans le cas de l'art. Ô57, à un autre droit personnel et

intransmissible, comme dans le cas de l'art. 299. Et enfin les

règles de la procédure ne permettent pas que l'on fasse revivre,

sous la forme d'une action en révocation pour cause d'ingrati-

tude, l'action en séparation de corps éteinte par le décès de

l'époux demandeur. Tout ce qui reste permis aux héritiers de
cet époux, c'est d'intenter, s'il y a lieu, contre l'époux dona-
taire, une action distincte en révocation des avantages matri-

moniaux pour cause d'ingratitude. Que si c'était le décès de
répoux défendeur qui eût mis fin à rinstan'',e eu séparation Je

corps, le demandeur ne pourrait ni continuer celte instance

contre les héritiers du défunt pour obtenir la révocation des

avantages matrimoniaux, par les raisons que nous avons don-

nées ci-dessus, ni former contre eux une action en révocation

pour cause d'ingratitude, par suite de la défense que contient

à cet égard l'art. 957.

—

V. en ce sens, Paris, 6 juill. 1814

(S.-V.4.2-397); Rouen, 17 janv. Î823 (S. -V. 7.2. 160); Cass.,

5 fév. 1851 (S.-V.51.1.8Î); Lyon, 4 avr. 1851 (S.-V.51.2.6l7j;

Paris,10fév.l852(S.-V.53.2.77)j Gaen,2ifév. 1856 (S.-V.56.

2.393); Massol, Séparât, de corps, p. 22, n. k- Taulier, Théor.

C. civ., t. 1, p. 365; Marcadé, sur l'art. 307, n" 5-, Valette,

Explicat. somm. duC. civ., p. 150 et 151 ; Massé et Vergé sur

Zacharise, t. 4, p. 160, texte et note 3 ; Demolombe, Mariage
et Séparât, de corps, t. 2, n. 429 et 430 ; Dalloz, RéperL, v^

Séparât, de corps, n. 388. — Compar. Rolland de Villargues,

Répert., v° Séparât, de corps, W 35; Dictionn. du notar., v
Révocat. de donat., n. 134 et s.—La Cour de cassation, comme
on le voit, n'a fait que confirmer, par son arrêt du 27 juill. 187

1

rappelé au commencement de cet article, une jurisprudence
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qu'elle avait déjà précédemment contribué à établir, et qu'on

peut regarder aujourd'hui comme constante.

G. Dltruc.

Art. 3002.— paris (2= ch.), 8 juillet 1872.

Séparation ue corps, défendeur, articulation de faits, de-

mande RECONVENTIONNELLE.

L'époux défendeur à une demande en séparation de corps

n'est pas recevable à articuler et à prouver des faits qui ne

constiluent pas une défense à l'action principale., à moins
qu'ils ne soient la base d'une demande reconoentionnelle de sa

part.

(G.... C. G...).

La dame G... a formé, devant le tribunal civil de la Seine,

une demande en séparation de corps basée sur les injures

dont elle aurait été l'objet de la part de son mari, et sur l'in-

conduite de ce dernier. De son côté le sieur G..., qui n'avait

pas formé de demande reconventionnellCy a demandé au tri-

bunal de l'admettre à prouver certains faits, notamment que
sa femme avait eu des relations coupables avec un de ses em-
ployés

;
qu'elle tenait et laissait tenir devant sa fille les propos

les plus cyniques et les plus obscènes, etc.

La dame G... a opposé à cette articulation de faits une fin de
non-recevoir que le tribunal a accueillie en ces termes :

Attendu que les faits articulés par G... ne sont pas une réponse

aux faits articulés par la femme G...; — Que ces faits ne pourraient

être articulés qu'à lappui d'une demande reconvenlionuelle ; — Mais

que G..., ne faisant pas cette demande, ne peut Être autorisé à faire

la preuve desdits faits ;

Parées motifs, déclare G... mal fondé dans sa demande et l'en

déboute.

Appel par le sieur G...

ARUfeT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs du premier juge, confii'me, etc.

Note.—11 est constant que l'époux défendeur à une demande
en séparalion de corps peut, de son côté, former une demande
reconvcnlionncUc ayant le même objet, et, d'après l'opinion la

plus générale, cette demande reconventionnellc est atlVanchie
du préliminaire de conciliation. Y. Douai, 17 déc. 1856(7. .lo.

t. 83, p. ll-i), et les renvois j Bordeaux, 6 déc. 1869 (</. Av.]
t. 95, p. 344), et la note.
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Art. 3003. — CASSATION (ch. req.), 21 août 1871.

NANCY {V' ch.), 17 juillet 1872.

Action en justice, hospice, receveur, maire.

Les actions judiciaires intéressant les hospices ne peuvent être

valablement intentées par ou contre les receveurs de ces hospices,

mais doivent l'être par ou contre le maire, comme président de

la commission administrative (G. proc, 69 et 1032; Arrêté 19

vend, au xii; Décr. 23 mars 1851 ; L. 7 août 1851, art. 9).

fe espèce :—(Hospice de Nancy C. de la Salle).

—

Arrêt.

La CoTJft ;
-*- Sar le premier moyen : — Attendu que l'arrêté du

19 vendém. an xii ne confère pas aux receveurs des hôpitaux le droit

d'ester en justice, et les charge seulement de faire, sous leur respon-

sabilité, les diligences nécessaires pour la recette des revenus muni-

cipaux ;

Que cet arrêté lui-même exprime que les poursuites judiciaires

doivent être faites à la requête de l'administration des hospices, et

que, d'ailleurs, les lois postérieures, comme la loi des 7-13 août 1831,

art. 9, et le décret du 23 mars 1851, ont déterminé le mode de com-

position des commissions administratives des hospices, et autorisé

le maire, en qualité de président de ces commissions, à exercer les

actions qui leur compétent;

Sur le deuxième moyen : — Rejette, etc.

2® espèce :—(,Hosp. de Pompey C. Hosp. de Nancy).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aucun texte de loi ne confère aux rece-

veurs des hospices le droit de les représenter en justice ;
— Que

l'art. 1" de l'arrêté du 19 vend, an xii le leur a même implicitement

refusé, en ne le comprenant pas dans la longue et minutieuse énumé-

ration des devoirs qu'il entendait leur prescrire et les pouvoirs qu'il

entendait leur accorder
;

Que les mots et autres poursuites et diligences qui terujinent cet

article et dont la commission appelante excipe, se réfèrent évidemment

aux actes purement conservatoires et aux actes d'exécution jusques

et non compris ceux d'instance ;

Qu'on s'explique, du reste, à merveille que les receveurs des éta-

blissements hospitaliers ne soient point devant les tribunaux les

représentants et les organes de commissions administratives dont ils ne

font pas même partie
;

Attendu que l'hospice de Pompey a irrégulièrement saisi la Cour,

et doit, par cela même, subir toutes les conséquences de cette irrégu-

larité ;
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Par ces motifs, déclare l'appel mil en la forme et condamne l'appe-

lante à l'amende et aux dépens.

Note. V. conf., Durieu et Roche, Répert. de l'adminislr. des

éiabliss. de hienfais., v° Action judiciaire, p. J6, n°2; Chau-
veau, Cad. d'instr. adininistr., t. 1, n" 106.—Compar. Cass.,

il janv. 1830 (J. Av., t. 38, p. 183) j Chauvcau sur Carré,

qucst. 310 sexics, et Supplcm., p. 92^ Serrigny, Compét. ad-

ininistr. ^ t. 1, n. 472.

Art. 3004. — DIJON (!« ch.), 28 fév. 1872.

RÉFÉUÉ, arrêt INFIRMATIF, EXtCLTION, COMPÉTENCE.

Le président du tribunal qui a rendu un jugement réformé
sur appel, n'est pas compétent pour statuer en référé et par voie

d'interprétation sur les contestations auxquelles donne lieu

Vexécution de mesures ordonnées par l'arrêt infirmâtif ; c'est

à la Cour elle-même qu'il appartient de prononcer en pa-
reil cas.

(Guilleminot C. d'Esterno). — Arrêt.

La Colr; — Considérant que pour statuer sur l'instance en référé

qui lui était soumise, le président du Tribunal civil d'Autun se trou-

vait dans la nécessité d'interpréter l'arrêt rendu par la Cour le 28 juin

'1871, et de résoudre la question de savoir si les obligations imposées

par ledit arrêt à d'Esterno et à Guilleminot avaient été ou non exé-

cutées;— Que, dans ces circonstances, il aurait dû se déclarer incom-

pétent comme le demandait Guilleminot ;
— Qu'en efTet, l'arrêl du

28 juin étant infirmatif, le président du Tribunal, dont la sentence

avait été réformée, était sans autorité pour statuer sur les mesures

ordonnées par la Cour, et qu'elle seule, aux termes de l'art. 472,

Cod. proc. civ., avait le droit de connaître de l'exécution de son

arrêt
;

"•" "

Qu'au lieu de s'abstenir, et après avoir déclaré que d'Esterno avait

pu s'acquitter par la compensation du compte des livraisons anciennes

mises à sa chartre par l'arrêt, 1-^ ju?e du r.'féré a décidé en outre, sans

s'arrêter à l'examen et à la vérification des prétentions contraires de

Guilleminot, que les eaux de la mine n'étaient pas complètement

épuisées à l'expiration du délai fixé par la Cour, et par voie de con-

séquence a autorisé d'Esterno : 1" ;\ continuer l'épuisement du puits,

2° à extraire les schistes nécessaires à l'alimentation d^s usines, 3" à

poursuivre enfin l'exploitation de la concession; qu'en interprétant

ainsi l'arrêt de la Cour et statuant sur des questions relatives à son

exécution, il a prescrit des mesures réclamées, il est vrai, par d'Es-

terno à litre provisoire, m.iis ayant en réalité pour résultat définitif
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l'expulsion de Guilleminot ordonnée par les premiers juges et

refusée par les juges d'appel ;

Que dans tous les cas l'urgence n'était pas suffisamment démontrée,

et que, l'eût-elle été, l'intimé devait en référer à la Cour à bref

délai
;

. Que dès lors, en prononçant comme il l'a fait, le président du Tri-

bunal d'Autun a violé l'art. 472 du Code de procédure civile, fausse-

ment appliqué l'art. 806 du même Gode, et commis un excès de

pouvoir ;

Par ces motifs, statuant sur l'appel interjeté par Guilleminot et

Develay de l'ordonnance de référé rendue par le président du Tri-

bunal civil d'Autun, annule cette ordonnance pour incompétence et

excès de pouvoir.

Note.—La Cour de Dijon avait déjà, par un précédent arrêt

du 11 nov. 1856 {/. Av., t. 82, p. 485), décidé que le juge des

référés est incompétent pour statuer sur les difficultés relatives

à l'exécution d'un arrêt, et cette solution a été consacrée éga-
lement par d'autres arrêts (Paris, 20 août iS\0, J. Av.,X. 18,

p. 757, et 13 cet. 1841, S.-V.41.2.570j Colmar, 10 nov. 1813,
J. Av., t. 18, p. 773) et admise par divers auteurs (Pigeau,

Comment., t. 2, p. 493; Coffinières, /. Av., t. 18, p. 743
j

Debelleyme, Orrfonw. surreq. ef.9î<rr^/"., t.2, p. 379; Bonnier,

Preuves, t. 2, n. 1451). Mais l'opinion contraire, qui découle
aussi de diverses décisions (Bordeaux, 17 juill. 1827, Journ.
des arr. de la Cour de Bordeaux, t. 2, p. 355 ; Paris, 26 août

1831, 10 fév. 1835, 12 oct. 1837, J. P.37.2.526, 9 août 1851,

4avr. 1853; Douai, 6 juin 1842 (/. P.42.2.206), a été soutenue
avec force par MM. Carré et Chauveau, quest. 2764, et a été

embrassée parMM.FavarddeLanglade, p. 777; Thomine-Des-
mazures, t. 2, p. 393, et Dalloz, Répert., v» Référé, n° 175.—
Il est toutefois un point sur lequel il semble que les avis cessent

d'être partagés, cest que le juge des référés est incompétent
lorsque les difficultés relatives à l'exécution d'un arrêt néces-

sitent l'interprétation de ses dispositions. V. Favard de Lan-
glade, Bonnier, Debelleyme, loc. cit.;. Dalloz, n. 176; Paris,

6 déc. 1827, 11 nov. 1831, 24 avr. 1854. —L'arrêt de la Cour
de Dijon rapporté ci-dessus paraît ne pas s'écarter de cette doc-

trine.—Compar. Grenoble, 31 déc. 1869 {J.Av., t. 96, p.

379).
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Art. 3005. — PARIS (2° cli.), G juin 1872.

RÉFÉRÉ, BAIL, EXPULSION DU LOCATAIRE, SÉQUESTRATION ET VENTE

DU MOBILIER.

Lorsque le bail stipule que la location sera résolue sur une
simple mise en demeure en cas de non-paiement, le juge des

référés est compétent pour autoriser, après commandement de

payer, l'expulsion du locataire dont le mobilier est insuffisant

pour la garantie du propriétaire, la séquistralion et la tente

sur simple affiche de ce mobilier, et la réception par le proprié-

taire du prix de vente jusqu'à concurrence des loyers à lui dus,

s'il n'y a opposition.

(Dièvre, Delaunay et C''* C. Preschez).

Le juge des référés du tribunal de la Seine avait rendu, le

4 nov. J871, une ordonnance ainsi conçue :

Attendu, d'une part, que les locataires défendeurs ont encouru la

clause résolutoire par eux acceptée dans leur acte de bail, enregistré,

pour le cas de non-paiement après une mise en demeure;

Que, d'autre part, il n'existe pas dans les lieux des mobiliers suflQ-

sants pour répondre de Texécution de leurs obligations; — Que des

loyers sont dus
;

Autorisons d'urgence Preschez à expulser Dièvre, Delaunay et C%
de la maison sise rue du Cherche-Midi, G7, et à reprendre possession

des lieux que ceux-ci y occupent, après séquestration et vente sur

simple affiche des meubles et effets mobiliers qui y seront trouvés,

le tout en la manière ordinaire et accoutumée ;
— L'autorisons, s'il ne

survient d'opposition, à recevoir en déduction des loyers dus le prix

à provenir de celte vente, et à relouer Icsdits lieux aux risques et

périls de qui il appartiendra.

Appel par Dièvre, Delaunay et C»'.

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que la location dont s'agit a été opérée

entre les parties en vertu d'un acte sous seing privé, enregistré, en

date du Ti janvier 1871
;

Considérant qu'aux termes do l'art. 1322 Cod.civ., l'acte sous seing

privé reconnu par celui auquel on l'oppose a, entre ceux qui l'ont

reconnu, la même foi que l'acte authentique;

Considérant que le bail intervenu entre les parties attribuait formel-

lement juridiction au juge du référé, cl que, sur le commandenieni

fait aux appelants d'avoir à payer la sonnnc de (i;V2 fr. SU c, ces
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derniers étaient avisés que, faute d'y satisfaire, ies requérants se

pourvoiraient devant qui de droit pour la résiliation des conventions

sus-énoncées
;

Considérant que le commandement étant resté infructueux,

Preschez s'est, ^veç, raison pourvu, en. référé dans les termes du bail

sus-énoncé ; 5,^ inp^^ab âbw^o^ly^bSi b\Vft ms'az 3V\~

Considérant que le mobilier garnissant les lieux loués par Dièvre,

Delaunay et C* n'était plus suffisant pour répondre du paiement des

loyers dus, aux termes de l'arlicle 2102 du Code civil; — Qu'il y
avait donc urgence et que le juge des référés était compétent pour

statuer; H gujoosi: 9') yguib Jt^ aiieoijw g'ijuùj bM^

En ce qùîlbtichë'là èëcfu'ëstràtioïiet'ïa sut' affiche des meu-

bles délaissés dans les lieux loués :

Considérant que divers termes de loyer étant dus par Dièvre,

Delaunay et C% ces derniers doivent accepter et subir les mesures

d'exécution qui ont été la conséquence nécessaire des stipulations

qu'ils avaient librement consenties avec leur bailleur;

Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge ;

Par ces motifs, confirflft^^j^.^j,.

Note.—La Cour de Paris a déjà reconnu, par plusieurs dé-

cisions antérieures, le droit du juge des référés d'ordonner nou-

seulemenl l'expulsion du locataire qui est en relard de payer

et n'a pas garni les lieux loués de meubles suffisants pour la

garantie du propriétaire, mais encore le séquestre du mobilier

se trouvant chez le locataire (V. arrêts des 21 juill. 1860,

10 nov. 1871, /. Av., t. 86, p. 446, et t. 97, p. 142, et autres

décisions mentionnées à la suite du premier de ces deux ar-

rêts). Mais jusqu'ici elle avait refusé d'admettre que le pouvoir

du juge des référés aille jusqu'à autoriser le propriétaire à

faire vendre le mobilier ainsi mis sous séquestre, et elle avait

décidé, avec raison selon nous, que cette vente ne peut être la

suite que d'une saisie-gagerie. V. les arrêts précités des

21 juill. 1860 et 10 nov. 1871, ainsi que les observations dont

ils sont accompagnés.

Art. 3006. —ALGER (1'^ ch.), 29 avril 1872.

Référé, saisie-aruêt, appel, compétence.

Lorsque, par l'ordonnance autorisant une saisie-arrêt, le

juge a dit qu'il lui en serait référé en cas de difficulté, la se-

conde ordonnance rendue, sur assignation en référé, au sujet

de Cexccutum d" la première, ne constitue pas un simple corn-
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plémenl de celle-ci, mais bien une véritable ordonnance de ré-

féré, dès lors sujette à appel (G. proc, 558, 809j.

Le président du tribunal est inicompétent pour annuler en

référé une saisie-arrêt pratiquée en vertu de Cautorisation don-

née par lui, sous réserve de référé, alors que la demande en

validité de cette saisie a été déjà formée devant le tribunal (là.).

(Trabel C. Chamforl el Colombini).—Arrêt.

Là Cour ;
— En ce qui touche la recevabilité de l'appel : — Attendu

que l'ordonnance contre laquelle est dirigé ce recours ne peut, à

aucun point de vue, être assimilée à celle qui avait autorisé la saisie-

arrôt dont il s'agit en la cause; — Qu'elles diflerent, au contraire,

d'une manière essentielle l'une de l'autre par la procédure mise en

œuvre pour les ol>tenir et par laquelle a statué successivement le

magistrat dont elles ont été Tcwvre ; — Qu'en effet, l'ordonnance

primitive a été rendue sur simple requête el sur les seuls dires de la

partie qui la sollicitai;, tandis que la seconde est intervenue sur assi-

gnation et après débit contradictoire entre les intéressés ;
— Que

celle-là était donc un acte de la juridiction gracieuse, tandis que

celle-ci avait, à tous égards, le caractère d'un acte de la juridiction

contentieuse ; ,

' S. '.".'l
'" /'

'''\'<i i,.,i, ,< ^. ,.] *

Attendu que, dans la première occurrence, le'président du tribunal

de Philippeville a procédé en vertu des pouvoirs spéciaux, et e.xtraor-

dinaires que lui conférait l'art. ItoS, Cod. proc. civ., tandis que, dans

la seconde, il a statué en vertu de ceux qui lui sont attribuis, corauie

juge des référés, par les art. 80G et suiviuits du n)ême Code ;
— Que

cela est si vrai que l'assignation notifiée à Trabet avait formellement

indiqué la juridiction des référés «omme celle df^vjinl bquelle il était

appelé à comparaître, cl que de son cùié l'ordonnance énonce formel-

lement que c'est à l'audience des référés qu'elle a été rendue ;
— Que

c'est donc abuser do la signification des mots et recourir à une inad-

missible fiction, que dire de cette seconde décision qu'elle n'a été que

la continuation et le complément de la première
; , ,

Attendu qu'aux termes de lart. <S09 dudil Code,' les ordonnances

sur référés sont susceptibles d'appel dans les mêmes cas que les juge-

ments des tribunaux de première instance; — Que, dans l'espèce, il

s'agissait d'une valeur supérieure au tauxbmilé du dernier ressort ;

—

Qu'il écbet en conséquence de rejeter la fin de nou-recevoir proposée

contre l'appel
;

Au fond : — Attendu qu'en admettant qu "un président de tribu-

nal puisse rétracter l'ordoiinaiice par liquelle il a autorisé une saisie-

arrèl, il faut admettre aussi que d.' pouvoir a des limiles et qu'il cesse

d'exister lorsque l'ordonnance a produit son elTet, et que li saisie a
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élé interposée; — Qu'en oiïet, cet acte d'exécution une fois accompli,

il ne peut plus être procédé que par voie de demande en mainlevée,

demande qui, d'après l'art. r;r>7, CoJ. proc, doit être portée devant

le tribunal du domicile de la partie saisie
;

Attendu que l'ordonnance attaquée ne s'est pas bornée à r.ipporter

l'autorisation de saisir-an êter, mais a encore déclaré nulles et non

avenues les saisies pratiquées en vertu de cette autorisation, bien

qu'à ce moment Trabet eût déjà formé sa demande en validité, et que,

par conséquent, la question de savoir si lesdites saisies devaient être

maintenues ou annulées fût déjà pendante devant la juridiction seule

compétente, aux termes de la loi, pour la résoudre; — Attendu qu'en

décidant ainsi, le juge des référés est sorti du cercle restreint de ses

attributions ;
que tout au moins il a statué hors des cas d'urgence

pouvant autoriser son intervention et au risque de préjudicier au

principal ;

Par ces motifs, déclare l'appel recevable et fondé, infirme en con-

séquence et met à néant l'ordonnance qui en est l'objet.

Note. La première solution est conforme à la jurisprudence

dominante. V. un précédent arrêt de la Cour d'Alger du 19 nov,

1S70, Montpellier, 26 déc. 1870, et Paris, 7 août 1871 [J. Av.,

t. 96, p. 62 et 215), ainsi que les renvois joints à ces dé-
cisions.

Le second point n'est pas contestable.

Art. 3007. - ALGER (2^ ch.), J8 janvier 1872.

Exploit, foi due aux énonciations.

Les énontiations d'un escploit constatant que Vhuissier n'a
pas trouvé aux domiciles à lui successivement indiquésJa partie

à laquelle il devait faire la signification, etrelatant les réponses

qii il a reçues dans ces différents domiciles, font foi jusqu'à

inscription de faux {Q.. civ., 1819, 1320).

Lorsque, au dernier domicile de la partie, il a été répondit

à l'huissier que celle-ci est partie pour la campagne, sans antre

indication, V huissier n' est tenu de faire aucune autre démarche,
et n'a qu'à se conformer aux prescriptions de L'art. 69, § 8,

C. proc civ.

(Roussac C. Denizot et Boudon).

La Cour ;
— Attendu qu'il est constaté par la signification du

27 juillet 1871 que l'huissier s'étant présenté au domicile de Roussac,

rue Sainte, n° 2, il lui a été répondu qu'il avait quitté ce logement
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pour .aller demeurer rue de la Marine, ir J ;
qnn l'huissier s'étanl

transporté h ce domicile, il lui a été répondii que Houssac avait changé

et demeurait place Mahon, n" 2; qu'enfin s'otant transporté encore à

ce nouveau domicile^ il lai a été répondu qu'il ne l'habitait plus et

était parti pour la campagne, snns autre indication^

Attendu que ces énonci itions font foi jusqu'à inscription de faux,

et que l'huissier n'avait légalement aucune aulre démarche à faire;

que cependant il constate s'être transporté en outre à la mairie, à la

poste, à la police centrale et s'être adressé à divers négociants sans

pouvoir obtenir aucun renseignement ; — Qu'il no lui restait qu'à se

conformer aux dispositions de l'art. 09, Cod.proc. civ,, et 4 de l'or-

donnance du 16 avril 1 843; — Attendu que les formalités prescrites par

ces divers articles ont été remplies et qu'il est établi que le certificat

de la mairie exigé par l'ordonnance de 1843 a été requis et délivré ;

Attendu que, dès lors, la signification du jugement dont est appel,

faite le 27 juillet 1871 au parquet du procureur de la République,

est régulier et que l'appel dudit jugement relevé le l" décembre sui-

vant est tardif;

Par ces motifs, statuant sur la fin de non-recevoir et y faisant droit,

déclare l'appel do Roussac non recevable ; ordonne en conséquence

que le jugement attaqué sortira son entier effet.

Note.—Le premier point est bien certain. V. Encyclop. des

I/iiiss., v** Exploit, n. 56 et 57. — Mais un exploit ne fait pas
foi jusqu'à inscription de faux relativement à renonciation de
la qualité de la personne à laquelle il a remis la copie. V. Metz,
20 lev. 1860 (/. Av., t. 85, p. 380, 2"), et les observations qui
accompagnent cette décision.

La seconde solution ne souffre non plus aucune difficulté.

V. Cass., 12 août 1868 {J. Av., l. 9i, p. 95), et les indications

à la suite.

Art. 3008.—(CASSATION (ch. civ.), 9 janvier 1872.

Offres, acceptation, acte d'avoué a avoué, rétractation, con-
trat JUDICIAIRE.

Dans le cas où des offres faites par acte d'avoué à avoué ont

été acceptées par un autre acte de la même nature, il n'y a pas
contrat judiciaire liant le débiteur, si^ avant Vacceptation^

celui-ci a rétracté ces offres et a fait au créancier des offres

réelles différentes (C. civ., 12Glj C. proc, 812).

(Féron C. Savalle et Lumière^.

A la suite d'une instance qui avait été liée entre les sieurs

Savalle et Féron, ce dernier a fait offre, par acte d'avoué à
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avoué, de payer les frais de celte instance mis à sa charge,
sous la condition que le mémoire taxé subirait certaines réduc-
tions qu'il indiquait. Par un autre acte d'avoué à avoué, Sa-
valle a déclaré accepter les réductions proposées. Mais, dans
l'intervalle, Féron avait fait signifier à Savalle des olfres

réelles différentes suivies de consignation.

Cependant Savalle a obtenu nn jugement par défaut con-
damnant Féron au paiement de la somme que celui-ci lui

avait offerte par l'acte d'avoué à avoué précité.

Opposition par Féron ,• mais, le 29 janv. 1869, jugement du
tribunal civil de Caen qui rejette celte opposition par les mo-
tifs qu'en faisant, par acte d'avoué à avoué, l'offre de payer le

montant de la taxe, sauf certaines réductions, Féron s'est in-

terdit le droit de contester plus tard les autres articles du mé-
moire, si les réductions proposées étaient acceptées par son
créancier; et que cette acceptation a rendu irrévocable l'ac-

quiescement à la taxe.

Pourvoi en cassation pour violation des art. 1101, 1134,
1163, 2048;, 1350 et 1351, C. civ., ainsi que des principes re-

latifs au contrat judiciaire.

AKRÊT.

La Colr ;
— Vu les art. 1101 et 1134, C. civ.; — Attendu que le

prétendu contrai judiciaire sur lequel le tribunal civil de Caen a fondé

sa décision résulterait, suivant les constatations mêmes du jugement

attaqué., de deux actes signifiés d'avoué à avoué, les 5 et 30 juinlSGS,

contenant l'un offre de la part de Féron de payer le monlant de sa

dette, en principal, intérêts et frais, au domicile de son avoué à Caen,

sous la déduction d'une somme de 42 fr. Ib c, et l'autre acceptation

de la part de Savalle de cette réduction ; — Mais attendu que le pre-

mier de ces actes ne subsistait plus qunnd le second est intervenu; —
Qu'avant toute réponse de Savalle, et notamment avant la p^'étendue

acceptation du 30 juin, Féron avait manifestement rétracté sa précé-

dente offre d'avoué à avoué, en faisant signifier des offres réelles à

Rouen, au domicile de son créancier, par un exploit d'huissier du

li dudit mois de juin, et en versant le surlendemain la somme offerte

dans la caisse des dépôts et consignations de la ville de Rouen; —
Attendu que, suivant l'art. 1261, C. civ., les offres réelles et même la

consignation peuvent être retirées tant qu'elles n'ont pas été acceptées

par le créancier: — D'où il suit que, dans l'espèce, il n'y a jamais eu

accord des deux volontés entre les parties, et qu'on ne saurait voir un

sontrat judiciaire dans aucun des actes de procédure dont il s'agit; —
Attendu qu'en décidant le contraire, le jugement attaqué a créé une

fin de non-recevoir qui n'existait pas, et faussement interprété et par

suite violé les articles ci-dessus visés; — Casse.
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Note.—V. analog., Cass., 9 juin 1863 (J. Av., t. 90, p.

259).—Y. aussi sur les caractères du contrat judiciaire, Dal-

lez, v's Contr. judic, n"^ 3 et s., et Obligations, n"* 3004 et

3005.

Art. 3009. — cassation (ch. req.), 24 janvier 1872.

Offres réelles, protestations et résebyês, inopérantes.

Des offres réelles reconnues régulières et suffisantes ne peuven t

être annulées à raison des protestations et réserves qui les aC"

conipagnent, lorsque ces réserves et protestations se trouvent

en opposition directe avec le jxtgement ou arrêt en vertu duquel
le débiteur était poursuivi, et qu elles tombent devant les offres

mêmes (C. civ., 1257 ; C. proc, 812).

(Vialettes C Loirette).

—

Arrêt. .<7ii.j*

Le sieur Loirette, qui avait été nommé syndic définitifdc^ la

faillite d'un sieur Abadie, fut remplacé dans ses lonclions par
le sieur Vialettes, lequel ne tarda pas à l'actionner en reddi-

tion de compte et en paiement de ce dont il serait déclaré re-

liquatairc. Un arrêt de la Cour de Montpellier le condamna à
la restitution d'une somme importante et au.x dépens.

Commandement par Vialettes à Loirette, en vertu de cet

arrêt, de payer les dépens auxquels il a été condamné. Ce der-

nier fait alors des oil'res réelles de la somme demandée, mais
en prolestant tant en son nom qu'au nom des créanciers de la

taillile, dont il continue à se dire le représentant, contre des

poursuites que Vialettes n'a pu, suivant lui, sans violer la loi,

exercer contre le véritable administrateur de la faillite, et en
déclarant qu'il ne fait ses oiïres que pour se soustraire à des
frais vexatoircs et sous toutes réserves de ses droils. — llefus

(les oiïres par Vialettes à raison de protestations et réserves

(|u'il considère comme étautdc nature à compromettre sa qua-
lité (le syndic et les droits des créanciers. — Assignation par
Loirette à Vialettes eu validité de ces mêmes oiïres.

Le 9 avril 1870, jugement du tribunal civil de Milhau conçu
CD ces termes :

Attendu que les offres sont reconnues suffisantes par tous; —
Attendu (juc les roserves et protestations fait'\s par le sieur Loirette,

dans son acte d'ollro, sont en contradiction llagrante avec ses olTres,

les jugement et arrôl et l'exécution qui les a suivis; qu'elles sont dé-

truites par ces mômes offres, et ne pouvaient, sous aucun rapport,

produire aucun effet et.être prises au sérieux; — Attendu que ces

réserves et protestations ne pouvaient donc empêcher le sieur Via-
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leltes, syndic, d'accepter les offres dont s'agit; que c'est donc à tort

qu'il a refusé, sous ce prétexte, d'accepter lesdites offres; — Par ces

motifs, déclare bon et valable l'acte d'offre dont s'agit, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur Vialeltes, pour violation
des art. 1257 et suiv., C. civ., Sl2 et suiv., G. proc. civ., en
ce que le jugement attaqué a validé des offres réelles, conte-
nant des réserves.

ARRÊT.

La Cour ; — Sur le moyen unique pris de la violation de l'art. 1237,

C. civ., et des articles 812 et suiv., G. proc. : — Attendu que l'acte

d'offres signifié au demandeur par le défendeur éventuel ne lui impo-

sait ni condition, ni charge d'aucune sorte; — Que l'ofïre de payer

était donc pure et simple, et que le jugement attaqué déclare que la

somme ofterte était reconnue suffisante par le demandeur lui-même ;

— Que le demandeur n'a refusé de l'accepter qu'à raison des réserves

et protestations insérées dans l'acte d'offres, et que, selon lui, il n'eût

pu admettre sans compromettre sa qualité et les droits des créanciers

de la faillite ;
— Mais attendu que ces réserves et protestations, se

trouvant en opposition directe avec l'arrêt en vertu duquel le défen-

deur éventuel était poursuivi, ne pouvaient produire aucun effet légal ;

— Qu'elles tombaient devant l'offre môme de paiement, et ne pou-

vaient dès lors devenir, pour le demandeur, un motif valable de

refuser des offres d'ailleurs régulières et complètes; — Qu'en le déci-

dant ainsi, et en validant par suite les offres réelles faites par le dé-

fendeur éventuel, le jugement attaqué, loin d'avoir violé les textes

de loi visés par le pourvoi, en a fait, au contraire, une saine applica-

tion ; — Rejette, etc.

Note. — L'exactitude de cette solution est manifeste. Jugé

aussi que des offres réelles sont valables, malgré la réserve de se

pourvoir.en cassation contre l'arrêt en exécution duquel elles

ont été faites : Cass., Il juill. 1849 {J. Av., t. 74, p. 511).—

Il en est de même des offres accompagnées de réserves au su-

jet des frais de l'acte d'offre et de son enregistrement. V. Bor-

deaux, 12 juin 1870 (/. Av., t. 96, p. 18), et les observations

à la suite.

Art. 3010.— MONTPELLIER, 10 juillet 1870.

ExÉCi]Tio:^ DE jugement, étranger, pays réunis, Sardaigne, Italie.

Le traité inurienu entre deux Étals, notamintnt aii sujet de

l exécution des jugements, régit même les autres Etats qui
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tiennent ullcriturenieiit à être incorpoiés aux premiers, lors-

qu'il n'y a pas eu de convention contraire.

Ainsif spécialement, les traités intervenus les 2'+ mars 1760
et li sept.-Oi nov. 18G0 e7itre la France et la Sardaignc, s'ap-

pliquent à l'exécution des jugements rendus par tous les tribu-

naux italiens, bien que la formation du royaume d'Italie leur

soit postérieure.

(Couvre et Dugrip C. Iconoméidis).

Par une requête adressée à la Cour de Naples le 26 oct.

1871, le capitaine Iconomidis a réclamé l'intervention de cette

Cour afin d'obtenir l'exécution en France de l'arrêt qu'elle

avait rendu à son profit le 16 août précédent. En conformité

de celte requête, la Cour de Naples a adressé des lettres roga-
toires à la Cour d'appel de Montpellier, qui, par arrêt du
15 janv. 1S72, a autorisé l'exécution de l'arrêt du 16 août

1871,

Les sieurs Couvre et Dagrip, négociants à Celle, contre les-

quels l'arrêt de Naples élail rendu, ont formé opposition à l'ar-

rètdu 15 janv. 1872, dont ils ont demandé la rétractation par
le molil, notamment, que le traité du 21 mars 1760, intervenu
entre la France et la Sardaigne, n'était pas applicable aux dé-
cisions judiciaires émanées des tribunaux du nouveau royaume
d'Italie, et spécialeuicnt à celles des tribunaux de l'ancien

royaume de Naples, qui n'avait été relié au royaume actuel

d'Italie que postérieurement au 25 juin 1861, date de la re-

connaissance de ce dernier royaume par la France.

ARUÊT.

La Cour ;
— Sur le moyen tiré de ce que les traités des 2i mars 1760

et 11 sept. (14 nov.) 18G0 sont inapplicables, parce qu'ils ont été faits

avec la Sardaigne seule, avant la formation du royaume d'Italie, et

qu'il n'a été fait aucune convention confiriualive depuis que le nouveau

royaume a été reconnu :—Attendu que ks traités internationaux sont

laits dans l'inlérêl commun des contractants; qu'ils les obligent dans

le présent et dans l'avenir, et qu'ils sont leur règle tant que l'un d'eux

n'a pas fait connaître qu'ils doivent cesser d'être suivis
;

Attendu que l'agrandissement postérieur d'un Etat par l'adjonction

d'un autre Etat n'est pas un obstacle nécessaire à l'exécution des

traités qui existent, que ces traités aient été conclus soit avec l'Etat

qui s'agrandit, soit avec celui qui s'incorpore. En effet, l'Etat qui

absorbe l'autre est censé se l'annexer avec .^es obligations et ses droits,

ses charges et ses avantages résultant de ses traités, i» moins qu'il ne

manifeste une ijUeution contraire dans la forme et dans les limites du
droit in ernalional;
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Attendu, dans l'espèce, que non-seulement le gouvernement du

royaume d'Italie n'a pas manifeste la volonté de décider des traités

en question, mais encore que l'avis de ses Cours souveraines a pro-

cédé en exécution d'iceux, en présentant des lettres rogatoires sur

lesquelles la Cour de céans a rendu l'arrêt auquel il est fait oppo-

sition
;

D'où l'on doit rationnellement induire que le gouvernement du

royaume d'Italie entend le maintenir comme le gouvernement français

Attendu dés lors qu'il y a lieu de rejeter les conclusions des oppo-
sants sur ce point ;:iiormob oi oj/î: m^

Par ces. motifs, démet les opposants, etc.

Note.—Cette interprétation a été implicitement admise par
un arrêt de la Cour de cassation du 27 avril 1870 (Spada et

autres C. deBeauveau et autres) qui contient les motifs sui-

vants : « Attendu qu'aux termes du traité conclu entre la

France et la Sardaigne le 24 mars 1760, interprété par la dé-

claration diplomatique du 14 nov. 1860, les tribunaux fran-

çais doivent, avant d'ordonner l'exécution en France d'un ju-

gement rendu en Italie, examiner si la décision émane d'une
juridiction compétente ;—Attendu que l'arrêt attaqué déclare

que les époux Lavinio Spada étaient domiciliés à Rome et que
la succession de la comtesse Lavinio Spada s'est ouverte dans
cette ville ;—Qu'en décidant dans ces circonstances que l'ac-

tion en pétition d'hérédité intentée par le demandeur en cas-

sation avait été incompétemment formée devant le tribunal

de Macerata et devant la Cour d'Ancône, et que, par suite, il

n'y avait pas lieu d'ordonner l'exécution en France de ces

sentences, l'arrêt attaqué n'a commis aucun excès de pouvoir

et a fait une juste application de l'art. 22 du traité du 24 mars
1760, tel qu'il a été interprété par la déclaration diplomatique

du 14 nov. 1860... » — V. en outre, sur le traité du 24 mars
1760, Dalloz, \'^ Droit civil, n. 431, in fine, 437 et suiv., et

Traité international, n° 73, et sur la déclaration des 11 sept.-

14 nov. 1860, le même auteur, v Traité internat., ibid.

Art. 3011. — TRIB. CIV. DE BÉTHUNE, 18 janv. 1872.

Société, domicile élu, domicile réel, compétence.

Le domicile élu par une société ailleurs qu'au lieu de son

exploitation n'a d'effet qu'entre les sociétaires et ne peut pas
être opposé aux tiers.
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(Muller C. C=« des mines de Lens).

Un sieur Muller, ouvrier aux mines de Lens, ayant été
blessé en exécutant un travail dont il était chargé, a assigné
à fin de dommages-inlérêls la compagnie de Lens devant le tri-

bunal de Bélhune, dans l'arrondissement duquel est située la

mine. La compagnie a proposé une exception d'incompétence
fondée sur ce qu'aux termes de ses statuts la société a élu do-
micile à Lille.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu que le domicile de toute société est au

siège de son principal établissement
;

Attendu que, s'il est loisible aux parties contractantes de choisir

pour leur convenance un domicile d'élection, cette dérogation au droit

commun n'a d'ciîel qu'entre les contractants;

Attendu que les statuts d'une société n'ont d'autre objet que de dé-
terminer les rapports des associés entre eux; que par suite l'élection

d'un domicile spécial, qui est faite dans lesdits statuts, ne peut être

invoquée que par les associés dans leurs rapports avec la société, ou
opposée à ces mêmes associés

;

Attendu qu'elle n'est nullement opposable aux tiers; nouv/ii; m'

Attendu que le principal établissement de la société des'inines de
Lens est à Lens

;
que c'est là que se font toutes ses transactions avec

les tiers ;

Par ces motifs, se déclare compétent.

Observations.—Il est dejurisprudenceaujourd'hui constante
que les sociétés et notamment les compagnies de chemins de
fer, peuvent être assignéesdevant le tribunal du lieu où cUesont
un établissement considéré comme principal à raison de son
importance. C'est une extension de l'art. 102, C. civ., que
des circonstances spéciales ont rendue nécessaire. Mais la ques-
tion est tout autre lorsque c'est la compagnie qui déroge à
cette règle en créant dans un lieu où elle n'a aucun établisse-
ment d'exploitation, un domicile qui n'est plus que ficlil.

Quelle peut èlre à l'égard des tiert. 1 eiïet de celte élection de
domicile /

Le tribunal de Béthune a décidé qu'elle ne peut leur être
opposée pour les amener devant une juridiction autre que
celle qui, conformément à l'art. 102, devait naturellement
connaître de leurs conleslalions. C'est l'application delà règle
res initr alios acta, ainsi que des art. 111 et 1165, C. civ., et

59, §§ 5 et 9, C. proc. civ. En eiïel, les statuts d'une société
anonyme ne sont autre chose qu'une convention passée entre

T. XIII.— S'^ s. 26
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les londaleurs et ceux qui voudront y adhérer; ils n'ont

d'autre objet que de constituer la personne civile qui se pré-

sentera pour traiter avec les tiers, ainsi que les conditions

suivant lesquelles elle existera et pourra valablement contrac-

ter, et en même temps de régler les rapports des associés entre

eux. MaiSj en tant que personne civile, la société est, comme un
simpleparticulier,soumiseàlarèglederart.i02, C.civ.,etelle

ne pourrait changer son domicile qu'en se conformant aux
prescriptions de l'art. 104, à la condition toutefois que le fait

ne donnât pas un démenti à la déclaration indiquée par cet

article. De même qu'il ne suffirait pas à deux particuliers de

Paris contractant une société en participation pour l'achat de
terrains à Paris, de déclarer dans l'acte d'association qu'ils

élisent domicile à Marseille, pour obliger leurs vendeurs ou
acquéreurs à suivre devant le tribunal de Marseille les actions

qui leur compéteraient ; de même, une société anonyme ne
peut pas exciper d'un domicile d'élection contre les demandes
des tiers formées devant le tribunal du lieu où elle a son prin-

cipal établissement, où elle se présente le plus ordinairement

pour traiter avec les tiers, alors surtout qu'il s'agit des ou-

vriers qu'elle emploie. L'élection de domicile dans ces condi-

tions ne peut que donner aux tiers la faculté de l'actionner à

leur choix devant le tribunal du principal établissement ou
devant le tribunal d'élection (art. 59, § 9, C. proc). —• Celle

solution est conforme à la jurisprudence de la Cour suprême.
V. Cass, 10 fév. 1863 (/. Av., t. 88, p. 507), et la note 2.

E. Dramard.

Art. 3012. — PARIS (V^ ch.), 20 nov. 1871.

Veme judiciaire d'immeubles, licitation, renvoi devant notaire.

Les juges peuvent, sur la demande d'ime des parties, or-

donner le renvoi devant notaire de la vente par licitation

d'immeubles à partager, lorsqu'il résulte de la nature et de

la situation des biens que ce mode de vente est le plus conforvfic

aux intérêts des copartageants (C. proc. civ., 970).

(Lion C. Lion).

Le sieur Lion est décédé, laissant pour héritières ses trois

filles, dont deux parvenues a la majorité, et une encore mi-

neure, placée sous la tutelle de la veuve Lion, leur mère. Les

deux premières ayant formé une demande en liquidation et

partage de la succession de l'auteur commun, le tribunal ci-
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vil de Chartres a rendu, le 4 aoùL 1871, un jugenienl par le-

quel, attendu que la succession dont s'agit comprenait des

valeurs mobilières et des immeubles, il a ordonné que, préa-

lablement aux opérations de liquidations et de partage, il se-

rait procédé à la barre à la vente par licitation des immeubles.

La veuve Lion a, au nom de sa ûlle mineure, interjeté ap-

pel de ce jugement, en soutenant que l'intérêt bien entendu
des parties exigeait que la vente fût renvoyée devant le no-

taire liquidateur, — Cette prétention a été accueillie par l'ar-

rêt inlirmatif ci-après :

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant qu'il résulte de la nature et de la

situation des immeubles qu'il est de l'intérêt des parties que la vente

ait lieu devant le notaire liquidateur ; — Par ces motifs, met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant ;—ÉmenJaMt en ce que la vente

des immeubles a clé ordonnée à la barre du tribunal, ordonne que

ladite vente aura lieu en l'étude et par le ministère de Levassor, no-

taire à Chartres, etc.

Note. — La jurisprudence a déjà consacré maintes fois le

principe parfaitement rationnel qui sert de base à celte solu-

tion, soit en matière de vente d'immeubles dépendant d'une
succession bénéficiaire (Douai, 1«^' juin 1863, Rev. du nolar.^

u. 598, et Bordeaux, 22 juin 1SG3, J. Av., t. 91, p. 230),
ou d'une succession vacante (Grenoble, 21 juin 1850 et

1" juin. 1808, /. At., t. 85, p. 79, et t. 94, p. 37), soit en
matière de vente d'immeubles appartenant à des mineurs
(Grenoble, 23 juin 1 859; Douai, 3 août 1859; Lyon, 22 ratvi'S 1866;

Rennes, U août 1866; ./. Av., t. 85, p. 79 et 80; t. 91, p. 230;
t. 93, p. 499) ; soit enûn d'une manière générale et sans se

préoccuper de la nature particulière des intérêts en jeu, comme
dans l'arrêt ci-dessus (Rennes* 29 mai 1867;./. Ao., t. 93,

p. 499). Junge, Paris, 18 et 24 janv. 186S {liullet. de la Cour
d'app.de Paris, p. 15). — Compar. aussi Paris, 18 juill. 1862

(y. Av., l. 88, p. 99 .
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Art. 3013. — LOI.

Créances hypothécaires, impôt.

Loi dît 28 juin 1872 autorisant le prélèvement (Vune contri-

bution de 2 p. 100 sur le revenu des créances hypothécaires.

Art. 1er. A. partir du 1^' janv. 1873, il sera prélevé une con-

tribution de deux pour cent (2 p. 1100) sur le revenu des

créances hypothécaires. Cette contribution est à la charge du
créancier nonobstant toute autre convention j mais dans au-
cun cas le recouvrement n'en pourra être poursuivi contre lui.

Elle sera payée à son acquit par le débiteur, qui en fera impu-
tation sur les intérêts.—Le créancier, soit Français, soit étran-

ger, sera tenu d'accepter comme paiement d'une partie des

intérêts de sa créance, le montant de la contribution ac-

quittée entre les mains du percepteur (1).

Art. 2. Seront exemptées de cette contribution, les créances

(1) « Comme première justification de cet impôt se présente d'abord

à l'esprit la similitude entre les créances hj^pothécaires et les obliga-

tions de chemins de fer ou d'autres entreprises. Du moment que

celles-ci sont frappées d'une taxe, comment admettre que les créances

hypothécaires ne le soient pas? L'obligation n'est-elle pas une créance

hypothécaire sous une autre forme? L'une et l'autre sont soumises à

un timbre au moment de leur admission, à un droit de mutation au

Tiioment de leur transfert; leur revenu est analogue, leur risque est à

peu près le même ; elles sont recherchées par la même nature de capi-

taux. Comment ne pas les astreindre au même impôt?

« Votre commission a pensé que celte assimilation s'imposait à

elle, et elle l'aurait même étendue aux créances chirographaires, si

pour ces dernières elle n'avait rencontré d'assez graves difficultés d'ap-

plication. Au premier abord, cettS distinction paraît peu logique; ce-

pendant, quand on examine de prés ces deux ordres de créances, on

trouve dans la nature même des différences essentielles. La créance

chirographaire n'a ni la fixité, ni la durée du prêt hypothécaire, ni sa

sécurité; elle existe aujourd'hui et peut disparaître demain, elle ne

repose que sur le crédit de l'emprunteur et la confiance du prêteur j

enfin elle représente souvent un service rendu plus encore que le pla-

cement d'un capital.

« Mais ce qui nous a surtout préoccupés, c'est qu'il est extrême-

ment difficile d'atteindre la créance chirographaire sans la déclaration,

tandis que la créance hypothécaire peut être constatée par la seule

inspection des registres du conservateur des hypothèques qui indi-

quent son importance et le terme du remboursement. » (Rapport fait

au nom de la commission du budget par M. Desseilligny).
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en représentation desquelles sont émises des obligations , va-

leurs ou litres ayant à acquitter l'irapôt sur les valeurs mobi-
lières (1).

(Jl On lit dans le rapport :

* Parmi les objections faites, il en est une qui a paru à votre com-
mission assez grave pour motiver une exception à l'application de la

taxe. Le Crédit foncier ne fait pas directement ses prêts; il remet aux

emprunteurs des obligations foncières qui se négocient sur le marctié

financier. Si le revenu de ses obligations est compris dans la cédulo

A et soumis à l'impôt de 2 pour 100, pourrait-on, sans une injus-

tice criante, frapper encore la créance après avoir frappé le titre qui

en est la reprf^sentation? Nous ne l'avons pas pensé, et nous avons

admis que du moment qu'il y avait double emploi, il fallait suppri-

mer l'une des deux formes de l'impôt. Il y a lieu de tenir compte de

cette exception dans l'appréciation du rendement de la taxe proposée.

« Ce n'est pas tout ; ce serait une illusion que de compter parmi

les hypothèques devant être frappées d'un impôt celles qui n'existent

plus de fait parce que le remboursement du capital a été opéré par

anticipation sans que le débiteur en ait fait opérer la radiation, ou

celles qui ne sont productives d'aucun revenu, telles que les hypothè-

ques légales prises au profit des femmes et des mineurs, celles qui ré-

sultent d'un jugement, celles qui, prises dans plusieurs bureaux pour

la garantie de la même créance, forment double emploi. »

D'un autre côté, les explications suivantes ont été données dans la

discussion de la loi :

« M. Sebert Qu'entend-on par le revenu d'une créance hypo-

thécaire? Je ne veux pas vous citer beaucoup de cas où il y aurait

doute d'application ; mais, par exemple, les revenus d'une rente via-

gère seront-ils susceptibles de l'impôt? (^e sont, à proprement parler,

les revenus d'un capital.

« Plusieurs membres. Non I

«M. Sebert. Non, dites-vous? je le pense aussi. Mais remarquez

que la rente viagère peut être garantie par hypothèque, et la rédac-

tion n'est pas claire.

t Et les hypothèques qui ne seront pas inscrites? Est-ce que les

créances qu'elles conserveront seront considérées comme des créances

hypothécaires, encore que l'hypothèque n'ait pas été mise en mouve-
ment, même par la prise d'une inscription ? Elles ne devront sans

doute pas tomber non plus sous le coup de l'impôt, car, tant que

l'hypothèque n'est pas inscrite, la créance a beaucoup du caractère

(le la créance chirographairo, puisque, comme cette dernière, elle ne

trouve aucune garantie dans l'hypothèque consentie....

« M. Alfred Duport. A quel titre, tout à l'heure, l'honorable M. Se
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Arl. 3. Tout créancier qui, par un moyen quelconque, aura
fait supporter à son débiteur hypolhécaire la charge de la con-
tribution de deux pour cent (2 p. 100) sur le revenu, établie

par la présente loi, sera, pour ce seul fait, puni d'une amende

bert nous disait-il : Je n'imagine pas que vous compreniez sous le nom
de créances hypothécaires ni les renies, ni les pensions? Quelle diffé-

rence y a-t-il, s'il vous plaît, entre une somme de 200,000 francs due

comme soulte d'un partage, ou due comme prix de vente, ou due

comme constitution de dot, si celui qui s'est obligé à payer le capital

s'est en même temps obligé à en servir les intérêts ? Ce que la loi at-

teint, c'est le revenu ; ce que la loi atteint, c'est la richesse manifestée

par les produits du capital ; et quelle que soit la source génératrice de

ces revenus ; dès que ce sont des revenus mobiliers garantis par une

hypothèque, ils tombent sous le coup de la loi w

«M. Amat... La commission propose une contribution sur les reve-

nus des créances hypothécaires. Cela comprend donc toutes les sortes

d'hypothèques. Cependant le rapport indique que la commission n'a

pas entendu faire porter l'impôt sur les hypothèques légales ni sur

les hypothèques judiciaires.

Aubancde la commission .La commission adhère à votre observation,

«M, Amat... Puisque la commission déclare adhérer à mon observa-

tion, je descends de la tribune. »

Les art. 1 et 2 ont été ensuite mis aux voix et adoptés. (Séance

du 27 juin 1872.)

L'Assemblée nationale a ultérieurement refusé de prendre en consi-

dération une disposition additionnelle que proposait M. Ganivet et qui

était ainsi conçue :

(( Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux

rentes viagères garanties par des inscriptions hypothécaires et consti-

tuées par des actes de libéralité ou par des décisions judiciaires. «

(Séance du 28 juin 1872.)

L'Assemblée a également refusé de prendre en considération un pa-

ragraphe additionnel qui avait été proposé par M. Ach. Adam et qui

portait :

« Les ouvertures de crédit en banque, garanties par des affectations

hypothécaires, ne seront pas considérées comme des créances hypo-

thécaires permanentes et ne tomberont pas sous le coup de la présente

loi. » Mais il importe de remarquer que cette disposition a été repoussée

seulement comme inutile ; voici les explications qui ont été échan-

gées sur ce point :

« M. Deseilligny, rapporteur. Oui, l'amendement de M. Adam était

inutile, et nous entendons bien que les ouvertures de crédit échappe-

ront au droit !
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de cinquante francs (50 fr.) au moins qui pourra s'élever jus-

qu'à mille francs (1,000 fr.) (1).

Art. ^. Un règlement d'aclminislralion publique fixera les

« M. Mathiou-Bodet. C'est évident, et la commission n'a pas demandé

le renvoi d'un amendement qu'elle tenait pour inutile.

« AI. Francisque Rive. C'est à la tribune qu'il faut le déclarer !

« M. le comte Bcnoist d'Azy, à la tribune. La commission du

budget a regardé l'amendemenl comme inutile. Remarquez, messieurs,

qu'il s'agit ici d'une ouverture de crédit garantie par une hypothèque.

Evidemment, ce n'est pas là le cas prévu par la loi : celui où il y a une

créance certaine, un revenu fixe donnant lieu d'appliquer l'impôt.

« M. Francisque Rive. Les paroles du rapporteur et du président

de la commission du budget ne laissent subsister aucune incertitude

sur le point en discussion^, et nous voterons la loi. » (Même séance du

28 juin.)

(1) Au cours de la discussion, les idées ci-après ont été exprimées :

« M. Paulin-Gillon... On prétend que laprohibition qui nous est

proposée n'a d'autre motif que d'empêcher le créancier de recevoir au

delà du taux do a pour 100, qui est l'intérêt légal. Eh bien, c'est une

idée fjusse.

« Ainsi, que le prêteur ait livré son capital avec un intérêt de S, de i,

de 3,- même de 2 pour 100, je soutiens que ce même prêteur n'a pas le

droit de faire retomber l'impôt sur son emprunteur. (Très-bien, c'est

évident!) Et pourquoi cela? Vous prêtez votre argent à 2 pour 100,

c'est votre affaire ; vous stipulez avec votre emprunteur, cela ne regarde

personne; mais nous pouvoir législatif, trouvant entre vos mains une

créance de mille écus, par exemple, que vous avez prêtés à 2 pour 100.

vous qui touchez paisiblement l'intérêt chaque année, ce sera vous, en.

tendez-le bien, vous créancier, qui paierez l'impôt, parce que c'est le

revenu des valeurs mobilières que nous voulons frapper ; et quant à

vos stipulations plus ou moins avantageuses avec votre emprunteur, à

qui vous avez fait une sorte de cadeau, puisque vous ne lui avez de-

mandé que 2 pour 100, peu importe, ce n'est pas do cela que la loi

s'occupe,

«De même, le vendeur qui aurait stipulé un intérêt de 40 pour

100, comme disait M. Bertauld, ne pourrait pas stipuler non plus que

l'impôt que nous allons voter retombera sur son acquéreur. Pourquoi?

Vous venez de vendre votre propriété à des conditions telles quelles ;

cela ne regarde pas l'Assemblée, cela ne regarde pas le pouvoir législa-

tif; mais le pouvoir législatif trouve aujourd'hui entre vos mains une

créance de 50,000 fr., qui représente le prix de votre immeuble : vous

êtes propriétaire de celte créance, elle est bien liquide, bien hypothé-

quée, c'est une valeur mobilière bien déterminée, pour laquelle il n'y
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conditions dans lesquelles devra être faite la constatation des

créances, ainsi que le mode de perception.

Art. 5. Le recouvrement de la taxe fixée par la présente loi

a pas de recherches à faire^ d'inquisition à exercer ; c'est une créance

liquide, solide, que nous frappons d'un droit de 2 pour 100; nous la

frappons légitimement, et nous avons le droit de stipuler que ce sera

vous, propriétaire de la créance, et nul autre, qui aurez à supporter

cette charge, parce que nous voulons qu'en principe les revenus des

valeurs mobilières soient imposés aussi bien que ceux des valeurs im-

mobilières. Ne vous effrayez donc pas, messieurs, de l'objection qui a

été présentée. >
.'.u>3i.c-.

* M. Cherpin. La commission, dans son projet, ne dit pas si le fait

est un délit correctionnel ou une simple contravention. Avec la rédac-

tion telle qu'elle est, si on avait à faire une poursuite, on ne saurait

pas à quelle juridiction s'adresser.

€ M. Albert Desjardins. Létaux de l'amende suffit pour l'indiquer.

« M. Cherpin. Le taux de l'amende le détermine si peu, que dans

la pensée de M. le président de la commission ce n'est qu'une contra-

vention.... Il y a donc nécessité qu'on s'en explique, et qu'il soit dit

que la poursuite sera portée devant les tribunaux correctionnels.

« M. Sebert. Dans ce cas, je demande l'application de l'art. 463 du

Code pénal.

« M. le comte Benoist d'Azy. Nous avons voulu une sanction pour

empêcher que le créancier ne cherchât à mettre l'impôt à la charge du

débiteur. Celte sanction est-elle suiEsante ? Nous avons cherché à ré-

diger l'amendement de manière qu'elle le fût. On avait proposé

des peines plus sévères : on a parlé des peines de l'usure. Nous avons

pensé qu'il ne s'agissait pas là d'usure, mais que c'était ou un délit ou

une contravention. Là-dessus on me pose cette question : Est-ce un
délit ou est-ce une contravention? Dans la pensée de la commission,

il n'y avait rien là qu'on pût comparer à l'usure, il y avait à nos yeux

une simple contravention. Nous sommes-nous trompés? Y a-t-il une

modification à faire? La commission a voulu donner seulement une

sanction, à la loi; et ce n'est pas même une sanction, car la disposi-

tion n'a pas pour but d'assurer la perception, mais d'empêcher qu'il

y ait difficulté entre le créancier et le débiteur. »

L'art. 3 a été adopté sans de plus «empiètes explications (séance du

28 juin 1872).—Il nous paraît toutefois résulter de ce qui précède que

l'infraction réprimée par cet article a, malgré le chiffre élevé de l'amende,

le caractère d'une simple contravention, qui doit être poursuivie, à

raison de ce chiffre même, devant le tribunal correctionnel, mais sans

application possible de l'art. 463, Cod. pén., relatif aux circons-

tances atténuantes.
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aura lieu comme en matière de conliibulions directes.

Toute contravention au règlemenld'administration publique
à intervenir, sera punie d'une amende de vingt-cinq à cin-

quante francs (25 à 50 fr.).

Art. 3014. — LOI.

Recrutement militaire, loi nouvelle.

Loi du 27 jiiill. t872 sur le recrutement de Varmèe (1).

m Jfiîû'îq nos -

TITRE I«'. — dispositions générales.

Art. l*^ Tout Français doit le service militaire personnel.

Art. 2. Il n'y a dans les troupes françaises ni prime en argent, ni

prix quelconque eu argent.

Art. 3. Tout Français qui n'est pas déclaré impropre à tout service

militaire peut être appelé, depuis l'âge de vingt ans jusqu'à celui f!e

quarante ans, à faire partie de l'armée active ei des réserves, selon le

mode déterminé par la loi.

Art. 4. Le remplacement est supprimé.

Les dispenses de service, dans les conditions spécifiées par la loi,

ne sont pas accordées à titre de libération définitive.

Art. 5. Les hommes présents au corps ne prennent part à aucun

vote.

Art. 0. Tout corps organisé en armes est soumis aux lois militaires,

fait partie de l'aimée, et relève soit du ministre de la guerre, soit du
ministre de la marine.

Art. 7. Nul n'est admis dans les troupes françaises s'il n'est Fran-

çais.

Sont exclus du service militaire, et n-j peuvent à aucun litre servir

dans l'armée :— 1° Les individus qui ont été condamnés à une peine

affliclive ou infamante;—2°Ceux qui, ayant été condamnés aune peine

correctionnelle de deux ans d'emprisonnement et au-dessus, ont en

outre été placés par le jugement de condamnation sous la surveillance

de la haute police et interdits, en tout ou en partie, des droits civi-

ques, civils ou de famille.

(I) Liniportaiicc de colle Idiot l'iiiloiol ilircd qu'ode prosenle pour tous

les citoyens ne nous permcUaicnt jias d'hosiler ii en publier In icuc dun-;

ce journal, bien qu'elle soit en dshors de son cadrç ordinaire.
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TITRE IL — DES APPELS,

PREMIÈRE SECTION. — Du recensement et du tirage au sort.

Art. 8. Chaque année les tableaux de recensement des jeunes gens

ayant atteint l'âge de vingt ans révolus dans l'année précédente et do-

miciliés dans le canton;,sont dressés par les maires: — 1° Sur la décla-

ration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs parenis ou leurs

tuteurs; — 2° d'office^, d'après les registres de l'élat civil et tous

autres documents et renseignements. — Ces tableaux mentionnent

dans une colonne d'observations la profession de chacun des jeunes

gens inscrits.—Ces tableaux sont publiés et affichés dans chaque com-

mune et dans les formes prescrites par les articles 63 et 64 du Code

civil.—La dernière publication doit avoir lieu au plus tard le 15 jan-

vier.—Un avis publié dans les mêmes formes indique le lieu et le jour

où il sera procédé à l'examen desdits tableaux et à la désignation, par

le sort, du numéro assigné a chaque jeune homme inscrit.

Art. 9. Les individus nés en France de parents étrangers et les

individus nés à l'étranger de parents étrangers naturalisés Français, et

mineurs au moment de la naturalisation de leurs parents, concourent

dans les cantons où ils sont domiciliés, au tirage qui suit la déclaration

faite par eux en vertu de l'article 9 du Code civil, et de l'article 2 de

la loi du 7 février 1831.—Les individus déclarés Français en vertu de

l'article i" delà loi du 7 février 18al, concourent également, dans le

canton où ils sont domiciliés, au tirage qui suit l'année de leur majo-

rité, s'ils n'ont pas réclamé leur qualité d'étranger conformément à

ladite loi.—Les uns et les autres ne sont a?sujettis qu'aux obligalions de

service de la classe à laquelle ils appartiennent par leur âge.

Art. 10. Sont considérés comme légalement domicili-'s dans le

canton : — 1° Les jeunes gens même émancipés, engagés, établis au

dehors, expatriés, absents ou en état d'emprisonnement, si d'ailleurs

leurs père, mère et tuteur ont leur domicile dans une des communes

du canton, ou si leur père expatrié avait son domicile dans une desdites

communes; — 2° Les jeunes gens mariés dont le père, ou la mère à

défaut de père, sont domiciliés dans le canton, à moins qu'ils ne jus-

tifient de leur domicile réel dans un autre canton; — 3' Les jeunes

gens mariés et domiciliés dans le canton, alors même que leur père ou

leur mère n'y seraient pas domiciliés; — i° Les jeunes gens nés et

résidant dans le canton, qui n'auraient ni leur père, ni leur mère, ni

tuteur ;
— S° Les jeunes gens résidant dans le canton, qui ne seraient

dans aucun des cas précédents, et qui ne justifieraient pas de leur

inscription dans un autre canton.

Art. 4L Sont, d'après la notoriété publique, considérés comme

ayant l'âge requis pour le tirage, les jeunes gens qui ne peuvent pro-
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duire ou n'ont pas produit avant le tirage, un oxtroit des registres

de l'état civil constatant un âge différent, ou qui, à défaut de registres,

ne peuvent prouver, ou n'ont pas prouvé leur âge conformément à

l'article 4G du Code civil.

Art. 12, Si dans les tableaux de recensement, ou dans les tirages

des années précédentes, des jeunes !,'ens ont été omis, ils sont ins-

crits sur les tableaux de recensement de la classe qui est appelée

après la découverte de l'omission, à moins qu'ils n'aient trente ans

accomplis à l'époque de la clôture des tableaux.—Après cet âge, ils

sont soumis aux obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Art. 13. Dans les cantons composés de plusieurs communes, l'exa-

men des tableaux de recensement et le tirage au sort ont lieu au chef-

lieu de canton, en séance publique, devant le sous-préfet assisté des

maires du canton.—Dans les communes qui forment un ou plusieurs

cantons, le sous-préfet est assisté du maire et de ses adjoints.— Dans

les villes divisées en plusieurs arrondissements, le préfet ou son

délégué est assisté d'un officier municipal de l'arrondissement.

—lie tableau est lu à haute voix. Les jeunes gens, leurs parents

on ayants cause sont entendus dans leurs observations. Le sous-préfet

statue après avoir pris l'avis des maires. Le tableau rectifié, s'il

y a lieu, et définitivement arrêté, est revêtu de leurs signatures.

—Dans les cantons composés de plusieurs communes, l'ordre dans

lequel elles sont appelées pour le tirage est, chaque fois, indiqué par

le sort.

Art. 1i. Le sous-préfet inscrit, en tète de la liste de tirage, le nom
des jeunes gens qui se trouvent dans les cas prévus par l'article 60

de la présente loi.—Les premiers numéros leur sont attribués de droit.

Ces numéros sont, en conséquence, extraits de l'urne avant l'opéra-

tion du tirage.

Art. 1!j. Avant de commencer l'opération du tirage, le sous-préfet

compte publiquement les numéros et les dépose dans rurnc, après

s'être assuré que leur nombre est égal à celui des jeunes gens appelés à

y concourir; il en est fait la déclaration ;\ haute voix.—Aussitôt, chacun

des jeunes gens appelés dans l'ordre du tableau prend dans l'urne un

numéro qui est immédiatement proclamé et inscrit. Les parents des

absents ou, h leur défaut, le maire de leur commune tirent à leur

place.—L'opération du tirage achevée est définitive. Elle ne peut, sous

aucun prétexte, être recommencée, et chacun garde le numéro qu'il a

tiré ou qu'on a tiré pour lui.—Les jeunes gens qui ne se trouveraient

pas pourvus de numéros seront inscrits à la suite avec des numéros

supplémentaires et tireront entre eux pour déterminer l'ordre suivant

lequel ils seront inscrits.—La liste par ordre de numéros est dressée û

mesure que les numéros sont tirés de l'urne. Il y est fait mention des

cas et des motifs d'exemption et de dispenses que les jeunes gens ou
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leurs parents, ou les maires des communes se proposent de faire valoir

devant le conseil de révision, mentionné en l'art. 27.—Le sous-préfet

y ajoute ses observations.—La liste du tirage est ensuite lue, arrêtée

et signée de la même manière que le tableau de recensement, et annexée

?vec ledit tableau au procès-verbal des opérations. Elle est publiée et

affichée dans chaque commune du canton.

DEUXIÈME SECTION. — Des exemptions. — Des dispenses

et des sursis d'appel.

Art. 16. Sont exemptés du service militaire, les jeunes gens que

leurs infirmités rendent impropres à tout service actif ou auxiliaire

dans l'armée.

Art. 17. Sont dispensés du service d'activité en temps de paix :
—

1° L'aîné d'orphelins de père et de mère ; — 2" Le fds unique ou

l'aîné des fils, ou à défaut de fils ou de gendre, le petit-fils unique ou

l'aîné des petits-fils d'une femme actuellement veuve ou d'une femme

dont le mari a été légalement déclaré absent, ou d'un père aveugle ou

entré dans sa soixante-dixième année. Dans les cas prévus par les deux

paragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le

frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui

le rende impotent; — 3° Le plus âgé des deux frères appelés à faire

partie du môme tirage, si le plus jeune est reconnu propre au ser-

vice ; — A° Celui dont un frère sera dans l'armée active ;
— b° Celui

dont un frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou

admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé

ou pour infirmités contractées dans les armées de terre et de mer.

—La dispense accordée, conformément aux paragraphes b et 6 ci-dessus,

ne sera appliquée qu'à un seul frère pour un même cas, mais elle se

répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s'y

reproduiront.—Lejeunehommeomis, qui ne s'est pas présenté par lui

ou ses ayants cause au tirage de la classe à laquelle il appartient, ne

peut réclamer le bénéfice des dispenses indiquées par le présent

article, si les causes de ces dispenses ne sont survenues que postérieu-

rement à la clôture des listes.—Ces causes de dispenses doivent, pour

produire leur efi'et, exister au jour où le conseil de révision est appelé

à statuer.—Néanmoins, l'appelé ou l'engagé qui, postérieurement, soit

à la décision du conseil de révision, soit au 1" juillet, soit à son

incorporation, devient l'aîné d'orphelins de père et de mère, le fils

unique ou l'aîné des fils, ou, à défaut de fils et de gendre, le petit-fils

unique ou l'aîné des petits-fils d'une femme veuve, d'une femme dont

le mari a été légalement déclaré absent, ou d'un père aveugle, est, sur

sa demande, et pour le temps qu'il a encore à servir, renvoyé dans

ses foyers en disponibilité, à moins qu'en raison de sa présence sous

les drapeaux, il n'ait procuré la dispense de service à un frère puîné
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actuellement vivant.—Le bénéfice de la disposition du paragraphe pré-

cédent s'étend au miiilaire devenu fils aîné ou petit-fils aîné de sep-

tuagénaire, par suite du décès d'un frère.—Les dispenses énoncées au

présent article ne sont applicables qu'aux enfants légitimes.

Art. 18. Peuvent être ajournés deux années de suite à un nouvel

examen, les jeunes gens qui, au moment de la réunion du conseil de

révision, n'ont pas la taille de un mètre cinquante- quatre centimètres

ou sont reconnus d'une complexion trop faible pour un service armé.

—Les jeu nés gens ajournés à un nouvel examen du conseil de révision

sont tenus, â moins d'une autorisation spéciale, de se représenter au

conseil de révision du canton devant lequel ils ont comparu.—Après

l'examen définitif^ ils sont classés, et ceux de ces jeunes gens reconnus

propres soit au service armé, soit à un service auxiliaire, sont sou-

mis, selon la catégorie dans laquelle ils sont placés, à toutes les obli-

gations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Art. 19. Les élèves de l'Ecole polytechnique et les élèves de l'Ecole

forestière sont considérés comme présents sous les drapeaux dans

l'armée active pendant tout le temps par eux passé dans lesdites

écoles.—Les lois d'organisation prévues par l'article Vi de la présente

loi déterminent pour ceux de ces jeunes gens qui ont satisfait aux

examens de sortie, et ne sont pas placés dans les armées de terre ou

de mer, les emplois auxquels ils peuvent être appelés soit dans la

disponibilité, soit dans la réserve de l'armée active, soit dans l'armée

territoriale ou dans les services auxiliaires.—Les élèves de l'Ecole po-

lytechnique et de l'Ecole forestière qui ne satisfont pas aux examens

de sortie de ces écoles, suivent les conditions de la classe de recrute-

ment à laquelle ilsapparlieiuicnt par leur Age; le temps passé par eux

à l'Ecole polytechnique ou à l'Ecole forestière est déduit des années

de service déterminées par l'article .'^G de la présente loi.

Art. 20. Sont, à titre conditionnel, dispensés du service militaire :

— 4° Les membres de l'instruction publique, les élèves de l'Ecole

normale supérieure do Paris, dont l'engagement de se vouer pendant

dix ans à la carrière de l'enseignement aura été accepté par le recteur

de l'Académio. avant le tirage au sor!, et s'ils réalisent cet engage-

ment ;
— ii" Les professeurs des institutions nationales des sourds-

muets et des institutions nationales des jeunes aveugles, aux mêmes
conditions que les membres de l'instruction publique; — .^<» Les

artistes qui ont roni))orlé les grands prix de l'Institut, à condition

qu'ils passeront à l'Ecole do Rome les années réglementaires et rem-

pliront toutes leurs obligations envers l'Etat ;
— t° Les élèves pen-

sionnaires de l'Ecole des langues orientales vivantes et les élèves de

l'Ecole des chartes nommés après examen, à condition de passer dix

ans tant dans lesdites écoles que dans un service public ;
— 5' Les

membres et novices des associations religieuses vouées à l'enseignement
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et reconnues comme établissements d'utilité publique, et les direc-

teurs, maîtres adjoints, élèves maîtres des écoles fondées ou entre-

tenues par les associations laïques, lorsqu'elles remplissent les mômes
conditions; pourvu toutefois que les uns et les autfes, avant le tirage

au sort, aient pris devant le recteur de l'Académie l'engagement de se

consacrer pendant dix ans à l'enseignement et s'ils réalisent cet enga-

gement dans un des établissements de Tassociation religieuse ou laïque,

à condition que cet établissement existe depuis plus de deux ans ou

renferme trente élèves au moins; — 6° Les jeunes gens qui, sans être

compris dans les paragraphes précédents, se trouvent dans les cas

prévus par l'article 79 de la loi du 15 mars '1850, et par l'article 18

de la loi du 10 avril 1867, et ont, avant l'époque fixée pour le tirage,

contracté devant le recteur le même engagement et aux mêmes con-

ditions.—L'engagement de se vouer pendant dix ans à l'enseignement

peut être réalisé par les instituteurs et par les instituteurs adjoints

mentionnés au présent paragraphe G, tant dans les écoles publiques

que dans les écoles libres désignées à cet effet par le ministre de

l'instruction publique, après avis du conseil départemental ;
— 7° Les

élèves ecclésiastiques désignés à cet effet par les archevêques et par

les évêques, et les jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour

se vouer au ministère dans les cultes salariés par l'Etat, sous la con-

dition qu'ils seront assujettis au service militaire, s'ils cessent les études

en vue desquelles ils auront été dispensés ou, si à vingt-six ans, les

premiers ne sont pas entrés dans les ordres majeurs, et les seconds

n'ont pas reçu la consécration.

Art. 21. Les jeunes gens hés au service dans les armées de terre ou

de mer en vertu d'un brevet ou d'une commission, et qui cessent leur

service.—Les jeunes marins portés sur les registres matricules de l'ins-

cription maritime, conformément aux règles prescrites par les articles

1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 25 octobre 1795 (3 brumaire an iv), qui

se font rayer de l'inscription maritime.—Les jeunes gens désignés en

l'article 20 ci-dessus, qui cessent d'être dans une des positions indi-

quées audit article avant d'avoir accompli les conditions qu'il leur

impose, sont tenus : — 1" D'en faire la déclaration au maire de la

commune dans les deux mois, et de retirer expédition de leur décla-

ration ;
— 2" D'accomplir dans l'armée active le service prescrit par la

présente loi, et de faire ensuite partie des réserves selon la classe à

laquelle ils appartiennent. — Faute par eux de faire la déclaration ci-

dessus et la soumettre au visa du préfet du département dans le délai

d'un mois, ils sont passibles des peines portées par l'article 60 de la

présente loi.—Ils sont rétablis dans la première classe appelée après

la cessation de leurs services, fonctions ou études. Mais le temps

écoulé depuis la cessation de leurs services, fonctions ou études, jus-

qu'au moment de la déclaration, ne compte pas dans les années de ser
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vice exiijétiS par lu préseiUc lui.—Toulefoisesl déduit du nombre d'an-

nées pendant lesquelles toui Tronçais fait partie de l'armOe active, le

temps déjà passé au service de l'Etat, par les marins inscrits et par

les jeunes gens liés au service dans les armées de terre et de mer, en

vertu d'un brevet ou d'une commission.

Art. 22. Peuvent être dispensés ;i litre provisoire, comme soutiens

indispensables de famille, et s'ils en remplissent eiïecliveiuenl les

devoirs, les jeunes gens désignés par les conseils municipaux de la

commmie où ils sont domiciliés.—La liste est présentée au conseil de

révision par le maire.—Ces dispenses peuvent être accordées par dépar-

tement, jusqu'à concurrence de 4 p. 400 du nombre des jeunes gens

reconnus propres au service et compris dans la première partie des

listes du recrutement cantonal.—Tous les ans, le maire de chaque com-

mune fait connaître au conseil de révision la situation des jeunes gens

qui ont obtenu les dispenses à titre de soutiens de famille pendant les

années précédentes.

Art. 23. En temps de paix, il peut être accordé des sursis d'appel

aux jeunes gens qui, avant le tirage au sort, en auront fait la demande.

—A cet eiïet ils doivent établir que, soit pour leur apprentissage, soit

pour les besoins de l'exploitation agricole, industrielle ou commer-
ciale à laquelle ils se livrent pour leur compte ou pour celui de leurs

parents, il est indispensable qu'ils ne soient pas enlevés immédiate-

ment à leurs travaux.—Ce sursis d'appel ne confère ni exemption ni

dispense.—11 n'est accordé que pour un an et peut être néanmoins

renouveli'î pour une seconde année,—Le jeune homme qui a obtenu un
sursis d'appel conserve le numéro qui lui est échu lors du tirage au

sort, et, à l'expiration de son sursis, il est tenu de satisfaire à

toutes les obligations que lui imposait la loi en raison de son nu-

méro.

Art. 24. Les demandes de sursis adressées au maire sont instruites

par lui ; le conseil municipal donne sou avis. Elles sont remises au

conseil de révision et envoyées par duplicata au sous-préfet, qui les

transmet au préfet avec ses observations, et y joint tous les docu-

ments nécessaires.—Il peut être accordé, pour tout le déparlement

et par chaque classe, des sursis d'appel jusqu'à concurrence de

4 p. 100 du nombre de jeunes gens recomms propres au service mili-

taire dans ladite classe et compris dans la première partie des listes

du recrulemeut cantonal.

Art. 25. Les jeunes gens dispensés du service d'activité en temps

de paix, aux termes de l'article 17 de la présente loi; les jeunes gens

dispensés ;i litre de soutiens de famille , ainsi que les jeunes gens

auxquels il est accordé des sui'sis d'appel, sont astreints, par un

règlement du nànistre de la guerre, à certains exercices.—Quand les
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causes de dispenses viennent à cesser, ils sont soumis à toutes les

obligations de la classe à laquelle ils appartiennent.

Art. 26. Les jeunes gens dispensés du service de l'armée active,

aux ternies de l'article 17 ci-dessus, les jeunes gens dispensés à titre

de soutiens de famille, ainsi que ceux qui ont obtenu des sursis d'ap-

pel, sont appelés, en cas de guerre, comme les hommes de leur classe.

—L'autorité militaire en dispose alors selon les besoins des différents

services.

TROISIÈME SECTION. — Des cotiseils de révision et des listes de

recrutement cantonal.

Art. 27. Les opérations du recrutement sont revues, les récla-

mations auxquelles ces opérations peuvent donner lieu sont entendues,

les causes d'exemption et de dispenses prévues par les articles 16, 47

et 20 de la présente loi, sont jugées en séance publique par un con-

seil de révision composé :—Du préfet, président, ou, à son défaut, du
secrétaire général ou du conseiller de préfecture délégué par le préfet;

—D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet;—D'un membre
du conseil général du département autre que le représentant élu dans le

canton où la révision a lieu; —D'un membre du conseil d'arrondissement

également autre que le représentant élu dans le canton où la révision

a lieu ;—Tous deux désignés par la commission permanente du conseil

général, conformément à l'article 82 de la loi du 10 août 1871 ;—D'un

cfiScier général ou supérieur désigné par l'autorité militaire.—Un mem-
bre de l'intendance, le commandant du recrutement, un médecin

militaire ou, à défaut, un médecin civil désigné par l'autorité militaire

assistent aux opérations du conseil de révision. Le membre de l'in-

tendance est entendu dans l'intérêt de la loi toutes les fois qu'il le

demande et peut faire consigner ses observations au registre des déli-

bérations.—Le conseil de révision se transporte dans les divers cantons.

— Toutefois, suivant les localités, le préfet peut exceptionnellement

réunir, dans le même lieu, plusieurs cantons pour les opérations du

conseil.—Le sous-préfet ou le fonctionnaire par lequel il aura été sup-

pléé pour les opérations du tirage, assiste aux séances que le conseil

de révision tient dans son arrondissement.—Il a voix'consultative.—Les

maires des communes auxquelles appartiennent les jeunes gens ap-

pelés devant le conseil de révision assistent aux séances et peuvent

être entendus.—Si, par suite d'une absence, le conseil de révision ne

se compose que de quatre membres, il peut délibérer, mais la voix

du président n'est pas prépondérante. La décision ne peut être prise

qu'à la majorité de trois voix ; en cas de partage, elle est ajournée.

Art. 28. Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement,

ainsi que ceux des classes précédentes qui ont été ajournés, confor-

mément à l'article 18 ci-dessus, sont convoqués, examinés et entendus
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par le conseil de révision. Ils peuvent alors faire connaître l'arme

dans laquelle ils désirent être placés.—S'ils ne se rendent pas à la

convocation, ou s'ils ne se font pas représenter, ou s'ils n'obtiennent

pas un délai, il est procédé comme s'ils étaient présents,—Dans le cas

d'exemption pour infirmités, le conseil ne prononce qu'après avoir

entendu le médecin qui assisie -iiu conseil.—Le^ cas de dispense sont

jugés sur la production de documents authentiques et sur les certi-

ficats signés de trois pères de famille domiciliés dans le même canton,

dont les fils sont soumis à l'appel ou ont été appelés. Ces certificats

doivent, en outre, être signés et approuvés par le maire de la com-
mune du réclamant.—La substitution de numéros peut avoir lieu entre

frères, si celui qui se présente comme substituajit est reconnu propre

au service par le conseil de révision.

Art. 29. Lorsque les jeunes gens portés sur les tableaux de recen-

sement ont fait des réclamations dont l'admission ou le rejet dépend

delà décision à intervenir sur des questions judiciaires relatives à

leur état ou à leurs droits civils, le conseil de révision ajourne sa

décision ou ne prend qu'une décision conditionnelle.—Les questions

sont jugées conlradictoirement avec le préfet, à la requête de la partie

la plus diligente. Les tribunaux statuent sans délai, le ministère public

entendu.

An. 'M). Hors les cas prévus par l'article précédent, les décisions

du conseil de révision sont définitives. Elles peuvent néanmoins être

attaquées devant le Conseil d'Etat pour incompétence et excès de

jiouvoirs.—Elles peuvent aussi être attaquées pour violation de la loi,

Miais parle ministre de la guerre seulement et dans l'intérêt de la loi.

Toutefois l'annulation profite aux parties lésées.

Art. .11. Après que le conseil de révision a statué sur les cas d'exemp-
tions et sur ceux de dispenses, ainsi que sur toutes les réclamations

auxquelles les opérations peuvent donner lieu, la liste du recrute-

ment cantonal est définitivement arrêtée et signée par le conseil de
révision. Cette liste, divisée en dnq pai'iies, comprend :— I" Par ordre
de numéros de tirage, tous les jeunes gens déclarés propres au service

militaire et qui ne doivent pas être classés dans les catégories sui-

vaiit's; — 2" Tous Us jeunes gens dispensés en exécution de l'ar-

ticle 17 de la pr-^sente loi; — 3° Tous les jeunes gens conditionnelle-

nienl dispensés en vertu de l'article 20, ainsi que les jeunes gens liés

au service en vertu d'un engagement volontaire, d'un brevet ou d'une
commission et les jeunes marins inscrits; — 4° Les jeunes gens qui
pour défaut de laillo Au pour toute autre cause, ont été dispensés du
servii-e d;ms l'année active, n)ais ont été reconnus aptes à faire partie

d'un des services auxiliaires de l'armée ;
— 5° Enfin les jeunos eens

qui ont été ajournés à un nouvel examen du conseil de révision.

T. XIII. —- 3 's. 27
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Art. 32. Quand les listes du recrutement de tous les cantons du

département ont été arrêtées conformément aux prescriptions de l'ar-

ticle précédent, le conseil de révision, auquel sont adjoints deux

autres membres du conseil général également désignés par la commis-

sion permanente et réuni au chef-lreu du département, prononce sur

les demandes de dispenses pour soutiens de famille, et sur les de-

mandes de sursis d'appel.

QUATRIÈME SECTION. — Du registre matricule.

Art. 33. Il est tenu, par déparlement, ou par circonscriptions dé-

terminées dans chaque département, en vertu d'un règlement d'admi-

nistration publique, un registre matricule, dressé au moyen des listes

mentionnées en l'article 31 ci-dessus, et sur lequel sont portés tous

les jeunes gens qui n'ont pas été déclarés impropres à tout service

militaire ou qui n'ont pas été ajournés à un nouvel examen au con-

seil de révision.—Ce registre mentionne l'incorporation de chaque

homme inscrit, ou la position dans laquelle il est laissé, et successi-

vement tous les changements qui peuvent survenir dans sa situation,

jusqu'à ce qu'il passe dans l'armée territoriale.

Art. 34. Tout homme inscrit sur le registre matricule, qui chan|e

de domicile, est tenu d'en faire la déclaration ta la mairie de la com-
mune qu'il quitte et à la mairie du lieu où il vient s'établir.—Le maire

de chacune des communes transmet, dans les huit jours, copie de

ladite déclaration au bureau du registre matricule de la circonscription

dans laquelle se trouve la commune.

Art. 3o. Tout homme inscrit sur le registre matricule, qui entend

se fixer en pays étranger, est tenu, dans sa déclaration à la mairie de

la commune où il réside, de faire connaître le lieu où il va établir son

domicile, et, dès qu'il y est arrivé, d'en prévenir l'agent consulaire de

France. Le maire de la commune transmet, dans les huit jours, copie

de ladite déclaration au bureau du registre matricule de la circonscrip-

tion dans laquelle se trouve sa commune. L'agent consulaire, dans

les huit jours de la déclaration, en envoie copie au ministre de la

guerre.

TITRE III. — DU SERVICE MILIT.\IRE.

Art. 36. Tout Français qui n'est pas déclaréimpropreàtout service mi-

litaire fait partie :—De l'armée active pendant cinq ans;—De la réserve

de l'armée active pendant quatre ans ;—De l'armée territoriale pendant

cinq ans;—De la réserve de l'armée territoriale pendant six ans. —
1° L'armée active est composée, indépendamment des hommes qui

ne se recrutent pas par les appels, de tous les jeunes gens déclarés

propres à un des services de l'armée et compris dans les cinq der-

nières classesappelées;— 2" La réserve de l'armée active est composée
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de tous les hommes également déclarés propres à un des services de

l'armée et compris dans les quatre classes appelées immédiatement

avant celles qui forment Tarmée active ;
— 3 ' L'armée territoriale est

composée de tous les hommes qui ont accompli le temps de service

prescrit pour l'armée active et la réserve; —4» La réserve de l'armée

territoriale est composée des hommes qui ont accompli le temps de

service pour cette armée.—L'armée territoriale et la deuxième réserve

sont formées par régions déterminées par un règlement d'administra-

tion publique ; elles comprennent pour chaque région les hommes ci-

dessus désignés aux paragraphes 3" et i', et qui sont domiciliés dans

la région.

Art. 37. L'armée de mer est composée^ indépendamment des hom-

mes fournis par l'inscription maritime :—1" Des hommes qui auront

été admis à s'engager volontairement ou à se rengager dans les condi-

tions déterminées par un règlement d'administration publique ;
—

2" Des jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révi-

sion, auront demandé à entrer dans un des corps de la marine, et

auront été reconnus propres à ce service ;
— 3' Enfin et à défaut d'un

nombre suffisant d'hommes compris dans les deux catégories précé-

dentes, du contingent du recrutement affecté par décision du ministre

de la guerre à l'armée de mer.—Ce contingent, fourni par chaque can-

ton, dans la proportion fixée par ladite décision, est composé de

jeunes gens compris dans la première partie de la liste du recrutement

cantonal, et auxquels seront échus les premiers numéros sortis au

tirage au sort.—Un règlement d'administration publique déterminera

les conditions dans lesquelles pourront avoir lieu les permutations

entre les jeunes gens affectés à l'armée de mer et ceux de la même
classe affectés à l'armée de terre.—Pour les hommes qui ne provien-

nent pas de l'inscription maritime, le temps de service actif dans l'ar-

mée de mer est de cinq ans, et de deux ans dans la réserve. Ces hommes
passent ensuite dans l'armée territoriale.

Art. 38. La durée du service compte du 1" juillet de l'année du

tirage au sort. Chaque année, au 30 juin, en temps de paix, les mili-

taires qui ont achevé le temps de service prescrit dans l'armée active,

ceux qui ont accompli le temps de service prescrit dans la réserve

de l'armée active, ceux qui ont terminé le temps de service prescrit

pour l'armée territoriale, enlin ceux qui ont terminé le temps de ser-

vice pour la réserve de cette année , reçoivent un certificat

constatant :—Pour les premiers, leur envoi dans la première réserve;

—

Pour les seconds, leur envoi dans l'armée territoriale ;—Pour les troi-

sièmes, leur envoi dans la deuxième réserve.—Lt, à l'expiration du

temps de service dans cette réserve, les hommes reçoivent un congé

définitif.—En temps de guerre, ils reçoivent ces certificats immédia-

tement après l'arrivée au corps des hoiiiincs de la classe destinée à
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remplacer celle à laquelle ils appartiennent.—Cette Jernière disposition

est applicable en tout temps, aux hommes appartenant aux équipages

de la flotte en cours de campagne.

Art. 39. Tous les jeunes gens de la classe appelée, qui ne sont pas

exemptés pour caase d'iufirmités, ou ne sont pas dispensés en applica"

tion des dispositions de la pn^senle loi, ou n'ont pas obtenu des sursis

d'appel, ou ne sont pas affectés à l'armée de mer, font partie de l'ar-

mée active et sont mis à la disposition du mmistre de la guerre.—Ces

jeunes soldats sont tous immatriculés dans les divers corps de l'armée

et envoyés, soit dans lesdits corps, soit dans des bataillons et écoles

d'instruction.

Art. 40. Après une année de service des jeunes soldats, dans les

conditions indiquées en l'article précédent, ne sont plus maintenus

sous les drapeaux que les hommes dont le chiffre est fixé chaque an-

née par le ministre de la guerre.—Ils sont pris par ordre de numéro
sur la première partie de la liste du recrutement de chaque canton et

dans la proportion déterminée par la décision du ministre : cette

décision est rendue aussitôt après que toutes les opérations du recru-

tement sont terminées.

Art. 41. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, le militaire

compris dans la catégorie de ceux ne devant pas rester sous les dra-

peaux, mais qui, après l'année de service mentionnée audit article, ne

sait pas lire et écrire, et ne satisfait pas aux examens déterminés par

le ministre de la guerre, peut être maintenu au corps pendant une

seconde année.—Le militaire placé dans la môme catégorie cjui, par

l'instruction acquise antérieurement à son entrée au service, et par

celle reçue sous les drapeaux, remplit toutes les conditions exigées^

peut, après six mois, à des époques fixées par le ministre de la guerre^

et avant l'expiration de l'année, être envoyé en disponibilité dans ses

foyers^ conformément à l'article suivant.

Art. 42. Les jeunes gens qui, après le temps de service prescrit par

les arliclesiO et 41, ne sont pas maintenus sous les drapeaux, restent

en disponibilité de Tannée active dans leurs foyers et à la disposition

du ministre de la guerre.— Ils sont, par un règlement du ministre, sou-

mis à des revues et à des exercices.

Art. 43. Les hommes envoyés dans la réserve de l'armée active

restent immatriculés d'après le mode prescrit parla loi d'organisation.

—Le rappel de la réserve de l'armée active peut être fait d'une manière

distincte et indépendante pour l'armés de terre et pour l'armée de

mer; il peut également être fait par classe, en commençant par la

moins ancienne.—Les hommes de la réserve de l'armée active font

assujettis, pendant le temps de service de ladite réserve, à piendre

part à deux manœuvres.—La durée de chacune de ces manœuvres ne

peut dépasser quatre semaines.
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Art. U. Les hommes eu disponibilité de l'armée active, et les

hommes de la réserve, peuveni se mûrier sans autorisation.—Les

hommes mariés restent soumis aux obligations de service imposées

aux classes auxquelles ils appartiennent.—Toutefois, les hommes en

disponibilité ou en réserve, qui sont pères de quatre enfants vivants,

passent de droit dans l'armée territoriale.

Art. 4j. Des lois spéciales déterminent les bases de l'organisation de

l'armée active et de l"armée territoriale, ainsi que des réserves.

TITRE IV. — DES ENGAGEMENTS, DES RENGAGEMENTS ET DES

ENGAGEMENTS CONDITIONNELS d'uN AN.

PREMIÈRE SECTION. — Des engagements.

Art. 46. Tout Français peut être autorisé à contracter un engage-

ment volontaire aux conditions suivantes,—L'engagé volontaire doit :

1" S'il entre dans l'armée de mer, avoir seize ans accomplis, sans être

tenu d'avoir la taille prescrite par la loi, mais sous la condition qu'à

l'Age de dix-huit ans, il ne pourra être reçu s'il n'a pas cette laillc ;
—

2° S'il entre dans l'armée de terre, avoir dix-huit ans accomplis et au

moins la taille de 1 mètre 34 centimètres ;
— 3" Savoir lire et ccnre ;

— 4° Jouir de ses droits civils ; — 5'^ N'être ni marié, ni veuf avec

enfants ; — (i« Etre porteur d'un certificat de bonnes vie et mœurs

délivré par le maire de la commune de son dernier domicile; et s'il ne

compte pas au moins une année de séjour dans celte commune, il doit

également produire un autre certificat du maire des communes où il a

été domicilié dans le cours de cette ?nnée.—Le certificat doit contenir

1'^ signalement du jeune homme qui veut s'engager, mentionner la

durée du temps pendant lequel il a été domicilié dans la commune et

attester:—Qu'il jouit desesdroitscivils;—Qu'il n'ajamaisété condamné

à une peine correctionnelle pour vol, escroquerie, abus de confiance

ou attentats aux mœurs.—Si l'engagé a moins de vingt ans, il doit

justifier du consentement de ses père, mère ou tuteur. Ce dernier doit

vitre autorisé par une délibération du conseil de famille. Les conditions

rel tives, soit à l'aptitude militaire, soit à l'admissibilité dans les diffé-

rents corps de l'armée, sont déterminées par un décret inséré au

llvllefin des lois.

Arl. 47. La durée de l'engagement volontaire est de cinq ans. Les

années de l'engagement volontaire comptent dans la durée du service

militaire fixé par l'art. 'M\ ci-dessus.—En cas de guerre, tout Français

qui a accompli le temps de service prescrit pour l'armée active et la

réserve de ladite armée, est admis i contracter dans l'armée active

unengageiiieiU pour la durée de la guerre.—Cet engagement ne donne

pas lieu aux dispenses prévues par le paragraphe 4 de l'urticlc 1" de

la présente loi.
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Art. AS. Les hommes qui, tiprès avoir satisfait aux conditions des

articles 40 et 41 de la présente loi, vont être renvoyés en disponibilité,

peuvent être admis â rester dans ladite armée, de manière à compléter

cinq aimées de service.—Les hommes renvoyés en disponibilité peuvent

être autorisés à compléter cinq années de service sous les drapeaux.

Art. 49. Les engagés volontaires, les hommes admis à rester dans

l'armée active, ainsi que ceux qui, en disponibilité, ont été autorisés

à compléter cinq années de service dans ladite armée, ne peuvent être

envoyés en congé sans leur consentement.

Art. 50. Les engagements volontaires sont contractés dans les formes

prescrites par les articles 34, 35, 30, 37, 38, 39, 40, 42 et 44 du Code

civil, devant les maires des cbefs-lieux de canton.— Les conditions

relatives à la durée des engagements sont insérées dans l'acte même.
—Les autres conditions sont lues aux contractants avant la signature

et mention en est faite à la fin de l'acte,, le tout sous peine de

nullité.

DEUXIÈME SECTION. — Dcs rengagements.

Art. 5î. Des rengagemen;s peuvent être reçus pour deux ans au

moins et cinq ans au plus.—Ces rengagements ne peuvent être reçus

que pendant le cours de la dernière année de service sous les dra-

peaux,—Ils sont renouvelables jusqu'à l'âge de 29 ans accomplis pour

les caporaux et soldats, et jusqu'à l'âge de 35 ans accomplis pour les

sous-ofiFiciers.—Les autres conditions sont déterminées par unrègleraent

inséré au Bulletin des lois.—Les rengagements après cinq ans de ser-

vice sous les drapeaux donnent droit à une haute paye.

Art. 52. Les engagements prévus à l'article 48 de la présente loi et

les rengagements sont contractés devant les intendants ou sous-in-

tendants militaires dans la forme prescrite dans l'article 50 ci-dessus,

sur la preuve que le contractant peut rester, ou être admis dans le

corps pour lequel il se présente.

TROISIÈME SECïiOA. — Dcs engagements conditionnels d'un an.

Art, 53. Les jeunes gens qui ont obtenu des diplômes de bacheliers

es lettres, de bacheliers es sciences, des diplômes de lin d'études ou

des brevets de capacité institués par les articles 4 et 6 de la loi du 21

juin 1865; ceux qui font partie de l'Ecole centrale des arts et manu-
factures, des écoles nationales des arts et métiers, des écoles nationales

des beaux-arts, du conservatoire de musique, les élèves des écoles na-

tionales vétérinaires et des écoles nationales d'agriculture ; les élèves

externes de lécole des mines, de l'école des ponts et chaussées, de

l'école du génie maritime et les élèves de l'ccole des mineurs de Saint-

Etienne, sont admis avunt le tirage au sort, lorsqu'ils présentent les
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certificats d'études émanés des autorités désignées par un règlement

jnséré au Bulletin des lois, à contracter dans l'armée de terre des en-

gagements conditionnels d'un an, selon le mode déterminé par ledit

règlement.

Art. o4. Indépendamment des jeunes gens indiqués en l'article pré-

cédent, sont admis, avant le tirage au sort, à contracter un semblalile

engagement, ceux qui satisfont à un des examens exig'^s par les diff:;-

lents programmes préparés par le ministre de la guerre et approuvés

par décrets rendus dans la forme des règlements d'administration pu-

blique. Ces décrets sont insérés au Bulletin des lois.—Le ministre de la

guerre fixe cliaque année le nombre des engagements conditionnels

d'un an spécifiés au présent article. Ce nombre est réparti par régions

déterminées conformément à l'article 36 ci-dessus, et proportionnel-

lement au nombre des jeunes gtns inscrits sur les tableaux de recen-

sement de l'année précédente.—Si, au moment où les jeunes gens men-

tionnés au présent article et à l'article précédent se présentent pour

contracter un engagement d'un an, ils ne sont pas reconnus propres

au service, ils sont ajournés et ne peuvent être incorporés que lors-

qu'ils remplissent toutes les conditions voulues.

Art. 5j. L'engagé volontaire d'un an est habillé, monté, équipé et

entretenu à ses frais.— Toutefois, h ministre delà guerre peut exemp-

ter de tout ou partie des obligations déterminées au par;igrapbe précé-

dent, les jeunes gens qui ont donné dans leur examen des preuves de

ciipacité^ et justifient, dans les formes prescrites par le règlement, être

dans l'impossibilité de subvenir aux frais résultant de ces obligations.

Art. ^G. L'engagé volontaire d'un an est incorporé et soumis à

toutes les obligations de service imposées aux hommes présents sous

les drapeaux.— il est astreint aux examens prescrits par le ministre de.

la guerre.—Si, après un an do service, l'engai^é voloulaire d'un an ne

satisfait pas à ces examens, il est obligé de rester une seconde année au

service, aux conditions déterminées dans le règlement prévu par l'art. 53.

—Si, après cette seconde année, l'engagé volontaire ne satisfait pas

à ces examens, il est, par décision du ministre de la guerre,

déclaré déchu des avantages réservés aux volontaires d'un an,

et il reste soumis aux mêmes obligations que celles imposées aux

hommes de la première partie de la classe à laquelle il appartient par

son engagement.— Il en est de même pour le volontaire qui, pendant la

première ou la seconde année, a commis des fautes graves et répétées

coatre la di.-cipline.—Dans tous les cas, le temps passé dans le volon-

tariat compte en déduction de la durée du sersice prescrite par l'arti-

cle 30 de laprésente loi.—En temps do guerre, l'engagé volontaire d'un

an est maintenu au service. — Kn cas de mobilisation, l'engagé volon-

taire d'un an marche avec la premiè.'C partie de la classe à Lqucllc il

appartient par son engagement.
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Arl. 1)1. Dans l'année qui précède l'appel de leur classe, les jeunes

gens mentionnes dans l'art. 33, qui n'auraient pas terminé les éludes

do la faculté ou des écoles auxquelles ils opparliennent^ mais qui vou-

draient les achever dans un laps de temps déterminé, peuvent, tout

en contractant l'engagement d'un an, obtenir de ["autorité militaire, un

sursis avant de se rendre au corps pour lequel il se sont engagés. Le

sursis peut leur être accordé jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans accomplis.

Art. fiS. Après que les engagés volontaires d'un an ont satisfait à

tous les examens exigés par l'art. 56, ils peuvent obtenir des brevets

de sous-officier ou des commissions au moins équivalentes. — Les lois

spéciales prévues par l'art. 45 déterminent l'emploi de ces jeunes

gens, soit dans l'armée active, soit dans la disponibilité, soit dans la

réserve de l'armée active, soit dans l'armée territoriale, ou dans les dif-

férents services auxquels leurs études les ont plus spécialement destinés.

TITRE V. — DisposiTioKS pénales.

Art. 59. Tout homme inscrit sur le registre matricule, qui n"a pas

fait les déclarations de changement de domicile prescrites par les arti-

cles 34 et 33 de la présente loi, est déféré aux tribunaux ordinaires,

et puni d'une amende de dix francs à deux cents francs ; il peut en

outre être condamné à un emprisonnement de quinze jours à trois

mois.—En temps de guerre la peine est double.

Art. 60. Toutes fraudes ou manœuvres^ par suite desquelles un jeune

homme a été omis sur les tableaux de recensement ou sur les listes du

tirage, sont déférées aux tribunaux ordinaires et punies d'un empri-

sonnement d'un mois à un an.—Sont déférés aux mêmes tribunaux et

punis de la même peine : 1° Les jeunes gens appelés qui, par suite

d'un concert frauduleux, se sont abstenus de comparaître dtvant le

conseil de révision;—2° les jeunes gens qui, à l'aide de fraudes ou ma-
nœuvres, se sont fait exempter ou dispenser par un conseil de révision,

sans préjudice des peines plus graves en cas de faux.—Les auteurs ou

complices sont punis des mêmes peines. — Si le jeune homn:»e omis a été

condamné comme auteur ou complice de fraudes ou manœuvres, les

dispositions de l'art. 14 lui sont appliquées lors du premier tirage qui

a lieu après l'expiration de sa peine. — Le jeune homme indûment

exempté ou indûment dispensé est rétabli en tête de la première partie

de !a classe appelée après qu'il a été reconnu que l'exemption ou la

dispense avait été indûment accordée.

Art 6J . Tout homme inscrit sur le registre matricule, au domicile

duquel un ordre de route a été régulièrement notifié, et qui n'est

pas arrivé à sa destination au jour fixé par cet ordre, est, après un

mois de délai, et hors le cas de force majeure, puni, comme insou-

mis, d'un emprisonnement d'un- mois à un an en temps de paix et

de deux à cinq ans en temps de guerre. Dans ce dernier cas, à l'ex-
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piralion de sa peine, il e»l envoyé dans une conipagnie de discipline.

—En temps de guerre, les noms des insoumis sont affichés dans toutes

les communes du canton de leur domicile; ils restent affichés pendant

toute la durée de la guerre.—Cesdis])ositions sont applicables à tout

engagé volontaire cpii, sans motifs légitftnes, n'est pas arrivé à sa

destination dans le délai fixé par sa feuille déroute.—En cas d'absence

du domicile, et lorsque le lieu de la résidence est inconnu, l'ordre de

route est notifié au maire de la commune dans laquelle l'appelé a

concouru au tirage.—A l'étiard des appelés, le délai d'un mois sera

porté :—1" A deux mois, s'ils demeurent en Algérie, dans les îles

voisines des contrées limitrophes de hx France ou en Europe; — 2" A
six mois, s'ils demeurent dans tout antre pays.— L'insoumis est jugé

par le conseil de guerre de la division militaire dms laquelle il est

arrêté.—Le temps pendant lequel l'engagé voîontaire ou l'homme ins-

crit sur le registre matricule aura été insoumis ne compte pas dans

les années de service exigées.

Art. 62. Quiconque est reconnu coupable d'avoir recelé ou d'avoir

pris à son service un insoumis, est puni d'un emprisonnement qui

ne peut excéder six mois. Selon les circonstances, la peine peut être

réduite à une amende de !20 à^OO fr.— Quiconque est convaincu d'avoir

favorisé l'évasion d'un insoumis est puni d'un emprisonnement d'un

mois à un an.—La même peine est prononcée contre ceux qui, par des

manœuvres coupables, ont empêché ou retardé le départ des jeunes

soldats.—Si led<ditaété commis à l'aide d'un attroupement, la peine

seia double.— Si le délinquant est fonctionnaire public, employé du

Gouvernement ou ministre d'un culte salarié par l'État, la peine peut

être portée jusqu'à deux années d'emprisonnement, et il est, en outre,

condamné à une amende qui ne pourra excéder deux mille francs.

Art. 6.'i Tout honmie qui est prévenu de s'être rendu impropre au

service militaire, soit temporairement, soit d'ime manière perma-

nente, dans le but de se soustraire aux obligations imposées par la

présente loi, est déféré aux tribunaux, soit sur la demande des con-

seils de révision, soit d'office, et s'il est reconnu coupable, il est puni

d'un emprisonnement d'un mois à un an.—Sont égalentent déférés

aux tribunaux et punis de la même peine, les jeunes gens qui, dans

l'intervalle de la clôture de la liste cantonale à leur mise en activité,

se sont rendus coupabli s du même délit. A l'expiration de leur peine,

les uns et les autres sont mis à la disposition du ministre de la

guerre pour tout le temps du service militaire qu'ils doivent à l'Elat

et peuvent être envoyés dans une compagnie de discipline.— La peine

portée au présent article est iirononcée contre les complices.—Si les

complTCs sont des médecins, chiiurgiens, officiers de santé ou phar-

maciens, la durée de l'emprisonnement osi de Jeux mois à deux ans,

indépendaii ment d'une amende de deux cents francs à mille francs
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qui peut aussi être prononcée, et sans préjudice de peines plus graves

dans les cas prévus par le Code pénal.

Art. 64. Ne compte pas pour les années de service exigées par la

présente loi, le temps pendant lequel un militaire a subi la peine de

l'emprisonnement en vertu d'un jugement.

Art, 65. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou militaire,

qui, sous quelque prétexte que ce soit, a autorisé ou admis des

exemptions, dispenses ou exclusions autres que celles déterminées

par la présente loi, ou qui aura donné arbitrairement une extension

quelconque soiL à la durée, soit aux règles ou conditions des appels,

des engagements ou des rengagements, sera coupable d'abus d'autorité,

et puni des peines portées dans l'article 185 du Gode pénal, sans pré-

judice des peines plus graves prononcées par ce Code dans les autres

cas qu'il a prévus.

Art. 66. Les médecins, chirurgiens ou officiers de santé qui, appelés

au conseil de révision à TelTet de donner leur avis conformément aux

articles 16> 18, '28, ont reçu des dons ou agréé des promesses pour

être favorables auxjeunes gens qu'ils doivent examiner, sont punis

d'un emprisonnement de deux mois à deux ans.—Cette peine leur est

appliquée, soit qu'au moment des dons ou promesses ils aient déjà

été désignés pour assister au conseil, soit que les dons ou promesses

aient été agréés dans la prévoyance des fonctions qu'ils auraient à y
remplir. ïl leur est défendu, sous la même peine, de rien recevoir,

même pour une exemption ou réforme justement prononcée.

Art. 67. Les peines prononcées par les articles 60, 62 et 63 sont

applicables aux tentatives des délits prévus par ces articles.—Dans le

cas prévu par l'article 66, ceux qui ont fait des dons et promesses

sont pjinis des peines portées par ledit article contre les médecins,

chirurgiens, ou officiers de santé.

Art. 68. Dans tous les cas non prévus par les dispositions précé-

dentes, les tribunaux civils et militaires, dans les limites de leur

compétence, appliqueront les lois pénales ordinaires aux délits aux-

quels pourra donner lieu l'exécution du mode de recrutement déter-

miné par la présente loi,—Dans tous les cas où la peine d'emprisonne-

ment est prononcée par la présente loi, les juges peuvent, suivant les

circonstances, user de la faculté exprimée par l'article 463 du Code

pénal.

DISPOSITIONS PAllTIClLIÈKliS

Art. 6'J. Les jeunes gens appelés à faire partie de l'armée, en exé-

cution de la présente loi, outre l'instruction nécessaire à leur service,

reçoivent dans leur corps, et suivant leurs grades, Tintruction pres-

crite par un lèglement du ministre de la guerre.

Art. 70, Les ministres de la guerre et de la niarine assureront par
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des règlements, aux inililuires de toutes armes, le temps et la liberté

nécessaires à l'accomplissement de leurs devoirs religieux les diman-

ches et autres jours de fête consacrés pour leurs cultes respectifs.

Ces règlements seront insérés au Bulletin des lois.

Art. 71. Tout homme ayant passé sous les drapeaux douze ans dont

quatre au moins avec le grade de sous-officier reçoit, des chefs de

corps, un certificat en vertu duquel il obtient, au fur et à mesure

des vacances, un emploi civil ou militaire en rapport avec ses apti-

tudes ou son instruction.—Une loi spéciale désignera dans chaqueser-

vice public la catégorie des emplois qui seront réservés en totalité,

ou dans une proportion déterminée, aux candidats munis du certi-

ficat ci-dessus.

Art. 72. Nul n'est admis, avant Tâge de trente ans accomplis, à un

emploi civil ou militaire, s'il ne justifie avoir satisfait aux obligations

imposées par la présente loi.

Art. 73. Chaque année, avant lo .31 mars, il sera rendu compte à

l'Assemblée nationale, par le ministre de la guerre, de l'exécution de

la présente loi pendant l'année précédente. '""i <'»"--'''

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 7i. Les dispositions de la présente loi ne feront appliquées

qu'à partir du l"'janvierJS73.—Toutefois, la totalité de la classe 1871

sera mise à la disposition du ministre de la guerre j les jeunes gens

de cette classe qui ne feront pas partie du contingent fixé par le

ministre seront placés dans la réserve de l'armée active, au lieu do

l'être dans la garde nationale mobile conformément à la loi du 1" fé-

vrier 18G8, et y resteront un temps égal à la durée du service accom-

pli dans l'armée active et dans la réserve par les hommes de la môme
classe compris dans le contingent. Apiès quoi les uns et les autres

seront placés dans l'armée territoriale, conformément aux dispositions

de l'article 3G de la présente loi.—La durée du service pour la classe

de 1871 comptera du !" juillet J872, conformément aux prescrip-

tions de la loi du 1" février 18G8; néanmoins, pour les jeunes gens

de cette classe qui ont devancé l'appel à l'activité, elle comptera du
1" janvier 1871, conformément au décret du o janvier 187J.

Art. 7."). Les jeunes gens ne faisant pas partie de la classe 1871,

qui voudraient, avant le 1'''' janvier J 873, profiter des dispositions

des articles 53 et 5i ci-dessus, feront au ministre de la guerre la

demande de contracter un engagement d'un an.—Le règlement prévu

parles articles î)3 et suivants et les programmes mentionnés en l'ar-

ticle i)i seront publiés avant le l" novembre prochain; .'t partir de

cette époque les jeunes gens désignés au l" § du présent article

seront admis soit à contracter leur engagement, soit à passer les exa-
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mens exigés.—Les jeunes gens des classes iS72 et suivantes, acluelle-

.Tientsous les drapeaux, par suite d'engagements volontaires, pourront,

à partir du I'''' janvier ÎST."^, piofiter des dispositions des arliclsso^ et

5i.--Le temps passô au service par ces jeunes gens sera, lorsqu'ils •

auront rempli les obligations déterminées par l'articl'^ .oG, déduit

du temps de service prescrit par l'article 3{].—Le lemp- passé au

service par les jeunes gens qui se sont engagés volontairement

pour la durée de la guerre sera également déduit du temps de service

prescrit par l'article 36.

Art. 76. Les jeunes gens des classes de 1867, 1868, 1869 et 1^70,

appelés en vertu de la loi du V février 1868, qui ont et '^ compris

dans le contingent de l'armée, seront, à l'expiration de leur service

dans la réserve, placés dans l'armée territoriale, conformément aux

dispositions de l'article 36 de la présente loi. Les jeunes gens de ces

mêmes classes qui n'ont pas été compris dans le contingent de l'armée,

et qui font actuellement partie de la garde nationale mobile, seront,

à partir du 1''' janvier 1873, placés dans la réserve de l'armée, où

ils compteront jusqu'à la libération du service dans la réserve des

jeunes gens de la même classe qui ont été compris dans le contingent

de l'armée. Ils seront ensuite placés dans l'armée territoriale, confor-

mément aux dispositions de l'article 36 de la présente loi.

Art. 77. Les hommes des classes antérieures appelés en vertu de la

loi du 21 mars 1832, qu'ils aient été ou non compris dans les con-

tingents fournis par lesdites classes, feront partie de l'armée territo-

riale et de la réserve de l'armée territoriale, conformément aux disposi-

tions de l'article 36 de la présente loi, jusqu'à ce qu'ils aient atteint

l'âge prescrit par ladite loi pour la libération du service dans l'iirmée

territoriale et dans la réserve de l'armée territoriale.—L'état de recen-

sement des hommes compris dans cette catégorie sera établi confor-

mément aux dispositions de l'article 15 de la loi du l*"" février 1868.

Ils pourront être appelés par classe, en commençant par les moins

anciennes.—Un conseil de révision par arrondissement, co:nposé ainsi

qu'il est dit à l'article 16 de la loi précilée, prononcera sur les cas

d'exemption pour infirniités et défaut de taille qui lui seront soumis.

Art. 78. Les jeunes gens qui, au lieu d'être placés ou maintenus

dans la garde nationale mobile, feront partie de la réserve, confor-

mpment aux dispositions précédentes, seront soumis à des exercices

et revues déterminés par un règlement du ministre de la guerre.

Art. 79. L'obligation de savoir lire et écrire pour contracter un

engagement volontaire ou pour être envoyé en disponibilité, après

une année de service, ne sera imposée qu'à partir du 1" janvier 1875.

Art. 80. Toutes les dispositions des lois et décrets antérieurs à la

présente loi, relatifs au recrutement de l'armée, sont et demeurent

abrogées. ^^^^
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Art. 301a. — Conseils de préfecture, suppression.

La nécessité depuis longtemps évidente de resserrer dans
des bornes plus étroites la centralisation administrative a
amené l'Assemblée nationale à faire passer entre les mains
des conseils généraux une partie de l'autorité considérable

qui était dans celles des préfets. Le besoin non moins mani-
fesle de simplifier les rouages de l'administration conduira
probablement aussi nos législateurs à adopter le projet de loi

qui supprime les sous-préfectures. ]\Liis ne feront-ils pas da-

vantage encore, et ne comprendront-ils pas l'urgence d'une

mesure qui s'impose d'une façon particulière à un gouverne-

ment déiuocraliquc, celle de la séparation complète du pou-

voir d'administrer et du pouvoir de juger les contestations

nées de l'exercice même du premier de ces deux pouvoirs?

Nous n'insisterons pas, surtout après le remarquable rap-

port que nous avons publié récemment (1), sur les graves rai-

sons qui condamneni la confusion d'atlribulionsdont l'institu-

tion des conseils de préfecture olfrc un déplorable exemple.
Tout a été dit pour démontrer le danger de l'ingérence de
l'administration dans l'œuvre de la Justice. Sous prétexte de
sauvegarder les légitimes prérogatives de l'autorité adminis-
trative, elle sacrifie le droit des particuliers en lutte avec cette

autorité, d'être jugés par un tribunal aussi indépendant de
celle-ci que d'eux-mêmes. Juge et partie tout à la fois, l'admi-

nistration ne peut échapper au soupçon de partialité, et pour
peu que ce soupçon vienne à èlre justifié par le résultat, son
pouvoir juridiclionnel n'inspire plus ni respect ni confiance

;

les justiciables n'y recourent qu'en tremblant; les bases de la

justice sont ébranlées, et celles de la liberté avec elles.

Qu'il faille remédier à un abus aussi criant, nous croj'ons

que nul esprit sérieux ne saurait hésiter à le reconnaître.

Riais le point délicat est de découvrir le moyen d'y parvenir.

Convient-il de créer une juridiction spéciale à laquelle serait

exclusivement attribué le contentieux administratif? Ou bien
est-il préférable et possible de transporter des conseils de pré-

fecture aux tribunaux civils la connaissance des différends

entre l'administration et les particuliers?

Le rapport de M. Âmédée Lefévre i^ortalis résout ces deux
questions d'une façon péremptoire. Une juridiction spéciale

serait inévitablement, ou la reproduction des conseils de pré-
fecture sous une forme dilfcrente, ou une pure superfétation.

ÎSi, en elfet, on entend lui conserver le caractère de tribunal

administratif pour maintenir les actes de l'adminislratiou à

(1) V. suprà, p. '293,

T. XIII. ~- 3^ S. 28
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l'abri de toute investigation de Taulorité judiciaire, en quoi
différerait-elle au fond de l'institution qu'elle aurait rempla-
cée? L'influence du pouvoir administratif ne ne la dominerait-

elle pas encore, et la confusion d'attributions qu'il s'agit de
faire disparaître ne subsisterait-elle pas, au moins en grande
partie? Si, au contraire, on veut que la juridiction spéciale à

laquelle serait dévolu le contentieux adminislralif soit aussi

indépendante de l'administration que les tribunaux ordinaires,

et offre aux justiciables les mêmes garanties, pourquoi la

créer à côté de ces tribunaux, au lieu d'étendre la compétence
de ceux-ci aux matières dont elle serait appelée à connaître ?

Est-ce donc au moment où l'on s'efforce avec tant de raison

d'opérer dans tous les services publics des réductions exigées

par l'atteinte profonde que des événements désastreux ont

portées à nos finances, qu'on peut songera établir une juridic-

tion inutile?

Toutefois, des raisons de simpîificalion et d'économie ne
suffiraient pas, bien évidemment, pour faire repousser l'idée

d'un tribunal spécialement cbargé de statuer sur les litiges

administratifs, s'il était démontré que la connaissance de ces

litiges ne peut, sans de graves inconvénients, être attribuée

aux tribunaux ordinaires. Mais ces inconvénients existent-ils?

Le rapport que nous avons déjà rappelé montre à merveille

combien sont chimériques ceux qu'ont allégués les adversaires

du projet de suppression des conseils de préfecture. Actuelle-

ment, sans doute, les membres des tribunaux civils ne sont

pas particulièrement familiarisés avec le droit administratif,

bien que quelques-unes des difficultés qui intéressent l'admi-

nistration soient portées devant ces tribunaux ; mais les*

membres des conseils de préfecture, sont-ils davantage versés

dans une science dont l'étude n'est pas une condition d'ad-

missibilité aux fonctions qu'ils remplissent , et n'est-il pas
d'ailleurs facile de donner une plus grande vulgarisation à

cette branche du droit? Pourquoi en ferait-on le monopole de
quelques hommes spéciaux? Est-ce que les magistrats qui

possèdent la connaissance théorique et pratique du droit civil

seraient moins aptes que d'autres à comprendre et à appliquer

le droit administratif, ou ne se montreraient-ils pas, au con-
traire, à la hauteur de Cette mission, tout aussi bien qu'ils

ont justifié l'attribution de compétence qui leur a été faite en
matière commerciale ?

L'objection tirée de l'absence de notions administratives

n'est donc pas sérieuse, et c'est pourtant la principale ; car

on ne saurait s'arrêter à celles qui sont prises soit de la len-

teur de la procédure et du chiffre élevé des frais devant les

tribunaux civils, soit du défaut d'unité qui se produirait dans
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la jurisprudence en matière administrative, si ces tribunaux

remplaçaient les conseils de préfecture. M. Lefèvre-Portalis a
trop bien fait voir dans son rapport l'inanité des craintes que
l'on manifeste sur ces trois points, pour que nous ayons be-
soin de les combattre nous-mêmes. Me sufût-il pas, pour les

faire évanouir, de considérer ce qui se passe en malière d'en-

registrement, où il n'a pas été difficile de réaliser, malgré
l'attribution exclusive de toutes les contestations aux tribu-

naux civils, le double avantage de la célérité et de l'écono-

mie, sans nuire en rien à l'unité d'interprétation de la loi?

Quel motif s'opposerait à ce qu'une marche analogue fût ob-

servée pour les procès administratifs ? N'est-ce pas entrer

dans le courant général des idées, que de proposer la suppres-

sion de toutes les formalités qui ne sont pas rigoureusement
indispensables, ainsi que l'abréviation des délais qui seraient

jugés trop longs, et la dispensedu timbre pour les divers actes

de la procédure ?

Enlever aux conseils de préfecture la connaissance des li-

tiges administratifs pour en investir les tribunaux de première
instance, c'est, on ne saurait s'y tromper, dépouiller du môme
coup le conseil d'Etat de ses attributions conlentieuses pour
les transférer aux Cours d'appel ; car il est impossible d'ad-
mettre que l'appel des jugements des tribunaux civils en ma-
tière administrative soit porté devant une juridiction à laquelle

ces tribunaux ne ressorlissenl point, et que l'autorité admi-
nistrative statue en dernier ressort sur dos contestations que
la suppression des conseils de préfecture aurait eu précisé-

ment pour objet de soustraire à la décision de cette autorité.

Mais aller jusque-là, n'est-ce pas dénaturer l'institution du
conseil d'Etat, et aiïaiblir, en en brisant le faisceau, celte ju-
risprudence administrative qui est un si puissant auxiliaire de
la loi ? Il serait injuste de méconnaître la fermeté de prin-
cipes que la section du contentieux du conseil d'Etal apporte
dans ses décisions ; au point de vue purement spéculatif, on
pourrait ne pas voir sans quelque regret disparaître celle

haute juridiction, qui a donné des gages nombreux de savoir

et d'élévation d'esprit. Mais ce qu'il faul avant tout deman-
der au juge, ce sont des garanties d'indépendance, et s'il ne
les olîre pas, complètes et certaines, nulle considération ne
saurait le faire maintenir dans ses fonctions, dont il peut faire

un usage préjudiciable pour ceux qui attendent de lui la jus-

lice. Au surplus, la Cour de cassation ne remplirait-elle pas
admirablement le rôle que l'on prétend réserver au conseil

d'Etat?

La suppression des conseils de préfecture n'entraînerait

donc aucun inconvénient de nature à faire hésiter sur l'adop-
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tion de cette réforme, qui doit paraître d'autant moins hardie

que la plupart des nations étrangères nous ont précédés dans

cette voie, sans avoir eu lieu de s'en repentir.

Nous sommes bien loin de considérer comme un obstacle le

nombre considérable d'atïaires qui viendraient s'ajouter au

contingent actuel des tribunaux de première instance et des

Cours d'appel. Ce serait là évidemment une bonne for-

tune pour ceux de ces sièges qui ne sont point suffisamment

occupés et qui se trouvent par là même menacés de suppres-

sion.—Cette mesure c( soulève, dit très-bien dans son rapport

M. Lefèvre-Portalis, les plus grandes difficuliés qui tiennent

aux exigences de l'instruction criminelle, au rachat de tous

les offices établis auprès des tribunaux, etc. Combien il est

plus simple de commencer par leur donner tout le fardeau

qu'ils peuvent porter 1 En offrant un nouvel aliment à leur

activité, on utiliserait la capacité d'une quantité de magistrats

qui se plaignent de leurs loisirs. On sauverait peut-être leur

existence en rendant service à la chose publique. »

Avons-nous besoin d'ajouter qu'on ramènerait vers les offices,

rassurés sur leur maintien, un certain courant d'affaires qui

leur permettrait de se relever un peu et d'échapper à une rui-

neuse dépréciation ?

Quant aux tribunaux et aux Cours d'appel dont les rôles

sont, dans l'étal actuel, convenablement chargés, ils pour-

raient, pour la plupart, subir encore, sans que le fardeau fût

trop lourd, l'augmentation d'affaires qu'amènerait la réforme

dont nous nous occupons, et pour les autres un faible accrois-

sement du personnel rétablirait facilement l'équilibre.

Ainsi, l'intérêt des magistrats et celui des officiers ministé-

riels concourent avec le principe supérieur de la séparation

des pouvoirs pour réclamer la substitution des tribunaux or-

dinaires aux conseils de préfecture en ce qui concerne la con-

naissance des litiges administratifs. Relativement aux affaires

d'administration proprement dite dévolues aussi à ces conseils,

il n'entre pas dans l'objet de cet article d'examiner si elles

sont assez importantes pour justifier, à elles seules, le main-
tien de l'institution ; il nous suffit de constater que la com-
mission de décentralisation dont M. Leiovie-Portalis a été

J'organe ne l'a point pensé.

En résumé, nous donnons une adhésion complète aux prin-

cipes sur lesquels repose le projet de loi présenté par cette

commission, et nous faisons des vœux pour qu'ils prévalent

dans les délibérations de l'Assemblée nationale. Nous revien-

drons d'ailleurs sur ce projet à l'époque de sa discussion.

Le Rédacteur en chef :

G. Ddtruc.
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QUESTIONS.

Art. .1016.

—

S.visie-brakdon, créancier du mari, immeubles de la

femme, séparation de bieiss.

La saisie-brandon pratiquée, à la requête d'un créancier du
mari, sur les fruits des immeubles propres de la femme, est-elle

valable, malgré la demande en séparation de biens formée
ultérieurement par celle-ci ?

La validité de la saisio-brandon dans de telles circonstances

ne saurait èlre douteuse, .fusqu'à la demande en séparation

de biens, le mari a conservé la propriété des fruits des immeu-
bles propres de sa femme, et ces fruits ont pu dès lors être

valablement frappés de saisie-brandon par ses créanciers. Jus-

que-là aussi les fruits saisis ont pu èlre vendus dans les for-

mes de la loi à la requête de ces derniers, et le prix de la

vente leur a été irrévocablement acquis.

Le jugement de séparation que la femme a ultérieurement

obtenu remonte bien, quant à ses effets, au jour de la demande
(C. civ., li'iS), mais pas au delà; cette rétroactivité ne saurait

donc porter aucune atteinte aux exécutions accomplies, avant

la demande, sur les revenus des propres de la femme, par les

créanciers du mari.

Mais il n'est pas moins incontestable que si la saisie-brandon

seule est intervenue avant la demande en séparation de biens

de la femme, elle doit, quoique valable dans son principe,

rester sans effet à l'égard de celle-ci, parce qu'elle n'a pu
avoir'par elle seule la vertu de détacher des immeubles de la

femme les fruits qu'elle a frappés, et de les mobiliser au profil

des créanciers du mari. La rétroactivité du jugement de sépa-
ration de biens permet, -dans ce cas, a la femme de revendi-
quer la propriété des fruits saisis aussi bien que celle des im-
meubles sur lesquels ils sont pendants. La femme ne peut
faire annuler la saisie-brandon, qui abien procédé au moment
où elle est intervenue, puisqu'alors les fruits appartenaient
encore au marij mais elle peut la faire écarter, comme dé-
pourvue de toute efficacité vis-à-vis d'elle à raison de la rétro-

activité du jugement de séparation de biens qu'elle a obtenu
et qui a fait rentrer dans ses mains, à partir du jour de la de-
mande, les fruits objet de cette saisie. C'est ce qu'a très-bien

décidé un arrêt de la Cour de Bordeaux du l\ juill. 1870
(.y. Av., t. 96, p. 64).

La solution contraire avait été, il est vrai, consacrée par un
arrêt antérieur de la même Cour, en date du 30 août 1859
(S.-V.7 1.2.13, à la note) 5 mais on peut d'autant moins s'arrê-
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ter à cette décision, qu'elle se borne à affirmer, sans déraon-
stralion aucune, les principes anti-juridiques qu'elle adopte.
—Compar. notre Traité de la séparation de biens, n. 285.

Art, 3017. —Grains en vert, vente, saisie-brandon, priorité.

La vente de grains en vert faite par un débiteur le premier
jour des six semaines qui précèdent l'époque ordinaire de leur

maturité, est-elle valable?

Dans le cas de l'affirmative, la circonstance que cette vente

a eu lieu le jour même où, les grains dont il s'agit ont été frappés
de saisie-brandon par un créancier du vendeur, mais à une
heure très-matinale et de manière à précéder cette saisie,

est-elle de nature à motiver Vannulation de la vente'?

Si laveyite est maintenue, doit-elle, alors quelle a été faite

par acte notarié, avoir la priorité sur la saisie-brandon?

Il est bien généralement admis que la loi du 6 mess, an m,
qui interdit la vente des grains en verl, n'a pas cessé d'être

en vigueur. V. Bordeaux, 18 avril 185i {Journ. des Huiss.,

t. 35, p. 196), et les indications d'autorités à la suite; Rouen,
9 janv. 1857 (Id., t. 38, p. 308); Encydop. des Huiss., v»

Grains en vert, n. 4; Dalloz, Répert., v^ Grains, n. 51. Mais
il a été décidé que cette prohibition ne s'applique pas aux
grains qui se trouvent dans les conditions nécessaires pour
pouvoir être saisis aux termes de l'art. 626, C. proc. V. Caen,

28 août 1860 {Journ. des Huiss., t. 42, p. 246); Bourges,

28 janv. 1867 (Je?., t. 48, p. 245).

Une vente de grains en vert consentie le premier jour des

six semaines qui précèdent l'époque ordinaire de la maturité

des fruits, est donc valable en principe. Seulement, elle pour-

rait être annulée pourcause de fraude*, conformément au droit

commun (C. civ., 1167), s'il était démontré qu'elle a eu pour

objet de frustrer les créanciers du vendeur de leurs droits sur

les récoltes de ce dernier.

Et la circonstance que la vente aurait eu lieu le jour même
où une saisie-brandon aurait été pratiquée à la requête d'un

des créanciers du vendeur sur les grains dont il s'agit, et aune
heure matinale, dans le butévident de précéder celte saisie,

serait incontestablement un des indices les plus plausibles de

la fraude.

Quant à la question de savoir laquelle, de la vente faite par

acte notarié, ou de la saisie-brandon, doit avoir la priorité sur

l'autre, elle se réduit à un point de fait; car il n'est pas per-

mis de prétendre qu'en droit un acte de vente notarié interve-

nu le même jour qu'un procès-verbal de saisie, doive l'empor-
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ter sur celui-ci : ce sont là deux actes authentiques, faisant

aussi bien foi l'un que l'autre de ce qu'ils constatent. L'au-

thenticité des actes notariés n'a pas plus de force que celle

des exploits ou procès-verbaux des huissiers; cela n'a pas be-

soin de démonstration.

Ajoutons que pour établir à quelle heure chaque acte est

intervenu, la preuve testimoniale est admissible, parce que ce

n'est pas là prouver contre et outre le contenu aux actes, dans

le sens de l'art. 13il, C. civ. V. Larombière, Obligations, sur

l'art. 1310, n. 13; Dalloz, v'' Exploit, n. 31 et s., et Obliga-

tions, n, 1*127 ; Éncycl. des Huiss., vo Date, n. 16 et 17.

Art. 3018. — Commandement, saisie mobilière, spécification,

déchéance.

1° Le commandement préalable aux diverses saisies mobi-
lières doit-il, à peine de 7iullité, spécifier la voie d'exécution

dont le créancier se propose de le faire suivre en cas de non-
paiement, ou bien le même commandement peut-il suffire pour
permettre de procéder successivement aux différentes espèces

de saisie mobilière, soit qu'il renferme tme énonciation gé-
nérale qui s'applique à toutes, soit qu'il ne désigne particu-
lièrement que l'une d'elles?

2° Ce commandement est-il sujet à déchéance, ou conserve-
t-il au contraire sa force, quel que soit le laps de temps qui
s'écoule avant la saisie mobilière dont il est suivi ?

1° Le commandement qui, aux termes de la loi (C. proc,
583, 626, 636, 819), doit précéder les diverses saisies mobi-
lières, est une mise en demeure destinée à inviter le débiteur
à se libérer, s'il ne veut y être contraint parles voies d'exécu-
tion que le Code de procédure autorise sur son mobilier. Nulle
disposition de ce Code ne prescrit de spécifier dans le com-
mandement l'espèce de saisie mobilière à laquelle le créancier

S3 propose de recourir eu cas de non-paiement : la loi n'exige
qu'une chose, c'est que le débiteur soit interpellé de payer et

averti par cette interpellation même des poursuites qui le me-
nacent, sans qu'il soit besoin de lui faire connaître d'une ma-
mh'O précise le mode de contrainte qui sera employé contre
lui. Par cela seul qu'un commandement lui a été signifié, il

doit s'attendre à toutes les voies d'exécution dont son mobilier
est susceptible. Pour la saisie des immeubles seulement, un
avertissement spécial est prescrit (G. proc., 673).

De là, on a justement conclu qu'un commandement do payer,
sous peine d'y être contraint par les voies de droit, sullitpour
que l'on puisse valablement procéder, en vertu du même ti-
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tre, à plusieurs saisies mobilières de différentes espèces. V.
Turin, 7 août 1809 (/. Av.,i. 19, p,423)j Carré et Chauveau,
quest. 1998 ; Bioche,vo Commandement, n. 2 : Dalloz,v''Saisie-

exécution, n. 32; beffaux et Ilarel, ^?ic7/cL des huiss.f v** Com-
mandement, n. 28, et Saisie-exécution, n. 103.

A plus forte raison, lorsqu'une saisie entreprise n'a pu être

opérée parce que les objets qu'elle devait frapper ont péri ou
disparu par une cause quelconque, un nouveau commande-
ment n'est-il pas nécessaire pour qu'une seconde saisie de la

même nature soit pratiquée sur d'autres objets. V. Orléans,

24janv. 1817 (/. Av., t. 19, p. 462). La Cour de cassation est

allée plus loin, et a décidé, par arrêt du 27 mars 1821
(S.-V. cbr.), qu'un commandement à fin de saisie im-
mobilière peut servir de base à une saisie-exécution, bien
qu'aucune voie d'exécution autre que la saisie réelle n'y soit

énoncée. On peut dire, à l'appui de cette solution, que le com-
mandement qui permet d'employer la voie d'exécution la

plus rigoureuse doit mieux encore suffire pour autoriser celles

qui le sont moins. Cependant Carré est d'avis qu'un seul com-
mandement ne peut être suivi de plusieurs saisies mobilières

de diverse nature, qu'autant qu'il n'énonce point expressé-

ment l'intention d'adopter un genre unique de saisie; el nous
nous rangeons volontiers à cette opinion. — Inutile d'ajouter

que si, après la menace de contraindre le débiteur par toutes

les voies de droit, le commandement spécifiait l'une de ces

voies de contrainte, il n'en résulterait pas que celle-ci put

seule être employée, et qu'il en serait surtout ainsi dans le

cas où les termes dans lesquels celle spécification aurait été

faite indiqueraient qu'elle n'a pas un caractère exclusif, comme
si, par exemple, elle avait été précédée des mots : et notam-
ment.

Rappelons, en terminant sur ce premier point, que lors-

qu'une saisie-exécution a été suivie de la vente des meubles
saisis, et que, par suite de l'insuffisance du produit de cette

vente, le créancier veut procéder à une nouvelle saisie sur

d'autres objets, le premier commandement, qui aproduit tous

ses effets, ne suffit point pour la validité de cette nouvelle sai-

sie, mais qu'il faut en signifier un second. Sic, tnb. de la

Seine, 21 nov. 1SU(/. Av., t. 67, p. 719)j Chauveau, Sup-
plém., p. 6i!, quest. 1998.

2° A la différence de ce que l'art. G74, C. proc, prescrit

pour le commandement à fin de saisie immobilière, et de ce

que l'art. 78i exigeait pour le commandement préalable à

l'exercice de la contrainte par corps, la loi n'assigne aucune
durée spéciale aux effets du commandement qui doit précéder

les saisies mobilières, et ne fixe aucun délai après lequel il
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soit nécessaire de. réitérer ce commandement. Une saisie-exé-

cution, une saisie-brandon, une saisie de rentes, uns saisie-

gagerie sont donc valables, quelque long que soit le laps de
temps qui s'est écoulé depuis le commandement signifié au
débiteur, La jurisprudence et la doctrine sont d'accord à cet

égard. V. Orléans, 29 août 1816 (J. du P., t. 13, p. 628) ; Tou-
louse, 1'" sept. 1820; Cass., 27 mars 1821, précité; Pau, 29
juin 1821 ; Bruxelles, 29 nov. 1859; Pigeau, Comment., t. 2,

p. 194; Carré et Chauveau, quest. 1997; Chauveau, Comment.
dutarif, t. 2, p. 111, n. 3; Thomine-Desmazures, t.2,p.92; Bio-

cbe, s" SaUie-exécution, n.lOO; Boilard et Colmet Daage, t. 2,
n. 841 j Dalloz, v° Saisif;- exécution, n. 34; Defîaux et Harel,

Encycl.^ \'^ Saisie-brandon, n. 18. — Toutefois, il faut ad-
mettre, avec plusieurs auteurs, qu'un commandement, môme
signifié depuis peu de temps, cesserait de pouvoir servir de
base à une saisie mobilière, s'il avait été suivi de i'ails d'où
résulterait manifestement la preuve que le créancier a aban-
donné les poursuites; comme si, par exemple, ce dernier
avait accordé de nouveaux termes au débiteur, et qu'alors un
nouveau commandement serait nécessaire pour permettre de
procéder à la saisie. V. Boifard et Colmet Daage, loc. cit.-,

Ualioz, n.35; Chauveau, qucst. 1997.

AUT. 3019.— Ba[L, LOCATION VERHALE, DÉCLARATION, ENREGISTREMENT,

EXPLOIT, MENTION.

La mention d'un bail verbal dans un exploit doit-elle, à
peine d'amende, contenir l'indication de la déclaration de ce

liait et du paiement des droits d'enregistrement^ faits en con-'

formilè de l'art. W de la loi du 23 août 1871 ?

L'art. H de la loi du 22 frim, an vu exige que, dans les

minutes des actes publics, civils, judiciaires ou exlrajudi-

ciaires, dressés en vertu d'actes sous signature privée, il soit

fait mention de la quittance des droits d'enregistrement par
une transcription littérale et entière de celle quittance. La
loi a voulu mettre par là une sanction à l'obligation qu'elle
impose aux parties de soumettre à la formalité de l'cnregis-

trement leurs conventions constatées par actes sous seing
privé. Jusqu'à la loi du 23 août 1871, les baux avaient pu
échapper à cette prescription en recevant la qualification de
baux verbaux, parce que la jurisprudence allranchissail des
droits d'enregistrement les locations verbales. iMais aujour-
d'hui^ que ces locations elles-mêmes sont soumises aux droits,

elles ne sauraient
,

pas plus que les ventes verbales, par
exemple, être mentionnées" dans les actes judiciaires sans
cnoucialion de l'enregistrement auquel elles ont dû donner
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lieu. S'il y a un acte écrit, il a dû être enregistré, et il faut,

en le mentionnant, transcrire la quittance des droits d'enre-
gistrement. Si le bail est réellement verbal, l'équivalent
de l'enregistrement se trouve dans la déclaration prescrite

par l'art. 11 de la loi du 23 noùt 1871, et c'est alors la

quittance des droits perçus sur cette déclaration qui doit être

transcrite.

Le plus ordinairement c'est à la requête du bailleur qu'est

signifié l'acte mentionnant le bail; or, coQime la loi du 28
fév. 1872 (suprà, p. 117 et suiv.), dérogeant en ce point à
celle du -23 août 1871, met, par son art. 6, à la charge ex-
clusive du bailleur l'accomplissement de la formalité de la

déclaration, il sera toujours facile à ce dernier de faire la

transcription dont il vient d'être parlé. Et comme, d'un autre
côté , le preneur est tenu de rembourser au bailleur les

droits perçus sur la déclaration, il sera aussi toujours à même,
si c'est à sa requête qu'est signifié l'acte mentionnant le bail

verbal, d'indiquer la date de la déclaration et l'acquittement
des droits.

G. DUTRUC.

Art. 3020.—TRIB. DE PAIX DE DANNEMARIE, 24 mai 1872.

Action en justice, titre exécutoire, enfants mineurs, père ou

MÈRE, paiement DES INTÉRÊTS.

Le créancieTy bien que porteur d'un titre exécutoire, ne
peut, lorsque son débiteur est décédé laissant des enfants mi-
neurs sous la tutelle légale du conjoint survivant, procéder
contre celui-ci que par voie d'action pour obtenir de lui le

paiement des intérêts de sa créance (C. civ., 385-3° 'et 877).

(Devay C. Lombard).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que, comme ayant la jouissance légale

des biens de ses enfants mineurs, la dame veuve Lombard a reconnu, à

l'audience, devoir à M. Devay, demandeur, la somme de 50 fr. 22 c.,

montant de la demande (intérêts du capital dû par la succession de

M. Lombard), qu'elle a offert de payer ;
— Que seulement elle conteste

les frais de citation par le motif que le demandeur est nanti d'un titre

exécutoire;

Attendu que le titre de la créance du demandeur, exécutoire' contre

les héritiers de feu M. Lombard, en vertu de l'art. 877, C. civ., comme
successeurs de M. Lombard, ne l'est pas de même contre madame Lom-

bard, qui ne représente pas la succession de son mari et qui n'est tenue
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au paiement de la dette, ni comme personnellement obligée ni comme
commune en biens ;

Que celte dame ne doit les intérêts réclamés que comme charge de sa

jouissance légale, en vertu d'une disposition pénale de la loi qui n'a

rien de commun avec les obligations imposées aux héritiers de son

mari, comme successeurs de leur père;

Que, par suite, le demandeur a pu valablement citer la dame Lombard

après convocation restée infructueuse;

Attpndu que tardivement, etsans nécessité aucune, la dame Lombard

a fait des offres réelles (la citation du 2 mai 1872 et les offres du 6 du

même mois) qui devaient rester sans eil'et, puisque cette dame pouvait,

comme elle l'a fait à l'audience, présenter ses moyens de défense, sans

avoir recours à une procédure inutile; que, par suite, il n'y a pas

lieu de statuer sur ses offres;

Par ces motifs, condamne la veuve Lombard à payer au deman-

deur la somme de 50 fr. 22 c. pour intérêts échus au 1 1 novembre 1871

avec intérêts de droit, etc.

Observatio>'s. — L'exactitude de cette solution ne nous
paraît point douteuse. Le droit du créancier contre le con-
joint survivant de son débiteur, dans l'hypothèse dont il

s'agit, n'a pas sa source dans le litre exécutoire constitutif

de sa créance, mais dans la disposition même de la loi (C.

civ. , 385-3") qui impose au père ou à la mère , comme
charge de la jouissance des biens de leurs enfants mineurs,
l'obligalion de payer les intérêts des capilaux dus par ceux-
ci. C'est là, pour le père ou la mère, une obligation person-
nelle et dont il n'est point tenu comme représentant son
enfant ; d'où la conséquence nécessaire que le litre exécu-
toire obtenu par le créancier soit contre son débiteur lui-

même, soit contre les enfants mineurs de ce dernier, ne sau-
rait l'autoriser, même après une noUficalion préalable, à
diiiger des poursuites contre le conjoint survivant de ce débi-
teur pour avoir paiement des intérêts de sa créance, et

qu'il doit procédera son égard par voie'd'action. L'art. 877,
C. civ., est évidemment inapplicable en pareil cas.

Peu importerait du reste que le conjoint survivant du débi-
teur représonlàl celui-ci, pour une part quelconque, comme
légataire; celte circonstance ne changerait rien au caraclère

de sa dette quant à la portion d'inlérêls dont il ne serait

tenu qu'à raison de sa jouissance légale.

On sait, au surplus, que, même alors qu'il est porteur
d'un litre exécutoire, le créancier peut actionner son débi-
teur en paiement, s'il a intérêt à obtenir un jugement de
condamnation pour accroître ses garanties. V. Nancy, 8 mars
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d854 (/. Av., t. 79, p. 538), et la note; Paris, 8 déc. 185^ {Jd.,

t. 00, p. 000), et autres décisions menlionnées dans VEncijrlop,
des Huiss,j v» Exécution des actes, etc., n. 36.

Art. 3021. — COUR D'AGEN, 10 août 1872.

Effets de commerce, maison de banque, protêt tardif, respon-
sabilité, FAUTE personnelle.

La clause des tarifs d'une maison de banque d'après laquelle

celle-ci est affranchie de l'obligation de faire protester dans le

délai légal les effets de commerce payables en certains lieux et

qui ne lui ont pas été remis un nombre déterminé de jours
avant Véchéance, est valable et obligatoire. En conséquence
ceux qui ont négocié de semblables effets à cette maison de ban-
que avec connaissance de ses tarifs, ne peuvent la faire décla-
rer responsable de la tardiveté des protêts, alors d'ailleu;:^

qu'ils ne prouvent point quelle leur ait en cela causé quelque
-préjudice par une faute personnelle (G. comm., 162 et 169;
C. civ., 1134 et 1382).

(Bellamy C. Solacroup et Dechoc).

La Cour ;
— Sur l'appel interjeté par Solacroup et Dechoc con!;e

Bellamy : —Attendu, en droit, que les art. îtîl et suiv., Cod. comm.,

ne disposent que sur des intérêts privés qui ne touchent en rien aii>;

bonnes mœurs ni à l'ordre public; qu'il peut donc y être dérogé par

des conventions particulières et que ces conventions, aux termes de

Tart. 1134, Cod. civ., doivent tenir lieu de loi à ceux qui les ont libre-

ment consenties ou acceptées
;

Attendu, en fait, que par une clause expresse de ses tarifs le Comp-
toir d'escompte est atlranchi de l'obligation de faire protester, dans le

délai prescrit par l'art. 162, Cod. comm.^ les traites payables hors du

département, qui lui ont été remises moins de 12 jours avant leur

échéance; — Que les billets à ordre endossés le 20 sejitembre 1871 par

Bellamy au Comptoir d'escompte, étaient payables le 25 du même mois

à Prayssac, département du Lot, et qu'ils n'ont été transmis audit

comptoir que trois jours avant leur échéance; que Bellamy, qui recon-

naît avoir reçu, avant cette négociation, les tarifs du Comptoir d'es-

compte et les avoir acceptés, ne peut se prévaloir contre les gérants

de ce que les billets à cidre, qu'il leur a envoyés tardivement, n'ont

été protestés que le 2 octobre, pour les faire déclarer déchus de leur

recours envers lui, en vertu de l'art. KiS, Cod. comm.;

Attendu, d'autre part, que Solacroup et Dechoc ne pourraient être

déclarés responsables envers Bellamy par application de l'art. 1382,
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Cod. civ., qu'autant qu'ils lui auraient occasionné un dommage par

leur faute personnelle; —Mais qu'aucun fait de cette nature ne leur a

été reproché, et qu'il n'est pas môme allégué que le relard du protêt ait

porté un préjudice quelconque à aucune des parties en cause ;

Attendu, en conséquence, que Solacroup et Dechoc doivent être re-

levés de la déchéance prononcée à tort contre eux par le jugement

dont appel
;

Sur les conclusions prises par Bellamy contre Legros et (ils :—Attendu
que Bellamy était dispensé, par le tarif de protester dans le délai fixé

par l'art. 102 les cilets qui lui seraient remis moins de 12 jours avant

leur échéance; qu'il n'a reçu que le 20 septembre, les billets à ordre

endossés le même jour à son profit par le Legros et fils, et qu'il les a

transmis immédiatement au Comptoir d'escompte;

Attendu que Legros et fds, qui avaient connu et accepté les tarifs

de Bellamy avant cette négociation, ne peuvent se prévaloir contre lui

de ce que ces billots ont été protestés tardivement, puisqu'il ne lui en

ont fait la remise que cinq jours avant leur échéance
;

Attendu d'ailleurs qu'ils n'ont allégué contre Bellamy aucune faute

personnelle pouvant engager sa responsabilité; qu'ils ne justifient même
pas que le relard du protêt leur ait occasionné un dommage quelconque;

qu'ils ne peuvent donc à aucun titre le faire déclarer déchu à leur

ég.ird de tout recours en garantie ;....

Pat ces motifs, condamne Bellamy à garantir Solacroup et Dechoc

de toutes les condamnations prononcées contre eux au profit de La-
fargue et Richard; condamne Legros et fils à garantir Bellamy de tou-

tes les condamnations prononcées contre lui, etc.

\0TE. — Celle solution est conforme à une jurisprudence
établie déjà par plusieurs arrêts. V. Bordeaux, 23 juin 1870
(y. Av., l. 9G, p. no), et la noie. .

Art. 3022.—paris (i- cli.), 10 juin 1872.

Jugement par défait, conniANni-MENT, procès-verbal de carence,

EXÉCUTION, OPPOSITION.

Le proccs-verbol de carence dressé au domicile d'une partie

condamnée par défaut, en même temps que le commandement
sit^nifii^ à cette partie, n'est pas jt/i acte d'où il résulte que
L'exécution du jugement ait éié connue de celle-ci, et ne rend
pis dc:i lors non recevable l'opposition à ce jugement (C. proc,
li)8, U.9, 583).
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(Tailor C. Retel-Rolland).

Un jugement du tribunal civil de Troyes du 31 mai 1870

avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que, suivant jugement par défaut rendu par la première

chambre de ce tribunal le l"'' mars dernier, la dame Amantine Fi-

geau, femme de Paul Caillot fds, ci- devant marchand de bestiaux à

Neuville-sur-Vannes, dûment autorisée par justice, a été condamnée

solidairement avec le sieur Tailor père à payer au sieur Retel-Roliand

la somme de 30,000 francs pour les causes énoncées audit jugement,

avec les intérêts à raison de 6 pour 100 par an à compter du 24 fé-

vrier précédent, et en outre aux dépens
;

Attendu que ce jugement a été signifié le 12 du même mois de

mars à la dame Caillot-Figeau et à son mari Paul Tailor, pour la va-

lidité de lasignificalion, à leur domicile à Neuville-sur-Vannes ;—El

que, le l*""" avril suivant, par exploit de Fourne, huissier à Estissac,

dûment signifié au même domicile, le sieur Retel-Rolland a fait com-

mandement à la dame Caillot-Figeau et à son mari d'acquitter le

montant desdites communications, avec déclaration que faute par elle

de satisfaire ce commandement, elle y serait contrainte par toutes les

YOies de droit
;

Attendu que, par exploit du même huissier du 6 du même mois

d'avril, le sieur Retel-Rolland a fait cà la dame Tailor-Figeau et à son

mari pqur la validité de la procédure, au même domicile, en parlant

à la personne de ladite dame Caillot, un nouveau commandement d'exé-

cuter le jugement du î'^'^ mars dernier, et que, sur le refus de celle-ci

de payer sa dette, l'huissier lui a déclaré qu'il allait à l'instant procé-

der à la saisie du mobilier lui appartenant ;

Mais que, sur la déciaration delà dame Caillot, que par jugement du

tribunal de commerce de Troyes en date du 19 février, son mari avait

été déclaré en état de faillite; que, par suite, le mobilier garnissant

l'appartement qu'elle habitait et dont elle avait été établie gardienne,

était devenu le gage commun de tous les créanciers, et qu'elle s'oppo-

sait, en conséquence, à ce qu'il fût procédé à une saisie, l'huissier,

reconnaissant qu'en présence de la faillite de Paul Caillot, il ne se

trouvait dans les lieux aucuns meubles ou effets mobiliers susceptibles

d'être saisis, a converti son procès-verbal en procès-verbal de carence,

pour servir d'exécution au jugement susdaté
;

Attendu qu'aux termes de l'art. 158, C. proc. civ., l'opposition à

un jugement par défaut rendu contre une partie n'ayant pas d'avoué

est recevable jusqu'à l'exécution du jugement, et qu'aux termes de

l'art. 150 du même Code, le jugement est réputé exécuté lorsque les

meubles saisis ont été vendus ou que le condamné a été emprisonné
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ou recommandé, ou que la saisie d'un ou plusieurs de ses immeubles

lui a été notifiée, ou que les frais ont été payés, ou enfin lorsqu'il y a

quelque acte duquel il résulte nécessairement que l'éxéculion du juge-

ment a été connue de la partie défaillante ;

Attendu que le procès-verbal de Carence dressé le 6 avril contrôla

dame Paul Caillot fils au domicile en la présence et surles déclarations

mêmes de cette dame et que la faillite de son mari rendait absolu-

ment inévitïible, présente évidemment le caractère de l'acte dont parle

l'art. lo9 précité dans sa dernière disposition; — Que le jugement

précité doit être considéré comme ayant été exécuté vis-à-vis de cette

clame;

Attendu qu'elle se prévaut en vain de ce qu'elle n'aurait pas pu le

6 avril former opposition audit jugement, n'y étant pas autorisée par

son mari qui était alors absent, puisque le même jugement l'avait for-

mellement autorisé à ester en justice sur la demande du sieur Retel-

Rolland; que cette autorisation s'appliquait évidemment à tous les

incidents qui pouvaient se produire dans le cours de l'instance, et

qu'elle était conséqaemment apte à former, sans le concours de son

mari, opposition audit jugement ;

Par ces motifs, déclare l'opposition formée par la dame Tailor-Fi-

geau au jugement par défaut du 1'' mars 1870 non recevable;—Et la

condamne aux dépens.

Appel.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que le jugement par défaut signifié à la

femme Caillot, le 12 mars 1870, n'a été suivi d'un premier comman-
dement contre elle qu'à la date du G avril suivant, jour où, par un

même acte, il aé é incontinent dressé procès-verbal de carence
;
qu'en

un tel cas on ne peut dire qu'il y ait eu acte d'exécution qu"elle ait

connu antérieurement à l'opposition, et qu'elle ne soit pas recevable

en cette opposition
;

Au fond...

Par ces motifs, infirme ; déclare ropposilion recevable, mais au fond

la déclare mal fondée, etc.

Note. — Compar. Bordeaux, 25 nov. 1862 (7. Av., t. 88,

p.2G8), elles indications de la nolej Paris, 12 ocl. 1865 (/d.,

l. 91, p. 128); Chambéry, 13 mars 1868 {Id., t. 93, p. 427).
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Art. 3023. — NANCY (2« ch.), 20 août 1872.

Saisie-revendication, demande en validité, compétence.

La demande en validité de la saisie-revendication pratiquée

par un propriétaire sur les meubles de son locataire qui ont

été déplacés sans son consentement, doit, à la différence de la

demande en validité de la saisic-gagerie, être portée devant le

tribunal civil, et non devant le juge de paix, du domicile de

celui sur qui la saisie a été faite (C. proc, 83 Ij L. 25 mai

1838, art. 3).

(Mourot C. Grosjean).

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu qu'il est de principe que les juges de paix

n'ont qu'une compétence restreinte et d'attribution, et qu'en dehors

des causes qui leur sont spécialement déférées, c'est aux tribunaux

civils d'arrondissements investis de la plénitude de juridiction qu'ap-

partient la connaissance des litiges
;

Attendu que si la loi du 25 mai 183S, art. 3 etîO, et celle du 2 mai

1835, ont attribué aux juges de paix la connaissances des demandes

en paiement de loyers et en validité de « saisie-gagerie, » lorsque le

loyer annuel n'excède pas 400 francs, elles n'ont modifié en rien les

règles de compétence établies par le Code de procédure civile en ce

qui touche les saisies-revendications, notamment l'art. 831 de ce Code,

aux termes duquel la demande en validité de la saisie-revendication

doit être portée devant le tribunal civil du domicile du défendeur;

Attendu que la saisie pratiquée par le propriétaire d'un immeuble

loué sur les meubles de son locataire déplacés sans son consentement,

en vertu du dernier paragraphe de l'art. 819, C. proc. civ., est, suivant

les circonstances dans lesquelles on se trouve, ou une simple saisie-

gagerie, lorsque les meubles, quoique déplacés, ne sont pas sortis de la

possession du locataire, et que c'est sur celui-ci et entre ses mains

qu'ils sont frappés de la saisie; ou une véritable revendication, lorsque

ces meubles sont détentés par un tiers à rencontre de qui le proprié-

taire locateur est obligé d'agir, et par lequel il peut craindre de se

voir opposer soit un titre d'acquisition, soit la maxime qu'en fait de

meubles possession vaut litre, soit la prétention d'avoir acquis sur ces

meubles déplacés un privilège rival du sien et susceptible de neutrali-

ser son droit : qu'en pareille occurrence le saisissant doit, pour pro-

céder régulièreuieat, exercer sa revendication dans les quinze jours,

s'il s'agit d'un bail à loyer, conformément à l'art. 2i02, n" 1, C civ.,

et suivre la marche qui lui est tracée par les art. 824 et suiv. C. proc.

civ., c'est-à-dire agir contre le tiers possesseur des meubles déplacés,

en vertu d'une ordonnance du président du tribunal de première
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instance, et porter devant le tribunal l'action en validité; de la saisie,

alors même que le loyer annuel serait inférieur à 400 francs;

Attendu que, dans l'espèce, ce n'est pas une saisie-gagerie, mais

bien une véritable saisie-revendication qui a été pratiquée par Mou-
rot, et dont la demande en validité a été portée devant le tribunal de

Neufchàteau; qu'en effet, le demandeur a exposé dans la' requête par

lui présentée, non pas au juge de paix, mais au président du tribunal^

que Guyon, son locataire, avait furtivement quitté sa maison, trans-

porté les meubles. qui la garnissaient et formaient son gage dans la

maison d'un tiers, Robert Grosjean, cultivateur à Grand, et demandé

l'autorisation qui lui a été accordée par ordonnance en date du 25

mars 1872, de faire saisir-revendiquer dans la maison dudit sieur

Grosjean les meubles indûment déplacés appartenant à son débiteur;

que c'est aussi dans ces termes que la saisie a été formée le 7 mars;

qu'elle a été pratiquée sur Robert Grosjean, en sa qualité de détenteur

des meubles qui garnissaient précédemment la maison louée à Guyon,

et que ce tiers, Grosjean, a été sommé de représenter lesdits meubles,

désignés dans le procès-verbal de saisie d'une manière très-précise ; à

quoi il a répondu qu'il les détenait effectivement et offrait de les

rendre, à l'exception d'un lit de couchage et de bois de chauffage dont

il ne se croyait pas tenu de rendre compte ;

Attendu que l'action en validité d'une telle saisie, pratiquée sur un

tiers détenteur de meubles déplacés et sortis de la possession du loca-

taire débiteur, devait être et a été à bon droit portée devant le tribu-

nal de première instance de Neufchàteau, seul compétent pour en

connaître à l'exclusion du juge de paix
;

Attendu qu'en infirmant pour mal jugé sur l'exception d'incompé-

tence le jugement frappé d'appel, la Cour doit, aux termes de l'art.

473, G. proc. civ., évoquer le fond et le juger;

Par ces motifs, met le jugement dont est appel au néant ; émen-
dant, décharge Mourot de la condamnation aux frais contre lui pro-
noncée; statuant à nouveau, dit que le tribunal civil de iSeufchàteau

a été compétemment saisi de la demande en validité de la saisie-reven-

dication pratiquée le 27 mars dernier entre les' mains de Robert Gros-

jean ; évoquant et statuant au fond, etc.

Note. — Celte solution est conforme à la doctrine exposée
à la suite d'un jugement en sens contraire du tribunal du
Havre, en date du 4 fév. 1869 (7. /!«., t. 95, p. 2i9).—V. aussi
Nîmes, 8 janv. 1870 {Journ. des Huiss.,i. 52, p. 71).

T. xiii,—3' s. 29
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Art. 3024. — LYON (4« ch.) , 7 février 1872.

Avoué, poursuites, erreur de prénom, responsabilité.

L'avoué qui, sur Vordre à lui transmis, avec les pièces né-

cessaires^ de poursuivre un débiteur, au lieu de s'en tenir aux
indications résultant de ces pièces, s'adresse au débiteur lui-

Tnême pour connattre les prénoms de celui-ci, est responsable

de Cerreur que ce débiteur lui a fait volontairement commettre

et qui a eu pour conséquence de faire porter contre un homo-
nyme {un frère, par exemple) du débiteur, ayant les prénoms
par lui faussement indiqués, le jugement de condamnation ob-

tenu et Vinscription hypothécaire prise en vertu de ce juge-
ment (C. civ., lo82).

Toutefois, une partie de la responsabilité reste à la charge

du créancier, lorsque ce dernier, bien que connaissant la si-

militude de noms qui pouvait amener une confusion entre

son débiteur et un tiers, n'a pas eu soin de donner à l'avoué

des renseignements précis, ou tout au moins de le mettre en
garde contre la facilité de l'erreur.

(M^ Carrier C. Convert). — Arrêt.

%ihk Cour;—Statuant tant sur les conclusions principales que su ries

conclusions subsidiaires de l'appelant : —Attendu que par sa lettre du

1S sept. 1868, Convert mandait à AP Carrier, avoué, de poursuivre

sans retard un nommé Sève, de Lantenay, souscripteur de billets

joints au message, et signés Joseph Sève ;
— Que si M* Carrier s'était

tenu aux indications résultant de ces pièces, et qu'il eût pris jugement

contre Joseph Sève, de Lantenay, la poursuite aurait utilement pro-

cédé, tandis qu'en ajoutant le prénom de Louis à celui de Joseph, il a

paru diriger sa procédure contre un frère du débiteur portant ces deux

prénoms, et dont les immeubles onl; été atteints par l'inscription hy-

pothécaire ;
— Qu'en supposant que les désignations données par la

lettre de'Convert fussent insuffisantes, il était imprudent, de la part

de M^ Carrier, de s'adresser par lui ou son délégué, à la personne

même du débiteur pour les compléter, et d'exposer ainsi son client à

la fraude dont il a été victime ; — Qu'ainsi, à ces deux points de vue,

M' Carrier a commis une faute à la réparation de laquelle il est tenu,

dans la mesure du résultat qui lui est imputable ;

Considérant que, de son côté, Convert est encore moins à l'abri de

reproche;— Qu'ayant eu des relations d'affaires avec les trois frères

Sève, ses débiteurs, il devait connaître la similitude de prénom qui

pouvait amener la confusion de deux d'entre eux ; —Qu'il lui appar-

tenait de la prévenir par des renseignements précis, ou tout au moins
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de mettre son mandataire en garde contre la facilité de l'erreur ;
—

Qu'en agissant autrement, Convert a assumé une notable partie de la

faute et doit, en conséquence, supporter une large part de la respon-

sabilité
;

Considérant, quant à l'étendue du préjudice, que Convert réclame»

à titre d'indemnité, le montant intégral de sa créance contre Sève;

mais que le dommage qui lui a été causé par l'erreur de son avoué est

loin d'avoir toute cette importance;—Qu'en effet, en admettant même
que l'inscription prise le 2 octobre 1868, en vertu du jugement inter-

venu à tort contre Louis Sève, eût frappé utilement les biens de Jo-

seph-Alexandre, le préjudice éprouvé par Convert ne peut pas dépas-

ser le montant des deux autres inscriptions survenues entre cette date

et celle où il a connu l'erreur et où il aurait pu la réparer, s'il l'avait

jugé utile à ses intérêts ;—Qu'ainsi c'est sur le total des deux créances

inscrites les 4 novembre et 4 décembre 18G8, que doit s'opérer

la répartition de la responsabilité, en ajoutant, toutefois, à ce mon-
tant, les frais inutilement faits et ceux de la radiation de l'inscrip-

tion prise contre Louis-Joseph Sève ;— Que l'état de la cause présente

à la Cour des éléments suffisants pour répartir cette responsabilité;

qu'en tenant compte de toutes les circonstances du procès et en ap-

préciant la gravité réciproque de la faute imputable à chacune des

parties, la Cour croit devoir évaluer celle qui doit être mise à la

charge de M" Carrier, à la somme de loO francs, dans laquelle seront

compris les frais de la radiation de l'inscription du 2 oct. 1868, si elle

est requise par Louis-Joseph Sève;

Par ces motifs, dit qu'il a été bien appelé ; émendant et faisant ce

que les premiers juges auraient dû faire ; condamne M^ Carrier à payer

à Convert, en réparation du préjudice qui lui a été causé, la somme
de 150 francs, avec intérêt de droit, à h charge par M-^ Carrier de

rapporter la radiation de l'inscription susdatée; — Le condamne, en
outre, à tous les dépens de première instance et d'appel, au besoin

par forme de supplément d'indemnité, etc.

Art. 3025. — PARIS (o" ch.), o mars 1872.

i'-"!" Distribution par contribution, degrés de juridiction,

CRÉANCE CONTESTÉE, APPEL, RÈGLEMENT DÉFINITIF, OPPOSITION,

DÉLAI.

3» Privilège, bailleur, frais de justice.

1" En matière de distribution par contribution, le juge-
mentrendu sur les contredits est en premier reasort, et con^
séquemmenù susceptible d'appel, lorsque la créance contestée
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est supérieure à i,500 fr., encore bien que chacune des autres

créances serait inférieure à ce chiffre (C. proc, 669 ; 2 mars
1838, art. !")•

2° Le créancier qui n'a pas contesté dans le délai légal le

règlement provisoire de distribution par contribution , est

encore recevable à former opposition au règlement définitif,

lorsque cette opposition n'a pas pour objet de faire admettre

une nowcelle réclamation^ mais uniquement de faire opérer

certaines rectifications qui n'ont pas été effectuées conformé-
ment aux prescriptions de la décision rendue sur les contredits

(C. proc, 664, 665, 670).

3° Le privilège du bailleur sur le prix des meubles garnis-

sant les lieux loués prima celui des frais de poursuites, non-
seulement lorsque le bailleur use de la faculté qui lui est

ouverte par Varticle Q^\, C. proc, de faire statuer prélimi^

nairement sur ce privilège, ou quand sa créance n'est pas

contestée dans la contribution, mais encore lorsque les contes-

tations dont elle a été Vobjet sont reconnues mal fondées

(C. civ., 2101-1°, 210^-1°; C. proc, 662).

(Delacombe C. Créance Cosnard et comp,).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la recevabilité de l'appel : — Considérant que la

limite du premier et du dernier ressort se détermine par l'importance

des sommes gui ont fait l'objet de la contestation soumise aux pre-

miers juges; — Que Delacombe demandait à être colloque en première

ligne comme créancier privilégié dars la contribution Cosnard et C%
pour une créance de 5,090 fr. 70 c. ; — Que cette demande contestée

par les intimés et rejetée par les premiers juges excédait manifeste-

ment les bornes du dernier ressort; qu'il est superflu de recberclier

le montant des créances colloquées dans un rang plus favorable par le

juge-commissaire, puisque le litige ne portait point sur ces dernières

et s'appliquait uniquement à celle de Delacombe.

Sur la forclusion :—Considérant que si l'art. 664, Cod. proc. civ.,

n'accorde aux créanciers qu'un délai de quinzaine pour contester le" rè-

glement provisoire d'une contribution, cette disposition n'a pas d'ap-

plication à l'espèce, puisqu'il s'agit non d'une conjjst/.uion sur !e rè-

glement provisoire, mais d'une opposition à l'ordonnance de clôture

du règlement déflnilif dans lequel certaines rectifications n'ont pas été

faites suivant les dispositions d'un arrêt de la Cour;

Considérant, d'ailleurs, que Delacombe, colloque au marc le franc

par le juge-commissaire, a déclaré en temps opportun qu'il contestait

le règlement provisoire, en ce qu'il aurait dû être colloque non au marc

le franc, mais par privilège, comme subrogé aux droits du proprié-

taire des lieux occupés par Cosnard et C** ; que l'objet de sa demande
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était d'obtenir la coliocation privilégiée attribuée par la loi à la créance

du propriétaire; qu'on ne saurait donc considérer comme nouvelle la

réclamation qu'il ék've aujourd'hui;

Sur le fond : — Considérant que, par son arrêt du 20 février i869,

la Cour (5" chambre) a reconnu que Delacombe réclamait à bon droit

le privilège qni aurait appartenu aux propriétaires qu'il avait désinté-

ressés, et a ordonné, en conséquence, qu'il serait colloque par privilège

et préférence pour la somme principale; de 5,090 fr. 70 c, et que le

règlement provisoire serait rectifié en ce sens; — Considérant qu'en

colloquant Delacombe au dernier rang des créanciers privilégiés, au

lieu de lui accorder le premier rang dû au privilège du propriétaire,

les premiers juges ont méconnu à la fois l'esprit de l'arrêt ci-dessus

indiqué et les règles de la matière; — Qu'en effet, les art. 2093, C.

civ., et 6G2, Cod. proc. civ., confèrent au propriétaire le droit de se

faire payer par privilège et préférence aux autres créanciers, môme
avant les frais de poursuite, sur la chose qui forme son gage;

fin ce qui touche les frais de poursuite:— Considérant que, d'après

l'art. 602, Cod. proc. civ., a les frais de poursuite sont prélevés par

privilège avant toute créance autre que celle pour loyers dus au pro-

priétaire; » — Que le motif évident de l'exception en faveur du pro-

priétaire est que les poursuites n'ont été d'aucune utilité pour lui;

que cette disposition reçoit son application, non-seulement lorsque le

propriétaire use de la faculté ouverte par l'art. 061 , ou quand sa cré-

ance n'est pas contestée dans la contribution, mais encore lorsque les

critiques dirigées contre elle sont reconnues mal fondées, parce que

dans ces diverses circonstances la propriétaire, considéré comme nanti

d'un gage, n'a pas à supporter les frais d'une procédure qui lui est

inutile; qu'il y a lieu de se conformer à cet article, puisque, dans l'es-

pèce, les objections soulevées contre la demande de Delacombe ont été

repoussèes par larrêt du 20 fév. 1869, qui a admis les prétentions de

celui-ci ;...

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir et à l'excep-

tion de forclusion, met l'appellation et ce dont est appel au néant ;

— Cmendant, décharge l'appelant des condamnations contre lui pro-

noncées; — Statuant à nouveau, dit que Delacombe sera colloque par

préférence à tous autres, même avant les frais de poursuite, etc.

Note. — Le premier point est inconleslable. V. Caen, 16

mai 1860 (,/. Av., t. 86, p. 192-3"), Paris, 5 fév. 186i [J.Av.,
t. 90, p. 341), et les notes sur ces deux arrêts.

Va\ principe , le règlement provisoire de distribution par
conlribulion , non conleslc dans le délai légal, confère aux
créanciers colloques des droits irrévocables, et ceux-ci ne
peuvent être admis à attaquer le règlement définitif. V. Paris,
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25 mars 1860 {J. Av., t. 86, p. 125). Mais cette règle doit ces-

ser d'être applicable lorsque, comme dans l'espèce de l'arrêt

ci-dessus recueilli, l'opposition au règlement définitif n'a pas
pour objet de faire statuer sur une nouvelle prétention, mais
tout simplement de faire opérer des rectifications que le juge-
commissaire n'a pas effectuées, conformément aux prescrip-
tions de la décision intervenue sur les contredits. On sait qu'il

en est ainsi en matière d'ordre, où, à la vérité, une disposi-
tion spéciale (C. proc, 767, nouveau), est venue consacrer la

théorie qu'avait créée la jurisprudence. V. Chambéry, 18 fév.

1867 (/. Av., t. 92, p. 350), et la note. Les raisons de décider
sont les mêmes en matière de distribution par contribution.

Le troisième point est conforme à !a jurisprudence et à la

doctrine. V, les indications jointes à un précédent arrêt de la

Cour de Paris du 26 déc. 1871, siiprà, p. 52, jugeant en sens
inverse que le privilège du bailleur est primé par celui des
frais de justice, lorsque les contestations dont la créance du
bailleur a été l'objet, ont été reconnues fondées.

Art. 3026.— paris (3^ ch.), 23 février 1872.

Bail, constructions du locataire, propriété, hypothèque, saisie

immobilière.

Les constructions élevées par le locataire, à ses frais et du
consentement du propriétaire, sur le terrain loué, sont la pro-

priété exclusive de ce locataire pendant, la durée du bail, alors

que le propriétaire s'eut seulement réservé le droit de les con-
server à la fin du bail moyennant un prix à fixer par experts

(C. civ., 518, 555).

Et cette propriété étant immobilière, ces constructions

peuvent être de la part du locataire l'objet d'une affectation

hypothécaire, dans laquelle le droit au bail se trouve lui-même
compris comme accessoire, et être frappées de saisie réelle en

même temps que ce droit au bail (G. civ., 2118).

(Nicole et autres C. synd. Maige).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que les appelants Nicole et consorts ré-

clament le bénéfice d'affectations hypothécaires consenties à lem- profit

le 30 mai 1864 par le sieur Maige, sur une usine sise à Paris, rue

Saint-Sébastien, 37 et 39, bâtiments, cour, terrain et dépendances,

avec les augmentations que le débiteur pourrait y faire ; que le sieur

Maige était, à ladite époque du 30 mai 18G4, locataire de Timmeuble

dont il s'agit, en vertu d'un bail authentique remontant au 9 août
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1836, et qni devait expirer le 31 décembre 1869; qu'avant l'expira-

tion de ce bail originaire^ et à la date du 1'' août 1807, les proprié-

taires de l'immeuble ont consenti audit sieur Maigo un nouveau bail

pour onze années à partir du 1" janvier 1868;

Considérant que le bail originaire de 1856 avait autorisé le preneur

à édifier des constructions sur le terrain loué; qu'il est constant que

Maige avait construit en vertu de celte autorisation; que dans le nou-

veau bail, en date du i" août 1867, il a été dit que Maige, déjà pro-

priétaire de diverses constructions élevées sur le terrain loué, aurait

le droit do faire sur ledit terrain telles autres constructions qu'il juge-

rait convenable, et que les constructions faites demeureraient sa pro-

priété, sauf la faculté pour les bailleurs de conserver lesdites cons-

tructions <\ la fin du bail, sans exception ni réserve, en les payant à

dire d'experts; que de nouveaux bàliments ont effectivement été

élevés par Maige depuis cette époque
;
qu'enfin il est établi et reconnu

que l'ensemble des constructions ainsi faites par le locataire avait^

relativement à la valeur même de l'immeuble, une importance consi-

dérable;

Considérant que le droit de Maige sur ces constructions, ensemble

le droit au bail consenti à son profit, ayant été saisis iramobilièremcnt

et judiciairement vendus, moyennant le prix principal de 37,000 fr.,

les appelants Nicole et consorts ont élevé la prétention d'exercer sur

ce prix un droit de préférence, en vertu des hypothèques à eux con-

férées; que celte prétention est contestée par l'intimé Chevallier,

syndic de la faillite Maige, et a été rejetée par le jugement dont est

appel ;

Considérant, en droit, qu'on ne saurait contester à des constructions

importantes élevées par un locataire sur le terrain loué la nature

d'immeubles, laquelle est attribuée par l'art. 318, Cod. civ., à tous les

bâtiments, sans distinction entre ceux établis par le propriétaire du
fonds et ceux édifiés par un tiers n'ayant sur ce fonds qu'un seul droit

de jouissance; qu'il n'est pas moins incontestable, si ces constructions

ont la nature d'immeubles, qu'elles sont par cela même susceptibles

d'hypothèque, par application de l'art. 2118, Cod. civ.; que dès lors,

il n'y a plus qu'à rechercher si le droit de conférer l'hypothèque ap-

partient, pendant la durée du bail, au propriétaire du fonds ou au

locataire constructeur ;

Considérant que le droit d'hypothéquer est un attribut du droit de

propriété; que si, en vertu du droit d'accession, tout ce qui s'unit et

s'incorpore à la chose appartient au proprii'taire, celte attribution

légale do propriété peut être modifit'e ou suspendue par la convention

même intervenant entre le propriétaire du sol et lo tiers constructeur;

que cette dérogation conventionnelle à la règle établie par la loi se
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rencontre dans la cause actuelle; qu'elle résulte de la stipulation in-

sérée au bail par laquelle il a été dit que les constructions élevées par

le locataire demeureraient sa propriété, ce qui implique renonciation

de la part des propriétaires du sol au bénéfice du droit d'accession

pendant toute la durée du bail;

Considérant que le caractère temporaire et résoluble du droit qui

appartient au locataire constructeur ne saurait empêcher d'y recon-

naître un droit de propriété; qu'en effet, la loi elle-même offre des

exemples analogues, particulièrement dans l'art. 2118 qui déclare

l'usufruit des biens immobiliers susceptible d'hypothèque pendant sa

durée ;

Considérant qu'il suit de tout ce qui précède que Maige a pu vala-

blement donner hypothèque aux appelants sur les constructions par

lui élevées, et dont il avait le domaine utile dans la mesure et aux

conditions déterminées par son bail; que ce bail lui-même, en tant

qu'il réglait l'exercice du droit de propriété attribué par la convention

au locataire constructeur, s'est trouvé nécessairement compris dans

l'affectation hypothécaire comme accessoire desdiles constructions
;

qu'en conséquence c'est avec raison que les appelants réclament leur

droit de préférence sur le prix de 57,000 francs, représentant' la chose

qui leur a été hypothéquée ;

En ce qui touche les conclusions subsidiaires de l'intimé :...—Con-

sidérant que le droit au bail était inséparable des constructions

mêmes, par cela seul que le droit de propriété des appelants sur ces

constructions dérivait du bail et devait être réglé dans son exercice

parles stipulations de ce même bail; que dès lors il est impossible

d'admettre dans l'attribution du prix des distinctions ou séparations

qui n'auraient pu être faites dans la chose hypothéquée, sans mécon-

naître l'esprit des conventions intervenues entre les parties;....

Par ces motifs, infirme, etc....;—Au principal, sans s'arrêter aux

conclusions tant principales que subsidiaires de l'intimé, autres que

celle sur laquelle il va être statué directement, lesquelles conclusions

sont rejetées; comme mal fondées; — Déboule Chevallier és-noms de

sa demanae: — Maintient, en tant que de besoin, les appelants dans

les droits nypothécaires résultant de leurs titres; — Dit néanmoins

que ces droiis ne pourront être exercés sur la portion du prix d'adju-

dication de 57,000 francs représentant les bâtiments qui n'ont pas

été construits par le locataire, et le droit au bail se rapportant auxdits

bâtiments; — Ordonne, en conséquence, qu'il sera fait une ventila-

tion, etc.

Note. — La jurisprudence paraît être établie en ce sens.

Mais elle décide en même temps que les constructions élevées

par le locataire sont, pendant le bail, la propriété du bailleur,
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et ne peuvent être frappées ni d'hypothèque ni de saisie réelle

par les créanciers du locataire, lorsque ce dernier les a édifiées

enexéculion de l'obligation que lui en imposait le contrat, et

qu'il a été convenu qu'à la fin du bail elles demeureraient la

propriété exclusive du l)ailleur, cl qu'il en est de même dans

ce cas du droit au bail. V. Lyon, 18 fév. 1871, et Paris,

18 déc. 1874, suprà, p. 188.

Art. 3027. — TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI (Belgique),

29 nov. 1871.

1° autouisation de femme mariée, non présence dl mari.

2° Saisie-arrêt, salaires dls aux enfants mineurs, dettes des

PÈRE et mère.

1° Une femme mariée dont le mari est non présent sur les

lieux peut être autorisée par le juge à ester enjusiice.

2° Les salaires des enfants mineurs peuvent, comme com-

pris sous la jouissance légale de leurs père et mère, être saisis-

arrêtés pour une dette de ces derniers^ jusqu'à concurrence de

la portion qui excède les frais de nourriture, d'entretien et

d'éducation des enfants.

(Georges G. Gallez).

—

Jugement.

Le Tribunal ;—Attendu que, par jugement de ce tribunal, en date

du 15 avril 1871, l'épouse Gallez a été dûment autorisée à ester en

justice dans la cause
;

Qu'il résulte, en effet, des travaux préparatoires du Code civil que

l'art. 222 dudit Code qui permet au juge d'autoriser la femme à ester

en justice, si le mari est absent, est applicable, d'après les circonstances,

même au cas de simple non-présencedu mari
;

Attendu que la dette résulte d'un titre exécutoire contre lequel il

n'y a pas à revenir, mais que l'intervenante est recevable à discuter

si les salaires de ies enfants mineurs peuvent être saisis pour assurer

le recouvrement de la susdite dette ;

Attendu que le père ayant la jouissance des biens de ses enfants

jusqu'à rà?e de 18 ans accomplis, les demandeurs peuvent saisir les

salaires desdits enfants ; mais, comme les créanciers n'ont pas plus de

droits que leur débiteur lui-même, il va de soi que c'est sous déduc-

tion des frais de nourriture, d'entretien et d'éducation des enfants qui

sont, avant tout, à cbarge de leurdit débiteur;

Attendu qu'au moment de la saisie, Clotaire Gallez avait plus de

18 ans
;
qu'en conséquence ladite saisie ne peut atteindre ses salaires

Attendu, quant aux salaires des autres enfants mineurs, que la por-
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tion nécessaire au débiteur saisi, pour faire face aux dépenses de nour-

riture, d'entretien et d'éducation, peut être équilablement fixée à la

moitié
;

Attendu que la saisie est régulière en la forme;

Par ces motifs, reçoit l'épouse Gallez intervenante dans la cause

pendante entre les époux Georges et Constant Gallez, et, statuant au

fond, dit pour droit : que les demandeurs saisissants n'ont aucun droit

sur les salaires de Glotaire Gallez, et qu'ils ne sont fondés qu'à saisir

la moitié des salaires dus aux autres enfants mineurs du défendeur
;

déclare bonne et valable la saisie-arrêt, dans ces limites ;—En consé-

quence, dit et ordonne que les sommes dont la Société de la Provi-

dence se reconnaîtra ou sera jugée débitrice envers Constant Gallez

père, ou ses enfants Constant, Auguste et Emile, seront versées, dans

la proportion de moitié seulement, entre les mains des demandeurs,

en déduction ou jusqu'à concurrence de la somme à eux due en prin-

cipal^ intérêts et frais des condamnations prononcées à leur profit

contre le. défendeur, par jugement de ce tribunal en date du 21 juill.

1870 ;—Condamne le défendeur aux frais de la demande principale
;

—Compense ceux de la demande en intervention.

Observations.—Le recueil auquel nous empruntons ce ju-

gement le fait suivre des observations suivantes, qui nous pa-
raissent parfaitement exactes (1) :

La première question est ainsi décidée par les auteurs ; lis

entendent le mot absent dont se sert l'art. 222, C. civ., non
dans le sens des art. 115 et suivants du même Code, mais dans
le sens d'un no7i présent sur les lieux , et cela ne peut faire

doute , d'après les discussions qui ont eu lieu au Conseil

d'Etat, à la séance du 5 vendém. an x. M. Locré, t, 2. p. 346,

com. 3, n° 40, nous apprend que « le premier Consul demande si

« la section veut parler d'un mari seulement absent du lieu où
« se trouve sa iemme, ou si elle parle d'un mari déclaré ab-
« sent.

« M. Berlier répondit : que la femme serait trop longtemps
« dans l'impuissance d'agir, si elle ne pouvait obtenir l'auto-

« risation du juge, avant que son mari eût été déclaré absent;

<( qu'au surplus, le tribunal ne donne l'autorisation qu'en
« connaissance de cause.

« Cette dernière raison, dit M. Tronchet, dissipe toute crainte

« et permet de donner plus de latitude à la^disposition..., car il

« est possible que, quoiqu'un mari ne soit pas éloigné, il y
« ail cependant tellement urgence, que la femme n'ait pas le

« temps de prendre son autorisation. »

('I) Rapproch. notre Art. 202G, suprà, p. 85, et notre Art. 2033, suprà,

p. 97.
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L'article ainsi entendu a été adopté.

Telle était l'ancienne jurisprudence constatée par Pothier,

de la Jouissa7ice du mari, n^ 12, et Introduction au titre X
de la Coutume d'Orléans, n" li9. Les commentateurs du Code
ontadoplécelte doctrine. V.TouUier, t. 2, n^^ 6o0, (351; Demo-
lombe, du Mariage, t. 2, n" 214, qui réfute l'opinion de Mar-

cadé, t» 1, sur l'art, 222. Ce dernier prétend qu'en ce cas, la

femme devra attendre le retour de son mari ou lui demander
son autorisation par lettre; mais cette opinion paraît trop ab-

solue.

Cependant Carré-Chauveau, L. de la procédure, q. 2925 bis,

adopte la même opinion en thèse générale.

« Le texte, comme l'esprit de la loi, dit-il, repoussent cette

« interprétation qui, en fait, priverait le chef de la société con-

« jugiilc de 1 un de ses droits les plus importants, puisqu'il

« suffirait d'attendre roccasion la plus ordinaire pour se li-

ce vrer ou défendre, sans son consentement, à une action ju-,

« diciaire. »

Toutefois il modifie cette opinion dans le sens de Demo-
lombe, en ces termes :

« Mais il peut arriver que la cause du débat soit urgente,
« qu'il y ait péril en la demeure; que la femme ou la partie

« adverse qui intente l'action n'ait pas le temps d'attendre le

« résultat de la sommation préalable; nous pensons alors que
<v le demandeur, en s'adressant directement au tribunal, de-
« vrait exposer ces faits dans la requête, avec les preuves à

« l'appui, sauf aux juges à y avoir tel égard que de droit. »

L'auteur oite à l'appui de son opinion deux arrêts, l'un de
la Cour de Colmar, du3l juill.1810, l'autre de la Courd'Agen,
du 31 juill. 1800, qui, quoique paraissant contraires, se justi-

fient par les circonstances y relatées.

L'autorisation de la femme pour ester en justice est essen-
tielle pour que le jugement porté contre elle soit valable; c'est

à celui qui plaide contre elle à veillera ce que cette formalité

soit remplie, soit que le mari, plaidant avec elle, ne l'autorise

pas, ou refuse de l'autoriser, soil qu'elle ne provoque pas son
autorisation. En ce cas l'intéressé doit conclure à ce quC;,

même d'office, le juge saisi de la contestation lui confère l'au-

torisation nécessaire. C'est ce qui résulte de plusieurs arrêts

de la Cour de cassation, notamment d'un arrêt du 15 déc.

1847.

« Attendu, porte cet arrêt, que ceux qui plaident contre
« une fomine mariée, doivent veillera ce que les formes prê-
te scriles en pareil cas, pour la validité des jugements, soient

« observées ;
que si la femme n'a pas requis l'autorisation
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« sans laquelle elle est inhabile à ester en justice, c'est à la

« partie adverse à provoquer cette autorisation et aux juges

« à la conférer, s'il y a lieu, à défaut du marij qu'il n'appert

« d'aucune autorisation applicable à l'instance que la demau-
« deressea introduite devant la Cour par l'appel qu'elle a in-

(( terjeté du jugement du tribunal civil de Rouen du 16 janv.

« 184i; que le moyen tiré du défaut d'autorisation peut être

« opposé par la femme en tout état de cause, même devant la

« Cour de cassation, etc.j— Casse. »

Mais il suffit que le demandeur, soit dans son exploit intro-

ductif d'instance, soit dans ses conclusions d'audience, ait de-

mandé que la femme soit autorisée d'office à ester en justice,

pour que le juge saisi doive lui accorder celte autorisation (V.

Cass., 21 fév. 1853.)

On a même vu une femme non autorisée plaider ainsi de-

vant tous les degrés de juridiction, et obtenir la cassation des

décisions intervenues sans l'autorisation de son mari.

Au fond, le jugement que nous rapportons présentait à dé-

cider : 1" si les salaires des ouvriers en général étaient saisis-

sables; et 2° si ces salaires, gagnés par des enfants mineurs,

pouvaient être saisis pour une dette contractée par leurs pa-

rents, comme compris sous la jouissance légale que leur con-

fère l'art. 384 du Code civil.

Un arrêt de la Cour de cassation, du 22 nov. 1853 (/. Av.

y

t. 79, p. -480), a validé pour le tout des saisies-arrêts sejn-

blables.

Mais un autre arrêt de la même Cour, en date du 10 août

1860, a décidé que ces salaires, ainsi que ceux des commis
des particuliers, n'étaient pas saisissables, lorsqu'ils étaient

insuffisants pour les besoins de l'ouvrier et ceux d'une nom-
breuse famille; elle les a déclarés insaisissables soit pour le

tout, soit en partie, en les considérant comme alimentaires.

Nous ajouterons dans le même sens un arrêt de la Cour d'Alger

du 23 nov. 1867 (/. Av., t. 93, p. 474).

C'est aussi ce qu'a fait le jugement que nous rapportons.

Mais ici la question se compliquait, en ce sens que la dette

avait été contractée par les parents des mineurs et que les sa-

laires gagnés par ceux-ci tombaient se us la jouissance légale

de ces derniers. Etaient-ils saisissables ?

M. Demolombe (t. 6, de la Puissance paternelle, n°^ 527,

528), soutient que le père ne pourrait vendre ou hypothéquer
le droit d'usufruit lui-même sur tel ou tel immeuble de son

enfant, que cependant ses créanciers personnels peuvent en
saisir-arrêler les fruits dont il a la jouissance et qui, comme
ses autres biens, sont le gage de tous ses créanciers. Cepen-
dant, comme la jouissance légale est inséparable des charges
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que la loi impose aux parents,cette cession ou celte saisie-arrêt

ne peuvent valoir que déduction faite du montant de ces

charges.

Mais il y avait une autre question à examiner, celle de sa-

voir si les salaires gagnés par les enfants n'étaient pas le ré-

sultat d'un travail ou d'une industrie séparés ne tombant pas

sous la jouissance légale du père, aux termes de Tart. 387, C.

civ., et, par conséquent, à l'abri de toute saisie-arrêt de la part

des créanciers de ce dernier. — L'appréciation de ce dernier

point dépend uniquement des circonstances.

Art. 3028.—solution DOCTRINALE.

Enregistrement, jugement, condamnation minimum, surtaxe.

Les droits minimum exigibles sur les jugements de condam-
nation sont passibles de la surtaxe de moitié édictée par la loi

du 18 février 1872.

L'art. 4 de la loi du 28 fév. 1872 porte : « Les divers droits

fixes auxquels sont assujettis par les lois en vigueur les actes

civils, administratifs ou judiciaires (autres que ceux passibles

du droit gradué), sont augmentés de moitié. »

On a émis l'avis que cette surtaxe ne s'appliquait pas aux
droits qui se perçoivent comme minimum du droit de con-
damnation sur les jugements indiqués à l'art. 68, § 2, n°* 46,
4" et 48, § 3, n" 7, et § G, n'^ 2, et prononcés par les tribu-

naux de paix, de première instance ou d'appel. On se fondait

sur ce qu'en réalité le droit de 1 fr., de 3 fr. ou de 15 fr. était

la représentation du droit proportionnel.

Mais la question a été résolue plusieurs fois en sens con-
traire.

Bien que le minimum édicté par l'art. 68 de la loi du 22 frim.

an VII soit destiné à tenir lieu du droit de condamnation, il

n'eu constitue pas moins un droit iixe. C'est ce qui résulte ma-
nifestement de la rubrique de la loi, qui place les diverses la-

riOcations de l'art. 68 sous la rubrique : Droits fixes, et qui
reproduit en tète de chaque paragraphe cette énonciation :

Actes sujets au droit fixe de 1 /"r., 2, 3 ou 5 fr., etc. Or, le

texte de l'art. 4 de la loi de 1872 est général. Il embrasse
tous les droits fixes perçus en vertu de la loi en vigueur sur

les actes judiciaires. On doit donc l'appliquer au minimum du
droit de condamnation comme les autres.

(Extrait du Répert. périod. d'enregistr. de M. Garnier.)
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Art. 3029. — LOI.

Office, suppression, Alsace-Lorraine, indemnité.

Loi de VEmpire allemand du \0 juin 1872 concernant l'in-

demnité à accorder aux titulaires des offices ministériels en

Alsace-Lorraine.

Nous, Guillaume, etc., au nom de l'Empire germanique et avec

l'assentiment du Conseil fédéral, ordonnons pour l'Alsace- Lorraine ce

qui suit :

I l'"'. Le droit des titulaires de charges ministérielles vénales de

présenter un successeur est aboli : il leur sera accordé une indemnité

qui sera fixée sans retard et payable au moment où ils quittent leurs

charges.

§ 2. Sont traitées comme charges ministérielles vénales toutes les

charges désignées par le § d8 de la loi en date du 14 juillet 1871

portant modification de l'organisation judiciaire, à savoir : celles des

avoués, notaires, huissiers, greffiers et commissaires-priseurs.

Parmi les greffiers sont compris les greffiers de justice de paix,

ainsi que ceux des tribunaux de commerce et les greffiers en chef.

§ 3. (Principes pour la constatation de la valeur,) L'indemnité à

accorder aux ayants droit est calculée d'après le produit net moyen
de la charge pendant les cinq dernières années qui ont précédé le

l'"' janvier 1870. Ce produit moyen est capitalisé d'après le taux ser-

vant de base à la fixation du prix du rachat par le dernier traité con-

clu avant le 1^' juillet 1870 pour l'achat de la charge et approuvé

par les autorités de surveillance. Si un traité approuvé de rachat

n'existe pas ou si les éléments servant de base pour la fixation du prix

de rachat ne sont pas plus clairement définis, l'indemnité sera déter-

minée équitablement sur la base de la moyenne des cinq années du

produit net. Si la circonscription à laquelle était attachée la charge

appartient aujourd'hui en partie à la France et en partie à l'Alsace-

Lorraine, on regardera comme valeur à indemniser de la charge la

somme qui est à sa valeur totale dans la même proportion que le re-

venu que retire le titulaire de la partie appartenant aujourd'hui à

l'Alsace-Lorraine, aux revenus qu'il a retirés de la circonscription tout

entière. Les indemnités sont à arrondir de manière que des excé-

dants au dessous de 100 fr. ne soient pas comptés.

§ 4. (Procédés à observer pour la fixation de l'indemnité.) Confor-

mément au § 18 de la loi du 14 juillet 1871, portant modification de

l'organisation judiciaire {Bulletin des lois, p. 16b;, il sera institué

pour le ressort de chaque tribunal de l'" instance, près du siège de ce

tribunal, une commission chargée de fixer le montant de l'indemnité.

Le membre du tribunal qui aura la présidence de la commission sera

ngiamé par le premier président de la Cour d'appel ; la nomination
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du membre à choisir parmi les fonctionnaires de l'administration

J'enregistremcnt appartient au président supérieur. Le procureur su-

périeur du tribunal invitera les chambres des avoués, des notaires et

des huissiers à désii,'ner un troisième membre^ en leur fixant un délai

à cet efftt. Passé ce délai, l'élection est regardée comme non avenue.

L'élection à faire parles greffi^s de l'arrondissement aura lieu dans

un délai fixé par le procureur supérieur; il les convoque par lettre et

l'élection a lieu à la majorité des voix des assistants. En cas de par-

tage de voix, le sort en décidera. Les élus ne font partie de la com-

mission comme troisième membres que pour les évaluations concer-

nant les charges de leurs collègues.

Les charges des commissares-priseurs seront évaluées par la com-

mission chargée d'estiiner la valeur des charges des notaires.

A chaque commission est attaché comme secrétaire un greffier du

tribunal désigné par le premier président de la Cour d'appel.

Les membres de la commission ne toucheront pas d'indemnité

comme tels. En cas de déplacement en dehors du lieu de leur résidence,

ils auront droit aux frais de voyage réglementaires.

§ y. Dès que les commissions seront formées, le procureur général

en avertira le pubhc à, deux reprises en quatorze jours par les jour-

naux désignés pour les publications légales et par plusieurs autres

feuilles publiques; l'avis indiquera le nom et le domicile du président

de chaque commission.

I G. Dans les trois mois, à dater du deuxième avis, les titulaires

des charges ou leurs héritiers et ayants droit doivent, sous peine de

perdre leurs droits à l'indemnité, adresser par écrit leurs demandes

au président de la commission en indiquant le montant de l'indemuité

demandée; ils doivent élire domicile dans un lieu situé dans le ressort

du tribunal pour y recevoir les communications officielles.

La demande doit être accompagnée :

1" Du titre d'achat en minute ou copie légalisée ou d'une pièce

prouvant qu'un acte pareil n'existe pus; 2" des répertoires, registres

et autres documents qui constatent le produit de la charge pendant

les cinq dernières années qui ont jirécédé le i" juin 1870; 3' un ré-

sumé de ces produits conforme aux dispositions actuelles.

Les demandes non accompagnées des pièces susdites seront regardées

comme non avenues.

.Les documents mentionnés au n" 2 seront rendus après examen au

demandeur, à moins que des motifs particuliers ne s'y opposent.

g 7. Après avoir pris connaissance des conclusions écrites du re-

présentant delà caisse du pays à nommer par le président supérieur,

la commission, vu les actes, fixe, en séance non publique, l'inJemnité,

ou ordonne, le cas écliéant, que les documents déposés soient com-
plétés.
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§ 8. Sur la demande de la commission, les chambres des avoués,

des notaires et des huissiers sont obligées de donner leur avis. La com-

mission est autorisée à enlendre, sous la foi du serment, des témoins

et des experts, ainsi qu'à recueillir d'autres preuves et informations.

Il sera accordé aux témoins et aux experts, sur leur demande, les

mêmes indemnités qui leur sont allouées en matière criminelle.

§ 9. Le président de la commission peut demander que le repré-

sentant de la caisse du pays développe ses conclusions verbalement.

§ JO. La décision qui fixera l'indemnité doit être motivée et sera

remise au demandeur en ampliation.

I 11. Dans les quatre semaines, à dater de la décision, le deman-
deur peut faire opposition par un acte écrit et motivé adressé au pré-

sident de la commission,

§ 12. Si l'opposition est jugée fondée, a première décision est an-

nulée et le montant de l'indemnité fixé par une nouvelle décision;

dans le cas contraire, un délai sera indiqué pour le débat oral et pu-
blic. La fixation qui en résultera sera définitive.

§ 13. Si l'opposant ne se présente ni personnellement ni par un
fondé de pouvoir au jour fixé pour le débat, les objections sont re-

jelées comme mal fondées. Un nouveau débat ne pourra être demandé
que dans les li jours, à dater de la remise de la décision qui repousse

l'opposition et dans le cas seulement où l'opposant justifie d'avoir

manqué le délai par suite de circonstances qui ne dépendaient pas de

sa volonté.

§ 14. Si la décision est définitive, une reconnaissance nominative

est remise au titulaire de la charge ou à ses héritiers, ou ayants droit;

cette pièce indiquera le montant de l'indemnité fixée et sera délivrée

par le président et le secrétaire de la commission.

I 15, Si plusieurs personnes sont intéressées à une charge, elles

doivent désigner dans la demande à adresser d'après le | 6, un repré-

sentant commun, domicilié dans l'arrondissement, pour gérer leur

cause et pour recevoir les communications officielles. Si les parties ne

se conforment pas àcette prescription, l'indemnité estfîxéepar la dé-

cision indiquée au | 10; mais la reconnaissance du montant delà

somme ne sera délivrée qu'après la nomination d'un fondé de pou-

voirs par les intéressés. Les contestations sur les parts d'intérêt que

plusieurs personnes peuvent avoir à la même charge, sont de la com-
pétence des tribunaux ordinaires.

§ 16. Les significations auront lieu, selon l'avis du président, par

l'entremise de l'huissier ou de la poste et seront constatées dans ce

dernier cas par un récépissé postal.

§ 17. Les frais occasionnés par la procédure (| i, § 8) seront rem-
boursés par le demandeur avant la remise de la reconnaissance.
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I 18. (Condition et date de l'aJlocation de l'indemnité. (L'indemnité

lixée par la reconnaissance est allouée : 1" en cas de décès du titulaire

de la charge, à ses héritiers légitimes ;
2° si le titulaire résigne ses

fonctions par suite d'incapacité de service dûment constatée; 3° si le

titulaire, en conformité du traité de pnix du 10 mai 1871, transfère

jusqu'au 1*^^ octobre 1872 son domicile en France, et étant né en

Alsace-Lorraine, opte pour la nation française; 4° si, par suite de la

nouvelle organisation judiciaire, la charge a été supprimée sans com-

pensation; 5° si elle est retirée au titulaire par décision du chancelier

de l'Empire.

Dans les cas spéciflés sous les || 2 et 3, l'allocation de l'indemnité

peut être subordonnée à la condition que le titulaire présente un suc-

cesseur capable, possédant la langue allemande. Si cette présentation

n'a pas lieu dans le délai déterminé, le titulaire sera traité conformé-

ment au I 19, alinéa 1.

I 19. L'indemnité est accordée jusqu'à concurrence des deux tiers

du montant fixé par la reconnaissance, si le titulaire résigne ses fonc-

tions en dehors du cas indiqué au | 18 sous 2.

Elle pourra être accordée, selon l'avis du président supérieur à con-

currence des deux tiers dans le cas où le titulaire est suspendu de ses

fonctions par voie disciplinaire.

I 2û. (Moyens et mode de paiement.) L'indemnité est payée au
moyen d'obligations sur la caisse centrale de l'Alsace-Lorraine; ces

obligations sont au porteur et portent A p. JOO d'intérêts par an jus-

qu'à leur rachat. Les intérêts seront payés tous les six mois, le 2 jan-

vier et le 1" juillet, par la caisse centrale du pays et les autres caisses

publiques désignées à cet effet. Les obligations délivrées par le prési-

dent supérieur seront de 1,000, 500 ou lOU fr., et munies de cou-
pons d'intérêts.

§ 21. Dès que l'existence des conditions indiquées aux §' 18 et 10
sera établie, les obligations indiquant le montant de l'indemnité ac-

cordée seront livrées par ordre du président supérieur, sur la demande
de l'ayant droit et contre remise de la reconnaissance. Les intérêts des
obligations commencent à courir à l'expiration du semestre pendant
lequel leur remise sera ordonnée. Les coupons d'intérêts attachés aux
obligations seront conformes à ces dates. En ce qui concerne le droit

à la remise des obligations et la date où les intérêts commenceront à
courir, on peut procéder judiciairement contre la caisse du pays.

S 22. (Rachat des obligations.) Les obligations seront rachetées
chaque anné • par la caisse du pays à leur valeur nominale à raison
d'un pour cent au moins du montant émis. Les obligations émises
dans le courant de chaque année formeront une série.

La période d'amortissement do chaque série commence avec l'année

T. xm.— 3'= s. 30
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qui suit celle pendant laquelle l'émission a eu lieu. Chaque année un

tirage au sort déterminera les obligations à racheter. Ce tirage se fera

dans le courant du mois d'octobre, à Strasbourg, par les soins d'une

commission à nommer par le président supérieur.

Les numéros sortants seront publiés à deux reprises par les jour-

naux désignés pour l'insertion des annonces légales en Alsace-Lorraine

et par le Reichsanzeiger. Le paiement se fera à partir du 2 janvier de

l'année suivante, contre remise des obligations et des coupons non en-

core échus. Le montant des coupons manquants sera déduit du capi-

tal. Les obligations tirées au sort cesseront de porter intérêt à la fin

de l'année dans laquelle leurs numéros seront sortis.

I 23. L'administration de la caisse du pays est libre de faire des ti-

rages plus considérables ou de payer en espèces au lieu d'émettre des

obligations.

I 24. A la fin de chaque année le président supérieur publiera un

état qui indiquera le chiffre des obligations émises pendant l'année,

celui des obligations déjà rachetées et le chiffre total de celles qui sont

en circulation.

Art. 3030. — RAPPORT.

Annonces judiciaires, insertion dans les journaux, conditions.

Rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner

la 'proposition de loi de MM, Boltieau, Adnet et plusieurs de

leurs collèguesy relative aux annonces judiciaires, par M. Cy-

prien Gir&.rd, membre de VAssemblée nationale (Séance du 29

juin 1872).

Messieurs, les contrats, les actes de procédure, les jugements, ne

concernent que les parties qui y ont concouru, y ont pté représentées

ou appelées: c'est, en droit, un principe incontestable : cependant,

des tiers, l'intérêt public même, peuvent quelquefois en être affectés.

Il ne suffit donc pas que les parties directement ou nommément inté-

ressées soient, par l'accomplissement de certaines formalités, mises à

même de défendre leurs intérêts. Le législateur s'est, de tous temps,

préoccupé de cette situation, et c'est pourquoi l'on rencontre, tant

dans les lois anciennes que dans les lois nouvelles, de nombreuses

dispositions dont le but est de généraliser la connaissance de certains

faits, qui, en apparence, n'ont qu'un intérêt privé. En outre des noti-

fications à faire individuellement aux parties, la nécessité s'est impo-

sée de pourvoir à une sorte de notification adressée à tous collecti-

vement.

Cette formalité a été remplie tout d'abord au moyeu de proclama-
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lions faites sur 'a place publique, par des crieurs, « à son de trompe

ou de caisse, » puis, simultanément, au moyen de placards apposés

aux portes des maisons communes, des greffes ou dans des lieux déter-

minés. Enfin, quand le journal fut entré dans nos mœurs, il constitua

pour la publicité un instrument que l'on ne pouvait négliger : les ré-

dacteurs du Code de procédure civile et ceux du Code de commerce

en prescrivirent l'emploi.

Telle est l'origine des annonces légales et judiciaires. Chacun sait ce

que les gouvernements en ont fait, et comment, en monopolisant à

leur profit cette l'ormalilé, ils s'en sont servi pour égarer et corrompre

l'opinion publique : il n'est donc pas nécessaire de retracer ici les

phases par lesquelles la législation a passé ; aussi bien, un décret du

Gouvernement de la défense nationale, du 28 décembre 1870, en a

fait table rase. Mais ce décret n'a statué que « provisoirement, » et

MM. Bottieau, Adnet, Giraud, Desjardins et Joubert ont saisi l'Assem-

blée nationale d'une proposition de loi sur cette matière : dès lors,

c'est moins du passé que de l'avenir dont nous devons nous préoccu-

per.

Envisageant ainsi sa tâche, la commission s'est efforcée d'en écarter

la politique : elle a uniquement cherché la satisfaction des intérêts en

vue desquels la publicité des annonces a été prescrite. Ce doit être,

en ell'et, le but uni(iue de la loi. Il importe tout d'abord de s'en péné-

trer, de le déterminer exactement.

Les motifs qui ont porté le législateur à emprunter pour certaines

annonces la publicité des journaux, les intérêts que le législateur a

voulu sauvegarder, sont les seules bases rationnelles de la loi : il faut

donc préalablement les rechercher, les fixer. On ne saurait le faire

qu'en parcourant les dispositions qui, dans le Code de procédure, dans

le Code de commerce et dans quelques lois spéciales, prescrivent ces

insertions. Si aride que soit celte étude, elle est nécessaire pour déga-

ger la matière qui nous occupe des traditions erronées que les gouver-

nements lui ont faite.

I l«^ Code de procédure civile. — 1" Vente de meubles sur saisie-

exécution (art. 617); et spécialement « de barques, chaloupes et autres

bâtiments de mer du port de dix tonneaux et au-dessous, bacs, galio-

tes, bateaux et autres bâtiments de rivières, moulins et autres édifices

mobiles assis sur bateaux ou autrement » (art. 620); — vaisselle d'ar-

gi^nt, bagues et joyaux d'un prix de ."UIO fr. au moins (art. 621) ;
—

i>" Saisie immobilière (art. 69(i) ;
— ;V' Demande t^t jugement en ma-

tière de séparation de biens et séparation de corps (art. 868 et tarif,

art. 92) ;
— 4" Jugement ({ui prononce une interdiction ou une nomi-

nation de conseil judiciaire (art. 897 et tarif, art. 92) ;
— 5" Jugement

qui admet à la cession de biens (art. i)03 et tarif, art. 92) ;
— 6" Vente

des biens immeubles appartenant à des mineurs (art. 960) ; — 7'' Par-
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tages et licitations (art. 972) ;
— 8° Vente d'immeubles dépendant

d'une succession bénéficiaire (yrl. 988) ;
— 9" Vente d'immeubles do-

taux dans les cas de l'art. 15:i8 du Code civil (art. 997] ;
— 10" Vente

d'immeubles et de rentes dépendant d'une succession vacante ;100I).

§ 2^. Code de commerce, — 1" Sociétés (art. 42 à 46, modifiés par

la loi du 24- juillet 1867, art. 55 a 6.'}); — Acte constitutif de toute

société commercirde (art. K6, loi de 1867) ;
— Tous actes et délibéra-

tions ayant pour objet la modification des statuts, la continuation de

la société au delà du terme fixé pour sa durée, la dissolution avant ce

terme et le mode de liquidation, tout changement ou retraite d'associés

et tout changement à la raison sociale (art. <5l); — Toutes délibéra-

tions portant conversion d'une société en commandite par actions en

société anonyme (art. 19) ;
— Toute résolution d'assemblée d'action-

naires provoquée à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a

lieu de prononcer la dissolution de la société (art. 37); — Toute trans-

formation des anciennes sociétés anonymes (art. 46) ;
— Toute trans-

formation en sociétés anonymes des sociétés à responsabilité limi-

tée (art. 47),- — Les augmentations de capital des sociétés à capi-

tal variable (art. 49); — Les résolutions provisoires prises dans

les assemblées où les actionnaires ne représentaient pas la moitié du

capital social (art. 30) ; — 2" Saisie et vente des navires (art. 202);—
3° Faillites. — Jugements déclaratifs et fixant la date de la faillite

(art. 442); — Avertissements aux créanciers pour la vérification des

créances (art. 492); — Convocations pour vérification des créances

(art. 49.1) ; — Convocations pour concordat (art. 50ï) ;
— Invitation

de produire après jugement d'annulation Be concordat (art. 522) ;
—

Requête de réhabilitation (art. 607) ;

I 3^. Lois spéciales. — 1" Adjudication des régies intéressées et des

fermes de l'octroi des villes (règlement du 17 mai 1809, art. 113) ;

2" Invitation aux héritiers inconnus d'adresser au préfet leurs récla-

mations dans le cas de legs au profit des établissements ecclésiastiques

et des communautés religieuses de femmes (ordonnance du 14 jan-

vier 1831, art. 3);

3" Expropriation pour cause d'utilité publique (loi du 3 mai 1841);

— Avertissement du dépôt du plan parcellaire (art. 6); — Change-

ment dans le projet (art. 11); — Jugement prononçant l'expropriation

(art. 15); — Offres (art. 23); — Revente de terrains expropriés

(art. 61);

4° Crédit foncier (décret du 28 février 1852 et loi du 10 juin 1853);

— Purge des hypothèques légales inconnues (art. 24); — Vente de

l'immeuble hypothéqué (art. 3 5 du décret modifié par l'art, 6 de la loi);

5° Ventes publiques de marchandises en gros (décrets des 12 mars

1859 et 3U mai 18G3) ; — Publication des lieux, jours, heures et con-

ditions de la vente, nature et quantité des marchandises (art. 21);
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6° Associations syndicales (loi du 21 juin l<S6oi ;
— Publication

(l'un extrait de l'acte d'association (art. 6).

Quoi qu'il en soit de la diversité de dates et d'origines de ces dis-

positions légales, il est facile de reconn:iître entre elles une certaine

concordance et d'en dégager l'esprit général. Si l'on considère la na-

ture des actes, dont la publicité est prescrite, en les rapprochant des

circonstances au milieu desquelles ils se produisent, on est bientôt

édifié sur le caractère et" l'étendue des intérêts dont il s'agit; on est

en même temps comme naturellement conduit dans la voie où se doit

chercher leur satisfaction.

Par exemple, dans les ventes d'immeubles saisis ou constitués en

dot, appartenant à des mineurs ou dépendant d'une succession béné-

ficiaire, la publicité doit protéger, ici les créanciers, là les débiteurs,

les femmes et les mineurs contre les dangers d'aliénations à vil prix;

dans les faillites, les publications appellent les créanciers du failli et

mettent en garde les personnes qui pourraient être sollicitées de traiter

avec lui ; les constitutions de sociétés et leurs modifications successi-

ves, les changements qui peuvent survenir dans l'état des personnes

par la séparation de biens, l'interdiction, la nomination d'un conseil

judiciaire, qui pourrait dire que ces faits intéressent seulement telle

ou telle catégorie de personnes;' Où commencent, où finissent, où se

trouvent les intérêts qui peuvent y être engagés? Il est manifeste

qu'ils se rencontrent partout, dans tous les rangs, dans tous les mi-
lieux.

On voit par là quel cas il faut faire de cette opinion généralement

admise que les annonces légales et judiciaires s'adressent surtout à un
public spécial, désigné, celui des hommes d'affaires. Il a été souvent

posé comme un axiome que, pour être utile, la publicité devait en

être faite parmi les officiers ministériels : et souvent affirmé qu'il ne

suffirait pas de donner pour organe à cette publicité un journal très-

répandu, tirant à un grand nombre d'exemiilaires, ayant beaucoup

d'abonnés, qu'il fallait, pour répondre au vo^u de la loi, rechercher

quel était le caractère de la clientèle de ce journal et s'assurer qu'il

était lu dans le monde des affaires.

C'est assez de jeter les yeux au hasard, sur quelques-unes des

dispositions légales qui prescrivent ces publications pour être édifié

sur la valeur de cotte doctrine : les ventes d'immeubles expropriés

par saisie ou pour cause d'utilité publique, appartenant à des mineurs

ou déjienlant de succession soit béni'ficiaire, soit vacante; les appels

des créanciers après déclaration de faillit^ de leur débiteur; les con-

stitutions et lontt^s les modilications des sociétés; les notifications aux
héritiers inconnus des legs faits aux étalilissements ecclésiastiques

est-ce surtout aux officiers ministériels que ces publications s'adres-
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sent? On se demande comment une pareille idée a pu naître, s'affirmer,

prendre et conserver quelque crédit.

11 faut donc rectifier cette erreur et proclamer au contraire que les

intérêts multiples et divers en vue desquels la publication des annon-
ces est prescrite, ne seront satisfaits que par une publicité réelle, large,

s'adressant le plus possible à tous, et non par une publicité restreinte

s'aJressant à une classe spéciale de lecteurs. Ce n'est pas pour quel-

ques-uns que sont faites ces notifications, c'est pour tous.

Un premier point est désormais établi : ce qu'il faut réaliser, c'est

le moyen d'assurer aux annonces la plus grande somine de publicité.

Toutefois, on ne saurait oublier que la plupart de ces annonces se

rattachent à des procédures judiciaires dont les frais sont considérables;

ces frais, on doit éviter de les augmenter.

Le but ainsi nettement défini ; publicité, économie, comment y par-

venir? C'est ce qui nous reste à rechercher.

I

Sous le prétexte de faciliter la découverte des annonces à ceux qui

en auraient besoin et d'empêcher des fraudes que la liberté semblait

permettre, les annonces avaient été concentréeis dans un ou plusieurs

journaux qui étaient désignés par l'autorité, intot judiciaire, tantôt

administrative.

L'autorité judiciaire, qui n'avait d'ailleurs accepté ce mandat qu'avec

répugnance, s'y est compromise ; non-seulement, suivant l'expression

des Cours et des tribunaux rapportée par M. Debelleyme, en 1833, à

la Chambre des députés, celte désignation « n'était pas juste, » mais

elle était complètement en dehors des attributions de l'autorité judi-

ciaire. «, La magistrature, disait à ce sujet M. Vivien, rappelant des

principes qui, pour être élémentaires, n'en sont pas moins trop sou-

vent méconnus, la magistrature est chargée de rendre la justice, c'est-

à-dire de prononcer sur les droits des citoyens, d'appliquer les lois,

de les interpréter au besoin, d'assurer l'exécution des contrats; elle

n'exerce aucune attribution discrétionnaire, aucune fonction étrangère

à ce rôle défini et limité. Aussi la loi lui prescrit-elle de motiver

toutes ses décisions, ce qui exclut la pensée de l'arbitraire, et lui dé-

fend-elle de statuer par voie de disposition générale et réglementaire. »

Quant aux préfets de l'Empire, ils firent de ce droit de désignation,

qu'ils tenaient du décret du 2o mars 1852, un tel usage (lue le Corps

législatif lui-même se vit obligé de le leur retirer. Ils cherchaient moins

à assurer la publicité la plus grande et-au meilleur marché, qu'à pour-

voir des amis ou des complaisants d'un bénéfice lucratif. D'ailleurs,

monopoliser la publication de ces annonces, c'est en faire une sorte

de fonction publique, d'office ministériel, et, quelque soit l'esprit avec-

lequel procède l'autorité chargée de nommer le titulaire de cette fonc-
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lion ou le béiK^ficiaire de cet office, il est bien certain que l'on ne

peut pas par ce moyen atteindre au but : publicité, économie. L'expé-

rience a absolument condamné ce régime.

Ce serait, en effet, déplacer le mal, mais non le supprimer ou y
porter remède que de charger de cette nomination soit les conseils

généraux, comme le propose M. Botlieau, reprenant la loi votée en

1870 par le Corps législatif, soit des comiiiissions mixtes, comme le

propose M. Claude (de la Meurthe). Comment pourrait-on se faire

l'illusion de penser que leurs décisions seraient exemptes de toutes

préoccupations politiques^ de tout esprit de parti ou de coterie ? Serait-

il légitime de conférer à la majorité le droit de favoriser un journal

en lui donnant une subvention?

Vainement croirait-on écarter le favoritisme et l'arbitraire en di?ant

que la désignation serait faite au profit de celui des journaux qui

aurait le plus d'abonnés. Rien n'est plus difficile qu'une pareille con-

statation ; rien n'est plus sujet à la dissimulation et à la fraude. Si

l'on exige la communication des livres, cette mesure. sera inquisito-

riale; si l'on s'en rapporte aux déclarations, il n'y aura aucune ga-

rantie.

Un moyen certain d'éloigner la faveur, d'empôcher Tingérence des

pouvoirs politiques, d'assurer aux parties le bénéfice d'une concurrence

qui amènerait une réduction dans les prix, ce serait de s'en remettre

a ladjudication. Il s'agit, en définitive, dune sorte d'entreprise de

service public : pourquoi ne pas la donner au journal qui s'en charge-

rait aux meilleures conditions?

Cette combinaison séduit sous plus d'un rapport et la commission

s'y est lontemps arrêtée ; mais l'étude attentive à laquelle elle s'est

livrée lui en a fiil apparaître les inconvénients et l'a convaincue que

là n'était point encore la solution du problème. L'adjudication est in-

contestablement le meilleur procédé de désignation, celui que l'on

devrait préférer à tous autres, si l'on conservait pour la publication

des annonces judiciaires et légales le système de la désignation spé-

ciale, c'est-à-dire, du privilège ou du monopole, mais que doit-oa

penser de ce système lui-même? Qu'il résulte d'une concession arbi-

traire ou d'une adjudication, le monopole produit des effets qui sont

inhérents à sa nature même; il fait échec à la liberté des transactions

et paralyse l'essor dn commerce et de l'industrie : dans la matière qui

nous occupe, l'organe privilégié acquiert sur les autres une prépon-

dérance qui, dans la plupart des cas, les étouffe. Il accapare, en effet,

et les abonnements du public qui a besoin de connaître les annonces,

et les annonces qui cherchent des lecteurs; son suc» os peut nuire à la

publicité en empêchant d'autres organes de naître ou de vivre. Enfin,

en outre des bénéfices qu'assure l'attribution de ce privilège, il s'y

attache une importance politique qui ne saurait manquer d'attirer les



416 ( ART. 3030.
)

partis autour de l'adjudication : bon gré, mal gré, il faudrait, comme
au temps de la concession arbitraire, par les abonnements et les annon-

ces, porter sa clientèle chez le vainqueur; il faudrait subventionner

un journal ennemi. Sans doute, on pourrait éviter cet écueil en iso-

lant les annonces de la politique ; c'est ce que notre honorable collègue,

M. de Chasseloup-Laubat, dans un rapport déposé au Sénat, le 22

juillet 1870, proposait de faire, par la création de bulletins spécidux

exclusivement consacrés aux annonces et dont la politique serait ri-

goureusement bannie. Mais ce bulletin spécial trouverait-il des lecteurs?

En dehors des olïiciers ministériels, des avoués, des notaires; en de-

hors de ce « monde des affaires, » qui le recevrait? En bannissant la

politique, on bannirait cerîainement la publicité. Ce bulletin s'appli-

que à merveille à l'idée que les annonces judiciaires et légales s'adres-

sent presque exclusivement aux officiers ministériels; mais nous

,avons vu quel cas il fallait faire de ceiîe singulière doctrine, nons

avons vu que par leur nature, par leur diversité même, ces annonces

doivent rechercher tout le public et non pas une catégorie particulière

d'individus.

C'est ainsi que nous avons successivement rejeté toutes les combi-

naisons qui, en restreignant la publicité, nous ont semblé s'écarter du
but.

Faut-il donc s'en tenir au régime provisoirement établi par le dé-

cret du Gouvernement de la défense nationale? La commission ne l'a

pas pensé. En 1845, M. Vivien disait à la Chambre des députés :

« On a exagéré les inconvénients de la liberté absolue dont les inser-

tions d'annonces ont joui depuis 1817 jusqu'en'1833, mais celte li-

berté a eu ses abus, elle peut avoir ses dangers et je suis d'avis de la

restreindre. Seulement je prétends d'abord que les restrictions qu'elle

comporte doivent être conçues avec ensemble et combinées avec

ordre. »

L'expérience des abus et la prévision des dangers ont inspiré à la

commission un programme analogue : elle croit en avoir trouvé la

réalisation.

{La fin au prochain cahier.)

Les administrateurs-gérants,

COSSE, MARCHAL et BILLARD.
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Art. 'Mi\. — TRIB. CIV. DE VESOUL, 3U septembre 1872.

1" Opposition a paiement, simple abrêt, effet nul.

2" SaISIK-ARUÊT, UtMANDE EN VlLlDlTÉ, DÉNONCfATlOV, OMISSION,

PAtEMl-NT.

1" L'opposition à paiement ox simple arrêt, que l'uncim
droit admettait comme mesure conservatoire, a été implicite-
ment abolie par le Code de procédure, qui ne reconnaît que la

saine-arrêt.

Ainn, est de nul effet l'opposition formée, entre les mains
du préfet et du trésorier général d'un département, à li déli-

r,ranre des sommes attribuées à certaines communes par suite

de la répartition de l'indemnité allouée à ce département en
vertu du la loi du 6 sept. 1872, lorsqu'elle n'a pas été formulée
conformément aux prescriptions du Code de procédure, et n'a
été solide d'aucune autre formalité.

2" Lorsque la misic-arrêt n'a pas été suivie de demande en
validité, ou que celte demande n'a pas été dénoncée au tiers

saisi, le débiteur saisi peut contraindre ce dernier à se libérer
entre fcsmaim (G. proc. 565).

(Dodun des Perrières C. coram. d'Adelans et autres). —
Jugement.

Le triblnal; — Atlen «u que le sieur Martelet, agissant en qualité

de maire de la vile de Lure, a, par exploit eu date des -10 et i'i mai
167:2, formé, tant entre les mains du préfet que du trésorier général

de la Ilaute-Saôno, opposition k la délivrance des sommes attribuées

aux vingt-sept communes du cantm de Lnre, par suite delà répartition

de deux millions cinquante-huit mille troiscents francs alloués au dé-

partement de la Haute-Saône, en vertu de la loi du b sept. 187:2 ;
—

Attendu que les communes d'Adelans et autres dont les fonds prove-
nant de cette ré;.arlilion é'aient frappés par cette opposition, ne pou-
^ant obtenir le paiement de la part du trésorier général qui en est le

délenteur, ont sollicité et obtenu, à la date du 17 août dernier, l'auto-

risation du président de ce siège défaire assigner ce fonctionnaire à

bref délai ;
— Que la demande de ces communes qui tendait à obtenir,

malgré cette opposition arguée de nullité, l'acquittement des indemnités

qui leur avaient été allouées, a été accueillie par un Jugement par dé-

faut émané de ce siège, à la date du 21 août suivant ;
— Que le tréso-

rier général a formé opposition à ce jugement, en pi évoquant, par un

acte extra-judiciaire, l'intervention du maire de la ville de Lure, qui

a été réalisée; que cette opposition, ainsi que les moyens sur lesquels

elle est fondée, doivent ôlre appréciés ;...

T. xiii.— 3' s. 'M
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En ce qui touche la recevabilité de la demande originaire : — At-

tendu qu'avant de vérifier la recevabilité de l'action dirigée contre le

trésorier général, il est essentiel de préciser le caractère et la valeur

de l'opposition formée entre ses mains par le maire de Lure; - At-

tendu, à cet égard, que dans l'ancien droit il existait deux modes de

saisir entre les mains d'un tiers, la saisie- arrêt et l'opposition ou

simple arrêt ;
— Que la saisie-arrêt était im acte dont la forme et les

conséquences réglées parla pratique, plutôt que par la loi, étaient as-

similables à la procédure actuelle de saisie-arrêt; que l'opposition ou

simple arrêt n'était qu'une mesure conservatoire dc-gagée de formes et

de garanties ;
— Que, selon Pothier [Traiié de la Procédure civile,

chapitre 11, section 4), la saisie-exécution et la saisie-arrêt différaient

de la simple opposition ou arrêt en ce qu'on ne pouvait procéder aux

exécutions et saisies-arrêts que pour des créances liquides et exigibles

pour lesquelles le créancier avait un titre exécutoire, tandis qu'on pou-

vait, en plusieurs cas, procéder par voie de simple arrêt sans être

fondé sur un titre exécutoire, ou en vertu de la loi ou en vertu d'une

permission du juge ;

Attendu que le Code de procédure, qui ne reco: \. i^aisie-

arrèt, dont il règle les conditions, la forme et les cuites jndici:iires

qu'elle comporte, a implicitement aboli h^ simple arrêt ou opposi-

tion ;

Attendu que l'opposition a été formée par le maire de Lure pour la

garantie d'une somme de 100,000 francs, même à l'égard du préfet de

la Haute-Saône; que celte créance ne repose sur aucun titre et n'est

ni liquide ni certaine; que l'acte qui formule l'opposition n'e.st pas

conforme aux prescriptions delà loi ;
qu'il n'a été suivi d'aucune pro-

cédure envers les parties qu'elle intéresse ; que cet acte isolé ne sau-

rait, dans ces conditions, être considéré que comme une opposition ou

un simple arrêt inerte et stérile, puisque la loi actuelle ne reconnaît

pas son existence ;

Attendu qu'envisagé subsidiairement comme une saisie-arrê!, cet

acte esl nul et sans valeur juridique; que cette prétendue saisie a eu

lieu, en effet : i° sans titre ;
2" sans permission du juge: 3" pour une

créance non liquidée ni certaine (art. 557,558 et boi, Cod. proc. civ.)
;

que l'acte par lequel elle aurait été pratiquée "ne contient pas l'ékclion

d'un domicile dans le lieu où demeurait le tiers saisi; — Qu'il ne

renferme pas non plus et ne pouvait d'ailleurs mentionner, ni le titre,

ni l'autorisation du juge qui n'existaient pas, quoique toutes ces for-

malités soient prescrites par l'art. 559, Cod. proc. civ., à peine de

nullité; — Qu'en outre cette saisie n'a pas été dénoncée au prétendu

débiteur saisi, ainsi que l'exige l'art. 555 du même Code ; — Qu'au-

cune demande en validité n'a été formée, ni par conséquent dénoncée

au tiers saisi, selon que le prescrit l'art. 564-;
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Attendu que l'art. S6o dispose que, faute de demande en validité,

la saisie ou opposition sora nulle, et que, faute de dénonciation de cette

demande au tiers saisi, les paiements par lui faits jusqu'à la dénon-
ciation seront valables

;
qu'il résulte de ce texte si précis que la saisie-

arrêt, régulière dans son principe, est radicalement nulle à défaut de
demande en validité; que cette disposition reconnaît encore au tiers

saisi la faculté et le droit de se libérer envers le débiteur saisi à défaut

de dénonciation de la demande en validation;— Qu'il s'ensuit que la

partie saisie a une action directe pour contraindre le tiers saisi à effec-

tuer ce paiement, dont la loi consacre la validité: qu'en eflel, d'une

part, la saisie dépourvue des dénonciations et de la demande en validité

doit être réputée abandonnée par le saisissant, et, d'autre part, l'exploit

(le saisie, qui reste ainsi complètent nt isolé, ne peut plus être consi-

déré comme un lien de droit ou un obstacle légal au paiement, qui

peut dès lors être exigé du tiers saisi;

Attendu que, sous ces divers rapports, les communes, parties saisies,

étaient bien fondées dans leur action contre le trésorier général
; qu'il

ressort en outre des considérations qui piécèdent, que l'opposition de

ce dernier, qui ne repose d'ailleurs sur aucun motif sérieux, est même
dénuée de l'intérêt qui est la mesure des actions, puisque l'art. 565
précité l'autorisait à payer, et que le jugement par défaut l'exonérait

de tous dépens;

Par ces motifs, admettant en la forme l'opposition formée par M. Do-

dun des Perrières, trésorier général de la Haute-S;i6ne, au jugement
par défaut rendu à ce siège le 21 août dernier, la déclare non recevable

et en tout cas ma! l'ondée, etc.

Observations. — La première solution est parfaitement
exacte. La distinction que faisait notre ancien droit entre la

saisic-arrèt propremcal dite et l'opposilion ou simple arrêt, a
été rormcllcmcnt proscrite par les auteurs du Code de procé-
dure civile. Les observations préliminaires sur le titre vu du
projet de la première partie de ce Code contenaient !a déclara-
lion suivante : « L'ordonnance du projet prouve que les ré-
dacteurs ont ciilendu que les termes naisie-nrrc't ou opposi-
tiun ne signiliasseul absolument que la même chose. La section
l'eniciui ainsi : que l'on se serve du mot saisic-arrèt ou du
mol opposition, ou de tous les deux avec la particule disjonc-
tive ou conjonctive, ce ne sera jamais que le même acte, qui
sera toujours assujetti aux mémos formalités et produira tou-
jours les mêmes eifcls. » (l'rocès-verb. de la scct. de législ. du
Tribunal; Locré, l. 2:2, p. 45U). — Ainsi, l'opposition à paio-
mcnl qui n'est pas suivie des formalités prescrites au Ijlre

des Saisien-arrcts ou oppositions (C, proc, 557 et suiv.), est
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dépourvue de tout eiïet juridique. Les auteurs soûl d'ac-

cord sur ce point. V. Pigeau, Commenl., t. 2, p. ISlj Carré,

Lois lie la proc. civ., V" part., tit. vii; Uoger, Saisi(^-orrc.t^

n. 3; Bioche, Dict. de proc, v° Saisie-arrêt, n. 1 ; Dalioz, Ré-
peri., eod. verb., n. 5.

Une opposition isolée est inefficace môme lorsqu'elle est

faite entre les mains des receveurs ou dépositaires de deniers

publics. Dans ce cas, il est vrai, les formalités exigées par le

Code de procédure ne sont pas toutes applicables, mais le dé-

cret du 18 août 1S07 en prescrit d'autres dont l'observation

n'est pas moins essentielle. Du reste, ce décret, réglant uni-

quement les rapports entre le saisissant et les administrations

publiquescomme tiers saisis, laisse subsister ceux que le Code
Je procédure a déterminés lui-même entre le saisissant et le

débiteur saisi. V. à cet égard Trib. de la Seine, 51 juill. 1869

(y. Av., t. 94, p. 487).

En ce qui concerne la seconde solution, il faut (iistinguer

entre le cas où il n'y a pas eu de demande en validité de la

saisie-arrêt, et celui où cette demande a bien été formée, mais

n'a pasétédénoncéeau tiers saisi.— Aux termes de l'art. ^65,
Cj. proc, le défaut de demande en validité entraîne la nullité

de la saisie-arrêt; le débiteur saisi peut évidemment, en fai-

sant prononcer cette nullité contradictoirement avec le saisis-

sant, contraindre le tiers saisi à se libérer entre ses mains;
mais il nous paraît fort douteux qu'il ait ce droit sans que la

nullité ait été ainsi prononcée, avant du moins l'expiration du
délai dans lequel la saisie-arrêt doit être dénoncée au tiers

saisi, car jusque-là ce dernier serait exposé à voir le saisissant

le forcer à payer une seconde fois, en prouvant que, contraire-

ment à l'allégation du débiteur saisi, la saisie-arrêt a été sui-

vie d'une demande en validité dans la huitaine, V. en ce sens,

Toulouse, 22 mars 1827 {J.siv.,l. 34, p. 34); Cass., 4fév. 1834

(M, t. 47, p. 588); Trib. civ. de Nîmes, 22 nov. 1851 {Id.,

t. 77, p. 209); Rogpr, n. kSS; Carré et Chauveau,quest. 1946;

Boitard, t. 3, p. 350; Bioche, n. 144. V. toutefois Bruxelles,

23 mars 1824; Carré, quest. 1949.

Quand la demande en validité, formée en temps légal, n'est

pas dénoncée au tiers saisi, nul doute que celui-ci ne puisse

être contraint au paiement par le débiteur saisi ; l'art. 565 ne
permet pas uneaulresolution. V, d'ailleurs Cass,,2Sdéc. 1813

(J. Av., t. 19, p. 322) et 4 fév. 1834 (Jd,, t. 47, p. 588% Mais

il n'est pas moins incontestable que si la dénonciation venait

à être faite tardivement, le tiers saisi qui ne se serait pas encore

libéré ne pourrait plus le faire d'une manière valable. C'est

ce qu'admettent avec raison les auteurs qui ont examiné ce



( ART. 3032.
)

hn

point. S(C, PigeaiJ, Comm., t. 2, p. 162; Thomine-Desma-
zures, t. 2, p. 74 ; Roger, n. 486 j Boitard, t. 3, p. 3 51.

G. DUTRLC.

Art. 3032.—paris (ch. civ. des vacat.), 18 septembre 1872.

RtFÉRf', RAIL, CONGÉ, DÉPÔT DES CLEFS, OUVERTURE DES PORTES.

Lorsqu'il y a instance pendante sur la validité du congé
donné par le propriétaire au locataire, le juge des référés ne

peut, dans le cas où celui-ci vient à s'absenter^ décider qu'à

défaut par lui d'avoir déposé la clef de son appartement entre

les mains du concierge, ou d'avoir pourvu de telle manière

qu'il lui conviendra à ce que cet appartement soit accessible

aux visiteurs, le propriétaire aura le droit d'en faire ouvrir

la porte avec l'assistance du commissaire de police, wne telle

mesure préjugeant le fond de la contestation (G. proc, 806).

(Sisos C. Delahogue-Moreau).

1-e 23 jui'll. 1872, ordonnance du juge des référés au tribu-

nal de la Seine ainsi conçue :

Nous, juge, faisant fonctions de président des référés; — Attendu

qu'il est constant qu'un congé a été donné à Sisos de l'appartement

qu'il occupe dans la maison sise rue Lafayette, n° 69, pour le terme

d'octobre prochain ;

Que ce locataire, qui s'absente pour séjourner à la campagne, n'a

point encore laissé la clef de cet appartement, afin de permettre de le

montrer aux visiteurs
;

Qu'il y a urgence à le relouer ;

Par ces motifs, disons qu'à défaut par Sisos, dans la huitaine de la

signification de notre ordonnance par Gillet, huissier audiencier, que

nous commettons, d'avoir, conformément aux usages, déposé la clef au

concierge, ou pourvu, ainsi qu'il avisera, à ce que l'accès dans l'inté-

rieur de son appartement soii possible trois fois par semaine, les

mardi, jeudi et samedi, de midi à quatre heures, Uelahogue-Moreau

est autorisé, après ce délai et icelui passé, à en faire ouvrir les portes,

pour visiter et louer en requér.mt l'assistance du commissaire de po-

lice, ce qui sera exécutoire par provision nonobstant appel.

Appel par le sieur Sisos.

ARRÊT.

fiA CoiR ;
- Considérant que l'ordonnance dont est appel prescrit.
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à tilre de mesure provisoire cûinmanJiie par l'urgence, le dépôt entre

les mains du concierge de la clef de l'appartement occupé par Sisos

dans la maison appartenant à Delaliogue-Moreau, afin de permettre de

le montrer aux visiteurs et d'en faciliter la relocation ;

Mais considérant que si Delaliogiie-Moreau a donné congé à Sisos

pour le 1" octobre prochain, il y a instance pendante entre les parties

devant le Tribunal civil sur la validité dudit congé, et sur le droit

prétendu par Sisos à la jouissance des lieux pour trois, six ou neu

années à son choix, à partir du 1" octobre 1871, en vertu d'un bail

qui lui aurait été consenti par Delahogue-Moreau;

Que, dans ces circonstances, le juge de référé ne pouvait, sans excès

de pouvoirs, ordonner une mesure qui préjuge le fond de la contesta-

tion, puisqu'elle suppose la validité du c^ngé et le droit de relocation

immédiate de l'appartement occupé par Sisos
;

Par ces motifs, met l'appellation au néant et l'ordonnance dont

est appel au néant, décharge Sisos des dispositions et condamnations

contre lui prononcées ;
— Dit que le juge des référés était incompé-

tent; en conséquence, qu'il n'y avait lieu à référé, etc.

Note. — Ce n'est que dans le cas où le congé n'est pas con-
testé que le juge des référés peut rendre une décision semblable
à celle qui était intervenue dans l'espèce ci-dessus. V. de Bel-

leyme, Ordonn. sur req. et sur référ., t. 2, p. 110.—Compar.
Paris, 8 mars 1870 (/. Av., t. 95, p. 269).

Art. 3033. — CASSATION (ch. req.) , 13 février 1872.

Bail, coinstrdctions du locataire, ordre.

Les constructions élevées par le locataire sur le terrain loué

ont le caractère d'immeubles, et, par suite, le prix de la vente

dont elles viennent à être l'objet au cours du bail doit être

distribué par voie d'ordre (C. civ., 518, 2218; C. proc, 750
et s.).

(Hospices de Lyon C. Turge).

Sur le pourvoi en cassation formé par les hospices de Lyon,
contre l'arrêt du 18 fev. 1871 que nous avons rapporté ci-des-

sus, p. 188, la chambre des requêtes a statué comme il

suit :

arrêt.

La Col'r;—Sur le moyen unique, tiré de la violation des art. Mi,
S51 et suiv., 1709, 2117, C. civ., et de la fausse application de l'ait.
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S17 du même Code : — Attendu qu'aux termes de l'art. al8, C. civ.,

les lâtiments sont,.(;oriiïne les fonds de terre, immeubles par leur na-

ture; — Qu'aucune disposition de loi ne leur fai! perdre ce caractère

et ne leur attribue lu qualité de meubles, lorsqu'ils ont été construits

par un autre que !e propriétaire du sol;

Attendu, en fait, que les constructions dont il sagit ont été élevées

p:ir Fiaîaix sur un terrain à lui loué par les hospices civils de Lyon,

suivant bail n'expirant qu'en 1874 ;
— Que ces constructions appar-

tiennent :iu locataire, et qu'elles ont été aliénées sur les poursuites

exercées par les b-.illeurs, agissant comm.e créanciers de leur loca-

taire
;

Que les constructions étant immobilières, le prix de l'adjudication

doit être distribué par voie d'ordre; — Qu'en le jugeant ainsi, l'arrêt

attaqué n'a violé aucun des articles du Code civil invoqués par le

pourvoi et a fait au contraire une juste application de l'art. 518 du

même Code ;—Rejette, etc.

NoTK. — Cet arrêt décide laquèslion d'une manière générale

et absolue, sans distinguer cùrauie le fait généralement la

jurisprudence entre le cas où le propriétaire a stipulé que les

constructious élevées par le locataire demeureraient à la fin

du bail la propriété exclusive du bailleur, cl le cas où celui-ci

a renoncé au droit d'accession sur ces constructions. V. un pré-

cédent arrêt de la Gourde cassation du 7 avr. !SG2(/. Av.,

t. .'8, p. 315), ainsi que les autres décisions mentionnées à la

suite de l'arrêt de la Cour de Lyon du ÎS lev. 1871 contre

lequel était dirigé le pourvoi dans l'affaire ci-dessus, et Paris,

23 fév. 1372, suprà, p. 398.

AuT. 3034. — AGElN (1" ch.), 20 aoùl 1872.

Appel (acte I)'), constitution d'avoué, falsse indication, nullité.

Est nul racle d'appel dans leqiiel a été constitué un avoué
n'app'.rUnant pas à la compagnie des avoués près la Cour de-

vant laquelle l'appel est porté (C. proc, 61, 456).

[Barlhc C. Barlhe).— Arrêt.

La Cour; — .Mtcndu qu'aux termes de l'art. (îl. Cod. proc. civ.,

est nul tout exploit d'ajournement qui ne contient pas une constitu-

tion d'avoué
;

Attendu que, dans un exploit du 30 juill. 1872, relevant appel

d'un jugement ren iu par lo tribunal de î^ondom le 2 mars de la
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même année, signifié à partie le 1"' juin dernier, Barlhe a constitué

pour son avoué M» Buau, avoué près la Cour d'appel d'Agen

Attendu qu'il n'existe pas d'avoué de ce nom près la présente Cour;

que ce nom n'a aucune similitude avec le nom des avoués qui exer-

cent leur ministère près la Cour; que, par suite, cet acte d'appel est

nul, faute de constituiion d'avoué;

Par ces motifs donne défaut contre Barthe ; déclare nul l'exploit

faut« de constitution d'avoué; démet ledit Barthe de son appel ; con-

firme, etc.

Note.— Le point jugé par cet arrêt ne peut faire le moindre
doute, V. conf., une précédente décision de la Cour d'Agen, du
13 déc. 1866 (J. Av., t. 92, p. 2(58). Mais lasolulion devrait

être différente, si i'erreurdans l'indication de l'avoué constitué

pouvait être rectiflée au moyen des énonciations mêmes qui
l'accompagnent, par exemple, au moyen de la désignation de

la demeure de cet avoué : Dijon, 7 mars 1865 (/. Av., t. 90,

p. 380).~Loisqu'iI y a nullilé, elle ne saurait être couverte

par la constitution ultérieure d'un avoué, si cette constitution

avait lieu après l'expiration du délai de l'appel : Agen, 13 déc.

186G, précité; Nîmes, 7 janv. 1870 (/.Au., t. 95, p. 229). Mais
elle serait couverte par les conclusions prises au fond pour
l'intimé; Aix, 27 juili. 1870(7. Av., t. 96, p. 138).

Art. 3035. «- BRUXELLES (2« ch.), .13 juin 1872.

Appel, domicile élu, COMM.iNDEMENT.

Dans le cas où le commandement à fin de ffaisie-exécu-

tion contient élection de domicile tout à la fois dans la com-
mune où le créancier et le débiteur sont Vun et l'antre domi-
ciliés, l't dans une autre commune., l'appel du jugement en

xertu duquel le commandement a été signifié peut être notifié d,

ce dernier domicile élu (C. proc, 584).

(Vandenbossche C. Vanleeuw).

Le 14 juin 1871, jugement qui condamne le sieur Vandem-
bossche à payer une somme de 2,673 fr. aux époux Vanleeuw.

—En verlu de ce jugement, les époux Vanleeuw font signifier

à leur débiteur un commandement préalable à la saisie-exé-

tion, dans lequel ils font une double élection de domicile,

d'abord à|Anderlecht, lieu du domicile des parties, et, en se-

cond lieu, à Bruxelles, chez Thuissier instrumentant.
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Le 23 septeoibie 1S72, Vaudenbossche fait uolilier au domi-
cile élu à Bruxelles l'appel interjeté par lui du jugement en
vertu duquel a été fait le comraandemenl.

Les intimés soutiennent que l'acte d'appel est nul pour
n'avoir pas été signifié à personne ou à domicile comme l'exige

l'art. 156, Ood. proc. civ. Si,disfnt-ils, I art. 38'; du mème(>ode
contient une exception à ce principe, cette pxceplion doit être

renfermée dans le cas pour lequel elle a été faite. Il résulte

de l'art, .^8i que le commandement, qui précède la saisie-

exécution, doit conlenir électi m de domicile dans la commune
où doit se l'aire l'exécution et que c'est uniquement à ce do-

micile que le débiteur doit signifier l'appel, s'il ne le signifie

pas à la personne ou au domicile de l'intimé. Dans le com-
mandement l'ait au nom des intimés, il avait été élu deux do-

miciles, l'unchez l'huissier instrumentant à Bruxelles, l'autre

à Anderlecht, lieu dedomicile du débileuret où devait se faire

l'exécution que le commandement précédait. C'est donc
à ce dernier domicile élu que devait ètie faite la significa-

tion de l'appel, et non à Bruxelles, qui n'était pas le domicile
de l'intimé et où ne devait pas être faite l'exécution, puisque
le débiteur n'y possédait rien. — La déclaration sorabondanlc
d'élection de domicile à Bruxelles n'est, ^ous aucun rapport,

colle que requiert l'art. 58î et elle constitue d'autant moins
une élection spéciale de domicile qu'on ne s'est pas cru dis-

pensé défaire l'élection spéciale exigée par la loi. Il ne s'agit

pas ici de l'élection de domicile dont l'art. 1 II du Code civil

règle les ell'ets, émanant des parties ou de l'une d'elles, dans
un acte pour l'exécution de ce même acte. Ici l'éleclion

n'émane que d'une partie et n'a é;idemmenl pour objet que
l'exécution du jugemeni et nullement une instance nouvelle

dont le principe, cl le premier acte, était un acte d'appel encore
éventuel.

ARUftT.

La roi r;— Attendu qu'en élisant domicile à Bruxelles, chez l'huis-

sier Charloteanx, y demeurant place du Grand Sahlon. dans le com-
mandement si'^nifié à leur reqnCMe le o août 1871, les intimés se sont

mis en mesure de jjouvoir s;iisir, dans cette ville, les meubles et effets

de l'appelant qui y sueraient trouvés ;

j\tloiuUi que. dt'-s lors, on doit admettre que c'est là aussi le but

qu'ils ont voulu atteindre ;

Aitendu qu'il est d'autant plus rationnel de leur attribua cette iii-

tenliun, que ledit commandeuient n'indique pas spécialement un autre

Heu où les intimés se seraient proposé d'exécuter lo jugement dont

il est appel ; qu'on ne peut, en clVet, considi'rer comme impliquant

une pareille indication, l'éleclion qui y est f;iite d'un domicile i'i AnJer-
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lecht, puisque celle-ci émit surabondante au point de vue d'une saisie

mobilière à pratiquer dans cette derniéra commune où les deux par-

ties sont domiciliées;

Attendu que le domicile élu chez ledit huissier l'ayant été, au con-

traire, conformément à l'art. 584 du Code de procédure civile^ pour

une exécution que les intimés auraient poursuivie à Bruxelles, l'ap-

pelant était autorisé, aux termes de cette disposition, à y notifier son

acte d'appel ;

Par ces motifs, déclare les intimés mal fondés dans leur moyen
de nullité proposé contre cet acte; les en déboute et les condamne
aux dépens de l'incident...

Note. — Il est généralement admis que l'appel qui, aux
termes de l'art, 58i, G. proc., peut être fait au domicile élu
dans le commandement à fin de saisie- exécution, n'est pas
seulement celui des jugements rendus sur la poursuite de
saisie, mais encore celui du jugement en vertu duquel la

saisie a procédé. V. Chauveau, sur Carré, quesl. [652 et

2007 bis des Lois de la proc. civ. et du supplém,, ainsi

que les autorités mentionnées par cet auteur. Lorsqu'il
a été fait élection de domicile tout à la fois dans la commune
où le créancier et le débiteur sont l'un et l'autre domiciliés, et

dans une autre commune, il est rationnel de considérer cette

dernière élection de domicile comme ayant pourobjet de rem-
plir le vœu de l'art. 5Si, et la première comme purement sur-

abondante, et de décider, ainsi que le fait l'arrêt ci-dessus re-

cueilli, que l'appel du jugement en vertu duquel le comman-
dement a été fait, est valablement notifié au dernier de ces

deux domiciles élus. — Compar. Bordeaux, 11 déc. 1867 (/.

Av., t. 93, p. 129), et le renvoi.

Art. 3036. — CASSATION (ch. req.), 9 août 1870.

Jugement, clôture des débats, comparution a l'audience, con-

clusions NOUVELLES.

Lorsque, après la clôture des débat!?, la comparution des

parties à Vaudience a été ordonnée, il n'est pas nécessaire.,

pour la régularité de la décision à intervenir, que les juges

provoquent les parties à prendre des conclusions nouvelles; il

suffit que les parties, assistées à l'audience par leurs conseils,

se trouvent à même de prendre telles conclusions qu elles croient

utiles à leurs intérêts, leur silence impliquant une référence

de leur part aux conclusions par elles précédemment prises

(C. proc, Îî6, 3.^3; Décr. 30 mars 1808, art. 33 et s.).
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(Parisot C. Mêliez).

Dans celle cause, l'arrôt allaqué rendu par la Cour de Metz

le 15 juin. Î860 renfermait les conslalalions suivantes ;

« L'aflaire a été fixée à l'audience solennelle du 3 juin der-

nier, à laquelle les avocatf, des parlies.assislésde leurs avoués

respectifs, ont successivement repris et développé les conclu-

sions transcrites en tète des présentes. M. Godelle, premier

avocat général, a été ensuite entendu eii ses conclusions
;
puis

la cause a été mise en délibéié, pour l'arrêt être rendu ulté-

rieurement. A l'audience du 5 dudit mois de juin, la Cour a

rendu un arrêt qui ordonne la comparution des parties en per-

sonne à l'audience solennelle du 8 juillet suivant. A ladite au-

dience, les parties ont été entendues dans leurs explications,

puis la cause a été mise en délibéré. »

Pourvoi en cassation de la part du sieur Parisot, pour vio-

lation des art. IIG, 343, 34i, 475, C. proc, 33 et 35 du décret

du 30 mars 1808, et pour excès de pouvoir.

ARRÊT.

La Cour;—Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que toutes

les parties avaient pris des conclusions au fond avant la comparution

ordonnée des parlies à l'audience; qu'ainsi l'aliaire était eu état d'être

jugée
;
qu'à cette comparution, qui a eu lieu avec l'assistance des con-

seils de chacune des parties, ces derniers étaient mis à Ujême de

s'expliquer et de prendre telles conclusions qu'ils auraient pu croire

utiles aux intérêts de leurs clients
;

Qu'on ne voit nulle part dans la loi que des conclusions nouvelles

dussent être provoquées par la Cour, pourvu que, s'il s'en présente,

elles soient examinées et appréciées ; que, si les conseils assistant à

l'audience ont gardé le silence et se sont abstenus de poser des con-

clusions nouvelles, on peut justement en induire qu'ils s'en sont rap-

portés aux conclusions qui avaient été précédemment prises sur les

faits qui ont servi de base à l'arrêt définitivement rendu
;

Altenbi. dès lors, que le droit de la défense n'a pas été entravé;

que l'affiiire était, par les conclusions déposé'^s, en état d'être jugée,

et que, dans cet état des faits, larrét attaqué n'a méconnu aucune des

dispositions de loi indiquées par le pourvoi ;
— Uejetle, etc.

Observations.—Un précédent arrêt de la Cour de cassation,

en dalc du (5 août 18(56 (J. .4r., t. 92, p 53), avait déjà déter-

miné les conditions dans lesquelles, après la mise de la cause en
délibéré; les di'bats peuvent être rouverts. Il faut, d'après cet

arrêt, que la réouverture soit prononcée à l'audience, que les
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parties soient mises à môme de s'expliquer, elquelemlnislère
public soit de nouveau entendu lorsqu'il s'agit d'une airaireoù

son intervention est obligée; en sorte qu'un jugement serait

nul, si, après la clôturedes débal^, le tribunal, sans en avertir

le ministère public, faisait comparaître un expert en la cham-
bre du conseil pour lui demander des explications dont il

dresserait un rapport supplémentaire, en se bornant à prévenir

les parties du dépôt de ce rapport pour qu'elles puissent four-

nir leurs observations avant la prononciation du jugement.

—

Par l'arrêt actuel, la Cour de cassation indique de quelle ma-
nière les parties doivent être mises à même de s'expliquer sur

la mesure qui donne lieu à la réouverture des débats. Nous
n'avons pas besoin de faire remarquer l'importance de cette

décision.

Art. 3037. — CAEN (f^ ch.), 29 août 1871.

Acquiescement, contre-enquête, appel.

La requête présentée par un avoué au nom de so7i client à

fin d'outerture d'une contre enquête ii emporte pas, en l'ab-

sence de déclaration précise, acquiescement au jugement, qui a.

ordonné l'enquête et réserv'é la contre-enquêle, ni, par suite,

renonciation au droit d'interjeter appel de ce jnqem/:nt (r,.

proc, 443 et suiv.).

(Lesueur C Lecourbe).

—

Arrêt.

La Cour;—Considérant que la renonciation d'une partie à un droit

aussi important que celui d'interjeter appel ne doit pas se présumer

facilement, et ne saurait, à défaut de déclaration précise^ s'induire de

faits équivoques ou sans signification suffisante
;

Considérant que l'avoué des époux Lesueur, eu présentant au juge-

commissaire, le 24 nov. 1870, une requête à fin d'ouverture de la

contre-enquête à laquelle ceux-ci avaient été réservés, a pu se propo-

ser de mettre sa procédure en état et de conserver le droit de ses

clients, sans entendre ni acquiescer au jugement interlocutoire du

19 aotit précédent, ni renoncer au droit d'interjeter appel;

Que, dans le doute, l'appel devrait être déclaré recevable ;

Par ces motifs , etc.

Note. — Décidé qu'il en est ainsi dans le cas où, avant le

jour fixé pour l'audition des témoins de la contre-enquête, la

partie qui avait provoqué cette contre-enquête a comparu au
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greffe pour dire qu'il n'y avait pas lieu d'y procéder : !>ijon,

9 nov. ISCG (./. Av., l. 95, p. 18'*, aux observ., n.'i). —Mais
jugé en sens contraire que la partie qui, sans faire aucune ré-

serve d'appel contre le jugement qui a ordonné une enquête,
requiert l'ouverture de la contre-enquêle, acquiesce par là

même au jugement et se rend non-recevab!e à en interjeter

appel, nonobstant la réserve de ses droits faite au moment de
l'enquête : Cass., 8 juin li69 (7. Av., t. 95, p. ISl).

Art. 3038. —paris (4« ch.), 27 juin 1872.

Saisie i.mjigbilihre, conversion, remise d'adjudication, appel.

Le jugement qui, aprc.<t conversion d'une saisie immobilière
en vente volontaire, statue sur la demande en remise de l'ad-

judication, n'est pas susceptible d'app''l; ici est applicable

l'art. 703, C.proc.

(Heulant et sous-coraploir des Entrepreneurs C. Crusse).

—

Arrêt.

La Couu;—Considérant qu'en iiiatiùre de conversion de saisie im-
mobilière, il appartient souverainement au juge qui ordonne la con-

version de fixer le jour de la vente
;
que le jugement ne doit pos être

signifié et n'est pas susceptible d'appel
;

Considérant, par suite, que le jugement qui statue plus tard sur la

demande en remise de l'adjudicatiun n'est pas davantage susceptible

de recours
;

Que, d'ailleurs, l'art. 737, Cod. proc. civ., renvoie formellement à

l'art. 703, lequel trouve ici son application nécessaire
;

Considérant que la vente sur conversion n'est qu'un incident de

saisie immobilière, et quelle comporte tontes ses règles, bormis dans

Ips cas où la loi en a autrement et expressément décidé ;

Qu'il s'agit là d'une matière de droit rigoureux
; que les délnis et

voies de recours n'y peuvent être suppléés ;\ ceux que le législateur a

déterminés
;

Par ces motifs, déclare les appelants non recevables dans leur appel

et les condamne en l'amende et aux dépens.

Note. — La question est controversée. V. un arrêt en sons
contraire de la Cour de Paris elle-même, en date du 22 nov.
t86i {J.Av., t. 90, p. oSi), et les indications qui y sont jointes,
ainsi qu'un arrêt de la Cour de Bordeaux du 13 janv. 1870
(Id., t. 96, p. 237).
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Art. 30;î9.—BOURGES (ch. du cons.), i5 mai 1872.

Saisie immobilière, conversion, appel.

Le jugement statuant sur [a demande en conversion d'une

saisie iinmobiiière en vente volontaire nest pas susceptible

d'appel, soit qu'il repousse ou qu'il admette cette demand<i

(C. proc, 746.)

(Frognier et autres). — Arrêt,

La Cour; — Gonsidéi'ont que l'art. 746, C. proc. civ., après avoir,

dans le 1 1", réglé la forme dans laquelle le jugement doit être rendu,

dans le | 2, prescrit les mesures à ordonner lorsque la demande à fin

de conversion est admise, dispose, dans le | 3, que le jugement ne sera

pr.s signifié et ne sera susceptible ni d'opposition, ni d'appel
;

Considérant que cette proliihilion, qui rentre dans les vues d'éco-

nomie et de célérité qui ont préoccupé le législateur de 1841 , est expri-

mée en termes généraux et ne distingue pas entre le cas d'admission et

celui de rejet de la demande ;
— Que l'interprétation qui en l'estrein-

drait l'application au cas où la demande est admise, la rendrait sans

objet, les parties qui, par leur concours nécessaire pour former la de-

mande, obtiennent la conversion, ne pouvant avoir, en etfet, aucun

intérêt à se pourvoir par appel contre la décision qui accueille leur

l'.i'étention; que l'écojiomie de l'article et son sens naturel comman-

dent de l'appliquer au cas où la demande est rejetée; — Considérant

que si la loi eût entendu autoriser l'appel, elle eu eût fixé le délai et le

point de départ;

Par ces motifs, etc.

Note. — Ainsi jugé par un arrêt de la Cour de Caen du
22 sept. Î849 (/. Av., t. 75, p. 25i)î conf. Chauveau sur

Carré, quest. 2i5l bis. V. aussi Paris, 20 mars 1858 (Journ.

\'Audie7ice d\i li avril). — Mais décidé en sens fontraire par

un autre arrêt delà Gourde Paris du 24 août 1847 (/.Ar., t. 76,

p.- 505), dans une hypothèse où^ pour repousser la demandées
conversion, le jugement frappé d'appel s'était uniqueni' nt

fondé sur le défaut de qualité du défendeur^ solution criti-

quée avec raison par M. Chauveau, /oc. cit. — Rapproch,,
Douai, 29 mai 1860 (/. Av., l. 86, p. 72), el les observations
de M, Har' I à la suite.
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Art. 3040. — -PARIS {2<^ ch.), 17 juillet 1872.

Folle enchère, différence de prix, créanciers inscrits, ordre.

La différence entre le prix de l'adjudication du fol enché-
risseur et celui de la revente sur folle enchère doit être attri-

buée aux créanciers hypothécaires inscrits par préférence aux
créanciers chirographaires, et faire dès lors l'objet d'une dis-

tribution par voie d'ordre, son comme constituant une partie

du prix de l'immeuble, soit, dans le cas même où on ne lui re-

connaîtrait que le caractère d'une indemnité mobilière, comme
appartenant exclusivement aux créanciers inscrits, auxquels
seuls la folle enchère a porté préjudice (G. proc, 740 ; G. civ.,

'

1382).

(Serrel C. Auieau).

Le 31 mais l8/0,jugemeut du tribunal civil de Meaux ain«i

conçu :

Attendu que l'obligation de Serret relativement à la soranîe de

89,000 francs a pour cause la différence existant entre son prix et celui

de la revente quia eu lieu sur folle enchère;

Attendu que pour prétendre qu'elle ne doit pasètre considérée couiiue

prix d'un meuble, Serret et Varig.mlt se fondent sur ce principe admis
par la doctrine et la jurisprudence que la revente sur folle enchère

entraîne la résolution de lu première adjudication, d'où ils tirent la

conséquence que le fol enchérisseur est censé n'avoir jamais été ac-

quéreur de l'immeuble; que par suite il ne doit aucun prix, et que
s'il est tenu de payer la différence existant entre son prix et celui de

la nouvelle adjudication, c/est seuleuient à titre de dommage.s-inlérêts

constituant une créance ordinaire sur laquelle les créanciers hypothé-

caires n'ont aucun droit de préférence
;

Attendu que, s'il est vrai que la revente sur folle enchère résout la

première adjudication, cette résolution n'est ni formelle ni absolue;

—

Qu'elle n'est pas J'ormello, puisqu"aucune disposition do la loi ne la

[trunonce, et qu'elle n'est pas absolue puisque son effet est resireint et

limité par les termes mêmes de l'art. 7j0, ("od. proc. civ.; — Qu'en

effet, cet article laisse substituer l'obligation dont était teuu le fol en-

chérisseur de payer son prix en le restreignant toutefois à la dili'érence

qui existe entre ce prix et celui de la revente, à quelque somme que
puisse monter celte différence

;

Que le mot prix employé dans la rédaction de l'art 740 indique bien

que, dans l'esprit du législateur, la dette du fol enchérisseur n'a pas

changé de caractère; que c'est bien toujours le prix de son adjudica-

tion qu'il doit, en en déduisant celui de la revente et en substituant

\\\ contrainte par corps au dioit de suite qui n'existe plus; qu'il ré-
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sullo de ces considérations, qu'en matière ffe folle enchère, la résolu-

tion de la première adjudicalioiiest bien entière et complèle par rap-

port à l'immeuble, mais qu'elle ne l'est pas par rapport au prix dont

une partie reste due par le fol enchérisseur qui, dit l'article 740 pré-

cité, en est tenu par corps ;

Attendu que c'est donc à bon droit que l'ordre doit être ouvert sur

les 89,000 francs du? par Serret
;

Attendu, d'ailleurs, que si cette somme n'avait pas conservé le ca-

ractère de prix d'immeuble, elle ne pouvait être considérée que comme
dommages-intérêts résultant de l'inexécution par Serret des clauses de

son adjudication, à titre de réparation du préjudice dont la folle en-

chère aurait été la cause
;

Attendu que dans cette hypothèse la somme dont il s'agit appar-

tiendrait de droit à ceux qui ont soufl'ert ce préjudice, c'est-à-dire

aux créanciers inscrits sur l'immeuble fol enchéri, puisqu'eux seuls, à

l'exclusion de Varigault ou de ses créanciers chirographaires, auraient

touché le prix do la première adjudication s'il eût étép.iyé;

Attendu dés lors que dansée cas il y aurait encore lieu à la distri-

bution de cette somme par voie d'ordre, cette procédure étant la seule

établie par la loi pour déterminer le rang des créanciers entre

eux
;

Attendu que le législateur a si bien confondu les deux prix ou les

dommages-intérêts qui en tiendraient lieu au regard du fol enchéris-

seur, et les a si bien considérés comme ayant un seul et même carac-

tère, que, par l'art. 779, Cod. proc. civ. , il a dit que l'adjudic-ition sur

folle enchère, intervenue dans le cours de l'ordre tt même api es le

règlement déliniiif et la délivrance des bordereaux, ne donne pas lieu a

une nouvelle procédure, mais que le juge modifie l'état de collocation

suivant le résultat de l'adjudication et rend les bordereaux exécutoires

contre le nouvel adjudicataire, d'o,ù la conséquence que ce dernier

n'ét:mt tenu que jusqu'à concurrence de son prix, les bordereaux dé-

livrés avant la revente conserveront leur force pour l'excédant contre

le fol enchérisseur, ce qui ne devrait pas avoir lieu, si la diiférence

entre ces deux prix n'appartenait pas aux créanciers inscrits
;

Attendu que, par les raisons qui précèdent, soit que ia somme de

89,000 francs due par Serret ait conservé le caractère du prix d'im-

meuble, soit qu'elle doive être considérée comme une simple créance

à titre de dommages-intérêts, Aureau, créancier inscrit, était fondé dans

un cas comme dans l'autre à demander la distribution par voie

d'ordre
;

Par ces molifs, dit que c'est à tort que la somme de 89,000 fr.

due par Serret n'a pas été comprise dans U masse à distribuer ;
—

Réformo, quant à ce, le règlement provisoire ;
— Ordonne que ladite

somme sera attribuée aux (réincicis inscrils.
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Appel par Sériel.

ARRÊT.

L\ Coun ; — Considérant que pour qu'il y ail lieu à distribution

par voie d'ordre, il faut qu'il y ait un prix d'immeuble consigné par

un adjudicataire;

Considéi'jint ([uelefol enchérisseui^ n'ayant pas rempli les formalités

de son contrat par le paiement, est puni de sa tf^n^rité, mèm'^ par

corps, aux termes de l'art. 740, Cod. proc. civ., et que la diiïérence

enire le prix de la première adjudication et la revente sur folle en-

chère, étant le produit d'un prix d'immeubles, doit être attribuée aux

seuls créanciers hypoth<'t'aires. inscrits, lesquels ont soullert des frais

et retards apportés à l'exécution du contrat d'adjudication, ayant été

parties d.ins la poursuite; qu'ils doivent être indemnisés du préjudice

éprouvé ;

Que le bénéfice de la condamnation prononcée contre Serret, fol en-

chérisseur, appartient donc nécessairement et avant tous autres aux

créanciers inscrits, puisqu'elle a pour base une obligation contractée

envers eux par suite de l'exercice de leur dioit l'e préférence et qui

ne devnit profiter ;iu snisi qu'aptes l'épuisement de ce droit;—Qu'ainsi

les eirots de cette obligation ne peuvent p^is être revendiqués au dé-

triment du droit des créanciers inscrits par la masse chirographaire

qui n'est que l'ayant cause du snisi ;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ;
- Con-

firme, etc.

NoTK. — La jurisprudence s'est déjà prononcée en ce sens.

V. Grenoble, 'l mars IS5I (S. -V. 51. 2. 603) ; Cass., 12 août 1S62

(Id., 62.1.1028).

AiiT. 3041. — CASSATION (ch. civ.), 5 avril 1870.

PARIS (cb. du cons.), 7 juin 1867.

DÉPKNS :— 1° EXÉCLTOIRE, OPPOSITION, OFFRES RÉELLES ;—2» LeYÉK
et sigmfication de jlgemk>t ;

— îv' exécutoire, opposition,

qualités de jvgemfnt ;
— i" avoué, conclusions motivées

;

— 5" Avoué, signification de qualités et de jugement, droit

UE copie; — G" Avoué, corrfspondance, port de pièces; —
7" Avoué, liquidation, exCcutoiue, rfsponsabilité.

l" Les juges devant lesquels ont été portées tout à la fuis In

demande en validité d'offres réellfs faites pour des dépens et

Voppokition à un cxéculoire relatif à ces mêmes dépens, mais

T ."iii.— .>' s. .^;l
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qui ont été ensuite desnaisis par les parties de la demande en

validité d'offres^ n'en conservent pas moins le droit d'apprécier

si ces offres étaient de nature à légitimer l'opposition à l'exé-

cutoire (Décr. 16 fév. 1S07, art. 6).

2'' Les juges sont investis d'un pouvoir discrétionnaire pour
décider, d'après les circonstances, si les frais de la levée et de

la signification d'un jugement ou arrêt doivent être compris
dans l'exécutoire de dépens.

3" Les griefs dirigés contre les qualités d'un jugement ou
arrêt ne peuvent, après avoir servi de base à une opposition

aux qualités à laquelle le président a fait droit en prescrivant

quelques-unes des modifications demandées, être reproduits

devant le tribunal ou la Cour sur l'opposition à l'exécutoire

des dépens (G. proc, 144 et 145).— Résol. par la Cour d'appel

seulement.

4° Les avoués ont droit, même en matière sommaire, à un
émolument pour les conclusions motivées par eux signifiées

(Décr. 16 fév. 1807, art. 67 et 147; Décr. 30 mars 1808,

art. 33, 70 et 71). — Id.

5° Ils ont droit également, en matière sommaire aussi bien

qu'en matière ordinaire, soit au droit de copie pour la signi-

fication à avoué des qualités et du jugement (Décr., 16 fév. 1807,

art. 88 et 89) ;

6" ...Soit à une somme fixe pour frais de correspondance et

de port de pièces lorsque les parties sont domiciliées hor>i de

l'arrondissement du tribunal, et à une somme double, s'il s'agit

des avoués d'appel (Même décr., art. 67, 145 et 147).

7° En matière somviaire, l'avoué qui a obtenu le jugement
de condamnation et qui n'a pas remis au greffier l'état des

dépens adjugés pour que la liquidation en soit insérée dins le

dispositif, est personnellement passible du coût de la levée de

l'exécutoire et de sa signification (2® décr. 16 fév. 1807,

art. 4«0-

(Waxiîi C. Quicroit et Tricotel).

Par arrêt du 7 juin 1867, la Cour de Paris avait statué

comme il suit :

« Relativement aux qualités : — Considérant que Waxin se plaint

de longueurs, répétitions et détails inutiles, selon lui, que contien-

draient les qualités de deux arrêts de cette chambre, rendus contre

lui le 26 janv. -1867, et en demande le retranchement, notamment

des motifs des conclusions et des moyens des parties; — Considérant

que ce grief a déjà fait l'objet d'une opposition aux qualités por-

tée devant le président de celte chambre; en exécution de l'art. 145,
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Cod. proc, civ.
;

qu'il y a (té fait droit par le président, lequel a or-

donné diverses suppressions qui ont été opérées par Bernheira ; que

ce grief ne peut donc plus être reproduit;

Considérant que Waxin demande, en outre, le retranchement delà

taxe : 1° de l'émolument des conclusions; 2° de celui des copies, tant

pour les qualités que pour les arrêts signifiés à avoué; 3° du droit de

correspondance ;
— Relativement aux conclusions : — Considérant que

si, dans les matières sommaires, et telle est la nature de la cause,

l'avoué ne peut réclamer, même pour les actes les plus indispensables

de la procédure, aucun émolument en dehors de ceu;: qui lui sont

alloués par les art. ()7 et U7 du tarif, et si au nombre des actes ré-

tribués par ces articles ne figurent pas les conclusions, lesquelles se

trouvaient ainsi implicitement comprises dans le droit alloué pour

l'obtention du jugement ou de Tarrôt, il a été innové, en ce point,

par le décret du 30 mars 1808, dont les art. 33, 70 et 71 exigent

qu'en toutes causes les avoués signifient des conclusions motivées, et

ne soient admis à conclure à l'audience qu'après que ces conclusions,

signées d'eux, ont été remises au greffier; — Considérant que des

conclusions motivées ne peuvent pas être confondues avec de simples

conclusions se bornant à fjire connaître l'objet de la dem.mde sans la

développer
;
que des conclusions motivées exigent de l'avoué un tra-

vail qu'il est juste de rémunérer, et qu'il serait aussi contraire au droit

qu'i^ l'équité de leur appliquer le dernier alinéa de l'art. G7 du tarif

du lô février \^{)1, \e([ue\ n'a pu avoir en vue un ade de procédure

qui n'était pas alors exigé;

Relativement aux copies de qualités et d'arrêts signifiés à avoué:

—

Considérant qu'il est de jurisprudence que les art. 88 et 89 du tarif,

qui allouent à l'avoué un droit de copie pour la signification à avtiué

des qualités et du jugement, quoique placés sous la rubrique des ma-
tières ordinaires, ."^ont néanmoins applicables aux matières sonunaiies,

parce qu'il ne s'agit en réalité, dans l'allocalion de ce droit de copie,

que de déboursés réglés à forfait, pour éviter les débats sur leur quo-
tité, au quart du droit accorde pour l'original lorsqu'il s'agit des

qualités, et à tout par rôle de copie lorsqu'il s'agit du jugement ou de
l'arrêt;

Relativement au droit de correspondance : — Considérant, en droit

que l'art, ii.'i dix tarif, qui alloue aux avoués une somme fixe pour
frais de correspondance et de port de pièces lorsque les parties sont

domiciliées hors de l'arrondissenient du tribunal, et l'art. 147, qui
double la somme pour les avouOs d'appel, quoique statuant pour les

matières ordinaires, sont également applicables aux matières som-
maires, s'agissaat Va, non d'émoluments, mais de véritables déboursés,

rentrant dans le dernier alinéa de l'art. 07; — Considérant, en fait,

relativement à Tricolel, qu'il est allégué, mais non justifié par Waxin,
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(]ue Tricolel, quoique ayant une résidence temporaire à Paris, y est

domicilié ;
que ce dernier est indiqué, au contraire, dans tous les actes

de la procédure, et notamment dans l'arrêt du 20 janv. 1807, comme
ayant son domicile chez la dame veuve Quicroit, sa hel!e-mère, à

Cliichéry, département de l'Yonne ; — Que de tout ce qui précède, il

suit qu'il n'y a pas lieu à réduction de ia taxe aux dificrenls chefs

susénoncés

;

En ce qui touche le coût des levées et significations des deux arrêts

du 2G janv. 1867.... (motifs en fait)
;

Sur la validité des olï'res réelles : — Considérant que, sur ce point,

M^ Bernheim conclut à l'incompétence de la Cour, et que \Vaxin,toul

en soutenant la compétence, conclut lui-même au renvoi
;
que la Cour,

se trouvant ainsi dessaisie de la demande par les parties elles-mcmes,

n'a pins à y statuer
;

En ce qui touche le coût des exécutoires et de leur signification :
—

Considérant que l'art, l" du second décret du 16 fév. 1807 exige qu'en

matière sommaire la liquidation des dépens soit faite dans l'arrêt même
ou le jugement, et qu'à cet elïet, l'avoué quia obtenu la condamnation

remette dans le jour au greffier l'état des dépens adjugés, pour que la

liquidation en soit insérée dans le dispositif; que V." Bernheim, ne

s'étant pas conformé à cette disposition, doit supporter personnelle-

ment le coût des exécutoires et de leur signification que cette inobser-

vation a rendus nécessaires
;

Par ces motifs, déclare Waxin mal fondé dans son opposition, len-

déboute ; ordonne que lesdits exécutoires recevront leur plein et en-

tier etfet; et le condamne aux dépens, en ce, toutefois, non compris le

coût desdits exécutoires et de leur signification, que M'' Bernheim sup-

portera personnellement...; Dit n'y avoir lieu à statuer sur la demande

en validité d'offres réelles faites par Waxin.

Pourvoi eu cassation par le sieur Waxin, pour excès de

pouvoir, fausse application des ail. 130 et 147, C. proc. civ.,

et violation des art. 1257 et 1258, C civ., en ce que l'arrêt at-

taqué a mis à la charge dudil Waxin les Irais d'expédition

et de signification des deux arrêts rendus contre lui au profil

de la dame Quicroit et du sieur Tricotel, bien que Waxin
eût acquiescé audit arrêt par acte authentique, donné main-
levée des hypothèques par lui prises en vertu du jugement
réformé par l'arrêt, et l'ait offres réelles pour les trais non li-

quidés d'une somme de 200 fr., sauf à parfaire.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le moyen unique du pourvoi : — attendu que,

out en déclarant qu'elle était dessaisie par les parties elles-mêmes de
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lu demaiidu en validité d'odres réelles faites par NVaxiii, la Cour im-

péri.de de Paris n'en conservait pas moins le droit d'apprécier si ces

offres pouvaient être de nature a légitimer Topposiiion formée par

Waxin ix l'exécutoire des dépens à lui signifié et sur laquelle la Cour

était appelée àprononcer; qu'en cela, la Cour n'a commis aucun excès

de pouvoir
;

AUendu, sur le fond, qu'en décidant cfue, dans les circonstances de

la cause, les frais de la levée et de la significatism des arrêts dont il

s'agii devaient être compris dans les exécutoires de dépens, la Cour

d'appel a usé de son droit d'appréciation et du pouvoir discrétion-

naire que la loi lui accorde en cette matiérej et n'a violé aucun des

articles Invoqués p?rle pourvoi; — Rejette, etc.

Note. —Le premier point ne paraît pas susceptible de diffi-

cullé.

Snr le second point, cooapar. Paris, 21 janv. 1870 (./. Av.,
t. 95, p. 230), et la note.

Sur le troisième point, V. Orléans, 7 mai 1850 {J. Av.,

t. ol, p. 88).

Le quatrième point est controversé, mais résolu toutefois le

plus d^ériôralement dans le sens de la décision ci-dessus. V.

Cass., 13 nov. 1861 iJ. Av., t. 86, p. 471), et les indications

de 11 note. Juru/e conf., Caen, 11 avril 1866 (S.-V.26.-2.321).

— Rapproch. Charabéry, 17 avril 1869 (/. Av., t. 9i, p. 443).

La cinquième solution est conforme à une jurisprudence
bien établie. V. Cass., 16 déc. 1857 iJ. Av., t. 83. p. 121), et

les indications jointes à l'arrêt cassé de la Cour d'Orléans du
22 juill. 1856 {/d., t. 81, p. 531). V. aussi Paris, V juill.

1859 {Id., t. S4, p. 408).

II y a quelque incertitude dans la jurisprudence sur le

sixième point. V. en sens contraire à la solution ci-dessus,

Cass., 5 mai 1857 (./. .Ir., I. S3> p. Si), et consull. les auto-

rités en sens divers qui sont indiquées à la suite.

V. à l'appui de la dernière solution, Cass., 4 juin 1850 (/.

Av., t. 70, p. !03\

Art. 30-iîî. — PARIS (a*^ ch.), 27 mai 1872.

Péuemption d'instance, kauivtion de calse, sommai ion de com-

miniqler les pièces.

La radiation de la cause chi rôle aprrs envoi d'un bulletin

par le greffier an,v avoués, v cnnsntvn ut qu'ime mesure d'ordre



i38
( ART. 3042. ;

intérieur à laquelle les parties sont étrangères, n'a pas le ca
ractère d'un acte interruptif de la péremption d'instance {C.
proc, 397 et suiv.).

On ne saurait non plW' voir U7i tel acte dans l'avenir qui,
tout en étant donné pour voir prononcer la péremption de
l'instance, contient sommation de communiquer les pièces,

alors surtout que la partie de l'avenir relative à celte somma^
lion se trouvait autograpfiiée d'avance.

(Gamel C. Martin).—Arrêt.

La Cour ;— Considérant qu'un jugement du Tribunal de commerce
de la Seine a été rendu, le 28 nov. 18G7, à la requête de Gamet contre

Martin
; —Que Martin a relevé appel de ce jugement le 1" avril 1868;

que le dernier acte de procédure est à la date du 18 mai 1868
;

Considérant que Gamet a, par le ministère de son avoué, suivant re-

quête en date du 9 avril 1872, demandé la péremption de l'instance

dont s'agit, conformément aux art. 397 et suiv., Cod. proc. civ.
;

Considérant que deux moyens sont opposés devant la Cour à la de-

mande en péremption : — 1/untiré de ce que le 3 août 1869, la cause

aurait été rayée après un bulletin du greffe de la Cour, adressé aux

avoués, qui n'y auraient pas contredit ;
— L'autre tiré de ce que dans

l'avenir du 8 mai 1872, se trouverait non-seulement sommation de

comparaître à l'audience, mais encore sommation de communiquer les

pièces dans les trois jours, ce qui serait une renonciation à l'action en

péremption, désormais ainsi couverte, et un engagement du fond ;

Sur le premier moyen : — Considérant que l'efTet de la radiation de

la cause, opérée par le greffier de la Cour, est seulement une mesure

d'ordre intérieur, nécessitée pour la bonne tenue du rôle, qui ne doit

pas être encombré, et réclamée aussi pour stimuler l'attention, l'activité

des officiers ministériels ei des parties, mais qu'elle n'émane pas des

parties elles-mêmes, comme le prescrit l'art. 369, Cod. proc. civ.;

Sur le deuxième moyen : — Considérant que l'art. 399, Cod. proc.

civ., exige que les actes capables de couvrir la péremption soient faits

avant la demande en péremption
;

Considérant que l'avenir donné est du 8 mai 1872, et que la demande

en péremption avait été formée par requête dès la date du 9 avril 1872;

— Que ce simple rapprochement de dates suffirait donc pour faire re-

jeter ce moyen comme ne rentrant pas dans la prévision de la loi
;

Considérant, en s'attachant au contexte même de l'avenir du 8 mai

1872, que l'on ne saurait comprendre qu'un même acte signé par le

même avoué présente en même temps des conclusions sur la péremp-

tion et se termine par la désertion de ce même moyen ; — Que l'avenir
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du 8 mai 1872 se compose de deux parties, l'une manuscrite, l'autre

autographiée;

(considérant que la formule imprimée, à tort non effacée ni rayée,

ne saurait raisonnablement avoir pour effet de supprimer et de ruiner

renonciation qui la précédait et qui était le but principal de l'instance

en péremption, alors pendante et suivie
;

Qu'il faut donc regarder comme anéantie complètement, malgré les

deux moyens invoqués, la procédure de Martin contre Gamet, par

discontinuation de poursuites pendant trois années ;

Par ces motifs, déclare absolument éteinte, périmée par discon-

tinuation de poursuites pendant trois ans, l'instance introduite contre

Gamet par Martin, ensemble la procédure suivie depuis l'appel du ju-

gement rendu par le Tribunal le commerce de la Seine, le 28 novem-

bre 1^67; — Condamne Martin en tous les dépens.

Note. — Sur le premier point, il a été décidé aussi que la

radiation de la cause du rôle failc par le tribunal sur la décla-

ration des avoués que leurs clients n'entendent pas, quant h

présent, donner suite à l'allaire, n'est pas inlerruplive de la

péremption d'instance: Besançon, 12,juill. 1848 {J. Av., t. 77,

p. 486). Mais jugé en sens contraire dans le cas où la radia-

tion est ordonnée sur la déclaration des avoués que l'affaire

est terminée : Montpellier, 9 août 1851 {ibid.).—\. également
Chauveau, Formulaire deproc. civ.A. T'", p. 218, — Gompar.
Bruxelles, 9 juin 1870, suprà, p. 1)3, et les indications à la

suite.

Sur le second point, rapproch. Pau, 13 mars 1836 [J. Av.,

t. 50, p. 345, et Paris, l^'fév. 1865 [Td., t. 90, p. 3G1).

Art. 30«.—paris (5- cb.), 19 août -1872.

Tribunal de commerce, élection de domicile, jugement, signifi-

C.VTION AU (REFFE, APPEL.

La signification d'un jugement du tribunal de commerce
faite au greffe de ce tribunal, à di^faut de re'alisaiioii, par la

partie contre laquelle ce jugement a été rendu, de l'élection

de domicile prescrite par l'art. 422, C. comm., ou de mention
de celle élection sur le plumitif de l'audience, fait courir le

délai d'appel.

(Dufour C. Héricourt).—Arrêt.

La Gour ; — Vu l'art. 422, God. proc. ;—Considérant que la signi-

fication l'aile au greffe, à défaut de domicile élu, étant valable pour
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lexécution, fait en conséquence courir les délais de l'appel
;
que le

jugement n'est pas intervenu à la première audience
;
que les ap-

pelants , domiciliés à Bordeaux , n'ont pas fait mentionner sur le

plumitif de l'audience une élection de domicile, conformément à l'ar-

licle snsvisé; que la signification faite au grell'e le 12 mars 1872 est

donc régulière, et que plus de deux mois se sont écoulés jusqu'au

18 mai, date de l'appel
;

P/ir ces motifs, déclara ledit appel non recevable, etc.

Note. — Bien que controversée, la question est généralement
résolue en ce sens. V. Riom, 28 août 18G0 (</. Av., l. 87,

p. 247), et les observations très-détaillées à la suile.

Art. 3044. — AMIENS (F» ch.), 21 mai 1872.

Tribunal de commerce, intervention, ajournement.

En matière commerciale, Vinlervention doit être formée par
exploit d'ajournement, comme toute autre demande; celle qui

71 est formée que par di's conclusions priiies à la barre est non
recevable (C. proc, 339, 414 et suiv.).

(Chovet-Joubert C. Létrillard).

—

Arrêt.

La Cour ; — Considérant qu'il n'est pas contesté que l'interven-

tion de Létrillard n'a été formée que par des conclusions prises sur le

barreau et que c'est en cet état qu'elle a été admise
;

Considérant que toute demande judiciaire doit être précédée d'un

acte qui, liant l'instance devant le juge, fait connaître au défendeur,

non-seulement l'objet de la demande, mais aussi les moyens et même
les pièces sur lesquels elle s'appuie ; que, dans ce but, ont été édictées

notamment les dispositions des art. Ol-.'i" et 65-2% C. proc.
;

Considérant que l'art. 339, même Code, relatif aux interventions,

en matière civile, loin de méconnaître ce principe, le respecte et le

consacre
;
que, si, à raison du double caractère des avoués comme of-

ficiers publics et conseils des parties, il substitue à l'ajournement une

requête signifiée entre avoués, il exige que cet acte contienne les

moyens et conclusions dont il sera donné copie, ainsi que des pièces

justificatives, et que, suivant les observations de la section du Tribu-

nat, cette dernière mesure est fondée sur ce qu'il s'agit de la demande

principale d'une partie nouvelle qui doit être assujettie à procéder

comme il est dit en l'art. 6i1 pour les ajournements
;

Considérant qu'à défaut du ministère des avoués devant les juridic-
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lions autres cjue celles des tribunaux civils de {.rw^uiièrc instance, il

n'est pas plus rationnel d'affranchir l'intervenlion de tonte formalité,

qu'il ne le serait de la rejeter complètement, et que, dans le silence

de la loi, il y aurait lieu de se référer aux principes généraux pour

en régler l'exercice ;

Considérant qu'en matière de commerce, il existe des dispositions

générales dont rien n'autorise à restreindre la portée
;

que, de plus,

les textes sont coordonnés de manière à éloigner le doute ;
— Qu'en

effet, après l'art. 414, C. proc, qui déclare que la procédure devant

les tribunaux de commerce se f;,itsansle ministère d'avoués, l'art. 415

dispose, comme conséquence, que tonte demande doit y être formée

par exploit d'ajournement ;
— Que ces termes toute demande doivent

d'autant mieux s'appliquer à l'intervention qu'elle constitue incontes-

tablement une demande, et môme, au regard de celui qui la forme,

comme de celui contre qui elle est dirigée, une demande principale
;

—Qu'aux termes des deux articles suivants, cette demande est appe-

lée à participer à la célérité des affaires commerciales dans lesquelles

le délai n'est que d'un jour et peut être réduit même à une heure,

par ordonnance du président; — Que si, soit par fléf.iut de vigilance,

soit par un ronconrs fortuit de circonstances, l'intervenant e.-t exposé

à arriver trop tard, il en est de même, en niatiè:e civile où l'inter-

vention ne peut retarder le jugement de la cause principale, quand
celle-ci est en état ; — Qu'alors, il lui reste, selon les cas, soit li res-

source de l'action directe, soit la faculté d'invoquer le principe que la

chose jugée ne lui est pas applicable, ou de recourir à la tierce oppo-

sition ;

Considérant qu'en tant que de besoin, l'.irt. 718, C. proc, prête

son appui à l'inlerprétation qui précède ; qu'en ef/ot, il assujettit à la

formalité de l'ajonrnement toute deniiind' incidente formée en matière

de saisie immobilière contre une partie n'ayant pas d'avoué en cause;

Considérant enfin que l'application de l'art. -415, C. proc, aux de-

mandes en iiiterveiition e>t consacrée par une pratique constante', ainsi

que par la doctrine cl la jurisprudence
;

Par ces moiifs, infirme le jugement du tribunal de commerce de

Sûissons, du l"'mars 187â, en ce qu'il a admis l'intervention de Lé-

trillard; déclnrii celte intervention non recevuble en la forme, etc

Note. Cette soliiUon a clé déjà consacrée par un arrêt de la

Courd'Aix du 16 mai 1800 (8.-V.60.'^.i39). — L'exploit con-
tenant l'intervenlion en matière commerciale doit, du resîe,

être si^'nifié an domicile réel des parties, et non au domicile
de l'Mir a^MCé, à un domicile élu, ou au grciïe. V. notamment
Chauveau sur Carré, quest. 1267.
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Art. 304S. — CASSATION (ch. civ.) , 26 février 1872.

Enquête, délai, appel, arr£t confirmatif, signification a avoué.

Dans le cas de confirmation, sur appel, d'un jugement or-

donnant une enquête, c'est du jour de la signification de Varrêt

confirmatif à l'avoué de première instance, et non du jour de

sa signification à l'avoué d'appel, que le délai pour commencer
l'enquête, interrompu par l'appel, reprend son cours (G. proc.

,

147, 257).

(Barthey C. Milhau). — Arrêt.

La Cour;—Sur le moyen unique pris de la violation des art. 257,

2S9 et 147, C. proc, et de la fausse application des art. 457 et -472

du même Code ;—Attendu que le délai de huitaine, imparti par l'art.

257, Cod. proc. civ., pour commencer l'enquête, a couru à dater du
S janv. 1870, jour de la signification du jugement interlocutoire qui

l'avait ordonnée
;

.

Attendu que ce délai a été suspendu le 14 janv. 1870 par l'appel

interjeté de ce jugement; qu'aux termes de l'art. 472 du Code pré-

cité, l'exécution du jugement confirmé sur appel appartenait au tri-

bunal qui l'avait rendu, et que, par voie de conséquence, celte exé-

cution ne pouvait être poursuivie que par l'avoué qui avait occupé

devant ce tribunal; que, d'autre part, il faut, pour que cet avoué

soit mis en doneure de reprendre la poursuite, qu'il ait eu connais-

sance de l'arrêt confirmatif, et que cette connaissance ne peut lui

être légalement acquise que par la signification qui lui en est faite
;

Attendu que, s'il est reconnu entre toutes les parties que, dans

l'espèce, cet arrêt a été signifié le 21 juill. iSlO à l'avoué en cause

d'appel, il n'apparaît d'aucune signification encore faite à l'avoué de

première instance ; que, dès lors, le délai de huitaine imparti par

l'art. 257, C. proc, interrompu le 14 janv. 1870 par l'appel du ju-

gement qui avait ordonné l'enquête, n'a pu reprendre son cours
;

qu'en obtenant, à la date du 27 juill. 1870, du juge-commissaire une

ordonnance d'ouverture de l'enquête, l'avoué de Milhau a procédé

non-seulement avant l'expiration des délais à lui impartis, mais en-

core avant qu'aucun acte utile l'ait de nouveau fait courir
;

Qu'en déclarant régulièrement commencée par Milhau dans les dé-

lais voulus par l'ordonnance du juge-commissaire en date du 17 juill.

1870, l'enquête à laquelle il avait été admis, l'arrêt attaqué n'a ni

violé ni faussement appliqué les articles invoqués par le pourvoi ;

—

Rejette, etc.

Note. — Sur celle question controversée, V. les indications



( ART. 3046 ) 443

joinlesà un arrêt analogue de la Gourde Uoiien du 9 mars 1870
{J. Av., t. 96, p. 346).

Art. 3046. — TRIB. CIV. DE BAGNÈRES, 27 août 1872.

Compétence civile, travaux purlics, ouvrier, commune, action

EN paiement.

Les tribunaux ordinaires nn sont incompétents, en matière
de travaux publics, que lorsqie la contestation s'agita entre
les entrepreneurs et l'administration, et que cette contestation

concerne le sens ou Vexécution de leurs marchés (L. 2S pluv,
au VIII, arl. 4).

Il appartient donc au tribunal civil de connaître de la d-}-

mande en paiement du prix de travaux publics formée par un
ouvrier contre une commune qu'il prétend les lui avoir com-
mandés en dehors de ceux convenus entre elle et l'entrepreneur,
alors surtout que cet ouvrier agit en vertu d'une convention
par iaqueiy la commune se serait obligée, après la confection
des travaux, à lui en payer la valeur.

(Malberby C. Corara. d'Avezac-Prat).

—

Jugement.

I.E Tribunal ;
— Attendu que les travaux au sujet desquels est

engagée la contestation, doivent être considérés, sans doute, comme dos

travaux publics ; mais que cela ne suffit pas pour dessaisir le tribu-

nal
;
que l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an viii n'enlève pas la juri-

(liclioii aux tribunaux ordinaires, et ne l'attribue pas aux conseils

(k' préfecture pour tous les cas indislincteuient ou il s'élève des dif-

ficultés relatives a des travaux pulilics; que les tribunaux ordinaires

ne cessent d (Hre compétents, que lorsque la contestation s'aiiile entre

les entrepreneur^ et l'aJiniMislralion, et que cette contestation con-

cerne le sens ou l'exéeutioa de leurs marchés
;

Attendu que, dans l'espèce, il ne s'agit ni d'une difficulté entre

l'entrepreneur et l'administraticn, ni d'une difficuiié concernnnt le

sens ou l'exécution du marché ; qu'il s'agit d'un ouvrier qui j)nHend

qu'il a f.iil des travaux complémentaires pour la comnume d'Avezac-

Prat, en dehors de ceux (|ui avaient été convenus entre la commune
et l'entrepreneur ;

qu'il prétend que ces travaux ont été faits avec le

consentement et sur la demande de la commune, et qu'il en réclame

le paiement; qu'on ne saurait trouver, dans une telle demande, le cas

d'incompétence prévu par la loi du 2S pluv. an vin;

Attendu ([ue, de plus, Malherby agit en vertu d'une convention pré-

tendue, par laquelle la commune, après la confection des travaux, se
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serait obligée a lui payer GOO fr. pour le montant de leur valeur ;

qu'à ce point de vue encore, c'est le tribunal qui serait compttenl et

non le conseil de préfecture
;

Attendu que la compétence des conseils de préfecture est exception-

nelle et ne doit être admise, par conséquent, que pour les cas (axali-

vement prévus parla loi ;

Par ces motifs, rejette l'exception d'incompétence, et retient la

cause.

Note. — Jugé aussi que la demande formée contre une
coitiinune en paiement du prix de travaux exécutés pour son
compte, est de la compétence du tribunal civil, lorsqu'il n'y a
pas de difficulté sur le sens et l'exécution des clauses du mar-
ché : Trib. civ. de Lyon, 28 déc. 1859 {J. Av., t. 86, p. 374).

Art. 3047. — DIJON (l'« ch.), 11 mai 1872.

Lettres missives, partie adverse, tiers, troduction e.n justice.

t/no partie "peut produire en justice non-sPAilement les lettres

que son adversaire lui a adressées personnellement., mais même
celles qu'il a adressée^ à des tiers pour lui être communiquées,
surtout dans une contestation où, comme dans un procès de

séparation de corps, par exemple, le contenu des lettres pourrait
être prouvé par témoins.

(De Montagu C. de Monlagu). — Arrêt.

L4. Corn; — Considérant que, dans l'instance en séparation de

corps introduite devant le tribunal d'Aulun par la dame de Montagu

contre son mari, la demanderesse s'est prévalue dan^ ses conclusions

d'une correspondance de son mari soit avec elle, soitavecson père, soit

avec son oncle;— Que, sur l'opposition du défenieur. à la production

de ces pièces, le tribunal, statuant sur l'incident, a décid'^ qu'il ne se-

rait pas donné lecture des lettres du gendre au beau-père, sans s'ex-

pliquer sur Its auties, et a admis au fond la demanderesse à prouver

par témoins les faits articulés subsidiairemenr. par elle à l'appui de

son action; — Que, par son appel, la dame de Montagu soutient que

les lettres dont s'agit doivent figurer toutes au procès, et que, sans

qu'il soit besoin de recourir à d'autres preuves, elles présentent une

justification immédiate de sa demande;

Sur l'incident : — Considérant, en droit, que les lettres missives ne

peuvent être écartées du débat qu'autant qu'elles seraient confiden-
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tielles et que leur production constituerait une sorte d'abus de con-

fiance de la part du destinataire ou du tiers qui s'en prévaudrait ;

—

Que la correspondonce litigieuse ne se trouve point dans ce cas;

—

(Ju'en edel, relativement aux lettres adressées par le défendeur à sa

lemme, ces lettres sont la propriété de celle-ci
; que le destin;itaire

d'un écrit a le droit de s'en prévaloir contre celui de qui il émane
toutes les fois que l'écrit tend à prouver une injure que l'époux ou-
tragé a intérêt à repousser

;
qu'il ne fait en cela qu'user du droit de

légitime défense
;
que, d'ailleurs, l'intimé lui-même ne le conteste

pas ;

En ce qui concerne les lettres écrites par le défendeur à son beau-père :

—Qu'elles avaient pour objet de faire comprendre à sa femme lim-

port.mce des griefs qu'il articulait contre elle, de sorte qu'en les com-

muniquant à sa tille, de Dlic père n'a nullement abusé de la confiance

de son gendre^ que celui-ci ne les adressait même qu'en vue de cette

communication; que la possession de ces lettres par la demanderesse

n'a donc rien d'illégitime
;

Que l'usage qu'elle en veut faire ne l'est pas davantage, puisqu'on

matière de séparation de corps la loi autorise les témoignages do'nes-

tiques, et qu'il serait au moins inutile d'interdire la lecture d'une

correspondance dont le destinataire serait obligé de révéler le contenu

dans l'enquête judiciaire à laquelle il sera nécessairement appelé, et

établissant des faits reconnus constants par le mari lui-môme;

Qu'ainsi, en déclarant pertinente et admissible la preuve testimo-

nial'i des injures artifiilées comme renfermées dcns ces lettres, le tri-

bunal se met en contradiction avec son refus d'autoiiser leur lecture,

et annule complètement l'effet de ce refus ;

Rebtivement h la lettre adressée par de Montagu à l'oncle de sa

femme : - Que les motifs qui précèdent s'y appliquent avec d'autant

plus de force, que le défendeur invilnit expres.séiiient le destinataire à

en donner connaissonce à celle-ci: — Que le principe de morale et

d'ordre public qui consacre l'iaviolabililé du .'ecret des lettres n'est

donc point eng.igé d^ins la cause; — Qu ainsi c'est le cas d'autoriser la

lecture et la discussion de la correspondance produite par l'appelante:

Par ces motifs, réforme ; statuant sur l'appel émis par la dame de

Montngu du jugement du tribunal civil d'Autun, etc.

JNoTE. — En principe, les iellres adressées h des tiers sont

réputées confidenlielles, et ne peuvent être produile-s en jus-

lice, même comme preuve de faits de dol ou de fraude; et

cela, parli( ulicremenl, lorsque celui qui veut s'en pré\aloir

ne les a obtenues que par un fait illicite et coupable : Cass.,

21 juill. 186-2, et Nancy, tl mai 1860 {J. Av., t. 94, p. 377
cl o7S). 11 en est ainsi à plus forte raison dans le cas où la
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correspondance porte la preuve que ce dernier ne devait pas

les connaître : même arrêt de Nancy. — Jugé néanmoins d'une
manière générale qu'une partie peut faire usage de lettres ar-

rivées entre ses mains par une circonstance fortuite, sans

qu'elle ait usé de ruse ni d'artiûce pour en obtenir la posses-

sion : Alger, VI nov. 1866 (S. -V. 67. 2. 152).

Art. 3048. — AMIENS (ch. civ.), 19 juin 1872.

Séparation de corps, citation en conciliation, délai.

La citation devant le président du tribunal, en vertu de

l'ordonnance rendue sur la requête en séparation de corps,

peut, à la di/férencù de la citation en conciliation en matière

ordinaire, être donnée à moins de trois jours; il appartient

au président d'apprécier, sur le vu de l'original de la citation

et d'après les circou s tances, si le défendeur a été touché par
la citation, et sHl a eu un délai su/lisant pour se présenter

devantlui (C. proc, 51, 876).

(G... C. G...).—Arrêt.

La Cour; — Considérant, en droit, que les art. 875 et suiv., C.

proc, relatifs à la procédure en matière de séparation de corps, ne

délerminenl pas le délai à observer entre la délivrance de la citation

à comparaître devant le président du tribunal et le jour de la compa-
rution

;

Qu'il n'y a pas d'analogie entre le préliminaire de conciliation

entre époux et la tentative de conciliation en matière ordinaire ;
—

Que rien n'autorise surtout à appliquer, sous la sanction de la peine

de nullité, larl. 51, C. proc.
;

Que, dans le silence de la loi, il appartient au président d'appré-

cier, sur le vu de l'original de la citation et d'après les circonstances,

si le défendeur a été touché par la citation, et s'il a eu un délai suf-

fisant pour se présenter devant lui ;

Considérant, en fait, que la citation a été délivrée le 19 mai, en la

commune de Corbeny, à ^ei^^•t de comparaître le 21, conséqueaiment

à un intervalle d'un jour franc seulement, devant le président du tri-

bunal civil de Laon, et que la distance de Corbeny à Laon n'est que

de i2 kilomètres ;—Que cette circonstance que les portes de Thabita-

tion du défendeur étaient complét'^raent closes, alors qu'il n'ignorait

pas la demande qui allait être formée, pouv'iit paraître suspecte, et

qu'en l'élat, la citation, eu l'absence de voisins, a été régulièrement

délivrée à l'adjoint au maire
;
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Considérant qae, dans ces circonstances, le président du tribunal

était autorisé à donner défaut contre le défendeur et à statuer dans

les termes de l'art. 878, C. proc;

Par ces motifs, etc.

Note. — V. en ce sens Chauveau sur Carré, Lois de la proc,
quesl. 2967 ter; Rodière, Compét. et procéd., t. 2, p. 412. —
Contra, Thomine-Desmazures, Comment. Cod. proc, t. 2,

I). 1025, p. 485.

Art. 3049.—Cx\SSAT10N (ch. civ.), 15 novembre 1871.

Ajournement, défendeurs multiples, intérêt personnel, compé-

tence.

Pour que le demandeur puisse user de la faculté que lui

donne le § 2 de l'art. 59, C. proc, lorsqu'il y a plusieun^ dé-

fendeurs, de les assigner devant le tribunal du domicile de

l'un d'eux à son choix, il faut que celui devant le tribunal du
domicile duquel est portée la demande soit une partie sérieuse

et personnellement intéressée au procès. Et tel iipst pas le dé-

fendeur qui n'a été assigné que pour fournir des renseigne-

ments sur les faits de la cause et contre lequel il na été pris

aucunes conclusions.

Les mandataires d'une partie nssignés en même temps qu'elle

ne peuvent être considérés comme des défendeurs distincts,

dont la différence de domicile puisse donner lieu à l'application

du § 2 de l'art. 59, C. proc

(Germain C. Crouzet).

Le 25 juin 1857, la dame de (lermain a assigné la compagnie
d'assurances Vlmpériale, tant en la personne du sieur Crouzel,

son agent à Celle, qu'en la personne de son directeur au sici:e

social à l'aris, à comparaître devant le tribunal de Montpel-
lier, pour voir ordonner l'excculion d'un contrai d'assurance
sur la vie. — Ceux-ci oîit pris des conclusions tendant à ce
que le tribunal bC déclarât incompélenl, attendu qu'ils n'é-

taient i)as personnellement en cause, mais seulement comme
représentant la compagnie; que celle-ci était ainsi la seule
partie défenderesse au procès, et quil y avait lieu, par con-
séquent, d'appliquer la règle générale établie dans le § T'' de
l'ail. 59, C. proc, et non pas l'exception apportée a cette

règle par le § -j. Ce déclinatoire fùi rejeté par un jugemenl du
28 août 1808.
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Sur l'appel est intervenu un arrêl infirmatif de la Cour de
Montpellier, du 9 fév. 1869, ainsi conçu :

Attendu qu'en mntière personnelle, s'il y a plusieurs défendeurs

(art. r)9, I 2. G. proc ), le tribunal compétent est celui du domicile de

l'un d'eux
;

Attendu que Crouzet est défendeur
;

qu'il a été assigné par exploit

séparé, à la date du 17 jimv. 1868, aux lins et conclusions d'assurer,

conjoinlement avec M. le directeur de la compagnie dite l'Impériale,

dont il est l'agent principal, l'exécution du contrat qu'il a personnel-

lement reçu et dont la validité est sérieusement contestée ;

Attendu que sa mise en Ciiuse personnelle et directe se justifie d'ail-

leurs par la nécessité pour la demanderesse de mettre en lumière les.

circonstances qui l'ont précédée et qui doivent en établir la sincérité;

— Attendu que ces circonstances sont personnelles à Crouzet, et qu'il

est seul en mesure de les faire connaître ;

Par ces motifs, etc.

Pourvoi en cassalion par lacorapagnie l'Impériale, pour vio-

lation du§l" de l'art. 59, C. proc, et pour fausse application

du § 2 du même article.

ARRÊT.

La. Cour ;
— Vu l'art. 59, |§ 4 et 2, C. proc. civ. ;

— Attendu

que, d'après l'art. 59, | 1", C. proc. civ., le défendeur doit, en

matière personnelle, être assigné devant le tribunal de son domicile
;

—Que si, lorsqu'il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut, con-

formément au second alinéa dii même article, assigner tous les défen-

deurs au domicile de l'un d'eux, à son choix, cette «exception à la

règle que nul ne peut être distrait de ses juges naturels n'est admis-

sible qu'autant que le défendeur dont le domicile se trouve dans l'ar-

rondissement du tribunal saisi de la demande, est partie sérieuse et

personnellement intéressée au procès ;—Qu'on ne saurait reconnaître

un tel caractère à celui qui est assigné dans une instance sans qu'au-

cunes conclusions soient prises contre lui personnellement, et qui

n'est mis en cause que pour fournir des renseigements sur les laits

qui donnent lieu au procès
;

Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt qu'aucunes conclusions

n'ont été prises, soit en première instance, soit en appel, contre

Crouzet yiersonnellement, et que c'est uniquement contre la compa-

gnie que la validité du contrat d'assurance, objet du litige, a été de-

mandée;—D'où il suit que Crouzet n'ét:iit point un défendeur dans le

sens du * 2 de l'art. 59, C pioc. civ.
;

Attendu, d'ailleurs, que, dans la cause, il ny avait réellement
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qu'une seule parfie défenderesse
; qu'on ne peut considérer les défen-

deurs à la cassation, qui étaient ses deux mandataires, comme deux
parties distinctes et deux défendeurs dans le sens de l'art. S9;—Que ce-

pendant l'arrêt attaqué, pour maintenir la compétence du tribunal

civil de Montpellier, s'est fondé expressément et uniquement sur la

présence de deux défendeurs au procès ;
— Qu'en statuant ainsi, il a

violé l'art. 59, | 1, C. proc. civ., et a fait une fausse application du

même article ;— Casse, etc.

Note.—La première solution a clé déjà consacrée. V. Cass.,

5 juin. 18(»S(/. Ar.,t. 2, p. 371) et 10 juill. 1837 (/. Av., t. 5i,

p. 373)j Agen, 20 fév. 1852 (D. p. 52. 2. 205). Conf., Carré et

Cliaaveau, quesl. 257 j Boitard, t. 1, p. i^:^. — On décide

même que, pour autoriser l'application du § 2 de l'art. 59,
C. proc, il faut que les divers défendeurs soient obligés d'une
manier» égale et semblable : Cass.,22déc. 1807 {J. Av., t. 22,

p, 37; Carré et Chauveau, Lois de la proc. quest. 255; Sup-
pléai., ihid.

Le second point paraît incontestable. V. toutefois Cass.,

25 avr. 18i9 {J. Av., t. 76, p.C29).

Art. aUoO. — PARIS (4« ch.), 21 décembre 1871.

Saisie immobilière, demande en distraction, débiteur saisi,

MISE EN cause, NULLITÉ, DÉLAI.

Le débiteur saisi doit, à peine de nullité, être appelé par un
acte spécial signifié à son domicile réel, sur la demande en
distraction d'une partie des imm'ublcs saisis, formée par un
tiers; il ne suffit pas qu'il ait été sommé, à un domicile élu,

d'assister à la lecture et à la publication du cahier des charges

(C. proc, 725).

Et la nullité., en pareil cas, peut être invoquée, malgré
l'expiration des délais de t'art. 729, C. proc, s'agissant d'un
incident spécial qui ne rentre pas dans les prévisions de cet

article.

(Termes C. Barillon).— Arrêt.

La Cour;—Sur l'intervention :—En la forme:—Considérant qu'il

est vrai que Logery fils, débiteur saisi, a été sommé, par acte du
8 sept. 1871, d'avoir à comparaître à la lecture et la publication du
cailler des charges au domicile élu dans l'inscription prise à son profit

sur barillon, sous acquéieur, conformément à l'art. 691, C. proc. civ.;

— iMais considérant qu'il n'a point été appelé par acie spécial, sur la

demande en distraction ultérieurement formée par Carillon et sur les

autres chefs de conclusion de l'incident
;

T. XIII. — 3' S. 33
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Considérant que des termes de l'art. 723 du même Code, il ressort

que, s'agissant d'une revendication de propriété qui fait échec à la

saisie même, le débiteur saisi doit être formellement mis en situation

de conclure
;

que, dans l'absence de cette formalité substantielle,

Logery fils ne peut se voir opposer le jugement dont est appel
; qu'il

aurait qualité pour y former tierce opposition, s'il était définitif
;
que,

partant de là, son intervention est recevable ;
— Considérant qu'il a

pareillement intérêt et droit à intervenir; que du montant de sa

créance comparé avec la mise à prix ne ressort point un écart tel qu'il

puisse être, dès à présent, considéré comme garanti du paiement de

la dette ;

Considérant que l'expiration des délais de l'art. 729, Cod. proc,

n'est pas non plus opposable en la cause, s'agissant ici d'un jugement

rendu sur un incident tout spécial, que l'intervenant n'a pu attaquer

qu'à dater du jour où il en a eu connaissance
;

Au fond :—Considérant, par suiie, que le jugement du 9 nov. 'J871

doit être déclaré nul et non avenu au regard dudit intervenant, partie

saisie ;

Sur les conclusions tendantes à l'évocation : — Considérant que la

cause n'est point en état, que plusieurs des parties ne sont point

devant la Cour, et qu'enfin Logery fils demande ;même acte de ses

réserves à fin de nullité de la procédure antérieure au jugement
;

Par ces motifs, reçoit l'intervenant ;
— Au fond, dit que c'est à tort

que Logery fils n'a pas été régulièrement mis en cause sur la demande

en distraction et sur les autres conclusions prises par Barillon ;
— Au

principal, dit nul et de nul effet le jugement du 9 nov. 1871 ; fait dé-

fense aux saisissants de procéder à la vente ordonnée, etc.;

Note. Jugé cependant que les formalités prescrites par

l'art. 725, C. proc, ne le sont pas à peine de nullité (Besançon,

24 déc. 1850, J. A»., l. 52, p. 330), et qu'en admettant d'ail-

leurs qu'il en fut autrement, la nullité ne constituerait qu'une
exception dilatoire qui ne pourrait être proposée pour la pre-

mière fois en appel
;

qu'ainsi le saisissant qui, en première

instance, n'a pas opposé au demandeur en distraction la nul-

lité prise du défaut de mise en cause de la partie saisie et du
premier créancier inscrit, ne peut plus s'en prévaloir eu appel

(Colmar, ISavr. 1850, /. Av., t. 76, p. 358). — V. au sur-

plus, sur les formes de la demande en distraction, Carré sur

Chauveau, quest. 2419 bis; Encycl. des huiss., v» Saisie im-
mob., n. 538 et s.
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Art. 3051. — CAEN (4= ch.), 22 décembre 1870.

Compétence commerciale, lieu de la promesse et de la livrai-

son, LOUAGE d'industrie.

L'art. 420, C. proc, qui, en matière commerciale, permet
au demandeur d'assigner devant le tribunal du lieu de la pro-
messe et de la livraison de la marchandise, est applicable

toutes les fuis qu'il s'agit d'une livraison à faire en échange
d'un prix dont elle est l'équivalent. — Et, par exemple, cet

o.rlicle doit recevoir son application dans le cas oà un individu
a promis à un autre, mogennant salaire, de lui livrer son
temps et son industrie pour xme entreprise déterminée : ce

dernier peut donc être assigné devant le tribunal du lieu où le

premier lui a loué ses services et livré son travail.

(Benoisl C. Ajam).—Arrêt.

La Cour; — Considérant que Benoist, en première instance, avait

opposé à la demande de Ajam deux exceptions d'incompétence : la pre-

mière motivée sur ce qu'il ne pouvait être actionné par son commis

devant la juridiction consulaire; et la seconde basée sur ce que, dans

tous les cas, il aurait dû êlre traduit devant le Tribunal de son do-

micile
;

Considérant que Benoist ne reproduit pas la première exception en

appel, de sorte qu'il s'agU seulement d'apprécier le mérite de la se-

conde question d'incompétence ;

Sur cette exception :—Considérant qu'aux termes de l'art. i20, Cod.

proc.civ., le demandeur peut assigner devant le Tribunal dans l'arron-

dissement duquel la promesse a été faite et la marchandise livrée;

Considf^rant que s'il en est ainsi lorsqu'il s'agit d'une simple vente

de marctianJises, il n'y a pnsde motifs pour ne pas admettre la mAme
règle lorsqu'un tiers a promis à autrui, moyennant salaire, de lui livrer

son temps et son industrie pour une entreprise déterminée ;

Que l'art. 420, qui a introduit un nouveau mode de procéder en

matière de commerce, n'est pas limitatif, car, en augmentant les

moyens d'action, il a ou, au contraire, pour objet de multiplier les

transactions commerciales, et il est rationnel d'en admettre lapplica-

tion tontes les fois qu'il s'agit d'une livraison à faire en échange d'un

prix dont elle est l'équivalent;

Considérant que, dans l'espèce, il ne s'agit pas d'un contrat de so-

ciété régi par des règles spéciales de procédure, mais d'un Contrat de

louage d'industrie ; il est vrai que Ajam, indépendamment des appoin-

tements fixes à lui alloués, a droit ii une participation d;ins les boné-
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fices; mais ce n'est là qu'un commis intéressé, devant, pendant quatre

années, à Benoist son temps et son travail, pour une entreprise dont

la direction lui est confiée, moyennant un salaire déterminé, et du

moment où il a exécuté sa promesse et livré à l'entrepreneur les tra-

vaux qu'il était chargé de confeciionner, il peut réi lamer l'applica-

tion de l'art. 4'20, CoJ. proc;

Considérant qu'un seul point reste donc à examiner, c'est celui de

savoir où 1 1 conveniion a été faite, et dans quel lieu Ajam a livré ses

services et son industrie;

Considérant sur ce point, qu'il est constant que la conveniion a été

arrêtée verbalement à Laigle où une gare importante a été construite;

que c'est à Laigle où, du consentement de Benoisl, Ajam a établi son

domicile, ses bureaux et le centre de toutes ses opérations, soit avec

Benoist, soit avec ses employés, sous-traitants et fournisseurs;

Que c'est là où était tout le matériel nécessaire à l'entreprise, et

c'est là encore où la remise devra en être faite à Tentrepreneur
,

Que c'est à Laigle où se trouvait la maison de banque nécessaire

pour une si vaste entreprise ; là, enfin, où se faisaient les sous-traités

et tout ce qui était relatif à l'envoi des matériaux
;

C'est donc à Laigle où Ajam a loué ses services et son industrie,

c'est là où il a exécuté sa promesse et livré le résultat de son travail
;

et c'est avec raison qu'il a traduit Benoist devant le tribunal de cette

ville ;

Considérant que cette solution est en rapport avec l'intention qu'il

est permis de prêter aux parties lorsqu'elles ont fait la convention du

24 mai 1866; que Benoist faisait de noaihreusës entreprises qui pou-

vaient nécessiter de sa part des changements de domicile (et c'est en

effet ce qui a eu lieu, puisque depuis la convention il a quitté Mayenne

pour aller habiter Angers), et, dans ces circonstances, il est rationnel

de penser que, puisque toutes les opérations étaient consenties à Laigle,

les parties ont entendu faire une attribution de juridiction au tribunal

de cette ville; autrement le commis, en cas de contestation, eût été

obligé de suivre Benoist partout où celui-ci aurait porté son domicile,

et c'est là ce qu'il est impossible de supposer; ainsi, à quelque point

de vue que l'on envisage l'exception d'incompétence opposée par Be-

noist, elle doit être rejetée
;

Par ces motifs, sans avoir égard à l'opposition de Benoist, dont il est

débouté, ordonne que l'arrêt du 22 novembre dernier sortira son plein

et entier effet, avec nouveaux dépens.

Note. -^ La jurisprudence décide généralement, dans le

sens de là solution consacrée par l'iirrêt ci-dessus, que l'art.

420, C. proc, ne s'applique pas seulement au cas de vente ou
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d'achat de marchandises, mais à toules les contestations com-
merciales dans lesquelles il s'agit de paiements et de livraisons

à fairo, et, par exemple, aux contestations relatives à l'exécu-

tion (l'un conlratde louage d'industrie ou de inandat. V. Cass..

8 juin. ISl'i (S. -V. 't. 1.592); 13 mai 1857 (S.-V.57.1.G69) et

7 mars 1860 (S. -V. 60.1. 807) ; Lyon, 17 fév. 1833 (S. -V. 33.2.

365); Douai, 8 nov. I8ii (S.-V.45. 2.516) ; Orléans, 31 mai
ISiS (S.-V. 48. -2.630). Cependant d'autres arrêts ont jugé le

contraire. V. Bordeaux, 22 mars 1836 (S.-V.37.2.138) ; et 17

juin. 1846 (S.-V.a8.2.33l); Bastia, I5.ianv. 1855 (S.'V.55.2.

23); Cass , i8févr. 1862 (S. ~V. 62. 1.427). Mais cette dernière

interprétation nous semble peu conforme à l'esprit de la loi.

Art. 30o2.—TRIB. CIV. DE NAMUR, 5 mars 1870.

Timbre, conclusions, tribunal de commerce.

Lf>s conclusions signées de l'agréé et produites devant le tri-

bunal de commerce pour préciser et justifier la demande,

doivent être écrites sur papier timbré (L. 13 brum. an vu.

art. 12).

(Eoreg. C. N...).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 1" de la loi du

13 brumaire an vu, la contribution du timbre est établie sur tous pa-

pier.s destinés aux actes civils et judiciaires ;—Que le caractère géné-

ral de celte disposition est incoiiteslable en présence du second alinéa

de cet article, ainsi conçu : « Il n'y a d'autres exceptions que celles

nommément exprimées dans la présente »
;

Attendu qu'aux termes de l'art. 12 de ladite loi, 1% alinéa 6, sont

assiijcttis au timbre «les actes des avoués ou des défenseurs offi-

cieux » :

Attendu, en fait, que la pièce, base de poursuites, a été l'expres-

sion du contrat judiciaire alors formé entre W'esmael et Balon devant

le tribunal de commerce de Namur; ([u'elle a servi à préciser et à jus-

tifier, en le reproduisant avec les développements dont il était suscep-

tible, l'objet de la demande ;
qu'elle est intitulée : « Conclusions

pour... ; > qu'elle est écrite de la main de l'opposant, défenseur offi-

cieux du demandeur, et revêtue de sa sif-maturc ; qu'enfin, pièce évi-

dente do l'instance, elle a été parafée par le président du tribunal de

commerce :

Attendu qu'il suit suffisamment de ce qui précède qu'aux termes

des dispositions légales ci-dessus reproduites, le document dont i
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s'agit, tant par sa nature que par le litre de celui qui l'a produit, était

soumis au timbre de dimension ;—Par ces motifs, etc.

Note.—Une délibération de la régie de renregislremenl de
France du 4 mai i85"2 a consacré la même solution. Mais la

formalité du timbre est, au contraire, inutile pour les notes

remises par les avoués aux greffiers dans l'objet de faciliter

la rédaction des jugements, et qui Hoivenl être considérées

comme de simples extraits ou analyses des actes signifiés et

comme des pièces d'ordre intérieur. Sir, Décis. du min. des

fin. des 15 juin. 1825et 30 nov. 183Uj Inslrucl. 1354, §12;
Solut. du 8 oct. 1867 (/. Av., t. 94, p. 106).

Art. 30b3. - TRIB. CIV. DE TROYES, 20 mars 1872.

Enregistrement, office, décès du cessionnaire, restitution.

Le décès du cessionnaire d'un office, survenu après qu'il a

été agréé par le gouvernement, mais avant sa prestation de
serment, ne rend pas restituables les droits proportionnels d'en-

registrement perçus sur le traité de cession (L. 25 juin 1841,

art. 14).

(Enreg. C. X. ..).— Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que, par acte notarié du 21 juill. 1869, le

sieur Ruotte a cédé son office d'agpnt de change au sieur Cazella,

moyennant 70,000 fr.
;
que, par décret du 18 déc. 1869, ce dernier a

été nommé titulaire; mais qu'il est décédé le 14janv. 1870 avant

d'avoir prêté serment
;

Attendu que l'art. 14 de la loi du 25 juin 1841 porte, il est vrai,

que les droits perçus en vertu des articles qui le précèdent sont sujets

à restitution toutes les fois que la transmission des offices est subor-

donnée à r.igrément du Gouvernement, et qu'elle est conséquemment

soumise à une condition suspensive; mais que cette condition venant

à s'accomplir par la nomination du candidat, toute éventualité dispa-

raît, l'ancien titulaire est complètement dessaisi de la propriété de l'of-

fice cédé et le cessionnaire définitivement saisi ; que le contrat a ainsi

reçu sa perfection et qu'il a produit tout l'effet dont il était suscep-

tible 5

Attendu qu'il importe peu que, par une circonstance fortuite et

même pour cause de décès, le nouveau titulaire n'ait pas pu prêter ser-

ment
;
qu'en effet, la prestation de serment ne peut pas être confon-

due avec la nomination ; que le serment qui imprime au candidat

nommé le caractère d'officier public a lieu non en vertu du traité,

mais en vertu du pouvoir qu'il tient du décret de nomination; mais
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que le défaut de serment n'empêche pas que le trniti'; n'eût produit son

ellet entre le cédant et le cessionnaire, et que, d.js lors, la perception

qui, dans l'origine, a été régulièrement opérée, est demeurée irrévo-

cable
;

Par ces motifs, etc.

Note. — Celte solution, parfaitement exacte, est conforme
à l'opinion de M. Garnier, Répert. génér. d'enreglstr., n. 9191.
— La Cour de cassation a jugé de môme dans le cas où la no-
mination du cessionnaire d'u.i office a été rapportée par suite

du refus de ce dernier de prêter serment. V, deux arrêts du 29
janv. 1851 (7. Av., t. 76, p. 163).

Art. 30S4.—rapport.

Annonces judiciaires, insertion dans les journaux, conditions.

Rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner
la proposition de loi de MM. Botlieau, Adet et plusieurs de
leurs collègues, relative aux annonces judiciaires, par M. Cy-
prien Girerd, membre de l'Assemblée nationale (Séance du
29 juin 1872).

{Fin (1).

II

Laisser aux parties qui paient l'annonce la liberté de choisir le jour-

nal où elles la feront c'est à coup sûr leurperniettro de bénéficier des

avantages de la concurrence et leur assurer presque certainement une
réduction de prix, une diminution dans les frais. Mais ce n'est pas

tout, qu'en reviendrait-il au point de vue de la publiciti; et des inté-

rêts des tiers qu'elle doit protéger? Si, dans certains cas, cette publi-

cité serait ;iuginentoe, ne pourrait-il pas arriver qu'elle fût diminuée?

Il y a telles annonces que l'on a intérêt ;\ dissimuler : on les pla: era

dans une feuille ignorée ou peu répandue. Les journaux, à notoriété

égale d'ailleurs, ne peuvent pas être tous reçus partout, et s'il y en a

plusieurs dans la même localité, dès que l'annonce peut être placée

dans chacun d'eux, il arrivera que celle que l'on a inléiôt à connaître

se trouvera précisément dans le journal que l'on ne reçoit p.is La pu-
blicité pourrait donc être atleinto, les intérêts en jeu compromis par

l'exercice de cette liberté, et le but serait loin d'êlrc atteint.

Restreindre la liberté du choix aux journiux justifiant d'un tirage

déterminé, serait un remède insuffisant, et parfois dangereux
;
qui se-

(I) V. iuprà, \). i-IO.
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rait chargé d'apprécier ces justifications? Quand et comment le fe-

rait-on? Si ce devait être avant les publications, quelle carrière ou-

verte à l'inquisition et à l'arbitraire? si c'était après, que de sujets de

contestation ?

Mais, en imposant à chaque journal l'obligation de reproduire par

extrait les annonces insérées dans les autres, et en limitant le choix

des parties parmi les journaux qui auront pris cet engagement, on ob-

vie à tous les inconvénients, on pare à tous les dangers.

Que l'on suppose, en effet, une localité dans laquelle il existe trois

ou quatre journaux . si une annonce y est insérée dans l'un d'eux, im-

médiatement chacun des autres en publie une analyse ; et quel que

soit le journal que l'on lise, on y trouvera soit l'annonce soit sa re-

production ; l'annonce faite, on en verra partout le reflet, on en en-

tendra l'écho de toutes parts. Combien une telle combinaison augmen-

tera la publicité! C'est l'évidence même. Il reste à savoir si elle est

applicable.

Que l'on ait le droit d'imposer cette obligation aux journaux, nul

ne saurait le contester : n'est-elle pas la corrélation même du droit

qui leur est attribué ? En échange de la faculté que la loi leur donne

de recevoir des annonces judiciaires et légales, la loi leur impose cette

charge. S'il en est qui la trouvent trop onéreuse, ils ne l'accepteront

pas ; ils renonceront par là même aux avantages de la loi, et ne pour-

ront pas se plaindre de voir aller ailleurs une clientèle dont ils n'au-

ront pas voulu. Mais sous cette condition, dont la légitimité est incon-

testable et qui est exclusive de tout arbitraire, les journaux seront

tous ouverts aux annonces.

Quant aux parties, elles ne pourront naturellement choisir que

parmi les journaux qui se soumettent à cette obligation, mais sous

cette condition, elles aussi sont libres, et leur liberté ainsi réglementée

n'est res(reinte que dans une mesure qui est commandée par l'intérêt

des autres. Lorsqu'elles y sont intéressées, ce qui se rencontre dans

la plupart des cas, elles bénéficieronl de cette augmentation de publi-

cité sans supporter une augmentation de frais, car cette reproduction

sera faite gratuitement.

Et maintenant pour que les parties qui ont des annonces à insérer

puissent faire leur choix, pour que les personnes qui ont besoin de

connaître les annonces sachent où les trouver, il faut^ que les noms
des journaux qui ont contracté cette obligation soient connus du pu-

blic. C'est l'objet de l'art. 2 du projet de loi. Son économie e§t

très-simple : un premier arrêté préfectoral, contenant une sorte de

cahier des charges auxquelles est soumise Tinsertion des annonces

judiciaires et légales, est publié à une certaine époque dans chaque

département; les journaux qui s'y soumettent s'inscrivent à la pré-
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fecture pendant le délai fixé, et un deuxième anèlé préfectoral publie

leurs noms.

Il se forme ainsi, sous les yeux de tous, un contrjt entre l'autorité

publique, et les journaux, contrat essentiellement libre, d'où naissent

des obligalions et des avantages récipro.jues.— La sanction de ce con-

trat et les détails de celte organisation sont réglés dans le projet

de loi.

On s'est demandé tout d'abord s'il était bien nécessaire de mainte-

nir dans l'arrondissement la publication obligatoire des annonces ju-

diciaires et légales, l:i facilité des communications a profondément

modilié les conditions des échanges et des transactions, considérable-

ment élargi le cercle des relations ; ne donnerait-on pas aux besoins

actuels une satisfaction plus grande en faisant sortir les annonces des

limites de l'arrondissement et en les répandant dans tout le départe-

ment ? La commission n'a point méconnu l'intérêt qui s'attacherait

à une pareille réforme, mais elle n'a pas pensé qu'il lui appartînt de

l'entreprendre. Aux termes des lois existantes, les insertions doivent

toujours, sauf des ras très-rares, tire faites dans « l'un des papiers

publics qui s'imprimenl dans le lieu où siège le tribunal, » ou « dans

l'un des journaux de l'arrondissement, » soit do la situation des biens,

soit du domicile des parties, soit du siège des sociétés. En décider au-

trement, c'est changer complètement l'économie de la législation, et,

s'il y a lieu de reviser nos lois de procédure, ce n'est pas particuliè-

rement qu'il faut procéJer : on ne ferait ainsi que des réparations

sans suite et sans méthode; onprcp "'it mal l'édifice que réclament

nos besoins modernes.

Notre mission consistait d'ailh'urs uniquement à rechercher quels

devraient être à l'avenir les instruments des publications ordonnées

par les loi^.

Ces considérations nous ont fait conserver l'arrondissement de la

situation di's biens, du domicile, du siège socitil, comme circonscrip-

tion des annonces.— Pour en;()èclier l'arbitraire de se glisser pir la

fixation du prix ou A la faveur de quelque clause du cahier des charges,

pour en empêcher môme le soupçon , nous avons voulu que celles-ci

fussent dèhbèrèes par le conseil générol, et que le préfet n'en fût en

quehiue sorte que le rédacteur.

La frauile, la dissimulation sont, d'autre part, rendues impossibles

par la multiplication que fait de l'annonce l;i reproluction des extraits;

mais, pour cela, faut-il encore que ces extraits soient comme une table

des matières contenues dans les annonces, et qu'en les voyant, le lec-

teur le moins exercé comprenne quel en est l'objet et sache où elles

se trouvent dans leur entier.

Si ces extraits étaient trop longs, leur insirtion créerait une charge



458 ( ART. 3054. )

qui serait inutilement trop lourde ; s'i's élaierit trop courts, ils ne

contiendraient pas les indications qui doivent s'y rencontrer : l'art. 3

écarte ce double danger en prescrivant les éléments essentiels dont

ces extraits devront être constitués, la désignation sommaire des par-

ties, l'objet de l'annonce et le numéro du journal dans lequel l'annonce

est insérée.

Il fallait enfin prévoir quelques cas particuliers qui, bien qu'invrai-

semblables ou ne devant se présenter que très-rarement, ne sont pas

absolument impossibles. S'il n'y a pas de journal dans un arrondisse-

ment, les annonces seront publiées au chef-lieu du département ; s'il

n'y a pas de journal dans un département, ou, ce qui serait la même
chose, si tous les journaux d'un département refusent de se soumettre

aux conditions du cahier des charges, l'art. 6 autorise la mise en ad-

judication d'un bulletin spécial. Mais cette hypothèse est véritablement

inadmissible ; car comment les journaux d'une localité pourraient-ils

former une pareille coalition ? On sait que les annonces sont leur prin-

cipal produit, l'élément presque indispensable de leur existence. Y
renoncer serait se suicider. Le soin de leur propre conservation, leur

intérêt même sont la meilleure garantie contre une telle manœuvre ;

car si les journaux existants dédaignaient cet avantage, ne s'en fon-

derait-il pas immédiatement qui accapareraient , très-légitimement

alors, leur clientèle ?

Il n'est donc guère probable que le cas prévu par l'art. 6 vienne à

se réaliser : néanmoins, il est sage d'inscrire dans la loi cette précau-

tion salutaire.

L'ensemble de ces dispositions coiistitue une organisation complète

du service des annonces judiciaires et légales. En assurant à celles-ci

la plus grande somme de publicité sans augmentation de frais, ce qui

devait être notre première préoccupation, nous avons la conviction

d'avoir également sauvegardé tous les intérêts et tous les principes

qui se lient plus ou moins directement à celte matière.

La liberté laissée aux parties ne leur permet pas d'éluder la publi-

cité : aucune fraude, aucune dissimulation n'est possible; le danger

même de ce que l'on a appelé l>'parp»;//eme»? de l'annonce est conjuré,

puisque, quel que soit le nombre des journaux recevant ces annonces,

chacun d'eux les réunit, les concentre toutes et les présente au lecteur

soit dans leur entier, soit en extrait. .

Cependant une certaine appréhension s'est manifestée à ce sujet

dans la Commission : dans quelques grands centres de population, là

où il y a beaucoup de journaux, et où ces journaux vivent et pros-

pèrent par les abonnements et les annonces volontaires, ne se^-ait-il

pas à crainire que les plus accrédités, les plus répandus d'entre eux

ne s'en tinssent à leur clientèle et ne dédaignassent les annonces judi-

ciaires ? celles-ci seraient alors reléguées dans des feuilles obscures,
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les autres refusant de se soumeitre aux charges qu'on voudrait leur

imposer. Mais il a été répondu que les journaux, qu'ils soient une

œuvre de propagande politique ou une entreprise commerciale, man-

queraient infailliblement leur but s'ils refusaient de procurer à leurs

lecteurs cet élément si recherché d'informations locales, et qu'à ce

point de vue leur intérêt était une suffisante garantie de leur con-

cours. D'autre part, il serait vraiment étrange que, par la création de

bulletins spéciaux, seule combinaison admissible, on diminuât la pu-

blicité et l'on en augmentât les frais précisément là où la multiplicité

des organes doit logiquement assurer le résultat contraire.

Cependant la Commission a été unanimement d'accord pour recon-

naître que le département de la Seine est dans des conditions excep-

tionnelles qui nécessitent un régime exceptionnel ; celui qui s'y pra-

tique presque depuis le commencement du siècle a subi l'épreuve de

toutes nos secousses politiques et n'a jamais soulevé de réclamations.

On ne saurait mieux l'aire que de le consacrer à nouveau. Les annonces

judiciaires et légales y sont concentrées dans des journaux exclusi ve-

inent consacrésaux annonces et aux matières judiciaires. Les journaux,

qui traitent d'autres matières, ne pourraient pas disposer de la place

nécessaire aux annonces judiciaires; il faut donc absolument querelles-

ci aient à Paris des organes spéciaux.

Si un seul journal suffisait, il pourrait être désigné par voie d'ad-

judication, mais comme il en faut, plusieurs pour répondre à tous les

besoin.'^, l'adjudication n'est plus possible; il devient indispensable de

confier â une autorité quelconque le soin de les désigner. Nous vous

proposons de vous en remettre au préfet de la Seine agissant de con-

cert avec le conseil général.

PROJET DE LOI.

Art. 1*'. Les annonces judiciaires et légales ne pourront être insé-

rées que dans le journal ou l'un des journaux de rarrondissemenl qui

seront compris au tableau dressé en exécution du S 3 de l'art. 2 de la

présente loi.

Art. 2. Dans chaque département, et dans le courant du mois d'oc-

tobre de ciiaque année, un arrêté préfectoral, pris en conformité d'une

délibération préalable du conseil général, déterminera les conditions

auxquelles seront soumis les journaux qui voudront insérer les an-

nonces judiciaires et b'gales, notamment : 1° l'obligation pour chacun

de reproduire gratuitement par extrait, et dans le plus prochain nu-

méro, les annonces judiciaires e; légalfes insérées dans les autres jour-

naux du même arrondissement ;
2" le prix maximum des insertions

pour chaque arrondissement ;
.'{" l'obligation d'insérer gratuitement les

annonces en matière d'assistance judiciaire.

Les propriétaires, rédacteurs ou gérants des journaux paraissant
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dans le département, qui voudront insérer des annonces judiciaires

et légales, feront à la préfecture, avant le 1*'' décembre de chaque an-

née, la déclaration qu ils se soumettent aux prescriptions de l'arrêté

préfectoral ci-dessus.

Dans les quinze jours qui suivront, et au plus tard le 15 décembre,

un deuxième arrêté préfectoral publiera le tableau des journaux qui

ont fait la déclaration précédente et peuvent, dès lors, au choix des

parties, recevoir les annonces légales et judiciaires^ à partir du l'"' jan-

vier suivant.

Art. 3. Le journal qui recevra l'annonce sera tenu d'en communi-

quer l'extrait dans les vingt-quatre heures, aux autres journaux de

l'arrondissement. Cet extrait contiendra la désignntion sommaire des

parties, l'objet de l'annonce et le numéro du journal dans lequel elle est

insérée intégralement; il sera signéparla personnequi a requis l'annonce

Art. 4. Toutes les annonces relatives à la même affaire seront insé-

rées dans le même journal.

Art. 5. Quand il n'existera pas de journal dans un arrondissement,

ou si le journal existant n'a pas fait la déclaration prescrite par le | 2

de l'art. 2, de même que s'il se trouve dans le cas de déchéance prévu

par le I 3 de l'art. 7, les annonces légal^es et judiciaires de cet arron-

dissement seront publiées dans l'un des journaux du chef-lieu du dé-

partement qui figureront au tableau prescrit par le | 3 de l'art. 2.

Art. 6. Si aucun journal n'a fait la déclaration prescrite par le | 2

de l'art. 2, le préfet, après avoir pris l'avis de la commission dépar-

tementale, mettra en adjudication, dans la forme ordniaire des adju-

dications publiques, la création d'un ou plusieurs journaux spéciaux

d'annonces judiciaires et légales pour chaque arrondissement ou pour

le département tout entier.

Il y aura un délai de dix jours entre la publication du cahier des char-

ges et l'adjudication, qui devra avoir lieu le 20 décembre au plus tard.

Art. 7. Toute contravention aux prescriptions de la présente loi ou

aux conditions imposées par l'arrêté préfectoral rendu en exécution de

l'art. 2, sera passible d'une amende de 5 à 100 fr., sans préjudice des

dommages-intérêts, s'il y a lieu.

La contravention sera portée devant le tribunal correctionnel.

Le journal qui aura été condamné, dans une anné^, pour trois con-

traventions de cette natrure, sera déchu pour l'année suivante, du droit

d'insérer des annonces judiciaires et légales; il ne sera pas inscrit au

tableau dressé conformément au | 3 de l'art. 2.

Art. 8. Dans le département de la Seine, les annonces judiciaires et

légales ne pourront être insérées que dans des journaux exclusivement

consacrés aux annonces et eux matières judiciaires et qui seront dé-

signés par un arrêté préfectoral Cet arrêté, pris conformément à l'avis

du conseil général, fixera les conaitions et le tarif des insertions.

Les administrateurs- gérants : Cosse, M.\RcnAL et Billard.
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Art. im-i. — RAPPOKT.

Effets de commerce, protêt, NOTiN(i.

Rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner
la proposition de loi présentée par MM. Achille Adam, de
Clerc, Magnin et Richard, rjlative à la substitution faculta-

tive d'un acte sommaire au protêt des actes de commerce (ur-
gence déclarée), par M. Michal-Ladichère, w.embre de l'As-

semblée nationale (Séance du 8 juillet 1872).

Messieurs, la proposition de nos honorables collègues^ MM. Ach.

Adatii, de Clercq, Magnin et Richard est déjà ancienne; elle remonte

au mois d'avril 1871. Après avoir franchi la première épreuve de la

prise en considération, elle est venue subir devant votre commission
celles d'un examen appiofondi. M. Ach. Adam, l'un de ses auteurs, a

été invité à assister aux séances où elle a été disculée, et il n'est pas

liesoin de dire qu'il l'a défendue avec la compétence qui résulte de sa

position personnelle et avec l'énergie que peut donner une profonde

conviction. Au moment où la discussion allait être close, il a prié

votre commission de n'arrêter aucune résolution avant d'avoir pris

l'avis des tribunaux et des chambres de commerce.

Il a ét'5 fait droit immédiatement à cette demande, et il ne pouvait

pas en être autrement, car s'il y a imprudence à toucher sans motifs

graves à une législation ancienne et aux usages qui en sont à la fois

l'effet et la consécration, il n'y aurait pas sagesse à écarter à priori,

toute modification, h refuser d'entendre les témoignages qui peuvent

éclairer le législateur sur le point de savoir si des besoins nou-

veaux n'appellent pas des dispositions nouvelles.

Dans l'exposé des motifs du projet de loi, nos honorables collègues

disent que le protêt, tel qu'il est prescrit par notre Code, ne répond plus

aujourd'hui k la multiplicité des transactions, et que, depuis longtemps,

les personnes habituées aux procédés rapides du commerce anglais se

préoccupent de la nécessité de substituer une formalité sommaire à

l'acte long et coûteux du protêt. L'acte souimaire proposé est en effet

d'origine anglaise; il est pratiqué en Angleterre, sous le nom de

noting, (jui serait conservé parmi nous si son importation était auto-

risée.

Devant des affirmations aussi précises, le commerce devait être inter-

rogé. Il lui appartenait de dire par ses organes les plus autorisés, si

eu effet le protêt ne répond plus à ses besoins ; si le noting est dans

ses désirs. L'en({uô[e résolue, un questionnaire a été rédigé; il a été

accompagné d'une circulaire destinée à appeler l'attention sur les dif-

férences essentielles qui distinguent le noting du protêt et à signaler

T. XIII.— 3" s. 31
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également les différences non moins grandes qui existent entre les

habitudes commerciales des villes et celles des campagnes.

Avant de faire connaître l'enquête et pour qu'on puisse mieux

apprécier ses résultats, il est nécessaire de mettre en parallèle le protêt

et le noling.

Le protêt d'après le Code de commerce.

L'article 174 de notre Code de commerce détermine les éléments

essentiels du protêt : t L'acte de protêt contient : la transcription

littérale de la lettre de change, de l'acceptation des endossements et

des recommandations qui y sont indiquées, — la sommation de payer,

— le montant de la lettre de change; — il énonce la présence ou l'ab-

sence de celui qui doit payer, — les motifs de refus de paiement et

l'impuissance ou le refus de signer. »

Le protêt de la lettre de change est applicable aux autres effets de

commerce.

L'article 176 contient ensuite une double prescription. Les notaires

ou huissiers sont tenus, à peine de destitution, dépens et dommages-

intérêts envers les parties, de laisser copie exacte des protêts; ils

sont également tenus de les inscrire en entier, jour par jour, par

ordre de date, dans un registre coté, paraphé et tenu dans les formes

prescrites pour les répertoires.

Il est sans doute inutile d'expliquer ou de commenter les dispo-

sitions relatives au protêt. Elles sont claires, et chacun peut voir

quels intérêts elles doivent protéger, quçls abus elles doivent pré-

venir. Cependant, les prescriptions de notre droit commercial sont

critiquées avec une sévérité quelque peu dédaigneuse par les auteurs

du projet de loi ; ils s'expriment ainsi dans leur exposé de motifs :
—

« Les deux pages d'écriture que cet acte (le protêt) comporte ne con-

tiennent que deux points intéressant : la date de présentation et la

réponse, tout le reste est grimoire. » Enj conséquence, voici ce que

serait leur acte sommaire :

Le noling d'après le projet de loi.

Le noting, dressé par un officier ministériel, comprend : la dési-

gnation de la personne interpellée et sa réponse; la date de la pré-

sentation et la signature de l'oflicier ministériel. Cette date et cette

signature sont reproduites sur l'effet même. »

Et pour qu'on se rende un compte exact de ce que peut être le

noting, les auteurs du projet de loi en présentent un spécimen.

Etant donné un effet libellé comme suit : « Paris, 10 mars 1871.

Au 30 avril, veuillez payer à notre ordre la somme de 1,000 fr.,

valeur reçue comptant et suivant notre avis. — Dupré et C*. —
MM. Rolland et C% négociants, Bayonne. » Le noting peut être ainsi
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rédigé : « Parvint k leur caissier, réponse : pas d'avis (1). 1"^ mai

1871. N..., fiuissier, Bayonne. »

Ainsi sept mots, suivis de la date et de la signature, constituent le

noling ; il mérite bien sa qualificalion d'acte sommaire. Le noling

n'est d'ailleurs qu'une « simple noie jointe à l'elTet. »

El c'est pour que cetle note ne puisse être attachf^e frauduleusement

à un effet non présenté (les auteurs de la proposition prévoient eux-

mêmes cedanger). qu'il est prescrit de reproduire la date et la signature

sur l'effet, après les majuscules N. A. (non accepté), s'il s'agit d'un

refus d'acceptation, ou N. P. (non payé) s'il y a refus de paiement.

Le nctiiig doit en outre être transcrit avec l'effet noté, littéralement

sur un registre spécial, jour par jour et par ordre de date ; l'officier

ministériel n'est pas tenu d'en donner copie au débiteur.

Un amendement de .^L A. Adam ajoute à la disposition qui pré-

cède le paragraphe additionnel suivant : «Ce registre est paraphé tous

les cinq jours par le receveur de l'enregistrement , sans aucune

perception. »

L'enregistrement est d'ailleurs supprimé pour le noting, et cette

suppression est considérée dans l'exposé des motifs comme le trait

principal du projet de loi.

Le premier avantage recherché par nos honorable collègues est la

célérité. Ils désirent que l'effet noté fasse retour au porteur dans les

vingt-quatre heures ; et, avec l'enregistrement, cela n'est pas possible.

L'oÛicier ministériel a quatre jours, non compris celui du protêt, pour

faire enregistrer son acte; le receveur ne le rend pas immédiatement,

en sorte que le retour de l'effet n'aurait lieu souvent que le sixième

ou le septième jour. En supprimant l'enregistrement, rien ne s'oppose,

disent ils, à ce que l'effet rentre le lendemain de la présentation, et ils

l'ont, dès lors, de ce prompt renvoi l'objet d'une prescription formelle

à laquelle un amendement ajoute la clause pénale suivante : « Sous

peine de dommages-intérêts envers les parties. »

Ils ne changent du reste rien aux formalités et délais de notifica-

tion prescrits pour le protêt par l'art. IOj du Code de commerce.

D'après cet article, le porteur qui veut exercer son recours individuel-

lement contre son cédant, doit lui notifier le protêt et le citer en juge-

ment dans les quinze jours qui suivent la dite du protêt. Il semble-

rait, dès lors, que la célérité cherchée au prix de la suppression de

l'enregistrement ne proliterait guère qu'au porteur.

Les auteurs du projet de loi n'ont pu se dissimuler que l'exemption

de l'enregistrement au profit du noting soulèverait deux objections

(I) La réponse peut et doit varier, mais elle sera toujours laconique :

refuse de payer;— ne veut payer;—ne peut payer ; le notiog ne comporte

pas uni; longue réponse. (N. <lu rap.).
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pr.ncipales. A celle tirée de la nécessité de garantir la sincérité de la

date de l'acte, ils répondent que l'enregistrement ne donne a

cet égard aucune garantie, et qu'au surplus, le visa du registre

par le receveur de l'enregistrement, exigé tous les cinq jours, vaut

autant que l'enregistrement même. A l'objection tirée des bons du

Trésor ils répondent par une compensation : « le noting doit être

revêtu d'un timbre mobile de 1 fr. »

Après la célérité, l'autre avantage cherché est la réduction des frais,

et voici comment on l'obtient :

Le coût du protêt est de . . , «.4 fr. 85

Celui du noting serait de 2 »

Différence en moins 2 fr. 85

C'est le fisc et c'est l'ofiBcier ministériel qui font les frais de cette

diminution. Ils la supportent dans des proportions qu'on va faire con-

naître, et, pour cela, on emprunte à l'exposé des motifs un bordereau

de frais de prolêt, qui se trouve à la page ^.

« Orignial et copie i fr. GO

« Copie de l'effet et transcription au registre Tu

tt Timbre (deux exemplaires) 1 »

« Timbre du répertoire 33

a Enregistrement 1 ITi

. Total 4 fr. sr.

Sur ces -4 fr. 83, on peut voir qu'il revient au Trésor, en droit

d'enregistrement ou timbre, 2 fr. 50(1).

Et à l'officier ministériel • 2 fr. 33

On réduit le Trésor à 1 fr., et il perd 1 30

On réduit l'officier ministériel à 1 fr. pour tout émolu-
ment, et il perd 1 35

Total des réductions 2 fr. 83

C'est le débiteur qui profiterait de cette diminution, en moins payant,

pourvu toutefois qu'aucun des intéressés ne voulût user de la faculté

de l'article 7 du projet. Cet article est ainsi conçu : « Tout intéressé

pourra toujours, à quelque époque que ce soit, réclamer à l'officier minis-

tériel un protêt détaillé qui sera dressé d'après les indications du registre

et portera la date du noting. »

Il est vrai que par amendement, M. Ach. Adam consent à la sup-
pression de cet article.

(-1) Suivant les auteurs du projet, le Wroit du Trésor n'est de 2 fr. oO

qu'en apparence; ils suppriment absolument le timbre de la copie comme
si jamais elle D'élait laisséf, et le tiuibre du répertoire; parce procédé, la

perle du Tré«or se trouverait n'être jlus que de fr. 6o r.
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Un dernier mot pour préciser le rôle que le noting serait appelé à

avoir dans la pratiqua. Le notint; proposé n'est point un prolèt revu,

corrigé et considérablement diminué, devant toujours et partout rem-

placer le protêt actuel. Il n'est point obligatoire ; il n'est que faculta-

tif, et c'est le porteur qui décide si l'officier ministériel dressera le

protêt ou le noting.

Après ce long exposé qui permettra à chacun de vous, messieurs, Je

porter un jugement, tant sur le protêt que sur le noting, nous allons

succinctement vous faire connaître l'enquête.

Enquêt'!. — Questions.

Les questions pos<'>es se classent naturellement en deux groupes con-

sacrés, le premier au protêt, le second au noting.

1. Sur le protêt; On se rappelle que dans l'exposé des motifs de leur

proposition, nos honorables collègues ont reproché au protêt d'être

rempli de choses inutiles. Votre commission a dû demander si le protêt

pouvait être abrégé, et si, notamment, il n'y avait pas d'inconvénient

à supprimer la transcription de l'effet, exigée par l'article 174 du Code

de commerce.

L'enregistrement étant signalé comme une formalité plus nuisible

qu'utile, il fallait savoir comment il était apprécié par le commerce.

La remise de la copie au débiteur si rigoureusement exigée par

l'art. 176, suivant les auteurs de la proposition, serait tombée à peu

près complètement en désuétude ; il y a une grande utilité à savoir

jusqu'à quel point l'art. 176 est observé ou transgressé ; le renseigne-

ment a donc été demandé.

On a demandé encore si des débiteurs se sont plaints de ce que la

copie du protêt ne leur aurait pas été remise ; s'ils ont signalé un pré-

judice résultant de cette omission, et, finalement, si l'on doit mainte-

nir l'obligation de la copie.

2. Sur le noting: D'après le projet de loi. c'est au porteur qu'appar-

tiendrait exclusivement la faculté de remplacer le protêt par le noting;

le commerce a été invité à donner son avis.

La formule de l'acte sommaire pouvant paraître d'une simplifica-

tion excessive, on a demandé si cet acte constatait suffisamment la

présentation, le refus de paiement et les motifs du refus.

Votre commission paraissant craindre : 1" que le visa du registre

des notings n'eût pas la même elTicacité que l'enregistrement pour

garantir la sincérité de la dite; 2'' que le noting ne donnât pas au

débiteur les garanties qu'il trouve dans le protêt, les deux questions

ont été posées.

Les auteurs du projet de loi ayant trouvé que la rapidité du retour

de l'effet noté et la diminution des frais justifiaient l'admission en

France du noting facultatif, on a d'^mandé aux chambres et aux tri-
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bunaux de commerce quels avantages ils trouveraient à l'emploi de l'acte

sommaire.

Enfin, et pour conclure, on leur a demandé s'il y avait utilité réelle

à introduire le noting dans notre législation et dans nos usages com-

merciaux.

Telles sont les questions posées : on aurait pu, comme dans les

enquêtes judiciaires., placer la réponse au-dessus de chaque demande;

mais il nous a semblé qu'en groupant soit les questions, soit les répon-

ses, on pourrait mieux embrasser l'ensemble de l'enquête.

Réponses.

1. Sur le protêt. Nous avons le regret de dire que votre commission

n'a pas reçu toutes les réponses qu'elle était en droit d'attendre. Il y a

des ressorts de Cour d'appel qui ont gardé un absolu silence ; cela est

infiniment regrettable, car telle qu'elle est, l'enquête est incomplète,

et, sans parler de la question de l'admission ou du rejet de la propo-

sition, il eût été très-utile de connaître les habitudes qui existent dans

les diverses parties de notre territoire, en ce qui concerne l'obser-

vation ou la non-observation de l'art. 176.

En somme, 224 tribunaux spéciaux de commerce ou jugeant com-

mercialement ont répondu, et il y a, en outre, 15 avis de chambres

de commerce. Le chiffre total des réponses parvenues à la commission

est de 239 ; c'est un peu plus que la moitié du nombre des tribunaux

et des chambres de commerce qui existent en France.

Il y a un certain nombre d'avis qui ne répondent pas à la pensée de

la commission. Les auteurs de ces avis laissent de côté le question-

naire pour suivre le courant de leu'-s propres idées, et ils s'ingénient

à trouver des moyens nouveaux d'amender, soit le protêt, soit le

noting. Il est juste, d'ailleurs, de reconnaître que, dans le nombre des

dissertations ou des projets nouveaux que l'enquête a fait naître, plu-

sieurs se distinguent par des vues qui ontdela justesse, par des obser-

vations qui sont loin d'être sans valeur.

La majorité des avis est favorable au protêt dans sa forme actuelle :

avec la transcription de l'effet, l'enregistrement et la copie (1). Toute-

fois, il y en a un certain nombre où il est dit qu'en maintenant la

transcription.de l'effet, ou pourrait dégager le protêt de beaucoup de

mots inutiles.

Dans certaines localités où se sont conservées plus ou moins complète-

ment les vieilles formules, cela peut être vrai ; mais rien n'empêche de

les abréger à la condition de ne rien omettre de ce que la loi exige.

C'est ce qu'ont fait les huissiers de Paris, dont le protêt est réduit à

{]) Pour la forme actuelle du protêt, '1.34 contre -lOb. Pour la Iranscription

de reflet, 456 contre 72. Pour renregisiremont, ài9 contre 77.
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sfi plus simple expression. Au surplus, il importe assez peu que le

libellé du protêt soit plus ou moins bref, car depuis longtemps on a

rhabitiulc de se servir de formules imprimées dont rofficier ministé-

riel n'a pins qu'à garnir les blancs, en sorte que l'écriture à la main n'est

jamais longue. Ce qui demande le plus de temps, c'est la copie de l'elTet

et quelquefois aussi la réponse.

Votre commission tenait à savoir dune manière précise comment

l'art. 176 était observé dans les divers arrondissements. Elle n'a pu
obtenir ce qu'elle désirait connaître, ou du moins elle ne l'a obtenu

qu'imparfaitement. Déjà nous avons signalé les abstentions trop nom-

breuses des corps interrogés.

Parmi ceux qui ont répondu, il y en a qui ont pensé que la question

était posée à im point de vue général; — quelques-uns semblent

n'avoir qu'une notion assez vague de la pratique des officiers ministé-

riels dans leurs circonscriptions respectives; — d'autres répondent que

la copie est toujours remise quand le débiteur est absent ou qu'il re-

fuse de signer le protêt ;
— d'autres enfin disent que, si la copie n'est

pas laissée au débiteur, c'est parce que celui-ci exprime son désir de

ne pas la rerevoir. Cependant, il y a un grand nombre de tribunaux

(jui afTirmeiil que dans leurs arrondissements la prescription de l'art.

176 est rigoureusement observée.

De cet ensemble de témoignages, il ré.sulte que, dans plus de la

moitié des arrondissements sur lesquels votre commission est rensei-

gnée, la copie du protêt est délivrée au débiteur sinon toujours, du

moins le plus souvent. L'inobservation de l'article 17G a dû être tolé-

rée d'a)3ord dans les grands centres commerciaux, lorsque l'augménta-

lion du nombre des protêts et leur accumulation aux jours générale-

ment consacrés aux échéances ont rendu matériellement impossible ou

très -difficile la délivrance de la copie. La tolérance s'est ensuite éten-

due et, de proche en proche, elle a gagné même ries petits centres où

rien ne s'opposait à la stricte exécution de la loi.

Il paraît certain que l'on pourrait, dans beaucoup de localités où

l'article "176 est tombé en désuétude, remettre ses prescriptions en

vigueur. En elfel, il y a quelques grands centres commerciaux où

la copie n'a pas ces.sé d'être délivrée : nous citerons Bordeaux et

Nantes (1).

Il résulte encoro des renseignements parvenus à votre commission, que

l'inobservationde l'article 176a donné lieu à des plaintes assez fréquentes

( I) « Les copies du protêt sont toujours remise.s à Bordeaux, sauf quelquos

cas exceptionnels daus lesquels les débiteurs demandent à l'huissier de ne

pas la leur remettre. » (Rép. de la cli. de conim. do Ttonleaui.)

Lo tribunal de commerce de Naiiles Jil que l'cUt. 170 et observé d.iiis sa

circon-criplioi).
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auxquelles généralement les tribunaux ne paraissent pas ajouter beaucoup

d'importance. Ce sont les mauvais débiteurs qui se plaignent, dit-on,

le plus sauvent. Ou bien, on attribue la plainte à un esprit d'animosité

qui pousserait le débiteur à dénoncer l'buissier. Cependant deux ou

trois tribunaux parlent de plaintes qu'ils considèrent comme sérieuses :

il s'agissait de débiteurs absents au moment où l'huissier s'était

présenté, et ils n'avaient connu le protêt que par la citation en justice.

Ils se plaignaient des frais qu'ils subissaient et de l'atteinte que la

poursuite portait à leur crédit.

En général, la copie est considérée comme utile même par certains

tribunaux disposés à admettre le noting. D'autres, en constatant que

la copie n'est pas délivrée, expriment le regret de cette inobservation

de la loi.

Le vreu du maintien de la copie est exprimé par ii'S tribunaux et

par 6 chambres de commerce. Quelques-uns de ces corps estiment

que cette copie pourrait être réduite à une fiche, carte ou note renfer-

mant les indications essentielles pour le débiteur. Deux ou trois ne

réclament la copie qu'au cas d'absence du débiteur.

Parmi les autres tribunaux ou chambres de commerce, au nombre

de 90, quelques-uns, qui n'ont pas jugé utile de suivre le question-

naire, n'ont pas fait de réponse ; le plus grand nombrs estime que la

copie peut être supprimée sans inconvénient, et voici les raisons qu'ils

en donnent : 1" La copie est supprimée de fait, et il n'y a pas de

plaintes, ou les plaintes qui se produisent quelquefois n'ont rien de-

sérieux. 2° La copie n'apprend rien au débiteur qu'il ne sache déjà

par l'avis du tireur, par la première présentation que le porteur fait

faire le jour de l'échéance et par la seconde présentation faite le

lendemain par l'huissier chargé de dresser le protêt.

Ici une rectification est nécessaire : quand le porteur et le débiteur

habitent la même localité, il y a en effet présentation le jour de l'é-

chéance ; mais si le débiteur habite au loin, il n'y a qu'une présen-

tation ; elle est faite par l'huissier.

2. Sur le noting, 37 tribunaux et 6 chambres de commerce adop-

tent le projet de loi sans niodifications; 60 tribunaux et une chambre

de commerce n'acceptent le noting qu'en lui faisant subir des change-

gements divers. 16 tribunaux, qui redoutent l'abus qu'on peut faire

de la note détachée, désirent que le noting soit écrit sur l'effet même
ou sur un registre à souche. 1 8 tiennent à la conservation de l'enre-

gistrement. 27 réclament la copie ou la fiche. 24 trouvent insuffisan-

tes les mentions du noting proposé. 6 pensent que ce n'est pas au

porteur, mais au tireur que doit appartenir l'option du protêt ou du

noting. 6 demandent que le noting soit obligatoire et non facultatif.

4 pensent que le protêt doit avoir lieu si le débiteur est absent.

Tout en exprimant une opinion plus ou mois favorable, une vingtaine
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de tribunaux ne paraissent pas bien convaincus de l'utilité du noting,

et il nous paraît nécessaire de faire quelques citations pour que

chacun puisse en quelque sorte voir le dessus et le dessous de l'en-

quèfc.

« Cette utilité est relative, mais existe dans certains cas.— Le noting

est utile dans une certaine mesure. — Le noting peut olFrir quelques

avantages, mais on semble en avoir exagéré l'importance- — Utile

dans les villes, non dans les campagnes. — La question d'utilité ne

peut être résolue que dans les grands centres. — C'est par l'usage du

noting qu'on pourra mieux apprécier ses avantages et ses inconvé-

nients—>ous avons emprunté aux Anglais les chèques, pourquoi ne

ferait-on pas l'essai du noting?—Userait à propos d'en faire l'essai.»

Il y a encore une remarque importante à faire : c'est que le noling

a trouvé plus de faveur peut-être dans de petits centres commerciaux
que dans les grands ; (juelquefois plus dans le centre de la France

que sur les côtes ou sur la frontière de la Belgique qui fait un usage

modéré de l'acte sommaire d'Angleterre.

Ainsi, !e ressort de Rioni a envoyé H avis favorables contre 6 défa-

vorables. Au contraire, le ressort de Douai a fait parvenir 1 1 avis défa-

vorables contre 4 favorables. Parmi ces quatre derniers, il faut citer

Boulogne et Calais, qui possèdent beaucoup de résidents anglais.

"Votre commission regrette le silence garlé par Lyon et Toulouse ;

mais toutes les autres grandes villes dont la population dépasse 100,000

habitants, se prononcent contre le noting (1).

Paris mérite une attention spéciale, car c'est dans cette immense
ville qu'existent au plus haut degré les difficultés d'observation de la

loi qui régit les protêts. Or, le tribunal de commerce de la Seine, après

les réjionscs au questionnaire, les plus affirmatives pour le protêt,

s'exprime ainsi : « Considérant que la substitution facultative d'un

acte sommaire dit noting au protêt des effets de commerce estiunc

mesure inutile et que ne justifie ni l'intérêt du créancier, ni celui du

débiteur ;
qu'elle ne procurc-ait aucun avantage au commerce et en-

traînerait même des inconvénients que ne présente pas le protêt :—

A

l'unanimité, émet l'avis qu'il n'y a pas lieu de donner suite au projet

de loi présente. »

En résumé, il y a en tout \:\o avis défavorables contre 101 plus ou

moins favorables. Ce dernier chilfre est considérable assurément;

mais il n'a pas toute l'iinportarice qu'il pourrait avoir s'il y avait dans

ces 404 réponses accord complet sur la procédure à adopter pour le

noting, sur les éléments dont il doit se composer, sur les effets qu'on

peut en attendre.

(1) Pari.», Marseille. Lille, Nantes (tribunaux de commerce). Hordeaui,

Koucn, Saint-Élienn? {>hambrc; de tonm^erce).
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L enquête, telle qu'elle est, ne paraît donc pas pouvoir motiver
l'adoption du noting. Et nous ne cherchons pas à interpréter le silence
gardé par (ant de tribunaux et de chambres de commerce! Pourtant,
on peut^dire que si ce silence n'est pas la condamnation, il est moins
encore l'approbation implicite du projet de loi. Car, si ceux dont ou
a requis le témoignage avaient jugé l'innovation utile, ils auraient mis
quelque empressement à le faire savoir à votre commission.

Avis de la commission.

'Otre commission croit devoir d'abord donner son avis sur le noting,
sauf à examiner ensuite si le protêt doit ou ne doit pas être moditîé-

I. Sur le noting. Votre commission regarde comme nécessaire, ou
sérieusement utile, trois choses qui manquent à l'acte sommaire
proposé: la transcription de l'effet, l'enregistrement et la copie de l'acte.

La transcription fixe l'état de l'effet au moment de la présentation.

Si cet état n'est pas immédiatement constaté, le porteur pourra garnir

les endossements en blanc ou même ajouter un nouvel endossement.

Si nous ne signalions pas en première ligne l'utilité de la transcrip-

tion pour le débiteur intéressé à connaître le titre dont on lui réclame

le paiement, c'est parce cfue souvent la copie n'est pas laissée.

L'enregistrement a également une utilité incontestable. Avant d'en

faire la preuve, il faut dire un mot de la question fiscale.

Nous avons précédemment fait connaître la réduction que le Trésor

supporterait à propos du protêt. Et sans discuter, si cette réduction, qui

paraît être de 2 fr. 50 c. par protêt, est moindre en réalité, il n'en

est pas moins certain qu'il y anrnif perte sensible pour le fisc, si le

noting était admis.

Il faut encore ajouter à cette perte celle provenant de ce que l'exoné-

ration de l'enregistrement s'étendrait nécessairement du noting à

l'effet noté. — Il s'agit ici du billet à ordre qui seul est passible du

droit proportionnel au moment du protêt. L'effet serait sans doute

enregistré au moment de la citation en justice, et le droit serait ainsi

retrouvé, mais, s'il n'y a pas de poursuite judiciaire, le droit propor-

tionnel est irrévocablement perdu. Il n'y a pas à s'appesantir davantage

sur cette considération, mais il était impossible de ne pas l'indiquer.

L'enregistrement est destiné à donner une date certaine au protêt

comme à tous les actes de noiaires ou huissiers. Mais il faut recon-

naître que l'enregistrement ne garantit pas d'une manière absolue

la date du protêt, puisque l'officier ministériel a quatre jours pour

présenter son acte au receveur de l'enregistrement. Il semblerait donc

que le visa du registre des notings, apposé tous les cinq jours, arri-

verait, à un jour près, au même résultat : mais cela n'est pas tout à fait

vrai ; le receveur enregistre jour par jour les actes qui lui sont pré-
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sentes et chaque soir arrête son registre ; tout se fait avec une grande

régularité.

S'il s'agit d'une simple signature à mettre tous les cinq jours sur un

registre, esl-ii bien certain que, de la part du receveur, il n'y aurait

jamais de complaisances^ dans le cas où l'officier ministériel aurait

été oublieux ou négligent? L'agent du fisc, d'après le projet de loi,

ne perçoit aucun droit pour l'Etat, aucune rétribution pour lui-même;

il n'a d'ailleurs aucun moyen de contrôle pour reconnaître les omis-

sions dont l'officier ministériel peut se rendre impunément coupable ( I )

.

En un mot, le visa, dans de telles conditions, ne paraît pas être une

lormalité sérieuse, et l'on peut reJouter les abus.

La crainte de ces aljus se mani'.este dans quelques avis de tribunaux

qui adoptent le noiing. Le délai de cinq jours paraît trop long;

il y en a qui voudraient que le visa du registre eût lieu tous les jours

ou tous les Jeux ou trois jours.

11 y a une autre utilité signalée par quelques réponses de l'enquêle,

en ce qui concerne l'enregistrement. C'est avi bureau de l'enrt^gislrement

qu'on j)eut reconnaître i'état commercial d'un homme qui ne fait pas

honneur à ses engagements; et notamment dans les reports de faillite,

c'est par la date et le nombre de protêts qu'on fixe l'époque vraie de

la cessation de paiement et, par suite, l'ouverture de la faillite. On
pourrait^ il est vrai, faire les mêmes recherches chez les ofiBciers

ministériels, mais divers huissiers ont pu faire des protêts contre le

même commerçant, et, dès lors, ces recherches sont plus difficiles.

De ce qui pr.Jcède, on doit conclure que l'enregistrement est pins

sûr que le visa et qu'il peut rendre des services qu'on demanderait en

vain à cette dernière formalité.

Il faut en outre se rendre compte des difficultés que le visa peut

rencontrer. H y a beaucoup d'huissiers dont les résidences ne sont

pas pourvues de bureau d'enregistrement. Il y a même des chefs-lieux de

canton qui n'en ont pas. C'est unes?rvitude bien grande qu'on impo-
serait aux huissiers de ces résidences écartées, qui seraient obligés de

franchir de grandes distances pour présenter au vi.sa leurs registres

tous les cinq jours, alors même que depuis 1 1 dernière pré.sentalion,

il n'y aurait eu aucun protêt; ce qui arriverait souvent, car les

échéances sont presque toujours au Vi ou à la fin de chaque mois. Et

quand le jour de visa correspondrait au jour de protêt, nouvelle dif-

ficulté... L'huissier enverrait son clerc, s'il en a un, ou un commis-

sionnaire quelconque à ses risques et périls, à ses coîlt et dépens.

(I) Le projet de loi ne punit d^aucune amende l'oOicier [niiiist>>riel qui

omet <Ic transcrire l'effet noté et le iioliDg. A quoi bon d'ailleurs l'amende,

puisque la conlravenlioii, a défaut de la formalilc de reDregislrcinenl, ne

peut cire constatée ?
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L'officier ministériel, ne l'oublions pas, aurait pour chaque noling et

pour tout émolument I franc; pour le visa il ne lui serait rien dû.

II ferait des notings deux fois par mois, et il serait tenu six fois par

mois de faire apposer le visa du receveur. Et comme il aurait égale-

ment des protêts à faire,, il devrait avoir le registre spécial ou
répertoire prescrit par l'art. 176.

Ces charges, imposées à l'officier ministériel et qui correspondent

à une diminution de salaire, sont encore des détails qu'il était impos-

sible de passer sous silence.

On n'a pas oublié que l'on propose la suppression de l'enregistre-

ment pour l'acte sommaire, afin que l'effet noté puisse être ren-

voyé au porteur dès le lendemain de sa présentation au débiteur. Il y
a des tribunaux qui doutent que ce retour puisse être aussi rapide à

cause de la multiplicité des protêts à certaines échéances et par suite

de l'obligation imposée à l'officier ministériel de la transcription

littérale et sur le registre spécial, de l'efïet, du noting. Les huissiers

de la Seine vont plus loin ; ils affirment que dans l'intervalle de cinq

jours il serait impossible de procéder à la transcription de tous les

effets notés.

Mais , en supposant que cette célérité dans le retour put être

obtenue aussi complète que la désirent les auteurs du projet, des tri-

bunaux se sont demandé si cette célérité, qui est un avantage, n'a pas

ses inconvénients. Tout le monde sait que le temps qui s'écoule pour

l'accomplissement delà formalité de l'enregistrement n'est pas toujours

perdu. Au moment où le protêt, — cet acte redoutable par les consé-

quences qu'il entraine, — est déclaré, le débiteur, qui jusque-là s'est

endormi dans une trompeuse sécurité, comprend qu'il n'y a plus un

instant à perdre; il fait un effort suprême pour sauver, avec son

honneur, son existence commerciale, et il y réussit souvent.

Et ce n'est pas seulement le débiteur qui a profité du sursis : on

comprend très-bien que le porteur ait hâte d'avoir l'eiïet non payé

pour le renvoyer a son cédant. Mais il ne faut pas oublier que le tireur

ouïe bénéficiaire d'un billet à ordre ont un autre souci; avant tout,

c'est le paiement qui les touche ; le prompt retour les satisferait

médiocrement.

Avec un excès de célérité il pourrait même arriver qu'un effet qui

aurait été payé si on avait attendu le débiteur deux ou trois jours,

ne le sera point après la poursuite. La perte retombera suc le créan-

cier primitif.

En ce qui concerne la copie, votre commission estime avec la

grande majorité des tribunaux de commerce qu'elle est nécessaire ;

—

mais la question sera traitée ci-après au sujet du protêt.

Votre commission, sans relever les autres critiques dirigées contre

le noling, croit donc que cet acte manque des garanties nécessaires.

On n'aurait même pas besoin de noting pour réaliser les avantages
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que le projet de loi lui attribue. En effet, ce qui a frappé avant tout

votre commission, c'est que la célérité,' et l'économie qu'on met à

l'avoir exclusif du noting ne sont point incompatibles avec le protêt.

Le procédé au moyen duquel ces avantages seraient obtenus pour-

rait être tout aussi facilement appliqué au protêt : il suffirait de

supprimer l'enregistrement de ce dernier acte, de substituer le papier

libre au papier timbré, de réduire le coût à 2 fr., et le résultat serait

le môme. Il resterait alors un protêt,—dépouillé, il est vrai, d'une pré-

cieuse garantie, — mais en présentant encore beaucoup plus que l'acte

trop sommaire qu'on vous propcse.

Si le noting n'oUVe pas les garanties matérielles que notre législa-

tion commerciale a voulu donnera tous les intéressés, il aurait encore

une infériorité morale, si l'on peut s'exprimer ainsi, au regard du

protêt. Le tribunal de commerce de la Seine, notamment, pense que

l'introduction dt; l'acte sommaire serait suivie d'un relâchement dans

l'exécution des engagements commerciaux.

Le protêt a une signification connue de tous les commerçants, et il

n'en est aucun qui n'en connaisse les graves conséquences; aussi, le

nom seul de cet acte inspire une crainte salutaire.

En serait-il de même du noting? Il est permis d'en douter. L'acte

sommaire avec sa dénomination étrangère, avec ses quelques mots

écrits sur un carré de papier libre, ne serait vraisemblablement, ni

aussi bien compris, ni aussi redouté.

Le maintien du protêt, qui, plus ou moins fréquemment, conti-

nuerait à être employé, contribuerait à troubler les idées de commer-
çants inintelligents ou illettrés. 11 y en a beaucoup encore qui ne

savent qu'apposer sur leurs billets à ordre une signature informe. Ils

feraient une distinction entre le grand et le petit protêt, et plus d'un

dirait : « Ce n'est que le petit ; il n'y a pas de papier timbré. » On ne

saurait croire combien il existe encore en France de personnes qui

ne regardent pas comme sérieuse une convention écrite sur papier

libre.

Les formes extérieures ont plus d'importance qu'on ne le pense gé-

néralement ; el'es donnent à chaque acte son caractère propre. Si on
les supprime, l'acte est amoindri aux yeux des populations ; il n'a

plus la même autorité. Ce n'est pas le moment d'en faire l'expérience;

on n'a jamais eu plus besoin, qu'à notre époque si profondément trou-

blée, de conserver aux actes toute leur force, et c'est particulièrement

vrai pour celui (pii est destiné à mettre en demeure le commerçant

oublieux de ses engagements.

Le noting,— on ne le conteste point,— rend des services en Angle-

terre, et l'on a pu voir que dans l'enquête cfrl.ins avis se fondent sur

ce fait pour appuyer le projet de loi. Il aurait fallu, tout d'abord,

comp;ir>^r les usa '-'es conmierciaux d« l'Angleterre avec ceux d.> la
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France, et c'est ce qu'ont fait divers tribunaux ou chambres de

commerce.

« En Angleterre, dit la chambre de commerce de Rouen, la plus

grande partie des valeurs commerciales sont domiciliées dans les ban-

ques, chez ce qu'on appelle les caissiers. Beaucoup des affaires de la

Grande-Bretagne se concentrent même à Londres, et il n'y a pas,

comme en France, celte multiplicité de petites valeurs payables au

domicile même lies débiteurs jusque dans les villages... Lorsqu'il s'agit

des effets qu'on appelle déplacés, les protêts ont presque toujours lieu

en Angleterre... »

Cette seule citation suffit pour nous autoriser à penser et à dire que

si les Anglais avaient eu les usages commerciaux de la France, ils

n'auraient pas inventé le noling.

Avant d'en finir sur la question du noting.nous devons dire un mot '

delà mention du retour sans frais qui est souvent écrite dans les effets

de commerce.

Le projet de loi tendait à l'interdiction de cette mention, « qui

pouvait avoir sa raison d'être en présence du coût élevé du protêt et

doit tomber devant la siraplificadon proposée ». (Exposé des motifs.)

L'art. 8 du projet dispose donc que, « tout effet de commerce doit,

en cas de non-paiement, être protesté ou noté, sous peine de perte de

recours et nonobstant toute stipulation contraire. »

Dans votre commission, on s'était vivement élevé contre cette dis-

position, et M. Ach. Adam s'est décidé à en faire le sacrifice par son

amendement du 8 mai 4871, qui supprime l'article 8.

En l'état, la mention dont il s'agit est trop usitée, et elle parait

rendre encore trop de services pour qu'on puisse songer à l'abolir

par une disposition législative. C'est le tireur qui est le premier juge

de l'utilité du sans frais. Et quand les intermédiaires ont accepté

l'effet qui porte cette mention, il y a un véritable contrat qui les lie

et qu'ils sont tenus d'exécuter. Ceux pour qui la mention serait une

gêne n'ont qu'à refuser l'effet, à l'imitation de la Banque de France.

Si ce refus se généralisait, l'usage de la mention sans frais se perdrait

bientôt. C'est donc au commerce qu'il appartient de l'abolir en fait,

s'il est vrai que cet usage ait tant d'inconvénients.

2. Sur le protêt. Votre commission a pensé que sa tâche n'aurait

pas été suffisamment remplie si elle ne vous avait pas fait connaître

son avis sur le protêt et sur les vives critiques dont cet acte a été

l'objet dans l'exposé des motifs du projet de loi.

Le protêt est d'un usage immémorial en France. Il a été soumis à

des règles fixes par l'ordonnance de iQ13. — Modifié par le Code de

commerce en 1807, il a reçu encore quelques changements en 1848 :

on a supprimé alors l'obligation des deux témoins, réduit les droits

d'enregistrement, ainsi que l'émolument de l'officier ministériel, et di-
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minué en conséquence le coût ilii protêt, qui s'élevait avant cette der-

nière époque à fr. 8u. Ces dernières modifications ne touchent pas à

la forme intrinsèque de l'acte et laissent subsister l'obligation de déli-

vrer la copie du protêt au débiteur.

C'est la question de la copie qu'il s'agit d'étudier ici, car la nécessité

de maintenir la transcription de l'effet et l'enregistrement a déjà été

affirmée à propos du noting. La copie du protêt qui donne au débi-

teur tous les renseignements utiles a inîiniment plus d'importance que

la copie du noting qui ne donne, pour ainsi dire, aucune indication.

Déjà nous avons dit qu) la commission s'était prononcée pour son

maintien.

L'utilité de la copie du protêt, sur lequel est transcrit littéralement

l'effet dont on demande le paiement, avec toutes les mentions dont il

est revêtu, n'a pas besoin d'être démontrée ; elle s'affirme d'elle-même.

Le législateur de 1807 y ajoutait une importance telle que les officiers

ministériels étaient tenus de la délivrer, à peine de destitution. Au-
jourd'hui, c'est tout au plus si, dans quelques arrondissements, l'offi-

cier ministériel contrevenant est soumis à une simple répression disci-

plinaire.

La sévérité de la loi a fléchi devant certaines impossibilités maté-
rielles, e; nous avons dit comment l'inobservation des dispositions de

l'art. i~6, relatives -à la copie, avait gagné les localités où l'on avait

la possibilité de s'y conformer.

Déjà, en citant l'exemple de Bordeaux et de Nantes, nous avons fait

remarquer que l'on pourrait ramener, à quelques exceptions près, les

officiers ministériels à l'observation de la loi. Est-il désirable que cela

se fasse? Votre commission doit apporter dans sa réponse la plus

grande réserve, car elle n'est pas saisie de la question, et, d'ailleurs,

elle empiéterait sur les attributions du Gouvernement chargé de veillera

l'exécution des lois existantes. C'est au pouvoir exécutif et spécialement

c'est à M. le garde des sceaux qu'il appartient de voir s'il vaut mieux
laisser les choses dans leur état actuel ou essayer d'y apporter remède.

Nous considérons que la réfoniic ne peut pas être complète, et qu'il

y aura des centres commerciaux où elle sera impossible à réaliser.

Mais peut-être dovrait-on se demander s'il n'y aurait pas avantage à

réduire la tolérance au nécessaire, à rétablir l'uniformité dans la me-
sure du possible.

Aujourd'hui, dans un même ressort de Cour d'appel, un certain

nombre de parquets d'ariondissements veillent à la remise de la copie;

dautres, au contraire, laissent aux officiers ministériels la plus com-
plète liberté, sans qu'on puisse trouver aucune raison pour expliquer

ces diffi'rences. jN'ous n'exprimons aucune critique, nous ne voulons
que signaler un fait qui se dégage de l'enquête et qu'il paraît utile de
mettre en relief.



476 ( ART. 3055.
)

Nous avons déjà fait remorquer que le projet de loi présenté par nos

honorables collègues paraît ne toucher que d'une façon discrète à la

législation existante : l'article 175, qui dispose que nul acle, de la part

du porteur, ne peut suppléer le protêt, seul se trouverait atteint. Mais

ce dernier ne serait point supprimé, ne serait même pas modifié ; on

ne ferait que placer auprès de lui une sorte d'acte-suppléant dont on

aurait la faculté d'user, sans être tenu d'aucune obligation à cet égard.

Mais pour si peu qu'on touche à un édifice, on peut se trouver

"ntraîné à y faire des modifications auxquelles on n'avait pas d'abord

songé, et la construction primitive perd tout son caractère. La propo-

sition de suppléer facultativement le protêt par le noting a donné le

signal de projets de changements à apporter à notre édifice législatif,

et ces changements demandés dans l'enquête sont d'une importance

considérable. Nous allons les indiquer avec brièveté ; le compte rendu

de l'enquête serait incomplet si nous les passions sous silence.

Modifications diverses proposées dans l'enquête.

i" Réduction des délais accordés à l'officier ministériel pour l'enre-

gistrement du protêt. Si ce délai était réduit de quatre jours à deux

seulement, l'effet pourrait faire retour deux jours plus tôt, et le débi-

teur aurait encore deux jours après la présentation pour payer entre

les mains de l'officier ministériel.

2» Augmentation du délai pour faire le protêt. Le protêt doit être

fait le lendemain de l'échéance; si, au dieu d'un seul jour, l'officier

ministériel avait deux ou trois jours, il pourrait se conformer aux

prescriptions légales.

'A° Envoi par la poste de la copie chargée. On invoque l'exemple

des convocations de créanciers, ainsi faites, pour les ordres amiables.

4" Substitution de la fiche à la copie entière du protêt. La fiche ren-

fermerait seulement les indications les plus nécessaires. Elle pourrait

être sur timbre. La fiche est déjà dun emploi fréquent.

5" Obligation au porteur de faire protester par l'un des huissiers

du canton où réside le débiteur. On supprimerait dans beaucoup de

cas et dans d'autres on réduirait les frais de transport qui augmentent

le coût du protêt.

6" Abrogation de l'art. 138 du Code de commerce. L'endossement en

blanc aurait ainsi toute la valeur de l'endossement conforme aux pres-

criptions de l'art. 137.

7° Suppression de la retraite. Déjà, en 1848, ou a supprimé le

compte de retour. On abuserait, dit-on, de la retraite, dans de petites

localités, pour faire revivre les comptes de retour.

8° Réduction du délai de recours tant du porteur que des endos-

seurs. Ce délai, qui est de 15 jours pour le porteur à partir de la date

du protêt, et de 15 jours pour chaque endosseur à partir du lendemain
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de la dute de la cilition en justice, est encore aiignnenté à raison de la

distance.

Nous nous garderions bien de dire que ces propositions ne méritent

pas d'être examinées. Mais le moment serait-il bien choisi pour se

livrer à l'étude des questions qu'elles soulèvent? D'abord l'Assemblée

n'en est pas saisie par le projet de loi de M. Ach. Adam et de ses collè-

gues. Et puis, est-ce incidemment à la proprosition relative au noling

que ces réformes considérables peuvent vous être soumises ?

La partie de notre législation commerciale, à laquelle s'appliquent

ces réformes, pourra être revisée un jour. Ce sera plus tôt ou plus

tard, suivant les besoins du commerce bien constatés. Mais tant que

les dispositions de la loi auront encore une utilité reconnue dans une

grande partie de notre territoire ; t int qu'il n'y aura pas accord de la

grande majorité des commerçants grands ou petits pour demander une

modilicaiion, il serait dangereux de la prescrire.

Les changements doni nous venons de donner la nomencl;iture ne

sont pas demandés avec ensemble dans l'enquête. Ce sont des opinions

exprimées çà et là, et les plus favorisées ne comptent qu'un nombre
restreint d'adhérents. Il est vrai que l'enquête ne portait pas sur ces

ridornies.

Conclusion de la commission.

Par toutes les considérations qui précèdent, votre commission estime

qu'en l'état le protêt doit être maintenu sans changement, et elle vous

propose en conséquence de rejeter purement et simplement le projet

de loi.

T. y in - C-s. :^G



478 ( ART. 3056. )

Art. 3050. — Décret.

Cours et tribunaux, distribution des affaires, rôle particuher,

APPEL des causes.

Décret du Président de la République du \Onov. 1872 abro-

geant le décret du 2 juilL 1870 et modifiant les art. 59, 60, 61

e( 62 du décret du ?>0 mars 180S sur la police et la discipline

des Cours et tribunaux.

Le Président de la République française ;
— Sur le rapport du garde

des sceaux, minislre de la justice; — Vu le décret du 30 mars 1808,

contenant règlement [jour la police et discipline des Cours et tribunaux ;

— Vu le décret du 2 juillet 1870 ;
— Le Conseil d'Lial entendu, décrète :

Art. l*"" Le décret du 2 juillet 1870 est abrogé.

Les art. 59, 60, 61 et 62 du décret du 30 mars 1808 sont modifiés

ainsi qu'il suit :

Art. 59 (ancien article 61). Les affaires autres que celles qui seront

énumérées dans l'article suivant «eront distribuées par le président du

tribunal entre les chambres sur le rôle général, de la manière qu'il

trouvera la plus convenable pour l'ordre du service et l'accélér^ilion des

affaires. 11 renverra aussi à chaque chambre les affaires dont elle doit

connaître pour motif do litispendance ou de connexité.

Art. 60 (ancien article 60). Les contestations relatives aux avis de

parents, aux interdictions, à l'envoi en possession des biens des absents,

à l'autorisation des femmes pour absence ou refus de leurs maris, à la

réformation d'erreurs dans les actes de l'état civil et autres de même
nature, seront, ainsi que les affL^res qui intéresseront le Gouvernement,

les communes et les établissements publics, réservées à la chambre où

le président siège habituellement.

Il en sera de même des renvois de référés à l'audience, sauf au pré-

sident à renvoyer à une autre chambre, s'il y a lieu.

Art. 61 (ancien article 62}. Il sera extrait pour chaque chambre, sur

le rôle général, un rôle particulier des affaires qui lui auront été distri-

buées ou renvoyées. Ce rôle particulier sera remis au greffier de la

chambre qu'il concerne.

Art. 62 (ancien article 59). A chaque chambre, au jour où l'on se

présentera, l'huissier audiencier fera successivement l'appel des causes

dans l'ordre de leur placement au rôle particulier de la chambre.

Sur cet appel seront donnés les défauts sur les conclusions signées de

l'avoué qui le requerra^ et déposées sur le bureau ea se conformant au

Code de procédure.
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Art. 3037.

CHRONIQUE.

M. Proust, avoué à Orléans depuis 1811, vient d'y mourir dans

l'exercice de sa charge.

En sa personne a disparu l'une des individaalités les plus originales

et, ajoutons-le tout de suite, l'un des membres les plus aimés et les

plus regrettables de la grande famille judiciaire, dans laquelle on re-

chercherait vainement son pareil, et de la compagnie dont il était

depuis si longtemps le doyen.

(l'était, en même lé-iiips, très-certainement, le grand-doyen de tous

les avoués de France. Nous ne croyons pas, en effet, qu'en aucun

arrondisssement, on puisse citer un fait de longévité aussi exception-

nel dans l'exercice non interrompu de la pratique militante.

C'est en 1811 que M. Anloine-Nicolas-.Michel Proust succéda à

M. Bruère, avoué près le tribunal civil de première instance d'Or-

léans et le titulaire de l'un des offices les plus considérables de la

ville.

Cette date d'inscription assurait à M. Proust un droit dont il usa

toute sa vie, celui de la plaidoirie concurremment avec les avocats

portés au tableau de l'ordre. On sait, en effet, que c'est postérieure-

ment à 1811 que les lois et ordonnances réglementaires de la profes-

sion d'avocat et des corporations d'avoués établirent au profit des

avocats, constitués en ordres près d'une Cour ou d'un tribunal, le

droit exclusif di' plaider devant ces juridictions.

Lorsque, en 1837, nous entrâmes, humble avocat, au barreau d'Or-

léans, M. Proust était, depuis nombre d';innées déjà, l'honneur de sa

compagiiio, l'homme qui, par ses aimaliles et très-étonnantes origina-

lités, attirait immédiatement l'attention.

Possesseur, par lui et par sa femnip, d'une fortune que l'on disait

considérable, notamment d'un be;iu domaine dans la commune de

St-Martin-d'Abat, son étude était une bague au doigt, et il faisait de

la procédure et de la plaidoirie uniquement pour le plaisir d'en

faire.

Mais \\ en faisnil avec passion. Son étude l'absorbait à ce point qu'il ne

s'orciipait pas de son domaine', et qu'il y a très-certainement, au

moment où nous écrivons, des taillis qui n'ont jamais été coupés dans

la terre de Saint-Martin-d'Abat, et dans ses étangs, des carpes surtout

qui n'ont jamais eu la crainte d'un coup de filet.

Tout était, à cette époque de 1837, vers laquelle se reportent nos

premiers souvenirs, exceptionnel ei singulier dans cette étude.
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D'abord, il n'y avait en tout que le patron et un clerc. Le patron,

ainsi qu'on vient de le voir^ n'était pas mnl pourvu des dons de la

fortune ; le clerc (il est mort il y a quelque huit ans seulement)

l'était peut-être aussi bien, sinon mieux. Le clerc avait 60,000

livres de rente, oui, 60,000 livres de rente, ni plus ni moins, en

bons biens-fonds et solides contrats, comme disaient nos pères, et

pendant quinze ans au moins, nous l'avons vu faire de la procédure

avec son patron, de passion. De passion, c'éiait le mot, et le seul mot,

et le seul sujet de querelle entre le patron et le clerc, unis ensemble

d'une tendre amitié.

Point de saute-rui.sseau dans celte étude pour faire les courses ; le

patron et le clerc suffisaient h toutes les démarches auprès du tribunal

et des juges, auprès des administrations, auprès des clients.

l-es moments difficiles entre le patron et le clerc étaient ceux des

requêtes à présenter, des copies d'actes et multiples significations à

grossoyerou niinuter.

Le patron faisait tout et voulait tout faire. Il avait une de ces

bonnes écritures du bon vieux temps, large et grasse, plus grasse

encore par l'écrasement du trognon de plume dont il se servait pour

les grosses et minutes (inditféreinment), et qui allait toujours en diago-

nale rectiligne, c'est-à-dire de la marge du papier, au-dessous du

timbre, jusqu'à son coin droit et à sa corne la plus extrême. Ce qu'il

doit y avoir de papier timbré couvert, pendant soixante et un ans, de

l'écriture de M. Antoine-Nicolas-Michel Prou<it, est tout simplement

effrayant.

Quand il s'agissait d'une copie, M. Proust se bornait à la faire

exactement. Mais quand il s'agissait d'un acte procédant de son cru,

il n'y avait pus un seul membre de phrase dans cetaete auquel une

parenthèse n(; fût ouverte. Aussi l'appelait-on « l'homme aux paren-

thèses. >

Pour en finir avec l'étude, quand le clero aux soixante mille livres

de rente se fut résolu (nous ne savons trop pourquoi) à prendre sa

retraite, M. Proust essaya d'un autre clerc ; mais ça ne dura pas long-

temps : il ne lui servait à rien.

Nous nous trompons : il lui servait à l'exercice de la plaidoisie. A
peine entré dans l'étude, le clerc était placé entro quatre chaises, sur

une cinquième un peu plus élevée, et le patron, jusq l'à l'heure de
l'audience, le foudroyait, dans cette attitude, de ses interpellations,

prises à partie, parenthèses agressives et autres moyens oratoires à

employer une heure plus tard devant les juges.

Car il était terrible, M, Proust, une fois posé à la barre et la toque

(une loque écrasée, à grosses côtes de melon) en tête. Il était lerriblu!

ni merci, ni quartier pendant la plaidoirie ! Après la lutte, toujours
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bienveillant et sincèrement désireux de panser les t''i;ratignures qu'il

avait pu faire.

M. Proust avait la belle stature d'un homrae antique, avec une
physionomie expressive et fortement accentuée. Sa chevelure épaisse

et fournie avait conservé sa nuance de jeunesse et on y voyait à peine

quelques fils argentés. liUe était toujours peignée avec soin et lissée

sur sont front en nicches aplaties qui s'étendaient jusqu'à l'arcade

sourcillière. Des lunettes de l'ancien temps, qu'il relevait aux grands

moments, voilaient sou regard un peu terne, mais qui lançait des

éclairs quand on l'excitait un peu, ce que l'on avait la malice de se

permettre quelquefois.

Ainsi, il était l'avocat des contributions indirectes, et nous nous

rappelons encore sa colère à propos d'un porc, saisi trop tôt par les

agents, c'est-à-dire avant son introduction frauduleuse dans la ville,

mais ayant roulé, pendant la lutte avec les délinquants, dans le fossé

du mur par-dessus lequel, à la fjiveur des ténèbres, on ;ivait évidem-

ment l'intention de le faire retirer par des complices qui attendaient.

Nous avions soutenu, un peu désespérément, il est vrai, et peut-

èlre aussi dans l'intention malicieuse que nous avons dite, que le dé-

lit n'avait été que tenté, et que dès lors, en pareille matière, la tenta-

tive n'équivalait pas au fait. M. Proust était furieux. Son procès- ver-

bal en mains et ses lunettes par-dessus les cheveux, il nous interrom-

pit en montrant que le porc aviiit été snisi danx le fasse de la i-ille.—
"Votre porc, s'écria-t-il en même temps avec indignation, votre porc

avait passé le Rubicon !

Telle était la manière de M. Proust. iNul n'était plus nourri que lui

des souvenirs antiques, et il en émaillait à profusion les parenthèses

(encore plus fréquentes que dans ses actes) de ses plaidoiries.

C'était également un charmant esprit, un vieux représentant de la

grande littérature françiise, un admirateur sans pareil de Racine et

surtout de Molière, dont il répétait sans cesse des tirades entières

avec enthousiasme.

Un chansomiier comme Piis ou Désaugiers. Le dîner de corps gar-

dait chaiiue ann'e un gai souvenir de plus de cette réunion confra-

lernelle par les couplets à rire aux larmes qu'il ne manquait pas d'y

apporter.

Mais c'était mieux que tout cela encore; c'était un homme excel-

lent et que nous aimions tous.

Pendant l'occupation d'Orléans, ce vieillard de quatre-vingt-sept ans

avait délaissé la procédure, mais la pensée de la France humiliée ne

le quittait plus, et la vue de ses n:alheureux soldats prisonniers rem-
plissait ses yeux de larmes.—La France, s'écriait-il, oh ! la France 1...

Oui, elle est malade et si affaiblie en ce moment qu'on l'a vaincue !

Savez-vous bien de quoi elle est malade ?... Elle est malade de la ver-



482 ( ART. 3057. )

mine par les misérables attachés à ses flancs!... Mais c'est une géné-

reuse lionne; elle secouera sa crinière et cette vermine retombera

dans sa fange I

Le vieillard indigné nous parlait ainsi au milieu de la neige, près

de la grille d'une église derrière laquelle deux cents soldais français

alfamés nous tendaient les mains devant un poste de Prussiens, insen-

sibles à cette misère et s'opposant même à son soulagement.

Nous le vîmes en môme temps se retourner et retirer de dessous

son manteau deux gros pains tout chauds, chacun de huit livres, qu'il

passa aux prisonniers. Puis il serra la main de l'un d'eux, et nous

entendîmes qu'il lui disait à voix basse :—« Pour tous les cama-

rades ! »

Et nous vîmes l'or et l'argent d'un abondant secours trahir, entre

les doigts du noble vieillard, le secret de sa miséricordieuse charité.

A. QUINTON,

Ancien bâtonnier près la Cour d'Orléans.

{Gazette des Tribunaux.)
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIERES
CONTE NLKS

Dans le tome 13. — '^^ sér. (1872) (t. 97 de la collection)

du Journal des Atoués.

Acquiescement. — (Co7iire-en-

quête, appel.) — La re([iiête présriiloe

pur un avoué uu nom de sou client à lin

irouverture d'uni' coutre-enquèlc n'em-

porte p;ii>, en l'absence de déc-jaralion

l)r(iuisc , aeiinieseement au ju^'ement

i|ui a ordonne renquéle et réservé la

eontre-enquéte, ni, par suite, renon-
ciation au droit d'int'TJfter appel de

ce juîiement. 4i\S.

— V. Enregistrement, Frais et dé-

pens.

Action en justice. — 1. (Ho.^pi'e,

receveur, maire.) — Les actions ju-

diciaires intéressant les hospices ne

peuvent èlr'.' valahleraent intentées par

ou contre les receveurs de ces hospices,

mais doivent l'être par ou contre le

maire, comme président de la couunis-

sion administrative. 33i).

2. (Titre exécutoire, enfant» mi-
neurs, père ou luère, paiement des

intérêts.
'f

— Le créancier. Iiien que

porteur d'un titre exécntoirr, no peut,

lorsque son dehilenr est décédé lais-

sant des enfants mineurs sous la tutelle

légale du conjoint survivant, procéiler

contre celui-ci que par voie d'action

i)Our olitenir de lui le paiem^'iit des

intiTcls de s.i créance. -iSti.

Actions commerciales. — V.

Compétence des juges de paix.

Adjudication. — \ . Saisie immo-
hilii^rr.

Agent de change. - V. Titres

nu porteur.

Ajournement, — i. t Défendeurs

multiples, intérêt personnel, compé'
tence.) — Pour que le demandeur puisse
user de la faculté que lui donne le § 2
de lart. 09. C. proc. lorsqu'il y a

plusieurs défendeurs, de les assigner
devant le tribunal du domicile de l'un

d'eu.\ à son choix, il faut que celui

devant le tribunal du domicile duquel
est portée la demande soit une partie

sérieuse et personnellement intéressée
au procès. Et tel n'est pas le défendeur
qui n'a été assigné que pour fournir

des renseignements sur les faits de la

cause et contre lequel il n'a été pris

aucunes conclusions. 4V7.
2. Les mandataires d'une partie as-

signés en même temps qu'elle ne peu-
vent être considérés comme des défen-
deurs distincts, dont la différence de
domicile puisse donner lieu à rajipli-

cation du § 2 de l'art. o<), C. proc. 4i-7.

— V. E.rploil, Tribunal de com-
mer' e.

Aliments. — V. .^^aisie-arrêt.

Allemagne. — V. Fxécudon de
jugement.

Alsace-Lorraine. — V. Office.

Annonces judiciaires. — {Inser-
tion dans les journaux, conditions.)
-— Rapport fait au nom de la commis-
sion chargée d'cxamimr la pro]>osition

ib- loi de MM. Botlieau. .\dnel et plu-
sieurs de leurs eolli-gues, relative aux
annonces judiciaires, par M. Cyprien
riireril, membre de l'.Assemblée natio-
iiale. 410 et Và'ô.

Appel. — (1" Chef intorlocutoire.
chef dciiuitif; — î" Délai, commune,
terres vaines it vaguos, partage ; — 3»

•larantif. recevabilité, indivisibilité.)
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Revue de jurisprudence. 6j el

siiiv.

2. (Domicile élu, commandement.)
— Dans le cas où le commandeinent à

fin de saisie-exécution couti(;nt élection

de domicile tout à la fois dans la com-
mune ou le créancier et le débiteur

sont l'un et l'aulre domiciliés, et dans

une autre commune, l'appel du jui,'e-

ment en vertu duquel le commandement
a été signifié peufAtre notifié à ce der-

nier domicile élu. 424.

3. (Prescription.) — Le droit d'in-

terjeter appel d'un jugement non si-

gnifié se prescrit par trente ans, alors

surtout que la partie qui a obtenu gain

de cause a exécuté ce jugement autant

({u'elle pouvait le faire -18.3.

— V. Acquiescement, Avotié, Dis-

tribution par contribution. Enquête,
Expertise, Faillile, Ordre, Référé,

Requête civile. Saisie immobilière.

Séparation de corps. Tribunal de

commerce. Vérification d'écriture.

Appel (acte d') {Constitution d'a-

voué, fausse indication, nullité.) —
Est nul l'acte d'ajipel dans lequel a été

constitué un avoué n'appartenant pas à

la compagnie des avoués près la Cour

devant laquelle l'appel est porté. 42.3.

Appel de cause. — V. Cours et

tribunaux. Péremption d'instance.

Appointements d'employé.— V.

Saisie-arrêt.

Apport de pièces. — V. Juge-
ment interlocutoire.

Arbitre. — V, Jugement prépara-

toire.

Assurance contre l'incendie.
— V. Expertise.

Autorisation de femme mariée.
— à . (Concours ou consentement écrit

du mari, équivalent.) — Pour cons-

tituer l'autorisation maritale ([ui doit

habiliter la femme à contracter, il ne

peut être suppléé au concours du mari

dans l'acte ou à son consentement écrit,

qu'exige l'art. 247, C. civ., par des

équivalents tirés des circonstances qui

ont précédé ou suivi l'engagement de

la femme. Ainsi, spécialement, l'enga-

gement pris par nne femme mariée

envers les créanciers de son mari, sans

le concours et sans le consentement

par écrit de ce dernier, ne saurait être

considéré comme contracté avec l'au-

lorisation maritale, par cela seul que

le mari aurait lui-même porté à un tiers,

qui devait en être dépositaire, l'acte

contenant l'obligation souscrite par sa

femme. 23.

AUTOR. DE FEMME MARIÉE.

2. (Jugement, exécution, tiers, cer-

tificat de non-opposilion ni appel.)—
Question résolue. 249.

3 (Non-présence du mari.) — Une
femme mariée dont le mari est non
présent sur les lieux peut être auto-

risée par le jugea ester en justice. 401.

Avoué. — '1. (Dépens, distraction,

frais d'expertise.) — Les frais d'exper-

tise sont compris dans les dépens dont

l'avoué de la partie gagnante a obtenu

la distraction à son profit ; et le paie-

ment qui en a été fait entre les mains
de cet avoué, libère la partie condam-
née. 88.

2. (Dépens, distraction, poursuite
par la partie.) — La distraction des

dépens prononcée au profit de l'avoué

ne confère pas à celui-ci le droit exclu-

sif de poursuivre en son nom personnel

le recouvrement de ces dépens, et n'en-

lève pas à la partie qui a obtenu la

condamnation la faculté de diriger elle-

même (les poursuites en paiement contre

la partie condamnée. 2o6.

3. (Dépens, instances multiples,

compte unique, prescription.) — La
prescription des frais de diverses ins-

tances successives dans lesquelles un
avoué a occupé pour le même client et

qui ont été, d'un commun accord, au

point (le vue du règlement de ces frais,

confondues dans un seul etmême compte

,

court à partir, non point de la fin de

chacune de ces instances, mais seule-

ment de la fin de la dernière. 46.

4. (Honoraires extraordinaires .)
—

L'avoué ([ui justifie de démarches et

travaux accomplis en dehors des actes

de son ministère, et nécessités par la

faute de son client, a droit à des ho-

noraires particuliers, en sus de ceux

qui lui sont accordés par le Tarif. 2S7.
— V. Officier ministériel.

5. ('1° Pluralité des parlies, iutéiêls

distincts, frais, taxe en partie double ;—2° Apprl, frais, billets, reconnais-

sance d'écriture, action en paiement,

compétence.) Revue de jurisprud.
67.

6. (Poursuites, erreur de prénom,
responsabilité.) — L'avoué qui, sur

l'ordre à lui transmis, avec les pièces

nécessaires, de poursuivre un débiteur,

au lieu de s'en tenir aux indications

résultant de ces pièces, s'adresse au

débiteur lui-même pour connaître les

prénoms de celui-ci, est responsable

de l'erreur que ce débiteur lui a fait

volontairement commettre et qui a eu

pour conséquence de faire porter contre
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nn homonyme (un frère, p.ir exemple)

du débiU'ur, ay;iiil les prénoms jiar lui

faussement indiqués, le jufçemcnt de

condamnation obtenu et l'inscriplion

hypotiH'caire prise en vertu de ce juge-

ment. 394.

7. Toutefois, nne partie de la res-

ponsabilité reste à la charge du créan-

cier, lorsque ce dernier, bien que

connaissant la similitude de noms qui

pouvait amener une contusion entre

son débiteur et nn tiers, n'a pas eu

soin de donner à l'avoue des renseigne-

ments précis, ou tout au moins de le

mettre en garde contre la facilité de

l'erreur. 39'».

8. (Procédure inutile, dépens, res-

ponsabilité.) — L'avoué (pii, même à

la prière et sur les solieitations de .son

client, a introduit au nom de celui-ci

une instance inutile et qu'il a été obligé

d'abandonner, doit supporter seul la

totalité des frais qu'elle a néces.silés.

46.

9. (Registre, forme.) — Il n'est

pas nécessaire que le registre à la pos-

session et à la représentation duquel

l'art, loi du décret du 16 fév. 1807

soumet les avoués, soit tenu jour par

jour ; il suffit qu'il se trouve en règle

au moment où la représentation en est

requise. 46.

10. (Vente judiciaire d'immeubles,

vacations, remise proportionnelle ;

actes d'huissier, détention, paiement

du coût : taxe, condamnation préa-

lable; legs universel, envoi en pos-

session, requête, honoraires ; vente de

navires ; référé, postulation , élection

de domicile, responsabilité; frais et

dépens, remboursement, rétention des

pièces, distraction, appel. — Organi-
sation judiciaire, procédure civile,

réformes, jury, juge instructeur, sup-

pression des avoués.) — Rapport fait

à la ronférence des avoués de première

instance des départements, par M. Bou-

lan, son \iee-président. 16u.

— V. Dépens. Enquête, Frais et

dépens, Juqrment, Ordre. Hesponsa-

hililé des officiers ministériolt.

B

Bail. — (Constructiondu locataire,

propriété , droit nu bail, hypothèque,

saisie immobilière, ordre.) — Los

constructions élevées par le locataire,

à ses frais et du consentement du pro-

priétaire, sur le terraui loué, sont la

BAIL. 487

propriété de ce locataire jusqu'il la un
du bail, alors qu'il a été stipulé qu'à
cette époque les remblais et les fonda-
tions resteraient seuls annexés à la

propriété, ou que le propriétaire s'est

seulement réservé le droit de conserver
les constructions ;i la tin du bail moyen-
nant un prix à fixer par experts, i^
et 398.

2. Et ce droit de propriété étant im-
mobilier tant ipie dure le bail et que
les constructions ne sont pas démolies,
ces constructions peuvent être frappées

d'hypothèque du chef du locataire, sous
la condition résolutoire qui affecte la

durée de leur existence. 18.

3. Il eu est de même du droit au
bail. Va les créanciers du preneur
peuvent frapper de saisie réelle tant ce
droit au bail que les constructions elles-

méiaus. 398.

4. Dès lors aussi, c'est par voie
d'ordre, et non jiar voie de contribu-
tion, que doit être distribué le prix de
l'adjudication sur saisie dont ce.s mêmes
constructions viennent à être l'objet

pendant la durée du bail. 188 et 4-22.

o. Mais les constructions sont, au
contraire, pendant le bail, la propriété
du bailleur, et ne peuvent être frap-
pées ni d'hypothèque ni de saisie réelle

par les créanciers du locataire, lorsque
ce dernier les a édifiées en exécution
de l'obligation que lui en imposait le

eonlrat, et (ju'il a été convenu qu'à la

fin du bail elles <lciiieureiaient la pro-
priété exclusive du bailleur. 188.

6. Il en est de même, dans ce cas,
du droit an bail ; et le prix de cession
de ce droit, pas plus (|ue le prix d'ad-
ludicalion des constructions, ne peut
être l'objet d'un ordre entre les créau-
eiers du locataire. I,>8.

7. [Industriel, commerçant, faillite,

sj/ndic. nulifiraiion. suspension de
poursuites, action en résiliation, pri-
vilège, étendue, continuation ou ces-
sion de location.) — l'rojiosilion de
loi. 3t).

8. KapporI sur ceiu» proposition de
loi. 82.

9. {Location verbale, déclaration,
enregistrement, exploit, menlion.) —
La mention d'un bail verbal dans un
exploit doit-elle, à peine d'amende,
contenir l'indication do la déclaration
de ce bail cl du paiement des droits

d'tmregisirement, faits eu confoimitéde
l'art. 41 de la loi du £3 août 1871 >

385.
— V. t.'ompétence, Compélenct des
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juges de paix, Enregùlrement, Fail-

lite. Référé,

Banquier. — V. Effet» de vom-
merre.

Billet de banque. — V. Effets
de rommerre.

Bois taillis. — V. Saisie-bran-
don.

Cassation. — V. Exécution de
jugement.

Chemin de fer.— V. Saisie-arrêt.

Chose jugée. — V. Délai de grâ-
ce, Ordre.

Citation en conciliation. — V.

Séparation de corps.

Commandement, —r I. .Saisie

mobilière, spécification, déchéance.)—
Lf commandement préalable aux di-

verses saisies mobilières doit-il, à peine
de nullité, spécifier la voie d'exécution

dont le créancier se propose de le faire

suivre en cas de non-paiement, ou bien

le même commandement peut-il suffire

pour permettre de procéder successive-

ment aux différentes espèces de saisie

mobilière, soit qu'il renferme une
énoaciation générale qui s'applique à

toutes, soit qu'il ne désijjne particu-
lièrement que l'une d'elles ? 383.

2. Ce commandement est-il sujet à

déchéance, ou conserve-t-il au contraire

53 force, quel que soit le laps de temps
qui s'écoule avant la saisie mobilière

dont il est suivi ? 383.—V .\ppel. Compétence des juges de
paix. Degrés de juridiction. Excep-
tion, Jugement par défaut. Saisie

immobilière.

Commune. — V. Appel, Compé-
tence civile.

Communication de pièces —
(Signification ou emploi.) — Lue
communication de pièces ne peut être

demandée, au cours d'une instance,

aNant que ces pièces aient été signifiées

ou employées. 68.
— V. Exception.

Comparution des parties. — V.

Jugement.
Compétence. ~ (t° Bail, congé,

juge de paix, moyen du fond, sursis;

—

'2* Héritier, créance divisible, garantie,

tribunal civil, juge de paix ;—3' Maîtres

et domestiques, salaire, tribunal civil,

jUgede paix ;—4° Servitude, dommages-

intérêts, juge de paix :— 0" Tribunal ci-

COMPÉTENCE COMMERCIALE.

vil, conclusions additionnelles ;
— 6"

Vente de marchandi.-es. traites, lieu du
paienient.) Revue de jurisprud. 68
et sniv.

— V. Ajournement, Avoué, Domi-
cile élu, Enregistrement, Exécution
de jugement. Faillite, Frais et dépens.
Jugement par défaut. Officier minis-
tériel. Référé, Saisie-arrêt. Saisie re-

vendication, Société, Vérification d'é-

crit ure.

Compétence civile. — I. { Tra-
vaux publics , ouvrier, commune, ac-
tion enpaiement.) — Les tribunaux or-

dinaires ne sont incompétents, eu ma-
tière de travaux publics, que lorsque la

conlestalion s'agite entre les entrepre-
neurs el l'administration, et que cette

contestation concerne le sens ou l'exé-

cution de leurs marchés. 443.
i. 11 appartient donc au tribunal civil

de connaître de la demande en paie-

ment du prix de travaux publics formée
pur un ouvrier contre une commune
qu'il prétend les lui avoir commandés
en dehors de ceux convenus entre elle

el l'entrepreneur, alors surtout que cet

ouvrier agit en vertu d'une convention
par laquelle la commune se serait obli-

gée, après la eonfection des travaux, à

lui en payer la valeur. 4i-3.

Compétence commerciale. — 1

.

(Convention déniée, preuve.) — Il ne
suffit pas, en matière commerciale, que
le défendeur dénie la convention, pour
que l'art. 420, G. proc. civ., relatif à la

compétence territoriale, devienne in;:;!-

plicable : il appartient au tribunal saisi

d'a[)préciersi la dénégation est sérieuse,
et, dans cet objet , d'autoriser, avant
dire droit sur sa compétence, la preuve
des faits dont cette compétence peut
résulter. 132.

i. (Lieu de la promesse et de la li-

vraison, louage d'industrie.) —La dis-

position de l'art. 420, précité, qui permet
au demandeur d'assigner devant le tri-

bunal du lieu de la promesse et de la

livraison de la marchandise, est applica-

ble toutes les fois qu'il s'agit d'une li-

vraison à faire en échange d'un prix

dont elle est l'équivalent. — Et, par
exemple, cet article doit recevoir son
application dans le cas oîi un individu

a promis à un autre, moyennant salai-

re, de lui livrer son temps et son indus-
trie pour une entreprise déterminée : ce

dernier peut donc être assigné devant
le tribunal du lieu oii le premier lui a

loue ses services el livré son travail. 4SI.

3. (Travaux de construction, hôtel-
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terie, paiement.) — O'iui qui traite

avec un enlreiircncur di- Iravuiix pour

la construction d'un bAliin^-nt destiné a

devenir une hôtellt;rie, ne l'ail pas un

acte de eommerre qui le rende justicia-

ble de ii. juridiction consulaire pour ce

qui concerne l'exécution de ses engage-

ments. %.

Compétence des juges de paix.

1. (Actions commi:rciales.) — Kup;

port sommaire sur la proi)osition de loi

de M. Parent, tendant à allribuer aux

juges de paix la connaissance des ac-

tions commiixiales , dans les limites

d.' valeur et de ressort élablies pour les

actions civiles par l'art. I^d.- l;i Un du

2o mai I83S. 161.

i.{Bail, commandement, opposi-

tion.) — C'est devant le juî;e de paix,

iHnon devant le tribunal civil, que doiL

èlre portée l'opposition du locataire a

un commandement du bailleur de payer

lies loyers dus en vertu d'un bail conte-

nant une location annuelle de moins de

.00 fr. 91.
.

3. {Bail, réparations urgentes, dom-

mages-intérêts.) — L'iirt. 4 de la loi

,iu'2o mai 1838 qui attribue compétence

au juge de paix jusqu'à ioOO fr. rela-

tivement aux indemiiiti-s réclamées p;ir

le loe.ilaire ou fermier pour non-jouis-

sance provenant du fuit du proprié-

taire, ne s'applique pas à la di'inande

du locataire contre le propriétaire a nu-

son de non-jouissance provenant de ré-

parations ur-.ute-., même lor:-que celte

demande, au lieu de se produire sous

la forme d'une action en diminution île

loyer ou en résiliation de bail, a pour

objet desdominages-inlérèls. 50
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faires d'oppo>itioD à mariage, a raison

de leur caractère d'urgence. 319.

— V. Timbre, Tierce opposition.

Conclusions additionnelles. —
V. Compétence.

Conclusions motivées.— >
.

i^«-

pens. .,

Conclusions subsidiaires. — >•

Serment décisoire.

Concordat amiable. — >• ^a»'-

lite. „...

Congé. — V. Compétence. Réfère.

Conseil judiciaire. — N- Ordre.

Conseils de préfecture. 1. (^op-

pression.) - Happort lait au nom de

la commission de décentralisation sur la

propo-ilion lie loi de M. Haudot, relative

à la suppression des conseils de pre

fecluiv. 293.

'2. Dissertation. 377.

Conservateur des hypothèques.

Y. Inscription hypothécaire, saisie

immohilière.

Contrat judiciaire. — V. Offres.

Contre-enquête.- \. Acquiesce-

ment.
Correspondance.— N- Dépens.

Cours et tribunaux. — {Distribu-

tion des affaires, rôle particulier, ap-

pel des causes.)— Décret du l'résideiil

de la llépiiblique du 10 no\. 1872 abro-

"eant le décret du 2 juill. 1870 et mo-

diliant les art. o9, tiO, CI et (32 du dé-

cret du 30 mars 1808 sur la police eMa

discipline des Cours et tribunaux. h8.

Créances hypothécaires. — (/">-

pot.) — Loi du 28 juin 1 8: 2 autorisant

le prélèvement, d'une cuntiiliutiou de.

p. 100 sur le revenu des créâmes liy-

polbécaires. 3i)2.

Conciliation. — V. Frais et dé-

pens.

Conclusions. — I . (Cause en état,

changement de juridiction.) — Les

conclusion> par lesquelles une cause a

été mise en étal dev.inl une juridiction

qni s'est plus tard dessaisie, ne peuvent

servir à lier conlradictoirement celle

'

cause devant la juridiction nouvelle à la-

quelle elle a été soumise ; il esl néces-

saire qu'elles soient renouvelée^. '72.

2. (Signification, délai, opposition à

mariage.) — Il ne roulle jias de nul-

lité de ce que les conclusions sur les-

quelles il a été statue n'ont pas été si-

uiiifiées trois jours au imnii-; avant l'au-

Tlience ; le retard peut seulement donner

lieu à un renvoi de la cause. 319.

3. 11 en est surloul ainsi dan« le* al-

Déclinatoire. — V. Exception.

Découjiture. — (Créancier, droit

personnel de poursuite, saisie immo-

bilvre )
— i..i deconliluri- du débilenr

n'a pas pour efîet. comme la faillite, de

le dessaisirde la possession de ses biens,

ni, par >uite, d'autoriser les jugesa sou-

mettre ces mêmes biens à une adnunis-

Iralion collective, si ce n'est du consen-

tement de tous les intéressés. — Kn

conséquence, à défaut d'un loi accord,

chaque créancier pourvu de litre exécu-

toire conserve je droit personnel de frap-

per de >aiMe les immeuble- du d.l..-

leiir. '?3(.
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Degrés de juridiction.—(1° De-
mande collecti\e, divisibilité;—2" De-
mande réduite, dernier ressort ;

— 3°

Matière personnelle et mobilière, éva-

luation du litige ;— 4° Opposition à com-
mandement, dommages-intérêts ;

— 5°
Saisie immobilière, validité.)—Revue
de jurisprud. 72 et s.— V. Disiribution par contribu-
tion.

Délai de grâce. — (Jugement an-
térieur, chosejugée.) — La disposition
de l'art. '1244, C. civ.; qui reconnaît aux
juges la faculté d'accorder aux débiteurs
des délais pour le paiement des dettes
par eux contractées, ne s'étend point au
cas où le créancier a obtenu un juge-
ment passé en force de cbose jugée qui
détermine l'écbéance de la dette. 27.

Demande reconventielle. — V.
Séparation de corps.

Dépens. — i. (Avoué, conclusions
motivées.) — Les avoués ont droit,

même en matière sommaire, à un émo-
lument pour les conclusions motivées
par eux signifiées, 433.

3. (Avoué. liquidation, exécutoire

,

responsabilité.)— En matière sommai-
re, l'avoué qui a obtenu le jugement de
condamnation et qui n'a pas remis au
greffier l'état des dépens adjugés pour
que la liquidation en soit insérée dans
le dispositif, est personnellement passi-

ble du coût de la levée de l'exécutoire

et de sa signitication. 433.
4. (Avoué, signification de qualités

et de jugement, droit de copie, cor-

respondance, part des pièces.) — Les
avoués ont droit, en matière sommaire
aussi bien qu'on matière ordinaire, soit

au droit de copie pour la signification à

avoué des qualités et du jugement. 433.
o... Soit à une somme fixe pour frais

de correspondance et do port de pièces,

lorsque les parties sont domiciliées hors
de l'arrondissement du tribunal, et a

une somme double, s'il s'agit des avoués
d'appel. 433.

6. (Exécutoire, opposition, offres
réelles.) — Les juges devant lesquels

ont été portées tout à la fois la deman-
de en validité d'offres réelles faites pour
des dépens et l'opposition à un exécu-
toire relatif à ces mêmes dépens, mais
qui ont été ensuite dessaisis par les par-

ties' de la demande en validité d'ofires,

n'en conservent pas moins le droit d'ap-

précier si ces offres étaient de nature à

légitimer l'opposition ;i rcxécutoir'.'. 433
7. (Exécutoire , opposition, qualités

de jugement.) — Les griefs dirigés
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contre les qualités d'un jugemant ou ar-
rêt ne peuvent, après avoir servi de base
à une opposition aux qualités à laquelle
le président a fait droit en prescrivant

quelques-unes des modifications deman-
dées, être reproduits devant le tribunal
ou la Cour sur l'opposition à l'exécu-

toire des dépens. 433.

8. (Levée et signification de juge-
ment.) — Les juges sont investis d'un
pouvoir discrétionnaire pour décider,

d'après les circonstances, si les frais de
la levée et de la signification d'un juge-
ment ou arrêt doivent être compris dans
l'exécutoire de dépens. 433

9. '1° (Licitation, emploi ;
— 2» Offi-

cier ministériel, taxe, renonciation, ac-

quiescement, opposition;—3" Vente pu-
blique de meubles, taxe, opposition,

compétence.) Revue de jurisprud.
'1 00 et sniv.

iO. (Taxe, formes, règlement amia-
ble', avoué.) — Tant que la taxe des
dépens n'a pas été faite dans les formes
légales, la partie peut y recourir, no-
nobstant tout règlement ou paiement
amiable. — Et il en est ainsi spéciale-
ment dans le cas où les frais réclamés
par l'avoué à son client ont été taxés
par le juge en dehors de laforme de pro-
céder tr,-;cée par l'art. 60, C. proc, une
semblable taxe étant dépourvue de force

légale et ne pouvant dès lors en com-
muniquer à l'acquiescenient ni au rè-

glement amiable auxquels la partie au-
rait antérieurement consenti. 25a.— \.Avoué, Faillite, Frais et dé-
pens. Ordre, Règlement de juges.
Détournement. -~ V. Saisie-arrêt.

Distribution par contribution.
— 1 . (Créancier non opposant, pro-
duction, délai, forclusion.) — La for-

clusion prononcée contre les créanciers

opposants qui n'ont pas produit à la

distribution dans le mois de la somma-
tion à eux faite, s'applique également
aux créanciers qui, faute d'opposition de
leur part, n'ont pas été sommés de pro-

duire. '18'î.

2. (Degrés de juridiction, créance
contestée, appel.) — En raatièrede dis-

tribution par contribution, le jugement
rendu sur les contredits est en premier
ressort , et conséquemment susceptible

d'appel, lorsque la créance contestée est

supérieure à 4,500 fr., encore bien que
chacune des autres créances serait in-

férieuri' à ce chifTre. 396.

S. (Bèglement définitif, opposition,
délai.) — Le créancier qui n'a pas con-

testé dans le délai légal le règleraen
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provisoire de distribution par contribu-

tion, est encore recevable à former! op-

position au règlement définitif, lorsque

cette opposition n'a pas |)our objet de

faire admettre une, nouvelle réclama-

tion, mais uniquement de faire opérer

certaines rectifications qui n'ont pas été

effectuées conformément aux prescrip-

tions de la décision rendue sur les coa-

Iredits. 39G.
— V. Enrerjislrejncnl.

Domicile apparent. — V. Ju(/e-

menl.
Domicile de l'avoué. — V. .s'«-

renclière.

Domicile élu. — -1. {Contrai,

voie parée, nullité de poursuites,

compétence, intervention.) — L'élec-

tion de domicile pour l'exécution d'un

acte de prêt avec clause de voie parée,

faite dans le lieu de la passation de cet

acie, est attributive de compétence au

tribunal de ce même lieu pour coiniaître

de l'action en nullité des poursuites du

créancier, quoique les biens bypolfié-

•liiés soient situés dans un autre arron-

dissement judiciaire. Kl cette compé-
tence s'impose aux créanciers interve-

nants comme aux parties principales.

220.

2. (Lettre missive, indication d'un

autre lieu, offres réelles, compétence.)
— La partie qui, après avoir indi<]ué

un domicile dans un contrat, donne,

dans uiie lettre écrite à la partie adverse

au sujet (le difficultés survenues sur

l'exécution de ce contrat, l'indication

d'un autre lieuoii elle devraétre avisée,

est réputée faire par là une nouvelle

élection de domicile, attributive de ju-

ridiction. Kn conséquence f'aulre partie

[•eut valablement lui faire signifier des

offres réelles au lieu ainsi indiqué, et

te tribunal de ce lieu est compétent

pour counaiire de la demande eu vali-

dité de ces ofl'res. 'M.

— V. Appel. Avoué, Société. Tri-

bunal de commerce.
Domicile d'origine. — V. Juge-

ment.
Domicile réel. — V. Société.

Dotalité. — V. Partage, Saisie

immobilière.

Droit de copie. — Y. Dépens.

Effets de commerce. — I. (Lettre

de r.'.unr/e, élrur/cr, pnirment, billet

de la Banque de France, refus, dom-
magvs-inléréis.) — Le porteur du ne
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lettre de cbange tirée d'un pays étran-
ger sur une place francai.se ne peut
refuser le paiement que le tiré lui offre

en billets de la Banque de Francer
ayant cours foicé, alors même que la

lettre de change porlerait que le paie-
meul doit être fait eu or ou en argent,
si celte mention n'est pas le résultat
d'une convention intervenue entre le

tiré cl le preneur. 3i-.

2. A plus furte raison en est-il ainsi,
lorsque la mention dont il s'agit se
trouve, conformément à l'usage du
pays d'oîj l'effet est tiré, imprimée sur
des formules de lettres de change pour
n'être obligatoires quo dans le pays
même, 3i-.

3. En pareil cas, le refus de rece-
voir le paiement peut entraîner contre
le porteur une condamnation à des
dommages-intérêts. 34.

4. {Protêt tardif, maison de ban-
que, responsabilité, faute personnelle).— La clause des tarifs d'une maison
de banque d'après laquelle celle-ci est
affranchie de l'obligation de faire pro-
tester dans le délai légal les effets de
commerce iiayables en certains lieux
et qui ne lui ont pas été remis un
nombre déterminé de jours avant
l'échéance, est valable et obligatoire.
En conséquence ceux qui ont négocié
de scmbiables effets à cette maison de
ban([ue avec connaissance de ses tarifs,

ne peuvent la faire déclarer respon-
sable de la tardiveté des prulêts, alors
d'ailleurs qu'ils ne prouvent point qu'elle
leur ail en cela causé cpielque préju-
dice par une f;nite personnelle. 38^.

o. (Protêt [dispense de_. accord
tacite, endosseurs antérieurs, igno-
rance.) — Toutefois si fa dispen-e .Ju

protêt faute de paiement l'un effet de
commerce est valable, même lorsqu'elle
n'est établie que par un accord tacite,

elle n'est dans tous les cas obligatoire
quo pour les parties mêmes qui lont
.'lipulée ou scienimeul acceptée. Ainsi,
spécialemeiil, celui qui a transmis par
voie d'endossement un billet ii ordre à

un etaldissemenl de crédit, sachant
qu'une clause des statuts de cet éta-
blissement le dispense de répoudre du
défaut de protêt en temps utile dans les

localités dépourvues d'huissiers, est

non recevable à ex,-ip,.r de la tardiveté
du protêt l'ait dans une telle localité.— Mais il en est autrement des pré-
cédent- endosseurs qui n'ont ni autori.<é

on aecepti' ni même cmmu la clause
dont il s agit. -1.36.
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G. {Protêt, nolinçi).—Rapporl ii TAs-

semblée ualionalf. 401.
— V. Enregistrement, Saiiie con-

servatoire. Saisie immobiiicre.

Engagement d'honneur. — V.

Obligation.

Enquête. — I. (Avoué, notaire,

reproche.) — J.'avoué qui a occupé

pour une partie en première instance,

el qui est appelé en lémoigna};e par

cette partie dan» une enquête ordonnée

par la Cour sur l'appel du jugement,

peut être reproché par la partie ad-

verse . oG.

2. 11 en est « e même dn notaire qui

a été le conseil d'une partie dans des

circonstances et des agissements dont

la preuve serait un des éléments de

décision du procès, 56.

3. {Délai, appel, arrêt confirmalif.

gignifcation à avoué.) — Dans le cas

de contirmation, sur appel, d'un juge-

ment ordonnant une enquête, c'est du

jour de la signification de Tarrét con-

lirmalif à l'avoué de première instance,

et non du jour de sa signiticalion à

ra\oué d'appel, que le délai pour com-

mencer l'enquête, interrompu par l'ap-

pel, reprends son cours. 44:J.

4. (1° Jour et heure, jugement, omi.s-

sion, régularisation ; — '2° nullité

couverte ;— 3» procès-verbal, omission,

appel : — î° prorogation, rnolil'.) —
Revue de jurisprud. 74 et suiv.

5. (1" reproche, certiticat, déclaration

verbale ; — 2° n proche, certificat,

renseignements.) — Revue de ju-

rispr. loo.— V. Vérification cl'écriture.

Enregistrement. — 1 . {Acte à la

iuite. jugement par défaut, acquies-

eemeni.) — L'acquiescement à un ju-

gement par défaut ne peut être écrit à

la suite de l'expédition de ce jugement,

a peine de l'ameude de 30 francs édic-

tée par Tari. 23 de la loi du 13 brum.

an vil. 493
2. (Droits nouveaux, sociétés, trans-

mission de propriété d'immeubles

situés à iétranger ou dans les colo-

nies, vente de marchandises avariées

et de débris de navires, contrat de

mariage, partage, legs, mainlevée

d'ypoUiPque, prorogation de délai,

adjudications et marchés avec l'Etat,

titre nouvel, reconnaissance de rente

prestation de serment des gardes par-

ticuliers et des agents salariés de

l'Etat, des départements et des com-

munes, ordre, distribution, mutation

de propriété de. narire. bail, vente de

EXCEPTION.

fonds de commerce, effets de com-
merce, décharge.) — Loi du 28 fév.

1872, concernant les rlroils d'enregis-

trement. 117.

3. (Explication sommaire de celte

loi.)i\)i.

4. (Exploitrefait, quotité du droit.)— Un exploit refait est passible du
droit d'enregistrement auquel il est

tarifé d'après sa nature : ici ne s'ap-

plique pas l'art. 08, § 'I, n» 7, de la

loi du 22 frim. an vu, qui assujettit

au droit fixe de i franc les actes refaits

pour cause de nullité, sans aucun
changement qui ajoute aux objets des

conventions ou à leur valeur. iU.
o. (Jugement, condamnation mi-

nimum, surtaxe.) — Les droits mini-

mum exigibles sur les jugements de

condamnation sont passibles de la sur-

taxe de moitié édictée par la loi du
-18 février 1872. 405.

0. (1° Jugement, délai; — 2°. juge-

ment, débouté d'opposition, droit sim-
ple,— 3°jugement, évaluation, qualités;

— 4» rôle spécial, désignation de la

chambre, jugement, mention ; — o" tri-

bunal compétent.) — Revue de ju-
risprud. 70 et suiv.

7. (Office, décès du cessionnaire,

restitution.) — Le décès du cession-

naire d'un office, survenu après qu'il a

été agréé par le gouvernement, mais
avant sa prestatioade serment, ne rend

pas restituables les droils proportion-

nels d'earegistreraent perçus sur le

traité de cession. 434.

8. ( Timbre, valeurs mobilières, droit

de transmission, titres au porteur,
lettres de gage, obligations de crédit

foncier, titres étrangers, taxes d'abon-

nement, reçus d'efj'ets de commerce,
biens de mainmorte.) — Loi du 30
mars 1872 relative au droit de trans-

mission sur les titres au porteur, au

taux d'abonnement, au timbre des lettres

de gage et obligations de crédit foncier,

aux droits sur les titres émis par les

villes, provinces et établissements pu-
blics étrangers. 2-i'l.

— V. Bail, Ordre amiable, Vente
publique d'immeubles.

Erreur matérielle. — V. Ordre.

Etranger. — V. Effets de com-
merce, Exécution de jugement. Fail-

lite. Valeurs mobilières.

Exception. — 1. (Commandement

,

Saisie- gagerie, nullité couverte.) —
La nullité d'un acte extrajudiciaire, tel.

par exemple, qu'un commandemeni à

fin de saisie-gagerie, est couverte, des
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que la partie qui avait intérêt à l'op-

\>(>siir, a l'ait un acte duquel il ressort

nécessairement qu'elle n'entendait pas

s'en prévaloir; comme si, spécialmiienl,

la partie à laquelle le commandement
a été signilié a laissé procéder à la

saisie-gageric sans exciper de la imllité

de ce commandement ; ce n'est pas, i;n

pareil cas, la défense au fond à l'au-

tiience qui a seule jiour ellrt de couvrir

la nullité. 7.

'2. {Déclinatoire, communication de

pièces.)— La demande de communica-
lion de pièces ne rend pas non rece-

vable l'exception d'incompétence relativr,

si cette demande a jiour but d'obtenir

des éclaircissements sur des lails se

rattachant au déclinatoire mùme. 220.

•i. {Déclinatoire, communication de

pièces, réserves.) —• L'exception d'in-

cumpéteuce relative n'est plus recevable

lorsque le défendeur a fait à son ad-

versaire une demande en communica-
tion de pièces qui ne peut s'expliquer

que par l'intention de défendre au

tond. — Peu importe que cette de-

mande ait été accompagnée de réserves,

si, au lieu d'être précises et explicites,

ces réserves étaient vaijues et di' pur

stvie. 223.

Exécution de jugement. — 1.

(Compétence, appel, cassation, hypo-
thèque, Allemagne.) — l'Alrait delà
coiiveutioii additionnelle au traité de

paix du 10 mai -1871 entre la France
il l'Allemagne, signée à Francfort le

11 déc. Mil\ et ratiliéc par la loi ilu

•Jjanv. ^S72. '100.

2. {Etranger, pd'/s réunis, Sar-
daiync. Italie.) — Le traité intervenu

entre deux l*]tats, notamment au sujet

de l'exécution des, jugements, régit

nième les autres Klats ((ui viennent

ultérieurement a être incorporés aux

premiers, hirsipi'il n'y a pas eu de

convention contraire. Ainsi, spéciale-

ment, les traités intervenus les 24 mars
I7t)0 et il sept.-14 nov. 1800 entre la

France et la Sardaigne, s'appliquent à

l'exécution des jugements rendu-; par

lous les tribunaux italiens, bien que la

formation du royaume d'Italie leur suit

jiostérieure. .Titi.

— V. Autorisation de femme ma-
riée. Jugement par défaut. Référé.

Exécutoire. — V. Dépens, H.v-

pi'rtise.

Expert. — [Ta.re. intervention en

appel, opposition.) — Un expert est

non rece\aMc à intervenir en cause

d'appel pour demander la réforinalion

T. XIII.—3' s.
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de la taxe de ses honoraires l'aile par
le président du tribunal de première
instance ; la seule voie qui lui soit

ouverte est celb; de l'opposition devant
le tribunal sliilnant en la chambre du
i'iiii<eil. 02.

Expertise. — I. (I" Appel, récu-
sulion;

—

2" Visite de médecin, p.-ésence

des parties.) — Rev. de jurispr. 71».

'i. {Assurance contre l'incendie,

référé.) — Dans le cas où, sur la de-
mande de tiers intéressés, le juge des
référés a nommé un expert pour appré-
cier les dommages résultant d'un in-
cendie, le propriétaire de l'un des
immeubles incendiés est fondé a faire

déclarer l'expertise comnmne à la

compagnie par laquelle il s'est fait

assurer, encore bien iiue le mode de
constatation des dommages ait été réglé
par une clause de la police d'assurance.
217.

3. Et, en pareil cas, la compagnie
ne saurait exciper de l'inobservalion
des prescriptions des art. 302 et 303,
C. proc. civ., relatives aux formes de
l'expertise, s'agibsant d'une mesure
provisoire et urgente à laquelle ces
prescriiitions sont inapplicables. 217.

4. (Honoraires des experts, exécu-
toire, désignation du débiteur.) —
Lu exécutoire obtenu par des experts
après dépôt de leur rapport, est régn-
liur, bien qu'il ne dénomme pas la

partie contre laijuelle il est délivré, et

il peut être exécuté contre la partie

qui a succombé dans l'instance, alors
même qu'elle n'aurait ni demandé ni

poursuivi l'expertise. 88.
•j. (.Mesure de vérification, décision

d'office, expert unique.) — L'exper-
tise ou mesure de vénticalion ordonnée
d'oflice, en dehors des cas oii elle est
prescrite par la loi, peut être confiée à
un seul expert. 30.
— V. Avoué. Jugement prépara-

toire, Vérification d'écriture.

Exploit. — 1. (Copie, signature
de i/luissier. omission, nullité.) —
Kst nul l'exiiloil dont la copie n'est pas
revêtue de la signature de l'huissier
iustrununtaire. 7.

"2. (Foi due aux énoncialions.) —
Les énoncialions d'un exploit consta-
l:inl que l'huissier n'a pas trouvé aux
ddinieiles à lui successivement indiqués
l.i parti.' à laquelle il devait faire la

sigiiiticalioii, et relatant les réponses
qu'il a reçues dans ces diliérenis do-
miciles, font foi jusqu'à inscription de
faux. 342.

36
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3. Lorsque, au dernier domifile de

la partie, il a été répondu à l'huissier

que celle-ci est partie pour la campagne,
sans autre indication, l'huissier n'est

tenu de faire aucune autre démarche,

et n'a qu'à se conformer aux prescrip-

tions de l'art. 69, § 8, C. proc civ.342.— y. Enregistrement.

Expropriation forcée.— i. (Ac-

tion en résolution de vente, fin denon-
recevoir.) — Eu admettant que l'ac-

quéreur poursuivi par expropriation

forcée à la requête du vendeur non payé,

puisse opposer à cette poursuite une
fin de iion-recevoir tirée de ce que le

vendeur a précédemment formé contre

lui une demande en résolution de la

vente, cette fin de non-rceevoir ne

peut, daus tous les cas, être invoquée

par un ancien vendeur. Elle ne peut

l'être, spécialement, par un des mem-
bres d'une société qui, après avoir

vendu un immeuble et provoqué ensuite

la résolution de la vente, est venue à

se dissoudre et à faire place à un liqui-

dateur judiciaire qui a poursuivi l'ac-

quéreur par expropriation forcée. 46.

2. (Adjudication, saisie, expulsion

de lieux, ouverture de portes.) —
Lorsque l'exproprié auquel commande-
ment a été fait d'exécuter le jugement
d'adjudication, refuse de quitter l'im-

meuble adjugé et d'en ouvrir les portes,

l'huissier doit-il se faire assister soit

par le juge de paix, soit par le maire,

pour pénétrer de force dans cet im-
meuble et en expulser l'exproprié ? 8o.

— V. Purge des hypothèques. So-
ciété.

Expropriation pour utilité pu-
blique. — V. Ordre.

Expulsion de lieux. — V. Ex-
propriation forcée, Référé.

Faillite. — i. (4" Admission et af-

firmation de créances, contestation

ultérieure, fraude ; — 2" Appel, délai,

tribunal civil ;
— 3° Dépens, paiement

intégral;—i" Séparation de patrimoines,

compétence.) — Revue de juris-

prud. SO et suiv.

2. (Bail, industriel, commerçant,
tyndic, notifieaiion, suspension de

poursuites . action en résiliation, pri-

vilège, continuation ou cession de lo-

cation.) — Loi du l2 fév. 4872, relative

à la réduction du privilège des proprié-

taires d'immeubles atfectés à une

FRAIS ET DÉPENS.

destination industrielle ou commerciale

,

en cas de faillite de l'industriel ou du
commerçant qui les occupe. Mo.

3. (Cessation de paiementSy liqui-

dation.) 20b.

4. (Concordat amiable.) — Rap-
port sur la proposition de loi de M.
Ducuing relative aux concordats amia-
bles. 288 et 328.

3. (Homologation de concordai,

qualification de failli, opposition au
jugement.) — La disposition du juge-
ment d'homologation du concordat d'un
commerçant ayant cessé ses paiements,
par laquelle le tribunal de commerce a

refusé d'affranchir ce dernier de la

qualification de failli en vertu de la loi

du 22 avril 4871, n'est pas plus suscep-
tible d'opposition que le chef même do
jugement relatif à l'homologation. 4.3o.

6. (Homologation de concordat,
qualification de failli, étranger.) —
La loi du 22 avril 4871 affranchissant

de la qualification de faillite les sus-

pensions ou cessations de paiements
survenues depuisle 40 jnill. 4870, s'ap-

plique à tous les négociants, même étran-

gers, soumis à la loi française, et que les

circonstances ont mis dans la nécessité

de cesser leurs paiements. 324.
7. (Séparation de biens, formes,

modifications.) — Rapport sur la pro-

position de loi de M. Parent tendant
à modifier les dispositions de l'art. 6a
du Code de commerce et à simplifier la

procédure, de séparation des biens en
matière de faillite, dans l'intérêt de la

femme du f;nlli et de la masse des
créanciers. 422.
— V. Bail, Ordre, Saisie immo-

bilière.

Faux. — V. Prescription.

Folle enchère. — (Différence de
prix, créanciers inscrits, ordre.) —
La difl'érence entre le prix de l'adjudi-

cation du fol enchérisseur et celui de
la revente sur folle enchère doit être

attribuée aux créanciers hypothécaires
inscrits par préférence aux créanciers

chirograpbaires, et faire dès lors l'objet

d'une distribution par voie d'ordre,

soit comme constituant une partie du
prix de l'immeuble, soit, dans le cas

même où on ne lui reconnaîtrait que le

caractère d'une indemnité mobilière,
comme appartenant exclusivement aux
créanciers inscrits, auxquels seuls la

folle enchère a porté préjudice. 431.
Frais et dépens. — Huissier,

avoué, demande en paiement, conci-

liation.) — La demande en paienvnl



HYPOTHÈQUE LÉGALE.

«le frais formée por un huissier esl di--

pensée du préliminaire de conciliation,

même daus le cas où elle est formée,
non contre la partie débitrii'p de? frais,

mais contre l'avoué qui a chargé direc-
tement l'huissier de faire des actrs
concernant celle-ci. 2o3.— V. Avoué, Dépens, 0/]re s réelles.

Frais de dernière maladie. —
V. Ordre.

Frais de justice. — V. Dislri-
buticn par cuniribiilion. Ordre, Pri-
vilège.

Gages de domestique.— V. Or-

dre amiable.

Garantie. — V. Appel.

Grains en vert.

—

(Vente, saisie-

hrandon, priorité.) — La \eiite de

forains en \crt faite par un débiteur le

premier jour des six semaines (]iii pré-

cèdent l'époque ordinaire de leur matu-
rité est-elle valable? Dans le cas de

r affirmative, la circonstance que cette

vente a eu lieu le jour même où les

grains doul il s"agit ont été frappés de

saisie-brandon por un créancier du

vendeur, mais à une heure très-mati-

nale et de manière ii précéder cette

saisie, est-elle de nature à motiver

l'annulation de la vente? Si la vcitn

est maintenue, doit-elle, alors qu'elle

a été faite iJ.tr acte notarié, avoir la

priorité sur la saisie-bramlon ? 382.

Greffier. — ', Huissier
,

papier

timbré, remboursement.) Décret du

Président de la République du 24 nov.

I87i, concernant les droils alloués aux

grefliers et huissiers, comme rembour-
sement ilu jiapier timbré. 3-j.

—\. Surenchère, Vérification d'écri-

ture.

H

Honoraires extraordinaires. —
V. Avoué, Officier ministériel.

Hospice. — V. A'iion en justice.

Hôtellerie. — V. Compétence rom-

merciiile.

Huissier. — \. Avoué. Exploit,

Frais et dépens, (Ireffier, Saiste-

gaqerie.

Hypothèque. — V. Bail, Exécu-
tion dejufjement.

Hypothèque légale. — V. Ordre.
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Indication de paiement. — \.
Ordre.

Inscription de faux. — (Preuve,
faits pertinents.) — Les faits à ad-
mettre en preuve à l'appui d'une ins-

cription de faux ne peuvent consister

dans une simple dénégation de ceux
énoncés dans l'acte attaqué ; ils doivent
avoir une pertinence spéciale dont
l'apprécialioii est abandonnée au pou-
voir discrétionnaire du juge. 19.

Inscription hypothécaire. — 1

.

(Erreur de 'irconscription, nullité, of-
firier public, conservateur, responsa-
bilité.) — L'officier public qui a rei;u,

comme suite de l'exercice de son mi-
nistère, le mandai de prendre une
inscription hypothécaire au profit d'une
partie, est responsable envers celle-ci

de tout le préjudice résult*Tnt pour elle

de la nullité dont cette inscription est
atteinte, comme ayant été prise à un
bureau autre que celui dans la circons-
criplion duquel est situé l'immeuble
hypothéqué. Peu importe que l'erreur

commise provienne de l'ignorance où
était l'officier public d'un changement
récemment survenu dans les circons-
criptions des bureaux d'hypothèques.
128.

2. Eu pareil, cas, le conservateur des
hypothèques n'est, au contraire, soumis
à aucune responsabilité, alors qu'il

s'est borné à faire l'inscription confor-

mément au bordereau qui lui a été

présenté et qui indiquait son bureau
comme étant celui où cette inscription

devait en effet avoir lieu. Et cela,

encore bien qu'il aurait pu lui-même
reconnailre l'erreur, son ministère,
purement passif, ne l'obligeant ni ne
l'autorisant à avertir les parties des ir-

régularités commises dans les borde-
reaux qui lui sont présenli's. 128.

3. Radiation, acte authentique, dé'
sistcment par acte d'aroué à avoué.)— La radiation d'une inscription hy-
pothécaire ne pouvant avoir lieu, lors-
quelle n'est pas ordonnée par un
jugement, qu't?n vertu d'un consente-
ment donné par acte nulhentique, le

désistement d'hypothèque signitié par
acte d'avoué à avoué ne saurait suûire
pour permettre au conservateur de
l'opérer : ce n'est pas là un acte nu-
lhentique dans le .sens de l'arl. Hij8,
C. civ. 18-5.

Intervention
.
r^ V. Domicile élu.



496 JUGEMENT PAR DÉFAUT.

Expert, Ordre, Tribunal de com-
merce.

Inventaire. — V. Scellés.

Italie. — V. Exécution de juge-
ment.

Jour férié. — V. Surenchère.

Juge de paix. — V. Compétence,

Compétence des juges de paix. Offres

réelles. Règlement de juges.

Jugement.—-1. {CUturedes débats,

comparution à l'audience, conclusions

nouvelles.) — Lors([ue, après la clô-

ture des débats, la comparution des

parlies à l'audience a été ordonnée, il

n'est pas nécessaire, pour la régularité

de la décision à intervenir, que les

juges provoquent les parties à prendre

des conclusions nouvelles ; il suffit que

les parlies, assistées à l'audience par

leurs conseils, se trouvent à même de

prendre telles conclusions qu'elles

croient utiles à leurs intérêts, leur si-

lence impliquant une référence de leur

part aux conclusions par elles précé-

demment prises. 420.

2. (1" Composition du tribunal,

avoué, empêchement, ancienneté, cons-

tatation;—2° Publicité, preuve;—3° Sur

sis, mesure d'instruction, signification

à avoué.) — Revue de jurisprud.

^02 etsuiv.

3. (Signification, domicile appa-

rent, poursuite, domicile d'origine.)

— La signification d'un jugement est

valablement fuite au domicile apparent

de la partie condamnée, et, par suite,

ce jugement peut servir de base à des

poursuites contre celle-ci. 234.

4. Mais l'indication de ce domicile

apparent faite par la partie condamnée

n'empêche pas que les poursuites ne

puissent être régulièrement exercées à

son domicile d'origine, si les circons-

tances de la cause autorisent à croire

qu'elle l'a réellement conservé. 234.

— 'V. Autorisation de femme ma-
riée. Dépens, Enregistrement, Sépa-

tion de corps, Tribunal de commerce.

Jugement par défaut. — -1 . {Com-
mandement, procès-verbal de carence,

exéc,ution, opposition.) — Li^ procès-

verbal de carence dressé au domicile

d'une partie condamnée par défaut, on

même temps que le commandement
signitié à cette partie, n'est pas un acte

d'où il résulte que rexémitioii du juge-

JUGEMENT SUR REQUÊTE.

ment ait été connue de celle-ci, et ne

rend pas dès lors non rccevable l'oppo-

sition à ce jugement. 389.

'2,. {Opposition, compétence.) — L'op-

position à un jugement ou arrêt par

défaut ne peut être compétemment
portée que devant la chambre même
du tribunal ou de la Cour qui a rendu

ce jugement ou arrêt. En conséquence,

les chambres d'une Cour d'appel, ré-

unies en audience solennelle, sont

incompétentes pour connaître de Top-
position à un arrêt par défaut qu'a

rendu, par erreur, sur une question

d'état, une chambre seule de la Cour ;

c'est à celte chambre qu'il appartient

de réfracter l'arrêt dont il s'agit, sauf

aux chambres réunies à se saisir en-

suite de, la connaissance du fond. 2i2.

3. {Opposition, nullité, actes d^exé-

ciition, opposition nouvelle )
— L'op-

position a un jugement ou arrêt par

défaut faute de comparaître n'a pour

efl'et de mettre obstacle à tout acte

légal d'exécution de ce jugement ou

arrêt, qu'autant qu'elle est elle-même
régulière et valable. En conséquence,

les actes d'exécution accomplis dans
l'intervalle de la date de l'opposition à

celle de la décision judiciaire ultérieure

qui l'a déclarée irrégulière et nulle,

conservent leur force malgré celte oppo-

sition, et rendent, par suite, une nou-
velle opposition irrecevable. '134.

4. {Tribunal de commerce, remise
de cause, opposition, délai.) — Est un
jugement par défaut faute de plaider,

et auquel dè*s lors il ne peut être formé
opposition que dans la huitaine de sa

signification, le jugement commercial
rendu en l'absence d'un défendeur qui,

après avoir succombé à une précédente

audience sur un moyen d'incompétence,

avait demandé et obtenu une remise

pour plaider au fond. iO-i.

— V. Enregistrement.

Jugement interlocutoire.— (Ap-
port de pièces, présences des parties.)— Le jugement d'avant dire droit par
lequel le tribunal ordonne un apport
de minutes d'actes par un notaire en la

chambre du conseil, parties présentes

ou dûment appelées, n'est pas simple-
ment préparatoire, mais interlocutoire,

alors surtout qu'il porte qu'il sera

exécuté nonobstant appel. i04.

Jugementpréparatoire.—(l" Ex-
pertise .nouvelle;—'2"-. Renvoi devant
arbitres.) — Revue de jurispr. i06?
Jugement sur requête. — V.

Tierce opposition.
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Législation. — (Code civil, déno-

minaiioii nouvelle.) — Proposition de

loi ayant pour objet de remlro an Code

des lois civiles la dénomination de Code

civil, présentée par M. Salnciive. mem-
bre de l'Asscmbléo n.itionale. 248.

Lettre de change. — V. E/fels

de commerce.
Lettres missives. -1. — (Partie

adverse, tiers, production en justice.)

— Une partie peut produire en justice

non-seulement les lettres ([ue son adver-

saire lui a adressées personnellement,

mais même celles qu'il a adressées à

des tiers pour lui être communiquées,

surtout dans une contestation où, com-

me dans un proci>sde séparation de corps,

par exemple, le contenu de< lettres pour-

rait être prouvé par témoins. 44i.

2. {Tiers, production -en justice,

fraude, question préjudicielle.) —
La preuve du dol el de la fraude dont

un acte est argué peut être recherchée

dans les lettres écrites par l'une des par-

lies à des tiers. 56.

3. La décision par laquelle les juges

maintiennent au procès cet élément de

conviction, ne constitue qu'une mesure

d'instruction qui n'a pas un caractère

préjudiciel, mais peut être jointe au fond.

56.
— V. Domicile élu.

Licitation.— (Créancier hypothé-

caire, sommation hypothécaire, suren-

chère, partage.) — Le créancier d'un

cohéritier ayant hypothèque sur la part

indivise de "ce dernier dans les immeu-
bles de la succession, ne peut, au cas

oii ces immeubles ont été vendus par

licitation à des tiers, et avant qu'il n'ait

été procédé au parla^'e, ni faire somma-
tion aux adjudicataires de payer ou de

délaisser, ni former une surenchère sur

le prix d'.idjiiilicalion.

— V. Frais et dépens. Vente judi-

ciaire d'immeubles.

Liquidation.— V. Faillite.

Louage d'industrie. — V. l'om-

pétencc commerciale.

M

Mainlevée d'hypothèque. — V.

Enregistrement

Maire. — V. Action enjusUce-
Meubles. {Po.^session, litre, héré-

dité.) — La disposition de l'arl. 2279.

OFFICIERS MINISTÉRIELS, 'm

C. ci\ ., d'apri'S laquelle, en f-jit de meu-
bles, la possession vaut litre, n'est point

applicable à une universalité de meu-
bles, comme celle qui existe dans une
succes^inn. 19.

Mise en cause. —V. Saiiie immo-
bilière.

N

Notaire. — V. Enquête, Officier

ministériel.

Nullité couverfe. — V. Enquête,
Exception.

Obligation. (Absence de terme, en-

gagement d'honneur
,
fixation de l'exi-

gibilité.) — L'engagement pris par un
débiteur de se libérer le plus tôt qu'il

le pourra envers son créancier, qui, de

son coté, promet de ne lui faire aucuns
frais et de s'en rapportera son honneur,

n'est pas un simple engagement moral
dont l'exécution soit abandonnée à sa

seule conscience ; il appartient au juge

d'en déterminer l'époque d'exigibilité,

selon les circonstances, en conformité

de l'arl, lOOl, C.civ. 5.

Office. — I . (Destitution, vendeur,

privilège.) — L'indemnité dont le Gon-
verncineiil. en cas de deslilution d'un

officier ministériel, impose le paiement,

soit à la corporation, quand l'office est

supprimé, soit au nouveau titulaire, ne

peut être considérée comme le prix de

l'office, et n'est point dès lors grevée,

en faveur du vendeur non payé de cet

office, du privilège de l'art. 2102, § -t,

C. civ. 1 86.

5. (Suppression, Alsace-Lorraine,
indemnité.) — Loi de l'Fmpire alle-

mand ilu K) juin 1872 coni'ernant l'in-

demnité à accorder aux tilulair'S des of-

fices minislériels en Alsace-Lorraine.

106.
— V. Enregistrement.

Officiers ministériels. — (Hono-
raires cxtraordi naircs.)— Los officiers

ministériels ont droit, pour les soins et

démarches dont ils se sont acquittés en
exécution d'un mandai ordinaire ou par

suite d'une gestion d'affaires, à des ho-
noraires qu'il appartient aux juges d'ar-

bitrer. 21.!.

— V. Avoué.

2. {Honoraires extraordinaires
,

compétence.) — L'art. 60, C. proc,
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qui veut que les demandes lormées

pour frais par les officiers minisiériels

soient portées au tribunal devant lequel

les frais ont élé faits, ne s'applique point

aux honoraires réclamés pour des affai-

res dans lesquelles les officiers minis-
tériels n'ont pas agi en cette qualité,

mais comme mandataires ordinaires.

3. Cet article est, au contraire, appli-

cable aux honoraires qui, bien que re-

latifs à des actes que les officiers mi-
nistériels ont faits comme mandataires

ordinaires, sont l'accessoire de frais

taxés. 213.

4. (Notaires, suppléants.) — Projet

de loi concernant les officiers ministé-

riels et en particulier les notaires appe-

lés sous les drapeaux et autorisés à se

faire suppléer pendant la guerre. 420.
— 5. Loi du28fé\'. 4872.122.
— V. Frais et dépens.

Offres. — {Acceptation, acte d'avoué

à avoué, rétractation, contrat judi-

ciaire.) — Dans le cas oîi des offres

faites par acte d'avoué à avoué ont été

acceptées par un autre acte de la même
nature, il n'y a pas contrat judiciaire

liant le débiteur, si, avant l'acceptation,

celui-ci a rétracté ces offres et a fait

au créancier des offres réelles différen-

tes. 343.
— V. Ordre.

Offres réelles.— 1. (1" CoUicitan-

tes, poursuite unique, offres collectives;

— 2" Demande en validité, juge de paix,

compétence : — 3» Saisie-exécution ,

frais.) Revue de jurisprud. 406 et

suiv.

2. (Protestations et réserves inopé-

rantes.) — Des offres réelles reconnues

régulières et suffisantes ne peuvent être

annulées à raison des protestations et

réserves qui les accompagnent, lorsque

ces réserves et protestations se trouvent

en opposition directe avec le jugement

ou arrêt en vertu duquel le débiteur

était poursuivi, et qu'elles tombent de-

vant les offres mêmes. 345.

— V. Dépens, Domicile élu.

Opposition à mariage.— V. Con-

clusions.

Opposition à paiement.

—

{Simple

arrêt, effet nul.) — L'opposition à

paiement ou simple arrêt, que l'ancien

droit admettait comme mesure conser-

vatoire, a été implicitement abolie par

lo Code de procédure, qui ne reconnaît

que la saisie-arrêt —Ainsi, est de nul

effet l'opposition formée , entre le>

mains du préfet et du trésorier général
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d'un département, à la délivrance des

sommes attribuées à certaines commu-
nes par suite de la répartition de l'in-

demnité allouée à ce département en

vertu de la loi du 6 sept. 4872, lors-

qu'elle n'a pas été formulée conformé-

ment aux prescriptions du Code de pro-

cédure, et n'a élé suivie d'aucune autre

formalité. 44 7.

Ordre amiable. — (4" Enregistre-

ment, ilroit de titre, gages de domesti-

que d'un failli, callocation ;
— 2» En-

registrement, créance verbale, droit de

titre, collocation.) — Revue de juris-

prud. 260.

Ordre judiciaire.— 4. (l'Absence

de contredit, chose jugée, reconnais-

sance de dette ;
— 2° Collocation, in-

dication de paiement, poursuites ulté-

rieures, saisie-arrêt ;
— 3" Collocation à

terme, expropriation pour utilité publi-

que, indemnité, paiement immédiat;—
4" Hypothèque légale, créancier subro-

gé, production complémentaire ;
— 5°

Ouverture, dénonciation à l'avoué de

l'adjuiiicataire, sommation de produire,

dates distinctes, saisie ;
— 6° Production

complémentaire, délai.) Revue de ju-

risprud. 408 et suiv.

2. (4» Acquéreur, forclusion, immo-
bilisation des intérêts, notification aux

créanciers inscrits; — 2" Appel, faillite,

syndic, signification ;
— .3° et 4 3" bis,

appel, saisie, délai, nullité, intimé,

moyen nouveau; — 4" Bordereau de

collocation, intérêts, offres; — 5" Con-
seil judiciaire, femme mariée, interven-

tion, sous-collocation; — 6», 7° et <4°

bis. Contredit, intervention, délai, sus-

pension, saisi, réserve, effet, frais, sai-

sie-arrêt, collocation, adjudicataire, for-

clusion ;
— 8° Créancier inscrit, omis-

sion sur l'état du conservateur, somma-
tion (défaut de), déchéance ;

— 9» Inté-

rêts immobilisés, purge des hypothè-
ques légales, effets; — 40° Jugement,
signification, avoué, appel; — il" Pri-

vilège, frais de justice, succession bé-

néficiaire, essai de vente amiable, frais:

— 42° Privilège, gages de domestiques,

frais de dernière maladie, créanciers

hypothécaires ;— 43" Production tardi-

ve, poursuivant, contredit ;
— 44° Pro-

duction, déchéance, effets, créanciers

chirographaires ;
— 43° Production, dé-

lai, justification complémentaire, hypo-
thèque légale, sous-collocation, reprises,

preuves; — 46° Règlement amiable,
empêchement malveillant, dommages-
intérêts, avoué, dépens, distraction ;

—
47° So;i!mation de produire, dates dis-
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tiiictes, délai, jour à quo.) Revue de
jurisprudence 2C1 et suiv.

3. {Hypothèque léyale, subrof/alion,

py-oduclion tardive, oppositionà la dé-

livrance des bordereaux de colloca-

lion.) — Le créancier non utilement

colloque dans un ordre à raison de la

[trélërenci- obtenue nar la femme du dé-

liilcur commun, collo(iuée au rang de

son hypothèque légale, ne peut, après

s'être fait subroger dans celte hypothè-

que, demander, par voie d'opposition a

la délivrance des bordereaux, que la

collocalion de la femme, à qui il se

trouve ainsi substitué, soit restreinte

de manière à assurer celle de sa propre

créance. — Ce créancier se trouve, à un

tel moment, déchu du droit de faire

une production nouvelle ; et ropjiosi-

lion à l'ordonnance de clôture, qui ne

peut avoir d'autre but que d'assurer

l'exécution soit du règlement provisoire,

soit du jugement sur les contredits, ne

saurait devenir pour lui un moyen d'ob-

tenir un remaniement du règlement dé-

(initif. 59.

'i-. (Production, délai expiré; erreur

malérielle, rectification.) — Question

résolue. 31 .3.

— \'. ^0(7, Enrec/islremenl. Polie

enchère. Purge des hypothèques.

Ouverture de crédit. — V. Sai-

sie iminobilièrc.

Ouverture déportes.

—

V. Expro-

priation forrcc, Ih'fcré.

Papier timbré. —V. Greffier, Tim-

h re

.

Partage. — {Réçfimc dotal, mari.)

— La disposition de l'art. 818, C. civ.,

d'apri's iai|uelle le mari ne |ieul. sans le

concours de sa femme, provoquer le

part.-igc des biens à elle échus qui ne

tombent pas dans la communauté, est

absolue, et s'applique, dès lors, môme
aux biens dotaux. 320.

— V. Enregistrement, Licilatinn.

Pays réunis. — V. Exécution de

juf/emi'nl.

Péremption d'instance. — I.

(Acte daiiiué à avoué, mple. date,

omission, nullité, indivisibilité.) —
La demande en péremption d'une ins-

tance est nulle, lorsque la copie de l'acte

(l'avoue à avoué qui la renferme n'é-

nonce ni le mois, ni l'année de sa si-

gnification, encore bien iiu'il y soit dit

qu'un délai de plu? de trois ans s'est

PRIVILEGE. 41l9

éccuié depuis le dernier acte valable-
ment signifié dans la cause et dont il

mentionne la date. — Peu importe
qu'une seconde copie ait été signifiée

régulièrement au même avoué, comme
occupant pour un autre domandeur, et

quo la demande principale soit indivisi-

ble. 22.

2. (Interruption, appel de cause,
renvoi au rôle général.) — L'appel
général des causes à l'audience n'a pas
le caractère d'un acte de poursuite in-^

terruptif de la péremption d'instance/
H3.

3. Mais il en est autrement du ren-
voi de la cause au rôle général, lors

d'une audience à laquelle elle avait été
fixée pour poser qualités et pour s'expli-

quer. M 3.

4. [Radiation de cause, sommation
de communiquer les pièces.)— La ra-

diation de la cause du rôle après envo.
d'un bulli-lin par le greffier aux avoués,
ne constituant qu'une mesure d'ordic
intérieur à laquelle les parties sont
étrangères, n'a pas le caractère d'un
acte interruptif de la péremption d'ins-
tance. 437.

o. On ne saurait non plus voir un tel

acte dans l'avenir qui. tout en étant
donné pour voir prononcer la péremp-
tion de l'instance, contient sommation
de communiquer les pièces, alors sur-

tout que la partie de l'avenir relative ii

c<'lte sommation se trouvait autogra-
piiiée d'avance. 437.

Placards. — V. Vente publique
d'innncubles.

Port de pièces. — V. Dépens.
Prescription. 1 . — {Action en nul-

lité, testament, faux.) — La [irescrip-

lion de dix ans à laquelle l'art. I30}-,

C. civ., soumet l'action en nullité ou
en rescision des conventions, n'est pas
applicable à l'action en nullité d'un tes-

tament. 19.

i. L'action en nullité d'un leslament
et on pétition d'hérédité n'est pas sou-
mise à la prescription de dix ans édic-
tée par les art. 2 et 637, C. inslr.

crim. , pour l'action civile résultant
d'un crime, alors même que le tesla-

menl serul nr^'iié de faux: 19.

— V. Appel. Avoué.

Privilège.— i. (Bailleur, domma-
ges-intérêts, frais de justice.)— Le
privilège du bailleur sur le prix des
récolles du domaine alTerini' embrasse
les ilommage<-intén'-ls dii< par le fer-

mier à raison des détériorations surve-
nue< par sa faute it du préjudice
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résultant de sa mauvaise exploitation,

ainsi que les frais de procès et d'arbi-

trage occasionnés par l'inexécution du

bail. 52
2. Ce. privilège est primé par celui

des frais de poursuites, lorsque la

créance du bailleur a été, dans la con-

tribution, l'objet de contestations sur

son chiffre et sur son rang qui ont été

reconnues fondées ; la disposition de

l'art. 662, C. proc, qui attribue aux

loyers la préférence sur les frais de

poursuites, ne reçoit son application que
lorsqu'il a été statué préliminairement

sur le privilège du bailleur, conformé-

ment à l'art. 6G1, ou ([ue la créance du
bailleur n'a pas été contestée dans la

contribution, ou même lorsque, ayant

été l'objet de contestations déclarées

mal fondées, elle obtient une colloca-

tion en première ligne. 52.

3. {Bailleur, frais de justice.) —
Le privilège du bailleur sur le prix des

meubles garnissant les lieux loués

prime celui des trais de poursuites,

non-seulement lorsque le bailleur use

de la faculté qui lui est ouverte par

l'article 66-1, C. proc, de faire statuer

préliminairement sur ce privilège, ou

quand sa créance n'est pas contestée

dans la contribution, mais encore lors-

que les contestations dont elle a été

l'objet sont reconnues mal fondées. 396.
— Y. Bail, Faillite, Office, Ordre,

Référé.

Procès-verbal. — V. Enquête.

Procès-verbal de carence. — V.
Juyement i)ar défaut..

Protêt. — V. Effets de commerce.

Purges des hypothèques. —
(Yente sur expropriation forcée, im-
meubles joints, ordre, ouverture irré-

gulière, défaut de production, déchéan-

ce, sommation hypothécaire.) —^
L'adjudication sur expropriation forcée

comprenant des immeubles non saisis,

joints à la vente par le débiteur saisi

au moment des enchères, ne purge pas

les hypothèques inscrites sur ces im-
meubles. Par suite, l'ordre dont le prix

de cette adjudication vient à être l'objet

se trouve irrégulièrement ouvert à

l'égard de la portion de ce prix afférent

aux immeubles joints; et, dès lors, le

créancier inscrit sur ces immeubles qui

ne satisfait pas à la sommation de pro-

duire dans l'ordre, n'encourt aucune
déchéance, et conserve le droit de pour-

suivre hypothécairement l'adjudicataire.

225.
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Purge des hypothèques léqaleS:
- V. Ordre.

Qualités de jugement. — (Sur-
sis.) — Il n'y a i)as lieu de l'édiger

des qualités préalablement à l'exécu-

tion, pour un jugement quL rejette une
demande de sursis. 'I'14.—V. Dépens,

Question préjudicielle. — V. Let-

tres missives.

Radiation de cause. — V. Pé-
remption d'instance.

Radiation d'inscription. — V.
Inscription hypothécaire.

Récolement. — V. Saisie-exécu-
tion.

Reconnaissance de dette. — V.

Ordre.

Recrutement militaire. — {Loi

nouvelle.) — Loi du 27 juill. 1872 sur

le i-ecrutcment di; l'armée. 337.

Récusation. — V. Expertise.

Référé. — 1. (Arrêt infirmatif.
exécution, compétence.) — Le prési-

dent du tribunal qui a rendu un juge-

men( réformé sur appel n'est pas

compétent pour statuer en référé et par

voie d'interprétation sur les contesta-

tions auxquelles donne lieu l'exécution

démesures ordonnées par l'arrêt infir-

matif; c'est à la Cour elle-même qu'il

appartient de prononcer en pareil cas.

337.

2. {Bail, congé, dépôt des clefs, ou-

verture des portes.) — Lorsqu'il y a

instance pendante sur la validité du
congé donné par le propriétaire au lo-

cataire, le juge des référés ne peut,

dans le cas où celui-ci vient à s'absen-

ter, décider qu'à défaut par lui d'avoir

déposé la clef de son appartement enire

les mains du concierge, ou d'avoir

pourvu de telle manière qu"il lui con-

viendra à ce que cet appartement soif

accessible aux visiteurs, le propriétaire

aura le droit d'en faire ouvrir la porte

avec l'assistance du commissaire de po-

lice, une telle mesure préjugeant le

fond de la contestation. 42-1.

3. (1° Bail, congé, maintien de loca-
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taire, séquc'stn;, vculo ; — 2» Incoui-

liétencc, appel; — 3° Travaux publics,

doraniages-intérèts. cxporlisc) — Re-
vue de jurisprudence. 142 d suiv

4. {Bail, expulsion du locataire,

séquestration et vente du mobilier.)—
Lorsque le bail stipule que la location

sera résolue sur une simple mise* en

demeure en cas de non-paiement, le

iu;,'e des référés est conipélt^nt pour

autoriser, après eommunderaent de

payer, l'expulsion du locataire dont le

mobilier est iusuiïisant pour la s^rantie

du propriétaire, la sé'iueslration et la

vente sur simple alliclie de ci', mobi-
lier, et la réceidion par le |iropriélaire

du prix de vente jusqu'à concurrence

des loyers à lui dus, s'il n'y a opposi-

tion. 3.]9.

.'). [Bail, saisie-exécution, cession-

naire du droit au bail, discontinuation

des poursuites, compétence.) — Le

juj,'e des référés ne jieut, sur la de-

mande d'un tiers auquel le locataire a

cédé le droit au bail et qui se prétend

propriétaire des meubles et marcban-
dises garnissant les lieux loués, ordon-

ner la discontinuatiou des poursuiti's

de saisie-exécution faites par le bailleur

contre ce locataire en vertu d'un acte

authentique de bail non attaqué au

|irincipal, en se fondant sur ce (]ue la

réception par le bailleur d'une partie

des loyers des mains du c^ssionnaire

dudroilaubail aurait créé un lien de

droit entre lui et ce dernier : une telle

décision repose sur une appréciation de

qii.dilé et de droits i[ui excède la com-
pétence du jii,!,'!' des référés. 20'J.

6. (Bail, vente de meubles, privi-

lège, paiement, autorisation.) — Le
juxc des référés est compétent, dans le

cas ofi le prix de la vente des meubles

du locataire est absorbé par la créance

privilégiée du bailleur, pour a uloriser

ce dernier il loucher ce prix, défalca-

tion faite des frais de poursuite et des

impôts, en déduidion du montant de sa

créance, nonobstant les oppositions des

autres créanciers simplement chirogra-

pliaires. 93.

l.{Saisir-arrét. appel, compétence.)
— Lorsque, pai l'ordoimaure .lutorisant

une saisie-arrét, le juge a dit iju'il lui

en serait référé en cas de ililliculté, la

seconde ordonnance rendue, sur a-si-

gnalion eu référé, au sujet de l'exécu-

tion de la première, ne constitue pa-

un simple coniidement de celle-ci, mai-;

bien une véritable ordonnance de ré-

féré, dès lors sujette ii appel. 3i0.

RÉSOLUTION DE VENTE. 301

8. Le président du tribunal est in-

compétent pour annuler en référé une
saisie-arrêt pratiquée en vertu fie l'au-

torisation donnée par lui, sous réserve

de référé, alors que la demande en va-

lidité de cette saisie a été déjà formée
devant le tribunal. 340.

9. (Saisie conservatoire, appel.) —
L'ordonnance de référé rendue sur l'op-

l)osition formée à une précédente or-

donnance qui portait permission de
saisir conservatoirement, sauf à en ré-

férer au juge en cas de difficultés, n'a

pas un caractère contentieux, et n'est

[loint dès lors susceptible d'appeh 98.
— V. Avoué, Expertise.

Régime dotaL — V. Partage.

Registre. — V. Avoué.
Règlements de juges. — 1. (Tri-

bunal de première instance, justice

de paix, l'our d'appel )
— Lorsqu'il

y a conilit de juridiction entre un tri-

bunal de ])reniière instance et une jus-

tice de paix du même ressort, le règle-

ment de juges ajqiartient à la Cour
d'ap[ie| de ce ressort, i't't.

2. (0^pen«.) Les dépens de la pro-

cédure en règlement de juges sont à la

charge de la partie qui a rendu ce rè-

glement nécessaire en intentant une
nouvelle action devant une juridiction

ditrérente, au lieu d'interjeter appel

de la décision par laquelle la juridic-

tion d\ibord saisie s'était mal à propos
déclarée incompétente. Hi.
Remise de cause. — V. Jugement

par défaut.

Reprise d'instance. — V. Sépa-
tion de rnrps.

Reprises matrimoniales. — V.
Ordre
Requête civile. — (Appel, fin de

non-recevoir.) — Mn admettant que les

jugements qui statuent eu matière de
requête civile soient susceptibles d'ap-

pel en princi(ie, il n'en est pas ainsi

lorsque la requête civile a eu pour ob-
jet d'obtenir la rélraclalion de juge-
ments en dernier ressort. Peu importe,
ilans ce ras, que le jugement rendu en
matière de requête civile ait statué

seulement sur une fin de non-recevoir.

1 1-:;.

Résolution de vente. — V. A'-r-

propriation forcée.

Responsabilité des officiers mi-
nistériels. — Avoué, action. chambre
des avoués, tentative de concilialinn.

avit. fin de non-recevoir.) — L'action

en rcs|)onsabililé formée par une partie

contre son avoué à raison du préjudice
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résiillaut pour elle des agissements de

celui-ci, ne saurait être déclarée non

recevable sous le prétexte qu'elle n'a pas

été précédée d'une tentative de conci-

liation devant la cliamhre des avoués,

ni d'un avis de cette chambre sur le

fond du litige: ce mode de procéder,

indiqué dans les art. 2 et 3 de l'arrêté

du Vi frim. an ix, n'est nullement obli-

gatoire pour les tiers, et n'est point

exclusif du droit de ces derniers de por-

ter directement leur action devant les

tribunaux civils, suivant les règles gé-

néral(rs de la procédure. '\16.

2. (Mandat, négligence, préjudice,

action, formes.) — La responsabilité

d'un otncier ministériel (et notamment
d'un avoué) peut être engagée en dehors

des actes qui ressortent spécialement

de son ministère, lorsqu'il a, par sa

négligence, au cours d'un mandat qui

lui a été confié, compromis les intérêts

de son client. Et en pareil cas l'action

en dommages-intérêts formée contre lui

est exclusivement régie par les princi-

pes du droit commun. 4 '76.

— V. Avoué, Dépens.

Revendication. — V. Saisie-bran-

don.

Saisie-arrêt. — (Chemins de fer,

objets mobiliers, marchandises, desti-

nataire, propriété .) — La saisie-arrêt

dont les objets mobiliers et marchan-
dises confiées à une compagnie de che-

min de fer pour être transportés

viennent à être frappés d'une manière

générale par des créanciers du destina-

taire, n'a d'effet, vis-à-vis de la compa-

gnie que relativement à ceux de ces

objets et marchandises qui lui ont été

spécialement désignés comme apparte-

nant au destinataire. 481.

2. (1° Demande en validité, action en

paiement, créance commerciale, com-

pétence;

—

%" Transport, saisissants pos-

térieurs, concours.) — Revue deju-
risprud. 146 et suiv.

3. (Demande en validité, dénoncia-

tion, omission, paiement.) — Lorsque

la saisie-arrêt n'a pas été suivie de de-

mande en validité, ou que cette demande
n'a pas été dénoncée au tiers saisi, le

débiteur saisi peut contraindre ce der-

nier à se libérer entre ses mains. 417.

4. (Employé, appointements, réduc-

tion, aliments.) — Les juge? peuvent
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restreindre les effets de la saisie-arrèt

pratiquée sur les appointements d'un
employé d'un établissement particulier,

de faron à conserver à cet employé des
moyens d'existence. 98.

'6. (Ouvrier, salaire.) — Le prix des

journées des gens de travail est-il sai-

sissalde?28o.

6. (Salaires dus aux enfants mi~
neurs, dettes des père et mère.) — Les
salaires des enfants mineurs peuvent,

comme compris sous la jonissance lé-

gale de leurs père et mère, être saisis-

arrêtés pour une dette de ces derniers,

jusqu'à concurrence de la portion qui

excède les frais de nourriture, d'entre-

tien et d'éducation des enfants. 40'!.

7. (Détournement, tiers-saisi, com-
pUcilé).—La disposition de l'art. 400,
C. [léii., qui punit le détournement par

le saisi des objets saisis sur lui, s'ap-

plique à la saisie-arrêt aussi bien qu'à

la saisie-exécution. 229.

8. Et cette disposition atteint le tiers-

saisi qui a participé au détournement
des objets saisis - arrêtés entre ses

mains, alors même que la saisie-arrêt

n'a pas été suivie de l'assignation eii

validité et de la dénonciation prescrites

par l'art. 5G3, C. proc, si, loin d'être

de bonne foi, le tiers saisi a lui-même
par ses manœuvres frauduleuses , em-
pêché l'accomplissement de ces fomia-
lilés. 229.

Saisie-arrêt.—V. Ordre.

Saisie-brandon.—

1

. (Bois taillis,

baliveaux). — Dans la saisie-brandon

d'un bois taillis, peut-on comprendre
les baliveaux qu'il renferme ? — Et
l'huissier peut-il, quand, par exemple,

la neige l'empêche de pénétrer dans le

bois, dire dans le procès-verbal de sai-

sie que le récolement de ces baliveaux

sera fait ultérieurement? 87.

2. Créancier du mari, immeubles
de la femme, séparation de biens).—
La saisie-brandon pratiquée, à la re-

quête d'un créancier du mari, sur les

fruits des immeubles propres de la

femme, est-elle valable, malgré la de-

mande en séparation de biens formée
nitérienrement par celle-ci ? 381

.

3. (Domaine affermé, acquéreur,
revendication, pailles, preuves de pro-
priété, énoncialion).— La vente, faite

sans réserve, d'un domaine affermé,

comprend les pailles existant dans ce

domaine.—Par suite, si ces pailles ont

été saisies sur le fermi'ir à la requête

d'un créancier de celui-ci, l'acquéreur

est en droit de les revendiquer. 139.



SÂISIE-GAGERIE.

4. Eu parril cas, le revendiquant,

satisfait suffisamment au vœu de la loi

relativement à renonciation des preuves

de sa pi'opriélé, en faisant connaître au

saisissant f|u'il agit comme acquéreur

du bailleur et en vertu des droits que
celui-ci tenait soit du bail, soit des dis-

positions de l'art. '1778, C. civ,, sauf

à fournir ultérieurement de plus amples

justifications, si le saisissant l'exige;

il n'est pas tenu de donner, dans l'ex-

ploit d'opposition à la saisie, les preuves

mêmes de sa propriété. 139.—V. Grains en vert.

Saisie conservatoire — (£'^e<s de

commerce protestés, meubles détenus

par un tiers, saisie-exécution). Sli.

—V. îléféré.

Saisie-exécution.—1. {Placards,

annonces, noms du, saisissant et du
saisi).—Les placards et les annonces de

journaux faisant connaître la vente de

meubles saisis, doivent contenir l'indi-

cation des noms du saisissant cl de la

partie, saisie. 44.

2. (Saisie-c/af/erie antérieure, réco-

lement, défaut de sommation, réti-

cence du gardien).—La saisie-exécution

à laquelle il est procédé sur des meu-
bles qui ont déjà fait l'objet d'une sai-

sie-gagerie ne saurait être assimilée à

un récolemcnl valant opposition sur les

deniers de la vente, si elle n'a pas été

suivie de la sommation proscrite par

l'art. 6M, C. proc. , et s'il n'y aucune
preuve que le premier saisissant ait eu

connaissance de la seconde saisie.— Peu

importe que le gardien ait dissimulé au

second saisissant l'existence de la sai-

sie-gageric antérieure , ce fait étant

étranger au premier saisissant et nen-
jageanl (]Ui; la responsabilité [lerson-

nclle du gardien. 3l.j.

— V. O/fres réelles, Référé, Saisie-

conservatoire, Terme.

Saisie-Gagerie. —1. {Epouxsai-
sissants , décès, huissiers, mandat,
ignorance , meubles déposes.) — La

saisie-gagcrie pratiquée à la requête de

deux éjioux sur les m'iiblcs de leur lo-

cataire, est régulii-re, bien que l'un des

époux se trouvât décédé au moment où

elle a été faite, si par ce décès, qui était

alors ignoré, l'autre époux est devenu
personnellement propriétaire de la mai-

son louée. 237.

^. El celle saisie est valable, même
au respect de l'époux décédé, dans le

cas oîi l'buissier instrnmcntaire, qui

availreçu de celui-ci mandat de pour-
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suivre le locataire, a. agi dans l'igno-

rance de son décès. 237.

3. Les meubles mis en dépôt chez
nn locataire n'échappent au privilège et

an droit do saisie-gaï^rie du bailleur,

qu'autant que ce dernier a pu savoir,

soit par certaines circonstances dç fait,

soit par une notification directe, que
ces objets appartenaient à un tiers et

n'étaient pas destinés à garnir les lieux

loués. 237.
— y. Exception, Saisie-exécu-

tion.

Saisie immobilière. — 1. (Adju-
dication, nullité du titre, déchéance.)
— La nullité ilu titre (|ui a servi de
base à une adjudication sur saisie im-
mobilière ne peut, en l'absence de toute

fraude de la part du poursuivant, être

demandée après cette adjudication : la

liéchéauce prononcée par les art. 728 et

7?9, C. proc, est applicable à ce cas.

232.

2. (Commandement , délai, sus-
pension.) — Le commandement préa-

lable à la saisie immobilière n'est pas
au nombre des actes auxquels il avait

été provisoirement sur=iis par l'art, i*'

du décret du 2 nnv. 1870, et les délais

prescrits par l'art. 674, C. proc. civ.,

entre le commandement et la saisie, ne
sont pas compris parmi ceux dont le

cours a été suspendu par l'art. 2 du
même décret, lesquels ne sont aulres

que les délais impartis pour remplir les

formalités postérieures à l'ouverture de

la procédure de saisie. 2o8.
3. (Commandement, mention dans

le procès-verbal.) — La mention dn
~ commandement dans le procès-verbal

de saisie immobilier* n'est pas prescrite

a peine de nullité, 258.

4. (Conversion, appel.) — Le ju-

gement statuant sur la demande en
conversion d'une saisie immobilière en
vinle volonl.nre n'esl pas susrepliLle

d"ap|icl, soit qu'il repousse ou qu'il ad-

mette celte demande. 4.30.

5. (Conversion , remise d'adjudica-

tion , appel.)— Le jugenvot ijui. après

conversion d'une saisie' immobilière en

vente \olonlaire, statue sur la demande
en remise de l'adjudication, n'est pas

susceptible d'appel ; ici est applicable

l'art. 703. C. proc. 429.

6. (Délais . suspension , adjudica-
tion, fixation nouvelle.) — Question

résolue. :'40.

7. ( hcmandc en distraction . débi-

teur saisi, mise en cause . nullité, dé-
lai.) — l.e débiteur susi doit, à peine
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(le nullité, être appelé par un acte spé-

cial signifié à son domicile réel, sur la

demande en distraction d'une partie des

immeubles saisis, formée par un tiers
;

il ne suffit pas qu'il ait été sommé, à uu

domicile élu, d'assister à la lecture et

à la publication du cahier dos charges.

449.
8. Et la nullité, en pareil cas, peut

être invoquée, malgré l'expiration des

délais de l'art. 729, C. proc, s'agissant

d'un incident spécial qui ne rentre pas

dans les prévisions de cet article.

449.

9. (1" Demande en nullité, quotité

de la créance, appel ;—2° Faillite, men-

tion au cahier des charges, nullité, syn-

dic ;—3° Moyens de nullité, délai, ex-

tinction du titre; — 4» Moyens de nul-

lité, dot ;
— o° Ouverture de crédit, ef-

fets de commerce, titre exécutoire;—6°

Subrogation, appel, créance contestée^;

—7° Subrogation, créancier poursuivant,

sursis, reprise des poursuites.

—

Revue
de jurisprudence, 449 et suiv.

10. (Dotalilé, moyens de nullité,

délai, déchéance. )
— Le moyen de

nullité tiré de la dotalité de l'immeu-

ble saisi est au nombre de ceuv qui doi-

vent, à peine de déchéance, être propo-

sés trois jours au plus tard avant la pu-

blication du cahier des charges. 45.

\\. (Fruits, Adjudicataire, Suren-

chère.) — Dans le cas où les créan-

ciers inscrits sur un immeuble saisi se

trouvent désintéressés, l'adjudicataire,

même sur surenchère, ne saurait être

admis à se prévaloir, a l'exclusion du

débiteur saisi, des fruils produits par cet

immeuble dans l'intervalle qui s'est

écoulé soit depuis la transcription de la

saisie, soit depuis la première adjudi-

cation, jusqu'à l'époque de son entrée

en jouissance : l'immobiliscition des

fruits à partir de la transcription est

une fiction légale introduite dans l'inté-

rêt exclusif des créanciers hypothécai-

res. 42.

42. {Sommation de prendre commu-
nication du cahier des charges, cré-

ancier omis , responsabilité du con-

servateur des hypothèques) — Ques-

tion résolue. 343.
— V. Bail. Déconfiture, Degrés de

juridiction. Saisie immobilière.

Saisie mobilière. — \. Comman-
dement. Saisie-exécution.

Saisie-revendication.—(Deman-
de en validité , compétence.) — La

demande en validité de la saisie-re-

vendication pratiquée par un proprié-

SEPARATION DE CORPS.

taire sur les meubles de son locataire

qui ont été déplacés sans son consen-
tement, doit, à la dilfércnce de la de-
mande eu validité de la saisie-gagerie,

être portée devant le tribunal civil, et

non devant le juge de paix, du domi-
cile de celui sur qui la saisie a été faite.

392.

Salaire de domestique,—V. Com-
pétence.

Salaire d'ouvrier. — V. Saisie-

arrêt.

Sardaigne. — V. Exécution de
jugement.

Scellés. — (Inventaire , légataire

universel, testament olographe. )
—

l'n testament olographe déposé chez un
notaire et sanctionné par une ordon-
nance d'envoi en possession, constitue,

alors que son existence légale et sa va-

lidité extérieure ne sont pas contestées,

un titre égal à un acte authentique, et

dont l'exécution provisoire, en faveur

du légataire universel qu'il institue, ne
saurait être arrêtée par les contestations

que l'héritier du sang non réservataire

élève sur sa valeur intrinsèque.—En con-

séquence, jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur ces coulestations par un jugement
définitif, le légataire universel a qua-
lité pour faire procéder à la levée des

scellés apposés au domicile du défunt et

à la confection de l'inventaire des biens

dépendant de sa succession, sans que
l'héritier du sang soit fondé à préten-

dre que ces opérations ne peuvent être^

faites qu'à sa propre requête. 44

.

Séparation de biens. — V. Fail-
lite, Saisie-brandon.

Séparation de corps. — (Cita-

tion en conciliation. Délai.) — La ci-

tation devant le président du tribunal,

en vertu de l'ordonnance rendue sur la

requête en séparation de corps, peut, à

la différence de la citation en concilia-

tion en matière ordinaire, être donnée
à moins de trois jours ; il appartient au

président d'apprécier, sur le vu de l'o-

riginal de la citation et d'après les cir-

constances, si le défendeur a été louché

par la citation, et s'il a eu un délai

suffisant pour se présenter devant lui.

446.

4 . (Décès , révocation des avantages
matrimoniaux . conclusions contra-

dictoires, reprise d'instance
, juge-

ment, appel.) — Le décès de l'un

des époux entre lesquels existe une in-

stance en séparation de corps a-t-il pour

eflfet d'éteindre cette instance, même au
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point de vue (Je la révocation ili-s avan-

tages inalrmioiniaiix ? 333.

i. Décidé, que le déc<;s de l'époux

demandeur en séparation de corps, sur-

venu après le jugement prononçant cette

séparation, n'a pas pour etlet d'anéan-

tir l'instance et le jugement, et, que par

suite, si, au moment de ce déci^s, les

délais de l'appel nu sont pas encore ex-

pirés, l'époux défendeur conserve la fa-

lulté il'exercer cette voie de recours,

et, faute par lui de le faire, le jugement
devient délinilif, si)écialement au point

de vue de la révocation des libéralités

qui avaient été faites par l'époux décédé

a son conjoint survivant. i.'}8.

3. Mais jugé, au contraire, que le

décès de l'un des époux entre lesquels

existe une instance en séparation de

corps a pour effet d'éteindre cette ins-

tance, même au point de vue de la ré-

\ocation des avantages mairimouiaux,
quelque soit, au moment de ce décès,

l'état de la procédure, et encore bien

que des conclusions contradictoires au-

raient été prises à l'audience, et qu'en

eûnsécpicuce, l(-s héritiers de l'époux dé-

cédé sont absolument non recevables à

reprendre l'instance dont il s'aeit.

21 G.

4. ( Défendeur , artirulation de

faits, demande reconventionnelle.) —
L'époux défendeur à une demande, eu

séparation de cori)s n'est [)as lecevable

à articuler et à prouver des faits qui ne

(•onstilueiit pas une défense à l'action

principale, à moins qu'ils ne soient la

liase d'une demande reconventionnelle

ili' sa part. 33-').

'j. {Ordonnance du président , ex-

ploitation de fonds de commerce .)
—

l/oriionnaniT du président ([iii autorise

la femme demaiuleresse en séparation

de corps à résider seule au domicile

conjugal, à en faire expulser son mari
et à gérer, à l'exclusion do ce dernier,

le fonds de oommerce appartenani ii la

communauté, est susceptible d'appel.

lo3.

0. Le mari défendeur à une de-

mande en siqiaralion de corps ne peut

•'Ire jirivé. sans motifs graves, du ilroit

d'e\ploitcr le fonds de commerci' dé-

pendant de la communauté. l-iS.

Séparation de patrimoines. —
V. Faillite.

Séquestre.—V. Référé.

Serment décisoire."(roHc/u<«o«j(

subaidiaires).—Le serment qui n'est

Jeléri' que subsidiairemenl n'a pa< le

SURSIS. iJO^i

caractère d'un serment décisoire, mais
simplement celui d'un serment supplé-

loire, dont il appartient au\ juges d'aji-

précier l'opportunité d'après les cir-

eon-^lances. îtJ.

Servitude.

—

V. Compétence.

Société.— i. {Domicile élu, domi-
cile réel, compétence).—Le domicile

élu par une socu^té ailleurs qu'au lieu

de son exploitation n'a d'effet «pj'enlre

les sociétaires et ne peut pas être op-

[losé aux tiers, 348.

2. {Liquidateur, expropriation for-

cée, qualité!.—Le liquidateur d'une so-

ciété auquel les pouvoirs les plus éten-

dus ont été conférés par la décision qui

l'a nomme, a qualité pour poursuivre la

vente par expropriation forcée d'un im-

meuble social précédemment vendu, et

dont le prix n'a pas été payé par l'acqué-

reur. 11).

— V. Enref/istrement.

Sommation de communiquer
les pièces. — V. Péremption d'in-

.•itaitre.

Sommation hypothécaire. — V.

Lt'ilation. l'urr/e des In/putlièques.

Subrogation. — V. Ordre, Saisie

immobilière.

Suppression des avoués. — V.

Avoué.

Surenchère.— I. {.icte au greffe,
domicile de l'avoué). — La surenchère

du sixii'iue est valable, bien (pi'elle ne

soit pas reçue par le grellier dans le

local mOme du greffe, mais dans la de-

meure de l'avoué du surenchérisseur,

alors spécialement que cet avoué se

trouve, à raison de son état de maladie,

dans l'impossibilité de se déplacer.

2, (Délai, déchéance, jour férié).

—L'accom|)lissement des formalités pre-

scrites par rarl.709, C. proc, à l'égard

de la surenchère du sixième, n'a pas

pour effet d'airranchirle surenchérisseur

de la déchéance par lui encourue fauti-

d'avoir fait cotte surenchère dans la hui-

taine de l'adjudication, l'ô't.

3. La disposition finale de l'art. 1003
(C. pnic. civ.). d'après laquelle, lorsque

le dernier jour d'un délai est un jour
férié, ce délai est prolongé au lendemain,
ne s'applique pas au délai dans le-

quel doit être formée la surenchère du
sivii'iue. I'')'i-.

— V. iicitntion. Saisie immobilière.
Sursis. — V. Jugement. Qualités

de jugement, Saisie immobilièrr.

Surtaxe.— Y . Enre^islrcmen!.
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Taxe. — V. Avoué, Expert, Frais
el dépens.

Témoin.—V. Enquête.

Terme.—{Décliéance, saisie-exécu-

tion, saisie immobilière).— La clause

il'uu conirat de prêt portant que le ca-

pital prêté deviendra exigible avant

l'échéance et après une mise en de-

meure non suivie d'exécution, dans le

cas oii l'emprunteur serait saisi raobi-

lièrenient ou immobilièrement, entraîne

contre ce dernier la déchéance du béné-

tice du terme, même lorsque c'est par

le prêteur que sont exercées les pour-

suites de saisie. 23-1.—V. Obligation.

Testament.—V. Prescription.

Testament olographe.—V. Scel-

lés.

Tierce opposition.— I. (Conclu-
sions à la barre).—La tierce opposition

incidente ne peut être fermée à la barre

par simples conclusions déposées sur le

bureau. 88.

2. {Jugement sur requête). — Les
jugemenls rendus sur requête ne sont

pas opposables à ceux qui n'y ont pas

été parties : dès lors, ces derniers n'ont

pas besoin de recourir à la tierce oppo-
sition pour faire écarter de tels juge-

ments. 23i.

Timbre. — {Conclusions, tribunal

de commerce) — Les conclusions si-

gnées de l'agréé et produites devant le

tribunal de commerce pour préciser et

justifiei' la demande, doivent être écrites

sur papier timbré. 4.53.

2. {Papier ancien, échange, contre-

timbre, délai).—Exécution de l'art. 2
de la loi du 23 août OQ.], relatif ii

l'augmentation des droits de timbre.

—

Dernier délai. 207.—V. Enregistrement.
Titre exécutoire.—V. Action en

justice. Saisie immobilière.

Titre nouvel. — V. Enregistre-
ment.

Titres au porteur. — I . {Perte,

opposition, effets, caution, agent de

change, titre nouveau),—Proposition

de loi. 244.

2. Loi du 1.5 juin 1872.

—

{Explica-
tions). 283.—V. Enregistrement.

Transpoi't.

—

V. Saisie-arrêt.

Travaux publics.—V. Compétence
civile.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURES.

Tribunal de commerce. — 1.

{Election de domicile, jugement, si-

gnification au greffe, appel).—La si-

gnilicalion d'un jugement du tribunal

de commerce faite au greffe de ce tribu-

nal, à défaut de réalisation, par la par-

lie contre laquelle ce jugement a été

rendu, de l'élection de domicile pre-

scrite par l'art 422, C. comm.. ou de
mention de cette élection sur le plumi-
tif de l'audience, fait courir le délai

d'appel. 439.

2. (Intervention, ajournement). —
En matière commerciale, l'intervention

doit être formée par exploit d'ajourne-

ment, comme toute autre demande:
celle qui n'est formée que par des con-
clusions prises à la barre est non rece-

vable. 440.

V. Jugement par défaut. Timbre.

Valeurs mobilières.— ( Taxe an-
nuelle, revenu, actions, obligations,

parts d'intérêt, commandites, étran-
ger).—Loi du 29 juin 4872 relative à

un impôt sur le revenu des valeurs

mobilières. 326.
— V. Enregistrement.

Vente de fonds de commerce.
—Y. Enregistrement.

Vente de marchandises. — V.
Compétence. Enregistrement.
Vente de meubles.—V. Déféré.
Vente judiciaire d'injmeubles.—(Licitation, renvoi devant notaire).

—Les juges peuvent, sur la demande
d'une des parties, ordonner le renvoi

devant notaire de la vente par licitation

d'immeubles à partager, lorsqu'il ré-

sulte de la nature et de la situation des

biens que ce siiode de vente est le plus

conforme aux intérêts desconartageants.

330.
—\'. Avotié.

Vente publique de meubles.—
V. Frais et dépens.

Vente publique d'immeubles.—
(Placards, enregistrement).—Les pla-

cards annonçant une vente publique

d'immeubles, quoique faits en consé-

quence du cahier dos charges, avant

l'enregistrement de cet acte, ne rendent

pas l'avoué qui les a rédigés passible de

l'amende édictée par l'art. 41, %'\'"', de

la loi du 22 frim. an vu. C3.

Vérification d'écriture.— ('!<' En-
quête, expertise;— 2° Interruption et

reprise des opérations, heure, juge-
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commissaire, greffier, présence; — 3» Revue de jurisprud. 136 et suiv.

Pièces de comparaison, juge-commis- \oie ^diVée.—\. Domicile élu.
saire, tribunal, compétence, appel). —

FIN DK LA TABLE ALPlIABETiyi E,
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Action possessoire, fusse, imprescriplibilité
,
preuve de la possession,

apprccialion souveraine. — Si c'est à torique le juge saisi d'une action

possessoire déclare que le fossé, dans la possession duquel on lui de-

mande d'être maintenu, fait partie du chemin vicinal qu'il borde et

est imprescriptible comme ce chemin, la décision échappe à la censure

de la Cour de cassation par cette autre déclaration que le demandeur

n'a fourni aucune preuve de la possession invoquée par lui.

Cass. (ch. req.), 12 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

jugement du tribunal civil d'Argentan, du 19 janvier 1870], Leclère

C. commune de la Cochère.

Appel, évocation, décision au fond, expertise. — 11 n'y a lieu pour

le juge d'appel d'évoquer et de statuer par un seul et même jugement,

dans les termes de l'ait. 4-72, Cod. proc. civ., que lorsqu'il réforme un

jugement statuant sur une nullité ou un incident, et non pas lorsque

la décision qui lui est déférée a prononcé sur le fond. — Il peut donc,

dans ce dernier cas, ordonner une enquête et juger ultérieurement la

cause.

Cass. (ch. req.), [rejet du pourvoi formé contre deux jugements

du tribunal civil d'Aix des IG fév. et 23 mars 1860], Prat et comp.

C. Robert.

Appel, expertise, exécution, acquiescement. — La partie qui

exécute volontairement un jugement, en désignant un expert pour

concourir à la mesure d'instruction qu'il prescrit, se rend non rece-

vable à appeler de ce jugement.

Cass. (ch. req.), [rejet du pourvoi formé contre doux jugements du

Tribunal d'Aix des 16 fév. et 23 mars 1870], Prat et comp. C. Ro-
bert,

Appel, expertise nouvelle, chose jugée. — Si le juge d'appel estime

et déclare qu'une nouvelle expertise n'est pas possible, il peut, sans

méconnaître l'autorité de la chose jugée, après avoir annulé l'expertise

accomplie en vertu d'une décision interlocutoire du premier juge,

substituer une enquête à la mesure d'instruction qu'il ne peut faire

recommencer.

Môme arrêt de rejet.

Aveu judiciaire, indivisibilité, commencemenl de preuve par écrit

^

Janvier 1872.



présomptions. — Le juge ne viole pas l'indivisibilité d'un aveu quand,

pour aflBrmer et appliquer plus largement le même fait que celui sur

lequel l'aveu a porté, il se détermine par un commencement de preuve

par écrit, par des présomptions et un ensemble de circonstances qu'il

trouve dans la cause indépendamment de l'aveu.

Cass. (ch. req.), 28 nov. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour d'Alger, du 29 décembre 1870], Giraud C. Peyve et

Vignes.

Commissaire-priseur , marchandises neuves. — L'arrêt qui constate

et déclare souverainement que les meubles vendus aux enchères pu-

bliques par un commissaire-priseur étaient des meubles d'occasion

ayant déjà servi ou des meubles que l'on n'avait pu soumettre à cette

vente qu'après les avoir réparés à cause de leur mauvais état, et qui

refuse d'appliquer contre le commissaire-priseur, dans ces circonstan-

ces, la disposition prohibitive de l'art. 1" de la loi du 25 juin 18-41

,

ne fait qu'appliquer sainement cette disposition et ne saurait, dès

lors, être cassé.

Cass. (ch. civ.), 12 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour de Douai dn 28 mars 1870], Lheureux C. Le-

roy.

Compétence, société, gérant, manœuvres frauduleuses, action per-

sonnelle. — L'action dirigée contre le gérant d'une société, à raison,

non de l'exécution ou même de l'abus de son mandat, mais de ma-

nœuvres dolosives à lui reprochées en dehors de son mandat, et qui

auraient tourné au détriment de la société, a pu être considérée comme
n'étant pas une action sociale dont la connaissance appartiendrait

exclusivement au juge du lieu où la société est établie, mais une

action purement personnelle, valablement portée devant le juge du

domicile du défendeur.

Cass. (ch. civ.), 4 déc. 1871 [rejet de deux pourvois dirigés contre

deux arrêts rendus, le 13 août 1869, par la Cour d'appel de Paris],

Laffitte C. Cécille et Lecomte.

Compétence commerciale, fait dénié, déclinatoire . — Lorsque la

partie contre laquelle est invoquée la compétence alternative qu'au-

torise l'art. 420 du C. proc. civ., nie absolument le fait sur lequel

cette compétence pourrait être fondée, le juge saisi de la cause peut se

déclarer incompétent à raison même de cette dénégation, sans avoir à

ordonner préalablement la preuve du fait dont il s'agit.

Cass. ('ch. req.), 6 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un
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arrêt de la Cour de Saint-Louis (Sénégal), en date du 13 mai 1870],
TaudonnetC. Dolfus.

Compétence des juges de paix, bornage, question de propriété,

sursis. — Le juge de paix saisi d'une action en bornage est sans pou-

voir, soit lorsque les titres sont contestés, soit lorsqu'il s'élève un dé-

bat sur le droit de propriété et la prescription ; il doit, par suite,

surseoir à statuer jusqu'à ce que ces questions aient été tranchées par

le juge compétent.

Cass. (ch. civ.), 3 janv. 1872 [cassation d'un jugement rendu

le 3 février 18G8. par le tribunal de Briey], Delorme C. commune
d'Avilliers.

Conciliation, huissier, frais, action en paiement, avoué. — Est

dispensée du préliminaire de conciliation la demande formée par un

huissier contre un avoué on paiement du coût d'actes qu'il a signifiés

par ordre et pour des clients de celui-ci.

Cass. (ch. req.), 12déc. 1861 [rejet du pourvoi formé contre un juge-

ment du tribunal civil de Sens, du 17 décembre 1870], Mollet C.

Griot.

Degrés de juridiction, nullité de commandement, offres réelles,

demande reconventionnelle, interprétation de bail.—Est en dernier

ressort, le jugement qui, ayant à statuer sur la demande en nullité

d'un commandement de payer une somme inférieure à 810 francs, et

en validité de l'oliVe de payer seulement une somme moindre, con-

damne l'opposant, après expertise, au paiement d'une somme égale-

ment inférieure à ce chilfre, encore bien que le créancier ail formé re-

conventionnellement une demande en résiliation du bail en vertu du-

quel il a signifié le commandement, et que les premiers juges aient eu

à apprécier ce bail.

Cass. (ch. req. ), o déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Bordeaux, du 1*^^ décembre 1869], Carreau C.

Gillet.

Enquête, juge-commissaire, récusation, procès-verbal, expédition

conlcnant les dépositions des témoins reprochés. — I. Le juge-com-

missaire qui, chargé d'une enquête cl se trouvant en présence d'un

témoin dont l'incapacité par cause do parenté est aifirmée par l'une

des parties cl contestée par l'autre, re^'oit la déposition de ce témoiu

et la mentionne au procès-verbal, en réservant aux parties tous leurs

droits, ne saurait être considéré comme ayant rendu ime décision qui

s'opposprail à ce qu'il |)rît part au jugement dt^ la cause.
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En fût-il ainsi, c'est par voie de récusation que l'exception devrait

être portée devant la juridiction même à laquelle le magistrat est

attaché ; la Cour de cassation ne serait pas compétente pour la

juger.

II. On ne saurait reprocher la violation d'aucune loi, et spécialement

des art. 268 et 291, G. proc. civ., à l'arrêt qui, ayant à statuer sur

l'unique question de savoir si le procès-verbal d'une enquête sera

expédié avec les dépositions des témoins reprochés, décide, sous la

réserve expresse des droits des parties, que l'expédition sera délivrée

complète, afin que les moyens contraires des parties puissent être

appréciés par le juge delà cause.

Cass. (ch. req.), 13 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour de Metz], Jolas C. Perrin et autres.

Expertise, absence des parties, nullité, décision fondée sur d'autres

documents. — Si une expertise est nulle quand elle a eu lieu hors la

présence des parties et sans que celles-ci aient été mises en demeure

d'y assister, on ne saurait arguer de cette nullité contre l'arrêt qui,

pour résoudre le point soumis aux investigations des hommes de l'art,

se fonde sur des documents, des présomptions et un ensemble de cir-

constances étrangers à l'expertise.

Cass. (ch. req.), 28 nov. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Rouen du 25 janvier 1870],. Arnette C. Pan-

taléo.

Expertise, sommation, signification au domicile réel, chose jugée. —
I. La sommation d'assister aux opérations des experts atteint com-
plètement le but de Part. 315, C. proc. civ., quand e!le est notifiée aux

parties à leur domicile réel.

II. L'autorité de la chose jugée ne saurait s'attacher aux dispositions

d'un jugement qui, en ordonnant une expertise, trace aux experts la

marche ouïe procédé à suivre pour l'accomplissement de leur mission.

— Lorsque les experts ne se sont pas exactement et complètement

conformés à des prescriptions de celte nature, il appartient au juge

d'apprécier souverainement si, malgré ces irrégularités, l'expertise

n'eu répond pas moins à l'esprit et au but du jugement qui l'a or-

donnée.

Cass. (ch. req.), 48 déc. 1871 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Bastia, du 26 janvier 1870], Colonna Cé-

sari C. Thomas.



ESalletîii de la «Viiri^liruclence de la Cour

de canksailoii.

Action réJhibitoire, action récursoire, délai, pi'escription. —
i
" L'action récursoire née de l'action rédhibiloire doit, comme celle-ci,

êlre exercée dans un bref délai, conformément à l'art. 1648, Cod. civ.

Et lorsque l'étendue de ce bref délai n'est déterminée ni par l'usage,

ni par la loi, c'est aux tribunaux qu'il appartient de l'apprécier.

2» L'art. 22.")7, Cod. civ., relatif à la prescription de l'action en garan-

tie, a en vue l'éviction de l'acquéreur ; il ne saurait donc être invoqué à

propos de l'action récursoire que fait naître une action rédhibitoire.

Cass. (ch. req.), fév. 1872 |rejet du pourvoi formé contre un arrêt

de la Cour de Paris, en date du 5 août 1870J, de Gallard et consorts

C: de Torremuzza et autres.

Appel, délai, signification du jugement, réserve du droit d'appeler,

contre-signification. — La réserve du droit d'appeler, faite dans l'ex-

ploit de signification du jugement de première instance, ne fait pas

courir le délai de l'appel contre la partie de qui elle t-mane; elle a sim-

plement pour effet d'ompèi-her la présomption Igale d";icquiescement

(jui résulterait d'une signification pure et simple. Elle laisse donc la

partie adverse, si celle-ci veut faire courir le délai de l'appel contre

l'auteur de cette première signification, dans l'obligation de lui faire

fontre-signifier le jugement en son propre nom.

Cass. (ch. req.), 5 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'Alger, en date du 12 mars 1870], Brasqui C. Robi-

net-Bertrand.

Appel, mesures d'instruction.— Le juge d'appel auquel on demande

la réformation d'une décision statuant au fond peut, avant de statuer

définitivement, ordonner les mesures d'instruction qui lui semblent

nécessaires.

Cass. (ch. civ.), H fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre deux

jugements rendus par le tribunal de Boulogne-sur-Mer, les 28 août

18G8 et 20 août 1800], Uédoin-Lubez C. Lcprcstrc et autres.

Bail, constructions du locataire, vente sur saisie, distribution de

prix, ordre. — Lc> constructions élevées par le locataire sur le terrain

loué sont immeubles par leur nature, et le prix de ces constructions,

propriété du locataire, doit, quand elles ont été vendues sur saisie, être

Avril 1872.
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distribué par voie d'ordre, coiiforinémeut aux arl. .'iuû el suiv., Cod.

proc. civ.

Cass. (ch. req.)i "13 fév. 1872 [rejetdu pourvoi formé contre un arrêt

de la Cour d'appel de Lyon, en date du 18 mars 1871 ), Administr. des

hosp. civ. de Lyon C. Turge, es nom.

Compétence commune, voitures-omnibus , traité de concession. —
Le traité par lequel une ville concède à une compagnie de voitures-

omnibus le droit exclusif de circulation avec stationnement sur la voie

publique, n'est ni un arrêté de police municipale, ni un marché de

travaux publics; c'est une convention civile et à titre onéreux, auto-

risée par la loi du 18 juillet 1837 qui mentionne, au nombre des re-

cettes communales, le produit des droits de stationnement sur la voie

publique ; et, par suite, les tribunaux sont seuls compétents pour

connaître des difficultés auxquelles peut donner lieu l'exécution d'une

pareille convention.

Cass. (ch. req.), 28 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'Aix, du 17 févr. 1870], Ville de Marseille C. com-

pagnie lyonnaise des omnibus.

Compétence, revendication de terrain, bornage. — On ne saurait

considérer comme une action eu bornage dont le Tribunal de l'arron-

dissement et la Cour du ressort n'auraient pu connaître, la demande

ayant pour objet la revendication d'un terrain dont la quantité était

déterminée dans l'assignation et dans les conclusions du demandeur.

Cass. (ch. req.), 4 mars 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Lyon, du 4 février 1870], Peyret C. Berthollet.

Compétence, société, liquidation, assignation, nom social, siège

social, déclinatoire, chose jugée.—1° Une société en liquidation est va-

lablement assignée au siège social, en son nom social; il n'est pas in-

dispensable qu'elle soit assignée en la personne du liquidateur.

2° Une exception d'incompétence prise par une société défenderesse,

de ce qu'elle n'a pas son siège dans le ressort du tribunal, peut être

rejetée sans que le jugement qui prononce ainsi fasse chose jugée sur

l'exception d'incompétence qui serait ultérieurement proposée par la

même société et serait prise de ce que, l'objet mis en commun étant

civil, elle ne serait pas justiciable d'un tribunal de commerce,

Cass. (ch. civ.), 26 fév. 1872 [cassation d'un arrêt de la Cour de

IN'îmes du 1*"^ fév. 1869], société des eaux du Midi C. Aubert et

autres.

Compétence des juges de paix, bornage, excédant de contenç,nce,

expertise. — Le juge de paix est compétent pour procéder au bornage

lorsque les parties, reconnaissant que les titres et plans sont inexacts,

consentent à ce qu'un excédant de contenance soit réparti entre tous
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suivant les propositions des experts nommés par un jugement pré-
paratoire.

Cass. (ch. civ.), li fév. 1872 [rejet du i)Ourvoi formé contre deux
jugements du tribunal de Boulogne-sur-Mer des 28 août 18G8 el 2iJ

août 1869], Uedoin-Lobez C. Leprestre et autres.

Contrat judiciaire, jugement infirmé. — La preuve de l'existence

d'une convention ne saurait être puisée dans les constatations d'un juge-

ment qui a été infirmé sur appel.

Cass. (ch. civ.), 20 fév. 1872 [rejet de pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Caen du 21 mars 1870J, Gost C. Uuisson.

Enquête, délai, appel, arrêt confirmatif, signification à Vaioué de

première instance. — Lorsqu'un jugement ordonnant une enquête a

élé signifié à l'avoué de la partie adverse, qu'il a été frappé d'appel

avant l'expiration du délai de huit jours pendant lequel l'enquête doit

être commencée (art. 2r)7 ci 25!) C. proc. civ.), et que sur cet appel

est intervenu un arrêt confinnatif, le délai interrompu par l'appel re-

prend son cours à compter de la signification de i'arrôt à l'avoué de

première insiance^, et non pas à compter de la signification qui en est

laite à l'avoué d'appel.

Cass. (l'h. req.), 26 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Toulouse, en date du M mars 1871], liarthèse C.

Millau.

Jugement, conclusions reprises, constatation. — Le jugement qui

contient la mention suivante ; « Parties oui'es, après avoir renouvelé

leurs conclusions », constate suffisamment par là que les conclusions

précédemment posées par les avoués ont été par eux reprises à l'au-

dience dans laquelle la décision a été rendue. Ce jugement satisfait

donc au vœu des art. 141, Cod. proc. civ., et 7 de la loi 20 avr. 1810.

Cass. (ch. req.), 7 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé cimtre un arrêt

de la Cour de Besançon du 18 mars 1870], Duplasis C. Marmier-

Lrjeune.

Jugement, conchtsions reprises, juge nouveau, nullité. — Lorsque

les conclusions n'ont pas été reprises devant un juge qui n'avait pas

assisté aux précédentes audiences de la cause, c'est avec raison qu'un

arrêt a annulé un jugement rendu avec le concours de ce magistral.

Cass. (ch. civ.), 20 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Caen, rendu le 21 mars 1870], Gost C. Buisson.

Référé, travaux communaux, servitude, dommage, incompétence.

— Les tribunaux administratifs sont seuls compétents pour connaître

du dommage même permanent causé pour l'exécution de travaux



( 12
)

publics. En conséquence, le juge des référés est incompétent pour

statuer sur le dommage qui résulterait pour le propriétaire jouissant

d'un droit de passage, de ce que le terrain soumis à la servitude aurait

été creusé pour le placement des tuyaux devant constituer l'aqueduc

communal.

Cass. (ch. civ.), 27 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt rendu le 30 juillet 1869, par la Cour d'Alger], Genella C. Ville

d'Alger.

Saisie-arrêt, tiers saisi, déclaration affirmative, production de

pièces, dette personnelle, dommages-intérêts. — Le tiers saisi qui a

fait une déclaration affirmative à l'appui de laquelle il a déposé un
transport le constituant débiteur, a suffisamment satisfait par là aux

prescriptions de la loi, et il ne peut être déclaré débiteur personnel

des causes de la saisie, sauf le droit du saisissant de demander des

dommages-intérêts en réparation du préjudice que le tiers saisi lui

aurait causé par suite de la fraude dont il se serait rendu coupable à

son égard.

Cass. (ch. civ.), 26 fév. 1872 [cassation d'un jugement rendu le 31

août 1869 par le tribunal civil de Pont-Audemer] , Lemercier G.

Bel lier.

Séparation de biens, fruits et intérêts, jour à quo, séparation de

corps. — La femme mariée sous le régime de la communauté a droit,

après qu'elle a obtenu sa séparation de biens et renoncé à la commu-
nauté, aux fruits de ses immeubles et aux . intérêts de ses reprises

à compter du jour de la demande en séparation, et non pas seule-

ment à partir du jour du jugement qui Ta prononcée : le mari n'ay

postérieurement à la demande, touché les intérêts et perçu les

fruits qu'à la charge d'en rendre compte. Et cela, soit que le juge-

ment ait prononcé la séparation de biens à la suite d'une demande prin-

cipale, soit qu'il l'ait déclarée accessoirement à une séparation de corps.

Cass. (ch. civ.), 12 mars 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt rendu le 2 décembre 1869 par la Cour de Dijon], de Mont-
morillon C. de Montmorillon.

Séparation de corps, appel constatations du jugement depremière in-

stance. — L'appel remettant tout en question, on ne saurait opposer

les constatations contenues dans le jugement de première instance et

d'après lesquelles la séparation de corps a été prononcée contre le mari,

à l'arrêt qui a infirmé ce jugement en se fondant sur des appréciations

différentes et exclusives de tout grief sérieux de la part de la femme.

Cass. (ch. req.), 7 fév. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Rouen, du 9 mars 1870], Beaudouin C. Beaudouin.
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de casi^ailoii.

Action possessoire, recréance, demande au pclitoire, renonciatinn

à la possession. — I,a rcrréance n'est pas une di'cision rendue au pos-

sessoire, mais une simple mesure provisionnelle, qui, loin d'autoriser

la partie à laquelle elle est accordée, à se considérer comme posses-

sour, suppose l'impossibilité pour le juge de décider à qui appartient

la possession.

D'un autre côté, la demande au pétitoire n'implique pas nécessaire-

ment, soit un aveu tacite que la possession appartient au défendeur,

soil une renonciation à se prévaloir de cette possession comme servant

de base à la prescription.

Fa\ conséquence, la partie qui revendique la possession légale et la

propriété d'un iujmeuble ne peut être repoussée par le motif que la

possession aurait été attribuée à son adversaire par une sentence défi-

nitive du juge de paix, quand ce juge n'a statué que pur voie de re-

créance, ni par le motif qu'ayant agi au pétitoire après cette sentence,

elle aurait renoncé à la possession.

Cass. (Ch. req.), 10 avr. 187:2 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Bastia, du i^i avr. JSTU.], Comm. de Graiii di

VivarioC, Lorcnzi et aunes.

Appel, jugement de justice de paix, demande reconventionncllc. —
En cas de rejet par le Tribunal de paix d'une demande reconvenlion-

nelle tendant à l'allocation d'une somme supérieure à celle formant le

taux du dernier ressort, l'appel est recevable, bien que lu juge supé-

rieur déclaie que cotte demande n'avait d'autre but que de créer un

moyen de déférer à un second degré de juridiction la demande prin-

cipale sur laquelle le premier juge aurait dû statuer en dernier ressort.

Cass. (Cb. civ.), (> mai 1872 [cassation d'un jugement rendu

le 'M décembre 18U0, par le Tribunal civil de Dax], Maisunnade C.

Dclest.

Experts, rédaction du rapport, motifs de juijement ou arrêt. —
Les formalités prescrites par l'art. 317, Cod. proc, relativement à la

rédaction du rapport des experts, ne le sont pas i peine de nullité.

Lors(|ue le demandeur n'a pas spécilié dans ses conclusions celle de

ces formalités qui, d'après lui, aurait été omise par des experts, les

juges motivent suffisamment le rejet de ce grief en déclarant a que les

Juin 1872.



( 14 )

experts se sont rigoureusement conformés aux prescriptions de la

loi. »

Cass. (ch. req.), 8 mai \Sl'i [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Chambéry, du iO mars 1871], Dulau.

Frais et dépens, appel, condamnation, étendue. — La condamna-

tion aux dépens de première instance et d'appel, y compris les dépens

faits devant une autre Cour dont l'arrêt a été cassé, doit s'enlendre,

quant à ces derniers, des frais de la procédure d'appel devant cette

Cour, abstraction faite de ceux de la décision même qui a été annulée,

et la condamnation prononcée dans celte mesure est parfaitement

régulière.

Cass. (ch. req.), 24 avr, 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Limoges, en date du 31 mars 1870], Gravier C.

Durand.

Inscription hypothécaire, bordereau, mention inexacte du mon-

tant de la créance. — Si le bordereau d'inscription d'une hypothèque

peut ne pas contenir le montant de la créance tant qu'il n'a pas été

fixé, il doit l'énoncer exactement lorsqu'il se trouve déterminé par des

actes intervenus entre les parties ; et l'exactitude de cette énonciation

est particulièrement nécessaire lorsque l'inscription est requise après

les délais impartis par la loi du 23 mars 1855.

Cass. (ch, req.), 20 mars 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de INîmes, en date du 13 novembre 1869], Laurel

C. Crozals et autres.

Jugement ou arrêt, conclusions, mention. — La loi n'ayant pas

déterminé la forme de l'exposé sommaire des conclusions des parties

dans les jugements, il suffit que ledispositif des conclusions soit men-

tionné dans les qualités, sans indication des moyens mêmes qui les

motivent.

Cass. (ch. req.), 17 avr. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

jugement du Tribunal civil de Toulouse, en date du 26 juillet 1870J,

Rivais C. Enregistr.

Jugement ou arrêt, conclusions, mention. — Un arrêt satisfait suf-

fisamment à l'obligation d'énoncer le dispositif des conclusions dts

parties, lorsque ces conclusions ressortent clairement de l'ensemble de

cet arrêt rapproché de la décision dé première instance.

Cass. (ch. req.), 22 avr. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt du Tribunal supérieur des établissements français de l'Océanie

et des Etats du Protectorat, en date du 10 décembre 1869], Brander

C. syndic Hort.
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Juqemcni on nrrrt,cnncbmons, date, erreur

.

— i"!! ne résulte pas de

nullité iJo ce que, dans les qualités d'un arrêt, on a substitué par in-

advertance aux conclusions d'une partie ses conclusions diuis une autre

aflaiie, si, d'une part, il n'est ni établi ni même allégué que les con-

clusions prises en appel par celte partie aient été différentes de celles

par elles prises en première instance, et si, d'autre part, le jugement

de |)remiêre instance est reproduit en entier dans l'arrêt qui en a

adoplé les motifs.

±' La date erronée sous laquelle des conclusions sont mentionnées

dans les qualités d'un arrêt ne tire pas à conséquence lorsque ces con-

clusions démontrent, par leur contenu, qu'elles se rapportent exacte-

tcment au débat qui s'est agité devant la Cour, et qu'ainsi tombe en

fait le moyen tiré de ce qu'elles auraient été étrangères au litige tran-

clié par l'arrêt.

Cass. (cil. req.), 10 avr. 1872 [rejet du pourvoi formé contre

deux arrêts de la Cour d'Aix, des 2i nov. 1870 et 29 mars 1871],

Simonvet et cnnip. C. Verminck.

Jugement ou arrêt, magistrats absents ou cmpe'chcs, mention inu-

tile. — Ni l'art. 4 du décret du 'AO mars 1808, ni l'art. 9 de celui du

6 juillet 1810, n'exigent, à peinp de nullité, que les jugements et ar-

rêts mentionnent les noms des magistrats absents ou empêchés, et les

cau-es de leur absence ou de leur empêchement; il suffit que des

magistrats aient été appelés ù compléter nno chambre pour qu'on

doive présumer l'empêchement légal des magistrats remplacés.

Cass. (ch. req.), 2i avr. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Rouen en date du 1 1 août 1870] , Voxeur et autres.

Office, prix, demande en réduction. — L'arrêt qui, pour repous-

ser une demande en réduction du jirix d'un office, indique les circon-

stances et les documents dont l'appréciation l'a conduit à juger que

ce prix n'avait rien d'exagéré, échappeaux critiques que l'on essaierait

de fonder sur une contravention aux art. (1, I37(j et ll.'U, t'.od. civ.

Cass. (ch. req.), 24 avr. 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Limoges du 'Il mars 1870], Gravier C. Durand.

Ordre, eidlocation en sous-ordre, délai. — La demande de colloca-

tion en sous-ordre est recevable jusqu'au règlement définitifdel'oidre
;

on ne peut lui opposer la forclusion édictée par l'art. 7oG, C. proc.

Cas. (ch. req.), 13 mai 1872 [rejet du pourvoi formé contre un

nrrêt (b^ l;i Cour de Paris, en date du iiO mars 1870], .luftcr^ C. /;«-

pont- Drry fus et autres.

Ordre, créancier retardataire, déchéance convcrle. — L'appr^-cia-

tion contenue dans l'arrêt qui considère qu'un créancier, non-seule-
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mentens'abstenant de contester l'intervention tardive d'un autre créan-

cier, mais en outre en concluant au fond sur la question de priorité ou

de préférence entre eux, a reconnu la recevabilité de la demande que

faisait le créancier retardataire du bénétice d'une production faite en

son nom dans le délai de l'art. 75o, C. proc. civ., est souveraine.

Cass., (Ch. reg.), 23 avril 1872^ [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de INîmes en date du IH décembre 18G9], Deschancl et

autres C. Nicolas.

Référé, commune, dispense de mémoire. — La partie qui assigae

une commune en référé n'est pas obligée de remplir la formalité pre^

scrite par l'art. SI de la loi du 18 juillet 1837, d'après lequel « qui-

conque voudra intenter une action contre une commune ou section de

commune sera tenu d'adresser préalablement au préfet un mémoire

exposant les motifs de sa réclamation. »

Cass. (ch, req.), 10 avril Î872 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Bastia, en date du 24 mai 1870], Comm.
de Grattidi Vivario C. Lorenziet consorts.

Règlement de juges, connexîté, litispendance , litige non indiii-

sible. Il n'y a lieu ni à règlement de juges, ni à renvoi pour cause de

connexité ou de litispendance, lorsque^les litiges dont les deux tribn

naux sont respectivement saisis ne se rattachent i)as par un lien telle-

ment élroit que la solution de l'un doive nécessairement influer sur la

solution de l'autre.— Il en est ainsi spécialement dans le cas où l'un

des litiges tend à faire déclarer des actionnaires personnellement res-

ponsables de condamnations prononcées contre la société dont ils ont

fait partie pour restitution des fruits d'une propriété dolosivemeat

vendue à celle-ci, et où l'autre litige a pour objet de faire condamner

la société à des dommages-intérêts pour la destruction d'une usine

dans cette propriété,

Cass. (Ch. req.), 11 mars 1872 [rejet d'une demande tant en règle-

ment de juges qu'en renvoi pour connexité et litispendance, tendant à

dessaisir le tribunal de Saint-Denis (Réunion), pour saisir celui de Bor-

deaux], Duparchy C. de Richemond et autres.

Saisie immobilière, bail, dote certaine, maintien. — L'art. 684-, C.

proc. civ., en disposant que les baux qui n'auront pas acquis date cer-

taine avant le commandement « pourront » être annulés si les créan-

ciers ou l'adjudicataire le demandent, entend que l'annulalion sera fa-

cultative pour les tribunaux, et il les autorise par cela môme à

maintenir les baux qui leur paraîtront sérieux, alors surtout que l'ad-

judicataire en aura eu connaissance officielle avant de se porter ac-

quéreur.

Cass. (ch. req.), 8 mai 1872 [rejet du pourvoi formé contre un arrêt de

la Cour de Douai, en date du 4 août J871j. Parieu et Dclhaye.
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Ajournement, société, succursales, domicile.—Si, aux ternies de l'art.

G'J, § 6, Cod. proc. civ., les sociétés de commerce doivent (Hre assignées

en leur maison sociale, la même société peut avoir plusieurs maisons en

divers lieux, et, dans ce cas, elle est valablement assignée à chacune de

ces maisons pour l'exécution des conventions qui y ont été contractées.

Cass.^(ch. req.), 2 juili. 187:2 [Rejet du pourvoi formé contre un ar-

rêt de lu Cour de Caen, en date du 22 janvier 1872]. Chem. de fer de

l'Ouest C. Duchemin.

Appel, indicisibilité. — L'appel valable à l'égard d'un des bénéfi-

ciaires d'un jugement statuant sur une demande indivisible, conserve

le droit de l'appeUmt à l'égard des autres, et, si toutes les parties sont

présentes, saisit le juge du second degré de la totalité du litige dont

la solution doit être commune à tous les intéressés.

Cass. (ch. civ.), 12 juin 1872 [Cassation d'un arrêt rendu le S janv.

4868 par la Cour de Montpellier], Raynal C. Cadars.

Chose jugcc, jugement interlocutoire, jugement définitif. — Bien

qu'interlocutoire relativement à l'enquôte ordonnée par lui, un arrêt

est définitif en ce qu'il juge après conclusions fornjelles et débat con-

tradictoire, que l'expertise à l::qiielle concluait l'une des parties n'au-

rait pas lieu, et qu'il ne serait pas fait usnge dans la cause de rapports

on ccrlilicals émanés de personnes déterminées ayant pour but la dis-

cussion d'ordonnances de médecins et de notes de piiarnuicion pro-

duites par l'autre ])artie. Par suite, l'arrêt statuant sur le fond mécon-

naît la cbose jugée ressortant du premier arrêt, lorsqu'il fonde sa

décision sur une prétendue preuve résultant de documents de la caté-

gorie de ceux judiciairement exclus du débat.

Cass. (ch. civ.), 4 juin 1872 [Cassation d'un arrêt rendu, lc20 juil.

1870, par la Cour d'appel de CbambéryJ, P... C. P...

Degrés de juridiction, venir, vire rédhibiloire. rcstiluliov nu pris,

dommages-intérêts, frais de fourrière indéterminés. — Le jugement

rendu sur une demande en paiement d'une somme inférieure à ITtOO

fr., à titre de restitution du prix d'un cheval atteint d'un vice rédhibi-

Août 1872.
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toire, et dédommages-intérêts, est en dernier ressort, encore bien que

le demandeur ait réclamé en môme temps, sans en préciser le chiffre,

le remboursement de frais de fourrière faits jusqu'au jour de son assi-

gnation ; ces frais n'étant que l'accessoire du principal, et le juge

n'ayant pas à tenir compte de l'indétermination de leur importance

pour limiter sa compétence au premier ressort.

Cass. (ch. req.), i'^ juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre

un arrêt de la Cour de Douai, en date du 2G août 1871], Parent G.

Dan liiez.

Expertise, arrêt confirmatif, signification. — Une expertise est à

bon droit validée lorsqu'il est établi qu'elle n'a été suivie qu'après la

signification, tant à avoué qu'à domicile, de l'arrêt confirmatif du ju-

gement qui l'avait ordonnée.

Cass. (ch. civ.), 28 mai 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Bastia, du iS juin 1869J, liérit. Sigaudy C. hér.

Podesta.

Expertise, expert unique. — Si, d'après les art. 303 et 305, Cod.

proc. civ., l'expertise, lorsqu'elle est demandée par les parties ou or-

donnée par la loi, ne peut se faire que par trois experts, à moins de

consentement contraire, il en est autrement lorsque l'expertise est

prescrite d'office par le juge, qui peut, dans ce cas, ne désigner qu'un

seul expert.

Cass. (ch. req.), 14 mai 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour de Lyou, en date du 24 mars 1871], comm. de Cor-
maranche C. Section de Yaux-Saint-Sulpice.

Jugement, signification, domicile réel. — Des décisions judiciaires

sont valablement signifiées au domicile que le Tribunal devant lequel

se trouve portée la question de nullité déclare être le domicile réel de

la partie à laquelle les notifications ont été adressées.

Cass. (ch. civ.), 28 mai 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un
arrêt rendu le 28 juin 1869 par la Cour d'appel de Bastia], hér. Si-

gaudy C. hér. Podesta.

Ordre, créancier poursuivant, production tardive, déchéance, dé-
nonciation ou sommation omise. — 1° La sommation de produire qui

serait faite au créancier poursuivant, dans une procédure d'ordre, ne
pouvant être qu'inutile et frustratoire, ce créancier ne peut pas exci-

per de ce qu'il n'a pas été sommé, pour écliapper à la déchéance pro-
noncée contre lui par application de l'article 755, Cod. proc. civ.

2" Il ne peut ipas davanlage se prévaloir de ce qu'il n'y aurait pas
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eu, comme la loi le proscrit, dénonciation de l'ouverture de l'ordre

ou sommation signifiée à certaines parties, nu! ne pouvant être admis

à se prévaloir d'une omission imputable à sa propre négligence.

Cass. (ch. req.), 20 juin 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'Alger, du 26 janvier 187i], Nehamiat C. Ausset.

Ordre : i» Délai pour contredire, contredît explicalif d'un premier

contredit fait en temps utile; — 2° Copropriétaires, société, compé-

tence. — 1° Si l'étal de collocation ne peut être légalement contredit

après l'expiration du délai imparti par l'art. T.'io Cod. proc. civ., la

forclusion édictée par l'art. TîiO n'est point applicable au contredit qui

ne fait, en réalité, qu'expliquer et développer un premier contredit

fait en temps utile.

2" Lorsqu'un ordre est ouvert sur un imnieuble appartenant à deux

propriétaires et entre les créanciers de l'un et de l'autre, l'arrêt qui,

pour parvenir au règlement, détermine la portion du prix revenant à

chacun de ces deux copropriétaires, n'encourt pas en cela le reproche

d'avoir incumpétemment statué sur la liquidation d'une société, si, en

fait, il déclare que l'existence de la société, alléguée par l'un des co-

propriétaiies, n'est prouvée par aucun documtnt de la cause; il ne

fait que trancher une question rentrant dans la compétence du juge en

matière d'ordre.

Cnss. (ch. req.), 27 mai 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Pau, en date du l.'< juillet 1870], Pascallei C.

Jourdcs et Ileuqueville.

Saisie immobilière, propriété incertaine, adjudication, effet, —
Une adjudication sur saisie immobilière ne saurait produire les effets

d'une transmission de propriété inconinmtable, si, au moment où elle

a eu lieu, une contestation, formellement annoncée par le cahier des

charges, était pendante devant l.'S Tribunaux sur le point de savoir à

qui, de l'Etat ou du débiteur poursuivi, serait attribuée la propriété

de l'immeuble.

Cass. (ch. req.), 2 juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'Aix, du 9 août 1871], Andiberii C. l'Etat et hér.

Castillun.

Surenchère du dixième, frais de culture m/s à la charge de l'adju-

dicataire, prix. — I^orsque le cahier des charges d'une adjudication

impose à l'acquér,Mir le remboursement d'une somme avanc-e au fer-

mier pour frais de culture et d'ensemoncement de la propriété, le sur-

enchérisseur doit faire porter son offre du ilixième sur celte somme,

qui constitue un élément du prix.

Cass. (ch. req.), 13 mai 1872, [Rejet de deux pourvois formés
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coulre un arrêt de la Cour de Riom, en date du 19 mai 1871J_, Corn-

barel de Leyval, Baudet et Poulanges C. Marilhat,

Suspicion légitime, demande prématurée. — Est prématurée et doit

être rejelée comme telle la demande en renvoi pour cause de suspicion

légitime, fondée sur des considérations qui s'appliqueraient à la Cour

d'appel du ressort, et non pas au Tribunal devant lequel la cause est

actuellement pendante.

Cass. (ch. req.), il mai 1872. [Rejet d'une demande en renvoi pour

suspicion légitime, tendant à faire dessaisir le Tribunal de St-Denis

(Réunion) pour saisir celui de Bordeaux], Duparchy C. de Richemond
et consorts.

Tierce opposition, société, agent, mandat. — La voie de la tierce

opposition n'est pas ouverte à une société contre un jugement renJu

avec un de ses agents, alors même qu elle prétendrait que celui-ci

n'avait pas mandat de comparaître en son nom devant le tribunal qui

a rendu le jugement, et que l'assignation donnée à cet agent n'avait

pas été signifiée au siège social.

Cass. (cil. req.), 10 juin 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

jugement du tribunal de commerce de Compiègne du 23 fév. 1872],

Camp, des lits militaires C. Buiin.

Vérification d'écritures, dénégation, défaut d'offre de preuve. —
La vérilication des écritures et signatures déniées étant obligatoire

pour les juges, une Cour ne peut rejeter une demande en paiement

d'une lettre de change, sous prétexte que le porteur n'a pas offert,

par ses conclusions, de prouver que l'écriture désavouée émanait du
défendeur; elle aurait dû auparavant examiner et décider si réellement

le titre était véritable ou s'il était faux.

Cass. (ch. civ.), 1" mai 1872. [Cassation d'un arrêt rendu, le 26

avril 1870^ par la Cour de MetzJ, Blum et autres C Jacob Franck.

Voituricr, réception de marchandise
,
paiement du prix de trans-

port, exception, fraude. — La réception de la marchandise suivie du
paiement du prix de transport éteignant l'action du destinataire à

l'égard du voiturier, relativement aux avaries, et non relativement

aux cas de fraude et d'infidélité, c'est avec raison que le juge refuse,

en pareil cas, d'admettre la fin de non-recevoir tirée de cette récep-

tion et de ce paiement, et ordonne la justification par enquête et

autres moyens des faits de dol et de fraude allégués par le destina-

taire.

Cass. (ch. civ.), 6 mai 1872. [Rejet du pourvoi formé contre un

jugement rendu, le 20 janvier 1870, par le Tribunal de commerce

d'Avignon], chemin de fer de Lyon C, veuve Collin.
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Adjudication, acquéreurs successifs, préférence, consignation, tran-

scription. — Entre deux acquéreurs successifs des mêmes immeubles

saisis, la préférence ne dépend pas de la priorité de la consignation des

sommes nécessaires à désintéresser les créanciers ; elle appartient à

l'acquéreur qui, le premier, a fait transcrire la vente qui lui a été

faite, du moment qu'il a consigné avant le jour û\é pour l'adjudica-

tion, cette consignation ayant, comme toute condition suspensive qui

s'acomplit, effet rétroactif, au jour da contrat.

Cass. (ch. civ.), 22 juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un
arrêt rendu le 1:2 juill. 18G9 par la Cour de Poitiers], Piveieau et

Bonneville C. Séguin.

Appel, exception d'incompétence, conclusions, omission, motifs

d'arrêt.—Bien qu'une exception d'incompétence ait été indiquée dans

l'acte d'appel, s'il ne résulte pas des qualités de l'arrêt qu'elle a été re-

prise dans les conclusions posées devant la Cour, l'arrêt qui a statué

sans s'occuper de la question de compétence ne saurait être critiqué

sous prétexte de défaut de motifs.

Cass. (ch. civ.), 2i juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt rendu le 10 déc. 1869 par la Cour d'Angers], jV B... C. Filleul.

Appel principal, appel incident, dépens.—Lorsqu'il y a appel prin-

cipal d'une partie et appel incident des divers intimés, et que les con-

clusions des parties soumettent aux magistrats la répartition de la

totalité des dépens, ces frais peuvent être mis à la charge de l'un ou

de l'autre des intimés.

[Rejet du pourvoi formé contre un arrêt rendu le 12 juill. 1869 par

la Cour de Poitiers], Piveteau et Uonneville C. Séguin.

Avoué, discipline, cassation.—Les dispositions do l'art. 2 de l'arrêté

du i'A l'rim. an ix, relatives aux attributions des chambres de disci-

pline d'avoués, ne sont pas d'ordre public, et l'avoué, à l'égard duquel

cet article n'a pas été observé, ne peut prétendre pour la prt-mière

fois, devant la Cour de cassation, qu'il a été violé à son égard.

Cass. (ch. civ.), 2i juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt rendu le 10 décembre 18G9 par la Cour d'Angers], M* B... C.

Filleul.

Avoué, exploit (détention d'), obligation de payer, présomi'tion.—
La jonction d'un exploit au dossier détenu par un avoué et déposé dans

l'élude de celui-ci, ne saurait emporter présomption légale à rencontre

Octobre 1872.
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de cet avoué qu'il est tenu d'en payer le coût, sauf l'action qu'il peut

avoir contre la partie requérante ou celle qui a été condamnée aux

dépens.

Cass. (ch. civ.), 27 août 1872 [Cassation d'un jugement du Tri-

bunal de Périgueux, en date du li) décembre 1869], Négrier C. Sa-
razanas.

Avoué, restitution de pièces, action en garantie, discipline, com-
pétence.—L'avoué que le mandataire de la partie réclamante assii:;ne

par voie d'action en garantie, en restitution de pièces qu'il lui avait

remises, afin de poursuivre un débiteur du mandant, peut être com-

pélemment appelé devant le tribunal du détendeur à l'action principale.

11 n'est pas nécessaire que l'avoué soit d'abord cité devant la chambre

de discipline de sa corporation, et ensuite traduit devant le tribunal

près duquel il exerce ses fonctions.

Cass. (ch. civ.), 2i juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt rendu le 10 déc. 1869 par la Cour d'Angers], iW« B... C. Filleul.

Degrés de juridiction, demande en validité d'offres, droit immobi-

lier, appeL— L'appel est recevable bien que le jugement ait statué sur

la validité d'otfres dont le montant se trouve en dedans des limites du

dernier ressort, lorsque le débat porte en réalité sur la revendica-

tion d'un droit immobiUer dont la valeur est actuellement indéter-

minée.

Cass. (ch. civ.), 24 juill. 1872 [Cassation d'un arrêt rendu le

21 juill. 1869 par la Cour de Monlpeliiev], Jian lias C. la Compagnie

de Conques.

Désaveu d'enfant, séparation de corps, réconciliation, preuve.—
La séparation de corps faisant cesser la présomption légale de paternité

que le mariage établit contre le mari, c'est à la femme, eu cas de dé-

saveu par le mari, qu'incombe la preuve de la réconciliation qui ren-

drait non recevable ce désaveu (Art. 313 du Code civil.)

Cass. (ch. req.), 19 août 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Dijon, en date du 24 janvier 1872], Alexandre C.

Alexandre.

Expropriation pour cause d'utilité publique, enquête, tribunal ci-

vil, comp^7ence.— Il n'appartient pas aux tribunaux civils de contrôler

la procédure administrative antérieure à la déclaration d'utilité

publique et d'apprécier si cette procédure comprend une enquête faite

en temps utile et dans les conditions de la loi.

Cass. (ch. civ.), S août 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

jugement rendu, le 8 juin 1872, par le tribunal de Villefranche],

Lorrin C. préfet du département du Rhône.
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Intérêts, reddition de compte, taise en demeure, demande en justice

,

saisie-arrêt.—Une demande en justice fait courir les intérêts du solde

passif d'un compte a l'égard du débiteur; celui-ci ne saurait prétendre

qu'il les doit seulement depuis le règlement et la flxation définitive du
reliquat.

Mais une saisie-arrêt ne peut constituer une mise en demeure sus-

ceptible de faire courir les intérêts dus par celui qui est assigné en

reddition de compte.

Cass. (ch. civ.j, 21 août "1872 [Cassation dun arrêt rendu le 3 juill.

-1869 par la Cour de >'îmesj, Uasson C. l^inié.

Jugement étranger, exécution en France, demande en garantie,

cassation totale.

1» Lorsque le porteur d'un jugement étranger demande à un tribu-

nal français de déclarer ce titre exécutoire en France, la partie défen-

deresse peut reproduire devant les juges saisisj la demande en garantie

qu'elle avait soumise aux juges étrangers et par suite de laquelle une

condamnation avait été obtenue par elle- On ne saurait prétendre

qu'elle est tenue d'agir pur la voie principale, et qu'elle doit, elle-

même, demander directement au juge du domicile de son garant qu'il

rende exécnloire à son profit la partie du jugement étranger qui est

en sa faveur.

2" L'annulation du chef de la sentence qui prononce à tort l'irrece-

vabilité de l'action en garantie entraîne l'annulalioii du chef déclarant

le jugement étranger exécutoire contre le garanti. Il en doit être ainsi

à raison de l'unité du fait générateur des deux actions principale et en

garantie, comme à raison du droit appartenant au garanti, tant de

jouir du soutien que le garant doit apporter à sa défense, que d'obtenir

immédiatement le recours auquel il peut prétendre.

Cass. (ch. civ.), 20 août 1872 [Cassation d'un arrêt rendu le 2o jan-

vier 1870 par la Cour de Paris], Leroux de YilUers C. Compagnie

des mines de Slolbery.

Officier ministérieL acanccs, intérêts, demande en justice.—Si les

officiers ministériels n'ont pas droit aux intérêts de loiirs avances à

compter du jour où ils les ont faites, ils peuvent les obtenir à partir

du jour où il les ont judiciairement demandées.

Cass. (ch. civ.), 21 août 1872 [Cassation d'un arrêt rendu, le.'i juill.

1869, parla Cour de Nîmes], Masson G. Pinte.

Preuve testimoniale, serment, livres de commerce, non-cnmmrrçants,

commeuccmmt de preuve par écrit.— Les livres des commerçants ne

faisant pas foi contre les non-commorçants, et la délation du serment,

ainsi que l'emploi de la preuve testimoniale, étant des mesures facul-

tatives pour le juge, il s'ensuit que, quand bien même on devrait voir.



( 24)

dans les registres d'un commerçant, un commencement de preuve par

écrit contre un non-commerçant;, ce commencement de preuve par

écrit ne saurait être invoqué comme ayant pour effet d'obliger le juge,

soit à déférer le serment, soit à ordonner la preuve par témoins avant

de statuer au fond.

Cass. (ch. req.), 22 juill. 1872 [Rejet du pourvoi formé contre un

jugement du tribunal civil de Perpignan, en date du 7 avril 1871],

Berge et Saisset C. Carrière.

Saisie immobilière, conversion, contestation entre deux acqué-

reurs, incideyit de saisie, appel signification à avoué. — La saisie

immobilière conservant, malgré la conversion de la poursuite en vente

sur publications volontaires l'effet d'empêcher la vente des immeubles

saisis, cette conversion n'est pas un obstacle à ce que le débat existant

entre deux acquéreurs des immeubles saisis qui, réciproquement, se

prétendent préférables l'un à l'autre, constitue un incident de la saisie

immobilière devant être jugé d'après les règles spécialement applicables

à ces sortes de procédure. En conséquence, l'appel formé contre un

jugement qui a statué sur ce débat est régulièrement signifié aux do-~

miciles des avoués des intimés.

Cass. (ch. civ.), 22 juill. 1872, [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt rendu le 12 juill. 1809 par la Cour de Poitiers], Piveteau et

Bonneville C. Seguin.

Saisie immobilière, subrogation, fond du droit, propriété indivise,

appel.—Le jugement qui statue sur une demande en subrogation dans

les poursuites de saisie immobilière est susceptible d'appel lorsque le

débat tranché par les juges porte sur le fond du droit ; et tel est le cas

où la demande en subrogation est contestée par ce motif que celui qui

prétend se faire subroger n'étant pas créancier de tous les proprié-

taires, n'est admissible à saisir que la partie de l'immeuble qu'il aura

préalablement fait atrribuer par un partage à son débiteur,

Cass. (ch, civ.), 28 août 1872 [Cassation d'un arrêt rendu le 28 juill.

1870 par la Cour d'appel de Bordeaux], Demay C. Jude.

Testament olographe, demande en nullité, légataire universel.—La

preuve de la sincérité du testament olographe ne peut êire mise à la

charge du légataire universel régulièrement envoyé en possession.

C'est au collatéral demandeur en nullité, à prouver, pour la justifica-

tion de sa demande, que le testament n'est pas l'œuvre de celui auquel

on l'attribue.

Cass. (ch. civ.), 6 août 1872 [Cassation d'un arrêt rendu le 24 août

1870, par la Cour de Bourges], Letavernier C. Pajot.
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